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TROISIÈME PARTIE

lik(i[.KS COMMUNES AUX PRIVILÈGES IMMOBILIERS ET AUX
IIYPOTIIÈQUES [Suite).

CHAPITRE III

DES INTÉRÊTS CONSERVES PAR L'INSCRIPTION

1711. Les intérêts étant un accessoire de la créance qui les

[)roduit, riiypothèque établie pour sûreté de la créance doit

naturellement s'étendre aux intérêts, à la seule condition que

le titre indique que la créance en est j)roductive. 11 est ration-

nel d'admettre que la sûreté, accordée pour le principal, l'a

été aussi pour l'accessoire ; car le sort de l'accessoire est ordi-

nairement lié à celui du principal.

1712. Maintenant l'incription, qui assure au créancier un
certain rang' pour sa créance, lui assurera-t-ellc le même rang

pour les intérêts ? En d'autres termes, le créancier, qui, ayant

hypothèque pour une créance productive d'intérêts, a fait

inscrire cette hypothèque, pourra-t-il se faire coUoquer à son

rang d'inscription, non seulement pour le capital, mais encore

[)Our tous les intérêts qui lui seront dus au moment où l'on

})rocèdera à la distribution des deniers provenant de la vente

de l'immeuble hypothéqué ?

Il faut distinguer à cet égard, suivant qu'il s'agit des inté-

rêts échus au moment de l'inscription, de ceux qui viennent à

échéance depuis Finscription jusqu'à une époque qu'il est

impossible de préciser de suite et qui est dans une opinion la

demande en coUocation et dans une autre opinion la date à

laquelle l'hypothèque a produit son effet légal, et enfin des

-intérêts échus après cette époque.

1713. Le rang auquel le créancier obtiendra le paiement

désintérêts échus au jourde l'inscription, se trouve déterminé

PlUVIL. ET IIYP. — 2« éd., III. 1



2 DES PRIVILEGES ET HYPOTHEQUES

par la date de l'inscription, pourvu qu'ils y aient été com-

pris ('). 11 faut, en conséquence, qu'ils y soient expressément

mentionnés avec l'indication de leur montant. 11 ne suffirait

pas qu'ils y figurent pour mémoire. Dus au moment où l'ins-

cription est requise, ils ne rentrent pas dans les prévisions

de l'art. 2151, qui n'a en vue que des intérêts à échoir. Ils ne

sont donc pas compris de plein droit dans l'inscription. Il

faut qu'ils y soient formellement indiqués. Nous leur appli-

quons la même règle qu'aux autres accessoires de la créance.

II ne s'agit pas ici d'une somme indéterminée ; il ne peut être

question d'évaluation. Le montant en est connu; il doit être

porté dans l'inscription (*).

1714. L'inscription prise pour sûreté du capital doit-elle

garantir le paiement des intérêts à échoir ? La question est

discutée en théorie. On a soutenu que l'inscription ne pouvait

jDas couvrir une créance (pii n'est pas encore née. La publi-

cité ne peut pas précéder l'existence du droit que l'hypothè-

que garantit. Régulièrement le créancier devrait être obligé

de prendre des inscriptions spéciales au fur et à mesure des

échéances ; et le rang de collocation serait déterminé par la

date de ces inscriptions. On reconnaît cependant que ce sys-

tème, qu'on prétend seul en harmonie avec le principe de la

publicité hypothécaire, présenterait dans la praticjue de

sérieux inconvénients. Il ferait porter au créancier la peine

de l'indulgence qu'il aurait montrée envers le débiteur, des

facilités qu'il lui aurait accordées. Son application multiplie-

rait en outre les frais des inscriptions et les ferait peser lour-

dement sur le débiteur, sur Timineuble hypothéqué au grand

préjudice des autres créanciers. On explique ainsi pourc[uoi

le législateur n'a pas consacré cette conséquence rigoureuse

des principes (^).

Nous ne pouvons admettre l'exactitude de ce raisonne-

(*) République Argentine, C. civ., art. 3152.

(•) Duranton, XX, n. 148; Aubry et Rau, III, § 285, texte et note 20, p. 423;

Weber, Des intérêts des créances privilégiées et hypothécaires, Rev. prat., 1879,

XLVl, n. 8, p. 12; Ttiézard, n. 147; Guillouard, III, n. 1560. — V. supra, II,

n. 1660. — Nimes, 28 novembre 1832, S., 33. 2. 198. — V. cep. en sens contraire

Persil, II, sur l'art. 2151, n. 5.

(') Pont, II, n. 1013; Laurent, XXXI, n. 68.
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mont ('). L'hypothèque peut être cousfituce pour la sûretédune ereanee éventuelle aussi hien ,,ue du„e eréance déjà
nec. Par conséquent, aueun principe ne s'oppose àcc qu'elle
so,t etahhe avant la réalisation de l'événement à l'aceonmlis-
sen.ent duquel la créance est suhordo,n,ée. Elle peut être la
garantie d une ouverture de crédit. Elle est établie par la'loi
clle-n.enie au profit du uiinenr et de la femme mariée alorsque ces personnes peuvent, en lail, ne pas être créancières deleur tuteur ou de leur mari; elle prend souvent naissance et
«inelquelois rang- avantque la créance existe, v. g. quand elle asacause dans la mauvaiseadministration par le mari desbiens
apportes en dot par sa femme, par le tuteur des biens de son
pupille. Si 1 hypothèque a valablement pris naissance, on ne
comprendrait pas qu'il fût interdit de la conserver et de laaire inscrire. En admettant donc que la créance des intérêts
fut une créance simplement éventuelle, et qu'elle fût, à titred accessoire, garantie, connue on le reconnaît unanimement
par

1 hypothèque constituée pour la sûreté du principal, nousne compreiKlnons pas pourquoi elle ne pourrait pasêtr;eon-
e. vee par une inscription régulière. Mais nous irons plus loin

cvcnluelle c est une créance à ternie, l.e droit est constaté parla convention relative an capital; l'cvigibilité seule en eslreportée a des dates ultérieures et successives. Sans doutec débiteur se libère, les intérêts cesseront de courir MaLcest là une conséquence du caractère accessoire de l'obh.'a-.on d acquitter les intérêts. Cette circonstance est atsli.fluence sur les principes. L'inscription conserve l'hypofhè

la créance e ses accessoires. La publicité doit donc en assu-

les conditions déterminées par la loi.

C'est le principe qui triompha tant que la publicité deshypothèques ne fut pas édictée par le'législaLir. il lo.romaine
1 avait consacré ('). L'accessoire suit le sort du pr';^-

n V. a„,si Weber, o;,. cH.. fi„. p,,., , 1879, x,,vi, „. 1, p. j.U ij. 18 U., Qm poliores in pigmre (,XX, 4).
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cipal. C'est la règlo qui avait été généralement admise dans

notre ancienne jurisprudence, sauf dans le ressort de quel-

ques 23arlements, notamment en Normandie, où l'on consi-

dérait les intérêts moins comme une dépendance de la

créance, que comme la peine du retard appoi-té par le débi-

teur à l'exécution de son obligation (').

On prétend que cette solution, conforme à la logique et à

la raison, s'harmonisait sans peine avec le régime de clan-

destinité suivi dans notre ancienne jurisprudence, mais qu'elle

est en opposition avec la règle de publicité inaugurée par la

loi du 9 messidor an III, la loi du 11 brumaire an VII et le

C. civ. Nous n'apercevons, quant à nous, aucun lien entre

ces diverses idées. Sans doute, avec la publicité des hypo-

thèques, les charges établies sur l'immeuble doivent, pour

être efficaces, être portées, par la voie de l'inscription, à la

connaissance des tiers. Mais rien ne s'oppose à ce qu'on

indique dans l'inscription le chiffre total et exact des intérêts

qu'elle couvre, ou à ce qu'on traite la créance des intérêts

comme une créance indéterminée et à ce qu'on exig-e du

créancier une évaluation. Le principe de la publicité sera

respecté, les tiers seront avertis et les droits du créancier

garantis.

Toutefois cette solution ne serait pas sans inconvénients.

Elle porterait une grave atteinte au crédit du débiteur en

augmentant le montant des créances du chiffre des intérêts

qu'elles sont a])pelées à produire, mais qui seront peut-être

exactement acquittés. Ce danger est d'autant plus grave, que

les créanciers doivent être naturellement portés à exiger le

paiement régulier d'intérêts, qui font partie de leurs revenus

et sont affectés à leurs besoins de chaque jour. Le débiteur

verrait diminuer son crédit hypothécaire de sommes qu'il a

régulièrement payées. Enfin, il y aurait à redouter un concert

frauduleux entre le créancier et le débiteur pour dissimuler,

au grand préjudice des tiers, les quittances qui constatent la

libération de ce dernier.

(') Basnage, Tr. des hyp., cli. III ; l'I^pine tle GranvilIe,fiec.d'a/vT7s.p. 214; Bro-

deau sur LoueL, lellre D, soinni. XLII, n. o el lellre N, § 7; Boiiguier, lellrc II.

§6.

I
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1715. Sous roinpiro de ces considérations d'utilité prati-

([uo, les rédacteurs de la loi du 9 messidor an III avaient

limité à une aimée et au terme courant, reffîcacité de l'ins-

cription prise pour sûreté des arrérages des rentes foncières

cl constituées, perpétuelles ou viagères, et des intérêts des

capitaux qui en produisent (art. 14). Les auteurs de la loi du

11 brumaire an Vil avaient exprimé la même idée dans

lai-t. 19, aux termes duquel « le créancier inscrit pour un
» capital produisant intérêts, a droit de venir, pour deux

» années d'arrérages, au môme rang d'hypothèque que pour

» son capital ». De cette manière, les droits du créancier sont

équitablement sauvegardés et il supportera la peine de sa

négligence à exiger le paiement régulier des intérêts. La

fraude est prévenue. Les intérêts des tiers sont à l'abri des

dangers, ([ue leur ferait courir une accumulation trop consi-

dérable d'intérêts, sur laquelle ils n'ont pas dû compter.

Enfin le crédit du débiteur est ménagé; il n'a rien à redouter

des atteintes que ne manquerait pas de lui porter la crainte

d'une augmentation de la créance par des intérêts accumulés

pour un nombre d'années d'autant plus considérable que la

prescription en pourrait toujours être interrompue.

Ces idées si sages ont également inspiré les rédacteurs du

code. L'art. 2151 disait à ce sujet :

« Le créancier inscrit pour nn capital produisant intérêt ou

» arrérage a. droit d'être colloque pour deux années seulement,

» et pour rannée courante, au même rang d'hypothèque que

^> pour son capital; sans préjudice .des inscriptions particu-

n Hères à prendre, portant hypothèque à compter de leur

» date, pour les arrérages autres que ceux conservés par la

^) première inscinption » (^).

(•) A l'exceplion delà législation de la Grèce (Loi hypothécaire du 11 août 1836,

art. 11, 31 el 32), d'après laquelle l'inscription garantit tous les intérêts contre le

débiteur mais non à l'égard des tiers acquéreurs, les lois étrangères limitent l'ef-

ficacité de l'inscription quant aux intérêts de la créance ; mais le délai varie : il

est d'une année et de l'année courante en Portugal [C. civ., art. 900) ; de deux an-

nées en Bavière [Loi hyp., 8 juin 1822, art. 52) dans les cantons du Tessin (C.c/i».,

art. 876) de Glaris (C. civ., Ire part., 1869, art. 100, ^wm. de %w/.e7?-.,IV,p.552);

au Japon (C. civ., Liv. des garant, des créanc, art. 240) ; de deux années et de

l'année courante en Sardaigne (C. civ. de 1827, art. 2237), en Italie (C. civ. de 1865,
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La loi exige que le créancier soit inscrit pour un capital et

que l'inscription porte l'indication que ce capital est productif

d'intérêts ou d'arrérages (') ; il paraît nécessaire d'imposer au

créancier l'oLligation de faire connaître le taux de ces inté-

rêts ('). Ces conditions remplies, il aura droit d'être colloque

pour un certain nombre d'années. 11 n'a pas besoin de faire

lui-même le calcul de ces intérêts ou arrérages et d'en indi-

quer le montant (^) ; il suffît qu'ils figurent dans l'inscription

poiw mémoire ; c'est la loi elle-même qui accorde de plein

droit au créancier le bénéfice d'une collocation de ce chef.

Les tiers, qui consulteront le registre des inscriptions pour

se renseigner sur la situation hypothécaire du débiteur, con-

nailront à peu de chose près la majoration que pourront

acquérir les créances inscrites, à raison des intérêts arriérés.

Elle ne peut dépasser 15 "/<, en sus du montant de la créance

en supposant les intérêts réglés au taux de 5 o/q.

1716. Cette disposition a été modifiée par la loi du 17 juin

1893 dont nous reproduisons le texte en soulignant par de

petites capitales les changements apportés à la disposition

du C. civ. : « Le créancier privilégié dont le titre a été inscrit

» ou transcrit, ou le créancier hypothécaire inscrit pour un

» capital produisant intérêts ou arrérages, a droit d'être collo-

» que pour trois années seulement au même rang que le prin-

art. 2010;, dans la priiicipaulé de Monaco (C. civ., arl. 1990), en Hollande (C. civ.

de 1838, art. 1229), dans les cantons de Fribourg (C. civ., de 1850, arl. 670, C. de

la discuss. des biens, art. 153) et de Neuchâtel (C. civ. de 1855, art. 1719, 1736),

en Espagne (Loi hypolh. de 1869, art. 114, 117, 145, 147) ; en Pologne, (L. 26 avril

1818 art. 70) ; dans la principauté de Monténégro (G.gén. des biens, art. 206), dans

la République d'Haïti {€. civ., art. 1918) et au Guatemala (C. civ., art. 2028),

de trois années en Suède (L. 13 juill. 1818, art. 16, L. de 1875, Ann.

de léc/. étv , "V, p. 834), dans les cantons de Saint-Gall [L. 26 janv. 1832, art. 10),

du Tessin, (C. civ. de.l837, art. 1168) et de Soleure [C. civ., art. 843, 857, al. 2), en

Saxe [L. 6 nov. 1843, art. 69), en Belgique [L. 16 déc. 1851, art. 87), en Rouma-

nie (C. civ., arl. 1785) ; de trois années et de l'année courante dans les cantons

du Valais (C. C22;., de 1853, art. 1911), de Zurich [C. civ., art. 384) et de Vaud

(C. civ., art. 1595); de cinq années à Mexico (C. civ., art. 1973, 2063-5°).

—

V. enfin

Allemagne, C. civ., art. 1118, 1119. — Bas-Canada, C. civ., art. 2122-2125.

C) IJuranton, XX, n. 147 ; Aubry et Rau, III, § 285, texte et note 8, p. 420; Guil-

louard, III, n. 1557.

(-') Civ. rej , 13 mai 1874, S., 75. 1. 5 et la note de M. Labbé.

(») Aubry et Rau, III, § 285, p. 420 ; Guillouard, III, n. 1558. — Paris, 25 ther-

midor an XIII, J. G., V» Priv. et liyp., n. 2405, S., 5. 2. 316.
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» cipal, sans préjudice des inscriptions particulières à prendre

» portant hypothèque à compter de leur date, pour les intérêts

» et arrérages autres que ceux conservés par la transcription

» ou l'inscription primitive » (').

1717. Cette règle nouvelle ne peut pas porter atteinte aux

droits acquis à des tiers ; elle ne peut donc pas accroître le

montant des intérêts pour lesquels le créancier obtiendra

collocation au niônie rang- que pour le capital, au préjudice

des créanciers hypothécaires postérieurs inscrits avant la loi

du 17 juin 1893. Ils ont dû compter que les créanciers hypo-

thécaires antérieurs n'obtiendraient collocation que pour

deux années et Tannée courante, c'est-à-dire moins de trois

années. Une collocation pour trois années complètes leur

nuirait, préjudicierait au droit dont ils étaient investis. Cela

ne se peut. Le principe de la non-rétroactivité des lois (art. 2)

s'y oppose. En conséquence, la situation respective des uns

et des autres continuera d'être régie par l'ancien art. 2151.

II est donc nécessaire d'en présenter le commentaire. Cette

nécessité est d'autant plus impérieuse que la loi du 10 juillet

1885 édicté, comme nous le verrons, une règle identique pour

l'hypothèque maritime. Nous indiquerons ensuite les change-

ments c[ui résultent de la loi nouvelle.

1718. Cette loi garde le silence sur l'étendue de son appli-

cation. 11 semble naturel d'en conclure qu'elle règle seule-

ment les eifets des inscriptions hypothécaires prises depuis

le jour où elle est devenue obligatoire. Elle serait, en consé-

quence, étrangère aux inscriptions prises avant cette époque
;

celles-ci continueraient d'être soumises à la disposition de

l'ancien art, 2151 (-). Cette solution se justifierait par cette

unique considération. Les effets d'un acte doivent être déter-

minés par la loi en vigueur à l'époque où il a été accompli.

La loi nouvelle ne peut ni les étendre, ni les restreindre.

C'est enfin l'opinion qui a été formellement exprimée dans

le rapport présenté au Sénat par M. Benoist. On y lit le pas-

(') République Argentine, C. civ., arl. 3152.

(^) V. en ce sens, J. G. Suppl., \° Priv. et hyp., n. 1476 et 1477; INIartou, III,

n. 1118. — Cpr. Monlpelliei-, 12 nov. 18%. — Trib. civ. Seine, 9 nov. 1897, Rec.

Gaz. des Trib., 1898, le-- sem., 2. 68.
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sage suivant : (( A l'égard des créances hypothécaires, la loi

» ne peut également s'appliquer qu'aux inscriptions prises

» postérieurement à sa promulgation. L'appliquer aux ins-

» criptions antérieures ou aux renouvellements de ces inscrip-

» lions, ce serait donner à certains créanciers un avantage sur

» lequel ils n'ont pas pu compter, et faire tort d'autant aux

» créanciers ultérieurs; ce serait faire de la rétroactivité » (').

Si la question de l'application de la loi nouvelle aux ins-

criptions hypothécaires antérieures se rattache à la théorie

(le la non-rétroactivité des lois, sa solution n'est peut-être

pas aussi simple et aussi facile qu'elle paraît l'être au premier

abord. La doctrine que nous avons exposée sera, comme
nous l'avons déjà dit, indiscutable, si le conflit s'élève entre

deux créanciers hypothécaires inscrits sous l'empire de la loi

antérieure, C{uoiqu'à des dates ditférentes. Si le premier

inscrit avait le droit d'être colloque pour trois années d'in-

térêts ou d'arrérages, les créanciers postérieurs seraient lésés;

une atteinte serait portée au droit qu'ils avaient acquis par

leur inscription. Nous n'hésitons pas à penser c[u'ils sont

fondés à s'opposer à l'application de la loi nouvelle.

Mais en serait-il de même, si le droit des nouveaux créan-

ciers hypothécaires n'avait pris naissance ([ue depuis la loi

de 1893? Le créancier antérieur ne pourrait-il pas invoquer

le bénéfice de la nouvelle législation? La question nous paraît

très délicate. L'application de la loi nouvelle ne lèse alors

aucun droit acquis. Au moment où les créanciers les plus

récents ont traité, la loi de 1893 était en vigueur. Ils ont dû

naturellement penser qu'elle pourrait leur être opposée, de

même cpi'ils ont la faculté de s'en prévaloir. Son application

ne cause donc aucun dommage à leur droit. Cette argumen-

tation peut, dans une certaine mesure, s'appuyer sur la dis-

position transitoire qui termine la loi du 17 juin 1893. Déro-

geant au principe de la non-rétroactivité des lois, elle décide

que la règle nouvelle s'a[)pli([uera, sous certaines réserves, aux

privilèg-es acquis avant sa promulgation. Ne peut-on pas en

induire cette pensée que le nouvel art. 2151 s'applique aux

(') Journal officiel du 27 mai 1893, annexes, p. 328, col. 3.
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liypothrquos antôrioiiroiiHMit ac<]iiises et j)ul)lié(>s, pourvu

qu'aiiciiuo atteinte ne soit [)ortéc à des droits acquis à des

tiers sous l'empire de la législation précédente et que le prin-

cipe de ncjn-rétroactivité soit respecté ? Or, lors([u'il s'a,iiit des

créanciers hypothécaires dont le droit est né depuis la loi

nouvelle, il n'y a véritablement pas de droits acquis et nous

cherchons en vain ([ui ])ourrait se plaindre justement de

l'application de la loi nouvelle.

Eniin un dernier argument milite en faveur de cette solu-

tion. Le créancier hypothécaire aurait incontestablement le

droit de re([uérir une nouvelle inscription et de renoncer au

bénéfice de la première. Sans doute, iL perdrait son rang' et

serait colloc[ué seulement à la date de cette nouvelle inscrip-

tion. Mais il le j)eut sans crainte, puisque nous supposons

qu'il n'existe pas encore de créancier hypothécaire postérieur.

Cette nouvelle inscription sera régie par la loi de 1893. Quelle

nécessité y a-t-il de lui imposer l'obligation de remplir cette

formalité, d'en avancer et peut-être d'en supporter les frais?

Ne serait-il pas j)lus simple et plus juste d'appliquer la loi

nouvelle, puisqu'on peut le faire sans porter atteinte à aucun

droit acquis (') ?

Ce dernier argument conduirait à décider que la loi nou-

velle régira les rapports des créanciers hypothécaires anté-

rieurs avec les créanciers chirographaires, que le droit de ceux-

ci soit né et constaté par un acte ayant acquis date certaine

avant la loi nouvelle ou qu'il soit né et constaté par un acte

postérieur. On ne peut pas soutenir sérieusement ([u'ils ont

un droit acquis, puisqu'on peut toujours, à leur égard, requé-

rir une inscription qui produira contre eux les eifets détermi-

nés par la loi nouvelle.

(') Cpr. (îrenier, I, n. 98. — Giv. cass., 5 mars 1816, /. G., \° Prtv. el hyp., n.

423-1», S., 16. 1. 171. — Req., 16 mars 1820, ./. G., eod. v», n. Iô46-10°, S., 20. 1.

353. — M. Arlhur Desjardins nous semble même ôlre allé plus loin dans l'appli-

cation de ces idées. D'après l'art. 11 de la loi du 10 déc. 1874 qui rend les navires

-susceptibles d'hypothèque, l'inscription conservait l'hypothèque pendant frois ans

à compter de sa date. L'art. 11 de la loi du 10 juill. 1885 a étendu ce délai à dix

ans. M. Desjardins décide d'une manière absolue et sans distinction qu'une ins-

cription requise avant la promulgation de la loi du 10 juillet 1885 et non périmée à

celle époque, conserve l'hypothèque pendant dix ans (Tr. dedr. connu, mar., V,

n. 1224).
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Remarquons, en terniiiiant sur ce point, que rinscriptiou

dont nous padous ici, c'est la première inscription de l'hy-

pothèque. Il n'y a pas à se préoccuper de la date des ins-

criptions prises en renouvellement, comme Fa fait très exac-

tement observer M. Denoist dans le rapport cité supro.

L'inscription renouvelée, c'est en réalité l'inscription primi-

tive, dont l'etTi^acité se trouve ainsi continuée et prolongée.

Ses effets sont déterminés, dans tous les cas, par la date de

cette dernière,

1718i. En ce qui concerne les privilèges que la loi de

1893 soumet à la même règle que les hypothèques, il a été

décidé à bon droit que la nouvelle législation ne peut rece-

voir d'application lorsque la saisie et l'adjudication des im-

meubles grevés sont antérieures à la promulgation de cette

loi(').

1719. Ainsi linscription prise pour sûreté du principal ne

conserve la créance des intérêts ou arrérages que pour trois

années d'après le nouvel art. 2151. La loi l'a ainsi voulu sous

l'empire des considérations (jue nous avons exposées. Pour

les autres années (pii seraient dues, la loi décide qu'elles pren-

dront rang à la date des inscriptions qui seront requises ulté-

rieurement au fur et à mesure des échéances. 11 résulte de là

que le créancier ne peut pas, même en vertu d'une stipulation

formelle, requérir d'avance des inscriptions garantissant les

intérêts à échoir. S'il en était autrement, cette clause devien-

drait de style dans les bordereaux et la règle de l'art. 2131,

qui limite l'effet de l'inscription en ce qui concerne les inté-

rêts à échoir, serait éludée, au grand détriment du débiteur,

au préjudice des tiers trompés et peut-être victimes de la

fraude. Par consé([uent, le créancier ne ])eut, en aucun cas et

à l'aide d'aucune énoneiation, assurer h la créance des inté-

rêts k échoir le même rang ([u'à la créance du principal, si ce

n'est pour les trois années de l'art. 2151 (-).

l';20. La([uestion devient plus délicate sijenvertudel'obli-

(') Alger, 7 mai 1895, S., 97. 2. 33.

n Aubry el Rau, 111, § 274, p. 3il ; Laurent, XXXI, n. 68 et 77; Rapport de

M. le conseiller Nachet, sous Req., 29 janvier 1873, D., 73. 1. 189. — V. aussi

Weber, op. cit., Rev. pral., 1879, XLVI, n. 53, p. 328.
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gation, les intérêts doivent s'ajouter an capital do la créance et

ne devenir exigibles qu'avec ce capital. Ici il n'y a à redouter

ni un concert frauduleux entre le créancier et le débiteur, ni

une accumulation vt)lontaire des intérêts. Or, ce sont là les

deux considérations principales qui justifient l'art. 2151. En

leur al)sence, sa disposition n'a plus de raison d'être ; l'ins-

cription pourra être valablement prise pour la créance totale

et garantira le paiement de l'intégralité de la somme due,

capital et intérêts réunis.

Cette solution cependant nous laisse des doutes, car elle

donne aux parties un moyen facile de se soustraire à l'appli-

cation de l'art. 2151. Or les motifs d'ordre j)ublic, sur lesquels

est fondée cette disposition intimement liée à la publicité éta-

blie dans l'intérêt des tiers, ne permettent pas d'autoriser une

semblable dérogation. D'ailleurs est-il bien vrai que l'accu-

mulation des intérêts ne soit pas volontaire ? Elle n'est pas le

résultat d'une négligence ou d'une indulgence postérieure à la

naissance du droit; elle n'est pas l'œuvre unilatérale du créan-

cier ; elle constitue une convention ; elle a été établie du con-

sentement des parties.* Qu'importe ? Elle est volontaire, et, à

ce point de vue, elle tombe sous le coup de la prohibition de

l'art. 2151.

On objecte que le créancier ne peut pas avoir le droit de

prendre inscription pour des intérêts qui ne sont pas exigi-

bles et qu'il y a dans cette solution une violation de l'art.

2151.

Nous ne le croyons pas ; car la loi ne se préoccupe pas de

l'exigibilité. Elle décide bien que, par dérogation aux prin-

cipes généraux, l'inscription ne pourra pas être prise avant

l'échéance. C'est une règle analogue à celle qui fut écrite dans

la loi du 3 septembre 1807 pour l'hypothèque judiciaire résul-

tantd'un jugementde reconnaissance ou de vérification d'écri-

ture d'un acte obligatoire sous signature privée. Mais s'il résulte

nettement de l'art. 2151 que l'inscription ne peut pas être

prise avant l'échéance des intérêts, rien ne prouve de la part

du législateur la volonté de retarder l'exercice de ce droit

jusqu'à l'exigibilité, pour le cas où l'échéance et l'exigibilité

ne se confondraient pas.
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En résumé, la loi défend seulement de prendre avant

réchéancc inscription pour sûreté des intérêts de cette créance

et on ne peut écliappcr à cette interdiction même en retar-

dant l'exigibilité des intérêts jusqu'à l'exigibilité de la créance.

Le créancier ne pourra donc pas requérir des inscriptions

par anticipation ; il aura seulement la faculté de le faire au

fur et à mesure des échéances et chacune de ces inscriptions

garantira à sa date chaque annuité d'intérêts échus pour

laquelle elle aura eu lieu (').

1721. I^a loi décide donc que l'inscription requise pour la

sûreté du capital conserve de plein droit les intérêts de deux

années et de l'année courante (aujourd'hui de trois ans),

pourvu que ce capital y ait été déclaré productif d'intérêts.

Mais il est possible que les intérêts deviennent eux-mêmes

productifs d'intérêts soit en vertu d'une convention faite dans

les termes de l'art. 1155, soit en vertu d'une décision de jus-

tice. L'inscription prise pour la sûreté du capital suffîra-t-

elle pour conserver les intérêts des intérêts dans la mesure

fixée par l'art. 2151?

Nous n'hésitons pas à répondre négativement. En effet, la

loi, dérogeant au principe que l'inscription prise pour la

sûreté du principal conserve les accessoires de la créance

pourvu qu'ils y soient indiqués ou évalués, décide c[ue cet

effet sera limité aux intérêts de deux années et de l'année

courante. Elle décide en outre que l'inscription spéciale

requise pour assurer le paiement des intérêts au delà de cette

limite ne pourra être prise qu'an fur et à mesure des échéan-

ces et ne produira d'effet qu'à sa date. Or quand il s'agit des

intérêts des intérêts, le capital consiste dans les intérêts

échus. L'inscription prise pour sûreté du capital n'a donc

pas compris et ne peut pas embrasser les intérêts à échoir;

ceux-ci deviendront un nouveau capital productif lui-môme

d'intérêts; c'est seulement lorsque le créancier sera inscrit

(')Troplong, HI, n. 100 biss. ; Marlou, III, n. 1128; Rapport de M. le conseiller

Nachet, précilé ; Weber, op. cil., Rev. prat., 1879, XLVI, n. 5i, p. 330; Guil-

louard, III, n. 1559. — Cpr. Laurent, XXXI, n. 77. — V. aussi Biondeau, Rev. de

légisL, 1836, IV, p. 276 ; Pont, II, n. 1023 s. — V. en sens contraire Trib. Seine,

23 avril 1872, sous Req., 29 janvier 1873, D., 73. 1. 189, S., 73. 1. 36.

J
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pour ce nouveau capital (juo les intérêts en seront couverts

par rinscription (').

1721 1. Iulictée dans l'intérêt des fiers, comme la pul)licitc

(art. 21 3i) à laquelle elle se rattache, la disposition de l'art.

2151 peut être invoquée non seulement par les créanciers

privilégiés ou hypothécaires, mais encore par les créanciers

chirographaires (-), ainsi que par les tiers acquéreurs (^).

1722. D'après l'art. 2151 du code, dont nous allons mainte-

nant présenter l'explication, le créancier est colloque an même
rang(]ue pourle capital, pour deux années et l'année courante.

Cette règle, dont le commentaire est indispensable parce

qu'elle continue de régir, dans la mesure ci-dessus indiquée,

les inscriptions antérieures à la loi nouvelle, s'applique en

matière d'hypothèque maritime. L'art. 13 de la loi du 10 juil-

let 1885, auquel il n'a été apporté aucune modification par

la loi du 17 juin 1893, porte en effet : « Vinscriplioti (jaranlit

» au même rang que le capital, deux années (Vinlérêl.s en sus

» de l'anne'e courante ». Cette législation spéciale est demeu-

rée en vigueur
;
generalia specialihus non derogant. Les dé-

veloppements dans lesquels Jious allons entrer s'appliquent

donc toujours à rhypotliè<[ue maritime (M.

1723. 11 n'y aura évidemment aucune difficulté si, au mo-
ment où le droit hypothécaire est exercé, il s'est écoulé moins

de trois années depuis la date de rinscri[)tion. Le créancier

peut réclamer collocation pour tout ce qui lui est dû, capital et

(•) Pont, II, n. 1027; Aubry et Rau, 111, § 285, noie 9, p. 420; Golmet de San-

terre, IX, n. 131 bis, XII; Marloii, III, n. 1124; Laurent, XXXI, n. 72; Guillouard,

III, n. 1558.— Cpr. André, n. 901. — Angers, 25 nov. 1846, D., 47. 2. 53. — Bour-

ges, 30 avril 1853, D., 54, 2. 52. — V. cep. Bourges, 23 mai 1829, J. G., v» Priv.

et hyp., n. 423-2°, Dev. et Car., Coll. noitv., IX, 2. 270. — Dans l'espèce il s'agis-

sait des intérêts d'un prix de vente et la jurisprudence décidait, avant la loi du

17 juin 1893, que l'art. 2151 était spécial aux liypotlioquos et ne pouvait être étendu

aux privilèges. C'est par celte considération que s'explique l'arrêt de la cour de

Bourges. — V. en sens contraire Wobcr, op. cit., Rev. pral., 1879, XLVI, n. 40,

p. 54.

(2) IMartou, III, n. 1256; Pont, II, n. 10.33; Aubry et Rau, III, § 285, texte et

•note 11, p. 420-421; Guillouard, III, n. 1562. — Civ. rej., 15 avril 1846, D., 52. 1.

119, S., 46. 1. 818. — Nimes, 8 avril 1876 (motifs), J. G. SvppL, v» Prescr. cit.,

n. 392, S., 77. 2. 213. — Cpr. supra, II, n. 1440.

(') Pau, 19 janv. 1892, D., 92. 2. 566, S., 92. 2. 140. — V. infra, III, n. 2175.

(*} Lyou-Caen et Renault, Tf. de dr. comm., Yl, n. 165i.
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intérêts. Il est certain que clans ces conditions il exercera son

droit dans sa plénitude, sans excéder les bornes fixées parla

loi. Il sera colloque pour moins de trois années d'intérêts,

c'est-à-dire, comme lancienart. 2151 lui en reconnaît le droit,

pour deux années et l'année courante.

1724. Mais la question devient plus difficile, lorsqu'il s'est

écoulé plus de trois années de[)uis la date de l'inscription et

que les intérêts n'ont pas été payés ou ne l'ont pas été régu-

lièrement. Dans ce cas, le créancier peut ne pas obtenir le

paiement intégral de ce qui lui est dû. Si le prix de l'immeu-

ble est suffisant, il sera colloque au rang déterminé par la

date de l'inscription de son bypothèque : 1" pour le capital
;

2° pour deux années d'intérêts; 3" pour l'année courante.

Quelles sont ces deux années pour lesquelles le créancier

a le droit d'être ainsi colloque?

Il nous send)le tout d'abord certain que ces deux années

conservées de plein droit par l'inscription ne peuvent s'en-

tendre que d'années à échoir et non des années déjà échues,

au moment où l'inscription est requise. Il était en effet facile

au créancier d'indiquer dans l'inscription les intérêts qui lui

étaient dus à ce moment. Son silence sur ce point a pu induire

les tiers en erreur; cela suffît, comme nous l'avons déjà dit,

pour justifier cette solution ('). Mais s'il les a émargés dans

l'inscription, il aura le droit d'être colloque pour ces intérêts

comme pour le cajntal, indépendamment des intérêts à échoir

pour lesquels il peut invoquer l'art. 2151.

La loi n'a pas spécifié ce qu'il fallait entendre par ces

deux années dont elle parlait. Elle n'a pas dit qu'il fallait

comprendre sous cette dénomination les deux années qui sui-

vent immédiatement l'inscription ou les deux années qui pré-

cèdent immédiatement l'année courante. Nous ne pouvons

pas ajouter à la loi. Nous déciderons, en conséquence, que ce

sont deux années quelconques, pourvu que ces intérêts ne

soient pas prescrits. Ces années garanties changent donc au

(>) Duranlon, XX, n. 148; Aubry el Rau, III, § 285, texte et note 20, p. 423;

Thézard, n. 147; Laurent, XXXI, n. 67; André, n. 8'>7; Daimbert, p. 74, note 1.3. —
Cpr. Paris, 25 thermidor an XIII, J. G., y° Priv. et hf/p., n. 2405, S., 7. 2. 1026.

— V. en sens contraire Persil, II, sur l'art. 2151, n. 5.
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fur et à nicsui-e des paiements faits par le débiteur. Les tiers

ne peuvent pas se plaindre; ils sont suffisaninKMit avertis; ils

savent à l'avance à (juel chiffre peut s'élever la charge de

l'hypothèque; ils peuvent mesurer, en connaissance de cause,

le crédit hypothécaire du débiteur (').

M. Colniet de Santerre (') pense que la loi a eu plus parti-

culièrement en vue les deux années qui précèdent immédia-

tement Tannée courante. Le créancier diligent aura certaine-

ment pris au fur et à mesure des échéances antérieures les

inscriptions spéciales autorisées par l'art. 2151 et c'est seule-

ment lorsque l'immeuble n'otTrira pas une sûreté suffisante

pour de nouvelles inscriptions, qu'il poursuivra l'expropi'iation

forcée. Ces années garanties par l'inscription du capital seront

donc les dernières échues. Si, au contraire, il a été négligent,

et n'a pas requis de nouvelles inscriptions, il sera créancier

de plus de deux années et il lui importera peu d'être collo([ué

pour les plus récentes ou les plus anciennes. Cette apprécia-

tion généralement exacte peut être démentie par les circons-

tances. Il est possible que le créancier ait stipulé de nouvelles

sûretés, par exemple un cautionnement, [)our les intérêts des

dernières années; il aura alors un intérêt légitime à invoquer

l'art. 2151 pour les années antérieures. Il suffit qu'il y ait

intérêt pour qu'il puisse le faire, la loi n'ayant pas limité son

droit. Les tiers ne seront pas déçus dans leurs calculs, la

collocation étant toujours restreinte à deux années et l'année

courante conformément à l'art. 2151.

1725. Il nous faut enfin rechercher ce qu'on doit entendre

par l'année courante.

Il nous paraît d'abord certain que l'année courante n'est

pas, comme on l'a prétendu (^), une année pleine et entière.

(') Merlin, QuesL, v<> Inscript, hyp., § 2 bis; Grenier, I, n. 100; Tropiong, III,

n. 698; Duranton, XX, n. 149; Pont, II, n. 1016; Zachariae, Massé et Vergé, V,

§ 823, note 3, p. 232; Aubry et Rau, III, § 285, p. 423; Marlou, III, n. 1119; Thé-
zard, n. 147; Colmet de Santerre, IX, n. 131 bis, VII et IX; Weber, op. cil., Rev.

prat., 1819, XLVI, n. 20, p. 21; André, n. 898; Dalmbert, p. 74, note 13; Guii-

ibuard, III, n.l561. — Civ. cass., 27 mai 1816, J. G., \"> Priv. et hyp., n. 2435, S.,

16. 1. 250. — Angers, 18 janv. 1827, J. G., eod. v», n. 2435, S., 28. 2, 102.

(2) Colmet de Santerre, IX, n. 131 bis, Vil s.

P) Persil, II, sur l'art. 2151, n. 3; Tropiong, III, n. 698 ter. — Montpellier,

27 juin 1847, D., 50. 1. 222 (arrêt cassé).
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Si le législateur avait eu la pensée d'accorder de ce chef au

créancier le Lénéfice de l'hypothèque pour une année entière,

il aurait employé une formule analogue à celle que nous

trouvons dans l'art. 19 de la loi du 11 brumaire an VII et

qu'il a lui-même employée dans notre article. Il auraitaccordé

au créancier le droit d'être colloque pour trois années. L'an-

née courante, c'est évidemment une année qui n'est pas

encore révolue, qui est en voie de s'accomplir et à raison de

laquelle le créancier sera colloque pour une fraction propor-

tionnelle au laps de temps écoulé, seulement pour ce qui

aura couru des intérêts ('). C'est à tort qu'on a essayé de tirer

argument, en faveur de l'opinion contraire, de l'art. 2102-1°;

il est conçu en ternies bien différents, qui exprinrent très clai-

rement la volonté du législateur. Nous n'insistons pas davan-

tage sur une (juestion qui ne faisait plus difficulté sérieuse

et que la loi de 1893 a fait disparaître.

1726. Nous sommes ainsi arrivés ùcette double conclusion.

L'année courante n'est pas une année conqîlète, et ce n'est

j)as l'année en cours au moment où l'inscription est requise
;

la loi se réfère non à des intérêts courus en partie, mais à des

intérêts à échoir; elle a en vue une année qui suit les deux

années conservées et non une année qui les précède. Mais les

expressions mêmes de la loi indi([uent quelque chose de re-

latif. Quel est l'événement auquel le texte fait allusion en

parlant d'année courante ? Cette question a donné lieu à la

plus vive controverse et la loi de 1893 ne l'a pas résolue.

Dans une première opinion (-), on a soutenu que l'année

courante était, s'il s'agissait d'une poursuite en expropriation

forcée, celle qui était en voie de s'accomplir, au moment

('; Tarrible, Rép. de Merlin, v" Inscrip. hyp., § 5, n. 14 ; Duranlon, XX, ii. 151
;

Pont. II, n. 1017, Rev. de légist., 18iG, II, p. 337 s., Rev. crit., 185G, I, p. 11 et II,

p. 107; Nicias Gaillard, Rev. de légisL, 1850, II, p. 270; Bioche, Dict. de proc,

\° Ordre entre créanciers, n. 270; Zachariaî, Massé et Vergé, V, p. 233, §823,

noie 3; Weber, op. cit., Rev. prat., 1879, XLVI, n. 21, p. 23; Dalmbert, p. 73,

note 12. — Trib. civ. de Lyon, 25 mars 1846, Journ. du nol., 2» série, n. 218,

p. 127.— Civ. cass., l-^r juill. 1850, D., 50. 1. 222, S., 50. 1. 710.— Civ. rej.,24 fcv.

1852, D., 52. 1. 46, S., 52. 1. 174. — V. aussi, Lyon, 9 juin 1865, S., 65. 2. 304.

(*) Troplong, III, n. 698 bis; Chauveau, Proc. de l'ordre, quest. 2596 bis, II. --

Req., 5 juill. 1827, J. G., v" Priv. et lojp., n. 2427, S., 28. 1. 105. — Angers,

25nov. 18i6,D., 47.2.53.
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de la dénonciation de la saisie, fornialilé aujoufd'lini rempla-

cée à ce j)oiiit de vue par la transcription de la saisie; car, à

partir de cette époque, riniineuble (!st j)lacé sons la main de

la justice, ses fruits sont immobilisés [)our être distribués

avec le prix. Les créanciers n'ont plus aucun moyen de se

faire payer leurs intérêts. L'accumulation en est forcée. Or

l'art. 2151 est une précaution prise par la loi contre une accu-

mulation volontaire. Il ne saurait s'appliquer à cette hypo-

thèse. S'il s'agissait d'une vente volontaire, l'année courante

serait celle qui est en cours an moment des notifications à fin

de purge. Nous laisserons de coté cette dernièi-e solution, sur

laquelle nous allons revenir en exposant la troisiènu; opinion

et nous ne nous occuperons pour le moment que du cas de

saisie.

Cette théorie a pour fondement un principe vrai ; mais elle

en fait une application inexacte. 11 est certain que l'art. 2151

s'appli(|ue aux intérêts, à tous h^s intérêts dont le créancier

a le droit d'exiger le paiement du débiteur par l'action hypo-

thécaire sur le prix de l'immeuble. Admettre que le droit

prend fin au moment de la transcription de la saisie, ce se-

rait admettre que par l'eflet d'une novation, résultant de l'im-

mobilisation des fruits conséquence de cette transcription,

les fruits sont atl'ectés à l'acquittement des intérêts, de telle

sorte f[ue le débiteur serait libéré de toute obligation de ce

chef.

Pour accueillir une pareille théorie, il faudrait un texte

bien formel. Or il était douteux que l'ancien art. 707 Pr. civ.

consacrât cette doctrine, puisc[ue les intérêts ne devaient ces-

ser qu'à partir du moment où le juge commissaire avait dé-

finitivement arrêté l'ordre. Il nous paraît certain qu'elle est

condamnée par le 2" al. du nouvel art. 765 Pr. civ., modifié

par la loi 21 mai 1858 en vertu duquel les intérêts ne ces-

sent de courir, à regard dp la partie saisie, ([u'à partir de la

clôture de l'ordre. Du reste, il faut bien remarquer en outre

f[ue les fruits immobilisés ne sont pas spécialement affectés

au paiement des intérêts. Us viennent s'ajouter à la masse

hypothécaire avec laquelle ils se confondent; ils seront donc

distribués avec le prix de l'immeuble d'après le rang et les

PmviL. ET iiYP. — 2« éd., III. 2
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droits des créanciers ('). Aussi cette théorie est- elle géiiérale-

iiient abandonnée et la lutte ne s'engage sérieusement qu'en-

tre les deux opinions qu'il nous reste à exposer.

1727. Dans une opinion, appuyée par de graves autori-

tés (^), l'année courante serait celle qui est en cours au

moment où le créancier forme sa demande decoUocation dans

l'ordre.

En faveur de cette solution on invoque le texte même de

l'art. 2151. Ses termes manifestent clairement la volonté du

législateur. C'est une question de collocation qu'il résout.

C'est par conséquent au moment où est formulée la demande

de collocation c[u'il faut se reporter pour faire l'application

de la loi. Caries lenteurs de la procédure d'ordre ne peuvent

pas nuire au créancier. Il faut donc agir comme si l'ordre pouvait

être immédiatement réglé ; c'est au jour où la demande de col-

location est formée que les droits des intéressés seront déter-

minés. Cette solution est logique. Tant que le droit hypothé-

caire n'est pas mis en mouvement, tant qu'il n'est pas exercé,

le créancier doit veiller à sa conservation et prendre les ins-

criptions spéciales dont parle l'art. 2tol. Au moment où il

présente sa demande de collocation, une année d'intérêts est

en cours et cette année, parce qu'elle n'est pas échue, ne peut

pas être conservée par une inscription; la loi ne permet pas

de recourir à cette mesure conservatoire. N'est-il pas juste

que le créancier soit à l'abri de toute perte de ce chef? La loi

le protège en décidant qu'il jouira pour ces intérêts du même
rang que pour le capital. Les tiers n'ont pas pu être trompés

;

ils ont dû compter que le créancier aurait droit, au moment
de sa demande, aux intérêts d'une fraction d'année ; ils ont

dû apprécier en conséquence la valeur du gage hypothécaire

qui leur était offert. On ajoute que cette solution sauveg-arde

seule les intérêts des tiers et applique seule le principe de

publicité base de la loi. Même après la saisie, même après la

(') V. Aiibry el Rau, III, § 285, note 22, p. 42-i ; Noie dans D., 80. 1. 209.

(«) Blondeau, Rev. de législ., 1835, II, p. 178; 1836, III, p. 342 ; Ollivier elMour-

lon, n. 436; Pont, II, n. 1019 et 1020 ; Colmel de Santerre, IX, n. 131 bis, IV s. —
Lyon, 9 juin 1865, S., 65. 2. .304. — Nancy, 12 août 1874, I)., 77. 1. 352, S., 76. 2.

22. — Alger, 6 janv. 1879 (sous Civ. cass., 3 août 1881), D., 82. 1. 124, S., 82. 1. 21.
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transcription de la saisie ('), rimnieu])lc peut être hypothé-

qué à de nouveaux créanciers. Or comment ces créanciers

pourront-ils apprécier la valeur libre de l'immeuble si, l'an-

née courante étant déterminée par un événement antérieur

à la demande de collocation, tous les intérêts courus depuis

cette époque sont, indépendamment des deux années et de

l'année courante de l'art. 2151, colloques au même rang- que

le capital ? Les tiers n'auront pu ni prévoir ni connaître cette

accumulation d'intérêts; l'art. 21oi a eu pour but de les pré-

nuuiir contre ce danger aussi grand pour les intérêts courus

depuis le jugement d'adjudication ou sa transcription que

pour ceux courus depuis la transcription de la saisie. C'est

pourquoi l'année courante se trouve déterminée par la date

de la demande de collocation.

1728. Cette opinion, malgré la force de ces arguments,

n'échappe pas à de tr-ès graves objections que nous devons

exposer. En premier lieu, elle méconnaît complètement le

changement rjue le jugement d'adjudication apporte dans la

situation du débiteur. D'une pai't, il était tenu d'acquitter les

intérêts de la créance en vertu de l'obligation personnelle par

lui contractée et l'exécution de cette obligation peut être

poursuivie sur tous ses biens meid)les et immeubles. D'autre

part, il était tenu de la même obligation en qualité de déten-

teur de l'immeuble hypothéqué, obligé en cette qualité d'ac-

quitter les charges établies sur ce bien. Or si l'expropriation

et l'adjudication qui la termine ne le libèrent pas de la pre-

mière de ces obligations, de son obligation personnelle, elles

lui enlèvent la qualité sur laquelle reposait la seconde : c'est

sur la tête de l'adjudiciitaire que vont désormais peser ces

charges. N'est-il pas logique dès lors d'arrêter à ce moment
la date à laquelle sera fixée l'année courante ? La loi a voulu

prévenir l'accumulation des intérêts dont le créancier pouvait,

en vertu de son hypothèque, réclamer le paiement à son dé-

biteur. Or il s'agit ici d'intérêts que le créancier ne pouvait

pas, par cette action, exiger du débiteur. Donc ces intérêts

ne rentrent pas dans les prévisions de l'art. 2151 et ceux

(') Supm, II, n. 13i0.
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qu'il a en vue, ce sont ceux ([ui ont couru avant ou qui cou-

raient au moment même de cet événement et non des intérêts

courus depuis cette époque.

En second lieu, le jugement d'adjudication, soit par lui-

même, soit au moins lorsqu'il a été transcrit, épuise l'effet de

l'hypothèque; il transforme le droit des créanciers hypothé-

caires en une action sur le prix, dominent comprendre qu'une

inscription soit nécessaire pour conserver un droit hypothé-

caire dont l'effet est réalisé? Les partisans de cette opinion

sont obligés de reconnaître qu'il en est ainsi à partir de la

demande de collocation. Or on ne voit pas comment cette

demande peut modifier la situation des parties. L'ordre n'est-

il pas simplement déclaratif, et non attributif, des droits des

créanciers? Dès lors ne rétroagit-il pas au jour de l'adjudica-

tion ou de sa transcription et n'est-ce pas à cette date qu'il

faut se reporter j)our appliquer l'art. 2151 ?

Il semble bien difficile, cpioique M. Colnict de Santerre

enseigne le contraire, d'autoriser le créancier à prendre ins-

cription en vertu d'une hypothèque qui est purgée aux termes

de l'art. 717 Pr. civ. On remarque, en effet, qu'il ne s'agit pas

seulement d'inscrire une hypothèque déjà conservée par une

inscription antérieure et de lui conserver le rang qu'elle avait

déjà. L'inscription que le créancier sera tenu de requérir dans

ce système est en réalité une insci-iption nouvelle, puisque

son effet ne se produit qu'à sa date. Or comment permettre au

créancier de requérir inscription du chef du précédent pro-

priétaire sur un immeuble sorti, même à l'égard des tiers,

du patrimoine du débiteur, en vertu d'une hypothèque que

la transcription a purgée, dont reft'e.t est épuisé et qui a été

transformée en une action sur le prix ?

1729. Enfin dans une dernière opinion professée par d'émi-

nents auteurs (') et sanctionnée par la jurisprudence de la

cour de cassation (^), on entend par année courante celle (jui

{') Merlin, Quesi., v° Inscrip. Injp.. § 2 ; Grenier. I, n. 102, el II, n. 41)4 ; Massé

el Vergé sur Zachariee, V, § 823, notes 4 el 5, p. 233; Aubry cl Rau, lll, § 285.

texte et note 22, p. 423; Thézard, n. 148; ^Veber, op. cit., Rev. pral., 1879,

XLVI, n. 23, p. 24 s. ; André, n. 898 ; Dalinbert, p. 74, noie 14 ; Guiilouard, 111,

n. 1574-1576. — V. aussi Martou, lll, n. 1125 ; Laurent, XXXI, n. 70.

(2) Paris, 26 décembre 1807, S., 8. 2. 63. — Civ. cass., 21 (ou 22) novembre 1809,
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est eu voie de s'acconiplii' au uiouieut où l'hypothèque a pro-

duit son eflet légal, c'est-à-dire dans le cas d'aliénation volon-

taire à l'époque des notifications à fin de purge et dans le cas

d'expropriation forcée à la date soit du jugenuMit d'adjudica-

tion, soit do la transcription de ce jugement suivant le parti

([u'on prend sur une question délicate que nous retrouverons

en expliquant l'art. 2134 (*). De cette manière les art. 2151 et

2154 se trouvent liés dans une harmonie parfaite; le moment

à partir duquel il cesse d'être nécessaire de prendre de nou-

velles inscriptions pour la conservation des intérêts échus est

également le moment à partir du([uel il cesse d'être néces-

saire de renouveler les inscriptions antérieures. Cet instant

unique, c'est la date à laquelle les hypothèques ont produit

leur effet légal, et où le droit du créancier se trouve reporté

de la chose sur le prix.

Cette opinion trouve, comme nous l'avons déjà dit, un fon-

dement très solide dans le rapprochement de l'art. 717 Pr.

civ. et de l'art. 2151. On comprend très difficilement com-

ment il peut être nécessaire de faire inscrire sur l'immeuble

et pour la garantie des intérêts une hypothèque qui, au point

de vue du capital au moins, a cessé de le frapper et dont l'effet

est reporté sur le prix. Nous ne voulons pas insister plus lon-

guement, car il faudrait reproduire ici sous la forme d'argu-

ments les objections qu'on formule et que nous avons exposées

contre l'opinion précédente.

11 est cependant nécessaire de faire connaître l'argument

que M. Colmet de Santerre déduit contre la jurisprudence de

ce qu'il considère comme une conséquence inadmissible du

système par elle consacré. 11 en résulte, dit-il, « qu'à partir

J. G., v» Priv. el kyp., n. 2426-1°, S., 10. 1. 73 et sur renvoi Rouen, 28 juin 1810,

J. G., eod. v», n. 2426-1°, S., 10. 2. 307. — Bordeaux, 19 décembre 1826, /. G., eod.

v», n. 1426-3°. — Nancy, 12 juin 1832, J. G., eod. vo, n. 2427-3°. — Req., 2 avril

1833, ./. G., v° Prêt à intérêts, n. 59-1», S., 33. 1. 378. — Bordeaux, 26 août 1868,

D. (sous cassation), S., 69. 2. 101 et sur pourvoi Civ. rej., 30 juillet 1873, D., 74.

l.'lOe, S., 78. 2. 79 (en note]. — Alger, 9 mars 1870, 1)., 70. 2. 176, S., 71. 2.15.—
Paris, 27 avril 1877, D., 77. 2. 144, S., 78. 2. 79 el sur pourvoi Req., 6 mai 1878,

D., 79. 1. 87, S., 79. 1. 160. — Civ. cass., 7 avril 1880, D., 80. 1. 209, .S., 80. 1.

220. — Caen, 16 mars 1880, J. G. Siippl., v» Priv. et hyp., n. 1483, S., 80. 2. 209.

(') Infra, III, n. 1790-1791.
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» de l'événement qui détermine l'année courante, les intérêts

» sont de plein droit garantis. Or cette solution est très inquié-

» tante au point de vue de la publicité ; car il est possible que

» postérieurement à l'adjudication ou à la notification à fin de

» purge l'acquéreur ait constitué des hypothèques, et il est

» nécessaire que les nouveaux créanciers connaissent exacte-

» ment le montant des sommes couvertes par les inscriptions

» préexistantes. Ils ne sont pas trompés quand l'inscription

» garantit deux années et l'année courante, quand les autres

» années sont l'objet d'inscriptions spéciales ; mais s'il faut

» ajouter aux deux années et à l'année courante, garanties

» par l'inscription première, le temps qui s'écoule entre l'adju-

» dication ou la notification et la demande en collocation, ils

» risquent d'être victimes de leur ignorance. Qu'on ne dise

» pas que dans l'autre système la même iniquité peut se pro-

» duire pour le temps postérieur à la demande en collocation,

» parce c[ue l'art. 768 Pr. civ. donne au saisi et au créancier

» sur lequel les fonds man([uent, un recours contre les créan-

» ciers qui ont succombé dans leurs contestations, pour les

» intérêts et arrérages c[ui ont couru pendant les contesta-

» tions ».

Ne peut-on pas remarquer qu'il s'agit ici des créanciers

hypothécaires de l'acquéreur; qu'ils ont connu ou dû connaî-

tre la date de l'adjudication ou de l'acquisition, peut-être

même celle des notifications. Ils savent donc exactement quelle

est l'étendue de la garantie hypothécaire pour le passé et leur

incertitude ne peut porter que sur l'avenir. A ce point de vue,

ne peut-on pas dire que leur situation est analogue à celle

qui résulte de l'art. 2151 ? L^année courante ne peut-elle pas

varier d'un à 364 jours ? D'un autre côté, si l'acquéreur exé-

cute fidèlement ses obligations, ses créanciers hypothécaires,

ne courront aucun risque. Les hypothèques des créanciers

hypothécaires des propriétaires antérieurs sont purgées et

éteintes ; elles ont cessé de frapper l'inmieuble ; les hypothè-

ques consenties par l'acquéreur continuent de le grever; il ne

peut donc être question de conflit entre ces deux classes de

créanciers ni de préjudice éprouvé par la seconde par suite

de la présence de la première. C'est plutôt aux créanciers du
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débiteur saisi ou de l'aliéuateui' ([ue rapplicatiou de cette

théorie est de nature à nuire. Mais ne peut-on pas dire qu'en

règle générale, ils trouvei'onl une compensation dans les inté-

rêts que devra lacquéreur et qui le détermineront ordinai-

rement à hâter tout au moins l'ouverture de l'ordre, sinon à

presser la procédure ?

1730. Après avoir ainsi fait connaître les opinions diverses

proposées pour déterminer l'année courante, il faut recher-

cher quel est le point de départ de cette année. Jusqu'à ces

derniers temps la question ne semble pas avoir soulevé de

difficulté. Les auteurs ne l'examinent même pas ; c'est en

passant et sans insister que MM. Auliry et Rau, par exemple,

indiquent comme point de départ « la dernière échéance

» d'intérêts ou d'arrérages » ('). C'est donc au titre de la

créance qu'il faut se reporter. Il détermine l'époijue à laquelle

les intérêts deviennent exigibles, la date de leur échéance

annuelle. Le point de départ de l'année courante est ainsi

fixé et le moment où elle s'arrête se trouve déterminé par

les règles précédentes.

M. Colmet de Santerre a proposé une autre solution. Sui-

vant cet auteur (-), l'année courante aurait pour point de

départ le dernier anniversaire de la première inscription

prise pour le capital. Voici de quelle manière il justifie cette

opinion : « Il s'agit ici, en effet, des intérêts conservés par

» l'inscription; nous avons établi que cette inscription n'avait

» pas pour objet les années échues, ou la fraction d'année

» qui la précède; parler des années d'intérêt conservées par

» l'inscription, c'est donc envisager le cours des années depuis

» l'inscription elle-même, puisqu'elle ne conserve que les

» intérêts des années ultérieures ».

On peut formuler bien des objections contre cette solution.

On remarquera d'abord qu'elle est en opposition avec l'in-

(') Aubry el Rau, III, § 285, p. 423. — V. dans le même sens Pont, II, p. 382,

note in fuie ; Thézard, n. 148 ; Weber, op. cit., Jiev. praL, 1879, XLVI, n. 22, p. 24.

— Nancy, 12 juin 1832, J. G., v Priv. et hyp., n. 2427-3». — Caen, 10 août 1847,

D., 52. 1. 46, S., 52. 1. 174. - Lyon, 9 juin 1865, S., 65. 2. 304.

(^) Colmet de Santerre, IX, n. 131 bis, V. — V. dans le même sens Dalmbert,

p. 73, note 12. — Gpr. Baudry-Lacantinerie, /'/•. de dr. civ., 6e éd., II, u. 1693.
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tention des parties et la terminologie par laquelle elle se

révèle. Une année d'intérêts se calcule d'après le titre et non

d'après l'inscription. Il serait étrange que le législateur n'eût

pas pris ces expressions dans leur sens ordinaire. D'un autre

côté, il semble bien difficile d'imposer au créancier l'obliga-

tion d'indiquer spécialement et d'émarger dans l'inscription

les intérêts courus depuis le jour fixé par la convention jus-

qu'au jour de l'inscription. Est-ce que ces intérêts ne font

pas partie de l'année courante au moment où l'inscription est

requise? Est-ce que, si l'ordre s'ouvrait avant l'expiration de

cette année, le créancier n'aurait pas le droit d'y produire et

d'y être colloque pour les intérêts de l'année entière? Ne

suffit-il pas que le créancier ait mentionné dans l'inscription

que la créance était productive d'intérêts, indiqué le point de

départ de ces intérêts et fait figurer, pour mémoire et sans

les émarger, les deux années et l'année courante? Remarquons

aussi que l'art. 2151, dérogeant aux principes, interdit de

prendre inscription pour les intérêts avant leur échéance,

quoiqu'ils constituent une dette éventuelle. Comment dès lors

le créancier pourrait-il requérir inscription pour la fraction

de l'c.nnée en cours puisqu'elle n'est pas échue?

1731. Le système du code présentait d'incontestables in-

convénients. L'année courante étant déterminée d'après les

règles ci-dessus, il est clair que, suivant lépoque à laquelle

se produira l'événement qui la fixe, elle comprendra un nom-

bre plus ou moins considérable de mois ou de jours. Ainsi

par exemple, pour une inscription garantissant des inté-

rêts qui ont commencé à courir le 1"' juillet, l'année cou-

rante comprendra une année entière, si la demande en collo-

cation est formée ou si l'effet légal de l'hypothèque se produit

le 30 juin de l'une des années suivantes, tandis qu'elle ne

comprendra que quelques jours, si ces circonstances se réa-

lisent dans le commencement de juillet. De sorte que la por-

tion d'intérêts, pour laquelle le créancier sera colloque, en sus

de deux années, au rang que son inscription lui assigne pour

le capital, pourra varier d'un jour à une année. De cette sin-

gularité il est difficile de donner une bonne raison; aussi la

loi belge du 16 décembre 1851 a-t-elle modifié sur ce point
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l'art. 21.")|, (Ml décidant ([\ic le orôancioi' pout se l'aire collo-

([iKM' j)()iir//'o/\ a/uirrs d'iiitéièts an mciiH^ t'any d'hypothèque

<|ue poni' le oaj)ital.

Ces inconvénients avaient anssi frappé lesanleui's du projet

de réforme de notre régime hypothécaire préparé en 1850

par l'assendilée législative. Aux termes de l'art. i2l()8 du

projet, « les intérêts ou arrérages de la créance, qui auront

» couru depuis l'inscription, et les frais, seront colloques au

» même rang' (pie le capital, mais sans (pie lesdits intérêts et

n frais réunis puissent jamais excéder le dixième du capital
;

» sans préjudice des inscriptions particulières à prendre,

» portant hypothèque à compter de leur date, pour les inté-

)) rets et arrérages autres (pie ceux conservés j)ar la première

M inscription ».

La réforme ne fut réalisée que par la loi du 17 juin 1893.

Le créancier a toujours le droit d'être colloque, au même
rang que pour le capital, pour trois années d'intérêts ou d'ar-

rérages. Ce que nous avons dit des deux années garanties en

vertu de l'art. 2151, s'applique aujourd'hui aux trois années

dont parle la loi nouvelle. 11 n'y a plus lieu de rechercher

c[uel est le point de départ de l'année courante. Le créancier

a droit à trois années d'intérêts ou d'arrérages.

L'époque des échéances ne doit plus nous préoccuper et

dorénavant la question que nous venons d'examiner ne se

présentera plus, si ce n'est pour les hypothèques maritimes

et pour les inscriptions antérieures à la loi nouvelle sinon

toujours, au moins dans certains cas ('). Mais quand il faudra

déterminer l'événement au([iiel s'arrêtent ces trois années, on

se trouvera en face de la grave controverse que nous avons

exposée. Le créancier aura le droit d'être colloque pour trois

des années qui ont précédé soit sa demande de collocation,

soit le moment au([uel l'hypothèque a produit son efïet légal,

suivant la solution à laquelle on donne la préférence.

1732. A partir de l'un ou de l'autre de ces événements, sui-

, vaut l'opinion que l'on adopte, le créancier a droit à l'inté-

gralité des intérêts de sa créance.

(') Supra, III, n. 1717-1718.
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Si Ton admet, avec la jurisprudence de la cour de cassation,

que l'art. 2151 cesse de s'appliquer à compter du moment où

l'hypothèque a produit son effet légal ('), il sera colloque pour

les intérêts courus depuis cette époque au même rang que

pour son capital. A partir de ce jour, il a perdu, dans cette

opinion, la faculté de conserver ses droits au moyen d'inscrip-

tions nouvelles, il est juste que l'art. 2151 ne puisse plus lui

être opposé.

Dans tous les cas, il en est ainsi pour les intérêts courus de-

puis la demande en collocation jusqu'à la clôture de l'ordre.

C'est ce qui résulte du 2" al. de l'art. 765 Pr. civ. Cet article

décide que les intérêts cessent de courir à partir de la clô-

ture de l'ordre à l'égard de la partie saisie. 11 s'en suit

nécessairement (|ue jus(|u'ù ce moment ils couraient contre

elle et comme ils échappent, ainsi que nous l'avons démon-

tré, à la disposition restrictive de l'art. 2151, ils sont régis

par les principes généraux ; en ([ualité d'accessoires de la

créance, ils sont garantis au môme rang que celle-ci par

l'hypothèque. L'art. 768 l*r. civ. complète cette démonstra-

tion. Il suppose que les intérêts courus pendant la procédure

d'ordre ont nui non seulement à la [)artie saisie, mais encore

aux créanciers postérieurs. Pour qu il en soit ainsi, il faut

nécessairement admettre cpie ces intérêts ontgrossi la créance

du créancier antérieur et augmenté par suite sa collocation

au détriment des créanciers postérieurs. Dans cette occur-

rence, la loi accorde au créancier sur lequel les fonds man-

quent un recours contre ceux (]ui ont prolongé l'ordre par

des contestations mal fondées et ont été ainsi la cause du

préjudice é[)rouvé. Par conséquent, les intérêts courus depuis

le moment où l'art. 2151 cesse de recevoir son application

sont, tant en vertu des principes généraux qu'en vertu des

dispositions du code de procédure, coUocjués au même rang

que le capital (-).

(') Zurich, C. civ., art. 384.

(^) Tarrible, Rép. de Merlin, v" Saisie iinm., § 8, n. 3 ; Merlin, QuesL, v" fnscr.

fiyp., §2; Grenier, I, n. 102; IJelvincourl, 111, p. 3i0; Duranlon, XX, n. 151
;

Troplong, 111, n. i'>\)9 bis; Zachariœ, Massé et Vergé, V, § 823, texte et noie 5,

p. 233 ; Martou, 111, n. 1125 ; Pont, 11, ii. 1020 ; Aubry et Rau, III, § 285, texte et
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I.!i jiii'ispi'udencc est fixée en ce sens, malgré les dissenti-

ments sni" le point de départ d'application de cette règle (').

Elle va même plus loin et reconnaît aussi le même droit au

créancier qui n'a été colloque (préventuellement, par exem-

ple sur une somme mise en réserve pour assurer le service

d'une rente viagère. Elle décide, en conséquence, qu'au jour

de l'extinction de la rente viagère, il a le droit de réclamer à

son rang hypothécaire non senlement le montant de sa coUo-

cation, mais aussi les intérêts de sa créance courus depuis la

clôture dp l'ordre (-).

1733. La situation des parties se trouve alors réglée d'une

manière définitive ; les événements ultérieurs sont sans in-

fluence sur l'étendue de leurs droits. Il peut arriver après la

clôture de l'ordre que, l'adjudicataire ne payant pas son prix,

l'imnieuble soit revendu sur folle enchère; il peut se faire

qu'à défaut de paiement par l'acquéreur, la résolution de la

vente soit prononcée contre lui ou l'expropriation forcée de

l'immeuhle poursuivie. Quelle sera l'étendue des droits des

créanciers porteurs de bordereaux de collocation? Le mon-
tant de leurs créances se trouve définitivement arrêté par

l'ordre primitif; ils ne pourront prétendre à une collocation

iiole2i, p. 424 ; Colmel de Sanlerre, IX, n. 131 /ils,\l ; Thézard, ii. 148 ; Laurent,

XXXI, n. 73 ; Weber, op. cit., Rev. prai., 1879, XLVI, n. 24, p. 29; Garsonnet,

IV, § 713, p. 285 et 280 ; Dalmbert, n. 60, p. 74, note 16 ; Dulruc, Suppl. aux lois

de laprocéd. de Carré et Chauveau, v» Ordre, n. 538 s. ; André, n. 899 ; Albert

Wahl, Noie sur Pau, 2 décembre 1890, S., 92. 2. 177; Albert Tissier, Noie sur

Cass. belge, 9 décembre 1892, S., 93. 4. 26. — V. cep. Blondeau, Rev. de le'gisl.,

1835, II, p. 184.

(') Civ. cass., 21 (ou 22) novembre 1807, J. G., v" Priv. et lu/p., n. 2426-1», S.,

10. 1.73, et sur renvoi Rouen, 28 juin 1810,/. G.,eod. v», n. 2426-1», S., 10.2 307.

— Paris, 26 décembre 1807, S., 8. 2. 63. — Orléans, 10 juin 1825, et sur pourvoi

Req., 5 juillet 1827, J. G., eod. vo, n. 2427, S., 28. 1. 105.— Bordeaux, 19 décem-

bre 1826, J. G., eod. v», n. 1426-3°. — Nancy, 12 juin 1832, J. G., eod. v, n.

2427-3". — Req., 2 avril 18.33, J. G , v" Prél à inlérêls, n. 59-1", S., 33. 1. 378.

— Bordeaux, 26 août 1868, D. (sous Cass.), 74. 1. 106, S., 69. 2. 101. — Alger,

9 mars 1870, D., 70. 2. 176, S., 71. 2. 15. — Civ. cass., 7 avril 1880, D., 80. 1. 209,

S., 80. 1. 220. — Cass. belge, 9 déc. 1892, S., 93. 4. 25.

(2j Lyon, 28 août 1821, S., 23. 2. 248, et sur pourvoi Req., 14 novembre 1827,

/. G., vo Priv. el hyp., n. 2432-1», S., 28. 1. 182. — Nancy, 12 août 1874, S., 76.

2. 22, et sur pourvoi, Req., 12 juin 1876, D., 77. 1. 352, S., 76. 1. 376. — V. éga-

lement en ce sens Pont, II, n. 1020 ; Aubry et Rau, III, § 285, p. 425. — V. cep.

en sens contraire Bordeaux, 6 juin 1848, D., 51. 2. 125.
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plus complète dans le nouvel ordre; ils n'oijtiendront donc

au rang de leurs hypothèques que le capital, deux années et

l'année courante (aujourd'hui trois années d'intérêts}, plus les

intérêts courus jusqu'à la clôture de l'ordre. A partir de ce

moment, les intérêts ont cessé de courir à l'égard de la partie

saisie (art. 7()o al. 2 Pr. civ.). Les créanciers ne peuvent pas

être colloques de ce chef en vertu de leurs hypothèques. Ces

intérêts cependant leur sont dus, mais par l'adjudicataire ou

l'acquéreur. Dans l'opinion générale, ils n'ont contre lui

qu'une action personnelle ; ils ne sont investis d'aucune action

réelle, d'aucune sûreté spéciale (').

Bien que la suhstitution de l'adjudicataire ou de l'acquéreur

au saisi ou au débiteur opérée en vertu de l'art. 765 Pr. civ.

implique une novation dont on ne conteste pas l'existence (-),

cette solution jîcut cependant laisser quelques doutes. 11 est

certain, en effet, au moins dans le cas de purge sur aliénation

volontaire, que la clôture de l'ordre n'opère pas extinction de

l'hypothèque, que celle-ci survit et qu'elle disparaît seulement

par l'effet du paiement. Ne serait-il pas plus logique d'en con-

clure que riiypothèque continue de garantir les intérêts dus

par l'adjudicataire ou l'acquéreur? Ne pourrait-on même pas

soutenir que la délivrance des bordereaux de collocation ren-

ferme, dans tous les cas, une délégation partielle du prix de

vente, que cette nouvelle créance est garantie parle privilège

du vendeur et avec elle les intérêts de ce prix? L'hypothèque

ne pourrait plus être invoquée; mais une sûreté nouvelle, le

(') Pont, II, n. 1021; Aubry el Rau, III, § 285, p. 425; Garsonnel, IV, § 713,

p. 286, et§ 841, p. 700; Ouillouard, III, n. 1516. — Douai, 10 juin 184.3; Agen,

9 août 1843, ./. G., v l'riv. et hyp., n. 2434. S., 44. 2. 18 et 20. — Nancy, 12 août

1874, S., 76. 2. 22, el sur pourvoi Req., 12 juin 1876, D., 77. 1.352, S., 76. 1. 376.

— Pau, 2 (Jéc. 1890, D., 91. 2. 275, S., 92. 2. 177.

(^) Cbauveau sur Carré, "VI, quest. 2596 bis; Boilard, Colmet d'Aage et Glasson,

Leçons deproc, II, n. 1033; Bioche, Dicl. de proc, V, v» Ordre, n. 657; Dulruc,

Suppl. aux lois de la proc. de Carré et Chauveau, II, v» Ordre, n. 548 s. ; Garson-

net, IV, §841, p. 699 et 700; Duvergier, Venle, I, n. 422; Ollivieret Mourlon,

n. 434; Seligman et Pont, n. 482 el 484. — Paris, 7 juiii. 1813, J. G., \-> Vente

publ. d'immeubl., n. 1758, S., 13. 2. 298. — Paris, 5 juin 1813, S., 13. 2. 288, et

sur pourvoi Req., 16 mars 1814, J. G., v» et loc. cit.. S., 14. 1. 106. — Bordeaux,

27 août 1833, ./. G., v Ordre entre créanciers, n. 1037-3°, S., 34. 2. 596. — Ren-

nes, 26 août 1841, J. G., eod. v», n. 1037-4o, S., 41. 2. 482.
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piivilcge, r;uir;ut i'ciiij)lacéc et garantirait, dans la luesure

fixée par la loi, les intérêts do la créance nouvelle substituée

ù la dette ])i'iniitive.

1734. Les intérêts dus par l'aecpiéreur ou l'adjudicataire

sont ceux que tixe l'acte d'aliénation, et si h; prix a été consi-

gné, ceux que sert la caisse des dépôts et consignations. Il peut

y avoir une ditl'érence entre le chiftre de ces intérêts et ceux

auxquels le créancier hypothécaire a droit en vertu du con-

trat. Peut-il en réclamer le paiement du débiteur? On admet

raffîrmative (').

Cette solution nous inspire [)ien des doutes en j)résence de

l'art. 765 Vv. civ., al. 2, aux termes duquel les intérêts cessent

de courir contre la partie saisie à partir de la clôture de

l'ordre. Nous ne comprenons pas bien comment on pourrait

la poursuivre en payement d'intérêts, qui ont cessé de courir

contre elle. Ouant à l'adjudicataire, il ne peut pas être ac-

tionné s'il a consigné et s'il n'a pas consigné nous ne voyons

pas à quel titre on lui imposerait le paienuMit, à titre d'inté-

rêts, d'une somme supérieure à celle qu'il doit en vertu de

son titre d'acquisition.

1735. On voit, par les explications qui précèdent, que l'ins-

ci'iption prise j)Our sûreté d'un capital produisant intérêts

ou arrérages, sauvegarde pleinement les droils du créancier

jusqu'à l'expiration de la troisième année à dater du jour

de l'inscription. jMais, au moment où cette troisième année

arrive à son terme, l'année courante devenait, sous le code,

l'année échue ; il est alors dû trois années complètes d'in-

térêts au créancier, ou ])lus de trois années, et l'inscription

n'en sauvegarde que deux, trois depuis la loi nou\'elle. Quelle

est la situation du créancier pour l'année ou la partie d'inté-

rêts qui échappe ainsi à l'effet conservateur de l'inscription?

Cette année n'est pas rejetée dans la classe des créances

chirographaires, mais bien dans celle des créances hypothé-

caires non inscrites. En etl'et, comme nous l'avons expliqué

plus haut, le créancier, qui a hypothèque pour un capital

(') Garsonnel, IV, § 841, p. 699; Dulruc, Suppl. aux lois delà proc. de Carré el

Chauveau, v» Ordre, n. 538 s. ; Aiberl Tissier, Note sur l'arrêt de la cour de cas-

sation de Uelyique du 9 dcc. 1892, S., 93. 4. 2().
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])rocluctif dintérôts ou trarrérages, a, par cela même, hypo-

thèque pour tous les intérêts ou arrérages à échoir, à quelque

chiffre qu'ils puissent s'élever. Seulement l'inscription qu'il

prend ne peut conserver les intérêts futurs que dans la limite

fixée par l'art. 21.')1. Pinir tout ce qui excède cette limite, le

créancier se trouve avoir une créance hypothécaire non ins-

crite, c{ui, par suite, ne prendra rang c^u'à dater de son ins-

cription. C'est ce qui résulte de la partie finale de l'art. 2151 :

« sans préjudice des inscriplions parlicu/d'/es à prendre,

» porlanl Juipollirqnc à compter de leur date, pour les arré-

» rages autres que ceux conservés par la tra/iscription ou

» rinscriplion primitive » (').

1736. Rappelons que ce droit de requérir des inscriptions

particulières appartient aux créanciers non seulement jus-

([u'au jour du jugement déclaratif de faillite, mais même
après cette date ou après le décès du débiteur suivi de l'accep-

tation bénéficiaire ou de la vacance de sa succession. Ces évé-

nements ue font pas obstacle à l'application de la règle res-

trictive de l'art. 2151 (-); il est juste que les créanciers con-

servent le bénéfice de la disposition compensatoire édictée

par cet article (^).

1737. l^a transcription de l'acte d'aliénation de l'immeuble

suffirait pour mettre un terme à la faculté de requérir ces

nouvelles inscriptions, en vertu de l'art. 6 de la loi du 23 mars

1855. La situation de l'acquéreur est fixée au moment de cette

transcription; à partir de ce moment, nulle hypothèque née

du chef du précédent propi'iétaire ne peut être utilement

publiée, sauf l'exception relative aux hypothèc[ues légales du

mineur, de l'interdit et de la femme mariée. Par conséquent,

l'acquéreur se trouve protégé contre toute inscription nouvelle

requise par un créancier hypothécaire, même pour la garan-

tie des intérêts échus de sa créance [').

(') Japon, C. civ., Livre des gafaitties des créances, ai't. 240.

(2) Pont, II, n. 1025; Aubry el Rau, III, § 285, p. 425; Giiillouard, III, n. 1577. —
Civ. rej., 24 fév. 1852, D., 52. 1. 46, S., 52. 1. 174. — Poitiers, 30 janv. 1878, D.,

78. 2. 70, S., 78. 2. 176. — Poitiers, 7 dcc. 1885, D., 87. 2. 60, S., 86. 2. 81.

('] Supra. II, n. 1587. — Weber, op. cil., Rev. prat.. 1879, XLVI, n. 60, p. 338 et

n. 62, p. 346.

(*) Weber, op. cit., Reu. praL, 1879, XLVI, n. 56, p. 332.
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1738. Quand il s'agit do déterminer les créances aux-

quelles s'applique l'art. 2151, le texte de la loi donne lieu à

une légère difficulté. Cependant on admet généralement ([ue

la limitation établie j)ar l'art. 2151 en ce qui concerne les

etrefs de l'inscription s'appli({ue aux inscriptions prises [)our

sûreté d'une rente perpétuelle ou même viagère. La loi dit en

effet : « Le créancier inscrit pour un ca])ital produisant inté-

» rêt ou arrérage »
; or on sait que le mot arrérage désigne

le produit d'un capital qui n'est pas exigible, d'un capital

dont le créanci<'r s'est interdit le droit de demander le rem-

boursement, c'est-à-dire dune rente. Le crédirentier ne

pourra donc se faire colloquer au rang- de sa première ins-

cription que pour les arrérages de deux années et de l'année

courante (trois années aujourd'hui), sauf à prendre des ins-

criptions particulières, ayant rang à compter de leur date,

pour les arrérages qui excéderaient cette limite. Inutilement

objecterait-on, en ce cpii concerne les rentes viagères, ([ue

leurs arrérages ne sont pas uniquement comme ceux d'une

rente perpétuelle, les produits d'un capital, mais qu'ils con-

tiennent en outre une partie du capital lui-même qui s'use

tous les ans et qui aura complètement disparu, le jour où la

rente sera éteinte par la mort de celui sur la tête de qui elle

a été constituée. Ce raisonnement vient se briser contre l'art.

588, qui, en attribuant pour la totalité les arrérages d'une

rente viagère à l'usufruitier de cette rente, prouve bien que

le législateur, à tort ou à raison, a considéré les arrérages

des rentes viagères comme constituantexclusivementles fruits

d'un capital qui est la rente elle-même.

Ajoutons cpe l'accumulation des arrérages d'une rente via-

gère présente pour les tiers les mêmes dangers que l'accu-

mulation des intérêts d'un capital. Les tiers pourraient être

trompés ou le crédit du débiteur sérieusement compromis.

Il est donc juste de généraliser la règle de l'art. 2151 à cet

égard et de l'appliquer à toute créance productive d'intérêts

ou d'arrérages (').

(') Troplong, III, n. 700; Duraiilon, XX, n. 155; Blondeau, Mv. de lér/isl., 18R6,

IV, p. 276; Aubry et Rau, III, § 285, p. 422; Zacliaria?, Massé et Vergé, V, p. 232,

§823, note 1 ; Marlou, III, n. 1122; Pont, II, n. 1029; Colmet de Santerre, IX, n. 131
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1739. I.es intérêts des capitaux sont soumis à la règle de

l'art. 2151, lorsque le capital est déterminé et que les intérêts

échoient périodiquement. Mais, dans le cas contraire, cette

règle se trouve écartée par la force même des clioses. La loi

a voulu, en cfîet, prévenir les accumulations d'intérêts qui

seraient l'œuvre de la volonté du créancier, le résultat d'une

indulgence excessive, d'une négligence répréhensible ; elles

causeraient aux tiers un préjudice contre lequel ils n'auraient

pas pu se prémunir. Or, lorsque le capital de la créance n'est

pas déterminé, lorsqu'on ne peut pas exig-er le paiement des

intérêts parce qu on en ignore le cliillre, il est impossible de

reprocher au créancier une accunmlation qui n'est pas de son

fait. I^e capital et les intérêts forment un tout; il est impossi-

ble de les distinguer. D'ailleurs les tiers sont suffisamment

avertis [)ar l'évaluation faite dans l'inscription (').

Ainsi en <^st-il pour le jugement (|ui ordonne une reddition

de ccnnpte. Des intéi'êts peuvent être dus par le mandataire

soit avant le jugement, soit depuis sa prononciation. Ces inté-

rêts forment des éléments du com[)tc à régler et le mandant

n'est en réalité créancier que du reliquat. C'est à ce solde que

s'appliquera l'art. 21ol; le créancier pourra réclamer collo-

cation au rang de son hypothèque pour ce solde et, en outre,

})our deux années et l'année courante (trois années aujour-

d'hui) des intérêts de ce solde.

Ainsi en est-il de l'hypothèque conventionnelle qui garan-

tit une ouverture de crédit. Les divers articles du compte

courant forment un tout indivisible. Les avances, les intérêts

simples ou capitalisés en sont les éléments. Le solde déler-

his, XIII; Tliézai'd, n. Ii9; Laurent, XXXI, ii. 71; Weber, op. cil., Rev.praL.

1879, XLVI, n. 37, p. 50; Guillouard, III, n. 1565. — Req., 13 aoùl 1828, J. G., v-

Priv. el hyp., n. 2410-1», S., 28. 1. 412. — Bordeaux, 3 février 1829, J. G., eod.

V, n. 2410-3°, S., 29. 2. 261. — Bordeaux, 15 février 1832, /. G , eod. v», n. 2410-4».

S., 33. 2. 59. — Poitiers, 7 décembre 1885, D., 87. 2. 60, S., 86. 2. 81. — V. en

sens contraire Bordeaux, 23 août 1823, ./. G., v» Renie viagère, n. 150, S., 27. 2.

105.

(') Aubry et Rau, III, § 285, texte et note 17, p. 422; l^ont. II. n. 1028; Colmet

de Sanlerre, IX, n. 131 bis, XV; Weber, op. cit., Rcv.pmt., 1879, XLVI, n. 36,

p. 49; André, n.905. — Cpr. rieq.,9 janv. 1867, D., 67. 1. 101, S., G7. 1. 59. —Req.,

19 déc. 1871, ]J., 71. 1. 300, S., 72. 1. 211. Ces arrêts ont été rendus en matière de

prescription.
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miné par la l)alanco arrêtée au jour fixé par la couvention,

constituera la créance; celle-ci sera garantie par l'inscription

(le riiy[)otIièquc qu'elle comprenne des intérêts ou des capi-

taux, pourvu (pielle n'excède pas la somme pour sûreté de

laquelle l'hypothèque a été établie (').

Ainsi en est-il encore de l'inscription prise au nom de l'Etat,

d'une commune ou d'un établissement public sur les biens

d'un comptable. Elle conserve l'intégralité du débet, y com-

j)ris les intérêts qui ont couru jusqu'à l'arrêt qui l'a constaté (-).

Mais à partir du jour où le montant de la créance est arrêté,

l'art. 2151 reprend son empire; l'inscription ne conserve plus

<jue les intérêts de deux années et de l'année courante (trois

années).

1740. L'art. 2151, par son texte, s'appli([ue à toutes les

hypothèques dont refficacité à l'égard des tiers est subor-

donnée à la condition d'une inscription. Il n'y a pas d'ailleurs

de motif pour distinguer. Qu'elles résultent de la loi ou d'un

jugement, qu'elles aient été établies par la convention des

])arties, elles sont également soumises au régime de la publi-

cité. Or, l'art. 2151 est, dans une certaine mesure, le complé-

ment de ce régime. La loi limite les charges qui pèsent sur

l'immeuble dans l'intérêt des tiers pour éviter les erreurs

dont ils seraient les victimes, dans l'intérêt du débiteur pour

ménager son crédit. Par conséquent, l'efïet de l'inscription

doit être le même dans toutes les hypothèses, que l'hypothè-

que soit conventionnelle, judiciaire ou légale.

L'art. 2151 s'applique notamment, comme nous venons de

le dire, à l'hypothèque légale de l'Etat, des communes et des

établissements publics, pourvu f|ue le débet du comptable

soit fixé.

(') Marlou, lil, n. 1121; Pont, II, n. 1028; Aubry cl li;ui, III, § 260, noie 68, p.

282: XVeber, op. cit., ReiKpraf., 1879, XLVI, n. 39, p. 52; Thézsrd, n. 149; Lau-

rent, XXXI, n. 7i; Guilloiiard, III, n. 1566. — Douni, 10 fév. 1853, D., 54. 2. 199,

S., 53. 2. 305.

C^) Aubry elTian, III, §285, p. 422; Golinel de Sanlerre, IX, n. 131 bis, VII:

Weber, op. cit.. Rev. praL, 1879, XLVI, n. 32, p. .39; Thézard, n. 150; André,

n. 906; (îuillouard, III, n. 1567.— Agen, 29 janv. 1827 et sur pourvoi Heq., 12 mai

1829, J. G., \o l'riv. et hyp., n. 567, S., 29. 1. 432. — V. cep. en sens contraire,

(îrenier, I, n. 104; Troplong', III, n. 701 />is ; Duranloii, XX, n. 154.

Privit,. et nvp. — 2" éd., III. 3
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En conséquence, le Crédit foncier reste soumis à cette règle,

parce que les lois qui le régissent ne lui ont conféré à cet

égard aucun privilège (').

1741. L'art. 2151 n'a donc pour but que de limiter les

effets de rinscription au point de vue des intérêts. Il est

nécessairement et par la force môme des choses, étranger

aux hypothèques qui ne sont pas assujetties à la formalité

de l'inscription et dont l'efficacité n'est pas su])ordonnée ù

l'accomplissement de cette condition. Dispensées de publicité

quant au capital, elles le sont à plus forte raison, comme le

dit la cour de cassation, quant aux intérêts qui ne sont que

l'accessoire des créances garanties. Nous serions même tentés

de proposer une autre formule et de dire : L'art. 2151 réglant

les effets non pas de l'hypothèque, mais de l'inscription, ne

s'applique pas^ lorsqu'aucunc inscription n'est requise par la

loi (^). Les déclarations faites au sénat par le rapporteur de

la loi du 17 juin 1893 donnent à cette opinion une consécra-

tion nouvelle. Nous les rapporterons en parlant à l'instant

des privilèges (^).

C'est pourquoi nous ne pouvons accepter la théorie ingé-

nieuse proposée par M. Tliézard en ces termes (*) : « En pure

» théorie, nous serions, au contraire, porté à penser que l'art.

» 2151 doit s'appliquer, mutatis 7mitand'is, même pendant que

» l'hypothèque est dispensée d'inscription ; en conséquence.

(») Paris, 27 avril 1877, D., 77. 2. 14'., S., 78. 2, 79.

(^) Tarrible, Kép. de Merlin, \'° hiscrip. hyp., §5, n. 14; Merlin, QuesL, \° Intr-

rêts, § 6; Persil, II, sur l'art. 2151, n. 4; Grenier, I, n. 104; Troplong, III, n.701
;

Pont, II, n. 1030: Colmet de Sanlerre, IX, n. 131 bis, XIV; Aubry et Rau, III,

§ 285, texte et note 13, p. 421 ; Batlur, III, n. 451 ; Duranton, XX, n. 153; Benoît,

De la dot, II, n. 23; Baudot, Formai, hypoth., 1, n. 805; Martou, III, n. 1120;

André, n. 902; Zacliaria^, Massé et Vergé, V, § 823, p. 234; Weber, op. cil., Rev.

prut., 1879, XLVI, n. 33, p. 39; Guillouard, III, n. 1563. —Bourges, 23 mai 1829,

./. G., v» Priv. et hyp., n. 423-2», S., 30. 2. 73. — Nancy, 19 mars 1830, /. G.,

v» Minorité, n. 471, S., 30. 2. 345. — Paris, 5 mars 1834, J. G., v Priv. et hyp.,

n. 2418-30, S., 34. 2. 178. — Bordeaux, 10 août 1849, D., 52. 2. 102, S., 50. 2. 219.

— Metz, 26 août 1863, D., 63. 5. 206, S., 63. 2. 251. — Rouen, 15 avril 1869, J. G.

Suppl., vo Contrat de mariaye, n. 1267, S., 70. 2. 149. — Nancy, 20déc. 1871, D..

72. 2. 35, et sur pourvoi Civ. rej., 26 janv. 1875, D., 75. 1. 52, S., 81. 1. 165 (ou

note). — V. en sens contraire Blondeau, Bev. de léyisl.. 1836, IV, p. 363 s.

(^) Infra, III, n. 1746.

() Thézard, n. 150.
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» riiypotlièque prendrait rang, à la date ([ui lui est assignée

» par la loi, pour le capital et deux années d'intéi'êts, plus

» l'année courante
;
quant aux autres intérêts qui pourraient

» être dus, ils prendraient rang sans inscription, mais aux

» épofpies où des inscriptions spéciales auraient pu être prises

» d'après l'art. 2151. Ce serait le seul moyen d'empêcher que

» l'accunudation des intérêts à venir ne causât un grave pré-

» judice aux droits des créanciers inscrits peu de temps après

» l'époque où l'hypothèque légale prend rang. Vainement

» dit-on (pie l'hypothèque légale n'étant pas soumise à une

» détermination de chift'res, ils n'ont pas dû compter sur sa

» limitation ; ils ont pu et dû se rendre compte de l'impor-

» tance vraisemblable des droits déjà garantis par Fhypo-

» tlièque légale au moment où ils traitaient et ils seraient

» déçus si ces droits grossissaient ensuite outre mesure ».

Quelqu'équitable qu'elle soit, cette théorie se concilie mal
avec le texte de l'art. 21")1, qui ne parle que du crrancier

inscriL..

La question n'offre aucun intérêt tant que les droits du mi-

neur, qui ont pour objet le solde du compte de tutelle, les

droits de la fenune, qui peuvent dépendre d'une liquidation,

ne sont pas déterminés. En vertu d( la règle développée ci-

dessus, il est certain que l'art. 2 loi ne peut pas être invoqué

même lorsque des inscriptions doivent être prises en vertu de

l'art. 8 de la loi de 1855, tant que le délai légal n'est pas ex-

piré (*).

D'un autre coté, il est à peu près universellement admis

que l'art. 2151 s'appliquera du jour où ces créanciers cesse-

ront de jouir du bénéfice de la dispense d'inscription, à l'ex-

piration de l'année qui suit la dissolution du mariage ou la

cessation de la tutelle, pourvu que les reprises de la femme
soient arrêtées, le compte de tutelle a[)uré (-).

Cl Req.. 13 nov. 1889, D., i»i. 1. 183, S., 93. 1. 510.

• (2) Pont, II, n. 1032; Aiibry el liau, III, § 285, p. 421; Colmel de Sanlerre, IX,

n. 131 /j/s. XIV; Thézard, n. 1.50; André, n. 902; Weber, op. cil., lier, prat.,

1879, XLVI, II. 3i, p. 40; Giiillouard, III, n. 1563. — Agen, 14 janv. 1868, D., 68.

2. 81, S., 68. 2. 187. — Req., 17 nov. 1879, D., 80. 1. 380, S., 81. 1. 165. — V.
cep. TropIonK, Trt/nsrr.. n. 31S. — Melz, 2tj aoùl 1863, D., 63. 5. 206, S., 63. 2.

251.
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Notre question ne se présente donc que si à la suite de la

mort, de la démission ou de la destitution du tuteur, un compte

a été rendu avant la cessation de la tutelle notamment, ou si

à la suite d'un jugement de séparation de biens ou de sépa-

ration de corps, les droits de la femme ont été liquidés.

Dans ces hypothèses, la loi n'exige pas l'inscription de

l'hypothèque légale sur les biens du tuteur remplacé ou du

mari pour la conservation du capital (^) ; il nous semble con-

traire à la pensée de protection qui a inspiré le législateur

d'exiger des inscriptions spéciales pour les intérêts, lorsqu'il

excèdent trois années (*).

1742. De la règle précédente, il résulte que les subrogés

à l'hypothèque légale de la femme mariée sont soumis à l'art.

2131. Ils ne peuvent donc réclamer leur collocation, au même
rang que pour le capital, que pourtrois années d'intérêts. ]in

effet, l'efficacité de la subrogation qui leur a été consentie est

subordonnée à la formalité d'une inscription. Cette inscrip-

tion doit produire les effets attachés par la loi à toute inscrip-

tion ; elle ne saurait en produire de plus étendus, à. moins

qu'un texte formel n'en décide autrement. Or, l'art. 9 de la

loi du 23 mars 1855, qui ordonne la publicité des subroga-

tions à l'hypothèque légale de la femme mariée, garde le

silence sur les effets généraux de l'inscription et s'en réfère

ainsi au droit commun. Par conséquent, l'art. 2151 devra

recevoir son application.

Nous avons ainsi répondu à l'objection formulée contre

notre opinion. L'art. 2151, a-t-on dit, est une disposition

exceptionnelle ; il édicté une déchéance et déroge au prin-

cipe : accessoriinn se(juitur principale. 11 doit donc être inter-

prété limitativement et ne peut être étendu] à une hypothèse

<{ue son texte n'a pas formellement prévue (^).

Ce n'est pas exact. Quoique exceptionnel, l'art. 2151 coni-

(') Supra, II, n. 1507 elloll.

('-) Rouen, 15 avril 1869, J. G. StippL, v» Cnnir. de mar., n. 1207, S., 70. 2.

149. — V. cep. en sens contraire, Blondeau, Rev. de législ., 1836, IV, p. 36,'î s. ;

l'ont, II, n. 1032 ; Thézard, n. 150.

(') Mourlon, Transcrip., II, n. 101* i ; NVcber, op. cit., Reu.pral., 1879, XLVl.

n. 35, p. 41 ; Thézartl, n. 150.
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prciuldaiis sa (lis[)osition toiifos los hypothèques assujetties à

la l'oriiialité de l'inscription et détermine les effets de cette

inscription. L'art. 9 de la loi de 18o5, en imposant aux subro-

ges l'obligation de prendre inscription, a nécessairement placé

cette inscription sous l'empire des principes du Code et l'a

par cela môme soumise à la règle de l'art, 2151 (^).

1743. Plus délicate était la question de savoir si la limita-

lion, établie par l'art. 2151 ancien, était applicable aux pri-

vilèges assujettis à la formalité de l'inscription, par exemple

au privilège du copartageant, ou môme à celui du vendeur

d'immeubles, ([ui se conserve par une formalité que la loi

déclare être ré(|uivalent d'une inscription, savoir la transcrip-

tion.

Dans une première opinion, qui triomphait en jurispru-

dence (-) et qui l'emportait dans la doctrine (^), l'art. 2151 ne

s'appliquait pas aux créances garanties par un privilège; le

créancier pourvu de cette sûreté avait le droit d'obtenir, au

même rang que son capital, tous les intérêts qui lui étaient

dus, et non pas seulement les intérêts de deux années et de

l'année couinante. Voici conmient on justifiait cette théorie.

(') Verdier, II, n. 702; Mérignhac, Tr. des conlr. relatifs à l'hyp. légale de la

f.emme marie'e, n. 93; André, n. 903. — Trib. civ. de Roanne, 18 août 1874 rapporté

par M. VVeber, loc. cil. — Req., 17 nov. 1879, D., 80. 1. 380, S., 81. 1. 165. —
(liv. cass., 27 janv. 1885, D., 85. 1. 373, S., 86. 1. 109.

(-) Civ. cass., 5 mars 1816, J. G., v° Priv. el hyp., n. 423-1», S., 16. 1. 171. —
Chambres réun. cass., 1«>- mai 1817, ,/. G., eod. v», n. 433-1", S., 17. 1. 199, el sur

renvoi Paris, 31 janv. 1818, J. G., eod. v», n. 423-1", S., 18. 2. 233. — Req ,20 avril

1819, J. G., eod. v», n. 423-4". — Req., 16 mars 1820, J. G., eod. v», n. 1546-10»,

S-, 20. 1. 353. — Montpellier, 21 mars 1822, J. G., eod. v, n. 423-3». — Bourges,

25 mai 1827, J. G., eod. v, n. 2310. — Colmar, 21 juin 1828, J. G., eod.v», n. 2424.

— Bourges, 23 mai 1829, J. G., eod. v", n. 423-2», S., 30. 2. 73. — Paris, 7 déc.

1831, J. G., eod. v», n. 1G85-4», S., 32. 2. 129, et sur pourvoi Civ. rej., 9 (ou 8)

juillet 1834, J. G., eod v», n. 1685-4», S., 34. 1. 504. — Bordeaux. 23 avril 1836,

./. G., eod. V», n. 419. — Trib. civ. Castelsarrazin, 22 juin 1850, S.. 50. 2. 417. —
Req., 11 mai 1863, D., 64. 1. 191, S., 64. 1. 357. - Bordeaux, 26 août 1868, D., 74.

i. 106, S., 69. 2. 101. — Civ. rej., 4 août 1873, D., 74. 1.25, S., 74. 1.15.— Douai,

6 mars 1891, D., 91. 2. 363. — Bordeaux, 21 iev. 1893, D., 93. 2. 361. — Alger,

7 mai 1895, D., 96. 2. 379, S., 97. 2. 33.

(') Troplong, 1, n. 219; Duranton, XIX, n. 160 et XX, n. 152; Pont, I, n. 192,

et II, n. 1030; Zachari;c, Massé et Vergé, V, § 823, p. 234; Aubry et Rau, III, § 285,

texte et note 15, p. 422; Colmet de Santerre, IX, n. 131 bis, XVII; Weber, op.

cit., Rev. prat., 1879, XL VI, n. 26 s., p. 32 s. ; André, n. 904.
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D'une part, l'art. 2131 contient une exception au droit com-

mun, d'après lequel les intérêts, en leur qualité d'accessoires

de la créance, devraient être conservés en totalité par l'ins-

cription prise pour le capital. Sa disposition ne doit pas être

étendue au-delà de ses termes, d'après la règle Exceptio est

strictissimœ interpretationu . Or l'art. 2151 parle d'un créan-

cier insicrit pour un capital. Sa disposition est donc étrangère

au privilège du vendeur qui se conserve par la transcription.

L'art. 2151 parle du rang d'hypothèque, clinscriptions parti-

culières portant hypothècjue à leur date. Aucun de ces termes

ne se réfère aux privilèges. Le silence de l'art. 2131 est d'au-

tant plus significatif que le législateur n'a pas manqué de

mentionner les privilèges à côté des hypothèques lorsqu'il

voulait édicter une disposition commune aux uns et aux autres

(V. notamment art. 2146, 2118, 2154). N'est-il pas rationnel

de conclure que cet article ne régit pas les intérêts des créances

privilégiées ?

D'un autre côté, si l'interprétation contraire était admise,

si on appliquait, dans ce cas, l'art. 2151, il en résulterait un

changement étrange dans la nature de la sûreté et du droit.

Les intérêts de deux années et de l'année courante seraient

privilégiés et auraient un rang déterminé par la qualité de

la créance dont ils sont l'accessoire; au contraire, le créan-

cier ne serait colloque pour les autres années qu'à un rang-

déterminé par la date des inscriptions particulières qu'il

aurait prises au fur et à mesure des échéances. De ce chef, il

n'aurait qu'un vérittible rang d'hypothèque. La créance acces-

soire perdrait ainsi pour partie la nature de la créance prin-

cipale, sans que le créancier pût empêcher par sa diligence

cette altération de son droit. 11 semble impossible que le

législateur ait pu vouloir consacrer un pareil résultat et on

concluait que l'art. 2151 était étranger aux privilèges.

En faveur de l'opinion contraire ('), on faisait valoir les argu-

ments suivants, dont nous empruntons l'exposition au Précis

(*) Delvincourt, III, p. 339 et 340; Persil, II, sur l'art. 2151, n. 8; Grenier, I,

n. 103; Blondeau, Rev. de léc/isl., 1836, IV, p. 868; Thézard, n. 308; Baudry-La-

cantinerie, l'>\ de dr. civ., 4e éd., 111, n. 1400. — Nîmes, 12 déc. 1811, J. G.,

\o Priv. et hyp., n. 421, S., 13. 2. 376.
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(le di'o'il civil. 11 <'st oei'taiu (juc les motifs, qui ont iiis[)ii'('' La

disposition restrictive de l'art. 2151, sont applical)les aux

créances privilégiées aussi bien qu'aux créances hypothécai-

res. Il s'agit d'empêcher, dans l'intérêt de la publicité, ([uc le

chifi're de la créance, tel qu'il est annoncé par l'inscription,

ne soit indéfiniment augmenté par l'accumulation des inté-

rêts; autrement, l'inscription ne réaliserait qu'une publicité

menteuse. D'un autre côté, le chapitre IV, dans lequel se

trouve l'art. 2151, a pour rubrique Du mode de Vinscription

des PRIVILÈGES et hypothèques. La place de l'article, aussi bien

que les motifs qui l'ont dicté, semi)le donc indiquer que sa

disposition est applicable aux privilèges comme aux hypo-

thèques.

Est-il bien vrai que la disposition de l'art. 2151 exclue les

privilèges? La loi débute en disant : « Le créancier inscrit

» pour un capital produisant intérêt ou arrérages.. >» : expres-

sions qui comprennent dans leur généralité les créances pri-

vilégiées aussi bien ([ue les créances hypothécaires. Plus loin,

il est vrai, on trouve ces mots nu même rang ^/'hypothèque

que pour son capital, et c'est de là qu'on induit c[ue la dispo-

sition n'est pas applicable aux privilèges. Mais comment croire

que, dans une disposition incidente, la loi ait entendu res-

treindre la portée des termesgénéraux qu'elle emploie d'abord?

D'ailleurs est-ce que le privilège n'est pas une hi/pothrque

privilégiée? Enfin est-il bien exact de considérer l'art. 2151

comme une disposition exceptionnelle? C'est bien plutôt une

disposition générale. En tout cas, on n'établit nullement la

prétendue règle à laquelle il dérogerait, savoir que l'inscrip-

tion doit en principe conserver tous les intérêts à échoir.

L'inscription est une mesure de publicité, et normalement

elle ne doit conserver que les créances dont elle annonce

l'existence
; de sorte que, dans le silence de la loi, nous aurions

préféré décider que l'inscrijjticjn, prise ])oiir un capital pro-

duisant intérêts, ne conserve (jue le capital, plus les intérêts

échus au moment où rinscri[)tioii est prise et dont elle fait

mention, mais non les intérêts à. échoir.

Nous ne sommes pas beaucoup touchés non plus par le der-

nier argumentqu "invoquent lespartisans de l'opinion adverse,
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bien qu'ils paraissent y attacher une très grande importance.

Gn dit qu'apj)liquer l'art. 2151 aux intérêts des créances pri-

vilégiées, c'est chang-er complètement, en ce qui concerne ces

intérêts, la nature du droit du créancier : il a privilège pour

les intérêts, accessoire de la créance, comme pour la créance

elle-même, et on fait dégénérer son privilège en une hypo-

thèque pour tous les intérêts excédant la limite fixée par l'art.

2151. 11 y a deux réponses : la première, c'est que le besoin

de la publicité exig-eait qu'il en fût ainsi; la seconde c'est

qu'il n'y a rien de plus facile, pour le créancier, que d'éviter

la dégénérescence de son privilège en hypothèque : qu'il se

fasse payer régulièrement les intérêts, de manière à n'être

jamais au même moment créancier de plus de deux années et

l'année courante, et ses droits seront pleinement sauvegardés.

1744. L'opinion consacréepar la jurisprudence pouvaitêtre

légale ; elle présentait dans la pratique de sérieux inconvé-

nients.

Les tiers ne pouvaient pas se rendre un compte exact des

charges établies sur l'immeuble. L'accumulation des intérêts

des créances privilégiées venait les accroître dans une me-
sure qu'il était impossible de prévoir et d'apprécier, puis-

([u'elle dépendait de la négligence ou de l'indulgence des

créanciers. Les tiers étaient exposés à des surprises désagréa-

bles que la publicité a précisément pour but de prévenir. Si,

efi'rayés de ce danger, ils refusaient de traiter, le crédit du

débiteur était conqjromis. La fraude était aussi redoutable
;

une entente pouvait s'établir entre le créancier privilégié et

le débiteur pour faire disparaître les quittances des intérêts

privilégiés et les droits des créanciers postérieurs étaient

sacrifiés. Sans doute les intéressés pouvaient trouver un sem-

blant de protection dans la faculté d'opposer la prescription

de cinq uns de l'art. 2277. Mais ce droit étcdt insuffisant, le

créancier pouvant interrompre la prescription par un com-

mandement ou pouvant obtenir de son débiteur une recon-

naissance pur acte séparé. Enfin la jurisprudence établissait

ainsi une inégalité de traitement entre deux.classes de créan-

ciers qui, étant égalenunit astreints à la publicité, devaient

logiquement être soumis à la même règle.
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Aussi los cours dAui^ors, (JronoMe, Lyon, iMonfpcllior et

la Isu'ulté (le droit do ('aen avaiout-ollos, lors de l'enquête sur

1(> réi;inie liypotliécaire, demandé la réforme de cet état de

choses ('). La loi lielge du 10 décend)re 1851 l'avait réalisée

en mettant sur la mémo ligne les créanciers priviléf^iés et les

créanciers liyj)othécaires (art. 87).

1745. La loi du 17 juin 1893 a modifié en ce sens l'art.

2151 et appliqué la même limitation aux droits des créanciers

privilégiés et hypothécaires. Par consé{[uent, les uns et les

autres ne peuvent être colloques que [)our ti'ois années d'in-

térêts ou d'arrérages, et les uns et les autres ont également

le droit de prendre des inscri])tions particulières pour les

intérêts ou arrérages échus qui ne sont pas garantis par l'ins-

cription de leur privilège ou de leur hypothèque; dans tous

les cas, ces inscriptions nouvelles ne produiront effet qu'à leur

date.

Le législateur n'a pas été arrêté par cette considération que

la sûreté sera ainsi dénaturée. I']ntre cet inconvénient et les

dang-ers de l'accumulation clandestine des intérêts on arréra-

ges, il n'a pas longtemps hésité. Voici en quels termes

M. Benoist s'est expliqué sur ce point dans son rapport au

Sénat (^) : « La créance privilégiée, a-t-on dit, tient son rang

» de sa ([ualité et non de sa date. La proposition en change

» la nature et la fait déchoir, pour une partie de ses acces-

*> soires, au rang d'hypothèque. Ne pourrait-on pas conserver

» à ces accessoires leur nature privilégiée et le môme rang

» que le principal en les soumettant à des inscriptions (jui les

» rendraient publics au fur et à mesure de leur échéance?

» Votre commission ne l'a pas pensé. Assurément les inscrip-

» lions ([ui ne rétroagissent pas à la date de l'inscription

» primitive présenteront souvent une garantie incomplète
;

» elles pourront être prinu^es par les hypothèques judiciaires

» ou conventionnelles inscrites dans l'intervalle, par des

)) hy[)othèques légales non inscrites ; mais outre que ces dan-

» gers, qui sont sensiblement les mêmes pour les accessoires

(') Bocnmentfi sur le régime lujpolhécaire, ISi'i, III, p. 389 à iW.

f) J. Off., 27 mai 1893, Sénat, Annexes, n. 151, p. 328, col. 1.
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» des créances liypothécaires, n'ont pas arrêté le législateur,

» en ce qui concerne celles-ci, votre coniinission a été d'avis

» qu'en fait un délai de deux années est norinalenient suffi-

» sant pour ellectuer ou exiger le paiement d'intérêts ou arré-

» rages échus : un plus long répit est plus nuisible qu'utile.

» 11 n'y a aucune raison d'accorder sur ce point au créancier

» privilégié un délai refusé au créancier hypothécaire, de

» favoriser ainsi une négligence ou une excessive indulgence,

» qui, eu dehors même de tout soupçon de fraude, ont pour

» résultat, sans (|ue le créancier [)rivilégié coure aucun risque,

» de mettre en j)éril les créances inscrites après lui. D'autre

» côté, ce système n'est pas plus ({uc le système actuel com-

» patible avec la règle de la publicité : les inscriptions nou-

» velles, dès lors ([u'elles rétroagissent au jour de l'inscrip-

» tion primitive, pèsent du même poids que les arrérages et

» intérêts aujourd'hui occultes, sur les créances intermédiai-

» res et sur le crédit ».

11 est à craindre peut-être que le vendeui', pour échapper

à la restriction de son privilège, ne soit porté à exercer l'ac-

tion résolutoire qui anéantira les droits des créanciers posté-

rieurs. « On peut se demander, dit à ce sujet M. Benoist ('),

» si la restriction a])portée à ses droits ne poussera pas un

» vendeur ù recourir à l'action résolutoire, et s'il n'enrésul-

» tera pas un trouble plus ])rofond, un préjudice plus sé-

» rieux, pour les créanciers ultérieurs ; mais il n'est pas

» vraisemblable que la crainte de perdre quelques intérêts

» ou arrérages suffise à déterminer un vendeur à mettre en

» mouvement l'action résolutoire, qui a des etfets bien diffé-

» rents de ceux (jui résultent de l'exercice du privilège ;
et

» cela dût-il être, le principe de la puljlicité en matière

» hypothécaire et la considération du crédit commandent de

') ne pas s'arrêter à cette objection ({ui est d'ailleurs spéciale

» au ^endeur et à ses subi-ogés, et qui ne s'applique nuUe-

» ment aux autres [)rivilèges sur les iuuueubles ».

Ce danger ne nous parait pas bien sérieux; car si l'immeu-

ble a été vendu sa valeur, le vendeur rentrera dans son capi-

(') J. v//:, 27 mai 1893, Séiial, Anne.res, n. 151, p. 328, col. 2.
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tal, non dans les intérêts; il se gardera bien de recourir à

une autre action ([ui Tc^xposera à des risques sans lui oil'rir

aucun avantage, (lest seulement lorsqu'il aura reçu des à

comptes qu'il aurait intéi-èt à poursuivre la résolution du

contrat, parcequ'il pourrait, par voie de compensation, retenir

une somme égale aux intérêts dus. On comprend dès lors que

le législateur ne se soit pas arrêté à cette considération.

1746. Ainsi donc les jU'ivilèges immobiliers sont aujour-

d'hui soumis à la même l'èglo que les bypotliè(|ues ('). L'inscrip-

tion prise pour la sûreté du })rincipal ne conserve au même
rang que trois années d'intérêts ou d'arrérages, sauf l'effet

que des inscriptions nouvelles pourraient produire à leur

date.

Mais le texte ne parle ([ue du créancier privilégié dont le

titre a été Iranscril ou inscrit, de même que l'ancien art. 2151

ne mentionnait que le c?'f'a/icier i/iscriLVav consé([ucnt^ la loi

nouvelle ne s'applique qu'aux privilèges dont l'efficacité à

l'égard des tiers est subordonnée à l'accomplissenient d'une

formalité de publicité. 11 demeure étranger aux privilèges

qui peuvent être invoqués sans avoir été rendus j)ublics. Tels

sont les privilèges généraux de l'art. 2101, lorsqu'ils sont

exercés sur les immeubles (art. 2101 et 2107), si par hasard

ces créances étaient productives d'intérêts. La question a été

soulevée par M. Gustave Humbert, dans la séance du Sénat

du 5 mai 1893. Le rapporteur, M. Benoist, dans la séance du

26 mai suivant, fît à ce sujet la déclaration suivante : « 11 est

» bien entendu ([ue les créances soit privilégiées, soit liypo-

» thécaires, dispensées d'inscription pour le capital, le sont

» naturellement aussi pour les accessoires. Le texte de notre

» proposition nous paraissait l'indiquer. Nous avons eu seu-

» lement en vue les privilèges de l'art. 2103 et nullement

» ceux de l'art. 2101 qui sont dispensés d'inscription. Encore

» ne s'agit-il que des intérêts et accessoires, lesquels se ren-

» contrent bien rarement dans les privilèges de l'art. 2101 et

» sont habituellement dans les privilèges de l'art. 2103. En
» somme, nous entendons ne rien innover aux créances hypo-

(') V. également en ce sens Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 87.
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» thécaipes ou privilégiées dispensées d'inscription. Elles

» restent sous l'empire de la loi actuelle ».

Les motifs que nous avons invoqués pour justifier notre

solution en ce qui concerne les hypothèques lég-ales dispen-

sées d'inscription, se présentent avec la même force, quand il

s'agit de privilèges dispensés d'inscription. Le texte et la rai-

son nous déterminent à les soustraire les uns et les autres à

l'application de lart. 2151. Il y aura cependant entre les deux

hypothèses une différence. Pour les hypothèques légales du

mineur et de la femme mariée, la dispense de publicité n'est

que temporaire et, à partir du jour où elle ne peut plus être

invoquée, l'ai't. 2151 reprend son empire. Au contraire, les

privilèges de l'art. 2101 sont toujours dispensés de puhlicité,

en ce qui concerne ledroitde préférence. L'art. 2151 ne pourra

donc jamais être opposé à ces créanciers, s'ils ont droit à des

intérêts.

1747. Les auteurs de la loi de 1893 ont voulu que les dis-

positions du nouvel art. 2151 reçoivent leur appHcation aux

privilèges dans le plus bref délai. En conséquence, ils ont

décidé que les intérêts ou arrérages courus depuis sa promul-

gation seraient soumis à celte disposition. En ce qui concerne

les intérêts ou arrérages antérieurement courus, il était

impossible de leur appli(juer la même solution sans porter

atteinte au princij)e de la non-rétroactivité des lois. Cepen-

dant le législateur a tenu, dans l'intérêt des tiers et du crédit,

à assurer la publicité de ces charges. Imitant l'exemple donné

par les auteurs de la loi du 23 mars 1855, qui imposèrent au

vendeur par l'art. 11 al. 4 l'obligation de faire inscrire l'action

résolutoire demeurée entre ses mains après l'extinction du
privilège, ils ont exigé que la créance des intérêts ou arré-

rages courus avant la promulgation de la loi nouvelle fût ins-

crite dans un délai de six mois; faute de quoi, ces intérêts ou

arrérages ne pourront plus prendre rang qu'à la date des

inscriptions ultérieurement requises, s'ils ne sont pas compris

dans les trois ans conservés par l'inscription du privilège.

On a, en conséquence, ajouté à la loi une disposition transi-

toire ainsi conçue :

(( Les ci'éanciers j)rivilégi('>s pourront, conserver aux intérêts
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» cl (irn''i'(i(/rs de leurs créances courus au jour de la protnid-

» f/ation de la présente loi le même rang que le principal, en

» les faisant inscrire dans les six mois de cette date. Passé ce

» délai , ces intérêts et arrérages , pour ce qui ne sera pas

» compris dans les trois années conservées par l'inscription

» principale, viendront à la date de rinscriplion qui en aura,

» été prise »

.

Sur ce texte, nous ne ferons qu'une seule reniar({ue. 11 n'y

a pas lieu de se préoccuper de la date de l'échéance des inté-

rêts ou arrérages. La loi parle de ceux qui avaient couru jus-

qu'au jour de sa promulgation. Il faut donc appliquer ici une

règle identique à celle édictée pour les fruits civils par l'art.

586 en matière d'usufruit. 11 y a là une dérogation au prin-

cipe même de l'art. :215I , en vertu duquel nulle inscription ne

j)eut être re([uise pour les intérêts avant l<»ur échéance.

CHAPITRE IV

DU RENOUVELLEMENT DES INSCRIPTIONS ET DE LEUR

PÉREMPTION

1748. L'inscription conserve l'hypothèque ; elle assure son

efficacité à l'égard des tiers; elle détermine le rang des créan-

ciers hyj)othécaires. Mais ces effets de rinscri})tion se perpé-

tuent-ils indéfiniment, ou sont-ils limités à un certain temps?

Théoriquement, c'est dans le premier sens ({u'il faudrait

se {prononcer. La loi subordonne l'efficacité de l'hypothèque à

l'égard des tiers à une condition de publicité ; cette condition

remplie, l'effet de l'hypothèfjue devrait être assuré tant

qu'elle subsiste. En raison, on ne compi'end pas la nécessité

de la réitération de cette formalité. Le renouvellement d'une

inscription n'ajoute rien à la pul^licité ])rimi(ivement opérée.

Il n'y a pas lieu de le prescrire.

, Cette règle est admise dans les pays où la publicité est

réelle, où existe l'institution des registres fonciers. Là, cjiaque

immeuble ou chaque domaine a sa feuille spéciale, sur

laquelle figurent la mention de l'acte d'acquisition et du nom
du propriétaire et l'indication de tous les droits réels, spé-
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cialement de toutes les hypothèques qui le grèvent. Par cette

pul)licité, le droit est conservé avec tous ses attributs et à

l'égard de tous, jusqu'au jour où une radiation l'aura fait dis-

paraître. La force probante attachée aux registres sauvegarde

tous les intérêts et les facilités qu'ont les tiers de s'assurer de

la situation juridique et hypothécaire de l'immeuble à eux

offert en garantie, donnent la certitude qu'ils peuvent traiter

en parfaite connaissance de cause et ne sont pas exposés à

être trompés.

Mais, nous l'avons déjà dit, la publicité organisée par notre

code est une publicité personnelle. Ce ne sont pas les immeu-
bles qui ont un compte ouvert à la conservation des hypo-

thèques, ce sont les propriétaires. Dès lors, pour connaître la

situation juridique et hypothécaire d'un immeuble, il ne suffît

pas de le désigner avec lapins extrême précision et de deman-

der un état des transcriptions et des inscriptions qui s'y réfè-

rent, il faut indiquer le nom du propriétaire et requérir un état

des transcriptions et des insci'iptions opérées ou prises du

chef de celui-ci ou sur celui-ci. Bien plus, comme dans bien

des cas les aliénations n'opèrent pas par elles-mêmes la purge

des hypothèques, couime souvent elles ne sont pas suivies de

l'accomplissement des formalités de la purge, il faut, pour être

exactement renseigné à cet égard, donner la liste très exacte

des propriétaires successifs et requérir un état des transcrip-

tions et des inscriptions faites ou prises sur chacun d'eux.

Cette nécessité est d'autant plus impérieuse que les inscrip-

tions et les renouvellements d'inscriptions peuvent être vala-

blement effectués sous le nom de celui qui a consenti l'hypo-

thèque. De là de très sérieuses difficultés pour le conservateur

des hypothèques. Si l'effet de l'inscription était indéfini, il serait

obligé, pour délivrer des états complets, de remonter jusqu'à

l'origine de ses registres, de faire le relevé exact de toutes les

inscriptions qui auraient été prises sur les propriétaires suc-

cessifs indiqués dans la réquisitionet de mentionner les radia-

tions dont certaines inscriptions auraient été l'objet. Sans

doute, les actions se prescrivent par trente ans (art. 2262).

Mais la prescription a pu être suspendue ou interrompue ; le

conservateur n'a aucun moyen de savoir si elle est accomplie
;
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dans rignorance où il est à cot éi^ard, il serait o])ligc de com-

prendre dans son état toutes les inscriptions portées sur les

registres, (juelle ([ue fût leur date.

Que d'inutilités, que de niejitions supcrtlues dans un état

délivre d'après ces principes ! Que d'erreurs pourraient être

commises dans ces recherches minutieuses, erreurs dont le

conservateur des hypothccpies serait ou pourrait être respon-

sable ! La loi a vouki le soustraire à une responsabilité écra-

sante; elle a, pour ce motif, limité l'effet de l'inscription à un

délai déterminé par l'art. 2154; elle a ainsi restreint lechamp

des recherches imposées au conservateur, diminué les chances

d'erreurs et allégé sa responsaliilité (').

1749. Aux termes de l'art. 21 oi : « Les inscriptions con-

» servent r/it/pot/ièquc et le privilège pendant dix années, à

» compter du jour de leur date ; leur effet cesse, si ces inscrip-

» tions n'ont été renouvelées avant Vexpiration de ce délai »[-).

Ainsi, l'efi'et utile d'une inscription, c'est-à-dire le droit

qu'elle confère au créancier d'exercer son droit de préférence

et son droit de suite, dure pendant dix années à compter de

sa date. Si l'inscription n'est pas renouvelée avant l'expira-

;') Il n'est rien de plus instniclil' à cet égard que les variations subies en cette

matière par la législation belge, qui après avoir supprimé la nécessité du renou-

vellement des inscriptions par la Loi du 22 déc. 1828 a rétabli celle obligation par

la L. du 12 août 1842, dont les principes ont été confirmés par laloi du 16déc. 1851.

— Cons. à cet égard Laurent, XXXI, n. 106; Thiry, IV, n. 532.

Dans les Pays-Bas, le Code civil, à la suite de la L. du 22 déc. 1828, a consacré la

règle de la perpéluité des inscriptions. Les inconvénients pratiques de celte légis-

lation ont motivé la L. du 5 juin 1878 [Ann. de législ. étr., VIII, p. 514) qui a pres-

crit un renouvellement accidentel des inscriptions hypothécaires.

(2) Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 90. — Italie, C. clv., art. 2001-2006. — Mo-
naco, C. civ., arl. 1947-1948. — Tessin, C. civ., art. 873, 879, 880, 882, 883, 903,

904. — Genève, L. 12 sept. 1868, L. 2 juil. 1892, Ami. de lég. élr., XXII, p. 599.

— Neuchâlel, C. civ., art. 1737. — Valais, C. civ., art. 1917, 1918, L. 25nov. 1892,

Ann. de léq. élr., XXII, p. 643. — Prusse, contrées régies par le droit Rhénan,

L. 20 mai 1885, Ann. de lég. élr., XV, p. 134. — Suède, L. de 1875, arl. 19-21,

Ann. de lég. élr., V, p. 819. — Roumanie, C. civ., art. 1786-1787. — Japon, C. civ..

Livre des garanlies des créances, ari. 221, al. 1. — New-York, L. 29 mai 1878,

Ann. de lég. élr., IX, p. 810. — Louisiane, C. civ., arl. 3333. — Haïti, C. civ.,

arl. 1921. — République Argentine, C. civ., arl. 3151. — Le renouvellement des

inscriptions a été supprimé dans le canton de Berne, L. 26 fév. 1888, Ann. de lég.

élr., XVIII, p. 692, — dans la Hesse Rhénane, L. 10 mai 1893, art 37, Ann. de

lég. élr., XXIII, p. 191. — Il n'existe pas en Pologne, L. 26 avril 1818, arl. 123,

dans les Pays-Bas, C. civ., art. 1236.
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tioii de ce délai, son eff'el cesse, c'est-à-dire qu'elle est réputée

nou avenue, elle est pérwiée.

Ce sont des considérations d intérêt pratique qui ont déter-

miné les rédacteurs du code à maintenir la régie du renou-

vellement décennal originairement inspirée par l'art, 16 de

l'édit de juin 1771 et déjà établie par l'art. 219 de la loi du

9 messidor an III et par l'art. 23 de la loi du 11 brumaire

an VU. La section de législation du conseil d'Etat, contraire-

ment à l'opinion du comité de rédaction ('), et conformément

à l'art. 63 du projet proposé par le tribunal de cassation ('),

en avait proposé l'abrogation. Elle désirait voir consacrer la

régie opposée; dans son opinion, l'inscription devait conser-

ver son effet utile tant que le créancier resterait investi soit

de l'action personnelle contre le débiteur, soit de l'action

hypothécaire contre le tiers détenteur. Au point de vue de la

logique et de la raison, cette solution est seule satisfaisante
;

mais ses inconvénients pratiques ont paru si graves que le

législateur (') l'a repoussée et a limité, comme nous l'avons

dit, l'effet de l'inscription.

Mais, il faut le reconnaître, la loi ne sauvegarde pas effica-

cement les intérêts de ceux qui requièrent des états d'inscrip-

tions. Pour connaître la situation exacte de l'immeuble, ils sont

obligés de donner la liste complète des propriétaires succes-

sifs, du chef desquels des inscriptions ont pu être prises ou

renouvelées durant la dernière période décennale. Que le nom
de l'un d'eux ait été omis ou soit mal orthographié, qu'un pré-

nom ait été oublié, le conservateur, induit en erreur par les

termes de la réquisition, ne délivrera qu'un état incomplet.

Alors de deux choses l'une : ou l'hypothèque omise ne sera

pas opposable aux nouveaux créanciers hypothécaires et à

l'acquéreur ou, au contraire, elle conservera toute son effica-

cité à leur égard. Au premier cas, on sacrifie les droits des

créanciers hypothécaires qui ont rempli toutes les formalités

légales et ont dû se croire à l'abri de tout danger ; dans le

second cas, on compromet les droits des nouveaux créanciers

(») Fenel, II, p. 227.

(») Fenet, II, p. 663.

(^) V. la discussion dans Fenet, XV, p. 38U-381.
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OU (le lacquéreiir, qui n'ont peut-être consenti à traiter que

sur la foi de l'état h eux délivré. Dans les deux alternatives,

le crédit puMic i'e<;oit une t^rave atteinte. Pour la ré])arer, il

ne faut pas penser à une action en responsabilité contre le

conservateur; elle nian(jnerait de base; il n'est pas en faute.

Eu limitant l 'effet des inscriptions, le législateur a pensé

prévenir, en partie tout au moins, ces inconvénients ; mais,

comme nous venons de le dire, le remède adopté suffît à peine

pour les atténue!', l^a publicité réelle fournirait, au contraire,

un moyen simple et facile d'éviter ces dangers.

On dit aussi que la disposition de l'art. 2154 présente un

autre avantage : elle permet de faire disparaître sans frais,

par le moyen d'une simple omission, des inscriptions bypo-

thécaires dont les causes n'existent plus. Une créance liypo-

tliécaire est payée à une éj)oque voisine de celle où la péremp-

tion de l'inscription va s'accomplir. L'hypothèque est éteinte,

car elle ne peut survivre à la créance (art. 2J80), et le débi-

teur a intérêt à voir disparaître le signe matériel qui en atteste

l'existence aux yeux du public, c'est-à-dire i'iuscrij)tion. II lui

suffira, pour atteindre ce but, de laisser la pérenq)tion rem-

plir son office. Au moment où elle s'accomplira, l'inscription

sera effacée et le débiteur sera dispensé de supporter les frais

d'une radiation volontaire ou forcée.

L

L'avantage n'est peut-être pas aussi grand qu'il le paraît au

premier abord ; car il est compensé, dans une certaine mesure,

par l'obligation pour le débiteur de supporter les frais des

renouvellements. D'un autre côté, ce procédé laisse subsister

en apparence une hypothèque qui en réalité est éteinte. N'y

a-t-il pas là nue atteinte portée au crédit du propriétaire ? Le

Jour où celui-ci voudra aliéner ou hypothéquer son immeu-
ble, ne lui inq^osera-t-on pas l'obligation de rapporter la

mainlevée de ces inscriptions, si elles ne sont pas encore péri-

mées? 11 sera ainsi privé du bénéfice que pouvait lui procurer

l'art. 2154.

1750. La disposition qui limite ainsi l'effet utile de l'ins-

cription et impose au créancier l'obligation d'en prendre une

nouvelle avant l'expiration du délai de dix ans, est générale

par son motif et absolue dans ses termes. Elle s'applicpe donc

Privil. et iivr. — 2» éd., 111. 4
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à l'inscription de tous les privilèges, de toutes les hypothè-

ques, dont reffîcacité à- l'égard des tiers est subordonnée à la

condition de cette mesure de pu])]icité. Il n'y a pas à distin-

guer entre les hypothèques légales, judiciaires ou conven-

tionnelles, sauf les exceptions admises par la loi.

Cette règle s'applique aussi aux inscrijîtions d'hypothèques

maritimes, aux termes de l'art. Il de la loi du 10 juillet 1885

reproduisant le princi])e déjà écrit dans l'art. 11 de la loi du

10 décembre 187i, mais prolongeant à dix ans le délai qui

avait été d'abord limité à trois ans.

17 51. Cette règle s'applique, avons-nous dit, aux privilè-

ges. Cette solution ne peut pas être contestée pour ceux dont

la cons(!rvation est subordonnée à une inscription requise

par le créancier en son nom, comme les privilèges du copar-

tageant, des architectes, entrepreneurs et ouvriers, de la

séparation des patrimoines i^').

Nous n'hésitons pas à l'étendre au privilège du vendeur,

conservé par la transcription de l'acte de vente en vertu de

l'art. 2108. Sans doute, le conservateur est obligé de prendre

une inscription d'office ; nous avons vu toutefois que linob-

servation de cette prescription est sans influence sur le privi-

lège du vendeur, qu'elle engage seulement la responsabilité

du conservateur envers les tiers (^). Il ne faudrait pas con-

clure de ces prémisses que la transcription de l'acte de vente

conserve indéfiniment le privilège et que l'inscription d'office

n'est pas assujettie à la condition du renouvellement.

Cette conclusion serait en opposition manifeste avec un avis

du conseil d'Etat des 15 décembre 1807-22 janvier 1808, aux

termes du([uel : « Il est donc vrai de dire que l'inscription

» d'office doit être renouvelée comme toute autre, pour lacon-

» servation de l'hypothèque, et que c'est au vendeur à veiller

» au renouvellement ; il ne doit pas se trouver blessé par

» une obligation ([ui lui est commune avec tous les créanciers

» sans exception, ([uand ils veulent conserver leurs droits ».

11 résulte bien clairement de cet avis que le renouvellement

(') Agen, 23 janvier 1867, D., 68. 2. 2'i7,, S., 68. 2. 20.

C^)
Stipni. I, n. 816.
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de l'inscription est nécessaire pour la conservation du droit,

c'est-à-dire du privilège du vendeur.

On a cependant prétendu le contraire (') ; on a soutenu que

la nouvelle inscription remplaçait l'inscription d'office, que,

quoi([ne recjuise par le vendeur, die était soumise aux mêmes
règles ([ue cette inscription d'office et n'était pas nécessaire

pour procurer l'efficacité du privilège déjà assurée par la

transcription. On a enfin fait remarquer que, si la loi ordonne

de renouveler les inscriptions, elle ne prescrit pas de renou-

veler la transcription.

Cette argumentation se heurte encore aux termes de l'avis

du conseil d Etat, d'après lequel l'inscription d'office doit être

renouvelée pour conserver au vendeur ses droits. Elle se con-

cilie difiicilement avec le texte de l'art. 2108, d'après lequel la

transcription l'cud inscription ; ov ai le vendeur était dispensé

de renouveler l'inscription d'office, si son ])rivi]ège était indé-

finiment conservé par la transcription, cette transcription ne

vaudrait pas seulement inscription, elle vaudrait plus qu'une

inscription, elle produirait des effets plus étendus. Enfin la

solution contraire est en opposition certaine avec les intentions

du législateur. En ordonnant au conservateur de prendre une

inscription d'office du ])rivilège, lesauteui's du code ont voulu

que les tiers soient exactement informés del'existence de cette

charge en consultant le seul registre des inscriptions, sans

avoir besoin de se reporter au registre des transcriptions.

Pour donner une sanction à cet ordre, le législateur a décidé

que le conservateur serait responsable envers les tiers du pré-

judice causé par l'inobservation de cette formalité. Or, le but

de la loi ne serait pas atteint, si le vendeur n'était pas tenu

de renouveler l'inscrijjfion d'office avant l'expiration du délai

de dix ans. D'une jjart, cette obligation n est pas imposée et

ne peut pas ctreim[)osée au conservateur des liy[)otlièques (V.

avis du conseil d'Etat précité). D'autre part, le vendeur con-

serverait tous les droits attachés à son pi'ivilège par le seul

") X'. en ce sens, Pont, I, n. 274 el 11, ii. 10'i9 ; liivière ol Hiigucl, Qtiesf. sur

la Iranscr., n. 367 ; Flandin, II, n. 1104 à 1106; Mourloii, Ue la Iranscr., II, n.

69i el695; Colmet de Santerre, IX. n. 134 his. IX. — Tril). civ. Toulon, 2 avril

1893, D., 97. 2. 57, S., 97. 2. 318.
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eifet de la transcription. Comment les tiers seraient-ils avertis

(le l'existence de ce privilège? En consultant le registre des

inscriptions? Non, il est muet; il leur faudrait donc interro-

ger le registre des transcriptions. Or c'est précisément ce que

le législateur a voulu éviter par la disposition de l'art. 2108.

Les tiers seraient trompés, et ils n'auraient pas la ressource

d'une action en responsabilité contre le conservateur que

l'art. 2108 leur a réservée, quand il s'agit de l'omission de

rinscri])tioii doftice, et dont il ne peut être question, lors-

qu'il s'agit de l'oubli d'un l'enouvellement qui n'incombe pas

au conservaleur. 11 faut donc décider que l'art. 2154 s'appli-

que à l'inscription d'office du privilège du vendeur d'immeu-

bles ('). C'est l'opinion qui l'emporte en doctrine et qui triom-

phe en jurisprudence ('-).

1752. Il est à peine besoin d'ajouter que la transcription

d'un acte de revente n'équivaudrait pas pour le vendeur ori-

ginaire au renouvellement de l'inscription d'office prise à son

profit. Peu importe que la vente primitive et l'existence de

la créance du prix y soient mentionnées. Peu importe même
que le ])rix de la revente soit délégué au premier vendeur(*).

1753. La même question s'agite pour l'inscription d'office

{') V. en ce sens Belgique, L. 16 déc. 1851, arl. .37.

(2) Persil, Quest. hyp., I, liv. I, cl). VI, § 7, p. 125 s.; Troplong, I, n. 280 s., et

Be la transcr., n. 294; Duranlon, XX, n. 173;Zachari8e, Massé et Vergé, V, § 818,

texte et note 4, p. 222; Aubry et Rau, III, § 280, texte et note 3, p. 372; Thézard,

n. 302; Dutruc, Noie, dans S., G4. 1. 57; de Loynes, Noie, dans D., 97. 2. 57; Bou-

langer et de Bécy, n. 513; de France de Tersant, n. 142; Thiry, IV, n. 439, 545;

(Juillouard, III, n. 1358-1359. — Caen, 12 fév. J812, S., 12. 2.290. - Rcq., 27 avril

1826, J. G., vo Priv. el hyp., n. 669-1», S., 26. 1. 374. — Toulouse, 23 mars 1829,

J. G., eod. v», n. 669-1», S., 30. 2. 182. — Rennes, 18 juin 1829, S., 32. 2. 151. —
Aix, 27 juill. 18i6, S., 46. 2. 443. — Paris, 30 nov. 1860, D., 61. 2. 75, S., 61. 2.

29. — Civ. rej., 2 déc. 1863, D., 64. 1. 105, S., 64. 1. 57. — Civ. cass., 7 mars 18(55,

])., 65. 1. 121, S., 65. 1. 165. — Alger, 17 mai 1865, S., 65. 2. 187. — Pau, 17 mai

1875, S., 75. 2. 332. — Toulouse, 8 mai 1888, D., 89. 2. 208. — Civ. rej., 24 mars

1891, D., 91. 1. 145, S., 91. 1. 209. — Pau, 24 juin 1891, D., 92. 2. 349. — Douai,

4 avril 1895, D., 97. 2. 57, S., 97. 2. 289.

(') Persil, I, sur l'art. 2108, n. 2 el Qiiesl. hyp., I, liv. I, cli. VI, § 1, p. 109; Gre-

nier, II, n. 377; Troplong, I, n. 284; Pont, 1, n. 265; Aubry el Rau, lU, § 280,

p. 374; de France de Tersant, p. 60, note 1 ; (iuillouard, III, n. 1360. — Civ. rej.,

14 janv. 1818, J. G , eod. v», n. 677, S., 18. 1. 500. — Req., 29 avril 1845, D., 45.

1. 300, S., 45. 1. 535. — Montpellier, 9 juin 1853, U., 54. 2. 175, S., 53. 2. 406. —
Paris, 30 nov. 1860, D., 61. 2. 75, S , 61. 2. 29.
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(lu privilège ou de riiypotlièque légale, ([uo la loi du 5 sep-

tembre 1807 accorde au Trésor public sur les biens des

comptables. La loi du 11 brumaire au Vll,([ui avait déjà éta-

bli cette hypothèque, l'avait, comme le fit plus tard le code

civil, soumise à la règle de la publicité. Mais, tandis qu'elle

limitait en principe l'effet des inscriptions à dix années, et im-

posait aux créanciers l'obligation de les renouveler avant

l'expiration de ce délai, elle admettait une exception à cette

règle pour l'hypothèque légale sur les biens des compta-

bles . L'art. 23 décidait que l'inscription conserverait son

etFet jusqu'à l'apurement définitif des comptes et six mois au-

delà.

Le code civil consacre dans l'art. 21541e principe de la loi

de brumaire ; mais il n'a pas reproduit l'exception que nous

venons de signaler. 11 faut en conclure ([ue, soumises à la

condition d'une inscription d'office faite dans les termes de

l'art. 7 de la loi du 5 septembre 1807, ces hypothèques sont

également régies par l'art. 2151. Par conséquent, il faut que

les inscriptions soient renouvelées avant l'expiration du délai

de dix ans, conformément au droit commun. C'est effective-

ment ce qu'a décidé le conseil d'Etat par l'avis des 15 décem-

bre 1807-22 janvier 1808, que nous avons déjà cité. Indé-

pendamment de cet argument de texte, le conseil d'Etat fait

ressortir les dangers de la solution contraire. On y lit : « On
» sent, en effet, que les inconvénients sans nombre qui ont

» empêché de donner aux inscriptions un effet indéfini, se

» trouveraient tous dans une disposition qui affranchirait

» celles prises sur les comptables, de la nécessité du renou-

» vellement avant l'expiration du terme de dix ans, générale-

» ment fixé pour toutes les inscriptions ».

1754. Une f[uestioD analogue se présente en ce qui con-

cerne l'inscription, que les conservateurs sont chargés de

prendre sur les immeubles affectés à leur cautionnement.

La loi du 21 ventôse an VII la dispensait formellement de

l'obligation du renouvellement par le 2" aL de son art. 7.

Il y avait évidemment dans cette disposition une application

particulière du principe général écrit dans l'art. 23 de la loi

du 11 brumaire an VII. La question de savoir si cette excep-
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tion avait, été abrogée avec la loi du 11 brumairo au VII pou-

vait paraître délicate. Le principe spcciaUljus gcncralia non,

derogant portait à penser que cette disposition particulière

était demeurée en vigueur. On avait le droit d'argumenter en

ce sens du caractère spécial de la loi du 21 ventôse an VII.

Mais le conseil d'Etat consulté sur ce point décida, par un

avis inédit des 18 avril-4 juin 1800 ('), que l'art. 2154 avait

abrogé cette législation. Il importe cependant de remarquer

que cet avis n'a pas été inséré au Uullelin des Lois, et que,

par suite, il n'a pas l'autorité d'une interprétation législative.

Quoi qu'il en soit, nous croyons inutile d'insister à cet

égard. Nous verrons, en parlant du cautionnement immobilier

des conservateurs des bypotbèques, que l'bypothèque établie

par la loi doit être inscrite, que l'inscription en doit être

requise par le conservateur lui-même, mais que, à raison de

cette circonstance, l'efficacité de l'aifectation est indépendante

de l'inscription; elle ne saurait davantage être subordonnée à

la condition de son renouvellement (-).

17 55. La règle s'applique aux bypothèques légales, même
aux bypotbèques légales du mineur, de l'interdit et de la

femme mariée (^). Nous avons vu que, si l'efficacité de ces

hypothèques est indépeudantedetoutepublicité, laloiimpose

cependant à certaines personnes l'obligation de les faire ins-

crire. Ces personnes sont également tenues, sous la même
sanction, de renouveler, avant l'expiration du délai de dix

ans, l'inscription qu'elles auraient prise. Il en était tout autre-

ment sous l'empire de la loi du 11 brumaire an VIL L'effica-

cité de ces hypothèques dépendait de l'existence d'une ins-

cription régulièrement requise ; mais, en vertu de l'art. 23,

cette inscription n'était pas assujettie à la nécessité du renou-

vellement et elle conservait son effet << sur les époux, pourtous

» leurs droits et conventions de mariage, soit déterminés, soit

(') Cilé J. G., V» Priv. et hyp., n. 28'iG. — V. Flandin, Eev. criL, 18GG, XXIX,

p. 44 el 45.

(•'') Infra, III, n. 2624.

(') V. sur ce sujet Bavière, Palalinat Rhénan, L. 2G avril 1888, arl. 13, A?in. de

législ. élr., XVIII, p. 352. — Alsace-Lorraine, L. 24 juillet 1889, art. 21, Ann. de

législ. élr., XIX, p. ,315. - Genève, L. 2 juillet 1892, Ami. de législ. élr., XXII,

p. 599. — Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 221, al. 2.
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» éventuels, pendant tout le temps du niai-iage et une année

» après ». Le code n'a j)as admis cette règle, et, comme nous

venons de Je dire, l'obligation de renouveler l'inscription

incombe à ceux ([ui sont tenus de la requérir, aux termes de

l'art. 2136. C'est ce qu'a décidé le conseil d'Etat par l'avis

des 15 décembre 1807-22 janvier 1808, (pie nous avons déjà

eu l'occasion de citer. Le défaut de renouvellement est sanc-

tionné de la même manière que le défaut d'inscription. La

responsabilité de ces personnes est engagée envers les tiers.

1756. Le défaut de renouvellement ne peut pas plus nuire

aux mineurs, interdits et femmes mariées que le défaut d'ins-

cription de leur hy()othèque. Lorsque l'inscription prise se

trouve périmée par l'expiration du délai de dix ans sans renou-

vellement, ils sont dans la môme situation que si leur hypothè-

que n'avait pas été inscrite. En conséquence, ils conservaient,

sous rem[)ire du code, le droit d'invoquer à toute époque leur

hypothèque légale avec le bénéfice du rang que lui attribuait

l'art 2135 (').

L'art. 8 de la loi du 23 mars 1855 a modifié cette situation.

La règle du code est demeurée en vigueur pour le cas où la

péremption s'accomplit pendant la durée du mariage ou de

la tutelle, en ce sens ({ue les incapables peuvent se prévaloir

de l'art. 2135, pourvu qu'ils prennent inscription dans l'année

qui suit la dissolution du mariage ou la cessation de la tutelle.

Leur condition sera la même si l'inscription est périmée avant

l'expiration de l'année dont nous venons de parler, pourvu

toutefois (ju'ils se conforment aux prescriptions de cet art. 8 et

requièrent inscription dans le délai légal. Enfin si la péremp-

tion ne s'accomplit qu'après l'expirai ion de l'année, l'hypo-

thèque légale conservera son efficacité jusqu'à ce moment,

alorsmême qu'aucune inscription nouvelle n'aurait été requise

dans l'année de l'art. 8 de la loi de 1855 (-). Mais alors le

(*) Avis du conseil d'Elal des 15 décembre 1807-22 janvier 1808; Avis du con-

seil d'Elat des 5-8 mars 1812. — Tarrible, Rép. de Merlin, v» Inscr. hyp.,^ 3,n.4;

Persil, II. sur l'art. 2154, n. 1 ; Zacliariu?,, Massé et Vergé, V, § 818, p 224 ; Aubry
et Rau, 111. § 280, p. 385 ; Colmel de Sanlerre, IX, n. 134 bis, Vl. — Civ. rej.,

21 août 1833, J. G . v° frlv. et Ivjp., n. 2196, S., .33. 1. 612.

(-) Pont, II, n. 1046 ; Mourlon, Transcr., II, n. 879; Aubry et Rau, III, § 280,

texte et notes 8 et 41, p. 374 et 386 ; Colmet de Sanlerre, IX, n. 134 bis, "VII; Guil-
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défaut de renouvellement; de l'inscription antérieure avant

l'expiration dn délai de dix ans ferait perdre à l'incapable l'a-

vantage du rang que lui attribuait l'art. 2135. Une nouvelle

inscription, si elle était possible, ne produirait d'effet qu'à

sa date, comme nous le verrons.

1757. 11 est un cas cependant tlans lequel le renouvelle-

jnent de l'inscription de l'iiypotlièque légale de la femme

mariée est indispensable même pendant le mariage. C'est

lorsqu'elle l'a transmise à un cessionnaire ou à un subrogé,

Depuis la loi du 23 mars 1855, celui-ci ne jouit plus du béné-

fice de la dispense d'inscription accordée à la femme. Pour

produire effet à l'égard des tiers, la subrogation, qui lui a été

consentie, doit être rendue publique au moyen d'une inscrip-

tion de l'hypothèque légale requise à son profit, ou au moyen

d'une mention en marge de l'inscription préexistante. Soumis

dorénavant à la règle de droit comnmn de la publicité, le su-

brogé est obligé de renouveler cette formalité avant l'accom-

plissement de la péremption. La solution contraire attribuerait

à cette inscription un efPet plus étendu qu'aux Inscriptions

ordinaires, elle imposerait au conservateur des hypothèques

l'obligation de faire des recherches dont l'art. 2154 a eu pré-

cisément pour but de le dispenser ; elle ferait peser sur la

tête de ce fonctionnaire une responsabilité très lourde dont le

législateur a voulu le décharger. C'est pourquoi nous n'hési-

tons pas à décider que le subrogé à l'hypothèque légale de

la femme mariée doit, même pendant le mariage, renouveler

l'inscription à son profit (').

1758. Malgré sa généralité, la règle de l'art. 2l5i com-

porte, en dehors des réserves précédentes, quelques excep-

tions.

La première est relative aux sociétés de crédit foncier.

L'art. 47 du décret du 28 février 1852 la consacre dans les

termes suivants : « Les inscriptions hypothécaires prises au

louard, III, n. 1361 et 1411.— Aix, 10 janvier 1861, J. G. SuppL, v» Priv. et hyp.,

n. 1154, S., 61. 2. 177.

(') Aubry et Rau, 111, § 280, texte et notes 9 et 42, p. 374 et 386 ; Colmet de San-

terre, IX, n. 134 bis. VIII; Lyon-Caen, A'o/e, S., 79.2.297 ;Guillouard, III, n. 1362.

— Caen, 18 déc. 1878, D., 79. 2. 241, S., 79. 2. 297.
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1) pi'olit dos sociétés de crédit foncier sont dispensées, pen-

)) dant tout(> la durée du prêt, du renouvellement décennal

)) prescrit par l'art. 2l5i du code civil » (').

La dis[)osition de cet article est générale ; elle s'ap[)]i([ue à

toutes les inscriptions prises au j)rolit des sociétés de crédit fon-

cier (-). Il sendjle donc ne pas y avoir lieu de distinguer entre

le cas où le droit hypothécaire a pris directement naissance

en faveur dune société de crédit foncier et celui où, né sur la

tête d'un tiers, il a été transmis à la société par l'effet d'une

subrogation (^). 11 faudra seulement, pour appliquer le texte à

la lettre, qu'une inscription ait été prise au profit d'une société

de crédit foncier, c'est-à-dire que la qualité du titulaire de

l'hypothèque ait été indiquée soit dans une nouvelle inscrip-

tion, soit par une mention en marge.

La dispositicai est encore générale, en ce sens ([u'elle suit

l'immeuble en quelques mains qu'il passe. La dispense de

renouvellement est attachée à l'inscription prise au profit

d'une société de crédit foncier. Peu importe dès lors la per-

sonnalité du détenteur de l'immeuble, les effets de l'inscrip-

tion doivent, dans tous les cas, êti-e les mêmes (*).

1759. Mais il peut arriver qu'un tiers soit subrogé à l'hy-

pothè({ue constituée orig-inairement au profit d'une société de

crédit foncier, v. g., parce qu'étant lui-même créancier, il

paie le crédit foncier qui lui est préférable à raison de son

hypothècpie (art. 1251-1°).

Ce tiers bénéticiera-t il de la dispense de renouvellenient,

([ui appartenait au subrogeant? Appelée à résoudre cette

question, la cour de Toulouse s'est prononcée en faveur de
l'affirmative (=^). Cette solution n'est pas sans soulever de gra-

ves objections.

On peut dire que la disposition du décret de 1852 est une

!') Sic Roumanie, L. 6 avril 1873, art. 87.

(') Celle règle coinporlerait exception pour les prêts à courl terme qui, consen-

tis coiiforménienl à l'art. 8 du décret du 6 juill. 1854 et aux art. 1 et 51 des statuts,

ne s'amortissent pas par aimuités.

(') Josseau, Tf. du crédit foncier, I, n. 52.3. — V. cep. en sens contr. de France
deTersant, n. 117.

[') Toulouse, 1" mars 1889, D., 90. 2. 70, S., 90. 2. 129.

(•^) Toulouse, iB'- mars 1889, D., 90. 2. 70, S., 90. 2. 129.
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favoup édictée pai' la loi en vue de la personne du ijénéfi-

ciaire, que les qualités inhérentes à la personne sont intrans-

missibles, ([ne, par suite, le subrogé, succédant à la chose et

non à la pei-sonne, ne peut pas se prévaloir de cette faveur.

On ajoutera encore (jue l'art. 47 du décret de 1852 parle

seulement des inscriptions prises au profit des sociétés de

crédit foncier et que, par l'eifet de la cession ou de la subro-

gation, l'inscription est prise au profit du cessionnaire ou

du subrogé. Ces arguments sont très sérieux et ils portent

naturellement à restreindre raj)plication de l'art. 47 aux ins-

criptions prises au profit des sociétés de crédit foncier.

L'arrêt de la cour de Toulouse répond que ces droits ne

sont pas personnels, mais réels et attachés h la créance; que,

par suite, ils peuvent être cédés et transmis. En faveur de

cette oj)inion, on peut argumenter de la jurisprudence anté-

rieure à la loi du 23 mars 1855 en matière de subrogation à

l'hypothècpie légale de la femme mariée. La dispense d'ins-

cription était, comme rhypotbè({ue légale elle-même, inhé-

rente à la qualité de femme mariée. La jurisprudence cepen-

dant n'hésitait pas à décider que, parl'efi'et de la subrogation,

l'hypothèque légale était transmise au subrogé avec tous ses

avantages, (pie le subrogé était, comme la femme, dispensé

de publier son hypothè([ue. Pour réformer cet état de choses,

il a fallu un texte nouveau, l'art. 9 delà loi du 23 mars 1855.

N'est-il pas logi(|ue (ra])pli(|uer le même raisonnement k

l'inscription prise au profit des sociétés de crédit foncier? La

dispense du renouvellement est, comme la dispense d'ins-

cription, attachée à la (pialité du créancier; l'une et l'autre

deviennent des avantages inbérents à rhypothè(|ue; elles re-

vêtent ainsi un caractère de réalité et doivent également se

transmettre avec riiypotiîècjue. Pour qu'il en fût autrement
J;

en ce qui concerne la subrogation à rby[)othèque légale de la

femme mariée, un texte formel a été nécessaire. En l'absence

de tonte disposition légale, on doit appliquer le principe au.x;

inscriptions prises au profit des sociétés de crédit foncier.

Au reste, l'opinion contraire conduirait à une véritable in-

cessibilité ou à des règles arbitraires. Supposons, par exem-

ple, qu'il se soit écoulé plus de dix ans depuis l'inscription
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au uioiiuMit (le la cession, et voyons ce (|ui ai'riv(M'a, si Ton

applique Tart. 211)4. [.ecrédit f'oncioi' a une hypothèque, dont,

le rang est déterminé [)ar la date de l'inscription. Pourra-t-il

la transmettre telle qu'elle lui a{)partient? Non, si l'on appli-

que l'ai't. :2I5i; le cessionnaire n'ac([uerra qu'une hypothèque

dont l'inscription sera périmée ; il aura peut-être la faculté

d'en re({uérir une nouvelle, mais elle ne produira d'eflet qu'à

sa date, l.e cessionnaire n'ac([uerra qu'un droit amoindri.

Peut-être même sera-t-il dans l'impossibilité de requérir une

nouvelle inscri[)tion, v. g. parce qu'il y aura eu une aliénation

transcrite et, tandis que la créance transmise était une créance

liypothécaire, la créance acquise ne sera qu'une créance

chirographaire. N'avions-nous pas raison de dire à l'instant

que le droit devenait incessible? Décidera-t-on, pour éviter ce

grave inconvénient, que le cessionnaire ou le subrogé pourra

se prévaloir du bénétice de la dispense d'inscription pour le

temps pendant lequel la créance et rhypothè([ue apparte-

naient à une société de crédit foncier, ([u'il cesse de pouvoir

l'invoquer à partir du jour où il est devenu titulaire du droit

et qu'à partir de ce moment le délai de dix ans commence à

courir contre lui? En d'autres termes, voit-on dans cet art.

47 une espèce de suspension du droit commun, produisant des

etfets analogues à ceux d'une suspension de prescription?

Nous sommes alors dans l'arbitraire. D'après l'art. 2154, le

délai court de la date de l'inscription : on le fera courir de la

date de la cession ou de la subrogation. N'est-ce pas arbi-

traire ? En cas de cession même, le fera-t-on courir du jour

où elle a été parfaite inter partes, ou seulement du jour de la

signification ou de l'acceptation, par une application peut-être

étrange de l'art. 1690? Exigera-t-on au moins que la cession

ou la subrogation soit constatée par un acte ayant acquis date

certaine? Toutes ces difficultés disparaissent, si l'on admet le

cessionnaii-e ou le subrogé à invoquer l'art. 47 du décret de

1852, On se conforme d'ailleurs au texte qui dispense du

renouxeWement peîulant la durée du prêt, c'est-à-dire jusqu'à

la complète extinction de la dette (').

(') Josseau, Du crédit foncier, I, n. 525; de France de Tersanl, n. 117.
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Les conservateurs des hypothèques sont donc ol)ligés de

se livrer à cet égard à des recherches spéciales : ces inscrip-

tions doivent, comme les autres, être comprises dans les états

<[u'ils délivreid. Pour'faciliter leur travail, une instruction de

la Régie du 3 février 1862 (') leur recommande de les anno-

ter d'un signe particulier.

1760. Nous nous bornerons à citer, comme seconde excep-

tion, l'art. 27 du décret du 25 janvier 1893, réglementant sur de

nouvelles bases le régime des concessions accordées aux trans-

portés dans les colonies pénitentiaires : « A défaut de trans-

» cription du titre définitif de propriété (elle doit être effec-

» tuée par les soins et aux frais des concessionnaires, art. 26),

» l'administration pénitentiaire doit faire prendre à la con-

» servation des hypothèques, dans les 45 jours qui suivent

» la date à laquelle chaque concession est devenue définitive.

» ime inscription destinée à assurer à l'Etat son privilège

» pour le recouvrement de la rente à laquelle la concession

» est soumise, du capital de cette rente, des frais de justice

» et des rendioursements pour avances prévues à l'art. 10.

» Cette inscri[)tion est dispensée du renouvellement décen-

» nal et conserve son etfet pendant trente années à compter

» du jour de sa date ».

1761. 11 existe, en outre, un ])rivilège dont la conservation

échappe à la règle de l'art. 2154, c'est le privilège établi par

la loi du 16 septembre 1807 (art. 23) au profit de l'Etat ou des

concessionnaires sur la plus value résultant des travaux de

dessèchement de marais. Comme nous l'avons déjà dit(^), ce

privilège se conserve non pas au moyen d'une inscription,

mais parla transcription, surles registres du ou des conserva-

teurs des hypothèques de l'arrondissement ou des arrondis-

sements de la situation, de l'acte de concession ou du décret

ordonnant le dessèchement. La loi ne prescrit aucune autre

formalité; notamment elle n'enjoiut pas au conservateur des

hypothè([ues de prendre une inscription d'office, comme en

matière de vente d'immeubles. Il faut en conclure que ce pri-

D D., 62. 3. 40.

(•') S«;)/-a, I, n. 735 cl 882.
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vilège ost régi par des règles spéciales, et (|u'il n'y a pas li(Hi

de lui ap])liqiier le droit eoinimin de lart. 215^. D'une part,

cet article ne pai'le cpie des inscriptions et la formalité [)res-

crite par la loi du 10 septembre 1807 a un tout autre caractère.

D'autre pai't, la loi spéciale se contente de la ti'anscri])ti()n et

il est impossible d'ajouter aux formabtés légales. En outre, si

le décret fixe le périmètre des terrains à dessécher, il ne dé-

signe pas les propriétaires intéressés et il serait impossible

de satisfaire aux exigences de l'art. 21 18. p]nfin, on comprend

que le législateur de 1807 n'ait pas exigé la rédaction de bor-

dereaux dont l'établissement aurait présenté de graves difli-

cultés, la tlette de chacun des intéressés étant incertaine quant

à son existence et indéterminée quant à son quantum (').

1762. La détermination exacte du délai de dix ans, à l'expi-

ration duquel la péremption est accomplie, offre une impor-

tance caj)itale ; car renouvelée dans le délai, fût-ce le dernier

jour, l'inscription échappe à la péremption, tandis qu'elle en

subit l'effet, si elle est renouvelée après l'expiration du délai,

fut-ce le lendemain.

La loi dit que les inscriptions produisent leur effet « pen-

dant dix années à compter di .iot r de leur « tfate ». Donc le

jour où l'inscription a été prise ne compte pas. Autrement

l'effet de l'inscription ne durerait pas dix années, comme le

veut la loi. C'est une application de la règle Diesi a quo non

conipuiatnr in termina . Le délai commencera par conséquent

à courir le lendemain du jour de la date de l'inscription (-), et

(') ProiulhoH, Vu du)naine public, u. 1630: Guillouard, II, ii. 623, el 111, n. 1324.

— Civ. cass., 28 mars 1854, D., 54. 1. 181, S., 54. 1. 334.

n Vazeille, Prescriptions, I, n. 517 ; Ponl, II, n. 1039; Flandiii, II. n. 1U22 cl

1138 ; Aubry et Rau, III, § 280, p. 381; Zacharia\ Massé el Vergé, V, §818,

noie 1, p. 221 et 222 ; Marlou, III, n. 1141 ; Colmelde Sanlerre, IX, n. 134 bis, V
;

Thézard, n. 151; Laurent, XXXI, n. 111; André, n. 911; Tliiry, IV, n. 534;

Guillouard, III, n. 1391-1393. — V. aussi en ce sens pour partie les auteurs cités

inf'ra note 2 qui excluent du calcul du délai el le dies a quo el le diesud quein. —
Rouen, 12 décembre 1862, D., 63. 2. 183, S., 63. 2. 147. — Civ. cass., 20 janvier

1863, D., 63. 1. 12, S., 63. 1. 11 el sur renvoi, Nancy, 20 mai 1863, D., 63. 2. 184,

S., 63. 2. 147. — Paris, 6 août 1868, J. G. Svppl., \° Priv. el Injp., n. 1072, S.,

69. 2. 13. — V. en sens contraire, Tarrible, Rép. de Merlin, v Inscrlp. hyp.,

§ 8 bis, n. 1 ; Merlin, Quesl., v» Délai, n. 4 bis ; Duranlon, XX, n. 160. — Col-

mar, 30 juillet 1813, J. G., \« Priv. et hyp., n. 1648, S., 15. 2. 23. — Toulouse,

2 janvier 1841, J. ^î., eod. v^, n. 1500, S., 41. 2. 465. Ces auteurs el ces arrêts coni-
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se terminera après dix années révolues, c'est-à-dire le dixième

anniversaire de l'inscription : ce sera le dernier jour utile pour

le renouvelleuient. Ainsi une inscription prise le 1''' décem-

bre 1892 pourra être renouvelée utilement le 1" décembre

1902, mais pas le lendemain ('), alors inème que le dernier

jour du délai serait un jour de fête légale (*]. La modification

apportée à l'art. 1033 Pr. civ, par la loi du 13 avril 1895 ne

touche pas cette solution. Car elle n'applique la prorogation

au lendemain des délais dont le dernier jour est un jour férié

qu'aux délais de procédure et le délai de l'art. 21 oi n'est pas

un délai de procédure.

1762i. La cour de Bordeaux (^) a admis une exception à

cette règle et une prorogation de délai pour le cas où le

créancier se trouverait, par suite d'événements de force ma-
jeure, dans l'impossibilité absolue de communiquer avec le

bureau de la conservation des hypothèques. 11 ne suffirait

pas de sinq^Ies difficultés de communication, si elles n'étaieut

pas insurmontables.

1763. Citons en terminant trois dispositions législatives,

prennenl dans le calcul du délai et le (lies a quu el le dies ud quem, en sorte que

dans l'exemple cité au texte l'insci-iption devra être renouvelée au plus tard le

30 novembre 1902.

(!) Grenier, I, n. 107 ; Sirey, Note, S., 22. 2. 217 ; Troplong, III, n.714 ; Boileux,

Comm. C. Nap., sur Tari. 2154 ; Marlou, III, n. 1141 ; Pont, II, n. 10.39; Aubry et

Rau, III, § 280, p. 381 : Zachariae, Massé el Vergé, V, § 818, note 1, p. 222 ; Golmet

de Santerre, IX, n. 134 bis, V ; Tliézard, n. 151 ; Laurent, XXXI, n. 111 ; André,

u. 911 ; Guillouard, III, n. 1391-1393 — Limoges, 3 juillet 182i, S., 26. 2. 174. —
Caen, 19 février 1825, S., 26. 2. 65. — Hcq., 5 avril 1825, .7. G., v» Priv. et hyp.,

n. 1647, S., 26. 1. 152. — Bordeaux, 23 janvier 1826, J. G., v» Conf. de mariage.

n. 2311. — Nimes, 7 mars 1826, cité/. G.,v» Priv. et hyp.,xi. 1647. — Riom, 8 avril

1843, ./. G., eod. v», n. 1653, S., 43. 2. 370. — Paris, 6 aoiil 1868, S., 69. 2. 13. —
Y. cep. en sens contraire. Persil, II, sur l'art 2154, n. 8 ; Delvincourl, III, p. 353

;

Taulier, VII, p. .352. — Paris, 25 mai 1814, J. G., eod. v», n. 1650, S., 15. 2. 228.

Suivant ces auteurs et cet arrêt, le dies ad quem comme le dies a quo n'entrerait

pas dans le calcul des dix ans.

(-) Touiller, XIII, n. 55 ; Vazeille, Prescriptions, 1, n.328: Duranlon, XX, n. 161;

Troplong, III, n. 714; Pont, II, n. 1040; Aubry et Han, III, § 280, p. 382; Zacha-

riœ, Massé el Vergé, V, g 818, note 1, p. 222; Marlou, III, n.UH; Laurent, XXXI,
n. 111; André, n. 912; Guillouard, III, n. 1394. — Riom, 8 avril 1843, J. G., \o

Priv. el hyp., n. 1653, S., 43. 2. .370. — Trib. civ. Troyes, 9 mars 1892, S., 92. 2.

295. — V. cep. en sens contraire. Persil, II, sur l'art. 2154, n. 8; Grenier. I, n. 107.

(^l Bordeaux, 24 juin 1826, Dev. et Car., Coll. nouv., VIII, 2. 248. — V. égale-

ment en ce sens Guillouard, III, n. 1395.
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d'où il résulte quo le délai de la i)érein[)tioii s'est trouvé aug-

uiouté de (|uel([ues mois pour toutes lesiuscri])ti()iis hypothé-

caires prises avaut le 19 juillet 1870 ('), jour de la déclara-

tiou de la guerre à la Prusse, et uou encore périuiées à cette

date. Ce sont les décrets des 1) sept(Mul)re et 3 octobre 1870

et la loi du 2G mai 1871, (pii ont sus()endu les prescriptious

et forclusions, eu uiatièrc d'inscriptions hypothécaires et de

transcriptions, pendant toute la i)ériode écoulée du 20 juillet

1870 au onzième jour après celui de la promulgation de la

loi du 2G mai 1871 (12 j uni).

Cotte suspension ne s'applicjuait pas seulement aux inscrip-

tions qui devaient tomber en péremj)tion pendant la durée

de la guerre; elle s'étendait à toutes celles qui étaient encours

à cette époque. En conséquence, le délai se trouvait prorogé

pour toutes les inscriptions pi'ises depuis le 20 juillet 1860

jusqu'à la déclaration de guerre d'autant de jours qu'il s'en

est écoulé depuis le 19 juillet 1870 jusqu'au 12 juin 1871 (*).

Cependant une loi du 20 décend)re 1879 a décidé ({u'aucune

prorogation de délai n'aurait lieu pour les insci'iptions qui

arriveraient à échéance un an a])rès sa })romulgation. Par con-

séquent, toutes les inscriptions hypothécaires prises depuis le

21 décendjre 1870 sont régies par l'art. 2154; la durée de leur

efficacité est ramenée à dix années.

1764. Le renouvellement de l'inscription doit être fait,

comme l'inscription, à la requête du créancier ou des per-

sonnes ayant (pialité pour le représenter. Les règles c{ue

nous avons déjà développées sur les réquisitions d'inscrip-

tions, recevraient ici leur application ('). Disons seulement

que le conservateur des hypothèques, chargé dans certains

cas de prendre des inscriptions d'office, n'est pas tenu de les

renouveler. Il en est ainsi de l'inscription d'office du privilège

du vendeur et des inscriptions prises dans l'intérêt du Trésor

(') D'après le rapport de M. Leroux à rA?scml)lée naLionalo sur la loi du 26 mai

1871.

{-') Civ. rej., 20 avril 1875, D., 75. 1. 209, S., 75. 1. 304. — Toulouse, 15 mai

1875, D., 76. 2. 155, S., 75. 2. 1 iO. — Req., 15 mars 1876, D., 78. 1. 64, S., 76. 1.

216. — Angers, 27 mars 1878, D., 78. 2. 164, S., 78. 2. 185. — Rapp. en ce sens en

matière d'action possessoire, Civ. cass , 26 juin 1872, D., 72. 1. 159, S., 72. 1. 282.

;') Supra, II, 11. 1610 s. — Pont, II, n. 1050; Guillouard, III, n. 1398.
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sur les biens des comptables ('). C'est ce que décide foruieile-

ment l'avis du conseil d'Etat des 15 décembre 1807-22 jan-

vier 1808. On comprend facilement les différences établies

j)ar la loi entre les deux hypothèses. Lorsqu'il s'agit de l'ins-

cription d'office, le conservateur a sous les yeux les actes qui

prouvent l'existence du droit et lui fournissent les renseigne-

ments nécessaires pour pourvoir à sa conservation. Au con-

traire, lorsqu'il s'agit de renouveler l'inscription, il en est

tout autrement. Le conservateur n'est pas averti de la néces-

sité du renouvellement; pour en avoir connaissance, il lui

faudrait tenir une liste exacte des inscriptions d'office qu'il

a prises et procéder à d'incessantes vérifications, que la loi n'a

pas voulu mettre à sa charge. Il lui serait, en outre, impos-

sible de savoir s'il y a lieu ou non de procéder à un renou-

vellement; il ignore les circonstances qui ont pu entraîner

l'extinction de la créance et en même temps celle de la sûreté.

Lorsque le créancier originaire est décédé, ou lorsqu'il a

cédé sa créance, le renouvellement peut être fait soit en son

nom, soit au nom des héritiers ou des cessionnaires (^). La

jurisprudence est même allée plus loin, elle a décidé que le

renouvellement fait au nom de l'un des héritiers, auquel le

partage n'avait laissé aucun droit sur la créance, était valable

et conservait le droit hypothécaire avec tous ses avantages (^).

L'erreur ainsi commise n'est pas substantielle.

Lorsqu'une inscription a été prise collectivement au nom
de plusieurs créanciers, dont les créances, quoique constatées

par un seul et même acte, sont néanmoins distinctes, le droit

de requérir le renouvellement de l'inscription appartient

individuellement à chacun d'eux et l'inscription prise en

renouvellement ne profite qu'à celui (jui l'a requise (*).

(') De France de Tersant, n. 114, 142; Guillouard, III, n. 1398.

(«) Merlin, Rép., v» Hyp., sect. II, § 2, art. 10, n. 1 ; Troplong, I, n. 363; Duran-

lon, XX, n; 95; Grenier, I, n. 74; Aubry et Rau, III, § 280, p. 382; Guillouard.

III, n. 1399. — Req., 4 avril 1811, J. G., v l'riv. et hyp., n. 1499 (cité), Dev. et

Car., Coll. iiouv., III, 1. 319. — Req., 11 août 1819, J. G., eod. vo, n. 1641-1°, S.,

19. 1. 450. — Req., 16 nov. 1840, J. G., eod. vo, n. 1641-4", S., 40. 1. 961. — Bour-

ges, 12 fév. 1811, J. G., eod. v», n. 16il-l", S., 41. 2. 617.

Cj Req., 9 fév. 1891, D., 92. 1. 11, S., 92. 1. 113.

(«) Bordeaux, 1«'- déc. 1885, D., 87. 2. 12, S., 87. 2. 167.
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1765. Celui qui requiert le l'eiiouvellenient d'une iiiscri|)-

lion n'est pas terni de représenter au conservateur des liypo-

thè([ues l'original en bi'evet ou une expédition du titre qui a

donné naissance au privilège ou à l'hypothèque. Si l'on coni-

[)rend cette exigence lorsqu'il s'agit d'une première inscrip-

tion, elle n'aurait pas ici tie raison d'être. Il est inutile (|ue

le conservateur vérifie de nouveau l'existence d'un droit qu'il

a déjà eu roccasion de constater (').

Mais le re(|uértnit est obligé de remettre au conservateur

les deux l)ordereaux exigés par l'art. 2118 al. 2, comme s'il

s'agissait d'une première inscription. L'un de ces bordereaux

peut, sans contravention aux lois du timbre, être porté en

marge ou à la suite de l'expédition du titre, quoique le bor-

dereau de la première inscription y ait été écrit (").

1766. Les Irais des inscriptions prises en renouvellement

sont supportés par le débiteur, comme ceux de l'inscription

primitive. L'art. 2J55 consacre cette règle explicitement en

nous parlant des frais des inscriptions et non des frais dr l'ins-

cription, ou tout au moins d'une manière implicite puisqu'il

y a même raison de décider.

1766 1. Le créancier n'est pas obligé d'attendre jusqu'au

dernier jour du délai pour requérir la nouvelle inscription

(arg". art. 2263). On pourrait, par exemple, lui permettre

d'accomplir cette formalité dans le dernier semestre (^). Le

débiteur d'ailleurs ne pourrait se plaindre que si la hâte du
créancier était intempestive et lui causait un préjudice.

17 67. Les bordereaux et l'inscription, qui en est la repro-

duction, doivent-ils, à peine de nullité, contenir toutes les

(1) Inslrucl. (le la Rét^ie du 2 avril 183i, .7. G., v» Vriv. et hyp., n. 16G7, S., 34.

2. 373, et du 13 août 1865, D., 66. 3. 36, S., 66. 2. 35. - Tarrible, Rép. de Merlin,

v-o Inscr. hyp., § 8, n. 15; Troplong', lll, u. 715; Pont, II, n. 1051; Zacharia?,

Massé et Vergé, V, §818, p. 224; AubryetRau, HI, § 280, p. 382; Laurent, XXXI,
n. 116; André, n. 920; de France de Tersanl, n. 55; Guillouard, III, n. liOO. —
Civ. cass., 14 avril 1817, J. G., v» Priv. et hyp., n. 1667, S., 17. 1. 206. — Paris,

27 déc. 1831, ./. G., eod. v», n. 1667, S., 32. 2. 49.

(2) Solution de la Régie, 12 juin 1863. /. G. SuppL, v» Priv. et hyp., n. 1081,

S., 64. 2. 312. — Garnier, Rép. yen. de l'enreg., v Acte écrit à la suite, n. .390-!»;

Clerc, Tr. de l'enreg., n. 676.

(') M. André (n. 927) lui permet même de le l'aire pendant les huit derniers mois

par analogie de l'art. 2263.

Privu.. et hyp. — 2" éd., III. 5
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énonciatioiis qui sont substantielles, lorsqu'il s'agit d'une pi'e-

niière inscription (')?

L'affirmative peut être soutenue avec une grande force.

L'inscription nouvelle est une inscription ; elle doit donc con-

tenir toutes les mentions exigées par les art. 21-i8 et 2153. La

loi ne distingue pas plusieurs espèces d'inscriptions ; elle n'en

reconnaît qu'une seule et, par son silence même, l'art. 215

i

renvoie aux articles précédents. Si on les écarte, on se trouve

sans règle
; l'arbitraire seul déterminera les indications qui

seront considérées comme substantielles et sanctionnées par

la peine de \ii nullité (-).

Malgré la puissance de ces arguments, la jurisprudence n'a

pas en définitive consaci'é cette doctrine et, comme elle, nous

sommes disposés à la repousser. Il faut en effet remarquer

que l'inscription renouvelée n'est pas une première inscrip-

tion, mais'simplement la réitéralion d'une inscription préexis-

tante. Elle se rattache à celle-ci, parcequ'elle en est la conti-

nuation. Il suffit donc que les énonciations substantielles se

rencontrent dans cette dernière. Les tiers seront avertis de

l'existence de l'inscription par son renouvellementetils appren-

dront tout ce ([u'ils ont intérêt à connaiti-e en se référant à

celle-ci. Le but que le législateur poursuit par la publicité

sera atteint. La loi aura reçu satisfaction. Ainsi s'explique le

silence gardé à cet égard par l'art. 2154 ; s'il n'indique pas les

énonciations requises dans l'inscription renouvelée, ce n'est

pas parce que celle-ci, devant être assimilée à une inscription

première, est assujettie aux mêmes règles, c'est parce que

n'étant que la répétition de la première, n'ayant pour but

que de lui continuer une force cpj'elle avait acc[uise et qu'elle

est menacée de perdre, elle fait corps avec elle, qu'elle se

(') Tessin, C. civ., arl. 880, 881.

(^) Tarrible, Rép. de Merlin, v Inscrip. hyj)., S 8 bis, n. 12; (irenier, I, n. 117 :

Batlur, m, 11. 452 ; Persil, II, sur l'arl. 2154, n. 11 ; Martou, 111, n. 1146 ; Laurenl.

XXXI, n. 117; André, n. ^21 ; Lyoïi-Caen, A'o/e dans S., 74. 1. 337 ; Labbé, ^'oll'

dans S., 92. 1. 113 ; Gonart, Du renouv. des inscr. des priv. et hyp., p. 149 s.; F.

Ghesney, Rev. cril., 1898, Noiiv. sér.. XXYII, p. 387. — Giv. rej., 14 janv. 1818,

J. G., \o Priv. et hyp., n. 677, S., 18. 1. 300. — Rouen, 6 mars 1848, D., 48. 2.

140, S., 48. 2. 478 el sur pourvoi Req., 4 avril 1849, D., 49. 1. 106, S., 49. 1. 512.

— Lyon, 22 fév. 1890, J. G. Suppl., eod. v», n. 1035.
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coiifoiid avec ollo et quo la rôg-ularité de celle-ci suffit pour

assurer la conservation du droit (').

1768. Mais, pour (pie cet eff(^t se [)ro(luise, il est indis-

pensable (jue mention soit faite du caractère de l'inscription

nouvelle; il faut indiquer avec précision Finscription en re-

nouvellement de la([uelle la nouvelle inscription est requise.

Autrement les tiers pourraient être trompés ; ils seraient expo-

sés à prendre cette inscription pour une première inscription,

(') Troplong-. III. n. 715; Pont, II, n. 1052; Aubry el Rau, III, § 280, p. 383; Guil-

loiiard, III, n. 1402. — Cpr. Zachariœ. Massé el Vergé, V, § 818, p. 223 et 224. —
La jurispriideiico a fait souvent l'application de ce principe. Elle décide notam-

ment : Que l'erreur commise dans la désignation du créancier n'est pas une cause

<le nullité de l'inscription prise en renouvellement, Req., 9 fév. 1891, D., 92. 1. 11,

S., 92. 1. 113. — Dijon, 23 oct. 1891, Joum. des conserv., 1892, p. 306, art. 4293,

— alors même que l'inscription en renouvellement aurait été prise au nom des

vendeurs originaires au lieu de l'être à la requête de leurs héritiers et pour le

compte de la succession indivise. Rennes, 21 juill. 1888, J. G. Siippl., v° Priv. et

/n/p., n. 830;— qu'il en est de même lorsque la nouvelle inscription ne contient pas

d'élection de domicile de la part du créancier, Metz, 22 ,janv. 1862, 1)., 63. 5. 200,

S., 62. 2. 380. — Douai, 27 déc. 1892, D., 93. 2. 525 et sur pourvoi, Req.,

^3 avril 1891, D.. 9't. 1. 535, S., 94. 1. 224. — Cpr. Agen, 7 fév. 1861, D., 61. 2.

100, S., 61. 2. 4'i9; — qu'il suffît d'y désigner le débiteur originaire qui a constitué

riiypothcque, el qu'il n'est pas nécessaire d'y indiquer les tiers détenteurs qui ont

successivement acquis l'immeuble grevé, Civ. cass., 5 avril 1892, D., 92. 1 283, S.,

92. 1. 489; — qu'il n'est pas indispensable d'y rappeler la date du litre, Bourges,

28 déc. 1816, ./. G., v» Priv. et Ihjp., n. 1658-lo, Dev. et Car.. Coll. nouv., Y.

2. 218. — Civ. cass., 22 fév. 1825, ./. G., eod. v". n. 1658-3». S., 25. 1. 178. —Gre-
noble, 9 janv. 1827, J. G., eod. v», n. 1658-4°, S., 27. 2. 216; - ni la nature du

titre, Req., 16 mars 1820, J. T,., eod. v°, n. 1658-2°, S., 20. 1. 353. — Civ. cass.,

22 fév. 1825, J. G., eod. vo, n. 1658-3", S., 25. 1. 178. — Bourges, 25 mai 1827,

J. G., eod. vo., n. 2310; — ni l'époque d'exigibilité de la dette, Bourges, 28 déc.

1816, J. G., eod. v», n. 1658-1°, Dev. et Car., Coll. 7iouv., V, 2. 218. — Rennes,

21 juill. 1888,./: G. Siippl., eod. v", n. 830;— qu'il n'est pas nécessaire d'y rappeler,

ce qu'indiquait l'inscription primitive, que les débiteurs sur lesquels est requise

l'inscription en renouvellement sont obligés solidairement, Trib. civ. Saint-(îau-

dens, 23 mai 1896, Ga:. des Trib., 21 juin 1896. — De même, lorsque le créanrier

requiert inscription d'une hypothèque générale, par exemple d'une hypothèque

judiciaire, il n'est pas nécessaire d'indiquer dans l'inscription prise en renou-

vellement, pas plus que dans l'inscription originaire, l'espèce et la situation des

immeubles grevés. Mais cette règle cosse de s'appliquer lorsque l'hypothèque a

été restreinte par des radiations partielles. Le créancier doit alors, sous peine de

dommages-intérêts envers le propriétaire des immeubles libérés, mentionner dans

l'inscription en renouvellement les immeubles qui continuent d'être grevés ou ceux

([iii ont cessé de l'être. Lyon, 8 mai 1873 et sur pourvoi Req.. 11 mars 1874, D.,

74. 1. 293. S., 74. 1. 337. — V. cep en sens contraire, flans la même allaire, Dijon,

9 jiill. 1.S68, D.(s()us Civ. cass., 21 juin 1870, 71. 1. 92, S., 69.2. 11 i (arrêt cassé).
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à ignorer qu'elle est faite en renouvellement d'une inscription

antérieure. 11 leur serait impossible de déterminer avec certi-

tude le rang du créancier inscrit. La publicité ne serait pas

assurée ; elle ne remplirait pas sa mission. Est-ce à dire (jue

cette inscription sera frappée de nullité? Oui, en tant qu'elle

renouvelle une inscription antérieure. Mais il est possible

([u'elle puisse valoir comme inscription originaire, si elle

satisfait, suivant les cas, aux conditions exigées par les art.

i2148 et 2153. Dans cette mesure, elle produira ses effets; sa

date déterminera le rang- du créancier hypothécaire ('). Mais

la première inscription sera périmée et son effet cessera con-

formément k l'art. 2154 {').

1769. La loi n'a d'ailleurs prescrit l'emploi d'aucune for-

mule sacramentelle, d'aucune expression spéciale pour aver-

tir les tiers de ce fait. 11 faut faire connaître d'une manière

quelconque que l'inscription en renouvelle une autre. Cela

suffît C). La situation hypothécaire du débiteur est révélée

aux tiers. Il n'est même pas nécessaire, s'il y a eu plusieurs

renouvellements successifs, que mention soit faite de la date

de chacun d'eux et de la date de l'inscription originaire. Il

suffit que chacune des inscriptions indique exactement l'ins-

cription en renouvellement de laquelle elle a été prise ; les

tiers pourront, en consultant successivement chacune des

inscriptions renouvelées, remonter jusqu'à l'inscription ori-

ginaire et connaître le rang du créancier. C'est le système

expressément consacré par l'art. 90 de la loi belge du IG dé-

•) Beljîiqiie, L. 16 déc. 1851, arl. 90 al. 3.

(*) Tarrible, Rép. de Merlin, v» Insc. hyp., § 8, n. 11; Battur, III, n. 4o2; Gre-

nier, I, n. 117 et 240; Duranlon, XX, n. 169; Pont, II, n. 1053; Baudol, Formai.
Injp., n. 813; Aubry et Ban, III, S 280, le\te et noie 36, p. 383; Laurent, XXXI,
n. 118; (îuillouard. Ht, n 1403. — Req., 14 juin 1831, S., 31. 1. 357. — Civ. cass.,

29 août 1838, J. G., v" Priv. el hyp., n. 1663-1", S., 38. 1. 769. — Lyon, 10 janvier

1844, S., 44. 2. 208. — Recj., 25 janvier 185.3, D., 53. 1. 12, S., 53. 1. 423.— Agen,
22 janvier 1861, D., 61.2. 148, S., 61. 2. 538.— Civ. cass., 16 février 1864, D., 64.

1. 90, S., 64. 1. 289. — Civ. cass., 6 juillet 1881, D., 82. 1. 348, S., 82. 1. 455. —
Trib. civ. Aurillac, 11 août 1882, D., 85. 2. 229. — Rioni, 27 mai 1884, D., 8.5. 2.

229. — V. en sens contraire Troplong, III, n. 715. — Limoges, 14 avril 1818, D.,

48. 2. 115, S., 48. 2. 539. —Montpellier, 26 février 1852, D., .53.5.258,8. ,55. 2. 20.

(') Aubry et Rau, III, § 280, p. 383; Thiry, IV, n. 536; Guillouard, III, n. 1403.

— Cpr. Civ. rej., 3 février 1819, J. G., v» Prlv. et hyp., n. 1552, 8., 19. 1. 2i5. —
.Montpellier, 26 février 1852, D., 53. 5. 258, S., 55. 2. 26.
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ci'iuhro 1851 : « L'inscription eu i-oiiouvoUcinent ne vaudra

» quo eoninio inscription première, si elle ne contient pas

» l'indication précise de l'inscription renouvelée; mais il ne

>> sera pas nécessaire d'y rappeler les inscriptions précéden-

-> tes » ('). Malgré l'absence de texte, la même solution doit

être admise sous rem[)ire du ('ode, parce qu'elle est très

rationnelle.

On objectera peut-être ({u'on impose ainsi aux parties des

recherches multipliées, et qu'on les met dans l'impossibilité

de connaître la situation exacte du débiteur en consultant la

dernière inscription portée sur le registre.

L'objection est exacte ; mais elle renferme, nous semble-t-

il, une pétition de principes. Il s'agit de savoir quel est le

but du renouvellement. Le législateur a-t-il voulu que l'ins-

cription renouvelée pût, par elle-même et par elle seule,

renseigner les tiers, ou bien a-t-il simplement voulu que les

tiers prévenus du renouvellement pussent se renseigner com-

plètement en consultant les inscriptions précédentes et en

remontant à l'inscription originaire? Dans le silence de la loi,

il nous semble qu'on doit se prononcer en faveur de la solu-

tion la moins rigoureuse. On le doit d'autant plus que les

tiers ont la facilité de se procurer par les registres tous les

renseignements dont ils peuvent avoir besoin (-).

1770. Nous avons vu (") que les divers événements qui

arrêtent le cours des inscriptions, tels que le jugement qui

déclare la faillite du débiteur ou ouvre la liquidation judi-

ciaire (art. 24, L. 4 mars 1889), sa mort suivie de l'acceptation

sous bénéfice d'inventaire ou de la vacance de sa succession,

n'empêchent pas le renouvellement utile d'une inscription

qui est sur le point de se périmer ('*).

11 ne s'agit pas, en effet, de procurer à une hypothèque

une efficacité qu'elle n'avait pas encore, mais seulement de

v') V. pour le conimenlaire de cette disposilion Marlou, III, n. ll-io; Laurent,

XXXI, n. 118.

,-) Paris, 6 août 1868, J. G. Stippl., v Priv. et hyp., n. 1072, S., 69. 2. 13. —
Civ. cass., 6 juillet 1^81, D., 82. 1. 348, S., 82. 1. i55.

(') Supra, II, n. 1586.

['') Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 222.



70 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

lui conserver Tefficacité qu'elle avait régulièrement acquise.

Aucun obstacle ne peut empêcher le créancier de conserver

les avantages qui lui appartenaient déjà, et dont il avait le

droit de se prévaloir à l'encontre des autres créanciers du

même débiteur.

Il en est ainsi même dans le cas d'aliénation transcrite de

l'immeuble grevé. Le créancier hypothécaire, qui n'aurait

plus la faculté de requérir une première inscription (art. 6,

L. 23 mars 1855), n'en conserve pas moins le droit de renou-

veler celle qu'il avait prise antérieurement. 11 n'est pas, en

eliet, question de rendre opposa])le à l'acquéreur un droit

d'hypothèque qui ne pouvait pas lui être opposé ; le créan-

cier demande seulement à conserver la situation qu'il avait au

moment de l'aliénation et dans laquelle il est ainsi maintenu.

Nous verrons plus loin que ce renouvellement n'interrompt

pas la prescription de l'hypothèque qui courrait au profit du

tiers détenteur (') ; nous nous réservons de montrer alors les

inconvénients de cette prescription et d'indiquer les précau-

tions qu'un créancier vigilant est obligé de prendre pour la

sauvegarde de ses droits (^).

1771. Le renouvellement efïectué en temps utile conserve

à l'hypothèque ou au privilège toute l'efficacité que lui avait

conférée l'inscription originaire. Le créancier continue donc

de jouir de tous les droits, de tous les avantages qui y étaient

attachés, notamment quand il s'agit d'une hypothèque, du

bénéfice du rang, conséquence de la date (^). En réalité, le

renouvellement rajeunit l'inscription originaire, avec laquelle

il fait corps.

Mais son effet n'est que temporaire, comme celui de l'ins-

cription primitive ; il est limité à dix années. Après l'expira-

tion de ce délai, l'inscription renouvelée sera elle-même

périmée, à moins que le créancier n'ait conjuré la péremption

par un deuxième renouvellement.

Ce nouveau délai de dix ans court de la date du renouvel-

lement et non de la date à laquelle la première inscription

(') Infra, IH, n. 2306.

(2) Infra, III, n. 2307.

(*) Japon, C. civ., Livre des gurcnilies des créances, art. 221, al. 3.
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serait aHeiiite par la péroiiiptioii ('). Ainsi, par exeniplo, si la

proniièro inscription a été prise le l" juillel; 1881, et l'ins-

cription en renouvellement le 15 mai 1891, Finscription à

prendre pour le second renouvellement devra être effectuée

au plus tard le \o mai 1901.

En renouvelant ainsi successivement son inscription tous les

dix ans, le créancier peut en conserver indéfiniment le bénéfice,

si l'immeuble demeure la propriété du débiteur constituant.

1772. 11 faut maintenant déterminer Ips conséquences du

défaut de renouvellenient en temps utile. L'art. 2154 nous les

indique d'un mot et avec une très grande énergie. Aux termes

de sa disposition, l'effet de rinscrij)tionf^.s.9e. Par conséquent,

le créancier se trouve dans la même situation que si l'inscrip-

tion n'avait jamais été {)rise. On dit alors qu'elle est périmée.

Cette péremption a lieu de plein droit et parla seule expira-

tion du délai légal.

Mais la péremption, nous venons de le dire, n'atteint que

l'inscription. Or, l'inscription est seulement une mesure de

publicité; elle n'est prescrite que dans l'intérêt des tiers, à

l'égard desquels l'efficacité de l'hypothèque est subordonnée

à l'accomplissement de cette formalité. Elle est ainsi une con-

dition d'efficacité et non une condition d'existence du droit.

Par conséquent, la péremption de l'inscription, comme aussi

la pérem|)tion d'instance ([u'oii peut en rapprochera ce point

de vue quoique ces deux institutions diffèrent à bien des

égards, est sans influence sur l'existence du droit. Elle lui

enlève sa' force actuelle; elle prive le créancier des avan-

tages qui y sont attachés et ([u'il ne peut invo([uer contre les

tiers. Mais le droit hypothécaire continue d'exister; il pourra

encore être vivifié par une inscription, sous les conditions

générales du droit commun. Cette inscription ne produira

d'effet qu'à sa date; ainsi sera déterminé le rang du créan-

cier (2). En somme, la péremption de l'inscription emporte la

perte du rang, mais non la perte du droit hypothécaire (^).

(') Pont, II, n. lOGi; Laurent, XXXI, n. il2; André, n. 913; Guillouard, III,

n. 1397 et 14U4. — Bourges, 30 avril 1853, D., 54. 2. 52.

(') Japon, C civ., Livre des garanties des créances, art. 221, al. 4.

(3j Marlou, III, n. 115i; Ponl, II, n. 1036; Aubry el Rau, III, § 280, p. 384;
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1773. Cependant il peut arriver que, par l'effet des autres

l'ègles de notre régime hypothécaire, le droit du créancier

n'ait plus qu'une existence nominale et qu'il soit impossible

d'en assurer l'efficacité . C'est ce qui se présentera si, à l'épo-

que où le créancier veut [)rondre sa nouvelle inscription, il est

survenu un de ces événements qui arrêtent le cours des ins-

criptions. La faillite du débiteur, son décès suivi de l'accepta-

tion bénéficiaire ou de la vacance de sa succession mettraient

le créancier, qui aurait laissé la péremption s'accomplir, dans

l'inq^ossibilité de prendre utilement une nouvelle inscrip-

tion (').

1774. Il en serait de même dans le cas d'aliénation et l'on

appliquerait les principes généraux. Par conséquent, jusqu'à

la transcription de l'acte d'aliénation, le créancier pourrait

valablement requérir inscription de l'hypothèque, dont l'ins-

cription serait périmée. 11 conserverait ahisi à l'encontre des

autres créanciers hypothécaires son droit de préférence à la

date de sa nouvelle inscription, et à l'encontre du tiers acqué-

reur son droit de suite. Mais, à partir du jour où la trans-

cription de l'acte d'aliénation serait opérée, il ne pourrait plus

conserver utilement son hypothèque (-).

1775. Ces règles s'appliquent à toutes les hypothèc[ues et à

tous les privilèges régis par l'art. 2154. Nous nous sommes
déjà expliqués sur ce ])oint. Ces dispositions sont, par consé-

({uent, étrangères aux hypothèques dont l'efficacité n'est pas

subordonnée à la condition de publicité, notamment aux hypo-

thèques légales du mineur, de l'interdit et de la femme ma-
riée ('). Nous avons dit cependant qu'il y avait lieu de tenir

compte de l'influence exercée en notre matière par l'art. 8 de

la loi de 1835. Nous renvoyons à nos explications antérieures,

Laurenl, XXXI, n. 126; Thézard, n. 151 ; André, n. 914; Giiillouard, III, n. 1405.

— Colmar, .30 juillet 1813, J. G., \o Priv. et hyp., n. 1648, S., 15. 2. 23. — Paris,

y février 1814, S., 15. 2. 74. — Civ. rej., 2 décembre 1863, D., 64. 1. 105, S., 64.

1. 57. — Req., 16 janvier 1884, D., 84. 1.323, S., 85. 1. 217.

(') Sui/ra, II, n. 1586 et les autorités citées p. 724, note 4.

C) Colmet de Santerre, IX, n. 134 /)is, III s.;Tliézard, n. 151; Lacointa, Note

dans S., 85. 1. 217; Tliiry, IV, n. 538. — Req., 16 janv. 1884, D., 84. 1. 323, S.,

85.1.217.

(') Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 90. al. 2. — Italie, C. ciu., art. 2004.
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ainsi ((uCii ro ciiii conoenie les suhi'oi^és à riiy[)otl)ô([uo lé^'alo

de la i'einuie mariée qui, étant soumis à rap[)li('aîion de l'art.

!2ir)i, sont régis ])ar les règles (jue nous venons d'exposer (').

1776. Nous devons ee[)endant ajouter une observation im-

portante, l/accpu'u'eur dun immeul)le du niai'i ou du tuteur

a pu [)r()céder à la purge des liyptjthèques légales }um ins-

crites. Inscription a pu être requise, au nom de l'incapable,

dans le délai de deux: mois fixé par l'art. 2195. L'efficacité de

rhypotliè([ue est-elle alors subordonnée à la condition du

renouvellement de cette inscription dans le délai de dix ans,

soit au roi^ard des autres créanciers du mari ou du tuteur, soit

au regard des tiers acquéreurs et de leurs créanciers ou sous-

acquér(>urs, en supposant que le mariage ne soit pas dissous

ou que la tutelle uait pas cessé?

Il send)le bien difficile que cette obligation existe à l'encon-

tre des autres créanciers du mari ou du tuteur. L'iuscription

prescrite j)ar l'art. 21 9o a pour but de sauvegarder les inté-

rêts de l'incapable, en emi)ècbant l'accjuéreur de se libérer

au préjudice de ses droits; elle a été aussi ordonnée dans

l'intérêt des tiers accpiéreurs, pour les protéger contre les

dangers de lignorance dont ils pourraient être les victimes.

Par consé([ucnt, les autres créanciers du mari ou du tuteur

ne peuv<Mit pas se prévaloir du défaut de renouvellement de

cette inscription. Ce sont donc les tiers acquéreurs, leurs

créanciers et les sous-ac([uéreurs ([ui auraient intérêt à l'invo-

quer. Le peuvent-ils?

Nous sérions tentés de pas le penser. L'inscription de l'art.

2195 n'est pas exigée pour la conservation du droit (il s'agit

d'hypotliè(jues normalement dispensées d'inscription), mais

seulement pour sa nuuiifestation. Or, l'art. 2154 n'impose

l'oblig^ation du renouvellement qu'aux inscriptions destinées

à assurer la conservation du droit ; nous avons vu qu'il restait

cti'anger aux hypothèques légales dont nous nous occupons,

et nous ne voyons ni comment ni pourquoi le fait de l'acqué-

reur qui remplit les formalités de la purge dite légale modi-

fierait la nature du droit du créancier avant la dissolution du

(') Svpru, III, 11. 1756 et 1757.
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mariage ou la cessation de la tutelle et le convertirait en un

droit d'hypothèque ordinaire soumis aux règles du droit com-

mun, notauuneut à l'art. 21o-i. Enfin cette inscription n'a pour

but c|ue de maiiilester l'existence du droit dans l'intérêt de

l'incapable créancier et de l'acquéreur. Du nioment où ce but

est atteint, rinscri[)ti<)n a rempli son office et un renouvelle-

ment n'y ajouterait rien. La loi du reste ne l'a pas prévu, elle

ne l'a pas imposé par l'art. 2195. Ce serait aller au-delà de ses

ternies, que d'appliquer l'art. 2154 et d'ajouter aux rigueurs

de la déchéance de l'art. 2195, la péi-eniption de l'art. 2154.

En faveur de cette solution on peut en outre invoquer l'avis

du conseil d'Etat des 15 décembre 1807-22 janvier 1808, aux

termes duquel : « Lorsque l'inscription a été nécessaire pour

» opérer l'hypothèque, le renouvellement est nécessaire pour

» sa conservation ». Cet avis détermine ainsi législativement

la portée de l'art. 2154. Or l'inscription, même dans Ihypo-

thèsc de l'art. 2195, n'est pas nécessaire pour opérer l'hypo-

thèque; elle a pour but non de lui assurer lui rang, de lui

conférei' l'efficacité, mais seulement d'(Mi manifester l'exis-

tence. Par conséquent, le renouvellement n'est pas nécessaire

pour la consei'ver C).

1777. 11 peut aussi se faire, par l'application des principes

généraux, qu'une inscription, utilement requise en rempla-

cement d'une inscription périmée, ne conserve qu'un droit

dégénéré. C'est ce qui arrivera notannnent pour le privilège

du copartageant. Si l'inscription a été prise dans les soixante

jours accordés par l'art. 2109, le privilège est conservé avec

tous ses attributs. Dix ans se passent; l'inscription n'a pas

été renouvelée; elle est périmée. Le copartageant veut pren-

dre une nouvelle inscription. Il en a la faculté. Son droit con-

tinue H subsister, comme nous lavons dit. Il faut pour cela

qu'aucun événement ne soit survenu, de iiature à faire obsta-

(') Poiil, II, n. 1045; Aubry cl Hau, III, § '280, loxte el note 40, p. 3S5; Dalmberl,

n. 178; (liiillouanl, III, n. 1410. — Cacii. l'-' mars 1831, J. G.. \° l'riv el liyp.,

n. 21P6. — Metz, 14 juin 1837, J. G., eod. v, n. l(Jo7, S.. 38. 2, 197. — Grenoble,

8 août 1857, D., 58. 2. 9, S., 57. 2. 479. — Cpr. Civ. rej., 22 février 1841, J. G., eod.

v, n. 1637, S., 41. 1. 544. — V. cep. en sens contraire Nancy, 28 juillet 1853, D.,

55 2. 355, S., 53. 2. 574.
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elc à rcnicacité de riiist-riplioii : faillite, liquidation judiciaire,

décès suivi d<' racce[)tatiou J)ônéiiciairc ou de la vacance de

la succession, aliéuatiou transcrite. Supposons ([u'il en soit

ainsi. La nouvelle inscription a été valablement recpiise. Elle

produira ellet. Mais, comme elle n a pas été [)rise dans les

délais de la loi, le droit (pielle consei've nest plus un [)rivi-

lège : ce n'est qu'une hypothèque (art. 2113) (').

1778. On tlécide généralement (ju'il vn est autrement pour

le privilège du vendeur. La loi n'a [)as fixé de délai de rigueur

dans lequel il doive être inscrit, sous peine de dégénérer en

hypotliè(|ne. Par conséquent, l'inscription peut toujours en

être requise utilement pourvu (|ue limmeuljle ne soit pas

sorti des mains de Lacquéreur, et qu'il ne se soit pas produit

un de ces événements qui arrêtent le cours des inscriptions.

Dans ces occurrences, le défaut de renouvellement de l'ins-

cription d'office du privilège du vendeur ne causera aucun

préjudice à celui-ci. 11 pourra, à toute époque, recjuérir une

inscri])tion, ([ui conservera l'intégralité de son droit et lui

assurera la préférence sur le prix de rimmeuble grevé à

rencontre de tous les créanciers hypothécaires de l'ache-

teur C).

Cependant, si l'on admet, avec la (Jour de cassation, ([uo les

privilèges doivent, en principe, être rendus publics avant ou

(') Monaco, C. civ., art. 1947, al. 5.

[') Persil, QiiesL, I, liv. I, chap. VI, § 7, p. 129;Favard, Rép., v» Priv., sect. 4,

n. 6; Troplong-. I, n. 28G ter et Transcr., n. 292 et 293; Duranton, XIX, n. 171;

Pont, I, n. 274; Rivière et Huguel, Quest. sur la Iranscr.. n. 3G7; Flandin. II,

II. 1104; Verdier, I, n. 513; Tissier, Note dans S., 97 2. 289; Guiiloiiard, III, n.

1408-1409. — Paris, 24 mars 1817, ./. G.. v«> l'riv. et lujp., n. 608-1°, S., 18. 2. 19. —
Trib. de la Seine, 5 mars 1831. J. G., eod. v», n. 6G8-I0. — Paris, 20 février 18.34,

J. G., eod. V», n. 6G8-2», S., 34. 2. 160. — Paris, 8 mars 1843, S., 43. 2. 193 et sur

pourvoi Req., 23 déc. 1845, D.. 46. 1. 380, S., 47. 1. 150. — Toulouse, 7 janv. 1846,

D., 54. 5 604. — Besançon, 14 déc. 1861, D., 62. 2. 104, S., 62. 2. 129. — Poitiers,

18 juin. 1864, D., 64. 2. 201, S., 64. 2. 182. — Req., 14 fév. 18G5, D., 65. 1. 254,

S., 65. 1. 190. — Trib. civ. de Lyon, 13 juin 1865, D., 66. 2. 38. — Civ. cass.,

6 mai 1868, D., 68. 1. 316, S., 68. 1. 255. — Montpellier, 5 mai 1869, D., 71. 2.

147, S., 69. 2. 264. — Paris, 17 août 1877, U., 78. 2. 30. — Nancy, 3 fév. 1891. D.,

92. 2. 161. — Pau, 24 juin 1891, D., 92. 2. 349. — Douai, 4 avril 1895, D., 97. 2.

57, S.. 97. 2. 289. — Cpr. Poitiers, 10 juilj. 1889, D., 90. 2. 182, S., 91. 2. 110.

Dans l'espèce il ne s'agissait pas du renouvellement d'une inscription périmée. —
Mais l'inscription serait inefficace si l'acheteur était tombé en faillite. Civ. rej.,

24 mars 1891, D., 91. 1. 145, S., 91. 1. 209.
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au plus tard au inonient de leur naissance ('), ne faut-il pas

en conclure que le privilège est alors dégénéré et qu'il ne

subsiste plus qu'une hypothèque? Nous serions assez portés

à le penser (^). C'est, à notre avis, le seul moyen de sauve-

garder l'intérêt des tiers, f[ui, s'il en était autrement, seraient

exposés aux erreurs les plus préjudiciables, aux fraudes les

plus dangereuses {^).

On objecte (^) qu'aux termes de l'art. 6 de la loi du 23 mars

1855 l'inscription du privilège peut être utilement requise

jusqu'à la transcription de la revente. On en conclut que, même
faite après la péremption d'une première inscription, elle doit

conserver le privilège du vendeur avec tous sesavantages puis-

qu'elle a été opérée utilement.

Il nous suffira, pour répondre à l'objection, de faire obser-

ver que l'art. 6 de la loi de 1855 embrasse dans sa disposition

le privilège du copartageant avec le privilège du vendeur. Or

il est certain, comme nous venons de le dire, que l'inscription

du privilège du copartageant, quoiqu'utilement requise jus-

qu'à la transcription de l'acte d'aliénation, ne conserve qu'une

hypothèque si elle n'a pas été faite avant la péremption de

l'inscription originaire. Pourquoi nen serait-il pas de même
pour le privilège du vendeur depuis que la loi de 1855 a

rétabli la transcription et restauré les principes de la loi du

11 brumaire an VII? Ne faut-il pas en conclure que l'art. 6

de la loi de 1855 est étranger aux inscriptions prises en renou-

vellement et ([ue sa disposition ne peut servir à déterminer les

effets d'une inscription du privilège du vendeur ou du copar-

tageant prise après la pérenq)tion de l'inscription antérieure?

1779. L'inscription est indispensable pour assurer à l'hy-

pothèque son efficacité; il est donc nécessaire quelle soit

maintenue et renouvelée tant que l'hypothèque n'a pas pro-

duit son efl'et légal, c'est-à-dire tant que les poursuites du

(') Civ. cass., 12 déc. 1898, D.. 9i. 1. 225, S., 94. 1. 217.— Cpr. Ch. réun. cass.,

31 janvier 1898, D., 98. 1. 233 el la .Vo/e de M. de Loynes, S., 98. 1. 257. — Supra,

I, n. 804-805.

(^) De Loynes, Note dans D., 97. 2. 57. — Gpr. Colmel de Santerre, IX, n. 134 bis,

X. — Cpr. aussi en ce sens Thiry, IV, n. 535.

(') Sic Monaco, C. civ., art. 1947, al. 5.

() Tissier, .Vo/edans S., 97. 2. 289.
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créancier doivent soxei'cei' sur liniineuble, dont la ti'ansloi'-

mation en ai'i^ent est la condition même de son paiement.

Mais, à partir du joui' où cette transformation s'est o])érée, à

partir du jour où le droit du créancier- a cessé de frapper

l'immeuble et a été reporté sur une somme d'argent repré-

sentative de cet immeuble, Ihypotbèque a produit son effet,

la nécessité de renouveler les inscri])tions cesse d'exister.

L'inscription a pour but de porter à la connaissance des tiers

riiypothèque qui grève l'immeuble. Dès l'instant où, sans être

éteinte, elle cesse de le frap[)er et ne s'exerce plus que sur

son prix, la puljlicité devient inutile. Tel est le principe sur

lequel la doctrine et la jurisprudence sont d'accord. Mais il

soulève, dans la pratique, de très graves difficultés, dont

nous allons aborder l'étude. H est, en effet, très délicat de

détei'ininer le moment précis auquel l'hypothèque a pi'oduit

son effet légal et auquel par suite cesse pour le créancier

hypothécaire l'obligation de renouveler son inscription.

1780. 11 n'est pas nécessaire que la créance ait été l'objet

d'un paiement effectif et valable. Dans ce cas, il est évident

qu'il n'y a plus lieu de renouveler l'inscription, l'hypothèque

est éteinte par suite de l'extinction de la créance, (^e n'est pas

à cette hypolhèse que se réfère notre principe.

17 81. Pour qu'il s'applique, il faut que le droit du créan-

cier ait été reporté de la chose sur le prix qui la représente.

11 faut donc que l'immeuble ait été réalisé et soit sorti du

patrimoine du débiteur ou du tiers qui a consenti l'hypothè-

que. Par conséquent, toutes les fois qu'il n'y aura pas eu alié-

nation, l'hypothèque n'aura pas produit son effet légal et le

créancier restera tenu de renouveler l'inscription.

Ainsi, l'état de faillite du débiteur ne dispense pas le créan-

cier de cette obligation. On a cependant soutenu l'opinion

contraire. On a dit que la déclaration de faillite tîxe d'une

manière irrévocable la situation des créanciers, que les art.

21 46 C. civ. et 4i8 C. co. leur interdisent même de prendre

une inscription efficace sur les biens du débiteur et on a

voulu en conclure qu'ils n'avaient plus besoin de renouveler

leurs inscriptions [^).

C) Persil, II, sur l"aii.2i54,n.7elQMeA'/.,I, liv. II, cli.VII, secl. 1, § 4, p. 328 s.;
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Cette argumentation est aujourd'hui généralement et juste-

ment condamnée. La faillite fixe bien l'état des créauciers du

failli, mais en ce sens et en ce sens seulement qu'ils ne peu-

vent ni ac([uérir à |)artir de cette époque de nouvelles sûretés,

ni vivifier par une inscription les garanties spéciales qui leur

appartenaient antérieurement. Mais elle ne peut pas reporter

d'une chose qui existe dans le patrimoine du failli sur un prix

qui n'en fait pas encore partie le droit des créanciers hypo-

thécaires (').

1782. 11 en de même, et pour le même motif, dans le cas de

décès du débiteur suivi de l'acceptation bénéficiaire ou de la

vacance de sa succession (-).

1783. Sous l'empire de ce principe, la même solution doit

être admise dans le cas de saisie de l'immeuble hypothéqué,

juême après la transcription de la saisie, même après f[ue les

créanciers auraient reçu les sommations prescrites par l'art.

092 Pr. civ.

On objecte cependant que mention de cette notification doit

être faite en marge de la transcription de la saisie et qu'à

partir de ce moment la saisie ne peut plus être rayée que du

DelvincourL, III, p 350; Pardessus, Droit conun., IV, ii. 1123. — Paris,7 juil. 1811,

S., 11. 2. 487. — Paris, 9 mars 1812, S., 12. 2. 408. — Paris, 7 déc. 1831, J. G..

yo Pfiv. et hyp., n. 1685-4".

(') Tarrible, Rép. de Merlin, \° Itiscr. Iif/p., § 8; (Jrenier, I, n. 114; Troplong,

III, n. 660 bis; Duranlon, XX, n. 168; Reiiouard, Des faillites, I, p. 496; Zacba-

r\s>. Massé et Vergé, V, §819, p. 223; Pont, II, n. 1054; Baudot, Formai, hyp.,

n. 880; Démangeât sur Bravard, V, p. 288 à la note; Aubry et Rau, III, § 280,

texte et note 13, p. 375 ; Thézard, n. 152; Colmet de Santerre, IX, n. 134 bis, XII;

André, n. 923; Laurent, XXXI, n. 145; Lyon-Caen et Renault, /'/•. de dr. comm.,

II, n. 2712, et Tr. de dr. comm., VII, n. 288; Guillouard, III, n. 13f8. — Civ. rej.,

17 juin 1817, ./. G., \o Priv. et Injp., n. 1671-1», S., 17. 1. 287. — Dijon, 26 fév.

1819, J. G., eod. v», n. 1672. — Limoges, 26 juin 1820, J. G., eod. v», n. 659, S..

21. 2. 57. — Caen, 19 fév. 1825, /. G., eod. v», n. 1671-4», S., 25. 2. 321. — Rouen.

30 mai 1825, ./. G., eod. vo, n. 1671-2o, S., 26. 2. 65. — Civ. rej., 15 déc. 1829, J.

G., eod. V", n. 1684-3°, S., 30. 1. 62. — Paris, 19 août 1841, ./. G., eod. vo, n.l671-

2», S., 41. 2. 589. — Civ. rej., 2 déc. 186.3. D., 6i. 1. 105, S., 64. 1. 57. — Civ. rej.,

24 mars 1891, D., 91. 1. 145, S., 91. 1. 209.

(-) V. en ce sens les auteurs cités il la note précédente, auxquels il faut ajouter

Martou, 111, n. 1171; Guillouard, IIL, n. 1369. — Bordeaux, 15 déc. 1826, J. G.,

V" Priv. et hyp., n. 1439-1», S., 27. 2. 221. —Civ. rej., 29 juin 1830, .1. G., eod. v»,

n. 1671-.50, S., 30. 1. 253. — V. cep. en sens contraire Rouen. 18 mars 1820, J. G.,

eod. v», n. 1679-.3>', S., 25. 2. 321.
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consenfoinoiil des créancicM's inscrits on on vortn (1<» juge-

ments rendus contre eux ('). On en conclut que le débiteur

est dessaisi et ([ue, en conséquenc(% il n'est j)as nécessaire de

l'enouveler les inscriptions d'hyj)othè([ues ou de privilèges.

Si le point de départ de cette argumentation est fondé sur

un texte, la conclusion en est en o[)j)osition avec les disposi-

tions les [)lus précises. Conuneiit admettre (|ue le débiteur

soit dessaisi, alors que la vente par lui consentie, nulle en

principe (art. 686 Pr. civ.), produira néanmoins ses effets

si, dans un certain délai, l'acquéreur consig-ne somme suffi-

sante pour désintéresser les créanciers insci'its et le saisissant

(art. 687 Pr. civ.) ? Comment admettre qu'il soit dessaisi,

alors qu'il i)eut constituer de nouvelles hypothèques, que ces

créanciers ont le droit de faire inscrire valablement (-)? L'ins-

cription ne peut pas avoir produit son effet, tant que l'im-

meuble n'est pas purgé et que le cours des inscriptions n'est

pas arrêté du chef du débileur. Précisément parce que le

cours des inscriptions n'est pas arrêté, les tiers ont intérêt h

connaître les hypothèques grevant rimmeuble; et ils doivent

les connaître en consultant le seul registre des inscriptions

sans avoir besoin de consulter le reg'istre des transcriptions

et les mentions portées en marge de la transcription de la

saisie. Ajoutons à ces raisons qui réfutent victorieusement

l'argumentation de Persil, que l'hypothèque n'a pas produit

son effet légal, puisqu'il n'y a pas de prix sur lequel elle soit

reportée, puis([u'il n'y en aura peut-être jamais par suite de

la procédure entamée, la saisie pouvant être frappée de

péremption en vertu de l'art 603 Pr. civ. complété par la

loi du 2 juin 1881 {').

(>) Persil, II, sur l'arl. 2154, n. G.

{-) Supra, II, n. 1340.

(^) Grenier, 1, n. 108; Rolland de Villargues, liép., v» Inscr. hyp.. n. 377 ; Du-
ranton, XX, n. 162; Troplong, III, n. 719; Zacharia% Massé el Vergé, V, § 818,

p. 223; Pont, II, n.l054; Anbry el Rau, III, § 280, lexle et note 13, p. 375; Colmel

do Sanlerre, IX, n. 134 bis, .XVII; Thézard, n. 152; André, n. 923; Giiillouard,

111, n. 1370. — Civ. cass., 31 janvier 1821, ./. G., v» Priv. et hyp , n. 1677-1", S.,

21. 1. 180. — Req., 9 août 1821, J. G., eod. vo, n. 1677-2", S., 22. 1. 38. — Tou-
louse, 20 mai 1828, /. G., v» Degrés de jiirid.. n. 330, S., 28. 2. 257. — Req.,

18 août 1830, J. G., v» Priv. el hyp.. n. 1677-4», S., 31. 1. 174. — Nîmes, 11 juill.

1884, D., 85. 2. 159, S., 84. 2. 155. — Cpr. Caen, 9 février 1860, D., 60. 2. 193.
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1784. Ces diverses solutions sont des applications particu-

lières du principe général que nous avons posé. Pour que

l'hypothèque ait produit son efTet légal, il faut que l'ini-

uieuble soit soi'ti du patrimoine du constituant, qu'il y ait été

remplacé par un droit au prix et que le droit des créanciers

hypothécaires ait été reporté de la ciiose grevée sur le prix.

Ce principe, cependant, reçoit ou peut recevoir exception

en cas de cession de biens. Cette convention, par elle-même

et par elle seule, ne fixe pas la situation des créanciers, ne

reporte pas leur droit de la cliosc sur le prix qu'on retirera

de sa réalisation ; elle n'est pas non plus nécessairement

translative de propriété ('). Mais la convention des parties

peut déroger à ces règles. Elles peuvent convenir que la pro-

priété des biens abandonnés appartiendra aux créanciers et

que le prix s'en répartira entre eux suivant la situation de

chacun au jour du contrat d'abandonnement. Ce qui peut être

fait par une cession volontaire peut, il nous semble, résulter

également d'une cession judiciaire. Dans cette hypothèse spé-

ciale, les créanciers seraient dispensés de renouveler les ins-

criptions de leurs hypothèques. Nous serions même portés à

admettre c|ue cette clause pourrait être insérée dans une ces-

sion non translative de propriété. Mais, il est bien entendu

([ue les eft'ets de la convention seraient purement relatifs et ne

pourraient être invoqués que ])ar ceux et contre ceux f{ui y
auraient été parties et qu'ils ne pourraient être opposés aux

tiers (art. 1165) (^j.

1785. Le principe que nous avons établi nous donne éga-

lement la solution d'une question qui a fait difficulté. On sup-

pose que le créancier hypothécaire s'est rendu lui-même

acquéreur de l'inmieuble grevé de son hypothèque ; on se

demande s'il n'est pas alors dispensé de l'obligation d'en

renouveler l'inscription, et s'il n'aura pas le droit, malgré le

défaut de renouvellement, d'être colloque au rang de son

hypothèque.

Ihie question analogue s'est déjà présentée dans notre an-

(') V. sur ce sujet supra, 11, ii"'* I.3'il et 1570.

(•) V. Aubry et Rau, III, g 280, p. 375.
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cioniK; jurisprudence. Pothiei' s'en explique dans les tci'nics

suivants (') : « Il y a [)lus (l(^ diiïiculté sur la question de

» savoir si TacMpiéreur, qui fait décréter sur lui, est obligé

» de former lui-niénie opposition pour les créances liypotlié-

» caires (pi'il a contre son vendeur; il y a de très fortes rai-

» sons pour soutenir qu'il y est obligé, et que, faute par lui

» de le faire, il ne peut rien retirer sur le prix de l'adjudica-

» tion qu'après que les créanciers opposants, quoique posté-

» rieurs à lui, auront été payés. Ces raisons sont que la loi

» (pii oblige tous ceux qui ont des hypothè(]ues à s'opposer

» aux décrets et qui purge celles pour lesquelles il n'y en

» aura pas eu de formées, est générale, et ne contient aucune

» exception en faveur de l'acquéreur, qui fait décréter sur lui,

» pour des créances hypothécaii'es qu'il j)eut avoir contre son

» vendeur. Néanmoins d'Iiéricourt, ch. XV, somm. 4, cite un

» arrêt du2i mars 1076, qu'on trouve au tome I" du Jour/ml

)) du Palais, qui a jugé que l'acquéreur n'était point obligé

» de s'opposer pour ])ouvoir retenir dans son ordre d'hypo-

» thèque les créances hypothécaires qu'il avait droit d'exer-

» cer contre son vendeur; mais il est beaucoup plus sur de

» former cette opposition ». Merlin cite également (') deux

autres arrêts du Parlement de Paris des 22 août 1673 et

20 août 1782 rendus dans le même sens.

La solution enseignée par Pothier nous parait devoir être

suivie sous l'empire de notre code, et nous croyons que le

créancier, ac([uéreur de l'immeuble, est obligé de renouveler

son inscription, s'il veut cons(^rver son droit. En elFet, l'hypo-

thèque n'a pas alors produit son effet légal ; le droit des

créanciers n'a pas été transporté de la chose sur le prix; c'est

])ar la voie de l'action hypothécaire qu'il s'exercera. Par

conséquent, l'art. 2154 doit recevoir son application. Admet-

tre la solution contraire serait apporter une exception à un

texte général. On a cependant prétendu la justifier en invo-

([uantla compensation. Mais c'est inadmissible. Pour ([uc la

compensation opère, il faut que les deux dettes soient égale-

(') Pothier, Proc.civ., IV^parlie, chap. II, secl. .">, arl. 1 4, édil. Bugiiel, X.ii.OW.

(-) Merlin, Hép.,\° Lettres de ratificafion.

Privii.. et iivp. — 2e éd., III. 6
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ment liquides. Or. si la dette du prix est liquide, il n'en est

pas de même de la ci'cance de l'acquéreur. Nous ne savons

pas à l'avance pour quelle somme il sera colloque dans

l'ordre; alors même qu'il serait premier créancier inscrit, il

est possible qu'il soit ])récédc par des créanciers privilégiés

et qu'il n'obtienne qu'une collocatioii partielle. La compen-

sation est donc impossible jusqu'au règlement de l'ordre ;

et jusqu'au moment où l'hypothèque aura produit son effet

légal, le créancier sera obligé de renouveler son inscription.

L'inscription des hypothèques produit ainsi des effets analo-

gues à ceux de la saisie-arrêt (art. 1242 et 1298). Elle fait

obstacle à tout paiement, à toute compensation qui porterait

atteinte aux droits des créanciers hypothécaires, spécialement

au droit d'invorpier l'art. 2154 (').

1786. Les mômes motifs nous portent à étendre cette solu-

tion au tiers acquéreur ([ui a employé son prix d'acquisition

à désintéresser les créanciers inscrits. Il est, en vertu de

l'art. 1251, subrogé à leurs droits ; mais il les ac([uiert tels

qu'ils existaient entre les mains de ses auteurs. Il est donc

soumis aux mômes obligations et doit renouveler les inscrip-

tions conformément ^ l'art. 2154 ; sinon, elles seront péri-

mées et il encourra les déchéances qui sont la conséquence

de la péremption. Pour les causes que nous venons d'indi-

quer, il ne pourrait pas se prévaloir de la compensation à

rencontre des autres créanciers inscrits ; il ne serait pas non

j)lus fondé à soutenir que sa dette et sa créance se sont

(') Marcadé, Code civil, IV, sur l'arl. 1298 ; Dcsjardiiis, Compensdlion, n. 123;

Persil, 11, sur l'art. 2154, n. 8; Troplong, 111, n. 726 bis ; Marlou, 111, n. 1168;

Pont, 11, n. 1054; Aubry et Rau, UI, § 820, texte et note 21, p. 378; Laurent,

XXXI, n. 144 ; Colinet de Sanlerre, IX, n. 134 bis, XVI ; André, n. 923 ; Dalm-

bert, p. 194, note 4 et l^ote, dans S., 94. 1. 337; Guillouard, 111, n. 1380. — Caen,

30 janvier 1826, ,7. G., yo Priv. el hyp.. n. 1692-2", S., 26. 2. 313.— Bourges, 28 mai

1827, /. G., eod. v», n. 1692-2», S., 29. 2. 293. — Req.. 5 février 1828, .7. G., eod.

v«, n. 1692-10, S., 28. 1. 142. — Req., le-- mai 1828, J. G., eod. v", n. 1692-1°, S..

28. 1. 301. - Grenoble, 10 mars 1832, J. G., eod. v», n. 1692-2°, S., 32. 2. 408. —
Paris, 21 août 18G2, ./. G. SuppL. v» Obligations, n. 1232, S., 62. 2. 545. — Gpr.

Grenoble, 8 avril 1829, S., 29. 2. 265. — Giv. cass.. 27 janvier 1885, D., 85. \. 373,

S., 86. 1. 109. — V. cep. en sens contraire Grenoble, 17 décembre 1821 et sur

pourvoi Heq., 2 juillet 1823, J. G., v» Pviv. el hyp., n. 1693-1». — Grenoble, 25 mai

1822, ./. G., pod. v», n. 1693-2», S., 23. 2. 26.
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éteiiitos par confusion, ot, que, par suite, on ne peut pas lui

opposer l'art. 2154 (\\

1787. D'après les explications qui précèdent, l'aliénation

par le débiteur ou par le constituant de rinimeuble grevé ne

suffit pas pour faii'e produire à l'hypothèque sou effet légal.

Sans doute, l'iinnieuble est alors remplacé dans le patri-

moine du débiteur par la créance du prix. Mais le droit du
créancier hypothécaire n'en continue pas moins de peser sur

la chose, et c'est par l'action hy[)othécaire (ju'il s'exercera.

Pour (ju'il (Ml soit autrement, pour que l'art. 2154 cesse de

recevoir son application, pour (jue le créancier ne soit plus,

en consé(|ueuce, obligé de renouveler son inscription, il faut

\ que son droit ait été reporté de la chose sur le prix.

A partir de quel moment cet effet se produira-t-il? Telle

est la question dont nous abordons maintenant l'examen et

pour la solution de la([uelle il est nécessaire de distinguer

entre rex[)ropriation for-cée, l'expropriation pour cause d'uti-

lité pui>li<jue et la vente volontaire.

1788. pRKMiKR c\s. E.ipi'oprialion forcée. — Nous avons

démontré (-) que rhypothè(£ue ne pouvait avoir produit son

effet légal soi^en vertu de la transcription de la saisie, soit à

la suite de la sommation prescrite par l'art. 692 Pr. civ. Ce

sont donc les événements postérieurs ([ui nous serviront à

déterminer le moment auquel cesse l'obligation de renouve-

ler l'inscription.

On a proposé de le fixer à ré[)oque de la clôture de l'or-

dre et de la délivrance des bordereaux ou môme au jour où

le créancier aurait obtenu son j)aiement ('). (^ette solution est

d'une rigueur extrême; dans sa dernière fornmle, elle va jus-

qu'à décider que l'inscription doit être renouvelée, tant que

J'hypothèque n'est pas éteinte par le paiement. N'est-ce pas

confondre l'exercice du droit avec le droit lui-même? Le bor-

dereau délivré au créancier n'est que la réalisation d'un droit

{',; Aubry cl Haii, III, S 280, kwlo cl noie 22, p. .^578
; (luillouarfi, III, ii. i;«l.

PiOiicii,30 mai 1825, /. G., v» Priv. et liyp., ii. 1671-2", S., 2i'). 2. 221. — Hiv. cas

31 décembre 1895, D., 9(;. 1. 2.57, S., 98. 1. 211.

(-) Supra. III, II. 1783.

;' Dalioz, ./. 6'.; v° l'ric. el hyp., ii. 1678.
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antérieur et le j)aiemeiit n'est que racconiplissement de l'obli-

gation ainsi constatée. L'attribution faite par cet acte d'une

partie ou de la totalité du prix, c'est la détermination du droit

déjà existant sur cette somme au profit de chacun des créan-

ciers. C'est la répartition individuelle du droit collectif anté-

rieurement né au profit descréanciers hypothécaires sur le prix.

Les hypothèques avaient, dès lors, produit leur effet légal,

puisque, le prix étant fixé d'une manière définitive au regard

de tous, l'action sur l'immeuble n'avait plus d'objet et le droit

hypothécaire s'exerçait sur le prix au profit des créanciers

en ordre utile pour le recevoir.

1789. Un autre argument a été produit pour combattre ce

système. On a dit : la clôture de l'ordre, la délivrance des

bordereaux et le paiement ne sont que la conclusion d'une

procédure organisée par la loi et l'exécution de l'ordonnance

c|ui la termine. Or, les délais et les lenteurs d'une procédure

ne peuvent pas devenir pour les parties la source d'un pré-

judice. Leurs droits doivent se régler comme si la procédure

pouvait se terminer instantanément. En conséquence, c'est

non pas au moment de la clôture de l'ordre mais au jour de

son ouverture et de la production des créanciers qu'il faut se

reporter pour déterminer le rang de chacun. A ce moment
l'hypothèque a produit son effet légal; l'immeuble est rem-

placé par la créance du prix ; c'est sur cette créance et non

surFimmeuble que s'exerce désormais le droit des créanciers.

La publicité, qui a pour but de faire connaître les charges

pesant sur l'immeuble, n'a plus de raison d'être. L'obliga-

tion de renouveler les inscriptions cesse dès cet instant (' ).

Mais si cette critique est exacte en tant qu'elle est dirigée

contre l'opinion précédente, la conclusion à laquelle conduit

cette doctrine ne nous paraît pas satisfaisante. L'ouverture

de l'ordre, la production n'apportent aucune modification

aux droits des créanciers, ainsi qu'à leur nature. Ces opéra-

tions sont simplement déclaratives, récognitives de droits

préexistants. La répartition, qui en est l'objet, n'est que la

(') Tarrible, Rép. de Merlin, v» Inscr. h>jp., §86i.s, ii. 5 et 6; Sirey, Recpérioil.,.

184C. 2. 25. — Cpr. Toulouse, 4 mars IHG'i, D., G'i. 2. 72, S., 6i, 2. lOi.
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reconnaissance des droits qui appartiennent déjà à cliaciin des

créanciers sur le prix mis en distribution. 11 nous faut donc

remonter à une date antérieure pour déterminer le moment
précis où le droit des créanciers a saisi le prix et a cessé de

frapper l'immeuble.

1790. 11 semble dès lors naturel de fixer cette date au jour

où rimmeuble est sorti d'une manière définitive, au regard

même des créanciers hypothécaires, du patrimoine du débi-

teur ou du constituant, et y a été remplacé par la créance du

prix. A cet instant, le droit des créanciers hypothécaires a

cessé de frapper l'immeuble, il a été reporté sur le prix; à

ce moment, ceux-ci ont acquis un droit sur cette somme d'ar-

gent, le droit d'en obtenir la répartition suivant le rang de

leurs hypothèques. La charge qui grevait l'immeuble a cessé

de l'atteindre; l'inscription qui a pour but de la faire con-

iiaîtrc devient inutile; par conséquent, le renouvellement de

l'inscription cesse d'être obligatoire à partir du jugement

d'adjudication. Telle est l'opinion généralement admise par

la doctrine et qui, avant la loi du 23 mars 18o5 et la loi du

21 mai 1858, avait été consacrée par la jurisprudence ('). Un
arrêt a décidé que cet effet se produit également, lorsque la

poursuite a été convertie, du consentement des parties inté-

ressées, en une vente par devant notaires (^).

On justifiait cette solution en disant d'une part qu'au mo-

ment de l'adjudication le cours des inscriptions était arrêté

définitivenlent, que nulle inscription nouvelle ne pouvait être

prise sur l'immeuble du chef du saisi, d'autre part que, par

l'efTet du jugement d'adjudication, l'adjudicataire contractait

des obligations envers les créanciers inscrits parties dans

l'instance, qu'il devenait envers eux débiteur personnel et

direct du prix. Par suite, le droit des créanciers se trouvait

reporté de la chose sur le prix; il n'était plus besoin d'agir

(') Grenier, I, n. 108; Troplong, III, n. 717; Duranton, XX, n. 163. — Caen,

20 aoùl 1810, Dev. et Car., Coll. nouv., III, 2. .345. — Liège, 24 mars 1825, J. G.,

\° Priv. el hyp., n. 1679-1». — Req., 7 juili. 1829, J. G..eocl. v», n. 1679-1», S., 29.

1. 349. — Toulouse, 18 juin 1830, S., 30. 2. 364. — Bordeaux. 24 fév. 1831, S., 31.

2. 147. — Rei]., 14 juin 1831, .7. G., eod. v», n. 1679-lo, S., 31. 1. 357. — Civ. cass.,

20 déc. 1831, J. G., eod. v», n. 667, S., 32. 1. 151.

(-) Angers, 4 janv. 1834, .7, G., eod. v», n. 1679-2", S., 34. 2. 172.
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contre riiiuneiible ; l'hypothèque avait produit sou effet lég-al :

la publicité, qui avait pour but de faire connaître les charges

immobilières, devient dès lors sans intérêt et le renouvelle-

ment serait superflu (').

1790 I. La loi du 23 mars 1855 a fait disparaître l'un des

arguments qu'on faisait valoir en faveur de cette opinion. Le

jugementd'adjudication n'arrête plus le cours des inscriptions

du chef du saisi. La transcription dece jugement produit seule

ce résultat (L. 23 mars 1855, art. l,n.4; art. 71 7, al. 7Pr.civ.,

modifié par la loi du 21 mai 1858). Faut-il en conclure que

cette doctrine doit être aujourd'hui repoussée?

D'imposantes autorités se prononcent en faveur de la néga-

tive et soutiennent que l'hypothèque a produit son effet légal

au moment du jugement d'adjudication (-). Si cet événement

ne met pas un terme à la faculté de s'inscrire du chef du saisi,

la loi de 1855 n'en est pas moins sans influence sur l'autre

effet du jugement d'adjudication. Au moment où il est pro-

noncé, l'adjudicataire prend l'engagement personnel et direct

de payer son prix entre les mains des créanciers hypothécai-

res en ordre utile pour recevoir. 11 contracte cette obligation

envers les créanciers hypothécaires, qui ont été liés à la pro-

cédure. Le droit au prix a donc remplacé pour eux le droit

qu'ils avaient sur l'immeuble. Par suite de cette transforma-

tion, Ihypothèque a produit son effet légal. L'obligation d'en

renouveler l'inscription a pris fin.

1791. La cour de cassation n'a pas accepté cette opinion
;

(') Sic Belgique, L. 15 aoùl 1854, art. 91.

(2) Aubry et Bau, III, § 280, texte et note 14, p. 37G; Dalrnbert, n. 58 et 60, et De

la dispense de retiovv. des inscr. Iiyp.en cas d'adjudic. par suite de saisie immob. ;

Colmelde San terre, IX, n. 13i bis, XVII et XVIII ; Garsonnet, IV, § 709, p. 263 el s.
;

Mérignhac, Tr. des conf. relatifs ù l'hyp. lét/. de la femme mariée, n. 59 ; André,

n. 924. — Cpr. Pont, II, n. 1056; Laurent, XXXI, n. 13!. — Bordeaux, 19 novembre

1868, J. G. Sîippl., v l'riv. el hyp., n. 1087, S., 69. 2. 117. — Chambéry, 12 mai

1869, D., 69. 2. 164. — Caen, 9 mai 1871, D., 76. 2. 102, S., 72. 2. 225. — Agen,

16 novembre 1886, D., 87. 2. 109, S., 87. 2. 228. - Toulouse, 1" mars 1889, D.,

90. 2. 70, S., 90. 2. 129. — L'arrêt de la cour d'Agen du 16 novembre 1886 que

nous venons de citer ne paraît appliquer cette solution qu'aux créanciers inscrits

avant le jugement d'adjudication. Pour les créanciers inscrits depuis ce jugement

et avant la transcription, la purge ne résulterait que de la transcription. Cette dis-

tinction doit être repoussée, parce qu'elle est contraire aux textes.
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elle décide que roblii^ation de renouveler les inscriptions

persiste jusqu'à la transcription du jugement d'adjudication.

A partir de ce moment seulemenl, on peut dire ([ue riiyi)o-

(hèque a produit son effet légal, (^ettc doctrine se fonde sur

le texte de l'ai. 7 de l'art. 717 Pi", civ., aux termes duquel

'« le jugement d'adjudication, dûmcat transcrit, purge toutes

> les hypothèques et les créanciers n'ont plus d'action que

'> sur le prix ». La transcription du jugement d'adjudication

produit deux effets que la loi rapprofdie. Elle purge toutes les

hypothèques et met un terme à la faculté de s'inscrire du

chef du saisi. Elle transporte le droit des créanciers de la

chose sur le prix. Par consé(|uent, c'est à ce moment que

s'opère la transformation du droit des créanciers, nécessaire

pour les dispenser de l'obligation de renouveler leurs inscrip-

tions.

Cette décision est en outre conforme aux principes géné-

raux. La transformation du droit sur la chose en un droit sur

le prix ne peut s'opérer ({u'à la suite d'une mutation de la

propriété, comme nous l'avons déjà dit. Il faut donc que

l'adjudicataire soit devenu propriétaire non seulement à

l'égard du saisi, mais encore à l'égard des tiers, dans la caté-

gorie des(}uels renti'ent les créanciers hypothécaires. Or, la

transcription est indispensable à cet effet. Donc, c'est seule-

ment à partir du moment où elle a eu lieu, ({ue le droit des

créanciers peut être reporté sur le prix.

Cette solution sauvegarde seule les droits de ceux dans

l'intérêt desquels la publicité a été organisée par la loi. Le

législateur veut que ceux ([ui ac([uièrent une hypothèque et

ont le droit de reipiérir une inscription du chef d'un proprié-

taire, puissent connaître les charges établies sur l'immeuble

à eux offert en garantie. Il faut donc que les inscriptions anté-

rieures soient maintenues, tant qu'il peut être pris inscription

du chef du saisi. Or, de nouvelles inscriptions peuvent être

prises jusqu'à la transcription du jugement d'adjudication.

Par conséfjuent, jus([u'à ce moment les inscriptions anté-

rieures doivent être renouvelées.

Enfin, cette opinion satisfait la raison. Pour que l'adjudi-

cataire soit tenu d'un engagement personnel et direct, il faut
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([ue les créanciers appelés à en bénéficier soient connus. Or,

la liste n'en est définitivement arrêtée qu'au jour de la trans-

cription du jugement d'adjudication. Donc, c'est à ce moment
seulement cjue le droit des créanciers se fixe sur le prix.

On peut aussi ajouter (£ue l'opinion contraire conduit à un

résultat singulier. La publicité n'est ordonnée que pour les

charges g-revant les immeubles. Or, les créanciers dont l'ins-

cription serait postérieure au jugement d'adjudication, mais

antérieure k sa transcription, n'acquerraient, dans l'opinion

contraire, aucun droit sur rimmeul)le, n'auraient de droit que

sur le prix. Comment et pourquoi l'efficacité de leur droit

serait-elle soumise à une condition de publicité? N'est-il pas

plus exact de dire avec la Cour de cassation que la transcrip-

tion seule éteint le droit de suite et reporte le droit des créan-

ciers sur le prix, que jusqu'à ce moment leur droit frappe

l'immeuble? On explique alors sans peine comment il est sou-

mis à la publicité.

Tels sont les motifs qui nous portent à penser que l'obli-

gation de renouveler les inscriptions cesse seulement à par-

tir du jour de la transcription du jugement d'adjudication (^).

17i;2. Le tribunal civil de Gahors a, dans un jugement du

23 janvier 1892 (-), apporté une exception à ce principe pour

le cas où l'adjudicataire, étant un des créanciers inscrits, n'a

fait transcrire le jugement d'adjudication que longtemps après

l'expiration du délai de ({uarante-cin([ jours fixé par l'art. 750

Pr. civ. Il a décidé (jue, dans ce cas, le créancier adjudica-

taire n'aurait pas le droit d'opposer aux autres créanciers le

défaut de renouvellement de leurs inscriptions avant la trans-

cription.

Sauf le cas de fraude démontrée (et encore la preuve nous

(') Bressolles, Transcr., n. 80; Troplong, Transcr., n. 272; OUivier elMourloii,

n.2.35; Thézard, n. 152; Seligman et Pont, n. 82; Guillouard, III, n. 1372-1373.—

Aix, 10 juin 1884, J. G. Suppl., v" Priv. elhyp , n. 1088, D.(sous la date du 19 juin

1884), 86. 2. 172, S., 84. 2. 155. — Nîmes, 11 juillet 1884, D., 85. 2. 159, S , 84. 2.

155. — Bordeaux, l-r déc. 1885, D., 87. 2. 12, S., 87. 2. 107. — Baslia, 30 avril

1888 et sur pourvoi Civ. rej., 4 mai 1891, D., 92. 1. 9, S., 91. 1. 373. — Trib. civ.

de Cahors, 25 janv. 1892, D., 92. 2. 418. — Cpr. Req., 22 janv. 1877, D., 77. 1.

249, y., 77. 1.115. —Cpr. Ollivier et Mourlon,n 233; Fiandin, II, n. 1023.

(S) D , 92. 2. 418.
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on s(Mnl)lo-f-(']l(> ti'os diffirilo), nous ih' saurions a('co[)tci- cofto

réserve. Ou'importo ({ue l'adjudicataire soil un des créanciers

ou un tiers? Les règles restent les inênies. Le droit des

créanciers [)orte sui' rininicnbL% il doit être rendu public.

C'est seulement au jour de la transci'iption ([u'i! s(>ra reporté

sur le prix et dispensé de l'ohlii^ation du renouvellement des

inscriptions. Les créanciers ([ui ne r<Miouv(dlent pas leurs

inscriptions en tem[)s util<\ c(jmmettenl une faute. Ils doivent

en subir les conséquences, ([uel ([ue soit l'adjudicataire. La

seule sanction du défaut de publicité de l'adjudication consiste

dans le droit, pour les créanciers, de poursuivre la revente

«ur foll(^ enchère (art. 7o0 Pr. civ.).

1793. L'adjudication sur saisie [)eut ètr'c suivie d'une

surenchéri; du sixième (art. 708 IV. civ.). Quelle intluence

cette circonstance exerce-t-elle sur les droits des créanciers?

On a prétendu ([ue la surenchère, lors({u'un tiers se porte

adjudicataire, opérait à l'instar d'une condition résolutoire,

<|ue la première adjudication devait être considérée comme
non avenue, (pi 'elle ne pouvait [iroduire aucun effet, que,

par suite, h' droit des créanciei's hypothécaires continuant de

frapper l'immeuble, l'inscription restait soun)ise à l'art. 2loi

et à la nécessité du renouvellement (').

C'est, à notre avis, exagérer les eifets de la surenchère. Il

nous parait inq^ossible d'admetti-e cette solution, si la seconde

adjudication est prononcée au profit du même adjudicataire

f[ue la preniière. Les partisans de l'opinion contraire sont

obligés de reconnaître l'exactitude de cette observation.

Nous croyons devoir repousser également l'opinion précé-

dente, même dans le cas où la nouvelle adjudication est tran-

chée au prolit d'une autre personne.

On ol)jeet(! ([ue la nouvelle adjudication a j)our réstdtat de

substituer un nouveau contrat au premier, dont elle opère la

résolution et l'anéantissement. Car l'adjudication est une

vente; or, la surenchère a pour résultat de modifier au moins

l'un des éléments essentiels du contrat, le prix, et, en outre,

la personne de l'adjudicataire, c'est-A-dire le consentement.

(') Troploug, m, II. 720 ; Ponl, 11, ii. 1057; Giiillouani, 111, ii. 1374.
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Dès lors, la première adjudication doit être effacée et ses

effets doivent disparaître avec elle.

Nous ne pensons pas ([ue la surenchère opère, comme on

le soutient, une complète résolution; elle a sa base dans

l'adjudication [nimitive, dont elle est (mi ([uel([ue sorte la

continuation, un incident. Sans doute, le premier adjudica-

taire peut être r(Mnplacé par un nouvel adjudicataire, et, s'il

en est ainsi, il sera censé n'avoir jamais été propriétaire. Mais la

procédure n'est pas anéantie ; lepremier jugement d'adjudica-

tion ne disparaît pas : il est un fait ([ue la volonté ne peut pas

effacer; ce fait avait produit des consécpiences juridi([ues; il

avait, dès le jour de l'adjudication ou du jour de la transcrip-

tion, transporté le droit des créanciers hypothécaires de l'im-

meuble sur le prix. Comment la surenchère pourrait-elle mo-

difier leur situation? Elle peut Lien leur donner un nouveau

débiteur; elle peut accroître leurs droits on augmentant le

montant de la somme à distribuer; mais elle ne peut pas re-

porter sur l'immeuble un droit dont il avait été pui-gé et qui

s'était fixé sur le montant du prix (').

1794. Une c[uestion identicpie se présente lorsque, l'adju-

dication n'ayant pas été suivi(; de surenchère, l'adjudicataire

n'exécute pas SCS engagements et qu'une revente sur folle

enchère est poursuivie contre lui. l'allé donne lieu à une con-

troverse scndjlable. Elle comporte la même solution. La re-

vente sur folle enchère n'est pas, quoi qu'on ait pu dire ('),

une résolution de la premièi'c adjudication. La solution con-

traire blesserait profondément l'équité. La revente sur folle

enchèi'e est rendue nécessaire par le fait de l'adjudicataire

qui n'a pas rempli ses engagements. Ne serait-il pas souve-

rainement injuste ([ue cette circonstance devint pour les

créanciers la source d'un préjudice et compromit des droits

que l'adjudication primitive avaii définitivement fixés en les

transformant? De l'immeuble qu'ils frappaient à l'origine, ils

avaient été reportés sur le [)rix. Le droit de suite avait dis-

paru ; le di'oit de préférence s'exerçîiit seul sur la somme duo

(') Aubry et Raii, III, § 2t<0, lexle el note 15, p. 376; Golincl de Sanlerre, IX,

n. 134 bis. XIX ; Tliézard, n. 152; André, n. 924 ; Dalmberl, n. 60.

('-) Ponl, II, II. 1U.58.
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pai' radjudic.itaii'c. Il sornil (•(Hitraii'c h \'r(\[[\{r ([iw le défaut

do paicnioiit rcpoi'tàt sui' rimiiK'iihlo un di-oit éteint i?ifpr

pa/'les par loUet d'un contrat judiciaii'O. Aussi la loi s'ost-

ello bion gardée de consacrer cette théorie ; l'art. 779 Pr. civ.

admet la doctrine (pie nous défendons. Il [)i*évoit le cas où

radjudicalion sur folle enclièi'e se pi'oduit au cours de l'ordre

ouvert pour la distrihiftion du prix de la première adjudica-

tion, ou même après le règlementdéfinitif et la délivrauce des

bordereaux. Il décide qu'il n'y a pas lieu alors à une nou-

velle procédure d'ordre. Le juge modifiera seulement l'état

des collocations suivant les résultats de la nouvelle adjudi-

cation et l'endra les bordereaux exécutoires contre le nouvel

adjudicataire. Qu'est-ce à dire, sinon (pi'il n'y a pas lieu

d'ouvrir un ordre nouveau, que le premier* ordre est main-

tenu sauf les modifications rendues nécessaires par les cir-

constances, que par suite le premier jugement d'adjudication

n'est pas anéanti et que les effets qu'il avait [)roduits h l'égard

des créanciers continuent de subsister (') ?

1794 I. Cette solution est cependant contestée dans le cas

où le prix de la revente sur folle enchère est supéi-ieur au prix

de la première adjudication. Des auteurs (-) prétendent que,

dans ce cas, l'excéderit du nouveau prix sur le premier sera

distribué exclusivement entre les créanciers dont le droit

aura été conservé par un renouvellement rég"ulier au moment
de lareventesurfolleenchère; et ils conseillent aux créanciers

de renouveler leurs inscrij)tions en vue de cette éventualité

exce[)tionnelle : <( Les créanciers, en effet, dit notamment

» Laurent, n'ont de droit acquis que sur le prix que le

<•> premier adjudicataire s'était obligé à payer entre leurs

') mains; ils n'acquièrent un droit sur le su[)plément de prix

» que le second adjudicataire s'oblige de payer (|u'en vertu

» de l'adjudication nouvelle; et pour acquérir ce droit, ils

» doivent être insciits ».

(•) Troplong, III, n. 721 el 722; Maiiou, HT, n. 1158; Aubry et Rau. III, g 280,

lexle cl noie 16, p. 377; Laurent, XXXI, n. 132; Colmel de Sanlerre, IX. n. 134 bis,

XX; Thézard, n. 152; André, n. 924; Guillouard, III, n. 1375. — Cliambcry,

12 mai 1869, D., 69. 2. 164.

(«} Marlou, III, n. 1159; Laurent, XXXI, n. 133; Guillouard, III, n. 1375.
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Cette opinion est en opposition avec l'art. 779 Pr. eiv., qui

ne distingue pas suivant que le prix de la revente sur folle

enchère est inférieur ou supérieur au prix de la première

adjudication.

Elle est en opposition avec les principes. La revente sur

folle enchère n'est pas véritablement une résolution de la

])remière adjudication. La loi la range parmi les incidents de

la saisie imnioJ)ilièrc, dont la procédure n'est définitivement

terminée que par le paiement du prix. La première adjudi-

cation n'est pas complètement effacée, quoique la revente

sur folle enchère substitue un nouvel adjudicataire au pre-

mier et un nouveau prix à celui qui avait été convenu. L'ad-

judicataire fol enchérisseur reste tenu de ses obligations et

le paiement de la difterence entre les deux prix pouvait même
être poursuivi contre lui par la voie de la contrainte par

corps (art. 740 Pr. civ.). Si la première adjudication subsiste,

les effets qu'elle avait produits doivent se continuer au profit

des créanciers.

1795. Il en serait tout autrement si le jugement d'adjudi-

cation était déclaré nul pour vice de forme ou pour tout autre

motif ou si, pour l'une de ces causes, il était infirmé sur appel.

Dans ce cas, il serait conqjlètcment anéanti. Il devrait être

considéré comme non avenu. 11 ne pourrait produire aucun

effet; les effets même qu'ilaurait produits disparaîtraient avec

lui. Le droit des créanciers ne serait pas reporté sur le prix.

H continuerait de frapper l'immeuble. La publicité serait la

condition essentielle de son efficacité. Le défaut de renouvel-

lement de l'inscription en temps utile en entraînerait la

péremption avec toutes ses conséquences (').

1796. La dispense de renouvellement des inscriptions est

la conséquence du ju,i:ement d'adjudication ou, dans notre

(q)inion, de sa transcription. Dans l'une et l'autre alternative,

elle se rattache à la même cause : la convention constatée par

le jugement d'adjudication. Or, il est de principe que les con-

ventions et les jugements n'ont d'effet qu'entre les parties

contractantes ou litigantes. Par conséquent, cet effet dujuge-

(>) Pont, II, II. 1057; Aubry el Haii, III, § 280, p. 377 ; ThézanI, ii. ir)2; André,

n. 924; Guillouarcl, III, n. 1374.
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meiil (l'adjudication n'existera qu entre les parties, c'est-à-dire

dans les rapports du créancier avec l'adjudicataire et dans

les rapports des créanciers les uns à l'égard des autres. C'est

seulement dans les relations de ces personnes que le renou-

vellement de l'inscription ne sera pas nécessaire. A l'égard

de toutes autres personnes, le Jugement est sans autorité; la

dispense ([ui en résulte ne peut pas être invo([uée; l'art. 21-)i

reprend son empire.

L'adjudicataire peut avoir transmis l'immeuble à un sous-

acquéreur, l'avoir hypothéqué à ses créanciers ou bien des

hypothècpies ont pu être consenties par les sous-acquéreurs.

Quelle va être la situation des créanciers du saisi qui n'au-

raient pas obtenu paiement du montant de leurs bordereaux?

Ils peuvent incontestablement poursuivre la revente de

l'immeuble sur folle enchère et leurs droits sont complète-

ment sauvegardés par l'application des principes exposés

ci-dessus. Mais il est possible qu'ils préfèrent procéder par

voie de saisie, ou il est possible que les créanciers de l'ad-

judicataire ou des sous-acquéreurs aient saisi rimmcuble et

en aient fait prononcer l'adjudication. Un ordre s'ouvre pour

la distribution du })rix, les créanciers du premier saisi se

présentent et demandent à être colloques par préférence aux

créanciers de l'adjudicataire ou des sous-acquéreurs. En

ont-ils le droit?

Voici la. théorie généralement enseignée. Ces créanciers

jouissent de ce droit, si l'inscription de leur hypothèque n'est

pas actuellement périmée. On le leur refuse au contraire, si

la péremption s'est accomplie depuis la transcription du pre-

mier jugement d'adjudication. Car, si leur hypothèque avait

dès ce moment produit son effet légal, ce n'est que vis-à-vis

des personnes dont nous avons parlé. Il n'en est pas de même
à l'égard des créanciers de l'adjudicataire ou des sous-acqué-

reurs. La môme solution devrait être admise, si les créanciers

du premier saisi voulaient exercer le droit de suite attaché à

leurs hypothèques contre les sous-acquéreurs. Ils ne le pour-

raient que si l'inscription de leur hypothèque avait été régu-

lièrement renouvelée (').

(') Troplong, III, n. 722 ; Aubry el Rau, III, § 280, texte et note 25, p. 380; Lau-
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Eli pratique, i! serait donc prudent pour les créanciers,

même porteurs d'un liordereau de coUocation, de faire renou-

veler leurs inscii[)tions, tant f[u'ils ne sont pas complètement

désintéressés. Autrement, ils seraient exposés à perdre le Léné-

iice de leur collocation,si Fadjudicataire devenait insolvable.

Cette théorie nous laisse des doutes que nous aurons l'occa-

sion d'exposer plus loin en traitant de la purge des privilèges

et hypothèques (').

1797. Deuxième cas. E.rprojj/ùalion pour cause (VuriUtè pu-

blique. — Les principes que nous avons développés pour le

cas d'expropriation forcée sembleraient devoir nous donner

facilement la solution de notre question. Pour que les créan-

ciers hypothécaires du débiteur exjiroprié soient dispensés

de renouveler leurs inscriptions, deux conditions nous ont

])aru nécessaires. 11 faut : V que, même à l'égard des tiers,

le débiteur ou le constituant ait cessé d'être pro[)riétaire de

rininieuble grevé et ([ue son droit de propriété, transmis à

l'adjudicataire, ait été remplacé dans son patrimoine par la

créance du prix; 2° cjue le droit des créanciers hypothécaires

ait cessé de frapper rininieuble, (ju'il ait été reporté sur le

prix et ([ue l'acquéreur soit tenu envers eux d'une obligation

directe et personnelle.

Ces principes nous permettent d "écarter de suite l'opinion

aux ternies de laquelle rhypothèc[ue aurait produit son effet

légal dès le jour du jugement d'expropriation ou de la ces-

sion amiable (-). Sans doute, par l'effet du jugement qui

prononce l'expropriation ou qui donne acte de la cession

amiable, le droit de propriété de l'exproprié se trouve éteint

et l'immeuble entre dans la classe des biens qui n'appar-

tiennent pas à des particuli(;rs (art. 537). INlais cet effet nest-

il pas subordonné par la loi à une condition de publicité : la

transcription ordonnée [)ar l'art. J6 do la loi du 3 mai 1841?

Ne faut-il pas en conclure ([ue, jusqu'à raccomplissement

de cette formalité, l'effet du jugement est suspendu et que

reiil, XXXI, II. 13i; M;irlou, IlL ii. llf.o ol IIOG. — V. lc< iinvls cilos infru,

III, n. 1807.

(') /«/'m, III, n. 2:577.

(^) Uuimbci't, [1. G6, p. 91, uolc 2.
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par suite l'iiypotliôquc ne; peut pas ôtrc coiisidcrée connue

ayant [ji'odiiit sou efî'ot légal ? (-ottc arguuicutatiou ti'ouvo uii

Tujuvel ap[)ui dans cette considération : la publicité est néces-

saire, tant que des inscriptions peuvout être prises du chef

du débiteur. Or, les créanciers de l'expi'oprié peuvent faire

utilement inscrire leurs privilèges et leurs hypothèques jus-

qu'à la trauscri[)tion du jugeuuMit (re\[)ropriation, et luéme

pendant nu délai supplémentaire de (juinzaine. Donc, jus([u'à

l'expiration de ce délai, il faut renouveler les inscriptions qui

se périmeraient.

On a cependant essayé l]o dénu)nti-er, à laidedes art. 17 et

J8 de la loi do 1811, ([ue le jugement d'expropriation, après

avoir éteint le droit de propriété de l'exproprié, transporte les

droits des créanciers de rimnieul)le sur l'indemnité, (jui reste

seule en suspens. On a entin fait observer que l'art. 19 soumet

à la même règle les actes de cession amiable. .Mais c'est à tort

(pie l'on invoque l'art 18. Il ne -parle que des actions en réso-

lution, en revendication et autres actions réelles. 11 ue s'oc-

cupe pas des droits des créanciers inscrits qui sont réglés par

l'art. 17. Or, cet article suppose bien ({ue rimmeuble expro-

prié n'est pas, immédiatement et par le fait seul du jugement,

purgé des privilèges et liypothè({ues qui le grèvent. Car il en

autorise l'inscription, même après la transcription du juge-

ment ordonnée par l'art. 1(> conformément à l'art. 2181 (]. civ.

Le rapprochement ainsi fait par le législateur lui-même
prouve que le jugement d'expropriation, de même que les

contrats translatifs de propriété dont il est question dans
l'art. 2181, n'opère pas la purge des privilèges et hypothè-

ques et ne peut pas dispenser les créanciers de l'obligation

de renouveler leurs inscriptions.

1798. Cet argument ne démontre-t-il pas l'inexactitude do

l'opinion qui fait cesser l'application de l'art. 215i à {)artir

de la transcription du jugeuRMit d'expropriation ou de l'acte

de cession amiable ('] ? Si la ti-anscription du contrat transla-

tif de propriété opérée en vertu de l'art. 2181 C. civ. ne fait

(') Pont, II, II. UW, p. i()2. noie 2. — (Jiv. cnss., :!0 jaiiv. 18(3,"), 1)., (m. 1. 75,
S., 65. 1. 141.
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pas produire à Thypothèquo son effet légal, coiiiinent en

serait-il autreineut de la transcription du jugement d'expro-

priation faite en vertu d<; Fart. 16 de la loi du 3 mai 1841,

confornK'inenl à lart. ''2181? Le renvoi contenu dans cet

art. 16 n"est-il pas la preuve que la transcription a, dans les

deux hypothèses, le niènje but, quelle doit produire les mêmes
effets et quelle n'est qu'une formalité préliminaire de la purge

des hypothèques?

1799. Mais alors à (|uel moment cessera, dans ce cas, pour

les créanciers hypothécaires, l'obligation de renouveler leurs

inscriptions? La ({uestion est véritablement difficile. Car à

aucun moment de la procédure l'expropriant ne contracte

un engagement personnel et direct envers les créanciers

hypothécaires ou privilégiés. La pensée du législateur à cet

égard éclate même très nettement dans l'art. 54 de la loi de

18il. Il dispense l'expropriant de l'oljligation de faire des

offres réelles, lorsqu'il existe des inscriptions sur l'immeuble

cxpr<)[)rié, et décide ([ue le [)ii\ sera consigné pour être dis-

tribué suivant les règles du tlroit commun. On peut encore

faire observer que les créanciers sont restés étrangers à la

procédure qui a précédé le jugementdexpropriation, etqu'ils

ne peuvent j)as y trouver la base d'un contrat Judiciaire, dont

ils seraient les bénéficiaires. Il serait cependant bien étrange

<|ue, dans ce cas, robligation de renouveler l'inscription fût

indéfinie. 11 paraît naturel d'admettre ([ue l'effet légal de

l'hypothèque a été produit du jour où a pris fin la faculté de

s'inscrire. L'art. 17 semble, en accordant à cet effet aux créan-

ciers un délai de (juinzaine à partir de la transcription, leur

reconnaître un droit sur l'indemnité, leur en attribuer impli-

citement le montant. Il leur confère même le droit d'exiger

qu'elle soit fixée par le jury d'expropriation. N'est-ce pas, en

leur enlevant la faculté de surenchérir, les placer dans la

même situation qui; si l'acquéreur leur avait adressé les noti-

fications à fin de purge? Tel est le motif qui nous porterait à

accepter cette dernière solution (').

(') Aubry et lîau, III, § 280, uolt- 17, p. 377; Coirnel de Sanlerre, 1\, n. 13^i bis,

XXI : .'Xndro, n. 92 i ; (uiillou.-ird, III, ii. 1:370-1377.
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Nous [)oun'i()ns, enfin, inv(t(|U(M- la coiisidôi'alioti (|iie nous

Taisions valoir })oui' le cas d »v\])i'o{)i'iation forcée. ConuiienI

un ili'oif, (jni ne serait pins un droit sur nn inuneuhle, pour-

rait-il (Mre sonniis à une mesure de puijlicité ([ue la loi ré-

serve poni' les droits grevant les immeubles ? N'est-il pas

|)lus Iogi([ue de penser que ce droit subit, à l'expiration du

délai de quinzaine, une transformation, et (ju'à [)artir de ce

moment, il cesse de frapper l'immeuble pour se reporter

exclusivement sur l'indemnité ?

1800. Troisikmi: cas. Vente rohnlaire, venir arec attlorisa-

fion (le justice. — Le principe ({ne nous avons admis conduit

facilement à la solution partielle du problème, [/aliénation

\oloutaire par le débiteur, la vente avec l'autorisation de jus-

lice, l'adjudication sur licitation (') de l'immeuble hypothé-

([ué ne sauraient dispenser les créanciers de l'obligation de

renouveler leurs inscriptions. l']|les ont lieu sans leur parti-

cipation. Pour ([uils échappent à l'application de l'art. 2154,

il est nécessaire, comme nous l'avons vu, que l'immeuble soit

sorti à leur égard du patrimoine de leur débiteur. Or si la

vente transfère la pi'opriété i/ifer jjartes, il n'en est pas de

même à l'égard des tiers. Les créanciers hypothécaires sont

des tiei's. Par conséquent la vente, par elle-même et par elle

seule, ne suffit j)as pour les dispenser de l'observation de

lart. 2L'iL

C'est seulemeut par sa transcri|)tion que la vente devient

opposable aux créanciers hypothécaires. A partir de ce mo-
ment, nulle inscription nouv(dle ne peut être prise du chef

du vendeur. A partir de ce moment, la chose est remplacée

dans le patrimoine du débiteur par la créance du prix. A
partir de la môme date, le droit des créanciers hypothécaires

est susceptible d'être reporté de la chose sur le prix. La trans-

cription cependant ne produit pas cet effet. Car les créanciers

n'ont pas été parties au contrat; ils n'y ont ]>as stipulé; ils

n'ont acquis aucun droit j:)ersonnel et direct contre l'acqué-

reur, qui n'est pas devenu leur débiteur. Sans doute, ils peu-

('; Duninloii, XX, n. 1C.7 f>is; Pont, II, ii. 105U; Aubry el Raii, III, § 28U, p. 37S :

(juilloiiarcl, III. n. 1378. — Civ. cass., 17 (ou 18i février 183i, J. (i., v» l'riv. et hyp.,

11. lG8i-i', S., 3i. 1. 7G. — Req., 14 novembre 1866, D., 07. 1. 58, S., C7. 1. 21.

Piuvii.. ET iivi>. — 2'' éd., III. 7
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vent agir contre lui ; mais, de Jeur chef, ils n'ont pas à leur

disposition d'auti'e action que Faction hypothécaire et, pour

l'exercer, il faut que leur droit subsiste au moment où ils

veulent l'intenter. L'efficacité de leur droit est subordonnée

à la condition de sa conservation, et j)ar conséquent à l'obser-

vation de l'art. 2154 (').

11 importe peu que la vente ait été consentie spontanément

ou qu'elle ait été ordonnée par justice comme au cas d'adju-

dication sur licitation (-). Dans toutes les hypothèses, les

créanciers demeurent étrangers à la convention; ils n'acquiè-

rent aucun droit personnel et direct contre l'acheteur ou l'ad-

judicataire, et ne peuvent agir contre ce dernier qu'en sa

qualité de tiers détenteur. Il faut donc que l'hypothèque ait

été conservée par une inscription renouvelée en temps utile.

1801. Il en serait de même si, par une clause formelle de

l'acte de vente, l'acheteur avait pris l'engagement de payer

son prix aux créanciers inscrits et avait ainsi renoncé à la

faculté de délaisser. Cette clause n'établit aucun rapport per-

sonnel et direct entre les créanciers du vendeur et l'acheteur,

tant qu'elle n'a pas été acceptée par les premiers. Elle ne

renferme qu'une simple indication de paiement. Le droit des

créanciers hypothécaires n'est pas transporté sur le prix; il

continue de grever l'immeuble sur lequel il pèse comme une

charge; la publicité est la condition essentielle de sa conser-

vation et le renouvellement des inscriptions est indispen-

sable (').

1802. La sommation de payer ou de délaisser adressée par

un créancier hypothécaire au tiers détenteur ne modifie pas

la situation et ne confère ni à son auteur, ni à plus forte

raison aux autres créanciers inscrits, un droit direct sur le

(') Grenier, I, n. 112; Durantoii, XX, ii. 167; Taulier, VII, p. 33i; Marlou, III,

n. 1161 : Ponl, II, n. 10:^9; Aiibry et Rau. III, § 280, p. 378; Laurent, XXXI, n. 135;

Colmet, de Santerre, IX, n. 134 bis, XIV; Thézard, n. 152; André, n. 924; C.uil-

louard, III, n. 1378. — Civ. rej., 15 déc. 1829, J. G., v° l'riv. et Ivjp., n. 1684-3».

S., 30. 1. 62. — Civ. cass., 17 (ou 18) fév. 1834, J. G., eod. v», n. 1684-4", S., 34.

1. 76. — Paris, 24 mars 1860, J. G. Sitppl., eod. v, n. 1096, S., 60. 2. 235.

(•"j V. les autorités citées supra, III, à la note précédente.

(3; Paris, 24 mars 1860, J. G. SuppL, v» Priv. el hyp., n. 1096, S., 60. 2. 235.

- Cpr. Caen, 12 février 1812, S., 12. 2. 290.
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])i'ix. Rllo n'est quiiiio lonnalitô préalahlo do la saisie et. de

l'expropriation forcée et rins('ri[)ti()n n'aura produit son cfTet

légal qu'au moment [)ré(isé dans nos e\[)lications précédentes.

La situation ne serait pas modifiée si, sur l'opposition du tiers

détenteur, un jui;emen( l'avait condamné A payer ou à délais-

ser. Le créancier u"ac([uerrait par ce Jugement aucun droit

direct sur le prix. La seule action qui lui appartienne est une

action contre l'immeuble, qu'il a la faculté de saisir ; c'est

donc l'action hypothécaii'e qu'il exercera et il ne peut le faire

<{ue si rhyponièi[ue a été régulièrement conservée par une

inscription prise et renouvelée conformément à la loi. L'ar-

ticle 2151 continuera de recevoir son application après ce

jugement et l'inscription devra encore être renouvelée (').

1803. La situation ne subira de changement que si l'acqué-

]-eur remplit les formalités de la purge et au moment où il

les rem{)lira. .Vloi's il fait aux créanciers inscrits notification

de son contrat (art. 2183), et il se déclare, parle même acte,

prêt à acquitter sur le clianq) les dettes et charges hypothé-

caires jus([u'à concurrence seulement du ])rix (art. 218i). Le

résultat de cette {procédure peut être l'extinction de l'action

sur l'immeuble, sous des conditions que nous détermine-

rons en étudiant la j)ni'ge des liyp(jtliè([ues. Alors le droit

des créanciers est trans[)orté de la chose sur le [)rix, leur

action ne sera [)lus dirigée contre limmeuble mais contre

Tacquéreur, devenu, en vertu de ses offres, débiteur person-

nel et direct du prix envers les créanciers hy])othécaires. C'est

ce qui se produii'a notamment si ces offres ont été acceptées

par les intéressés, soit expressément (ce <{ui sera rare), soit

tacitement par l'expiration du délai dequarant*^ jours accordé

[)Our surenchérir. Il n'est pas nécessair(% pas {)lus dans notre

hypothèse que dans celle de rex[)ropriation forcée, de renou-

veler les inscriptions jus({u'à la délivrance des bordereaux et

;i plus forte raison juscpi'au paiement. Les motifs qui nous

('1 Marloii, III, 11. llG;i; l'uni, II, ii. 1(1(32; Aubry cl liaii, III, S "-'.SO, lirxl.- ol

note 20, p. 378 ; Lanreiil, XXXI, n. KÎO s. ; (Jnillouanl, III, n. 1.5T'.». — Giv. rej.,

3 février 1824, ./. G., v" Ih'iv. e.l. hyp.. n. IWK)-!», S., 2i. 1. 190. — Giv. cass.,

.31 janvier 1854, P., 5i. 1. 7"). S., 7)4. 1. ISS. — Toulouse. 1'.) uiars 18C.1. 1).. Gl. >.

83, S., 02. 2. 28U,
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ont déterminés à repousser cette opinion en cas d'expropria-

tion forcée, nous portent à admettre la même solution en cas

de purge. Jusque là on est d'accord (').

1804. Mais il est délicat de fixer l'instant précis auquel

cesse l'obligation du renouvellement. Cesse-t-elle à partir du

jour où la notification et l'offre ont été faites, ou cesse-t-elle

seulement à partir du jour où l'offre a été acceptée expressé-

ment ou tacitement; et, s'il y a eu surenchère (^), du jour

seulement de l'adjudication définitive, la surenchère empê-

chant tout lien de se former entre l'acquéreur et les créan-

ciers inscrits ?

Dans la dernière opinion, on soutient c{ue l'offre ne consti-

tue qu'une simple pollicitation, qu'elle ne peut produire

d'effet cju'à partir du jour où l'engagement de l'acquéreur est

devenu définitif par l'acceptation des créanciers. C'est par le

concours des volontés que se forment les contrats. Ici, ce

concours des volontés n'existe pas; donc, il n'y a pas d'obli-

gation, même conditionnelle. L'obligation conditionnelle sup-

pose que les parties ont consenti à devenir l'une créancière,

l'autre débitrice, pour le cas où la condition se réaliserait. Or.

si par son otîre rac([uércur a consenti à devenir éventuelle-

ment débiteur, il n'y a, de la part des créanciers, aucune

manifestation de volonté. Par conséquent, ils n'ont pas acquis

de droit même conditiomiel contre l'acquéreur, au moment
où les offres ont été faites. Par conséquent, ils ne sont pas^

investis d'un droit personnel et direct contre l'acquéreur;

leur droit hypothécaire continue donc de frapper l'immeuble ;

il ne s'est pas transformé en un droit sur le prix; il doit être

(') Persil, II, sur l'art. 215i, n. 8; Troplong, lll,n. 726 6/s; Marloii, III, n.llC,8;

Pont, II, n. 1054; Aubry et Rau, III, S 280, texte et note 20, p. 378; Colmel de

Santerre, IX, n. 134 bis, XIV; Laurent, XXXI, n. 144; Thézard, n. 152; Cuil-

louard, III, n. 1382. — Hcq., 5 lévrier 1828, J. G., v» I>rlv. et hyp., n. 1G92-1«, S.,

28.1. 142. — Req., l"^- mai 182S, ,/. (i., eod. loc , S., 28. 1. 301. — Grenoble,

10 mars 1832, J. G., eod. v», n. 1G92-2", S., 32. 2. 408. — Req., 21 mars 1848, D.,

48. 1. 117, y., 48. 1. 173. — Rourges, 20 novembre 1852, D., 55. 2. 27, S., 52. 2.

C5I. — Paris, 21 août 18(52, J. G. SujipL, v Obliçjations, n. 1232, S., 02. 2. 545.

— Req., 15marsl87G, D., 78. 1. 64, S.,76. 1. 276. — Trib. civ. Narbonne, 15 jiiill.

1891, ./. G. Siippl., v Pr!v. et fiijp.. n. I09i. — Paris, 23 décembre 1892, P., 93.

2. 2-25. — Req., 6 juillet 1896, D., 9Î. 1. i65.

[^) V. sur ce cas iiifra. III, n. 180C).
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conservé conforinôiiuMit à l'art. 2151. Cette transfoï'inatioii,

iiidispensahle pour iiu^ttre un tei'ine à ]<i nécessité de renou-

veler les inscriptions, ne se [)roduira ([u'au jour où les créan-

ciers hypothécaires, ayant accepté les offres de l'acquéreur,

seront devenus les créanciers personnels de celui-ci, et

pourront, en leur nom, 1(> poursuivre eu paiement de son

prix (').

1805. Malgré la puissance de ces arguments, nous incli-

nons à nous prononcer en sens contraire, et à décider que

l'hypothèque a produit son effet légal du jour où les offres ont

été faites. L'argumentation que nous venons de résumer con-

fond, à notre avis, en les assimilant, deux situations très dif-

férentes : la délégation du prix et la purge. Lorsque, dans

l'acte de vente, le prix a été délégué aux créanciers en ordre

utile pour le recevoir, cette convention ne peut produire

aucun effet tant qu'elle n'a pas été acceptée. Etrangers au

contrat, les créanciers hypothécaires n'en retireront le béné-

fice que par l'effet d'une manifestation de leur volonté. Jus-

que là, il ne s'est établi aucun rapport entre eux et l'acqué-

reur. Tout autre est la situation en matière de purge. Ce

rapport de droit, que nous n'avons pas trouvé à l'origine

dans la délégation et qui ne peut se former que par une mani-

festation ultérieure de la volonté, nous le rencontrons ici dès

le début de la procédure. Laloiimposcà l'acquéreur, qui veut

purger, l'obligation de faire des offres aux créanciers, elle lui

ordonne de prendre un engagement particulier, elle lui com-

mande de se déclarer prêt à payer sur /e clunnp sans dislinc-

lioii (les délies exigibles ou non exigibles. Est-ce une polli-

citation, est-ce une proposition de convention? Non, c'est la

condition même de la purge. En conséquence, il ne peut pas,

comme nous aurons l'occasion de le dire, rétracter cette offre

[)ar sa volonté unilatérale (-). Par l'offre, il est donc engagé,

quoiqu'il ne perde pas sa qualité de tiers détenteur. Par

(';Troplon{j, III, n. 723; Marlou, III, n. 11G5; Pont, II,n. lOGO; Laurent, XXXI,

n. l'iO/rinry, IV, n. 540. — Paris, 16 janvier ISiO, ./. G., v» Priv. et hyp.,

11. 1085-5", S., 40. 2. 129. — Cpr. Giv. rej., 14 novembre 1882, cet arrêt n'a pas

résolu expressément la question. V. la note de la page suivante.

(-) Infru, III, n. 2427.
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l'offre, il est né un droit au profit des créanciers, de tous les

créanciers hypothécaires, même de ceux dont les créances

ne sont pas exigibles, le droit de requéi'ir la revente de Tim-

nicuble en surenchérissant, ou celui d'être payés de suite,

même de leurs créances non échues. Nous sommes donc en

face d'un acte d'une nature particulière ([u'il ne faut pas con-

fondre avec une simple pollicitatioii. C(it acte renferme un
engagement et il donne naissance à un droit au profit des

créanciers hypothécaires. Ce droit porte sur le prix soit

actuellement détenniné, soit à déterminer par le résultat des

enchères. Par consécjuent, il a cessé de frap])er l'immeuble;

par le l'ait de la notitication et de l'offre, il est transporté sur

le prix, cjuoique le montant n'en soit pas encore déterminé

d'une manière définitive. Dès lors, le droit hypothécaire est

réalisé; l'hypothèque a produit son effet légal; les inscriptions

n'ont plus besoin d'être renouvelées (').

1806. Les créanciers peuvent refuser l'offre de l'acqué-

reur en portant une surenchère. L'immeuble doit alors être

remis en vente par adjudication publique. Cette circonstance

modifie-t-elle la situation des créanciers hypothécaires?

11 est évident que, si la dispense d'inscription est la consé-

quence seulement de l'acceptation de l'ofl're, le refus d'un

seul des créanciers empêche l'hypothèque de produire son

(') Grenier, I, n. 112; Duranlon, XX, ii. 167; Taulier, Vil, p. 354 ; Aubry et

Ilau, m, § 280, lexle el note 23, p. 379 ; Colmet de Sanlerre, IX, n. 13 i 6('.s, XIV
;

ThézHfd, n. 152; André, n. 924; Dalmbert, n. i30 quaier ; GmllouaLvd, III, n. 1383-

1384. — Paris, 29 août 1815, y., 16. 2. 175. — Bordeaux, 10 juill. 1823, J. G., v»

Priv. et hyp., n. 1685-2o, S., 23. 2. 246. — Montpellier, 30 juill. 1827, S., 27.2. 211.

— Lyou, 16 lev. 1830, S., 31. 2. 292. — Civ. rej., 8 ,ou 9j juill. 1834, ./. G., cod.

v», n. 1685-40, S., 34. 1. 504. — Rouen, 23 mars 1846, D., 47. 2. 10 et sur pourvoi,

Req., 21 mars 1848, D., 48. 1. 117, iS., 48. 1. 273. — Bourges, 20 nov. 1852, D.,

56. 2. 27. — Golmar, 27 avril 1853, D., 55. 2. 338, S., 53. 2. 572. — Dijon, 13 août

1855, D., 56. 2. 101, S., 55. 2. 618 et sur pourvoi. Civ. rej., 19 juill. 1858, D., 58.

1. 345, S., 59. 1. 2!. - Paris, 24 mars 1860, /. G. Suppl., eod. v°, n. 1096, S., 60.

2. 235 — Req., 15 mars 1876, D., 78. 1. 64, S., 76. 1. 216. — Cpr.[Civ. rej., 14 nov.

1882, D , 83. 1. 271, S., 83. 1. 177. — Dans l'espèce, la péremption de l'inscriplion

ne pouvait se produire qu'après l'expiration du délai de quarante jours, accordé

pour surenchérir. La Cour relève cette circonstance ; mais nous ne croyons pas

qu'on puisse en conclure, conlrairemont à la jurisprudence par nous citée, que le

renouvellement de l'inscription est nécessaire jusqu'à celle époque. L'arrêl ne

tranche pas cette question, qui n'était pas posée.
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effet légal. Par consécjiiont, les créanciers hypothécaii-es sont

alors ohlii^és de renouveler leurs inscriptions, conformément

à l'art. 2l5i, jus([u'au jour soit de l'adjudication, soit, dans

la théorie par nous admise, de la transcription du jugement

d'adjudication. Le contrat, que l'on prétend nécessaire pour

opérer 1<) transformation du droit, n'a pas pu se former; il

n'y a pas eu concours des volontés; le droit des créanciers

n'a pas jm se fixer sur un prix qu'ils ont refusé (').

Mais, si l'on pense avec nous que l'hypothèque a produit

son effet légal dès le jour des offres et indépendamment de

toute acceptation, la logique conduira à décider que la suren-

chère du dixième au cas de purge, pas plus que la suren-

chère du sixième au cas d'expropriation forcée, ne modifie la

condition des créanciers. Ils n'ont pas besoin de recourir à

l'action hypothécaire; leur droit porte dès à présent sur le

prix qui leur a été offert, que la surenchère a augmenté, que

l'adjudication publique portera peut-être à un chiffre encore

plus élevé. C'est sur ce prix qu'ils obtiendront leur paiement,

sans avoir besoin d'agir contre l'immeuble. La surenchère

substitue seulement un nouvel ac(|uéreur au [)remier, un nou-

veau prix à celui qui avait été sti])ulé dans l'acte d'aliénation.

On objecte en vain ([ue la surenchère o[)ère résolution du

titre de l'acquéreur, au moins dans le cas où un tiers se porte

adjudicataire (").

Cette idée même d'une résolution nous paraît très contes-

table. Elle ne semble pas admise par la loi en cas de délais-

(') Danuilon. XX, n. 167; Troplun^, Ht, n. 726; M.arlou, III, n. 116:); Pont, II,

n. 1061; Laurent, XXXI, n. 142 — Cous. Toulouse, ;-lO juii. 1835, ,/. G., v» l'rio.

et hyp., n. 1685-5", S., .'i6. 2. 156 — Paris, 16 jaav. IS'iO, ./. G., eod. v", n. 1685-5".

— Mouen, 23 mars 18i6. D., 47 2. 10. — Colmar, 27 avril 1853, D., 55. 2. 338, -.,

53. 2. 57.'. — Paris. 24 mars 1860, J. G. Sup,,l., eod. v», n. 109'!, S., 60. 2. 235.—
Cpr. encore Grenoble, 12 mai 1824, J. G., eod. v, n. 1687, S , 25. 2. 184. — Bor-

deaux, 17 mars 18-'8, J. G., eod. v", n. 1687-2", S., 28. 2. 17'J. — Cpr. D.dmbert,

n. 65. (et auteur décide qu'en vertu de l'art. 838 al. 2 Pr civ , déclarant l'.'rt. 717

Pr. civ. applicable à l'adjudication sur surencbère après aliénation volontaire, le

jugement d'adjudication (ou sa transcription) purge seul toutes les hypothèques,

quoiqu'il refuse au tiers délenteur la faculté de révoquer son pffre jusqu'à l'accep-

tation. — Cpr. Guillouard, III, ii. 1385 qui enseigne cette opinion, mais seulement

dans le cas où la surenchère est suivie d'une adjudication au profit d'un tiers,

étranger au contrat primitif.

(') Guillouard, III, n. 1374 et 1385.
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sèment; autrement la disposition du 2' al. de l'art. 2177 serait

inexplicable. On ne comprendrait pas comment l'acc^uéreur,

qui, par Teifet du délaissement serait censé n'avoir jamais

été propriétaire de l'immenhle, aui'ait pu consentir des hypo-

thèques susceptibles de s'exeiccu' sur une fraction du prix de

cet immeui)le. Or, nous nous réservons de le démontrer plus

tard, il y a une très grande analogie entre la situation de

l'acquéreur surenchéri et celle de l'acquéreur qui a délaissé.

Par consé(|ucnt, toute idée de résolution doit être écartée;

l'immeuble est bien sorti du patrimoine du débiteur et y a

été remplacé [)ar le droit au prix. Cette première condition,

rec[uise [)0ur ([ue l'hypothèque ait produit son effet légal, se

trouve accomplie. Le droit des créanciers, qui par l'offre avait

été reporté sur le prix, continue d y rester fixé et par suite il

est inutile de renouveler une inscription qui n'a plus ii s'exer-

cer contre les tiers sous la forme d'une action hypothécaire,

qui porte dorénavant sur le prix, c'est-à-dire sur une somme
d'argent (').

1807. Conséquence de la procédure à fin de purge, la dis-

pense de renouvellement n'existe que dans les rapports de

ceux qui y ont été parties, c'est-à-dire dans les rapports des

créanciers hypothécaires entre eux et dans leurs rapports avec

l'accjuéreur. Elle ne saurait être invoquée à l'encontre soit des

sous-ac({uéreui's, soit des créanciers hypothécaires de l'acqué-

reur ou des sous-acquéreurs. Il faut donc appli(juer ici les

solutions que nous avons indiquées pour le cas d'expropria-

tion forcée. Les réserves c{ue nous avons faites à ce sujet (*)

n'ont plus leur raison d'être c{uand il s'agitde purge sur aliéna-

tion volontaire. L'hypothèque survit alors à l'accomplissement

des formalités légales et continue de frapper l'immeuble jus-

(i) Urenier, I, n. 112; Persil, II, sur l'art. 2154, n. 4 et 5; Aubry et Raii. III,

S 280, lexle et note 24, p. 380; Colmel de Saiiterre, IX, n. 134 ùis, XV ; Thézard,

n. 152. - Paris, 21 fév. 1825, ./. G., \° l'riu. et hyp., n. l(i8G-l», S., 2(5. 2. 33. —
Montpellier, 3 jariv. 1827, et sur pourvoi, Civ. rej., 30 mars 1831, J. G., eod. v»,

n. 1686-1°, iS.. 31. 1. 343. — Dijon, 13 août 1855, D., 56. 2. 101, y., 55. 2. 618, et

-sur pourvoi, Giv. rej., 19 juill. 1858, D., 58. 1. 345, S., 55». 1. 23. — Montpellier,

28 juin 1868, ./. G. Si/ppL, eod. v", n. 1152, S., 69. 2. 35. — Rcq., 15 mars 1876,

D., 78. 1. 64, S., 76. 1. 216. — (Jaen, 16 mars 1880, J. G. Suppl., eod. v-, n. 1483,

S., 80. 2. 209.

(2) Supra, m, n. 1796.
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iju'au pai(Miioiil, (|iii seul en opère l'exliiictioii. l^areonséquont,

si riiiinieul)lc élait ultéi-ieureiiieiil saisi, soit sur radjudica-

taire, soit sur ses s()us-ae([uéi'eurs, les créanciers hypothé-

<aires du vendeur primitif ne [)onrraient exercer leur droit

de suite contre les sous accpiéreurs ou demander une collo-

cation par préférence cpie si leur liypotlièque avait été régu-

lièrement conservée par une insci'iption prise et renouvelée

eu temj)s utile. La prudence devra donc les j)orter à renou-

veler leurs insci'iplious, tant (pi'ils n'auront pas été intégra-

lement désintéressés (').

1808. 11 importerait peu, d'après les auteurs et la juris-

prudence, (juà la suite d'un ordre des bordereaux de col-

location leur eussent été délivrés contre rac([uéreur. Os bor-

dereaux leur confèrent bien une action personnelle contre ce

dernier; mais ils ne leur j)ermettent pas d'atteindre les sous-

ac([uéreurs, qu'ils ne pourraient poursuivre ([ue comme tiers

détenteurs par voie d'action hypothécaire. Il est donc néces-

saire, pour autoriser une semblable poursuite, que leur hypo-

thèque ait été conservée [)ar une inscii[)tiou régulièrement

renouvelée (-). Sinon, ils ne pourraient j)as agir directement

contre eux. Le créancier, dont les droits contre les sous-

acquéreurs seraient i'rappés d'inefficacité, n'aurait qu'une

ressource : ce serait d'exercer, en vertu de l'art. 1106, les

droits (4 actions qui ajipartiennent au vendeur son débiteur,

,
Troploiig, III, II. 72-2; Aubry el H;in, III, g '280, texte el noie 25, p 380: Mar-

lou, m, n. IIHO el 1166; Laurent, XXXI, n. l'il; André, n. 925; Dahnberl,

n. 130 quuler; Guillonard, 111, n. 1386 el 1389. — Req., 21 mars 1848, D., 48. 1.

117, S., 48. 1. 273. — Dijon, 13 aoûl 1855, D., 56. 2. loi, S., 55. 2. 618. — V. en

sens conlraire Daranlon, XX, n. 166.

(*) Ghauveau sur Carré. VI, Quesl. 2608 rjuarlo; Selii^inan et Pont, n. 548;

Aubry et Rau, III, § 280, texte el note 26. p. 380; André, n. 926; Daimbert,

n. 130 qualer; Thiry, IV, n. .540; (uiillouard, 111, n. 1390. — Paris, 16 avril 1832,

J. G., v Ordre entre créa/fiers, a. 1189-1", S., 32. 2. 493. —Paris, 12 nov. 1836,

J. G., eod. V". n. 1193-1", S , 37. 2. 148. - Bourges, 21 fév. 1837. ./. G., \° Priv.

el hyp., n. 1119, S., 38. 2. 62. - Bordeaux, 31 juillet 1882, D., 84. 2. 35, S., 84.

2. 141. — Pau, 2 mars 1891, D., 92. 2. 223. — Cpr. Paris, 12 nov. 1836, J. G.,

v Ordre entre créanciers, n. 1193-1", S., 37. 2. 148. — Civ. rej., 17 mai 1859, D.,

59. 1. 209, S., 59. 1. .577. — V. aussi Civ. rej., 6 juin 1887, D., 88. 1. 33, S., 89. 1.

17. — V. cep. en sens conlraire Toulouse, 18 juin 1830, J. G., \"> Priv. et hijp.,

11. 1742-1», S., 30. 2. 364. — Toulouse, 19 avril 1839, J. G., eod. v», n. 1704-5», S.,

39. 2. 429. — Toulouse, 4 mars 1864, I)., 64. 2. 72, S., 64. 2. 204.
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soit lactiou ou résolution, soit le privilège, })ourvu que ces

droits aient été régulièreuient conservés (').

Cette théorie, presque universellement admise, nous parait

cependant trop absolue et appelle, à notre avis, quelques

réserves. La délivi'ance des bordereaux ne renferiiie-t-elle pas

une délégation partielle du prix et n'autorise-t-elle pas les

créanciers collof[ués à se prévaloir en leur nom personnel et

sans avoir besoin de recourir à l'art. 1166, du privilège du

vendeur à l'eucontre des créanciers de l'acheteur et de ses

sous-acquéreurs ?

1809. Du caractère relatif ([ue nous venons de reconnaitre

aux effets de la j)rocédure de purge faut-il conclure qu'ils

doivent être limités aux créanciers, auxquels les notifications

ont été faites conformément aux art. 2183 et 2l8i?

L'affirmative serait la conséquence naturelle et nécessaire

de la théorie qui considère l'oûVe comme une pollicitation

dont la j)erfection dépend de l'acceptation des créanciers. Il en

résulterait d(jnc d'abord que le créancier, dont le nom figu-

rerait sur l'état délivré par le conservateur des hypothèques

et auquel la signification n'aurait pas été faite, ne verrait pas

s'opérer la transformation de son droit et conserverait la

faculté d'agir contre le tiers détenteur par voie d'action hypo-

thécaire.

Cette solution nous semble indiscutable, môme dans la

théorie que nous avons acceptée, d'après lacpielle l'offre ren-

ferme un engagement parfait et opère, do suite et par elle

seule, la transformation du di'oit hypothécaire. La procédure

de purge est alors entachée d'une nullité relative. C(>lni auquel

une notilication devait être faite et n'a pas été adressée a

le droit d'en demander la nullité et a la faculté de se pré-

valoir de tons les droits iidiérents à son hypothèque, notam-

ment du droit de suite. Par conséquent, l'inscription de l'hy-

pothèque dt! ce créancier doit être renouvelée conformément

à l'art. 2154 (-).

(') Aubry et Haii, III. § 280, noie 26, p. 380; Ualinberl, n. HVôqualer. —nvléans.,

18 nov. 183G. J. G., v» ObligaLions. n. 2426-3". S., 37. 2. 14'..

('-; V. de Loynes, Nule sur un arrèl de la Cour de Paris, du 9 juii. 1892, D., 93.

2. 569.
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1810. Mais 011 soia-t-il do niônio du crôanciei' (jui a été

omis dans l'ôtat dôlivrô j)ai' lo coiisorvatom' des hypotliôquos

sur la transcription du contrat? Si on considôro l'ollro coinino

une pollicitation, si on décide on consé([uence ([ue la conven-

tion, dont elle est le [)reniier t(îrnie, devient parfaite seule-

ment par raccoptation expresse ou tacite des créanciers, on

sera logiquement porté à admettre raffirmative. On dira : la

procédure do purge n'opère la transformalion du droit liypo-

Ihécaire ([uo par lo concours dos volontés. Or il n'y a eu ici

ni offre, ni par conséquent acceptation. Donc le créancier a

conservé l'intégralité de son droit, il peut exercer son droit

de suite et agir par action hypothécaire.

Cette solution est formellement condamnée j)ar l'art.

2198 ('), ([ui peut être ainsi invoqué jiour démontrer que la

procédure de purge a son caractère propre et n'aboutit pas

à la formation d'un contrat. 11 résulte en olï'et de l'art. 2198

que le créancier dont le nom a été omis dans ces conditions

est déchu du droit de suite et ne conserve que son droit de

préférence. Par conséquent, l'hypothèque cesse, en vertu de

la loi, de frapper rinimeuble; son ofï'et est rej)orté sur le

prix. Elle a produit son effet légal et tout renouvellement

d'inscription devient inutile au regard de l'acquéreur (').

1810 I. Les mêmes principes s'appliquent dans le cas où,

après délaissement, le tiers détenteur reprend l'immeuble en

payant toute la dette et les frais (art. 2173). S'il acquitte de

suite le montant de ces obligations, l'hypothèque est déliniti-

vement éteinte. Mais si le paiement n'est pas actuel, le tiers

détenteur a alors contracté un engagement par rell'et duquel

il est devenu débiteur personnel et direct des créanciers hypo-

thécaires. En conséquence, le droit de ceux-ci est reporté de

la chose sur le prix; il n'est plus nécessaire de renouveler les

inscriptions des hypothèques!'^).

1811. La jurisprudence a été conduite par la logique à

étendre l'application de ces idées. Ce qui peut se faire [)ar

l'accomplissement des formalités de la purge peut également

(') V. Belgique, L. IG déc. 1851, art. 129.

(2) Civ. rej., 14 nov. 1882, D., 83. 1. 271, S., 83. 1. 177.

(') Laurent, XXXI, n. 139; Guillouard, III, n. 1387.
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ctro réalisé par iino convention expresse. Si lacquéreur prend

rengagement formel de payer son prix aux créanciers inscrits

dans l'ordre de leurs hypothèques et si tous les créanciers

inscrits acceptent formellement cette offre, dispensent l'acqué-

reur de faire les notifications et consentent à ce que le prix

soit distribué entre eux suivant leur rang, l'hypothèque a, par

la volonté des intéressés, produit son efi'et légal, elle se trouve

reportée de la chose sur le prix et par suite il est inutile de

procéder au renouvellement des inscriptions conformément à

l'art. 2154. La jurisprudence a consacré cette solution dans

le cas où l'échange des consentements a eu lieu devant le

juge commissaii'c. Elle exige seulement le consentement una-

nime des créanciers ('). Il en serait de même, si ce règlement

s'opérait par convention, en dehors même de la présence du

juge commissaire ou du tribunal. Nous avons déjà rencontré

une application de principes analogues en matière de cession

de biens (-). Nous n'hésitons pas à généraliser la règle. La

convention est la loi des parties contractantes (art. 1134).

1812. La différence, que nous avons établie entre les adjudi-

cations sur saisie immobilière et les ventes volontaires, donne

un très grand intérêt à la ([uestion de savoir dans quelle caté-

gorie doivent être rangées les adjudications sur conversion de

saisie. Nous retrouverons cette ([uestion en déterminant plus

loin les aliénations qui opèrent, par elles-mêmes, la purge des

hypothèques (*). Nous ne l'examinons ici qu'au point de vue

spécial du renouvellement des inscriptions.

Le caractère^ de l'adjudication sui' conversion de saisie immo-
bilière varie, dans l'opinion générale, suivant ré[)oque de la

procédure à laquelle cette conversion intervient. Si elle a lieu

après les sommations faites, en vertu de l'art. 692 Pr. civ., aux

créanciers inscrits, de prendre communication du cahier des

charges, l'adjudication conserve son caractère d'adjudication

sur saisie. La conversion ne peut avoir lieu alors que du con-

sentement de tous les intéressés ; et, sauf en ce qui concerne

(') Caen, 9 fév. 1860, D., 60. 2. \\)?,. — Heq., 15 mars 1876, D., 78. I. 64, S., 70.

1. 216. — Paris, 23 déc. 1892, D , 93. 2. 325.

(2) Suprn, III, n. 1784.

(3) In}ra, m, n. 2379.
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les loriiios <lo la vente, leur situation reste la même (jue si

l'expropriation avait suivi son cours. Si, au contraire, la con-

version a été demandée avant les sommations prescrites par

Tart. 692 Pr. civ., il snl'fit du consentement du poursuivant

et du saisi (art. 743 Pr. civ.), l'adjudication ({ui a lieu doit

être alors assimilée à une vente volontaire ; la purge des

hy[)othè<jues notamment s'opérera suivant les règles pres-

crites en matière de vente volontaire ; on n'appliquera pas

l'ai. 6 de l'art. 717 Pr. civ. (').

Quelles sont les conséquences de cette doctrine au point de

vue du renouvellement des inscriptions? (i'est la seule ques-

tion ([ue nous ayons à toucher ici. Dans la première hypo-

thèse, lorsque la conversion est postérieure aux sonmiations

de l'art. G92Pr. civ., l'hypothèque aura j)roduit son etl'et légal,

dans la théorie par nous admis<î {'-), à partir de la transcription

dujugement d'adjudication ; l'ohligation de renouveler les for-

malités hypothécaires cesse à partir de la même époque. Dans

la deuxième hypothèse, lorsque la convei'sion a eu lieu avant

que les sommations prescrites par l'art. 692 Pr. civ. n'aient

été faites, l'effet légal de riiyj)othèque date, comme au cas

de vente volontaire, du jour où les notifications ordonnées

par l'art. 2183 et l'offre de payer sur le champ imposée par

l'art. 2184 ont été faites aux créanciers inscrits. De ce jour date

également la dispense du renouvellement des inscriptions (').

1813. La loi sur l'hyjjothèque maritime ne renfermant, à

lexemph? du code civil, aucune disposition pour déterminer

l'époque à })artir de laquelle cesse l'obligation de renouveler

les inscriptions, il faut suivre les règles précédentes (^). En
conséquence, le créancier cesse d'être tenu de renouveler son

(') (Ipr. cep. sur co point .\iHlré, n. l»2i.

i'-) Supra, III, n. 1791.

C) 'J'roplong', IV, n. 'JUO; Mourlon, Transcr., Il, n. Glo; (..irré el Cliauveaii, V,

Qiœsl. 24315; Bioche, Dicl. de proc, v" Saisie imniob., n. 799 ; Ollivier el Mouf-

lon, n. 25'j el IGO; Aubry el Rau, III, § 293 bis. lexle el noie 16, p. 503-504 ; Selig-

man el Ponl, n. 729 s. ; (Jarsonnel, IV, S 78G, p. 388; Guillouard, III, n. 13S8. —
Dijon, 2i mars 1847, 1)., 54. 2. 00, S., 47. 2. 410. — Amiens, 17 mai 1851, D., 54.

2. 83, S., 53. 2. 503. — Orléans, 15 fév. 1859, D., 59. 2. 44, S., 59. 2. .T)i. — Caon,

17 juin 1874, D., 77. 5. 397. — Heq.,G juil. 1896, D., 97. 1. 4G5.

{") Lyon-Caen el Renault, /'/. de dr. connu., 11, u. 2i28 et Tr. de dr. cmniii.,

VI, n. 1647.
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inscription dès quo l'hypothèque a produit son effet légal,

c'est-à-dire en cas de purge dès que les offres ont été faites,

en cas d'expropriation forcée dès que le transfert de pro-

priété est devenu opposable aux tiers. Nous n'avons pas à

rechercher ici l'influence d'une surenchère, comme nous

l'avons fait en matière de saisie immobilière (^). Car, aux

termes de l'art. 29 de la loi du 10 juillet 1885, la surenchère

n'est pas admise en cas de vente judiciaire. Nous ferons

observer que, dans l'opinion générale, ces expressions ont un

sens très large et comprennent non seulement la vente sur

saisie, mais encore la vente d'un navire appartenant à un

mineur ou dépendant soif d'une succession bénéficiaire soit

d'une faillite (-).

CHAPITRE V

DE LA RADIATION ET REDUCTION DES INSCRIPTIONS

1814. Deux matières sont traitées dans ce chapitre, ainsi

que son intitulé l'indique, savoir la radiation des inscriptions

(art. 2157 ù 2160) et la réduction des inscriptions (art. 2161 à

2165).

La loi a rapproché ces deux matières ('), parce qu'il existe

entre elles une incontestable corrélation. En effet, la réduc-

tion d'une hypothèque entrahie, par une conséquence néces-

saire, la réduction de l'inscription destinée à la vivifier, et sa

radiation [)artielle. Il était donc naturel de traiter dans un

même chapitre de la radiation et de la réduction des inscrip-

tions.

^ I. De la radiation des inscripiions ('*).

1815. La radiation consiste dans l'anéantissement juridiqin»

d'une inscription. Nous disons dans l'anéantissement y«/vV//-

(') Su-pm, III, n. 1793.

(-) Bédarride, Comm. warit., n. 329; Cresp el Laurin, Cours de dr. niaril.,\,

n. 211 ; Arlhur Desjardins, Tr. de dr. comm. marit., V, n. 1246. — V. en sens

contraire de Valroger, Dr. marit., III, n. 129G. — Cpr. Eyon-Caen el I^enaiill, /'y.

de dr. comm., II, n. 2443 et Tr. de dr. comm., VI, n. 1662.

(') Japon, C. cit., Livre des garanties des créances, art. 231.

(•') Cpr. Loi Prussienne, 5 mai 1872, Sur t'acquinilion de la propriété iminobi-
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que ; car ou laisse subsister niatérielleineiit riiiscription rayée.

On ne la biffe même pas, comme pourrait le faire croire le

mot radiation : le conservateur se borne à insérer en marge

de l'inscription une annotation intli((uant ([u'elle est rai/ée (')

et relatant en outre l'acte en exécution du(£uel la radiation a

été effectuée ('^).

1816. La ladiation a pour but de mettre les registres du

conservateur on harmonie avec la réalité des choses et de

permettre aux tiers de connaître exactement, en les consul-

tant, la véritable situation hypothécaire du débiteur.

Sans doute, l'hypothèque, une fois éteinte, ne peut produire

aucun effet ('). Le maintien, sur le registre, de l'inscription

c{ui avait été prise pour sa conservation, n'offre plus aucun

intérêt. 11 est évident qu'on ne [)eut pas donner une (efficacité

quelconc{ue à un droit qui a cessé d'exister. Mais cette situa-

tion est de nature à compromettre les intérêts du débiteur et

à porter atteinte à sou ci'édit. KUe ferait croire à l'existence

de charges (jui ne grèvent pas en réalité son patrimoine».

Au contraire, la radiation de l'inscription prise pour la

conservation d'une hypothèque qui existe compromettrait

certainement les droits du créancier. Celui-ci ne serait admis

à se prévaloir de son hypothèque ui à l'encontre des autres

créanciers du même débiteur, ni à l'encontre des tiers acqué-

reurs de l'immeuble grevé. Il ne pourrait l'invoquer ni sous

la forme du droit de préférence (art. 213i), ni sous la forme

du droit de suite (art. 2166).

1817. Il existe ainsi une sorte d'antithèse entre les inscrip-

tions et les radiations. Le rôle du conservateur des liypothè-

ques n'est pas le même dans les deux hypothèses.

Hère et sur les droits réels ijiunoljiliet's, art. 57 s., Ann. de léijisl. élr., II, p. 233

s. — New-York, L. 16 avril 1878 cilée Ann. de lérjisl. élr., IX, p. 810.

(') Italie, C. civ., art. 2038, al. 2. — Monaco, C. civ., art. 1997, al. 2.— Espagne,

L. hyp., art. 78. — Porlngal, C. civ., art. 989.— Japon, C'. civ.. Livre des f/nrnnlie.i

des créances, art. 23G. — Mexico, C. civ., art. 2043.

(») Pont, II, n. 1069; Aubry et Raii, III, § 281, p. 386; Laurent, X.XXI, n. 147;

Colmet de Sanlerre, IX, n. 138 /;fs, I; Thézard, n. 261; André, n. If02; Guil-
louard, III, n. 1413.

(') Cpr. Espagne, /.. hyp., art. 156. — Portugal, T. civ., art, 965. — Allemagne,
r. civ., art. 1145.
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S"agit-il d'inscrire une hypothèque, le conservateur est un

agent purement passif; il n'a pas à discuter la validité de

l'hypothèque dont inscription est requise ; il n'a pas qualité

])our apprécier la régularité des pièces qui lui sont présen-

tées ; il doit prendre de suite l'inscription requise ; tout retard

pourrait mettre en péril h^s droits du créancier.

Le retard ai)porté à une radiation est bien de nature k léser

à la rigueur les intérêts du débiteur et à diminuer son crédit.

Mais celui-ci se prémunira contre ce danger en exposant avec

franchise sa véritable situation, en fournissant aux tiers, avec

lesquels il traite, la preuve de l'extinction de l'hypothèque,

en leur démontrant qu ils n'<jnt rien à redouter dune hypo-

thèque inscrite il est vrai, mais éteinte en fait. Au contraire,

une radiation, eil'ectuée à la légère ou avec trop de rapidité,

compromettrait les droits du ci'éancier. Elle priverait l'hypo-

thèque de toute efficacité à l'égard des tiers. Sans doute, elle

n'empêcheraitpas l'hypotbècpie de sul^sister ; mais pour avoir

\e droit de l'invoquer \o créancier est obligé de la rendre

publique; il lui faudrait donc requérir une inscription nou-

velle en remplacement de celle qui aurait été radiée à tort et

celle-ci ne produirait effet qu'à sa date. La radiation peut

ainsi devenir la source d'un préjudice irréparable. C'est pour-

<[uoi, le conservateur ne doit procéder à une radiation qu'à

l)on escient et sur la production dejustifications conq:)lètes (')•

1818. Aux termes de l'art. 2157 : « Les inscriptions sont

» raiji'cs du conscn tentent i/es parties intéressées et ayant

» capacité à cet effet, on en vertu d'un jugement en dernier

» ressort on passé en force de chose jugée » (^).

(M Ponl, II, n. 1098; Aubry ol liau, III, § 268, noie 27, p. 294; Laurent, XXXI.

n. 208; Baudol, Formol. h>jp , n. 890; Boulanger ol de Récy, I, n. 23; Priniol,

II. 8.

(-) Belgique, L. IGdéc. 1851, aii 92. — Ilaiie, C. r/r., arl. 2033, 2036.— Monaco, f.

civ., art. 1996.— Espagne, A. tiyp-, art. 82, 148. — Portugal, C. civ.. art. 988.— Nen-

ehâtel.C. (/>., art. 1741. — Tessin, C. civ., art 887.— Vaud, L. 20 janv. 1882, art. 78,

79, 81 . — Valais, C. c/t-., art. 1949, 1950. —Pays-Bas, C. av., art. 1239. —Allemagne,

C.c/i;.,arl.ll83. — Roumanie, C. civ., arl. 1788.— Suède, L. 16 juin 1875, art. 22.—

Monléacgro,C gén.des 6(>n.v, arl.219,220 — Grèce, !.. 11 août 1836, art. 77.— Bas

Canada, C. civ., arl. 2148, 2149. — Louisiane, C. civ.. arl. 8335, 3336.— Me.vico. C.

r/r., art. 2044, 2045.— Haïti, C. tù-.,arl. 1924. — ( lualemala, C. civ., art. 2125 s.—

ilépublique .\rgcnline, C. civ., arl. 3199.

I
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Il existe donc deux espèces de radiations : la radiation vo-

lontaire et la radiation judiciaire ou forcée. Après avoir exposé

les rèi^les de chacune d'elles et les ellets qu'elles produisent,

nous étudierons la radiation opérée à la suite d'un ordre.

L'hypothèque maritime est régie par des principes identi-

ques. L'art. 14 de la L. du 10 juillet 1885 est la reproduction

littérale de l'art. 2io7.

.\'o 1. De la radiation volontaire.

1819. La radiation volontaire est celle qui est consentie

par le créancier. L'acte par lequel le créancier donne ce con-

sentement porte le nom de mainlevée. Donner mainlevée

d'une inscription, c'est donc consentir à sa radiation.

La loi requiert, pour la validité de la mainlevée, des condi-

tions de fond et des conditions de forme.

1. Conditions de fond.

1820. La loi exige deux conditions pour la validité de la

radiation ou de la mainlevée; il faut :
1" le consentement des

parties intéressées; 2" la capacité.

1821. La loi exige, en premier lieu, le consentement des

parties intéressées. Elle exig-c le consentement, parce que la

mainlevée et la radiation, qui en est la conséquence, sont un

acte de la volonté.

Mais elle veut que les jjarties intéressées consentent. Faut-

il en conclure que le concours des volontés du créancier et

du débiteur est indispensable pour la validité de l'opération?

Le législateur ne s'est pas formellement expliqué à cet égard.

11 s'est contenté d'employer une formule très générale, par-

ties intéressées, sans en préciser la portée. 11 faut, en outre,

remarquer que, dans l'art. 2157, la loi parle de la radiation

exclusivement et g'arde le silence sur la nature de l'acte en

vertu duquel elle s'opère.

(ju'en résulte-t-il? Nous serions portés à penser que le

législateur envisage la radiation comme un acte unilatéral, de

même que l'inscription de l'hypothèque ('). L'inscription est

" V. en ce sens Ponl, II, n. 1073; Laurent, XX.KI, n. 103: lîouianger el ilc

l'mviL. i;t iiM'. — "Je fcl.. m. s



114 DKS PRIVILÈGES KT HYPOTHÈQUES

Tœuvre unilatérale du créancier qui la requiert, la radiation

aura également lieu en vertu d'une manifestation unilatérale

de la volonté de la môme personne. La mainlevée, considérée

en elle-même, nous apparaît donc comme un acte unilatéral.

Il en est spécialement ainsi, lorsqu'elle est consentie à la suite

du paiement reçu par le créancier.

Mais il peut, en fait, en être autrement ; elle peut être le

résultat d'une convention véritable, intervenue entre le créan-

cier et le débiteur : le consentement simultané des deux par-

ties est alors indispensable ; il sera constaté dans un seul et

même acte ; la radiation, qui sera l'exécution des engage-

ments contractés par le créancier, sera l'acte unilatéral de

celui-ci. Le législateur a voulu, par la formule très générale

de l'art. 21o7, embrasser toutes ces hypothèses.

Ajoutons, enfin, que la radiation peut être la renonciation

au bénéfice de l'inscription, sans que le droit hypothécaire

soit atteint dans son existence, quoiqu'il puisse être compro-

mis dans son eflicacité. Tel est même, en principe, son carac-

tère ('). Dans ce cas, il est manifeste que la radiation n'impli-

que par elle-même aucune convention, et quelle est la con-

séquence d'un acte de la volonté exclusive du créancier. Il

faut donc décider, en principe au moins et peut-être d'une

manière absolue, que la mainlevée est donnée par la seule

volonté de la partie intéressée et que la radiation est la con-

séquence d'un acte de volonté unilatéral (').

1822. Sous la dénomination de parties intéressées, il faut

comprendre ceux au profit desquels a été requise l'inscrip-

tion : le créancier ou ses ayant cause, héritiers, successeurs

universels ou à titre universel, cessionnaires ou leurs repré-

sentants. Il est, en règle générale, facile de les déterminer :

il suffît de consulter l'inscription.

1823. Une difficulté a cependant été soulevée, en ce qui

Récy,l,n. 11; Primot, n. 5; Colmetde Sanlerre, IX, n. 138 6(S, III; Guillouard, lll,

II. 1417. — Civ. cass., 4 janv. 1831, J. G., v» Priv. el hyp., n. •2722-2û, S., 31. 1.

126. — Req., 19nov. 185"). D., 50. 1. 175, S., 5C..I. 145. — Xîmes,5 août 18G2,D.,

63. 2. 29, S., 62. 2. 402.

(') Infra, III, n. 1887.

(-} Cpr. en ce sens Orléans, 29 novembre 1889, D., 90. 2. 153, S., 91. 2. 35.
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oonccrne les inscriptions prises p;u' des suJ)i'ogés à l'hypo-

thèque léi^ale dune l'enime mariée.

Il n'est pas douteux que, si l'hypothèque légale avait été

antérieui'einent inscrite et si le subrogé s'était contenté de

faire opérer en marge mention de la subrogation conformé-

ment à l'art. 9 de la loi du 23 mars 1855, la radiation de

cette mention ne puisse être opérée du seul consentement du

subrogé.

En est-il de même, lorsque le subrogé, usant de l'autre

moyen de publicité mis à sa disposition par la loi de 1855, a

rec[uis inscription à son profit de l'hypothèque légale? On a

prétendu que cette inscription profitait non seulement à l'ins-

crivant, mais encore à la femme et que la radiation n'en pou-

vait être opérée que du consentement de l'un et de l'autre (').

On a décidé que cette. solution s'appliquait même dans le cas

où, d'après les termes du bordereau, l'inscription était requise

au profit exclusif du requérant et où il y était formellement

indiqué que la radiation pourrait avoir lieu du consentement

du créancier, sans qu'il fût nécessaire d'obtenir le consente-

ment de la femme (-).

Mais cette théorie véritablement exorbitante n'a pas triom-

phé, comme nous l'avons déjà indiqué (^), et c'est avec raison.

Le subrogé à l'hypothèque légale de la femme acquiert pa:r

la subrogation un droit propre et personnel ; c'est de ce droit

qu'il assure la conservation en requérant une inscription à

son profit. Il pourrait ne pas le faire inscrire. 11 peut donner

mainlevée de l'inscription qu'il en a faite dans son intérêt

exclusif, sans avoir besoin du consentement de la femme {'').

Cependant il en serait autrement si le créancier, au lieu de

requérir l'inscription à son profit exclusif, l'avait prise égale-

ment dans l'intérêt de la femme et pour la conservation des

i') Amiens, 31 mars 1857, D., 58. 2. 2G, S., 57. 2. 627. — Req., 2 juin 1858, D.,

58. 1.249, S., 58. 1. 433.

(^l Orléans, 4 août 1859, D.. 59. 2. 149, S., 59. 2. 529,

[') Supra, II, n. 1097.

(*) Pont, II, n. 801, et Bev. crit., 1857, XI, p. 22 s.; Aubry et Rau, ill, § 281,

p. 389; Thézard, n. 233; Guillouard, III, n. 1420. — Giv. cass., 5 fév. 1861, D.,

61. 1. 65, S., 61. 1. 209. — Rouen, 26 cléc. l.%2, J. G. Siippl., v» Piuv. et liyp..

n. 597. S., 64. 2. 46.
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droits de celle-ci. Dans ce cas, la radiation n'en pourrait être

opérée que du consentement de la femme (').

1824. S'agit-il d'une créance grevée d'un droit d'usufruit,

l'usufruitier no pourra donner mainlevée de l'inscription

seul et sans le concours du nu propriétaire que si on lui

reconnaît le droit de recevoir dans les mêmes conditions le

paiement de la créance, soit à l'échéance, soit par anticipa-

tion. Cette question trouve donc sa solution dans les règles

relatives à l'usufruit, auxquelles nous nous bornons à ren-

voyer (^).

1825. Si la créance a fait ro])jet d'une cession, c'est au ces-

sionnaire qu'il appartient de consentir à la radiation, sans

qu'il soit besoin du concours ou du consentement du créan-

cier originaire (^).

La même règle s'applique à la radiation de l'inscription

de l'hypothèque garantissant une obligation au porteur. Iji

radiation doit être consentie par le porteur actuel ; il n'est

pas besoin de l'intervention du premier titulaire de la créance,

de celui au nom duquel l'inscription a été prise. Mais il est

indispensable que, dans l'acte de mainlevée, la qualité du

porteur soit nettement établie (*j.

La même règle s'applique au tiers porteur d'une lettre de

change ou d'un billet à ordre, dont le paiement est garanti

par une affectation hypothécaire (°).

1826. Comme nous l'avons dit, la mainlevée de l'inscription

peut être donnée par les héritiers légitimes ou naturels, les

successeurs irréguliers, les légataires universels ou à titre uni-

versel, même par le légataire à titre particulier de la créance.

Mais ils sont, dans tous les cas, tenus de justifier de leur

qualité; à cette condition seulement, le conservateur des hypo-

,«j Aubry et Rau, III, § 281, p. 389. — Nimes, 15 déc. 186j, J. G. Stippl.. v Prir.

ethyp.,n.^98, S., 66. 2. 239.

("'') Baudry-Lacantinerie et M. Chauveau, ii. .585 et les autorités citées.

[^) Boulanger et de Récy, I, u. 63; Primot, n. 20; André, n. 1626 et 1627.

(') Pont, II, n. 1080; Boulanger et de Récy, I, n. 84 ; Thézard, n. 262 ; André, n.

1629; Guillouard, III, n. 1427. — Bordeaux, 7 février 1846, D., 46. 2. 168, S., i6.

2. 321. — Dijon, 8 juillet 1892, ./. C. SuppL, \° Priv. el hyp., n. 1616.

C*) Boulangei' et de Récy. lue. cit. — Cpr. Jauni, des conserc. des liyp., 1892.

art. i24i, p. 86.
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thèques pourra opcrei' la radiation sans avoir à craindre d'en-

^•ager sa responsal)iIité. I^endani l'indivision, les héritiers

agiront en coninuin ; après le partage, c'est à celui au lot du-

quel aura été placée lacréancegarantie par l'hypothèque qu'il

appartiendra de donner mainlevée de l'inscription. Nous nous

expliquerons sur letlet de la mainlevée consentie par l'héri-

tier apparent en traitant de la capacité requise pour la validité

de l'acte.

(Test à ce sujet également que nous parlerons de la main-

levée des inscriptions hypothécaires prises pour la sûreté des

créances appartenant aux communes, aux départements, à

rp]tat ou à des établissements de bienfaisance.

1827. Pour pouvoir valablement donner mainlevée d'une

inscription, il faut, aux termes de l'art. 2157, avoir capacité

à cet effet ('). Mais quelle est la capacité requise?

La loi ne s'est pas expliquée à cet égard, et l'expression

qu'elle emploie est aussi vague que les mots parties intéres-

sées, dont nous venons de déterminer la portée. Le silence du

législateur nous conduit à décidei* que la capacité exigée en

notre matière n'est pas régie par des règles particulières,

qu'elle doit, en conséquence, être déterminée par les principes

généraux. Nous sommes ainsi amenés à distinguer suivant que

lamainlevée est consentie à la suite d'un paiement qui a éteint

en même temps et la créance et l'hypothèque qui en est l'ac-

cessoire, ou suivant (|u'elle a lieu indépendamment de tout

paiement.

1828. Première Eni'OTHKSL:. La mainlevée est la conséquence

(lu paiement de la créance (-). — Dans ce cas, la personne

capable de recevoir le paiement de la créance garantie par

l'inscription et d'en donner valablemenl décharge est par cela

même capable de consentir, à la suite du paiement, la mainle-

vée de l'inscription hypothécaire qui en est la conséquence (').

(' Italie. C. ch\, arL. 2Û34-203Ô. — Valais, C. cir.. arl. 1952.

^1 Belgique. L. 16 déc. 1851, art. 95. — Portugal, C. civ., art. 99.3.— Japon, C.

cil)., Livre des ç/aranlies des créances, art. 234 s.

|3) Durantoii, XX, n. 1S3: Pont, II, n. 1077; Aubry et Rau, III, § 281, p. .387;

Laurent, XXXI. n. 155 ; Thiry, IV, n. 543; de France de Tersant, n. 380; Guil-

louai-d. III, n. 1419. — Bordeaux, 22 ianv, 1892, D., 92. 2. 128.
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1829. Les personnes frappées d'une incapacité générale

et privées du droit d'administrer leur patrimoine, ainsi que

de celui de recevoir le paiement de ce qui leur est dû, ne peu-

vent donner mainlevée des inscriptions hypothécaires. Ainsi

en est-il pour le mineur et pour l'interdit ('). Cependant si le

mineur était émancipé, si la créance était une créance de

revenus, r. rj. une créance de fermages, si le bail avait pris

fin, si le fermier avait acquitté le montant intégral de sa

dette, le mineur émancipé pourrait, seul et sans l'assistance

de son curateur, donner mainlevée de l'inscription (^).

Si le mineur n'est pas émancipé, c'est au tuteur qu'il ap-

partient de toucher le montant de ses créances ; il a égale-

ment le di'oit (=*) de donner mainlevée de l'inscription hypo-

thécaire ('). La validité de cette mainlevée ne saurait, en

aucun cas, être subordonnée à une condition d'emploi. Car,

même en supposant qu'on se trouvât dans l'une des hypo-

thèses auxquelles se réfère l'art. 6 de la loi du 27 février

1880, la mainlevée n'en serait pas moins valable. Les tiers

ne sont pas garants du défaut d'emploi (^).

Le mineur émancipé, l'individu pourvu d'un conseil judi-

ciaire ne peuvent recevoir le remboursement de leurs capi-

taux sans l'assistance de leur curateur ou de leur conseil; ils

ne pourront donner mainlevée de l'inscription qu'avec lu

môme assistance.

Le mineur autorisé à faire le commerce n'a besoin d'aucune

assistance pour donner mainlevée de l'hypothèque garantis-

sant une créance relative à son commerce (").

Cependant, il semble naturel de limiter cette solution au

(') Ponl, II, a. 1076.

(2) Pont, II, II. 1070.

f) Mexico, C. c'iv., urL. 'iOiG.

*) De Fréminville, Miiior., I, ii. 259; Demolombe, Minoi-., I, n. 666; Aubry el

Rau, III, § 281, note 5, p. .387; Colmel de Santerre, IX, n. 1.38 /jis. IV ; Guillouàrd,

m, n. 1421.

(*) Primot, n. 68; Hue, Code cii'il, 111, n. 420. — Cpr. en ce sens Civ. cass.,

25 février 1879, D., 79. 1. 157. — V. en sens conli-.iiii' Boulanger el de Récy. 1.

n. 291; André, n. 1663 s. — Cpr. Marton, III, n 1193; Laurent, XXXI. n. 169.

Ces auteurs, d'opinion d'ailleurs différente sur ce point, se foiulenl sur les dispo-

sitions d'un arrête royal du 12 septembre 1822.

t") Thézard, n. 262.
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ras où lo paiement et la mainlevée sont constatés par nn seul

et même acte. Si 1;» mainlevée était postérieure au paiement,

et si le paiement avait été régulièrement fait entre les mains

(le l'incapable assisté conformément à la loi, la mainlevée

serait valablement consentie sans assistance; il ne s'agit, en

efi'et, que de constater rextinction de l'hypothèque; l'acte est

la suite d'un acte antérieur parfaitement valable; nous serions

portés à penser que. dans ce cas, la radiation de l'hypothè-

que sera valablement effectuée sans qu'il y ait lieu d'observer

aucune formalité spéciale (').

1830. Quant à la femme mariée, son droit dépend des stipu-

lations de son contrat de mariage et de son régime matrimo-

nial. Si elle a adopté le régime de la séparation de biens, ou,

si, soumise à un régime de communauté ou au régime sans

communauté, elle a été séparée de biens par justice, elle a la

libre administration de son patrimoine, elle peut recevoir le

paiement de ses créances et donner, en conséquence, main-

levée des inscriptions sans avoir besoin d'aucune autorisation

de son mari ou de justice (^). 11 en est ainsi, à plus forte rai-

son, de la femme séparée de corps, que la loi du 6 février 1893

a, d'une manière absolue, affranchie de la nécessité de toute

autorisation.

Si, au contraire, l'administration du patrimoine personnel

de la femme appartient au mari, comme sous les rég-imes de

communauté ou sous le régime sans communauté, le droit

de donner mainlevée, comme le droit de recevoir paiement,

appartient au mari. La femme ne pourrait intervenir qu'en

qualité de mandataire du mari.

Enfin, sous les régimes de communauté, le mari, chef de la

(' V. iMi co sons iJuranton, XX, ii. 186; .Marlou, III, n. 1185; Pool, II, n. 1077;

Laurcnl, XXXI, ii. 138. — V. en st-ns oonlraire CulnieUle Sanlerre, IX, n. 1.38

bis, IV.

(5) Delviiicouil, III,p.I82;Troploiiy, III, u. 738 6i.v, eU.'o///. de mur., II, n. 1423;

Duranton. XIV, n. 42(j, et XX, n. 190; .Marlou, III, n. 1189;Baudot, Formai hyp.,

u. 90j; Pont, II, u. 1077; .-Vubry et Bau, III, S 281, p. 387; Laurent, XXII, n. 296

et XXXI, n. 159; Tliozard, n. 262; Boulangeret de Récy,II. n. 212; Primot, n.59;

-André, n. 1639; C.uillouard, III, n. 1420 et Conl. de mar., III, n. 1191. — Turin,

19 janv. 1811, S., 13. 2. 359. — Rouen, 13 janv. 1845, D., 45. 4. 107. — V. cep. en

sens contraire Merlin, Rép., v" Aulorisalion murikde, secl. 7; Persil, II, sur

l'ari. 2157, n. 'i : Grenier, II, n. 524 ; Baltur. IV, n.688.
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communauté, a seul qualité pour rocevoir le remboursement

des créances communes et pour consentir à la radiation des

inscriptions hypothécaires

.

Sous le régime dotal, nous appliquerons distributivement

les règles précédentes : aux créances paraphernales garan-

ties par une hypothèque, les règles de la séparation de biens ;

aux créances dotales dans les mêmes conditions, des règles

identiques à celles que nous avons admises pour les créances

propres de la femme commune. Mais si le contrat de ma-

riage ou la loi, comme dans les art. 1558 et 1559, avait

imposé au mari l'obligation de faire un emploi déterminé du

capital de ces créances dotales, et subordonné à cette condition

la validité des paiements effectués par les tiers, la mainlevée

de l'inscription serait assujettie à la même règle ('), et celle-ci

continuerait à s'imposer à la femme après la séparation de

biens ou la séparation de corps (-). Il en serait autrement,

(ît la mainlevée ne serait pas assujettie à cette condition si

lobligation de remploi ne concernait pas les tiers, et si la

l'égularité du paiement était indépendante de son exécu-

tion (^).

Mais après la dissolutioji du mariage soit par le prédécès

du mari, soit par le divorce, les J^iens de la femme devien-

nent disponibles entre ses mains, elle est capable de recevoir

seule le remboursement de ses capitaux et de donner main-

levée de l'inscription hypothécaire qui les garantit (*).

1831. Les héritiers ou les successeurs universels, à titre

universel ou même les légataires particuliers peuvent, pourvu

(') Marlou, III, n. 1199 ; Pont, II, n. 1078 ; Aubry el Hau, III, § 281, p. .388 ; Lau-

rent, XXXI, n. 214 s. ; Boulanger et de Récy, I, n. 207 ; Primol, n. 59; André,

n.l642; Guillouard, III, n. 1422. — Civ. cass., 9 juin 1841, ./. G.,\'>Priv. el hi/p.,

11. 2699-1°, S., 41. 1. 468. — Gpr. Civ. rej., 1.3 avril 1863, D., 63. 1. 196, S., 63. 1.

297.

r) Aubry et Hau, V, § 539, notes 12 et 13, p. 620: Boulanger et de Récy, 1,

n. 197; André, n. 1641. - Civ. rej., 21 mai 1867, D., 67. 1. 207, S., 68. 1. 452. —
Req., 26 juillet 1869, D., 71. 1. 169, S., 70. 1. 17. — Agen, 7 mars 1870, D., 70. 2.

131, S., 70. 2. 2.33.

;3) Orléans, 19 mars 1868, D., 68. 2. 196 el sur pourvoi Re'|., 2 février 1869, D.,

70. 1. 79, S., 69. 1. 163.

(*) Rouen, 15 mai 1855 el sur pourvoi Req., 27 lévrier 185i>, D., 56. 1. .325. —
Gpr. Trib. civ. Bordeaux, 27 août 1862, D., 63. 3. 69.
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qu'ils soient capables jjersonnellenient de recevoir un paie-

ment, consentir valal)lement la mainlevée qui en est la con-

séquence ('). Après partage, ce droit ne doit appartenir qu'à

l'héritier attributaire (-). Il en est ainsi même de l'héritier

bénéficiaire, qui peut accomplir cet acte, sans avoir à craindre

de compromettre sa ([ualité.

Il en est de même pour l'héritier apparent, entre les mains

duquel les paiements peuvent être valablement effectués en

vertu de l'art. 1240.

Il en est de même de l'exécuteur testamentaire, si le testa-

teur lui a donné la saisine du mobilier ("1.

1832. Cette règle s'applique aussi aii.v syndics de la faillite

du débiteur. Ils peuvent, en recevant le paiement, donner

mainlevée de l'inscription liy[)othécaii'e, sans avoir besoin

d'une autorisation du juge commissaire et sans que le verse-

ment des deniers à la caisse des dépôts et consignations soit

une condition requise pour la validité de la mainlevée ('•).

11 semble qu'il devrait en être de niêuie si, le paiement

ayant été fait entre les mains du failliavant le jugement décla-

ratif, il n'y avait lieu que de donner mainlevée de l'inscrip-

tion. Cette solution est unanijuement admise, lorsque le paie-

ment est constaté par un acte authentique. Mais lorsque la

({uittance est sous signature privée, on exige qu'elle soit dépo-

sée en l'étude d'un notaire en présence du failli et des syn-

dics pour constituer ainsi une preuve autlientique du paie-

ment (•'). Cette solution ne doit pas cependant être entendue

d'une manière trop générale. La loi exige l>ien, comme nous

le verrons, que le consentement à radiation soit constaté par

un acte authentique; mais elle n'impose nulle part la même

(') V. pour le cas où il exble plusieurs hériliers Boulanger el de Récy, I, n. 104
;

Primot, n. 99, noie ; André, n. 1687. — Req., 19 mars ISS"^, D., 52. 1. 116. — Cpr.

(>iv. rej., 20 décembre 1S48, D., i9. 1. XI.

(-1 V. Boulanger el de Récy, I, n. 410 s. ; Primol, n. lOU.

(«) Trib. civ. Lille, 19 mai'l892, J. G. SuppL, v» Priv. et /ujp.. n. 162.5.

()Caen, 26 juillet 1867. D., 68. 2. 149, S., 68. 2.303. — Baudol, Formai, hyp.,

n. 1029; Boulanger et de Récy, I, n. 93; Primot, n. .32; André, n. 1630; Guil-

louard,lll.n. Ii21.

) Aubry et Rau. 111. S 2.S1. p. ;j8S. — Trib. civ. dr Millau, 7 décembre 1881,

linir. lies conscrr. ties li'jp.. iSS,), art. 392(1, p. <VI.
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condition pour le paiement qui peut précéder la mainlevée.

L'acte par lequel les syndics consentent à la radiation et

reconnaissentainsi la régularité du paiement antérieur, répond

h toutes les exigences et suffit pour mettre à couvert la res-

ponsabilité du conservateur ('). C'est donc seulement dans le

cas où l'acte de mainlevée ne renfermerait pas la preuve du

paiement que le conservateur des hypothèques serait fondé

à refuser d'opérer la radiation. Car la capacité des syndics est

subordonnée à cette condition.

1833. Les liquidateurs n'ont pas, en principe, le droit de

consentir seuls la mainlevée dune inscription hypothécaire;

le commerçant en état de liquidation judiciaire n'est pas des-

saisi de l'administration de son patrimoine (L. 4 mars 1889.

art. 6). C'est lui qui a qualité, avec l'assistance de ses liqui-

dateurs, pour recevoir paiement et donner mainlevée. Cepen-

dant, en cas de refus, les liquidateurs pourraient agir seuls,

mais il leur faudrait alors une autorisation du juge commis-

saire (L. 4 mars 1889, art. 6).

1834. Les mômes principes s'appli([uent dans tous les cas

où une personne est chargée de l'administration de la for-

tune d 'autrui. Celui qui est capable de recevoir paiement et

de donner valable décharge est capable de consentir la

mainlevée de l'inscription de l'hypothèque éteinte par le

l)aiement.

Il en est ainsi des envoyés en possession provisoire des

l)iens d'un absent, du gérant d'une société civile ou commer-

ciale (-), du liquidateur d'une société ('), du curateur d'une

succession vacante (M.

1835. La mainlevée des inscriptions, prises au nom de

Ih^tat, est donnée, suivant des distinctions dans le détail des-

([uelles nous ne croyons pas devoir entrer, par le préfet, par

les receveurs principaux des douanes, des contributions indi-

('i Tonluuso, 2 aoùl INCl, ./. G. Siipp/., v» /'///'. el li;/p.. ii. Klol, S., (Vi. 2. 3:5.

(-} PonI, II, n. 1{»79; Aubry el Hun, 111, 5i 2^[, note T), p. 3S7 ; Boulanger el dv

Héry, 1, n. .349; Priinol, ii. 85. — Req., 19 août ISiô, D., 45. 1. 357, S., 45. 1. 707.

(•*) X'. Toulouse, 2 aoùl 1S6!, ./. C. Sii/>pl.. v rriv. el hj/p., u. UVM, S.. 6'2. 2.

(*) Baudry-Lacaiilinerie el XNalil, II, n. 2563, el 2e éclil.. u. 1904. — Bordeaux,

22.janv. 1892. 1).,92. 2. 128.
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rectes ou des postes, [)nr les receveurs des domaines ou par

les percepteurs (').

1836. C'est au préfet qu'il appartient en principe de don-

ner mainlevée des inscriptions prises au protit des départe-

ments. Cependant ce fonctionnaire a, par exception, besoin

d'être habilité par une délibération du conseil général, lors-

([uil s'agit de la construction et de l'exploitation des lignes

de chemins de fer d'intérêt local et de tramways (').

1837. En vertu d'une ordonnance du lo juillet 1840, le

maii'e ne pouvait donner mainlevée de l'inscription hypothé-

caire prise au profit de la commune qu'en vertu d'une déli-

bération du conseil municipal approuvée par le préfet en con-

seil de préfecture (^). Mais cette ordonnance a été expressé-

ment abrogée par le n. 8 de l'art. 168 de la L. du 5 avril 1884.

Il en résulte que la mainlevée peut être aujourd'hui consenti*»

[)ar le maire en vertu de la seule délibération du conseil

municipal, pourvu ([u'elle soit exécutoire (*).

A Paris, la mainlevée est consentie par le préfet de la

Seine après libération du débiteur, sans qu'il soit besoin

d'une délibération du conseil municipal ni d'une autorisation

du conseil de préfecture {'"]

.

1838. S'il s'agit d'inscriptions prises au profit des hospices

ou des bureaux de bienfaisance, la mainlevée est donnée par

leur receveur autorisé par le conseil de préfecture sur la

j)roposition de la commission administrative et sur l'avis du

comité consultatif établi par l'arrêté du 7 messidor an IX ('').

1839. Pour les inscriptions prises au profit des fabriques,

('I V. ^m- ces poinLs lîoulanger et de Hécy, 11, n. 540 s. ; Pi'imol, n. 122; André,

ti. 1717 s.

!=) L. 10 aoùl 1871, art. 10 cl iG ; L. 11 juin 1880, arl. 2. — Buulanger et de

liécy, n. 653 ; Baudot, Formai. Iiyp., n. 103i ; André, n. 172i.

(' V. André, n. 1725.

[\ Guillouard, III, n. 1423. — Aix, 3 janvier 1882, Hevne des services financiers,

8i, p. 456. — V. cep. Morgan, Loi municipale. Il, sur l'art. 168-8° ; Manceron,

Journ.des conserv.. aoùl 188i. Ces auteurs enseigtienl que la radiation a lieu sur

le vu de la délibération du conseil municipal sans qui! soit nécessjiire d'un acte

autlienlique de mainlevée.

(') Boulanger el de Récy. I, n. 5G4 Z</.s; Andi'é, n. 172().

('') Dec. 11 thermidoranXlI. — Baudot, Fon/uil, hi/p., n. 1U3(); lioulan.yci- et de

Bécy, 1. n. 5G7; André, n. 1728.
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on décidait que la mainlevée devait être donnée par le bureau

des marguilliers ou son délégué, après délibération du conseil

de fabrique, approuvée, sur l'avis du conseil municipal, par

le préfet en conseil de préfecture. Il y avait dans cette prati-

que une application de l'ordonnance du lo juillet 1840. Mais,

comme nous l'avons dit, cette ordonnance a été abrogée par

la loi municipale du o avril 1884. Le conseil d'Etat en a con-

chi que la mainlevée ne pouvait plus être consentie qu'en

vertu d'une autorisation donnée par décret ('). L'instruction

de ces afi'aires est extrêmement compliquée; il faut, outre la

copie de la délibération prise à cet etïét par le conseil de

fabrique, un état de l'actif et du passif de la fabrique, l'avis

du conseil municipal, l'avis de trois jurisconsultes, l'avis de

l'évêque et l'avis du préfet (-).

IMur les églises protestantes, la radiation de 1 inscription a

lieu sur la mainlevée consentie par le délégué du consistoire

ou du conseil presljytéral.

Pour les synagogues, la mainlevée est donnée, après paie-

ment, par la commission administrative ou un commissaire

administrateur.

1840. Pour les établissements pul)lics d'aliénés, la radia-

tion peut être consentie après paiement par le directeur seul,

sans qu'il ait besoin d'aucune autorisation.

1841. Enfin, pour les congrégations religieuses autorisées

comme pour les auti'cs établissements d'utilité publique, il

semble bien <|ue la mainleviv^ [)eut ôtl'e consentie par leur

représentant légal sous la seule condition de justifier de sa

([ualité et de son droit (').

Nous ne nous sommes pas occupés, dans les ex[)lications

précédentes, de la mainlevée de l'inscription de l'hypothèque

légale qui appartient à l'Etat, aux communes et aux établis-

sements publics sur les l)iens de leurs administrateurs comp-

tables. Elle est soumise à des règles spéciales qui relèvent

plutôt du droit administratif et dans le détail desquelles nous

ne pouvons pas entrer.

('] Avis du 28 juillet 1885.

(2) Circulaire du 21 avril 1885.

('; Boulanger et de Rccy, II. n. 575.



UAIHAIION l)i;S INSCHII'TIO.NS 125

1842. I)i:iMÊME CVS. Iai Diainlevée de rinscriptiu/i /l'a pas

été prèci'dro du puicnicnt ou de rc.rtinrtion de la créance (').

— Cet acte améliore la situation du débiteui', lui rend un crédit

immobilier que la constitution de l'hypothèque n'avait pas

laissé entier entre ses mains. Il peut être de grave consé-

(|uence pour le créancier. Quelqnefois il le prive de son

h) pothèiiue et fompromotainsile recouvrement de la créance.

La mainlevée nous apparaît dès lors comme un acte de dispo-

sition. Pour la consentir, il fant donc être capable de disposer.

Mais ici quelque précision est indispensable. Car les principes

généraux obligent à tenir compte des circonstances.

Si la mainlevée est la conséquence de la renonciation à

rhy|iothèt(ue et si le créancier conserve sa créance contre son

débiteur, il faut la (.-apacité de disposer de la créance; cette

capacité suffit, il n'est pas nécessaire d'être capable d'aliéner'

ses immeubles (-).

Si, an contraire, le créancier se contente de renoncera l'ins-

cription ainsi ([uan bénéfice du rang- qu'elle lui a conféré et

s'il se réserve la faculté de })i"endre une nouvelle inscription,

il paraît en être autrement. On pourrait prétendre que cet acte

est seulement un acte d'administration et soutenir qu'il suffit

alors d'être capable d'administrer. On dirait que la réquisi-

tion d'inscription est un acte conservatoire et que pour renon-

cer au bénéfice de l'inscription prise, il suffît d'avoir capacité

pour la requéi'ir. On en conclurait que tout administrateui-

de la fortune d'autrui a qualité pour donner mainlevée dans

ces conditions, sauf sa responsabilité envers celui dont il gère

le patrimoine. Mais il ne faut pas oublier que l'hypotbèque

est un droit accessoire, qu'elle a pour but d'assurer le paie-

ment dune créance. La renonciation à l'inscription est de

nature à en compromettre le recouvrement. Dès lors il faut,

pour pouvoir donner mainlevée, être capable de disposer de

la créance garantie ( '). Le plus souvent cette créance sera

(') Portugal, C. civ., art. 993.

[^i Aubry et Rau, III, § 281, p. 388. — V. en sens contraire Martou. III, n. 118s
:

Pont, II, n. 1075; Laurent, XXXI, n. 156; Guillouard, III, n. 1424.

i:^\ Aubry et Rau, III, § 281, p. 388; Laurent, XX.XI, n. 15tj; de France de Ter-

sant. n. 3S() : Thirv, IV. n. 5'.3. — Marlnu '111. n. 1188.. Pont (II. n. 1075) et Guil-
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inohilière ; il sultira alors d'elre capable do disposer de ses 1

droits inobiliei's. Mais comme la renonciation soit à Tliypo-

thèque, soit à l'inscription peut être consentie à titre onéreux

ou à titre gratuit, la capacité variera suivant les cas {';. v

1843. L'application de ces principes engendre des consé- i

quences dont nous nous contentons de signaler les principales.

La femme séparée de biens est incontestablement incapa-

ble de disj)oser à titre gratuit sans l'autorisation de son mari

ou de justice ; elle ne peut pas, sans être habilitée à cet effet,

donner à titre gratuit mainlevée de l'hypothèque qui garantit

une de ses créances. Si l'acte est consenti à titre onéreux, la

solution de la question dépend de l'interprétation ([ue l'on

donne à l'art. i449. Si l'on admet que la femme séparée de

biens peut librement disposer de tout son mobilier et si la

créance est mobilière, elle pourra sans autorisation donner

mainlevée de son hypothèque. Si, au contraire, l'on décide
^

avec la jurisprudence que la femme séparée ne peut disposer

de son mobilier que pour les besoins de son administration,

il faudra rechercher si la mainlevée rentre, ce c^ui semble |

bien difficile, dans la catégorie des actes qu'elle peut con-
^

sentir seule. En thèse générale au moins, elle aura, dans

cette opinion, besoin d'être autorisée (').

D'après le code, la femme séparée de corps était, à ce point

de vue, soumise à la même règle que la femme séparée de

biens. Mais la loi du 6 février ISOSl'a dispensée d'une manière

absolue de l'obligation d'obtenir l'autorisation de son miari

ou de justice, lui a reconnu la capacité d'accomplir seule les

actes ponr lesquels une autorisation était antérieurement exi-

gée. Par conséquent, la femme séparée de corps est capable

de donner seule mainlevée de l'inscription de l'hypothèque

garantissant une de ses créances.

11 faut bien entendu faire exception à ces règles pour les

louard (III, n. 1424) exigent, même clans ce cas, que celui qui donne mainlevée soil

capable de disposer d'un droit réel immobilier.

(') Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 92. — Japon, C. ch\, Livre des garanties des

créances, art. 23i et 20'i.

- Pont, II, n. 107G-1077; Guillouard, 111, n. 1425 et Contrai de mar.. 111,

n, 1191, 1193. — Cpr. Laurent, .KXII. n. 296.
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(l'ôaiiccs dotales de la feiiiiiie mariée sous le régime dotal, si

l'on décide, avec une jurisprudence constante, ([ue la dot mo-
bilière est frappée d'inaliénahilité, ainsi que la dot immobi-

lièi'e. La séparation de biens et même la séparation de corps

ne poi'lenl aucune atleinteà la dotalité et à ses conséquences.

La Femme séparée soit de biens, soit de corps et de biens ne

[)ourra pas donner mainlevée de l'inscription hypothécaire

prise pour sûreté d'une de ses créances dotales, si elle n'en

reçoit pas le paiement. Nous ne [)ouvons pas insister ici sur

ces solutions; elles sont la conséquence de principes que nous

n'avons pas à exposer, que nous nous contentons de rappeler.

1844. Les administrateurs de la fortune d'autrui sont sou-

mis en notre matière à des règles que nous avons indiquées.

Sim|)les administrateurs, ils n'ont pas la faculté de disposer

(les biens qu'ils gèrent. Us ne peuvent donc pas donner main-

levée des hypothèques garantissant les créances conq^rises

dans leur administration ('). Mais si, par exception aux prin-

cipes, ils avaient le droit de disposer de la créance, ils pour-

raient donner mainlevée de l'inscription hypothécaire. Cette

solution est indiscutable, si la mainlevée de l'inscription n'em-

porte pas renonciation au droithypothécaire. Dans le cas con-

traire, faut-il exiger en outre, la capacité dedisposer des droits

réels immobiliers? Laurent se prononce pour raffirmative (-).

Nous ne croyons pas cependant devoir aller jusque là. Si

l'hypothèque est, comme nous le pensons, un droit immobi-

lier, nous ne devons pas oublier qu'elle est un droit acces-

soire et il nous paraît impossible d'exiger pour disposer de

l'accessoire une capacité qui n'est pas requise pour disposer

du principal.

Par application de ces principes la jurisprudence, qui, tout

en proclamant l'inaliénabilité de la dot mobilière, reconnaît

au mari de la femme mariée sous le réerime dotal la faculté

I') Persil, II, sur l'art. 2157, n. 7 ; Grenier, II, n.521 ; Troplong-, III, n. 738 bis:

Pont, II, n. 1078; Marlou, III, n. 1190; Baudot, Formai. Iiyp., n. 923; Aubry et

Rau, III, §281, p..388-389; Laurent, XXXI, n. 167 ; Guillouard,II[, n. 1425. — Giv.

rej., 22 juin 1818, J. G., v Priv. et hyp.. n. 2682-1", S., 19. 1. 111. — Bourge<,

8 fév. 1832, J. G., eod. v°, n. 2682-3°.

(2) Laurent, XXXI. n. 373.
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de disposer à titre onéreux des créances dont celle-ci a con-

servé la propriété, ne lui permet pas de donner mainlevée de

l'hypothèque destinée à les garantir (^).

1845. Le môme principe sapplique au tuteur, en ce qui

concerne les inscriptions d "hypothèques garantissant des

créances pupillaires.

On a fait cependant contre cette solution une grave objec-

tion (-). Le tuteur est un mandataire général, il représente le

mineur dans tous les actes de la vie civile. En conséquence,

dans nne théorie admise par déminents auteurs et que la

jurisprudence a sanctionnée ci diverses reprises, il a le droit

d'accomplir seul tous les actes intéressant la fortune du

mineur, à l'exception de ceux pour lescpiels la loi impose

l'observation de formalités particulières. On essaie d'en con-

clure que le tuteur a le droit de donner seul mainlevée de

l'inscription garantissant une créance pupillaire, la loi ne

soumettant cet acte à aucune règle spéciale.

Nous répondrons, d'une part, c{ue la mainlevée de Thypothè-

que peut être un acte à titre gratuit et que le tuteur ne peut pas

disposera titre gratuit des biens de son pupille. On ajoutait,

d'autre part, sous l'empire du code, que le tuteur chargé de con-

server le patrimoine pupillaire ne pouvait jias compromettre

le recouvrement des créances cjui en dépendent, en renonçant

aux hypothèques, garantie de leur recouvrement. Cette con-

sidération s'appliquerait même dans le cas où la renonciation

n'éteindrait pas le droit hypothécaire et laisserait au tuteur

la faculté de requérir une nouvelle inscription. La perte du

rang peut entraîner la perte de la créance (
'

. Sans appréci<M'

^') V. en ce sens, pour la mainlevée de l'hypoUièque garanlissanl une créance

dotale de la femme mariée sous le régime dotal, Aubry et Rau, III, § 281, p 389;

('uillouard, III, n. 1425 — Cpr. en ce sens sur le principe Rouen, 18 août 1829, .S..

31. 2. 175, et sur pourvoi Civ. rej., 19 nov. 1833, /. (7., \° Conlr. de mar., n. 3507.

S., 34. 1. 200. — Pour le même motif, il n'est pas permis à la femme, même auto-

risée, d'acquiescer au jugement qui ordonne la radiation de l'inscription garantis-

sant une créance dotale. Rouen, 8 fcv. 18i2, /. G., v» Conlr. de mar., n. 3488-20,

S., 42. 2. 271. — V. cep. en sens contraire André, n. 1640.

(-) Tarrible, Rép. de Merlin, v Radial, des hi/p., n. 2.

(') Grenier, II, n. 521 ; Persil, II, sur l'art. 2157, n. 7 ; Troplong, III, n. 738 A/.s;

Marlou. III, n. 1190; Baudot, Formai. /i;/p., n. 923; Pont, II, n. 1078; Aubry et

Rau, lit, S 2S1, p. 3S8: Demolombc Miiiur.. 1. n. Toi; Boulanger ol de Béry,
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la valeur de cel ai'i;iuiieiit, nous dirons que eette solution

nous pai'ait indiscutable depuis la loi du 27 l'évriei- 1880 rela-

tive à l'aliénation des valeurs mobilières appartenant aux

mineurs ou aux interdits. Le tuteur ne peut plus aliéner seul

k's meul)les in('or[)or(>ls appartenant à son pupille; il a besoin

d'obtenir une autorisation (hi conseil de famille et dans cer-

tains cas cette délibération doit être homologuée par justice*

(K. 27 lévrier 1880, art. 1 et 2). Par conséquent, il n'a pas le

droit de disposer seul des créances a])partenant à son pupille.

11 est incajKible de donner mainlevée d'une inscription hypo-

thécaii'c non seulement quand elle implique renonciation à

riiypothèque, mais encore dans l'hypothèse inverse. Pour

donner mainlevée, il faut au moins être capable de disposei-

de la créance et le tuteur n'est pas investi d'un semblable

pouvoir.

1846. En ce qui concerne la tutelle, il existe même une

disposition particulière qu'il est nécessaire de signaler en pas-

sant. Le mineur devenu majeur ne peut pas consentir la

radiation de l'inscription prise sur les biens de son tuteur, si

les formalités de l'art. i72 n'ont pas été préalablement rem-

plies ('). La mainlevée doit donc être précédée de la reddi-

tion d'un compte détaillé et de la remise des pièces justifica-

tives, le tout constaté par un récépissé de l'oyant compte, dix

jours au moins avant la mainlevée. Nous renvoyons, au sur-

plus, sur ce point au commentaire du titre de la minorité.

H. Conditions de forme.

1847. L'acte de mainlevée doit être authentique (-), c'est-

à-dire que le conservateur des hypothèques, pour mettre sa

responsabilité à couvert, pourrait, devrait même refuseï- de

radier une inscription, en vertu d'un acte qui ne serait pas

authentique. C'est ce qui résulte de l'art. 2158 :

11. 281 ; André, n. IGG^. — Civ. rej., 22 juin 1818, i. 0., v» Prir. et hyp., n. 2682-1",

S., 19, 1. 111.

(') Aubry etRau,IIl, §281, p. 388; Guillouard, III, n. 1422. — Civ. rej., 12 juil.

18'i7, D., 47. 1.314, S., 47. 1. 506.

(-) Belgique, L. 16 décembre 1851, aii. 915, al. 1. — Japon, ('. r/c. Lioi'edesi/itrtni-

lips des cre'rinces, arl. 233.

I'rivii.. kt H^l'. — 2'^ éd., 111. 'J
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« Dans riin et Vautre cas, ceux qui requièrent la radiation

» déposent au bureau du conservateur rexpédition de Farte

» authentique portant consentement, ou celle du jucjement n{^).

La quittance et la renonciation à l'hypothèque peuvent être

constatées par un acte sous signature privée (^), mais la main-

levée ne peut résulter c[ue d'un acio authentique (M, et même
d'un acte notarié (').

D'ailleurs, si l'on admet que l'hypothèque peut être con-

sentie par un acte notarié rédigé en brevet (^), il est difficile

de se montrer plus exigeant en ce qui concerne la mainlevée.

Sans doute, la radiation de l'inscription peut causer au

créancier un préjudice irréparable. Mais l'acte en brevet offre

les mêmes garanties que l'acte en minute; il atteste avec la

même puissance l'identité de la [)artie et la sincérité de la

signature. Ajoutons que les actes de jnainlevée figuraient

dans l'énumération donnée par la déclaration du 7 décembre

1723 des actes susceptibles d'être reçus en brevet i^®).

On objecte bien que l'art. 2158 emploie le mot expédition

c[ui se réfère à un acte en minute et qu'à la différence de

l'art. 2148 il ne parle pas de Yoriginal en brevet. Mais n(>

peut-on pas répondre que la loi a statué de eo quod pleruni-

que fit, et qu'elle n'a pas fait de cette exigence une condition

requise pour la validité de la mainlevée? 11 nous faut cepen-

dant reconnaître que la pratique est contraire.

Notre solution a été législativement consacrée en Belgique

par l'art. 93 de la loi du 16 décembre 1851 (^).

(' ,1 Belgique, L. 16 déc. 1831, art. 93. — Italie, C. civ., arl. 2037-2039, — Monaco.

C. civ., art. 1997, al, 1. — Xeuchâlel, C. civ., art. 1742. — Valais, C. civ., art. 19nl.

— Pays-Bas, C. civ., art. 1240. — Grèce, L. 11 août 183G, art. 77. — Bas-Canada,

C. civ., arl. 2151, 2152. — Louisiane, C. civ., arl. 3337-3341. — Haïli. C. civ.. arl.

1925.

(«) Douai, 29 déc. 1803, S., 64. 2. 116.

;') Angers, 2 fév. 1848, D., 48. 2. 195. S., 48. 2. 237.

!') Caen, 25 mars 1871, ./. G. Siippl.. \<> Prie, ef hyp.. n. 1611, S,, 72. 2. 165.

(^)Supm, II, n 1411.

(«) Pont, II, n. 1074; .'Vuhry et Rau, 111, § 2S1, p. 390; Guillouard, 111, n. 1432. —
Grenoble, 23 juin 1836, J. 0.. v» /'/;*•. et hyp., n. 2722-3», S., 38. 1. 1005. — \'.

cep. en sens contraire Duranton, .\.X, n. 193; Grenier, II, n. 525; Boulanger cl de

Récy, I, n. 33; Primot. n. 19. — Cpr. Thézard, n. 263.

C) V. sur celte disposition Marlou, III, n. 1226: Laurent, X.X.XI, n. 204: Tliirv,

IV, n. 544.
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1848. La inaiiilovée peut être constatée par un acte autheii-

tùpie passé eu pays étranger et reçu soit par les agents diplo-

matiques ou consulaires français, soit [)arles oi'ficiers publics

étrangers suivant les Ibnnes prescrites par la loi du pays.

Dans ce dernier cas, l'acte doit être légalisé par l'agent

diplomatique français accrédité auprès du pays, et chargé

d'en attester la régularité en la forme; il doit, en outre, être

visé par le ministre des affaires étrangères ('}.

1849. On décide généralement que le mandat à l'eifet de

consentir la mainlevée doit être authentique (^). C'est la con-

séquence des motifs de l'art. 2158. La loi veut donner au

conservateur des hypothèques un moyen de mettre sa res-

ponsabilité à couvert. Il faut donc que la radiation, qui peut

causer au créancier un préjudice irréparable, soit opérée en

parfaite connaissance de cause et entourée de sérieuses ga-

ranties. Tel est le motif pour lequel la loi autorise le conser-

vateur à exiger que la mainlevée soit constatée par un acte

authentique. Or, lorsque la mainlevée est consentie par un

mandataire, il ne suffit pas que l'acte qui la contient soit

authentique. Cet acte constate bien le consentement donné

parle mandataire; mais la manifestation de la volonté du

mandant se rencojitre dans la procuration; c'est par cet acte

que l'identité de la personne, la sincérité de sa signature ou

l'attestation de son consentement sont constatées. Il est dès

lors indispensable ([u'il soit rédigé en la forme authenti-

que (').

1850. Cette règle cependant semble devoir comporter une

exception, lorsqu'il s'agit de l'inscription d'office du privilèg<»

du vendeur. Nous serions [)ortés à penser que le pouvoir

'; Boulanger el de Récy, 1, n. 44.

(-) Belgique, L. 16 décembre 1851, art. 92, al. 3. — Pays-Bas, L. 5 juin 1878,

Ann. de législ. éU ., Vlll, p. f)13. — .Japon, C. civ., Livre des garanties des

créances, art. 235.

(') Pont, II, n. 1074; Aubry et Rau, 111, g 281, p. 389; Boulanger et de Récy, 1,

n. 29; Thézard, n. 263; Laurent, X.X.\[, n, 173; Gulllouard, 111, n. 1428 et 1433,

et du Mandai, n. 40. — Amiens, 27 décembre 1826 et sur pourvoi Rcq., 21 juil-

let 1830, J. G., y Mandat, n. 151-2", S., 31. 1. 921. — Lyon, 29 décembre 1827,

./. G., eod. vo, n. 151-1», S. ,28. 2. 287. — Paris, 17 août 1843. J. G.,\o Prie, et lnjp.,

n. 2699-6^ S.. 43. 2. 534.
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conféré à un mandataire de vendre et de donner quittance

emporte nécessairement pouvoir de faire disparaître Tinscrip-

tion d office. Or, le mandat de vendre et de donner quittance

peut résulter d'une procuration sous signature privée. Celle-

ci doit ég-alement suffire à l'efi'et de consentir la radiation d<'

l'inscription. Les critiques dont la procuratiDu pourrait être

l'objet, les causes de nullité dont elh; serait infectée invalide-

raient non seulement la maiidevée, mais encore la vente. Par

suite, la responsal)ilité du conservateur ne saurait être en-

gagée ('}.

1851. La seconde exception est relative aux gérants d'une

société commerciale. La mainlevée des inscriptions d'hypo-

thèque prises au profit d'une société commerciale était régie

par les principes que nous avons exposés. Si elle était con-

sentie par le gérant, celui-ci agissait en qualité de manda-

taire. Ne fallait-il pas exiger ([ue l'acte de société lui conférant

ce pouvoir fût rédigé en la forme authentique? L'affirmative

est assurément conforme aux règles générales de la loi. Mais

elle présenterait, dans la pratique, de bien graves difficultés.

La mainlevée est souvent la conséquence du paiement. Le gé-

rant a, en sa qualité d'administrateur, le droit de recevoir

paiement, alors même que les statuts ont été rédigés en la

forme sous seing privé. Ne serait-il pas illogique de lui refu-

ser le droit de consentir la mainlevée, qui en est l'accessoire?

Quoi qu'il en soit, nous croyons que cette solution est deve-

nue incontestable depuis la loi du L' août 1893 portant

modification de la loi du 21 juillet 1867 sur les sociétés par

actions. Si les immeubles sociaux peuvent être hypothéqués

en vertu des pouvoirs résultant de l'acte de Ibrmation de la

société même sous seing privé ou des délibérations ou auto-

risations constatées dans les formes réglées par ledit acte, il

doit, par identité des motifs et peut être a forùori, en être d(>

même pour les mainlevées. Nous pensons donc que dans le

cas prévu par la loi du l*^' août 1893 la procuration peut

résulter d'un acte sous seing privé.

1852. Quelle est la sanction de l'art. 21.j8? Le conserva-

('; V. en ce sens Boulanger et de Lîécy, lot:, cil.
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teur pourrait, devrait même, pour sauvegarder sa responsa-

bilité, refuser d'opérer la radiation, si on lui jusfiiinit du con-

sentement du créancier en toute autre forme que celle exigée

par l'art. 2158.

Ainsi le créancier et le débiteur se présentent devant le

conservateur des hypotlièques ; le créancier déclare ([u'il

consent à la radiation de son inscription, et le débiteur

requiert la radiation. Le conservateur devra refuser de lopé-

rer. D'aboi'd, il peut ne pas connaître la personne du créan-

cier, ou ignorer s'il est capable ; en tout cas, il n'a pas reçu

de la loi mission pour constater la volonté des parties.

De même, le conservateur devrait refuser d'opérer la radia-

lion si elle était re({uise en vertu d'un acte de mainlcAée sous

seing ])i'ivé. La radiation pouvant être la source dun préju-

dice irréparable pour le créancier, la loi a voulu qu'elle ne

put avoir lieu qu'en vertu d'un acte offrant toutes garanties de

sincérité ; or l'acte sous seing privé ne satisfait pas à cett(^

condition, car il peut être l'œuvre de la fraude.

1 852 I. Est-ce à dire que la mainlevée consentie par acte sous

seing privé sei'ait nulle et de nul effet? Telle n'est pas notre

pensée. La loi ne fait pas de la mainlevée un acte solennel.

Lorsqu'elle subordonne l'existence ou la validité d'un acte

à l'accomplissement de certaines formalités, elle le dit expres-

sément. Or l'art. 21 o7 est le seul qui détermine les condi-

tions de validité dé la radiation. Il exige le consentement des

parties intéressées et leur capacité. 11 garde le silence sur la

forme en laquelle le consentement doit être constaté. Il dif-

fère de l'art. 2117 ([ui, définissant l'bypotlièque convention-

nelle, dit ({u'elle dépend des conventions et de la forme exlé-

rieurr des actes et des contrats. La comparaison de ces textes

démontre que, si la constitution d'une hypothèque conven-

tionnelle est un contrat solennel, il n'en est pas de même des

mainlevées d'inscriptions. L'art. 2158 exige bien un acte au-

thentique, mais il n'en parle ({u'à propos des pièces à remettre

au conservateur. La pensée de la loi se révèle ainsi. C'est pour

assurer la sincérité de l'acte, c'est pour prévenir des radia-

tions préjudiciables, c'est pour sauvegarder la responsabilité

du conservateur f[ue l'ade authentique est requis. L'authen-
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ticité n'a donc aiicnn rapport avec la validité de l'acte; elle

n'est pas exigée dans l'intérêt du créancier pour assurer la

libre manifestation de sa volonté. Par conséquent, elle n'est

pas nue condition de validité de la mainlevée ('). Le créan-

cier ne pourra pas se prévaloir de l'inobservation de la loi à

cet égard. Il serait donc obligé par la mainlevée qu'il aurait

consentie en la l'orme sous seing privé ou même verbalement,

à supposer que la preuve en fût régulièrement fournie par le

débiteur. (lelui ci pourrait exiger que le créancier consentît la

radiation en la forme authentique, et, s'il s'y refuse, obtenir

une mainlevée j udiciairc

.

Le tiers détenteur, auquel le vendeur aurait promis de rap-

porter la mainlevée de l'inscription, pourrait au contraire

refuser de payer, tant qu'elle n'aurait pas été consentie en

la forme authentique (-).

1853. Nous avons, en terminant sur ce point, à présenter

une observation relative à la radiation de l'inscription d'office

du privilège du vendeur prise (mi vertu de l'art. 2108. Cette

inscription n'est pas une condition requise pour la conserva-

tion du privilège. 11 se conserve par la transcription. La loi,

dans un but de publicité que nous avons indiqué, impose au

conservateur, sous sa responsabilité, l'obligation de prendre

d'office une inscription. La mainlevée pure et simple ne suffit

donc pas pour autoriser le conservateur à radier l'inscription.

Le privilège, s'il existe, n'en serait pas moins conservé par la

transcription et la responsabilité du conservateur demeure-

rait engagée envers les tiers, l'existence du privilège n'étant

pas portée à leur connaissance dans les formes déterminées

par la loi. Dès lors le conservateur a le droit de se refuser à

rayer l'inscription d'office, si on ne lui rapporte pas la preuve

de l'extinction du privilège soit par le paiement du prix, soit

par la renonciation du vendeur (').

(') Aubry ei Rau, III, §281, iioLe lo, p. :W'J ; Laurent, XXXI, n. '2(14. — Cpr.

Douai, 29 décembre 1863, S., 64. 2. 1I(). — ^^ en sens contraire, l'onl, II, n. 1074.

— Toulouse, 16 juillet 1818, ./. G., v" l'riv. ef h'jp., n. 270i-l". — Cpr. riuillonanl,

III, n. 1430. — Bordeaux, 16 juillet 18;ri. ./. C, eod. \'\ n.270i-2o.

(''i Boulanger et de Récy, II, n. 30. —Lyon, 2',) diH-. 1827,./. (',., \o Mandnl.

n. 151-10, s., 28. 2. 287.

('] Aubry et Ban, III, S 281. lovtc et noie 18. |). ;i',)0
; Boulanyer el de Récy,
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On a même prétendu qu il ne suffisait pas, pour autoriser

la radiation, de la renonciation au privilège, qu'il fallait en

outre une nMionciation ;\ l'action résolutoire. On a dit pour

justifier cette solution : l'extinction du privilège emporte extinc-

tion de l'action résolutoire, qui ne peut plus être exercée au

préjudice des tiers qui ont ac([uis des droits sur l'immeuble

du chef de l'acquéreur et qui se sont conformés aux lois pour

les conserver (L. 2îî mars I800, art. 7). L'extinction de l'ac-

tion résolutoire n'est donc que relative. A l'égard de toutes

autres personnes, notamment à l'égard des créanciers chiro-

graphaires, elle peut encore être valablement intentée. Ceux-ci

ont donc intérêt à ce ([ue son existence leur soit révélée. Le

but est atteint par le maintien de l'inscription. Donc la radia-

tion ne ])eut pas être opérée, s'il n'y a pas eu renonciation à

l'action résolutoire (').

Cette solution n'est pas exacte. Sans doute, les créanciers

cliirographaires auraient intérêt à connaître l'existence de

l'action résolutoire; mais la loi de 1855 n'a pas veillé à leurs

intérêts; elle ne sest préoccupée que des tiers c[ui ont

acquis des droits sur l'immeuble et se sont conformés aux lois

pour les conserver. Par conséquent, la radiation de l'inscrip-

tion d'office ne peut leur nuire, puisque la publicité de l'ac-

tion résolutoire n'est [)as exigée dans leur intérêt. Ils ne peu-

vent pas s'en plaindre. Le conservateur des hypothèques,

dont la l'csponsabilité n'est pas engagée, n'a donc pas le droit

de refuser d'opérer cette radiation.

X» 2. De la radiation judiciaire ou forcée.

1854. La radiation judiciaire ou foi'cée est celle qui est

ordonnée par la justice. Il faut supposer (jue le créancier ne

peut ou ne veut consentir la radiation; alors celui qui est

intéressé à l'obtenir la demande à la justice. Celle-ci doit

l'accorder toutes les fois que les causes de l'inscription n'exis-

II, n. 5U5 s. ; Guillouard, III, n. liol. — Dijon, 17 juilleL 1839, J. G., v» Prlv. el

liijp., n. fifiS, S., iO. 2. 71. — Dijon, 17 inar.'^ ISiO el sur pourvoi, Req., 2i juin

184 t, J. 0., eod. vo, ii. 2699-8-, S., 4i. 1. 598. — Gpr. Angers, 2 fév. 1848, D., 48.

2. 195, S., 48. 2. 2.37.

'/ J"urn. des oitserv. (1rs li>/p., l'*^9i_i, arl. iliJl, p. Ml.
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teiit pas ou n'existent plus. Cette brève formule nous parait

traduire e.xactv^ment la pensée qui a dicté Fart. 2160 ainsi

conçu :

« La radiation doit être ordonnée par les tribunaux, lors-

» qne Vinscription a été faite sans être fondée ni sur la loi,

)) ni sur un titre, ou lorsqu'elle l'a été en vertu d'un titre soit

» irrégulier, soit éieint ou soldé, ou lorsque les droits de pri-

» vilêge ou d'hypothèque sont effacés par les lois légales » (').

1855. Le premier cas prévu par le texte est celui où l'ins-

cription a été faite sans être fondée ni sur la loi, ni sur un

titre. Par exemple, elle a été |)rise par un créancier qui n'en

avait pas le droit, parce qu'il n'avait ni privilège, ni hypothè-

que. Ou bien c'est un créancier qui a fait inscrire son hypo-

thèque avant l'époque où la loi lui permettait de le faire, v. g.

une inscription a été prise en vertu d'un jugement de vérifica-

tion d'écriture avant l'échéance du terme (-). Il en serait de

même si un créancier avait fait inscrire, en son propre nom,

l'hypothèque légale de la femme mariée sans avoir olîtenu à

son profit une renonciation, une subrogation ou une cession

de son droit (*). Rappelons cependant que l'inscription serait

valable si elle avait été re({uise par le créancier non pas eu

son nom personnel, mais au nom de son débiteur comme exer-

eant les droits et actions de celui-ci en vertu de l'art. 1166.

Il en serait de même si l'inscription de l'hypothèque légale

d'un mineur avait été prise après l'expiration de l'année qui

suit la cessation de la tutelle sur un immeuble précédemment

aliéné parle tuteur eu vertu dune convention constatée par un

acte transcrit conformément h la loi (').

1856. La radiation de l'inscription doit être oi'donnée, en

(') Belgique. L. 16 doc, Lsôl, arl. DÔ. — Ilalie, (\ c/c.arl. 203(;. al. 2. — Monaco.

C. civ., art. 1999. — Espagne, L. Iii/p., art. 79, Réf/L, arl. fiS. — Portugal, C. cir.,

art. 995. — Valais, C. civ., art. 195"). — Grèce, L. 11 août 1836, art. 79. — .lapon,

C. ciu., Livre des r/arnnlies des créances, art. 22i. — l^as-Canada, C. cir., arl.

2150. — Louisiane, C. civ., art. 33'r2 s. — Mexico, C. civ., art. 2ni7. — Ilnïli, C.

civ., art. 1927 — République Argentine. C. civ., art. 3200. 32(«.

(2) L. 3 septembre 1807. — V. supra, U, n. 12fi().

C) Paris, 7 mai 1873, D., 73. 2. 158, y., 73. 2. 27n cl >iir poiirvoi. l!o(i., 5 mai

t87i, D., 75. 1. 20, y., 76. 1. 277.

(' Poitiers, 31 juillet 1893, 1)., 95. 2. U el la noie de M. de Loynes.
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deuxième lion, lorscfu'elle a été prise en vertu d'un titre irré-

gulier. Cela lait probablement allusion au cas où l'inscription

a été prise en vertu d'un titre constitutif qui ne satisfait pas

aux prescriptions de l'ai-t. 2127, par exemple en vertu d'un

titre constitutif d'hypothccjue sous seing" privé, ou au cas où

l'acte constitutif est annulé parce que le notaire y était per-

sonnellement intéressé (') ou parce que le titre de la créance

(^st annulé (^). 11 en serait de morne si l'inscription avait été

prise en vertu d'un jugement réformé (^). On doit considérer

comme irrégulier hoc sensu l'acte constitutif émané d'une per-

sonne dont ledroit a été résolu en vertu d'unecondition résolu-

toire expresse ou tacito. L'hypothèque se trouvait affectée de la

même condition (art. 2125) ; elle est anéantie avec le droit du

constituant; l'inscription qui en a été faite ne disparait pas

de plein droit; elle doit être rayée (*). jMais s'il s'agit d'une

condition résolutoire ([ui n'opère pas de plein droit, le con-

servateur des hy|>othèques n'agira-t-il pas prudemment en

refusant d'opéi^er la radiation, tant qu'on ne lui représentera

j)as un jugement auquel le créancier hypothécaire aura été

partie ? La (piestion se rattache à la théorie do la chose

jugé(^; elle sort par conséipient du cadre de ce traité. Disons

seulement que le créancier hypothécaire est investi d'un

droit propre ({ui reste distinct du droit du constituant quoi-

f[u'il en déponde, qu il Jieut attaquer [)ar la voie de la tierce

opposition le jugement intervenu entre le constituant et son

auteur, (ju'il n'est [)as par suite nécessairement représenté

dans l'instance par le constituant. Nous croyons donc que h^

conservateur pourra refuser de rayer l'inscription, si on ne

lui rapporte pas le consentement authenti([uo du créancier

ou un jugement auquel il ait été partie (^). L'art. 2157 fournit

') Pàvi<, -'ù mars 1S92, 1)., [)'>. 2. 2(;;î.

=) .-Vgen, i mars 1889, D., 90. 2. 281. S.. S'.i. 2. 139.

^) Guilloùard, III, n. 1437.

' V. Rennes, 14 mars 1892, I).. 93. 2. ;{97 qui renlcrmc une applicalion de re

principe au eas où riiypolhèque a clé consliluée sur un immeuble indivis pendani

rindivision el où cet immeuble a élé allribué pai' le partage à l'un des coproprié-

taires du constiluanl. — V. aussi Pau, 27 juillet 1885, D., 86. 2. 186, S , 87. 2. 84.

(î) r,j-enier, II, n. 529; Persil, II, sur larl. 2157, u. 20-27 ; liolland de Villai'-

gues, Hép. (lu iKiL, V" Hidlial. d'inscr.. n. 11-12 ; Valeiti', lier, de dr. fr. el élr.,
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en outre en faveur de cette solution un argument sur lequel

nous reviendrons en déterminant les personnes contre les-

f{uelles la demande en radiation doit être formée (').

1857. La radiation doit être ordonnée, en troisième lieu,

lorsque l'inscription a été faite en vertu d un titre éteint ou

soldé. Le titre dont il est ici ([uestion, c'est le titre de la

créance. Ouand la créance est éteinte ou soldée, l'hypothèque

est éteinte par voie de conséquence et rinscri[)tion doit être

l'ayée.

Ainsi l'inscription [)rise pour sûreté d'une créance condi-

tionnelle doit être rayée, lors([ue la condition à laquelle elle

est sul)ord()nnée est défaillie ou lorsqu il est certain qu elle

ne s'accomplira pas (-). Vue difticulté spéciale se présente

lorsque l'hypothècpie a été constituée [)Our assurer rexécutioii

d'une obligation de garantie. Il n'est jamais absolument cer-

tain que l'acheteur ne sera pas évincé. Dès lors l'inscription

semblerait devoir être indétininient maintenue et la purge

apparaît comme le seul moyen de lil)érer l'immeuble de la

charge qui le grève ('). Cette solution exorbitante blesse l'é-

(piité ; on admet difficilement la persistance d'une inscription,

destinée à garantir une obligation dont l'existence devient de

jour en jour plus incertaine. Aussi a-t-on proposé d'en auto-

riser la radiation, lorsque tout danger réel et sérieux a dis-

j)aru j)our l'inscrivant ('*), ou mieux lorsque le droit de l'ac-

(juéreur est consolidé jiar la prescrii)tion. de telle sorte qu il

1S44, 1, p. -27 s., cl Mclanf/es, I, p. >>:) el siiiv. ; l\)iil, 11, ii. InOi ; Aubry el Haii,

111, § 2HI, te.xle et noie 22, p. 391 ; Thézard, n. 26i ; (jolniet de Santerre, IX, n.

138 his, IX ; Guillouanl, III, n. 1439. — Xancy, 26 décembre 1840, J. (i., vo prir.

ri h;/p., n. 27.33. — Trib. de Chàleaiiroux, 29 novembre 1852, l).,5i. .">. 434, S.,

.')3. 2. G31. — Giv. cass., 6 décembre 1859, D., fin. I. 17, S.. &K !. 9. — Henne^

14 mars 1892, D., 93. 2. 397. — V. cop. en sens coiihairc Paris, 12 avril 1853. D.,

5i. 5. 433.

(') fnfra, 111, n. 18(>2.

'') V. Limoges, 9 (ou 11) mai 1812, ./. '.., v" l'rir. el liyp., ii. 131fi-2". Dev. pI

Car., Coll. nouv., IV, 2. 113. — Uoiieii, Ifi novembre 1875, D., 7fi. 2. 154.

(') Lam-enl, XXXI, n. 176. — Gpr. en ce sens Paris, 19 venlôse an XII, ./. 'f.,

vo I>riv. et hyp., n. 1315-1". S., 4. 2. 709. — Req., 15 avril 1806, J. G., eod. v»,

n. 1315-2°, S., G. 2. 771. — .Xngers, 21 avril 1809. ./. d., eod. v», n. 1317, Dev. el

Car., Coll. noîtv., III, 2. 58 isons Agen).

(*) Aubry et Rau, III, § 281. noie 19, p. 391 : (iuiilounni, 111, n. 1437. —V. aussi
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ne piiisso pas concevoir vraisemblablement des craintes

d'éviction (').

1858. 11 est évident que le titre n'est pas soldé ni éteint,

par cela seul ((ue le créancier n'arrive pas en ordre utile et

n'obtiendra pas do collocation. La radiation de l'inscription

ne peut être alors ordonnée qu'à la suite d'un ordre et après

racconiplissement de toutes les formalités légales f). rs'ous

reviendrons d'ailleurs sur ce point.

1859. La radiation de l'inscription doit être ordonnée, en

((uatrième lieu, lorsque les droits de privilège ou d'hypothè-

([ue sont effacés par les voies légales. L'hypothèque peut,

ainsi (|ue nous le verrons sous Tart. 2180, s'éteindre indé-

pendamment dv la créance (pi'elle garantit, et par suite en

vertu de causes d'extinction ([ui lui sont propres; dans ce cas

encore, la radiation de l'inscription doit être ordonnée par

la justice, si eUe n'est pas consentie à l'amiable. Les voies

légales d'<>\tinction que la loi a pj'incipalement en vue sont

la ])urge et la prescription. On peut encore signaler le cas

j)révu par l'art. 2198 ('), lorsque le conservateur des hypo-

fhè([ues a omis de relater une inscription dans le certificat

par lui délivré après la transcription du titn' de l'acquéreur.

L'immeuble est alors affranchi d(^ cette hypothèque dans les

mains du nouveau possesseur. Celui-ci a, en conséquence, le

droit de i-éclamer la radiation de l'inscription, sauf le recours

du créancier contre lé conservateur (').

1860. Lnfin, malgré le silence de l'art. 2l()0 sur ce point,

la radiation doit encore être ordonnée lorsque l'inscription est

(mtachée d'une ii'régularité telle qu elle est fi'appée de nullité.

Nous avons déterminé les énonciations dont l'omission entraî-

nait cette sanction rigoureuse. Mais il faut remarquer qu'alors

le droit de demander la radiation n"ai)partient j)as, comme
dans les hypothèses précédentes, à toute partie intéressée,

(') V. Liè^-e, 8 venlùse an XIII. ./. (i.. v» Prie, el liyp., n. 131G-I», IJev. et Car.,

Coll. nouv., II. 2. 81. — Limoges, 9 [ou 11) mai ISI'2, ./. C. ood. v", n. 1316 2°,

S., 12. 2. 409.

{') Orléans, 16 juin 18ôi, D., 55. 5. ?5'j. — liordcNiiix. ."> lï-v. I.SSiî cl sur pourvoi

Req., 18 juin I88i, D.. 85. 1. 4.S8. S.. 8(3. 1. -".i2.

^ Belg-iqup, L. l(î déc. 1851, art. 129.

('! Douai. 8 mai 1891. D.. 92. 2. 5 il.
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qu'il doit être refusé au débiteur. Cette observation explique

le silence gardé à cet égard par Fart. 2160.

1861. Dans le silence de la loi, il faut décider que la radia-

tion judiciaire peut être demandée par toute personne ayant

intérêt ('), c'est-à-dire : \° par les créanciers hy])othécaires

dont l'inscription est de date postérieure à celle qu'il s'agit

de faire rayer; 2° par l'acquéreur de l'immeuble sur lequel

l'inscription existe; 3" par le débiteur sur le bien duquel

porte l'inscription (-]. Toutefois, le débiteur n'a pas le droit

de requérir la radiation d'une inscription qu'il prétendrait

être nulle eji la forme parce f[u'elle ne contiendrait pas toutes

les énonciations recjuiscs par lart. 2148. Les formes de l'ins-

cription n'ont pas été prescrites dans l'intérêt du débiteur,

et par suite, celui-ci ne peut pas invoquer la nullité résultant

de leur inobs(n'vation ('). Elles n'ont trait qu'à la publicité, et

la publicité n'est exigée que pour assurer les effets de l'iiy-

[)othèque à l'égard des tiers.

Le notaire (jui a re(;u l'acte de mainlevée n'a pas ([ualité

par cela seul pour demander en justic(> la radiation contre le

conservateur qui refuse d'y procéder {'').

1862. La demande doit être formée contre ceux qui auraient

(jualité p(»ur consentir une radiation volontaire; elle ne peut

être dirigée ({ue contre eux, c'est-à-dire contre les parties

intéressées aux termes de l'art. 21.')7. ('e sont les créanciers

dont l'inscription est contestée et leurs ayant cause, liéritiers,

successeurs ou cession naires. C'est donc contre le créancier

apparent que la demande sera introduite ().

(') .Jupon, C. Ci/'., Livre des g/n-aii/ies des créances, arl. 225.

!-) Merlin, liéj).. v» Radial.. S 11: Troplong', lit, u.745; Ponl, H, n. 1071, 1U83;

Aubry et Rau, III, § 281, p. aOl ; [.aurenl. XXXI. n. 179-181; Guillouard, 111,

M. liiO. — Req., 11 mars 1834, ./. <i.. v» /'/7>. cl In/p.. n. 12W-2o. S., oi. 1. 3à:\

— Civ. cass., 9 avril 18.%. D.. T)!".. 1. 2n'i, S., 07. 1. 105. — Paris, 7 mai 1873, M..

73. 2. 158, el sur pourvoi Herj., 5 mai 187 i, I)., 75. 1. 20. — V. aussi Paris, 21 mars

1882, el sur pourvoi lieq., 26 lev. 1883, 1)., 8i. 1. 194, S., 84. 1. 275.

3) Ponl, II, n. 1083; Aubry cl Rau, III, S 281, p. 391 ; Thczard, n. 2C.4: Boulan-

'^er el de Rècy, II, n. 579; Guillouard, III, n. 1440. — Cpr. Merlin. Quesf.. \" Inscr.

hyp., § 1; Laurent, XXXI, n. 18M.

*) Laiirenl, XXXI. u. 184 ;
( iuilluuard, 111. n. 1441. — Colmar, 3 mars 1847, D.,

50. 2. 31, S., 50. 2. 48.

(") Laurenl. XX.XI, n. 185; (luillouard. III, n. 1442. — .Nimes. 27 juin 1838, •/.

(•., v Prie, el hi/ji., u. 2784, ^S., 38. 2. 5<)i.
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L'art. 2157 prouve que la demande ne peut pas être for-

iiiéo contre le débiteur; il n'a pas qualité pour représenter

dans l'instance le créancier : leurs intérêts, s'ils ne sont pas

conti'aires, sont au moins distincts. Cela suffit pour (pi'en

vertu de l'art. I.'îiil, le jugement i-endu avec le débiteur ne

soit [)as opposable au créancier liypothécaire. Le conservateur

ne peut donc procéder à la radiation que si elle a été ordon-

née par un jugement rendu avec le ci'éancier (').

Nous av(»ns déj;\ fait une a[)plication tle cette règle au cas

où la résolution du titi'e du constituant est prononcée en jus-

tice, spécialement au cas où elle a été admise pour défaut de

[)aiement du [)ri\. Il faut que le créanciei' ait été partie au

jugement de résolution ou que la résolution ait été pronon-

cée avec lui, pour que la radiation de l'inscription puisse èti'e

ordonnée (-).

1862 1. Cependant comme rinscri[)tion d'office n'intéresse

pas la conservation du privilège du vendeur assurée par la

transcription, la demande en radiation est valablementformée

contre le conservateur, s'il a formalisé plusieurs inscriptions

au lieu d'une seule (').

1863. La demande en radiation, lorsc|u'elle est principale,

est introduite par un exploit d'ajournement signifié, confor-

mément à l'art. 2loC, soit à la personne ou au domicile réel

du défendeur, soit au domicile élu dans l'inscription ou au

dernier des domiciles élus sur le registre. On admet même
généralement c[ue le décès soit du créancier, soit de celui

cliez lequel a été faite l'élection de domicile n'apporte aucune

moditication à ces règles. Le demandeur n'a donc pas à s'en-

({uérir du décès du créancier, ni du nom de ses héritiers. La

règle de l'art. '2i'6(i est générale et s'applique dans tons les

cas, ainsi qu'à toutes les parties intéressées (').

[\ Gpr. cep. Tril). civ. rie 'rarb(^>;, Joinii. des coiispi'u. (It;s In/p.. 1889, arl. 392'i.

p. 75.

•-) Supra, III, n. 1856.— Duranlon, X.\, n. 433; Pont, II, n. 1094; Marlou, III,

M. 1219; Aubry et Rau, III, § 281, texte et note 22, p. 391-392; Laurent, XXXI,
11. 180; Guillouard, III, n. 1442. — Civ. cass., fi décembre 1859, D., 60. 1. 17, S.,

GO. 1.9.

('• Nancy, 18 niai 1894, D., 97. 2. 193.

*) Pont, II, n. insi; Aubry et B;r,i, 111. S 28!. p. 392; Hotilangor el de Hécy, II,
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1£G4. Les deniaudes en radiation ne sont pas, en principe,

dispensées du préliminaire de conciliation ; elles ne rentrent

par elles-mêmes dans aucune des hypotbèses exceptionnelles

prévues par l'art. 49 Pr. civ. (*). Mais il est possible qu'à

raison des circonstances particulières de la cause elles requiè-

rent célérité. Dans ce cas notamment, elles seront dispensées

du préliminaire de conciliation (^). En Belgique, l'art. 94 de

la loi du 16 décembre 1851 les soustrait formellement à cette

lornialité.

1865. Le tribunal compétent pour statuer sur la demande

en radiation est celui dans le ressort duquel l'inscription a

été faite, ou, ce qui est équivalent, le tribunal de la situation

de l'immeuble. L'art. 2159, après avoir formulé cette règle,

y apporte deux exceptions :

« La radintion non conscnlie est tieniandéc an i/'iùiuial dans

» le ressort duqael iinscription a été faite, si ce nest lorsque

» cette inscription a eu lieu pour sûreté (Fane condamnation

» éventuelle ou indéterminée, sur l'exécution ou liquidation

» de laquelle le débiteur et le créancier prétendu sont en ins-

>» tance ou doivent être juf/és dans un autre tribunal ; auquel

» cas la demande en radiation doit ij être portée ou renvoi/ée.

)> Cependant la convention faite par le créancier et le débi-

» teur, de porter, en cas de contestation, la demande à un

)> tribunal qu ils auraient désigné, recevra son exécution entre

» eux » (^).

L'art. 2159 commence donc par formuler la règle que nous

11. G03; André, n. 1742. — Lyon, 12 juillet 182G, ./. (.., v» Prie, ri lujp., n. 2762-

lo. _ (jp,.. Civ. rej., 14 lévrier 1843, J. G., eod. \\ n. 27G2-2", S., 13. 1, 202.

(') Tliézarrt, n. 2G4; l3oulaiiger el de Récy,ll,ii. 607 ; André, n. 1743; Guillouard.

m, n. 1445. — Monlpcllier, 3 février 1816, J. G., v» Priv. el liyp., n. 2776-i«, Dev.

cl Car., Coll. nouv., V, 2. 99. — Caen, 13 novembre 1839, J. G., \° Conciliation.

M. 210-3", S., 40. 2. 25. — Limoges, 11 mars 1845, J. G., v" Conciliation, u. i90.

— V. en sens contraire, Grenier, I, n. 90; Troplong, III, n. 744 his.

(2) Pont, II, n. 1086; Guillouard, III, n. 1445.

;^) Belgique, L. 16 décembre 1851, art. 94. —Italie, C. civ., art. 2036, rapp. arl.

1999. —Monaco, C. civ., art. 1998. - Portugal, Cm'., art. 996 et 997.— Xeuchà-

lel, C. civ.. art. 1743. — Valais, C. civ., arl. 1954. — Pays-Bas, C. civ., art. 1241.

Grèce, L. U aoiit 18.36, art. 78.— .lapon, C. civ.. Livre des garanties des créances.

art. 223. — Ba.s-Canada, C. civ., arl. 21 i9. — Mexico, C. civ., art. 2048, 20i9. —
llaïli, C. civ , arl. 1926. — Guatemala, C.civ, arl. 2075,2076. — Cons. pour la

lîouinanie. Demètre Ale.xandresco, /)/-. (inc. cl nuid. delà Hounianie. p. 46i.
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avons posée. Il considère que raction en radiation de l'ins-

cription étant une action négatoii'e d'un droit réel doit, comme
l'action négatoire d'une servitude, être portée devant les tri-

l)unaux civils (') et devant le tribunal de la situation. Celte

règle nous apparaît comme une conséquence du caractère de

l'hvpothèque (-), qui est un droit réel immobilier. Elle s'étend

[)ar suite ù toutes les hypotlièques, même aux hypothèques

légales (^). Elle s'applique sans difficulté lorsque l'action en

l'adiation est une action principale, c'est-à-dire lorsqu'elle

s"atta(|ue à l'inscription sans mettre en question l'existence ou

la quotité de la créance. Si l'inscription avait été prise sur un

domaine s'étendant dans plusieurs arrondissejnents, la de-

mande à fin de radiation devrait être portée devant le tribunal

de celui de ces arrondissements dans lequel est situé le chef-

lieu de l'exploitation (arg. art. '2210). Lorsqu'il s'agit d'une

inscription prise sur plusieurs immeubles isolés ou sur plusieurs

domaines situés dans des arrondissements différents, il semble

naturel de laisser au demandeur le choix du tribunal devant

lequel il portera sa demande, de môme qu'on le lui laisse

lorsqu'il y a plusieurs défendeurs domiciliés dans des arron-

dissements ditférents (ai-t. 59 Pr. civ.j. L'opinion contraire

multiplierait les frais sans avantage pour personne. Elle im-

pliquerait que le tribunal de la situation est seul compétent

pour pi'ononcer une radiation. Nous allons voir qu'il n'en est

pas ainsi et (jue les parties peuvent elles-mêmes déroger à la

rèele de notre article ('').

l'i L'aalorilé judiciaire est soûle coinpélen le en principe pour ordonner la radia-

tion d'une insci'iplion, alors même qu'elle aurait été prise en vertu d'une condam-

nation prononcée par l'autorité administrative. Cons. d'Etat, 7 août 187.5, D., 7().

15. 31. — Mais on admet généralement que le tribunal de commerce, en pronon-

çant la nullité d'une ol)ligation, a le droit d'ordonner la radiation de l'inscription

de l'hypottièque qui un était la garantie; car c'est là une suite nécessaire de la déci-

sion. — Laurent, .XXXI, n. 188; André, n. 1750; Ouillonard, III, n. 1ti46i. —
Req., Il fév. 18.34, J. G., v*» Compël. comm.. n. 352, S., 35. 1. 475. — Colmar,

13 mars 1850, S., 51. 2. 540.

'^; Duranton, XX, n. 205; Murtou, III, n. 1230; Guiliouard, 111, n. ri43. — V.

cep, en sens contraire Pont, II, n. 1088; Laurent, XXXI, n. 187.

;•') Trib. civ. Gex, 27 mai 1896, Gnz. cle.i Tnb., 13 août 1896.

*) V. en ce sen-; Delvincourl, III, p. 304; Boulanger et de Récy, II. n. G27 :

André, n. 174'.'. — \'. en <en-; contraire Pei-sil. II. sur l'art, 21()1, u.'J.
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1866. La loi pernietaiix parties do dérog-eràce principe(').

Il s'agit eu eti'et de compétence rat io)ie pfrsonœ ciow sait que

les dispositions relatives à des règles de cette nature ne sont

pas d'ordre public. Nous parlons tout d'abord de cette excep-

tion, quoi qu'elle soit contenue dans la partie tinale de l'ar-

ticle, pai'ce ([ue nous n'avons qu'un niotà en dire. Elle a lieu,

lorsque le créancier et le débiteur sont convenus de porter la

demande en radiation devant un trilnnial autre que celui de

la situation. Cette convention, dit la loi, « recevra son exécu-

tion entre eux ». Elle ne serait pas o])posable aux tiers inté-

ressés, et notamment au tiers détenteur de l'immeuble sur

lequel rinscription existe. Le tiei's ac([uéreur conserverait

donc le droit de porter son action devant le tribunal de la

situation de l'immeuble. Mais il aurait aussi la faculté, en sa

qualité d'ayant cause du constituant, de profiter de la con-

vention et de citer le créancier devant le tribunal convenu (-).

La convention dont il s'agit peut d'ailleui's être expresse ou

tacite. Elit; est tacite ({uand, la demande en radiation ayant

été introduite devant un tribunal autre que celui de la situa-

tion de l'immeuble, le créancier a négligé d'opposer l'excep-

tion d'incompétence; il a ainsi implicitement accepté la com-

pétence du tribunal.

1867. L'autre exception, qui est formulée par l'ai. 1" de

notre article, nous arrêtera plus longtemps, car elle donne

naissance à une très sérieuse difficulté. L'action en radiation

est incidente. Elle se présente comme l'accessoire d'une con-

testation, qui porte sur le fond du droit ou sur la quotité de la

créance. Quel sera le tribunal compétent pour en connaître ?

On a prétendu que l'action était alors une action mixte,

mélangée de réalité et de jjersonnalité et qu'elle pouvait être

portée, au gré du demandeur, soit devant le tribunal de la

situation de l'immeuble frappé par l'inscription, soit devant

le tribunal du défendeur en vertu de l'art. 59, al. i Pr. civ. i;).

(I) Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 9i, al. 2.

;-) Tarrible, Rép. de Merlin, v" Radiation, n. 10; Persil, II, sur l'art. 2159, n.O: I

Duranton, .XX, n. 205; Troplong, IH, n. 743; Marlou, III, n. 1234; Pont, II.

n. 1090; Laurent, XXXI, n. 191 ; Boulanger et de Récy, II, n. 624.

(3)Troplon^. 111. \\.7X\ ol 742. — Aiiiieiis, 2n juin [K'W. .1. C. \o l>,ir. el hyp..

n. 2793- i".
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-Nous nliésiloiis jxis ;"i l'cpoussor cette solution ; elle est en

opposition l'onnelle avec le texte de l'art. 2159. Elle acoorcle

en efïet aux parties une faculté d'option ([ue la loi leur refuse

expressément : elle leui' permet de saisir de la demande en

radiation ou le tribunal de la situation, ou le trihunal du

domicile du défendeur. Or, l'art. 2159 dit positivement que

laction doit être portée devant le trihunal auquel a été défé-

rée l'action relative à la créance. 11 refuse donc au demandeur
la faculté de porter devant un autre tribunal l'action en ra-

diation. Par conséquent, il condanme, par son texte, l'opinion

(jue nous refusons d'accepter. La loi va même plus loin; elle

ordonne au juge de se dessaisir de l'action et de renvoyer

les parties devant le juge saisi de l'action personnelle. C'est

une nouvelle coniirmation de notre interprétation (').

1868. Des explications précédentes, il résulte qu'un seul

tribunal doit être appelé à statuer sur la demande en radia-

tion et sur la contestation relative à la créance, et que la

détermination de ce tribunal n'est pas laissée par la loi à la

\olonté de la partie demanderesse dans l'hypothèse qu'elle

prévoit. Faut-il généraliser la disposition de notre article et

l'étendre à tous les cas où la demande en radiation se ratta-

che, comme un accessoire, à une instance engagée sur le fond

du droit ?

C'est la solution consacrée en Belgique par l'art. 94 de la

loidu ICdécembre 1851 (-). (J'est l'opinion enseignée sous l'eni-

j)ire de notre code par la généralité des auteurs ifj. On fait

remarquer que la question relative à la nullité ou ù l'extinc-

tion de la créance est préjudicielle et qu'il ne saurait dépen-

dre de la volonté d'une des j)arties de contraindre le créan-

(') Cons. en ce sens Heq., ."» décembre 182Ô, ./. <i.. v" Comp. civ. des frib. d'un-..

n. 55.

(-; V. sur celte disposition Laurent, XXXI, n. 188 ; Tliiry, IV, n. 546.

r') Persil, II, sur l'art. 2159, n. 3; Grenier, I, n. 9i et 188; Troplong, III, n. 742;

Dnranton, XX, n. 205; Pont, II, n. 1092; Aubry etRau,lII,§ 281, te.xle et note 24,

p.o92; Thézard, n. 26i; Boulanger et de Récy, 11, n. 618; Jouilou, Reslrict. dp

l'hyp. léy. de la feiiune, n. 87 bis; André, n. 1746; Guillouard, III, n. 1446. —
ileq., 1" prairial an XII, J. G , v^ Action, n. 104, S., 20. 1. 472. — Req., 5 mai 1812,

./. C .
yo l'riv. et hyp., n. 2793-2", S., 13. 1. 351. — Angers. 15 mai 1879, J. G.

Snppl.. \o Priv. et hyp., n. 1691, S., 79. 2. 290.

I^HIVII,. ET IIVP. — 2' éd.. HT. 10 '
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cier à débattre ses droits devant un autre juge que celui

naturellement appelé à en connaître, que la solution con-

traire bouleverserait toutes les règles de la compétence, que

l'art. 2159 n'est qu'une application particulière des principes

du droit commun, que sa disposition doit être généralisée et

suivie, non seulement lorsque le débat porte sur l'exécution

ou la liquidation d'une condamnation indéterminée, mais

encore lorsqu'il a pour objet la nullité ou l'extinction de la

créance.

Quelque puissante qu'elle soit, cette argunuîntation se

heurte au texte de l'art. 2lo9. En vertu de cette disposition,

la demande en radiation d'une inscription est, en principe,

de la compétence du tribunal de la situation de l'immeuble

hypothéqué. En attribuant à un autre tribunal dans une hypo-

thèse spéciale la connaissance du litige, la loi déroge à ce prin-

cipe. Cette disposition est exceptionnelle; elle doit être inter-

prétée limitativement ; il est donc impossible de l'étendre en

dehors du cas qu'elle prévoit. Pour qu'il en fût autrement, il

faudrait ne voir dans l'art. 2159 qu'une application du droit

commun, comme on le propose. Ur, il nous parait impossible

d'accepter ce point de départ. D'un côté, le renvoi pour con-

nexité ne peutpas être prononcé d'office par le juge. La formule

inipérative de l'art. 2159 conduit, en notre matière, à une

solution contraire. D'un autre côté, le renvoi pour connexité

est facultatif pour le juge en ce sens que le tribunal auquel il

est demandé peut rejeter l'exception et retenir la connaissance

de l'atfaire. Au contraire, les magistrats ne jouissent pas, en

notre matière, d'un semblable pouvoir : la demande doit être

renvoyée,

1869. C'est pourquoi nous sommes portés à penser que

notre article doit être interprété limitativement. Il importe

donc de préciser avec soin l'hypothèse en vue de laquelle il

statue. Un créancier a obtenu contre son débiteur une con-

damnation judiciaire éventuelle ou indéterminée : par exem-

ple il s'agit d'une condamnation en des dommages et intérêts

à lixer par état; l'hypothèque judiciaire résultant de cette

condamnation a été inscrite; le débiteur demande la radia-

tion de l'inscription. Quel sera le tribunal compétent pour
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connaître âo ooKc cleniando ? Tj» sera, dit la loi, le trihiinal

(jui a prononcé la condamnation dont le créancier a voulu

assurer l'exécution eu inscrivant riiypothèque judiciaire, et

devant lequel les parties sont en instance ou doivent être

jugées pour rexécution on la li([uidation de la condamnation.

Ce tribunal peut ne pas être celui de la situation de l'immeu-

ble, et alors il y aura dérogation à la règle générale de com-

pétence formulée par l'art. 21o9 al. 1. La raison de cette

exception paraît être ((ue la question de savoir si l'inscription

de l'hypothèque doit être maintenue ou rayée est une ques-

tion qui ne peut être résolue c[ue par le tribunal appelé à

statuer sur la créance indéterminée que garantit l'hypothè-

que. Cette règle touche à l'ordre public : aussi la loi dit-elle

que. si la demande en radiation a été portée devant un autre

tribunal que celui qui a prononcé la condamnation, elle doit

être l'envoyée à ce dernier. Le renvoi sera au besoin ordonné

d'office (

').

1870. L'exception sur laquelle nous venons de nous expli-

(|uer devrait être appliquée à raison de la généralité des

teruîes de la loi, quelle que fût la juridiction qui a prononcé

la condamnation d'où résulte l'hypothèque, fût-ce un tribunal

de commerce ou un juge de paix.

1871. La disposition de l'art. 2159 al. l semble d'ailleurs

devoir être suivie même au cas où la condamnation d'où

dérive l'hypothèque- judiciaire n'est pas éventuelle ou indé-

terminée ; eadom est ratio. Il est toujours vrai de dire que la

([uestion de savoir si l'inscription d'une hypothèque judiciaire

doit être maintenue ou rayée est une question relative à l'exé-

cution du jugement d'où résulte l'hypothèque, et qu'à ce titre

elle est de la compétence du tribunal qui a prononcé la con-

damnation (-).

1872. Autre est le cas où. s'agissant d'une hypothèque

conventionnelle ou légale, les parties seraient en instance,

relativement à la créance garantie par cette hypothèque,

I') Tarrible, Mp. de'Slev\in,\" Radial., n. 10 ;CoImelde Santerre, IX, n. 13'J /;/.s-,

II. — Paris, 9 mars 1813, J. (}., v" Aclion, n. 109, S., 14. 2. 136. — Caen. 19 tev.

1866, J. G. SuppL. vo Prh: et hyp., n. 1690, S., 66. 2. 2:^3.

(*i V. en sens contraire Req.. 24 avril 181<i. ./. (i., v" Priv. et In/p., n. 2794.
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devant un tribunal autre que celui de la situation de l'im-

meuble. La demande en radiation de l'inscription ne soulève

plus alors une question relative à l'exécution d'un jugement,

puisqu'il n'y a pas eu de jugement rendu. Toutefois, cette

question est évidemment connexe à celle de savoir si la

créance existe ou n'existe pas; aussi pourrait-il y avoir lieu,

dans ce cas, à l'exception de connexité de l'art. 171 Pr. civ.

Mais le renvoi ne devrait pas être ordonné d'office par le

1873. La règle de l'art. 2io9 comporte exception en ce

([ui concerne l'hypothèque légale établie sur les immeubles

des comptables, justiciables de la cour des comptes. La

demande en mainlevée est alors de la compétence de cette

juridiction. Lorsque le comptable est quitte ou en avance, la

cour prononce sa décharge définitive et, si le comptable a

cessé ses fonctions, elle ordonne la mainlevée et la radiation

des inscriptions prises sur ses biens \k raison de la gestion

dont le compte est jugé (';.

1874. Le jugement rendu par le ti'ibunal doit, tant pour

faire courir les délais d'appel quavant d'être ramené à exécu-

tion, être signifié au créancier à personne ou à son domicile

réel. Une signification faite au domicile élu dans l'inscription

serait inopérante. C'est une application du principe général

écrit dans l'art. L47 Pr. civ., qui exige, avant toute exécution

d'un jugement de condamnation, une signification à personne

ou domicile, indépendamment de la signification à avoué. C'est

aussi une conséquence de l'art. 443 Pr. civ., qui ne fait éga-

lement courir le délai d'appel que du jour de la signification

à personne ou à domicile. Le domicile dont la loi parle dans

ces textes est incontestablement le domicile réel. La règle ï

qu'ils consacrent est une règle générale; elle doit donc rece-

voir son application en notre matière, à moins qu'un texte i

spécial n'y ait dérogé. m
On a prétendu trouver ce texte exceptionnel dans l'art. III,

aux termes duquel les significations peuvent être faites au

Cj L. 28 sepl. l!^07, afl. 15; Décret du ol mai 18G2, &uv la coinpiahili/p puhti-

que. art. 419.
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domicile convenu, clans l'art. 2148 qui impose au créancier

l'obligation de faire une élection de domicile dans l'arron-

dissement du bureau, et dans l'art. "2lo6 en vertu duquel les

actions relatives aux inscriptions sont intentées par exploits

signifiés à la personne ou au dernier des domiciles élus sur

le registre. Or, s'il en est ainsi pour la demande en radiation,

ne doit-il pas en être de même, en vertu de l'art. 111, pour la

signification du jugement qui termine l'instance devant les

premiers juges? Cet argument nous paraît condamné par

l'art. 518 Pr. civ. Prévoyant précisément notre hypothèse, le

cas d'un jugement ordonnant la radiation d'une inscription

hypothécaire, il exige que la signification ait été faite au domi-

cile de la partie condamnée. Si le législateur avait entendu

parler d'une signification au domicile élu, il n'aurait certai-

nement pas manqué de le dire. Le silence qu'il garde à cet

égard, au moment même oîi son attention était ainsi appelée

sur l'hypothèse de l'art. 21o6, ne prouve-t-il pas qu'il n'a pas

entendu déroger au droit commun des art. 147 et 443 Pr. civ. ?

Ne prouve-t-il pas aussi que la signification (jui précède

l'exécution et fait courir les délais d'appel doit être faite à la

personne du créancier ou à son domicile réel et quelle ne

peut pas être efficacement faite au domicile élu dans l'ins-

cription? (').

1875. Mais, si le jugement avait rejeté la demande en radia-

tion, nous serions portés à admettre que l'acte d'appel serait

valablement signifié au domicile élu dans l'inscription. Il s'agit

en effet d'une action à laquelle l'inscription donne naissance;

'^'j Merlin, Rép., v» Domicile élu,% 1, n. 6 et 7; Grenier, II, n. 527; Persil, II, sur

l'art. 2157, n. 19; Baudot, Foi'inal. hyp., n. 98i; Cbauveau sur Carre, Quest. 1907;

Aubry et Rau, III, § 281, texte et note 26, p. 393; Boulanger et de Récy. II, n.

646; André, n. 17.54; Thézard, n. 265; Guillouard, III, n. 1451. — Civ. cass., 29

août 1815, J.G., v" Priv. ef hyp., n. 2772-1», S., 15. 1. 430. — Paris, 8 janv. 1831,

,1. G., vo Appel civil, n. 1U08, S., 31. 2. 269. — Paris, 21 janv. 1834, J. G., v» Ju-

f/e»ienf par défaut, n. 402, S.. 34. 2. 553. — C. de la Martinique, 19 mars 1842.

./. G., V» l'riv. et hyp., n. 2772-1». y., 4i. 2. 291. — Angers, 30 mars 1854, ./. G.

Siipp'., v" Priv. et hyp.. n. 1687, S., 55. 2. 418. •— ^^ aussi en ce sens Décis. min.

des 21 juin et 5 jnill. 1808. rapportées par Persil, loc. cit. — \'. cep. en sens con-

traire Duranton. XX, u. 204; Troplong, III, n. 739 ; Pont, II, n. 1096; Martou.

III, n. 1237. — V. aussi Paris, 26 août 1808, J. G., v« Priv. et hyp., n. 2727-2o,

S., 9. 2. 19. — Paris. 17 juill. 1813. ./. G., eod. v», n. 2773, S., 14. 2. 107.
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elle rentre manifestement dans les termes de l'art. 2156; il

faut appliquer cette disposition qui déroge au droit conmiun

de l'art. 456 Pr. civ. (').

1876. L'exécution du jugement ordonnant la radiation

d'une inscription rentre dans l'office du conservateur des

hypothèques; elle consiste, nous l'avons déjà dit, à insérer

en marge de l'inscription la mention qu'elle est rayée en vertu

du jugement.

Il ne suffit donc pas que le jugement constate l'extinction

de la créance hypothécaire ou de l'hypothèque ; il faut qu'il

ordonne par son dispositif la radiation de l'inscription et qu'il

la désigne avec précision ('). Le conservateur doit d'ailleurs

se conformer aux prescriptions du jugement et opérer la 1

radiation dans les termes où elle a été ordonnée (').
'

1877. Nous signalerons cependant un cas dans lequel la
j

radiation s'opère sans qu'il soit besoin d'obtenir soit le con- 1

sentement du créancier, soit un jugement. Il est prévu par |

l'art. 9 de la loi du 5 septembi'c 1807 relative aux droits du

Trésor public sur les biens des comptables. Lorsqu'à la suite

de l'aliénation d'un immeuble appartenant à un comptable,

l'acquéreur a fait au Trésor public la notihcation prescrite
j

par l'art. 2183, (|ue le comptable n'est pas actuellement cons-

titué redevable et que le Trésor n'a pas fourni et déposé au

greffe du Tribunal de l'arrondissement des biens vendus le *

certificat constatant la situation du comptable, la mainlevée I

de l'inscription a lieu de droit et sans qu'il soit besoin de juge-
|

ment. Il en est de même lors(|ue le certificat constate que le
f

comptable n'est pas débiteur envers le Trésor public.

1878. Le conservateur ne doit procéder à cette exécution

qu'autant que le jugement qui l'ordonne a acquis l'autorité

(1) Carré et Chauveau, IV, Quc.sl. 1G52; Talandier, De l'appel, p. 203; Rivoire. Ëf

De l'appel, n. 151 ; Troplony, ill, n. 839 his; Pont, II, p. 434, note 2. — Lyon, »
7 août 1829. J. G., v Priv. et hijp., n. 2770-2», S., 29. 2. 2.39. — V. cep. en sens I

contraire, Bourges, 30 août 1815, ./. G., v" Doinicilr élu. n. 25-7°, Dev. et Car., ?

Coll. noiiv., V. 2. j8. S

\^^] Persil, II, sur l'art. "il.")7. ii. ^8; (ireuior, 11, n. 529; I)()iilan;;cr el lic i!cc\.

II, n. 735 s.; Duranton, W, n. 183; Ilervicu, liaiHa/.. r.. 12: Aiidrc. ii. lîi>:>. —
Nancy, 2(i déc. 18iO, J. {}., v Priv. cl li;/p.. u. '2T.)o.

(') Angers, 13 août 1873, D., 75. 2. li. 4
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délîuitivo de la chose jugée : ce (jui arrive lorsqu'il est en

dernier ressort ou passé en force de chose jugée (art. 2137) (').

Ainsi le conservateur ne devrait pas, sous peine d'engager

sa responsabilité (-), opérer la radiation f[u'ordonne un juge-

ment par défaut même rendu en dernier ressort, avant Texpi-

l'ation du délai de l'opposition, ni même après l'expiration de

ce délai, s'il a été frappé d'opposition.

1879. Lue difficulté très grave s'élève, lorsque le jugement

est par défaut faute de comparaître. L'opposition est rece-

vable jusqu'à l'exécution du jugement (art. 158 Pr. civ.) ; le

délai d'appel ne court qu à partir du jour où l'opposition n'est

plus recevable (art. 443 Pr. civ.) et, par conséquent à partir

de cette exécution; faute d'exécution dans le délai de six mois

le jugement est périmé (art. 159 Pr. civ.), et la radiation de

l'inscription qui constitue l'exécution du jugement ne peut

avoir lieu qu'après 1 expiration des délais d'appel et d'opposi-

tion. On pourra assez facilement sortir de cette situation déli-

cate, si le jugement condamne la partie défaillante aux frais.

On en poursuivra contre elle le paiement; les délais d'opposi-

tion et d'appel commenceront à courir. A leur expiration, la

radiation sera opérée, conformément à la loi. Mais il peut se

faire que le jugement se borne à ordonner la radiation, en

laissant les dépens à la charge du demandeur. Comment le

jugement pourra-t-il a-cquérir l'autorité de la chose jugée, de

manière que la radiation puisse avoir lieu ? La seule mesure

d'exécution possi])le consiste dans la radiation de l'inscrip-

tion et celle-ci n'est autorisée que si le jugement a déjà

acquis l'autorité de la chose jugée. La jurisprudence est

sortie de cette difficulté en considérant la signification du

jugement à la personne ou au domicile réel de la partie

défaillanle comme un acte d'exécution. C'est en effet le seul

acte qui puisse alors se placer entre \o jugement et la radia-

(') Japon, C. civ., Livre des gaïaiitiea des créances, art. "230.

(2; Persil, H, sur l'art. 2157, n. 14; (Jrenier, II, n. 526; Troplong, 111, n. 739;

Pont, II, n. 1U03; Martou, 111, n. 1220: Aubvy et l'.au, III, § 281, p. 393-394 ; Guil-

louarJ, 111. n. 1448. — Pari.*, 14 mai 18(l8, J.G.. v" Priv. et hyp., n. 2727-1», S.,

8. 2. 227. — Cour delà Martinique, 19 mars 1842, ./. <i., eod. v», n. 2772-1", S.,

•44.2.29. — ^. en son.-: contraire Pi j^eau, /'ror. c/c. Il, p. 427; Boncenne, Tr.

de la proc, III, p. 143 s.
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tion. Il y a une nécessité absolue à le considérer comme un

acte d'exécution. Aulrement la radiation de l'inscription ne

pourrait jamais être obtenue, ce qui est inadmissible. En

conséquence, cet acte met un ternie à la faculté de faire

opposition (').

Le créancier court dans ces conditions un très grand dan-

ger. Il peut ne pas avoir eu connaissance de la demande

en radiation dirigée contre lui. Il ne l'apprendra que par

la signification du jugement. Si elle lui est faite à personne,

il pourra, par une opposition immédiate, sauvegarder ses

droits. Mais s'il est absent, si la signification est faite à son

domicile, il ne sera plus averti en temps utile. Au moment
où il apprendra l'existence du jugement, le délai pour faire

opposition sera expiré. Le mal ne sera pas sans remède,

si le jugement est susceptible d'appel; il interjettera appel.

Mais si le jugement est en dernier ressort, il sera privé

de toute voie de recours sans avoir en la possibilité, en faiL

tien employer aucune. Pour éviter cet inconvénient, on ii

l'habitude d'insérer, en pareil cas, dans la signification une

sommation au créancier d'avoir à comparaître à certain jour

dans le bureau du conservateur pour voir opérer la radiation.

MM. Boulanger et de Récy font observer que cette sommation

n'ajoute rien à la légalité de la procédure. Si la signification

est considérée comme un acte d'exécution, cette sommation

peut être négligée sans inconvénient. Nous avouerons cepen-

dant que cette solution blesse l'équité. Il est impossible que le

créancier défaillant voie rayer son inscription, sans avoir été

mis en mesure de se défendre. Il serait plus juste de reporter

l'exécution à l'expiration du délai indiqué dans la sommation

et de décider d'une part que l'opposition est recevable jusqu'à

son expiration ('^), d'autre pai't que le délai d'appel ne com-

mence à courir ([u'ù partir de la même époque [').

(') Pau, 21 janv. 183i, J. (,., \o Jufj. par défind. n. 402. S., 31. 2. Two. — IJou-

langer et de Récy, II, n. 699; André, n. 1769. — Cpr. aussi ("<our de la Martinique.

19 mars 1842. ,/. G., \" l'riu. et hyp., n. 2772-1°, S., ii. 2. 29.

(^j (jpr en ce sens que l'opposition esl l'ocevable malgré la l'adiation opérée, si

les défaillauls n'ont pas été mis eu demeure d'assister à celle radialion, l'our^îes.

l<"-fôv. 1886, D-, 87. 2. 20.

{') Cpr. Pau, 21 janv. 183i, •/. G., v .litq. par défunt, n. 102, .S.. 31. 2. 53>3.
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1880. On conçoit difficilement que les juges ordonnent

lexécution provisoire d'un jugement prononçant la radiation

d'une inscription hypothécaire. Il sera en effet bien rare

([u'on se trouve dans un des cas d'urgence prévus par la loi.

ou qu'il y ait péril en la demeure, [.es magistrats seront

d'autant plus éloignés de prendre une pareille décision, que

la radiation opérée est de nature à compromettre d'une

manière ii-rémissible les droits du créancier.

Néanmoins le cas s'est pi'ésenté. Des conservateurs des

liypothèques ont alors refusé de rayer les inscriptions, et la

question a été soumise au grand juge ministre de la justice.

Il a décidé, par une lettre adressée au ministre des finances

M la date du 25 fructidoi' an XII, ([ue les conservateurs ne

pouvaient pas s'immiscer dans les fonctions de l'autorité

judiciaire, que leur devoir était d'exécuter ce qui leur était

[)rescrit, et par consécpient d'opérer la radiation, leur res-

ponsabilité étant couverte par l'ordre de la justice. Cette

opinion a rencontré des défenseurs dans la doctrine. Ces

auteurs n'y admettent d'exception que dans le cas où le

créancier aurait obtenu de la Cour des défenses conformé-

ment à l'art. 459 Pr. civ., et les aurait notifiées au conserva-

teur (').

11 nous est impossible de concilier cette solution avec les

dispositions des art." 2157 C. civ. et 518 Pr. civ. Le législa-

teur a tenu cojnpte des f; raves conséquences de la radiation.

Lart. 2157 exige que le jugement en vertu duquel elle a

lieu soit en dernier ressort ou ait acquis l'autorité de la

chose jugée. Or, quoique exécutoire par j)rovision, le juge-

ment ne répond pas, dans notre hypothèse, aux exigences de

la loi. D'autre part, l'art. 548 Pr. civ., en décidant <pi'il ne

peut être exécuté, même après l'expiration du délai d'oppo-

sition et d'appel, que sur un certificat du greffier, admet
implicitement que toute radiation est impossible avant l'expi-

ration de ces délais. Pai' conséquent, l'exécution provisoire

ne saurait être autorisée en cette matière, par dérogation à

('; Persil, 11, sur Inrl. 2157, ii. -20
; Marluu, III. n. 1223; Ponl, 11. ii. 10<«:Thé-

zard, n. 265. — \'. IJordeaux, 21 aoûl 1839, ./. G., v" Ajqirl cidl, n. 12i2, S., il, 1.

497 à la note.
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l'art. 135 Pr. civ. ('). Ajoutons, avec la cour de cassation, que

le jugement ne saurait avoir cette force d'exécution à l'égard

d'un tiers qui n'y a pas été partie.

1881. Les jugements en dernier ressort ont l'autorité défi-

nitive de la chose jugée [hoc sensu)^ et peuvent par suite être

exécutés, malgré l'éventualité de la requête civile ou du pour-

voi en cassation. Leur exécution n'est même pas suspendue

par l'exercice de l'une de ces voies exti'aordinaires de recours,

tant que le jugement n'a pas encore été rétracté. Il en résulte

([ue la radiation ordonnée par un jugement en dernier res-

sort doit être effectuée par le conservateur, de ce régulière-

ment requis, bien que ce jugement soit encore susceptible

d'êti-e attaqué ou même ail été déjà attaqué par re({uête civile

on [)Ourvoi en cassation (^).

X» o. Des pièces à produire ' .

1882. (iomme nous l'avons dit, le conservateur des hypo-

thèques ne remplit pas en notre matière un rôle purement

passif. La radiation d'une inscription peut compromettre les

droits du créancier ; le conservateur qui l'opérerait sans s'as-

surer de la régularité de la réquisition qui lui est adressée,

engagerait sa responsabilité, s'il en résultait un préjudice.

11 est donc obligé de vérifier et d'aj)précier les actes qui lui

sont présentés. Il doit le faire non seulement au point de vue

de leur forme extéri(Hire mais encore, spécialement quand il

s'agit d'une radiation volontaire, au point de vue de la capa-

cité des parti(^s. Il n'est pas juge du fond du droit, des causes

|}Our les({uelles la mainlevée a été consentie ou la radiation

') Aubry el Raii, III, § 281, lexLe pI note 2S. p. :j'.)4
; Boiilan!j:er el de Récy,

II, n. 713; Guillouard, III, n. lii'.t. — }'aii, li mars 1837, ./. G.. \° Jugemenl, n.

533-1°, S , 37. 2. 376, el sur pourvoi iierj., 25 mai 1841, ./. G., eod, v», n, 533-20,

!S., 41. 1. 497. — (îrenoble, 8 lévrier 1849, D., 49. 2. 253, S., 49. 2. 539. — Civ.

cass., 9 juin 1858, D., 58. 1. 24(), S., 59. 1. 621.

(') Thézard, n. 265; Boulanger et de Récy, II, n. 729 ii 734: l^rimot, u. 152:

André, n. 1762.

(*) Espagne, f>. h'/p., arl. 250. — Prusse, L. 5 mai 1872, *'{/r les ref/islrcs fon-

ciers, ari. 94 s., Ann. de léfiisl. rir.. 11, p. 251 s.: Happ. L. 5 mai 1872, J«'«»' In

Iransmissivn de la propriétc iininoôilière el sur les droils réels hn mobiliers, art.

103 s., Anit. de Icf^isl. élr., Il, p. 157 s. — liépubliquc .^rgenline, C. cic. arl.

3201, 3202.
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ordoniiéo par justice. Mais il doit s'assiii'cr de l'accomplisse-

iiienl des conditions exigées par Tart. 2157.

C'est précisément poni' couvrir sa responsabilité que l'art.

2158 exige le dépôt entre ses mains d'une expédition de l'acte

authentique de mainlevée ou du jugement (]ui ordonne la

radiation, au([uel nous assimilerons le dépôt de l'original de

l'acte en brevet dressé pour constater le consentement du

créancier i'). L'identité des parties, l'existence du consente-

ment en cas de radiation volontaire, l'existence de la dé'cision

de justice en cas de radiation judiciaire sont ainsi prouvées

avec certitude. Le conservateur gardera ces pièces, qui lui

permettront de se défendre contre l'action en responsabilité,

si la radiation était ultérieurement annulée. Nous serions

même disposés à aller plus loin et à lui permettre non seule-

ment d'exiger la production mais encore de retenir les exj)é-

ditions ou les originaux de toutes les pièces nécessaires pour

établir la capacité de la partie et la régularité du consente-

ment donné à la radiation. 11 lui est indispensable de pouvoir

les produire, s'il est actionné en responsabilité. Il lui importe

de pouvoir présentei' les expéditions mêmes qui lui ont été

remises, parce qu'elles peuvent contenir des lacunes ou des

erreurs, et il serait injuste de l'exposer à subir les consé-

([uences du défaut de conformité de la copie avec l'original (-).

1883. Parmi les actes dont le conservateur a ainsi le droit

d'exiger le dépôt, figurent, dans le cas de radiation volontaire,

indépendamment de l'acte de mainlevée, l'expédition de tous

les actes nécessaires pour mettre le conservateur en mesure

d'apprécier la qualité et la capacité de la partie qui a donné

la mainlevée. Ces actes varient suivant les circonstances. Ce

sont des procurations, des actes de nomination, des contrats

de mariage ('), des actes de société (*), des jugements de

') Cpr. Belgique, L. 16 décembre 1851, art. 93, L. 4 juillet 1887, arl. i.

[^) Aubry et Rau, III, §"281, p. 394; Laurent, XXXI, n. '207; Boulanger et de

Hécy, 1, n. 37; Primot, n. 9; (iuillouard, III, n. U53. - Cpr. André, n. 1612. —
V. cep. Alger, 3 novembre 1874, D., 77. 2. 63.

v^ Paris, 17 août 1843, J. G., v» Priv. el lujp.n. iÙW-C". i^.. 43. 2. 5i4. - Melz,

l:'. décembre 1854, D.. 56. 2. 243, S., 55. 2. 19;!.

*) Be(i., 19 août 1845. D., i5. 1. 357, S., 45. 1. 7U7. — Cpr. .\mieus, 31 décem-

bre 1851, J. G., \o l'riv. et lim.. n. :;699->, .'î., 52. 2. 128.
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séparation de biens (*), des actes constatant la reddition du

compte de tutelle et la remise des pièces justificatives (^),

le remploi ou l'emploi, etc., etc. (^).

Si l'acte de mainlevée renferme d'autres dispositions, il n'est

pas nécessaire d'en remettre une expédition complète (\.

Mais le conservateur n'est pas obligé de se contenter d'un

extrait analytique ; il peut exiger un extrait littéral de la pai-

tie de l'acte relative à la radiation. On exige même, dans l'opi-

nion générale, que l'officier ministériel qui l'a délivré atteste

formellement que cet extrait renferme tout ce qui est relatif

à la radiation, et que les autres parties de l'acte ne contien-

nent ni conditions, ni réserves à cet égard. C'est, semble-t-il,le

moyen de mettre le conservateur à l'abri de toute responsa-

bilité, ou du moins la responsabilité du conservateur est cou-

verte par la responsabilité de roffîcierministériel, qui s'engage

par son affirmation {'). C'est également en ce sens que, sous

l'empire de ces considérations, s'est j)rononcé l'art. 93 al. 2

de la loi belge du IG décenil)re 1851 . Sans contredire absolu-

ment cette solution, Aubry et Rau (") déclarent cette affirma-

tion superflue. A leurs yeux, elle est virtuellement comprise

dans la déclaration que l'extrait a été fait littéralement.

1884. Lorsque la radiation est re([uise en vertu d'un juge-

ment qui l'ordonne, celui qui la requiert doit prouver au con-

servateur que le jugement a l'autorité définitive de la chose

jugée et n'est ])lus susceptible ni d'opposition, ni d appel.

Cette preuve sera facile si le jugement est en dernier res-

sort et a été rendu contradictoirement ; elle résultera de la

simple remise au conservateur d'une expédition. Elle sera un

peu plus compliquée, si le jugement a été rendu par défaut

ou s'il est susceptible d apjiel. Le requérant est alors obligé

de justifier ([u'il est passé en force de chose jugée ; à cet

I) Civ. rass., 18 mai 1852, D., 52. 1. llô, S., 52. 1. G34.

m Cf. supra, III, n. 1846.

(') V. Dijon, 7 avril 1859, S , .59. 2. 5S5.

C) V. cep. en sens conlraire Guillouard, ill, ii. 1456,

(5) Persil, H, sur l'arl. 2158. n. 3: Poiil. II, ii. 1099: Boulanger el de Iléry. l,

n. 35 s.

(6) Aubry el Hau. 111. g 281, noie -"iO. p. 394. — \'. dansie même sens .loitrn. des

conserc. des hyp., 1890, arl. 4U54. p. 156.
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oi\'et, il joindra à l'expédition les })ièces indiquées par l'art.

548 Pr. civ. : un certificat de l'avoué de la partie poursui-

vante contenant la date de la signification du jugement faite

au domicile de la partie condamnée, et une attestation du

greffier délivrée après l'expiration des délais d'opposition ou

d'appel, et constatant qu'il n'existe contre le jugement ni

opposition ni appel.

1885. Cependant l'intéressé peut être dispensé de produire

ces certificats et la radiation peut même être opérée avant

l'expiration des délais d'opposition ou d'appel, lorscjue la

partie condamnée acquiesce au jugement par un acte authen-

tique. Qu'exige, en effet, la loi? Que le jugement ait acquis

l'autorité de la chose jugée. Or, il l'acquiert par l'acquiesce-

ment aussi bien que par l'expiration des délais d'opposition

ou d'appel. Donc, la radiation doit avoir lieu dans un cas

comme dans l'autre. Mais la loi exige, en outre, que ce fait

soit authentiquement établi. C'est pourquoi il nous paraît

indispensable cpie l'accjuiescement soit constaté par un acte

authentique. Ajoutons c{ue la capacité de la partie est une

condition essentielle de la validité de l'acquiescement (arg.

art. 164 C. civ.) (*). Nous aurons ainsi justifié, en fait, un arrêt

de la cour de Rouen du 8 février 1842 (-), qui, par la géné-

ralité de ses termes, semble contraire à notre théorie. C'est

parce cpie la femme était mariée sous le régime dotal, et à ce

titre incapable d'acquiescer au jugement ordonnant la radia-

tion de l'inscription de l'hypothèque légale garantissant la

restitution des biens dotaux, qu'il était nécessaire de produire

dans l'espèce les certificats exigés par l'art. o48 Pr. civ.

1886. il est aussi un autre cas dans lequel la partie requé-

rante semble devoir être dispensée des formalités prescrites

par les art. 2lo8 C. civ. <^t 548 Pr. civ., dans lequel la radia-

tion de l'inscription doit être faite dès l'expiration des délais

d'opposition ou d'appel et peut même être faite avant cette

époque. C'est lorsque le jugement a été rendu contre le con-

servateur, partie dans l'instance. Dans cette hypothèse, si son

1) Pont, II. n. 1101; Martou, 111, n. 1222; Laurent, XXXI. n. 196: Boulanger
et de Récy, II, n. 724 s.: Guillouard, III, n. 1450 et l'tfû.

[') J. G., y" Pr'iv. cl hyp.. n. 2727-2". S.. i2. 2. 271.
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refus crcffectuer la radiation est motivé par rirrégiilarité

prétendue de la mainlevée, si les parties intéressées, le créan-

cier et le débiteur, sont d'accord et si le conservateur des

hypothèques est condamné à rayer l'inscription, cette radia-

tion doit avoir lieu sur la simple signification du jugement,

sans qu'il soit nécessaire d'en déposci* une expédition (';.

Dans ce cas, s'il est constant que la résistance du conserva-

teur est injuste et n'est fondée sur aucun motif sérieux, il

devra, en outre, être condamné aux dépens ('), il sera même
passible de dommages-intérêts envers la partie qui a éprouvé

un préjudice par suite de son refus (''').

X" 4. Effets de la mainlevée et de la radiation.

1887. La mainlevée est un acte du consentement; ses effets

dépendent de la volonté du créancier. H peut, en consentant

à la radiation, renoncer simplement à l'inscription et au béné-

fice du rang- qu'elle lui assurait; il peut aussi renoncer à son

droit hypothécaire. La portée de l'acte se déterminera d'après

les termes par lesquels a été exprimée l'intention des parties.

Mais, dans le doute, les juges considéreront l'acte conmie ne

l'enfermant qu'une renonciation à l'inscription. Rniuntialio

f'sl sl?'ictisshucr inlerpretationis ('*).

1888. Celui qui a donné seulement mainlevée de son ins-

cription conserve donc son droit hypothécaire. Mais l'effica-

cité en est soumise aux règles du droit commun. Vue inscrip-

tion est indispensable pour vivifier rhypothè(|ue. Le rang du

créancier sera déterminé par la date à laquelle cette forma-

lité aura été remplie ().

dépendant le créancier sera privé de son di'oit s'il s Csl

/) Aix, i janv. 18G7, D., (J8. 5. 257, S., G8. 2. (3.

1-] Orléans, 19 mars 1868, D., 68. 2. 196 et sur pourvoi Heti-, 2 fév. 1869, D., 7(i.

1 . 71, S., 69. 1. 163. — Grenoble, 29 juil. 1874, D., 75. 2. 136. — Mais il en sérail

autrement, si le refus du conservateur était motivé par l'insuffisance des juslifica-

lions produites. Trib. civ. de iSaint-Pons, 30 avril IStVi, D., G6. ?>. 23.

\^) Aix, 2 janv. 1867, D., 68. 5. 257, S.. 68. 2. 6.

,*) Pont, II, n. 1106; Aubry et Rau, 111, § 281, p. 395; Laurent, X.XXI, n. 223 :

Tbiry, IV, n. 549; Guillouard, 111. n. I'i58. — Civ. rej., 2 mars 1830, ./. G., v Prir.

et lujp., n. 2666, .S., 30. 1.342.

sj Pont, II, n. IIOG; Aubry cl P.au. III. § 281, p. .".05: Guillouard, 111. n. 14.5(i.

— Civ. rej.. 2 niar< 1830. J. C. v" Prlf. pI hjip.. n. 2GGG, S., 30. 1. ;U2.
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produit, depuis la radiation et avant le moment où il requiert

la nouvelle insciiption, un des événements prévus par l'art.

2146, ou si rinuneuble hypothé({ué est sorti, même vis-à-vis

des tiers, du patrimoine du constituant, v. g. par l'effet d'une

aliénation transcrite. Dans ces hypothèses, le droit hypothé-

caire ne pourra [)as être exercé; dans la dernière même, il

sera complètement perdu et aucun** inscription ne pouri'ci

plus être prise.

1889. Il résulte de là qu'une nouvelle inscription est inu-

tile, si l'inscription dont la mainlevée a été consentie n'a pas

encore été effectivement rayée au moment de la révocation

du consentement. 11 suffit alors de signifier au conservateur

l'acte authentique de révocation en lui intimant défense de

procédera la radiation. La mainlevée, dans notre hypothèse,

ne saurait produire les effets d'une radiation ; elle n'est qu'un

consentement donné à cette opération matérielle ; elle ne porte

aucune atteinte au droit hypothécaire, qui peut être vivifié par

le maintien de Tancienne ('). Cependant cette manière de procé-

dei* ne saurait produire des effets plus étendus qu'une inscrij)-

tion nouvelle. Or celle-ci ne prendrait rang qu'à sa date. Lo

créancier doit donc également, dans notre hypothèse, perdre

le bénéfice du rang- que lui assurait l'inscription primitive

dont il a donné mainlevée et il ne pourra être colloque qu'à

la date de la révocation de la mainlevée.

Laurent (-) fait contre cette solution un*^ très grave oh-

jection : " Dire <jue la renonciation est un acte unilatéral,

» c'est dire que le débiteur ne doit pas l'accepter, mais c'est

» dire aussi que le créancier peut changer de volonté, tant

» qu'il n'y a pas de fait accompli, c'est-à-dire tant qu'aucun

" droit na été acquis à un tiers; or, les tiers ne peuvent pas

» se prévaloir de la mainlevée tant t[ue l'inscription n'es!

" point radiée, car l'inscription sur les registres conserve son

» effet tant quelle subsiste. Cela est aussi fondé en raison.

» Si le créancier consent à la radiation par un acte authen-

" tique, cet acte est un consentement à ce que l'inscription

(' Portugal. C. rii'., arl. tO-?s.

r- Laurent. WXI, n. 22â.
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» soit radiée, ce n'est pas une radiation. I.e créancier peut

" anéantir l'acte en brevet qui constate^ son consentement;

') dans ce cas. la radiation devient impossible
;
preuve que la

» mainlevée n'équivaut pas h la radiation ».

Nous l'avons déjà dit : la mainlevée n'équivaut pas à la

radiation ; nous en avons même tiré cette conséquence qu'il

était inutile de requérir une nouvelle inscription, si la radia-

tion n'avait pas été matériellement elFectuée, qu'il suffisait

alors de notifier au conservateur la révocation de la mainle-

vée. Mais faut-il aller jusqu'à dire que la mainlevée n'est rien

sans la radiation c]ui la rend publique? La déduction serait

log"ique, si nos registres hypothécaires avaient la force pro-

bante des livres fonciers admis en Allemagne. Alors on pour-

rait dire : la mainlevée est inopérante, les mentions portées

sur le registre doivent seules être prises en considération.

Mais telle n'est pas la législation qui nous régit. La mainle-

vée n'y est ])as seulement un consentement à la radiation de

rinscription, dont l'etfet serait subordonné à la publicité. Elle

est en même temps une renonciation au bénéfice de l'inscrip-

tion. Orl'efï'et d'une semblable renonciation, qui est purement

extinctive, n'est nulle part subordonné pai' la loi à une condi-

tion de publicité. Résultat de la volonté unilatérale du créan-

cier, il se produit instantanément au moment même où cette

volonté se manifeste, pourvu qu'on en puisse administrer la

preuve dans les formes légales. Voilà pourquoi nous pensons

(|ue la révocation de la mainlevée, même avant radiation, ne

rétablit l'hypothèque qu'au rang que lui donnerait une ins-

cription nouvelle, à la date même à laquelle elle se produit f' .

De là résulte cette double conséquence :

1" Le créancier qui a révoqué la mainlevée avant la radia-

tion, ou ({ui a pris après la radiation effectuée une inscription

(') Ponl, II, n. 1106;Marlou,III,n.l216;Aul}ryeLHiiu,III,§281,lexleel nole37.

p. 395; André, ii. 1805 el 1808; de France de Tersant, n. 38i. — Cpr. Guilloiiard,

111, n. 1435, 1 if)0. — Aubry et Rau semblent croire que l'opinion de Font el de

Marlou est contraire h la leur. Pour se convaincre qu'il n'en est rien, il suffit de se

reporter aux passages cités. D'ailleurs, la leclurc attentive des numéros auxquels

renvoient Aubry et Hau suffit pour ilémontrer qu'il y est question d'une hypothèse

toute difTéronte, du cas où la mainlevée im))lique une renonciation au droit hypo-

thécaire. — Cpr. 'l'roplong. 111. n. 7158.
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nouvelle, primera les créanciei's [)ostérieiireinent inscrits (').

2" Il sera au contraire primé par les créanciers ayant pris

inscription dans l'intervalle de temps qui a séparé la main-

levée de la notification de la révocation ou de la nouvelle

inscription, et même par ceux qui étaient inscrits antérieure-

ment, que leur inscription ait précédé ou suivi l'inscription

dont mainlevée a été consentie (-).

1890. En serait -il de môme si la mainlevée était donnée

non seulement de l'inscription, mais encore de l'hypothèque

elle-même? La situation est alors complètement ditTérente.

Le créancier n'a pas seulement renoncé à son rang, il a

renoncé à son droit hypothécaire. 11 n'a plus d'hypothèque
;

si son inscription a été rayée, il ne pourra pas en prendre

de nouvelle, à moins que l'acte de mainlevée ne soit entaché

d'un vice susceptible d'en faire [)rononcer la nullité. Si son

inscription n'a pas été rayée, il n'en sera pas moins privé du
droit de se prévaloir de son hypothèque. C'est une question

identique à celle que nous avons déjà examinée au numéro
précédent. Nous avons démontré, croyons-nous, que la main-

levée est indépendante de la radiation destinée à la rendre

publique ; nous avons dit que la renonciation purement

extinctive n'est assujettie à aucune mesure de publicité. Nous
appliquons à la mainlevée de l'hypothèque la même règle

qu'à la mainlevée de l'inscription. C'est du reste conforme

aux principes généraux. La renonciation éteint l'hypothèque,

de même que le paiement ou tout autre mode d'extinction

des obligations. Du moment où l'hypothèque est éteinte,

l'inscription ne peut plus produire aucun eftet. On ne vivifie

pas ce qui n'existe pas. Il est indifférent que l'inscription

n'ait pas été rayée (^).

(') Civ. cass., l"-- déc. 1852, D., 54. 1. 275, S., 5i. 1. 93.

(2) Civ. cass., 4 janv. 1831, J. G., v» Priv. el kyp., n. 2722-2o, S., 31. 1. 126, et

sur renvoi Agen, 19 mai 1836, /. G., eod. v», n. 2722-2o, S., 36. 2. 40i. — V. cep.

on sens contraire, André, n. 1805 et 1808. — Bordeaux, 7 avril 1827 (cassé par

iarrêt du 4 janv. 1831), ./. G., eod. vo, n. 2722-2'>, S., 28. 2. 88.

H Pont, II, n. 1105 ; iMartou, lll, n. 1215. — Civ. cass., 4 janvier 183! ; Agen,

19 mai 1836, cités à la note précédente. — Civ. cass., 29 janv. 1855, I)., 55. 1. 172,

S., 55. 1. 81. — Orléans, 8 août 1889 (sous Civ. rej., 21 octobre 1891), D., 92. 1.

221, S., 95. 1. 447.

Privil. et hvi'. — 2« éd., III. H
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1891. Il est cependant un cas dans lequel la mainlevée

consentie par le créancier n'a pas l'effet extinctif soit de l'ins-

cription, soit de l'hypothèque que nous venons d'étudier. C'est

lorsqu'elle est consentie au profit de l'acquéreur de l'iinnieu-

ble qui a employé son prix d'acquisition à désintéresser le

créancier hypothécaire. La mainlevée n'est pas alors néces-

sairement extinctive par elle-même et par elle seule. Lui

reconnaître ce caractère serait se mettre en opposition avec

les textes. En vertu de la loi, l'acquéreur est alors subrogé

de plein droit à l'hypothèque du créancier désintéressé (art.

1251-2"). Ce serait en outre méconnaître la volonté des par-

ties, qui n'ont eu l'intention d'anéantir ni le droit hypothé-

caire, ni l'inscription, mais qui ont voulu, tout en mettant

l'acquéreur à l'abri du droit de suite, lui ])rocurer la facilité

d'exercer ou d'anéantir l'hypothèque, suivant son intérêt.

Pour que l'inscription ou le droit hypothécaire soit frappé

d'extinction, il faudra une nouvelle manifestation de volonté

de sa part et cette nouvelle manifestation de volonté se pro-

duira sous la forme d'une réquisition de radiation. Jusqu'à

ce qu'elle ait eu lieu, l'acquéreur reste maître de la situation,

et il a le droit de demander à être colloque sur le prix de

l'immeuble au rang- du créancier désintéressé. Bien plus, le

même droit appartiendrait à ce créancier si, recevant son

paiement avant l'accomplissement des formalités de la purge

et l'ouverture d'un ordre, il avait contracté l'engagement de

garantir l'acquéreur contre toutes les conséquences préjudi-

ciables que pourrait avoir pour lui ce paiement. Dans ces

conditions, la mainlevée ne produii-ait d'effet qu'entre les

parties contractantes, parce que telle a été leur volonté. C'est

seulement par la radiation et à partir du jour où elle serait

effectuée, que les tiers acquerraient le droit de s'en préva-

loir (•).

1892. La mainlevée, en vertu de laquelle l'inscription a

été radiée, peut être ultérieurement reconnue fausse ; elle

peut être annulée, parce que le consentement du créancier a

(M Aubi-y et Rau, III, § 281, p. 39G ; Laurenl, XXXI, n. 224 ; André, n. 1803; Guil

louard, lU, n. 1 iG3. — Civ. cass., 20 juin 1859, D., 59. 1. 254, S., 59. 1. 853.
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été \ icié [)ar rorrcur, le dol ou la violence; k; jugement ou

Tai-i'èt (jui a ordonné la radiation de l'inscription et quia été

exécuté, peut être rétracté sur requête civile ou cassé sur

pourvoi en cassation ('). Dans ces diverses hypothèses, quelle

sera la situation du créancier dont l'inscription a été indû-

ment rayée? (-).

On répond généralement que le créancier recouvre alors

son droit hyj)othécaire, mais que, l'efficacité en étant subor-

donnée ;\ la publicité, il ne pourra l'exercer qu'en vertu d'une

nouvelle inscription (').

Cette solution présenterait, dans la pratique, de sérieux

inconvénients. Qu'arriverait-il, par exemple, si, au moment
où la nouvelle inscription est requise, le débiteur était en

état de faillite ou de liquidation judiciaire, s'il était décédé

et si sa succession était acceptée sous bénéfice d'inventaire,

ou si elle était vacante? Qu'arriverait-il, si le bien grevé était

soit avant la radiation, soit depuis, sorti du patrimoine du

constituant et passé dans les mains d'un tiers détenteur, dont

le titre aurait été, au besoin, transcrit? Considèrera-t-on

l'inscription nouvelle comme une première inscription, et déci-

dera-t-on que, dans ces diverses hypothèses, elle ne peut pas

être utilement requise par application des art. 2146 C. civ.,

418 C. co., et 6 de la L. du 23 mars 1855? Ce serait souverai-

nement injuste. Les droits du créancier, quoique consacrés

par décision de justice, seraient sacrifiés. Autorisera-t-on, au

contraire, l'intéressé à requérir inscription, par dérogation

aux textes que nous venons de citer? Mais, pour admettre

une pareille exception, il faudrait une disposition formelle

dans la loi, et il n'en existe pas. Dira-t-on, pour la justifier,

que cette inscription nouvelle n'est que le rétablissement de

l'inscription antérieure? Mais alors ce n'est plus en réalité

une inscription nouvelle,

(*) V. sur la nuUilc ou l'aunulalion de la radiation, Porluj;aI, C. civ. ,ri'1. 998-999.

{*) Portugal, C. civ., art. 1029.— Valais, C. ciU. , art. 19(33.— Pologne, L. 26 avril

1818, art. 121.

(3) Pont, 11, n. 1107; Martoii, III, n. 1224; Aubry el Hau, III, §281, p. 39G;CoI-

;niet de Sanlerre, IX, n. 138 his, VIII; Boulanger et de Récy, I, n. 16; André,

n. 1807. — V- aussi Duranton, X.X, n. 203; Troplong, III, n. 746 bis; Demolombe,
Minor., II, n. 143.
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C'est pourquoi nous serions portés à penser qu'une inscrip-

tion nouvelle est alors inutile; il faut cependant rendre publi-

que l'annulation de la radiation et le rétablissement de l'ins-

cription indûment rayée. On le fera par une mention en marge.

Remarquons qu'en fait rien ne sera plus facile. La radiation

ne consiste pas, comme nous l'avons vu, dans l'anéantissement

matériel de l'inscription. Celle-ci continue de subsister. Une

mention en marge indique seulement que l'inscription a été

rayée. Rien de plus simple dès lors que de faire connaître

par une nouvelle mention en marge que la radiation doit être

considérée comme non avenue et d'indiquer la décision de

justice qui l'a ainsi décidé. La mention de radiation sera ainsi

supprimée et les tiers seront avertis des événements suscep-

tibles de les intéresser ('). Cette solution est conforme à l'équité.

Elle est en harmonie parfaite avec la nature du jugement; il

est déclaratif; il ne crée pas un état de choses nouveau (-).

Nous établissons ainsi une différence très rationnelle entre

le cas où la radiation est annulée et celui où elle a été effectuée

en vertu d'un acte de mainlevée, par lequel le créancier a con-

senti à la radiation de son inscription sans renoncer à son

droit hypothécaire, et où celui-ci prend une nouvelle inscrip-

tion. Dans la première hypothèse, il ne sera pas nécessaire de

requérir une nouvelle inscription ; l'annulation de la radiation

rétablit l'inscription primitive; dans la seconde hypothèse,

une inscription nouvelle est indispensable ; la radiation de

l'inscription primitive n'est pas atteinte ; elle continue de pro-

duire ses effets ; la nouvelle inscription est en réalité une pre-

mière inscription, elle sera soumise à toutes les règles qui

régissent les premières inscriptions et ne saurait produire des-

effets plus étendus.

1892 I. Cette solution qui restitue à l'inscription primitive

son efficacité originaire ne peut toutefois s'appliquer que dans

le cas où cette inscription est encore susceptible de produire

effet. Elle ne saurait être admise et une inscription nouvelle

(') Prusse, L. 5 mai 1872 sur les registres fonciers, art. 1 18, Aidi. de léf/isl. élr.,.

II, p. 259.

('•') Laurenl, XXXI, n. 232; de Loynes, Note dans D., 93. 2. 569. — Paris, OjuilL

1892, D..93. 2. 5G9.
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.serait iiulispensablo si riiiscfi[)li()u iiidùinent rayée avait été,

(.ians riiitei'valle, frappée de péremption (').

1893. Est-ce à dire que riiiscriptioii dont la radiation a

ou lieu mais a été ultérieurement annulée, produira les

mêmes effets ipie si la radiation n'en avait pas été eli'ectuée,

tpie ri)ypothè([ue [)ourra être exercée soit sous la forme du

droit de suite, soit sous la forme du droit de préférence à

rencontre de tous sans exception, à ([uelque date (|ue leurs

droits aient pris naissance, à 1 ei^ard des tiers qui ont acquis

des droits sur l'immeuble de[)uis la radiation mais avant son

annulation, aussi bien (pi'ci l'égard des tiers dont les droits

sont antérieurs à la radiation, mais bien entendu postérieurs

à l'inscription rayée ?

On l'a prétendu (-). Pour justifier cette solution absolue,

on a dit : « La radiation ayant été annulée est censée n'avoir

» pas été faite, donc, en droit, la première inscription a tou-

» jours subsisté. Elle existait au moment où les tiers créan-

» ciers se sont inscrits; ils ont été trompés sans doute par la

» radiation, mais ils n'ont pas été trouipés par le fait et la

» faute; du créancier ; ils doivent donc subir la conséquence

» du vice de nullité » ('). Du reste, le jugement qui annule

pour erreur, dol ou violence un acte translatif de la propriété

d'un immeuljle produit ses effets même à l'égard des sous-

acquéreurs et de tons les ayants-cause à titre particulier de

1 acf[uéreur. La radiation est régie par les mômes principes,

car il n'y a pas de motif pour distinguer.

Cette théorie nous paraît donner une trop grande portée

à la fiction en vertu de laquelle l'acte annulé, le jugement

rétracté ou cassé doit être considéré comme non avenu. Cette

fiction agit l)ien endroit; c'est pourquoi l'effet translatif de

(•) Civ. rej., 2G juin 1895, D., 96. 1. 548, S., 96. 1. 481.

n Persil, I, sur larl. 2134, n. 6; Ballur, IV, n. 690; Laurent, XXXI, n. 197 et

198, 231 s. — Cass. Belgique rej., 20 avril 1893, S., 93. 4. 29. Dans IVspèce, l'ins-

cription du second créancier avait été prise avant la radiation opérée en vertu d'un

acte faux. Cette circonstance, suffisante pour justifier la solution, avait paru déter-

minante aux premiers juges. Elle n'a exercé aucune influence sur la décision de

la cour de cassation qui ne la relève même pas et consacre cette opinion par la

généralité des termes de son arrêt.

3 Laurent, XXXr, n.232.
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1.1 vente se trouve anéanti par son annulation. Mais elle ne

peut pas détruire les faits matériels qui se sont accomplis.

Or, nous sommes clans une matière où les actes matériels ont

une importance prépondérante. L'hypothè([ue, cjui est un

droit, ne devient efficace à l'égard des tiers que par le fait

matériel de son inscription. La radiation de cette inscription

détruit la publicité, anéantit les effets de rhypotliècjue, au

moins à l'égard de ceux qui, au moment où ils traitaient,

n'ont pas pu en avoir connaissance. Elle ne peut donc pas leur

être opposée. On fait remarquer que le créancier dont l'ins-

cription a été rayée en vertu d'un acte annulé depuis, avait

un droit acquis et que ce droit doit être maintenu parce que

l'intéressé a fait ce que la loi lui commandait pour le conser-

ver. Est-ce bien exact? Dans cette argumentation, on ne tient

aucun compte du fait matériel de la radiation ; on agit comme
si elle n'avait pas eu lieu. Nous ne croyons pas possible d'ad-

mettre cette solution ; les tiers seraient exposés à être trompés

et, sous un régime de publicité, il ne saurait en être ainsi.

1894. Nous n'irons pas cependant jusqu'à dire que le

créancier ne pourra être colloque c^u'en vertu et à la date de

la nouvelle inscription qu'il aura requise (*). Nous ne croyons

])as c{ue les créanciers, inscrits depuis l'inscription rayée et

avant la radiation, aient le droit d'êtr(ï préférés à celui au

profit duquel a été rendu le jugement annulant la radiation.

I^a solution contraire serait seule exacte, si le créancier était

obligé de prendre une nouvelle inscription et si cette nouvelle

inscription devait être assimilée à une première inscription.

Mais nous avons démontré qu il n'en est pas ainsi. L"inscri[)-

tion restaurée n'est pas une nouvelle inscription, c'est l'an-

cienne qui est rétablie dans ses efi'ets.

On objecte que les créanciers postérieurs, dont nous par-

lons, ont pu être trompés. Ils ont cru que l'inscription rayée

était effacée; convaincus qu'ils seraient payés, ils ont pu négli-

ger de poursuivre le débiteur, accorder un délai, refuser un

paiement offert. Ces considérations s'inspirent de l'équité.

Elles ne sont pas déterminantes. Ce n'est pas sur la foi de la

(') V. cep. en faveur de celte opinion Colmel de Sanleire, IX, n. 138 iis, VIII.
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radiation qu'ils ont consenti à devenir créanciers. Au moment

où ils stipulaient leur hypothècjue, ils savaient qu'ils seraient

primés par le créancier dont rinscriptioii a été rayée, puis

rétablie. Leur situation n'est pas améliorée, mais elle n'est

pas ai;gi-avée. Ils ne })euvent j)as se plaindre sérieusement.

La solution contraire conduirait en outre à mettre sur la

même ligne le créancier dont l'inscription a été régulière-

ment rayée en vertu d'une mainlevée portant renonciation à

l'inscription mais réservant le droit hypothécaire, et celui

dont l'inscription a été irrégulièrement rayée en vertu soit d'un

acte de mainlevée annulé soit d'un jugement rétracté ou cassé.

Or, il nous est impossilde d'accepter une pareille assimila-

tion. L'acte annulé ne peut pas avoir les mêmes conséquences

qu'un acte régulier.

1895. Nous arrivons ainsi à cette formule qui satisfait la

raison et le principe de publicité. L'hypothèque produira ses

etl'cts à rencontre de tous ceux à l'égard des([nels elle avait

été rendue publique, conformément à la loi, au moment de la

naissance de leurs droits. En conséquence, le créancier réta-

bli dans l'eflet de son inscription primera non seulement les

créanciers inscrits depuis la publication du jugement qui

annule ou rétracte la radiation, comme dans le système de

]\L Colniet de Santerre, mais encore les créanciers inscrits

avant la radiation mais depuis l'inscription primitive qu'il

avait requise, comme dajis la première opinion ('). Il sera,

au contraire, primé par h's créanciers inscrits depuis la radia-

tion et avant la restauration de l'inscription (-). La même

(') Troploni^, III, n. 74G Lis; Diiranlon, XX, n. 203; Taulier, VU, p. 362; Mar-

lou, m, n. 1224; J^ont, II, n. Il(i7; Massé et Vergé sur Zachariœ, V, § 819,

noie 15, p. 227; Dcmolombe, Minor., II, n. l^tS; Aubry el Rau, III, § 281, texte et

note 42, p. 3% ; Tliézard, n. 2C6 ; André, n. 1807; de Loynes, Note dans D., 93. 2.

569; Guillouard, III, n. 1462. — Douai, 10 janv. 1812, J. G., w" Priv. et hyp.,

n. 2740-1", S , 12. 2. 370. - Paris. 12 juin 1815, J. G. eod. v", n. 2740-1». S., 18.

2. 119. — Rouen, 10 mai 1875, J. G. SuppL, eod. v», n. 1657-1", S., 77. 2. 117. —
Douai. 27 Icv. 1878, /. G. Svppl., eod v°, n. 1657-2°, S., 78. 2. 299. — Paris,

9 juillet 1892. D., 93. 2. 569. — Civ. rcj sur ce point, 31 déc. 1895, D., 96. 1. 257.

(^) V. en ce sens les auteurs cités à la note précédente, et, en outre, Demolombe,
Minor., 11. n. 143 i)i //ne; Aubry et Rau, loc. cit.. note 41.— Paris, 15 avril 1811,

J. G., V» Priv. el hyp., n. 2739, S., 11. 2. 472. — Rouen, 5 juin 1812 et sur pour-

voi Civ. rej., 26 janv. 1814, J. G., eod. v», n. 2722-1°, S., 14. 1. 179. — Grenoble,
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règle s'appliquera à l'égard d'un tiers acquéreur de l'immeu-

ble grevé. Le principe posé ci-dessus donne facilement la

solution dans cette hypothèse (*).

Cette opinion se justifie sans peine par les principes géné-

raux de notre code en matière hypothécaire. La publicité est

l'une des bases fondamentales du régime consacré par nos

lois. Elle est exigée à l'égard des tiers. Par conséquent, l'hy-

pothè([ue doit produire ses effets à l'égard de tous ceux qui,

au moment où ils acquéraient leurs droits, en ont pu connaî-

tre l'existence par une inscription subsistante sur le registre
;

elle n'en produit aucun à l'égard de ceux qui, à la même épo-

que, n'ont pas pu la connaître. Les créanciers c[ui ont traité

avec le débiteur depuis l'inscription, mais avant sa radiation,

rentrent dans la ])remière catégorie ; l'hypothèque leur est

opposable; ils seront primés par Tinscription restaurée. Au
contraire, les créanciers ([ui ont traité avec le débiteur depuis

la radiation et avant le jugement qui ordonne la suppression

de la mention de radiation, appartiennent à la deuxième caté-

gorie; l'hypothèf^ue ne leur est pas opposable et ne peut pas

leur nuire.

On objecte cependant ([ue cette solution conduit à un résul-

tat tout au moins fort étrange, que l'on ([ualifîe même de

bizarre ('-). Le créancier dont l'inscription a été rayée puis

rétablie est primé par les créanciers inscrits dans l'intervalle

de temps qui a séparé ces deux opérations, et prime ceux

qui étaient déjà inscrits au moment de la radiation, tandis que

ces derniers sont préférables aux créanciers inscrits depuis

la radiation. Ainsi supposons trois créanciers chacun de

20,000 fr. : Primiis pi'emier inscrit mais dont l'inscription a

été rayée, puis rétablie; Secundus inscrit après Piimus, mais

avant la radiation de l'inscription de celui-ci; enfin Tertius

inscrit depuis la radiation de l'inscription de Pi'imus, mais

23 juin 183(5 et sur pourvoi Req., 18 juill. 1838, ,/. G., eod. v», n. 2722-3o, S., 38. 1.

1004. — Req , 9 déc. 1846, D., 46. 1. 298, S.. 47. 1. 827. — Giv. rej , 13 avril 1863,

D., 63. 1. 196, S., 63. 1. 297. — Req., 28 avril 1880, J. G. SuppL, eod. v»,

n. 1658-4°, S., 81. 1. 79.

(') Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 237 et 295.

(2) Note, dans D., 64. 2. 104.

t
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avant son rôtablisseinonf. I/inunouhle liy[)()Uié(in(; est vondii

.)(),()()() IV. In oi'di'c est ouvert poui' la disti ibulioii du j)i'i.\.

Coniineut le l'éi^ler? Au [)reuiiei' abord ou peut se ci'oiro

enfenué dans lui labyrinthe dont il parait impossible de sor-

tir. Prh)ii/s prime Seciindus, mais est primé j)ar Terlias, ([ui

de son côté est primé par Secin)(/(ts. Qui coUoquer au pre-

mier rang? Priûuis? Non, car il est primé par Ttrlius. Ter-

lius? Non, car il est primé pur Sectnu/iis.Seci/7i(/iis? Non, car

il est prime par Primits. On aboutit ainsi, dit-on, h une véri-

table imj)ossibiIité. Nous ne le croyous pas cependant; nous

procédons alors comme dans les cas où il y aurait une cession

d'antériorité consentie au profit d'un créancier hypothécaire.

L'iuterversiou de rang produira les mômes résultats. Si l'ins-

cription de Prinuts n'avait pas été rayée, Ja répartition de la

somme de oO.OOO fi-. s'opérerait sans peine : Prinufs obtien-

drait 20,000 fr., Seci/n//t/s 20,000 fr., Teriius ue recevrait

que 10,000 fr. Mais l'inscription de Primus a été rayée, puis

rétablie ; cette radiation peut être invoquée par Teriius, puis-

([u'il a été inscrit à une époque où l'inscription de Prinnis

n'existait plus. Or, s'il en était ainsi, Trrlius serait colloque

pour 20,000 fr.
;

il prendra donc le montant intégral de la

coUocation de Prbmis. Secundus sera colloque comme s'il

n'était précédé que par la seule hypothèque de Primus dont

l'inscription rayée puis rétablie lui est opposal)le. Or, dans

cette éventualité il "aurait obtenu 20,000 francs, il recevra

20,000 fr. Quant à Priimis, il ne recevra que les 10,000 fr.

qui restent. 11 subira les conséquences de la radiation irrégu-

lièrement opérée, ])arce qu'elle a effacé son hypothèque quoi-

que du ne manière relative.

1896. La jurisprudence est même allée plus loin dans

cette voie, et, sous l'empire de considérations d'équité, elle a

apporté des exceptions au principe que l'inscription rétablie

est opposable aux créanciers hypothécaires postérieurs ins-

crits avant la radiation ou aux tiers rjui avaient à la même
épo([ue acquis des droits réels et les avaient conservés en se

conformant aux lois. Si, sur la foi de la radiation, ces tiers se

sont abstenus d'une mesure conservatoire ou s'ils ont effectué

un paiement, la jurisprudence décide que l'inscription réta-
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blie ne leup est pas opposable. Ainsi en serait-il pour bïcréan-

ciei' qui, investi à la fois d'une hypothèque conventionnelle

lui donnant un rang postérieur et dune hypothèque légale

dispensée d'inscription, en vertu de laquelle il devait être

colloque au premier rang, aurait, sur la foi de la radiation,

négligé de faire inscrire son hypothèque légale dans les dé-

lais nouveaux impartis par la loi du 23 mars I800 ('). Ainsi

en serait-il encore pour le tiers acquéreur qui, sur le vu du
certificat de radiation délivré par le conservateur des hypo-

thèques au cours d'une procédure de purge, paie son prix

entre les mains des créanciers chirographaires de son ven-

deur {').

Ces solutions sont équitables; elles n'en sont pas moins

difficiles à justifier, car on peut invoquer en faveur du créan-

cier des considérations également puissantes. N'est-il pas

souverainement injuste qu'il soit privé de son droit par suite

d'une radiation opérée en vertu d'un acte faux, d'une main-

levée dans laquelle son consentement a été vicié par l'erreur,

le dol, la violence? Les personnes en conflit sont également

dignes de ha protection du législateur. Nous inclinerions

cependant vers l'opinion admise par ces arrêts. L'inscription

rétablie produit ses efï'ets à l'égard de ceux qui avaient acquis

des droits sur l'immeuble avant sa radiation ; si nous appor-

tons une exception à ce principe, c'est parce (|ue les tiers ont

été trompés et ont été victimes d'une erreur invincible.

1896 I. Un arrêt (') a même décidé que « l'extinction des

» hypothèques est valablement constatée, à l'égard des tiers,

» par les registres des conservateurs et les extraits qu'ils en

» délivrent » et a soustrait à l'exercice de l'action hypothé-

caire le tiers acquéreiu' qui, « loi's de son acquisition et lors

» du versement de son prix, avait connu l'existence de Ihy-

» pothèque et de l'inscription de l'hypothèfjue » par cela

(»] Rouen, 22 mai 1863, D., G4. 2. 104, S., 64. 2. 4ri et sur pourvoi Req., 4 juil-

let 1864, D., 64. 1. 359, S., 64. 1. 252. — V. dans le même sens Aubry et Rau. 111,

§ 281, p. 397 ; André, n. 1808; Guilloiiard, Ht, n. 14G2.

(2) Angers, 30 mars 1854, J. G. SiippL, v" l'riv. et Injp., n. 1687, S., 55. 2.

418. —V.dans le même sens Aubry et Rau et André, locc. cill. : Pont, II, n. 1104
;

Guillouard, 111, n. 1465.

(3) Angers, 13 juin 1894, D., 97. 2. 89, S., 97. 2. 99.
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seul qu'il avait ultôriouroinont « ol)toiiu le certificat de la

» radiation de celle-ci qui impliquait nécessairement à ses

» yeux rextinctiou de cette hypotlièijuc elle-même ». En

conséquence le jugement qui prononce la nullité ou la faus-

seté de la mainlevée en vertu de laquelle la radiation a été

opérée ne saurait préjudicicr à l'acquéi-eur et faire revivre à

son détriment l'iiypotlièque rayée.

Cette doctrine est contraire à l'équité et aux principes de

la loi parce qu'elle sacrifie les droits du créancier hypothé-

caire au profit d'un tiers acquéreur ({ui n'avait acquis aucun

droit, acconqili aucun acte sur la foi de la radiation. Au mo-

ment de l'acquisition, il savait qu'il était exposé à l'exercice

de l'action hypothécaire; au moment du paiement du i)rix, il

savait que, s'il se libérait de son obligation personnelle, il

n'afï'ranchissait pas l'immeuble de la charge qui le grevait.

L'hypothèque n'était pas éteinte et elle était régulièrement

inscrite. Le tiers acquéreur n'avait donc acquis aucun droit

sur la foi d'une radiation qui n'était pas opérée et, en l'absence

de toute mainlevée, l'hypothèque inscrite continuait de pro-

duire tous ses effets ; la radiation faite ultérieurement en

vertu d'un acte de mainlevée postérieur dont la fausseté a été

l'econnue par la justice ne pouvait lui conférer aucun droit.

Le créancier hypothécaire devait conserver dans leur intégra-

lité tous les avantages attachés à sou hypothè(|ue (').

N» 5. De la radiation opérée à la suite d'un ordre.

1897. La distribution par voie dordi'e du prix des immeu-

iiles hypothé([ués donne lieu à des niaiidevées et à des radia-

tions sur lesquelles nous croyons utile de nous expliquer

sommairement, quoique cette matière se rattache intimement

aux règles de la procédure. L'ordie peut être consensuel,

amiable ou judiciaire. Les règles qui le régissent varient sui-

vant les cas.

1898. Lorsque l'immeuble hypothé(|ué a été vendu et que

le prix en est fixé d'une manière définitive à l'encontre de

tous, les créanciers peuvent procéder d'un commun accord

(') De Loynes, Noie dans D., 97. 2. 89; Note dans S., loc. cil.
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entre eux à sa répartition par voie d'ordre. Cette distribution

se présente sous la foi'nie d'une convention soumise, en

règle générale, aux principes du droit commun. Comme tou-

tes les conventions, elle exige le concours et le consentement

de tous les intéressés et elle ne lie ([ue ceux c[ui y ont été

parties (art. 1105). L'homologation de justice, que l'on pour-

rait solliciter et obtenir, ne la rendrait pas opposaiile à ceux

qui n'y auraient pas figuré ou qui auraient refusé d'y con-

sentir. La solution contraire étenth'ait aux matières civiles

une règle qui n'a été admise par la loi qu'en matière de fail-

lite ou de lirjuidation judiciaire et en vertu de laquelle le vote

de la majorité s'impose, en fait de concordat, à la minorité.

Libres de tout engagement, ces ])ersonnes auraient le droit

de s'opposer à ce ([ue la convention fût exécutée à leur pré-

judice ; elles pourraient soutenir qu'elle ne peut leur nuire et

user de tous leurs droits, comme si elle n'existait pas; elles

pourraient notanmient poursuivre l'ouverture d'un ordre

amiable ou judiciaire (art. 750 Pr. civ.).

1899. Sup[)osons donc ([ue toutes les parties intéressées

sont présentes ou représentées. Pour la validité de la conven-

tion, il faut qu'elles soient capables. Quelle est la capacité re-

quise en sendjlable matière? On considère souvent ce contrat

comme une transaction et on exige la capacité requise pour

transiger ('). La solution jieut être exacte; mais il nous paraît

bien difficile d'assimiler d'une manière absolue ce traité à

une transaction. La transaction est un contrat par lequel les

parties terminent une contestation née ou préviennent une

contestation à naître (art. 2044). Or la distribution conven-

tionnelle du pi'ix d'un imnieuble grevé d'hypothèques n'im-

plique pas nécessair-ement une contestation actuelle ou future.

Il peut se faire que les droits respectifs des parties soient à

l'abri de toute discussion. La distribution du prix s'analyse

alors en une délégation faite du consentement du débiteur.

Il nous paraîtrait inutile d'observer les formalités spéciales

prescrites dans certains cas pour la transaction.

Mais la convention peut entraîner des mainlevées d'inscrip-

(') Garsonnet, IV, § 770, p. 480.
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iiou et clos radiations. Ces niaiulevées seront volontaires
,

elles seront soumises aux règles qui régissent les radiations

volontaires, soit après paiement, soit en l'ahscnce de tout

paiement. Telle est la solution vei's laquelle nous incline-

rions. Il nous suffit donc de l'envoyer à nos explications anté-

rieures sur ce point.

1900. L'ordre amiable oflVe certainement dans quelques-

uns de ses éléments un caractère judiciaire. Le juge ne se

contente pas en efi'et de provoc{uer l'accord des intéressés, de

les concilier et de dresser un règlement conforme à cet arran-

gement; il lui imprime en outre la force exécutoire, il déli-

vre des bordereaux à ceux qui sont colloques, il ordonne la

radiation des inscriptions des autres, ou même il refuse de

sanctionner, dans certains cas, rarrangement. C'est en défi-

nitive, comme le dit la circulaire ministérielle du 2 mai 1859,

« un règlement fait en justice sans les formalités ordinaires ».

11 implique donc le consentement des créanciers présents, (|ui

exercent leurs droits ou qui les voient s'éteindre, lorsqu'ils ne

viennent pas en ordre utile.

1901. Cependant la question est très vivement conti'oversée,

et, dans une opinion très répandue, ou attribue à l'ordre amia-

ble un caractère consensuel ('). Dans une autre opinion, on

donne la j)rééminence au caractère judiciaire (^), parce que

le juge commissaire est appelé à exercer des ])ouvoirs de

juridiction et parce qu'il peut refuser d'approuver un ordre

qui lui paraîtrait contraire à la justice. Nous ne voulons pas

aborder cette discussion qui nous entraînerait en dehors de

\') V. en faveur de celle opinion, Chauveau sur Carré, VI, Quest. 2551; Selig-

njan, n. 172; Ponl sur SeJigman, loc. cit.; Houyvet, Ue l'ordre entre créanciers,

n. 21 s.; Ollivier el Mourlon, n. 273 s.; Audier, Code des dlstrib. et des ordres,

arl. 751, n. 130; Rousseau el Laisney, Dict. de proc, v» Ordre, n. 315. — Amiens,

17 juill. 18(J8, D., 69. 2. 21, S., 68. 2. 257. — Douai, 12 août 1869, D., 70. 2. 31,

fe., 69. 2. 319. — Bordeaux, 22 juill. 1886, D., 88. 2. 237. — Trib. Seine, 4 juin

1889, Le Droil du 7 juiliel, p. 639. — Pau, 25 nov. 1891, D., 92. 2. 589.

i'') Boilard, Coimet-Daage et Glasson, Leç. de proc. civ., li^ édil., 11, n. 1025;

drosse et Rameau, Comment. L. du SI mai )85S, I, n. 196 s. ; Uramard, Rev. prat.,

1876, XLI, p. 118 s. ; Pé de Arros, Rev. prat., 1880, XLVII, p. 9 s., p. 43; Pres-

chez. De l'ordre amiable, p. 54 s.; Garsonnet, IV, § 792, p. 538; Glasson, Note

dans D., 87. 2. 249. — Rouen, 17 juin 1863, D., 6i. 2. 34, S., 63. 2. 219. — Paris,

8 déc. 1874, D., 76. 2. 219, S., 75. 2. 260. - Pau, 21 fév. 1887, D., 87. 2. 249.



174 Di:S PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

notre sujet. Elle n'est pas cependant sans intérêt pour déler-

niiner la capacité re([uise eu notre matière. Car si l'ordre

amiable est judiciaire, il faudra la capacité d'ester en justice.

Si au contraire l'ordre amiable est consensuel, il faudra être

capable de contracter et, dans certains cas, de disposer. Quoi

qu'il en soit, nous ne voulons pas entrer dans ce débat. Nous

allons seulement essayer de déterminer, dans l'une et l'autre

alternative, la ca[)acité nécessaire pour figurer à im ordre

amiable.

1902. Il ne nous parait pas douteux qu'une personne,

capable d'accomplir pour elle-même ou pour un tiers, dont

elle est cliargée de gérer le patrimoine, les actes d'adminis-

tratiou, ne soit capable de consentir à l'ordre amiable, si elle

obtient une coUocation pour le montant intégral de la créance.

Elle ne renonce à aucun des droits qui y étaient attachés.

Elle les exerce. Si l'inscription hypothécaire est ultérieure-

ment rayée, ce sera à la suite d'un paiement extinctif de la

créance et de l'hypothèque. Par conséquent, il suffit, pour

consentir dans ces conditions à un ordre amiable, d'être

capable de recevoir un paiement et de donner valable dé-

charge. 11 faut donc suivre, dans ce cas, les solutions que

nous avons données en parlant de la radiation volontaire des

inscriptions ('), sans oublier toutefois que la collocation n'est

actuellement ni un paiement, ni une décharge. En consé-

quence, le tuteur d'un mineur ou d'un interdit peut, dans ces

conditions, consentir à l'ordre amiable (-). Il en est de même
du mineur émancipé qui a ici le droit d'agir seul et n'aura

besoin de l'assistance de son curateur qu'au moment du paie-

ment, de la quittance et de la mainlevée (').

(') Supra, III, n. 1828 s.

(') Pigeau, Comm.sur le C. (/eprac, II, p. 415; Chauveaii, VI, Qî/es<. 2551 ; Boi-

lard, Colmet Daage et Glasson, Leç. deproc, II, n. 1025; Seligman et Pont, n. 216,

217 ; Boulanger et de Récy, II, n. 753 ; Preschez, De l'ordre amiable, p. 81 s. ;

RouUel, De l'ordre amiable, p. 58 ; BressoUos, De l'ordre, p. 36 el 37; OUivierel

Mourlon, n. 292; Garsonnet, IV, § 797, p. 553 s. — Cpr. Civ. cass., 6 mars 1893,

D., 93. 1. 473, S., 97. 1.502.

(') Boilard, Colmet Daage el Glasson, Lcf. de proc, II, n. 1025; Roullet, De

l'ordre amiable, p. 64; Garsonnet, IV, § 797, p. 558. — V. cep. en .sens conlr.

Boulanger el de Récy, II, n. 753 ; Preschez, De l'ordre amiable, p. 85 ; Seligman
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Mais il en serait autrcinciit ])our riiitlividu [)om'vii d'un

conseil judiciaire, parce qu'il ne peut pas ester en justice sans

assistance. Si l'on décide que l'ordre amiable est un acte judi-

ciaire, il lui faudra l'assistance de son conseil. En tous cas,

elle lui sera nécessaire pour recevoir paiement, donner dé-

charge et mainlevée (').

Le mari peut consentir seul à l'ordre amiable, s'il est marie

sous le régime do la communauté, pour les créances communes
et pour celles qui appartiendraient en propre à sa femme

;

sous ce rég-inie, la femme jouirait du même droit, pourvu

qu'elle fut autorisée de son mari ou de justice. Sous le régime

sans communauté, sous le régime dotal, le mari serait investi

du même pouvoir en ce qui concerne les créances person-

nelles et les créances dotales de sa femme. Sous le régime

de la séparation de biens ou sous le régime dotal pour les

créances paraphernales de la femme, le mari ne serait pas

investi d'un semblable pouvoir en vertu du contrat de ma-
riage ; il ne pourrait le tenir que d'une procuration de sa

femme. Celle-ci, au contraire, ayant alors l'administration de

son patrimoine ou de cette fraction de ses biens, pourrait

consentir à l'ordre amiable (*); cependant, si on y voit un acte

accompli en justice et par suite un acte judiciaire, il serait

plus conforme aux principes d'exigei" une autorisation (*).

La femme séparée de corps serait au contraire pleinement

capable depuis la loi du 6 février 1893.

1903. Mais il peut se faire, contrairement à ce que nous

avons supposé jusqu'ici, que l'hypothèque ne vienne pas en

ordre utile ou ([ue le créancier n'obtienne qu'une collocation

partielle. Quelle sera la capacité nécessaire pour consentir?

et Pont, n. 21S ; (îrosse et Rameau, Connu. L. -21 tuai IS'^S, I, n. 251 ; Ollivier et

Mourlon, n. 295.

(•) "V. sur cette question Grosse et Rameau, Coimnenl. L. '21 »uii IS.ïS, I, n.

258 ; Preschez, De l'ordre amiable, p. 85 ; Seligman et Pont, n. 220 ; Roullet, De
l'ordre amiable, p. 64; Boulanger et de Récy, 11, n. 753; Ollivier et Mourlon,

n. 296 ; Garsonnet, IV, § 797, p. 558.

(-) Boitard, Colmet Daage et Glasson, Leç. de proc, 11, n. 1(;25 ; Roullet, De
l'ordre amiable, p. 69 ; Ollivier et Mourlon, n. 297.

(') Boulanger et de Récy, II, n. 760; Prescliez, De l'ordre amiable, p. 85;
Grosse et Rameau, Comm. L. 21 mai IS'tS, I, n. 25.3; Chauveau, VI, Qiiesl.,

n. 2551 ; Selitjman et Pont, a. 212 ; Garsonnet, IV, § 797, p. 559 s.
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La question est fort délicate. Aucun texte ne la prévoit.

Nous sommes obligés, pour la résoudre, de recourir aux

principes généraux. La solution est d'autant plus difficile que

le caractère même de l'ordre amiable n'est pas déterminé

par la loi, comme nous l'avons déjà observé.

La commission du corps législatif avait proposé de consi-

dérer l'ordre amiable moins comme une transaction que

comme un acte d'administration et de permettre notamment

au tuteur de donner un consentement qui épargnerait les

frais et les lenteurs d'un ordre judiciaire. Bien que cette pro-

position ait été écartée par le conseil d'Etat, le garde des

sceaux, dans sa circulaire du 2 mai 1859 que nous avons déjà

citée, fait remarquer que le tuteur se borne alors « à recon-

» naître l'exactitude d'un fait dont le magistrat est seul appelé

» à tirer les conséquences, n'abandonne ni ne compromet les

» intérêts dont la gestion lui est confiée ».

11 semble bien difficile, en présence du silence de la loi et

surtout peut-être du rejet par le conseil d'Etat de la j^ropo-

sition faite par la commission, de généraliser cette solution et

de l'appliquer dans tous les cas.

1904. On pourrait, en sens inverse, proposer un autre cri-

térium et dire : Le consentement à l'ordre amiable de la part

d'un créancier qui ne vient pas en ordre utile ou qui n'ob-

tient qu'une collocation partielle n'emporte pas renonciation

à la créance; il n'est, dans la réalité, qu'un consentement

donné à la mainlevée de l'iiypothèque, (pi'une renonciation

à cette sûreté. Il faut donc être caj)able de faire une semblable

renonciation pour pouvoir consentir à l'ordre amiable. En

conséquence, on appliquerait les solutions que nous avons

indiquées ('), lorsque la mainlevée de rhypotliè([ue n'est pas

accompagnée d'un paiement.

Cette doctrine paraîtra bien rigoureuse, si le créancier qui

ne vient pas en ordre utile se trouve précédé par des hypo-

thè({ues antérieures dont l'existence, l'efficacité et le rang ne

sont pas contestables. Si, par exemple, on exige chez le renon-

çant la capacité de disposer soit d'un droit réel immobilier, soit

(') ^upru, 111, n. 1842 .s.
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de la créance, ou rendra nécessaires pour habiliter le tuteur,

l'intervention du conseil de famille et même l'homologation

de justice au moins dans certains cas. Or, en réalité, la renon-

ciation porte sur un droit inutile, sur une garantie vaine.

L'acte du tuteur n'est pas véritablement une abdication ; c'est

la reconnaissance de l'exactitude d'un fait, dont le magistrat

déduit ensuite les conséquences juridiques. 11 n'y a pas dans

cet acte une disposition du droit. Par conséquent, c'est aller

trop loin, au moins dans cette hypothèse, que d'exiger l'ac-

complissement de formalités prescrites seulement pour les

actes de disposition (').

1905. Nous sommes ainsi amenés à reconnaître que la

question de capacité en matière d'ordre amiable ne comporte

pas de solution absolue et qu'il faut tenir compte des cir-

constances.

Voici quelle est sur ce point la doctrine généralement sui-

vie. On distingue suivant (j[ue les créances antérieures sont

incontestables ou suivant qu'elles peuvent être sérieusement

contestées. Dans le premier cas, le consentement à l'ordre

amiable paraît présenter le caractère d'un acquiescement,

dans le second cas, celui dune transaction. Il faudra donc,

suivant les circonstances, être capable d'acquiescer ou de

transiger (^).

Cette théorie, bien" qu'elle puisse invoquer l'autorité de

certains précédents, diverses déclarations faites lors de la

discussion de la loi du 21 mai 1858, et bien quelle soit con-

forme à l'opinion générale, nous laisse cependant des doutes.

Il nous est bien difficile de voir, du moins en principe, une
transaction dans le consentement donné à la coUocation d'un

créancier dont le droit est contestable. La transaction n'impli-

que-t-elle pas nécessairement une réciprocité de concessions,

(>) Cpr. cep. Civ. cass., G mars 1893, D., 93. 1. 473, S., 97. 1. 502.

(2) Bioche, Dicl. deproc, \° Ordre entre créanciers, n. 259: Duvergier, Lois an no-

tées, XLVllI, p. 152, noie 3; Chauveau sur Carré, VI, quest. 2551
; Boitard, ColmeU

Daage el Glasson, Lei,-. deproc, 14« cdit., II, n. 1025; Seligman et Pont, n. 230;
Ollivier et Mourlon, n. 292 et 293; Vanier, Et. prat. sur l'ordre amiable, n. 40 s.;

Rousseau et Laisney, Dict. de proc, \° Ordre, n. 225; Boulanger et de Récy, II,

n. 760; Ulry, C. du règl. d'ordres, II, n. 323; Garsonnet, IV, § 797, texte et notes

14 à 16, p. 556.

Priyil. et iiYP. — 2»' éd., III. 12
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de sacrifices? Or, nous voyons bien l'un des créanciers

renoncer à contester le droit de l'autre, mais nous n'aperce-

vons pas la concession dont, en échange, il reçoit le l)énéfice.

Dès lors il n'y a pas de transaction et il nous parait impos-

sible d'exiger la capacité de transiger. Ne serait-il pas plus

logique de considérer que cette reconnaissance est, en réalité,

un acte unilatéral, qu'elle s'éloigne ainsi de la transaction,

qu'elle se rapproche de l'acquiescement et que la capacité

d'acquiescer peut seule être nécessaire et dans l'une et dans

l'autre hypothèse?

1906. Cependant, comme nous l'avons déjà fait observer,

il n'est pas absolument juste de mettre les deux cas, par

nous distingués, sur la même ligne. On comprend que le

consentement donné à la collocation d'un créancier dont le

droit est contestable puisse être considéré comme un acquies-

cement à sa demande, peut-être même dans certaines circons-

tances particulières comme une transaction. Mais il est plus

difficile de considérer de la même manière le consentement

donné, lorsque le droit échappe à toute contestation. Le con-

sentement n'est-il pas alors la simple reconnaissance d'un

fait, comme le dit la circulaire du 2 mai 18o9? Le créancier

ne renonce pas à son droit; il n'abdique pas son hypothèque;

il reconnaît le droit d'autrui. C'est au juge qu'il appartiendra

de déduire ensuite les conséquences de cette reconnaissance.

Par conséquent, n'est-ce pas aller trop loin que d'exiger dans

ce cas la capacité d'acquiescer? Ne faudrait-il pas alors se

contenter de la capacité d'administrer? C'est précisément la

différence que nous serions tentés d'établir entre l'ordre

amiable et l'ordre consensuel. Dans l'ordre consensuel, les

créanciers qui ne viennent pas en ordre utile ne se conten-

tent pas de reconnaître l'antériorité des créanciers colloques

avant eux; ils consentent en même temps à la radiation non

seulement de leurs inscriptions, mais encore de leurs hypo-

thèques ; ils donnent mainlevée de ces hypothèques et y
renoncent. Dans l'ordre amiable, au contraire, ils se bornent

à reconnaître le droit des créanciers préférables. La radiation

de leurs inscriptions et de leurs hypothèques a lieu non pas

en vertu d'une manifestation de leur volonté, mais en vertu



H.VDIATION Di:S INSCRIPTIONS 179

(ruilo décision du juye. N'est-il pas raisonnable de no pas

exif^er, dans les deux cas, une capacité presque identique, la

capacité de disposer, puisque, en règle g-énérale, la capacité

d'acquiescer suppose la capacité de disposer?

Si nous appliquons ces princij)es,nous dirons : D'une part,

toute personne capable d'administrer, le tuteur ('), le prodi-

gue, le mari administrateur des biens de sa femme, la femme,

pourvu qu'elle soit autorisée à ester en justice, si l'ordre

amiable est considéré comme un ordre judiciaire régi par

des règles particulières et dispensé de certaines formalités,

pourront valaljlement consentir, lorsque les droits des créan-

ciers antérieurs seront incontestables.

D'autre part, au contraire, si ces droits sont contestables,

il faudra la capacité d'acquiescer et par conséquent la capa-

cité de disposer. Nous étendrons, en conséquence et en prin-

cipe, à cette hypothèse les solutions que nous avons don-

nées (^) en ce qui concerne les radiations volontaires consen-

ties indépendamment de tout paiement (^).

1907. Si la tentative d'ordre amiable a échoué, si le juge

a refusé sa sanction, s'il s'agit de droits dont les titulaires ou

leurs représentants n'ont pas la capacité de disposer alors

C|ue cette capacité serait nécessaire, il y aura lieu d'ouvrir un
ordre judiciaire. 11 est. possible que cette procédure s'achève

sans qu'il s'élève aucune contestation sur le règlement provi-

soire arrêté par le juge commissaire, c'est-à-dire sans aucune

instance proprement dite. Cependant il ne faut pas hésiter à

considérer la production conmie une véritable demefnde en

justice et h exiger du créancier au nom duquel elle est faite

la capacité d'ester en justice. Ainsi la femme mariée, à moins

c|u'elle ne soit séparée de corps (art. 311 modifié par la loi

du 6 février 1893), aura toujours besoin d'une autorisation

de son mari ou de justice. Le tuteur ayant le droit d'intenter

seul les actions mobilières de son pupille, pourra produire

(') V. cep. en sens conlr. Civ. cass., 6 mars 1893, D., 1)3. 1. 473. S., 97. 1. 512.

(-) V. siqjra, III, n. 1842 s.

C' Quelques auteurs cependant autorisent le tuteur à consentira fordre amiable

«iirns loutes les hypothèses sans distinction : Rodière, Compél. et proc, 4» édit.,

II, p. 352; Grosse et Rameau, Coinm. L. '21 )nat ISôS, n. 249 et 250; Cival, Les

ordres amiables, p. 187 s.
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sans autorisation du conseil de famille. 11 en est autrement

pour le mineui' émancipé, si on lui refuse le droit d'intenter,

seul et sans assistance de son curateur, les actions relatives

à ses capitaux. De même, l'individu pourvu d'un conseil judi-

ciaire, incapable de plaider sans assistance, ne pourra pas,

sans cette même assistance, produire à un ordre.

1908. Quels sont les effets de l'ordre, soit amiable, soit

judiciaire sur les hypothèques ? Ils varient suivant que le

créancier a été ou n'a pas été colloque en ordre utile (').

Dans le premier cas, lorsque le créancier a été colloque,

le privilège et l'hypothèque continuent de subsister et ne

s'éteindront qu'avec l'obUgation garantie, c'est-à-dire par le

paiement du bordereau. Il y a lieu alors à mainlevée, comme
en matière de radiation volontaire (art. 771 Pr. civ.). Le créan-

cier qui refuserait d'y consentir pourrait être poursuivi de ce

chef et la radiation serait judiciaire et forcée. 11 n'y a rien de

particulier à notre matière. On suit les règles du droit com-

mun.

Dans le second cas, qu'il s'agisse d'un ordre amiable ou

d'un ordre judiciaire, le juge ordonne la radiation des créan-

ciers non admis en ordre utile (art. 751 et 759 Pr. civ.). La

radiation a lieu sur la présentation d'un extrait, délivré par

le greffier, de l'ordonnance du juge (art. 751 et769Pr. civ.) (-).

Le conservateur des hypothèques ne peut pas exiger un

jugement du tribunal (^). Dans le cas de règlement amiable,

il n'y a pas lieu de produire un certificat de non opposition

et de non appel, parce que ces voies de recours ne sont pas

alors autorisées. Mais il en est autrement dans le cas d'ordre

judiciaire.

1909. La radiation ainsi opérée des inscriptions des créan-

ciers, sur lesquels les fonds manquent, a pour effet de libérer

l'immeuble des charges qui le grevaient. L'ordonnance du

juge déclare que ces créanciers n'ont aucun droit sur les som-

mes distribuées, parce qu'elles sont attribuées à des créan-

ciers préférables.

(') Italie, C. civ., arl. 204G. — Portugal, C. civ., arl. 946, 947.

n Civ. cass., 11 juillet 1865, D., 65. 1. 475, S„ 65. 1. 342.

(^) Bioche, Dicl. de proc, V Ordre, n. 272; Garsonnet, IV, § 793, p. 543.
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Toutefois l'efiet de cotte décision est limité aux rapports

des créanciers onirc eux; le bénéfice ne saurait en être invo-

(jué par le débiteur, (|ui ne peut par ce moyen se soustraire

aux conséquences d'un droit hypothécaire {)réexistant (').

1909 I. iMais il [)eut arriver que les créances des créanciers

colloques dans Tordre soient éteintes en totalité ou en partie,

autrement que par l'etiet des collocations et le paiement des

l)ordereaux. Il peut arriver que l'immeuble soit revendu sur

folle enchère et que le prix de la nouvelle adjudication soit

supérieur à celui de la première. A qui va proliter la somme
devenue disponible sur le montant des bordereaux, le sup-

plément de prix fourni par la nouvelle adjudication? Au pre-

mier abord, on est tenté de décider que ces sommes tombent

dans la masse des biens du débiteur, y deviennent le gag-e

commun de tous ses créanciers et seront distribuées entre

eux au marc le franc. Pour qu'il en fût autrement, il faudrait

qu'il existât au profit de quelques-uns une cause légitime de

préférence. Il n'est pas douteux que ces sommes sont la repré-

sentation d'une valeur immobilière, sur laquelle des hypo-

thèques pourraient s'exercer. Mais il semble bien difficile

qu'il en soit ainsi dans l'hypothèse. Car pour qu'une hypo-

thèque produise ses effets, confère spécialement le droit de

préférence, il faut qu'elle soit inscrite. Or les inscriptions ont

été rayées en vertu de l'ordonnance du juge commissaire.

Donc les hypothèques ne peuvent produire aucun effet.

Cette conclusion blesse l'équité; elle fait produire à la

radiation des effets absolus qui dépassent certainement la

portée de l'ordonnance. Pourquoi, en effet, la radiation

a-t-elle été ordonnée? Est-ce parce que la créance ou l'hypo-

thèque n'existaient pas ou n'existaient plus? Est-ce parce que

l'inscription était irrégulière ou viciée? Non; il est au con-

traire constaté que la créance existe, que l'hypothèque la

garantit, qu'elle a été régulièrement inscrite, qu'elle n'est

infectée d'aucun vice, qu'elle frappe l'immeuble, et que le

créancier a un droit de préférence sur le prix de sa vente.

(') Guillouai-d, III, n. 1452. — Req., 5 décembre 1882, D., 83. 1. 378, S., 85. 1.

115.
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Pourquoi u'obtient-il pas de collocation, l>ieii qu il ait pro-

duit dans les délais de la loi, et pourquoi la radiation de son

inscription est-elle ordonnée? Ce n'est pas parce qu'il n'a pas

de droit; c'est parce que son droit manque d'aliment, sur

lequel il puisse s'exercer. La radiation n'est donc pas pure et

simple ; elle est subordonnée à cette condition que le prix de

l'immeuble reste le même et serve à désintéresser les créan-

ciers colloques. S'il en est autrement, si le montant de cer-

tains bordereaux devient disponible, si le prix de l'immeuble

se trouve porté à une somme supérieure par suite d'une

revente sur folle enchère, les créanciers doivent reprendre

l'exercice de leurs droits, parce que la condition à laquelle la

radiation était subordonnée n'est pas accomplie. Dans cette

mesure, la radiation n'a effacé ni le droit hypothécaire, ni

même l'inscription qui se trouve ainsi restaurée dans tous

ses effets (').

Les créanciers auront donc le droit de demander la réou-

verture de l'ordre. Cette procédure sera la continuation de

l'ordre qui avait été clôturé, ce ne sera pas un ordre nou-

veau auquel il sera procédé (-). De là, cette consécjuence très

importante. Les créanciers, dont l'inscription a été rayée

faute de fonds, ne pourront pas seulement se prévaloir de

leurs hypothèques à l'encontre du débiteur ou du saisi et des

créanciers chirographaires de celui-ci, ils auront aussi le

droit d'opposer la déchéance de l'art. 7oo Pr. civ. aux créan-

(') Chauveau el Carré,VI, Qiiesf. 2ol6guafer; Rodière, Comp. et Proc. civ., II,

p. 371 ; Seligmau, n. 396 s. ; Pont, sur Seligman, op. cit., n. 399, noie 4 ; Garsonnet,

IV, § 847, p. 716. — Amiens, 4 avril 183^, et sur pourvoi Req., 8 avril 1836, J.

G., V" Priv. et hyp.. n. 2288-3» in fine. S., 36. 1. 531. — Paris, 23 avril 1836, et

sur pourvoi Req., 20 juin 1838, J. G., eod. v, n. 2288-3", S., 38. 1. 797. — Req.,

23 novembre 1885, D., 87. 1. 213, S., 88. 1. 325. — Chambéry, 11 février 1889, D.,

91. 2. 311. — (;pr. dans le même sens pour le cas de forclusion, Rouen, 13 août

1813, J. G., v" Ordre, n. 416, S., 14. 2. 105. — Douai, 30 janvier 1823, et sur

pourvoi Civ. rej., 10 juin 1828, J. G., v» Priv. et hyp., n. 2288-1», S., 28. 1. 242.

— Civ. cass., 15 février 1837, J. G., eod. v", n. 2288-2», S., 37. 1. 188.

(^) Cette solution n'est pas contestable au cas de revente sur folle enchère.

L'adjudication quia lieu dans ces conditions, même après le règlement définitif,

ne donne pas ouverture à une nouvelle procédure d'ordre; le juge doit se borner

à modifier l'état des collocations suivant les résultats de l'adjudication sur folle

enchère (art. 779 Pr. civ.). — V. à ce sujet Toulouse, 20 janvier 1891, D., 92. 2.

487.
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ciers qui n'ont pas produit dans les délais de la loi. C'est le

lucnie ordre (|ui se continue et se [)arachève; les créanciers

non produisants restent frappes de l'orclusion, au reg'ard de

ceux dont les inscriptions ont été rayées, faute de fonds.

D'un autre côté, et parce que les créanciers se trouvent réta-

blis dans les effets de leurs inscriptions, l'ordre de préfé-

rence entre eux se déterminera par la date de ces inscrip-

tions comme si elles n'avaient pas été rayées.

§ II. De la 7xklicctio)i des iyiscriptions.

1910. Par sa généralité, riiypothcc[ue judiciaire, comme
les hypothèques légales générales, porte une grave atteinte

au crédit du débiteur. Nous avons déjà vu comment le légis-

lateur a remédié à cet inconvénient pour les hypothèques

légales de la femme mariée, du mineur et de l'interdit. Nous

avons exposé alors les règles suivant lesquelles elles peuvent

être restreintes au moment de leur naissance, réduites pen-

dant le mariage et la tutelle. Nous avons dit que ces disposi-

tions spéciales régissaient seules ces hypothèques, et qu'il

était impossible de leur appliquer les art. 2161 s. du code

civil (').

Il nousfautmaintenantrecherchersiles autres hypothèques

générales, et spécialement l'hypothèque judiciaire, peuvent

être réduites et, dans le cas de l'affirmative, suivant quelles

règles s'opérera la réduction.

1911. Faisons tout d'abord observer que toutes les hypo-

thèques sans exception, les hypothèques spéciales aussi bien

que les hypothèques générales, les hypothèc^ues convention-

nelles aussi bien que les hypothèques légales ou judiciaires,

sous la réserve toutefois de ce que nous avons dit pour les

hypothèques légales de la femme mariée, du mineur et de

l'interdit, peuvent être réduites par la volonté des parties.

Leur convention aura entre elles force de loi, conformément

à l'art. 1134. C'est alors par une mainlevée que le débiteur

obtiendra la radiation de l'inscription prise sur les inimeu-

(') Supra, II, n. 1028 et 1199. — Cpr. Guillouard, III, n. 1471, 1184, 1485.
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bles affranchis par la convention. Il y aura de la part du
créancier renonciation partielle à ses droits. Nous avons

déterminé la capacité requise pour la validité d'une semblable

renonciation ('). Nous n'avons ])as besoin de revenir sur tous

ces points.

Observons seulement que, même après un paiement partiel,

la réduction ne peut être consentie que par celui qui a la

capacité de disposer; car elle imj)li({ue- une renonciation à

l'indivisibilité de l'hypothèque et cette renonciation présente

le caractère d'un acte à titre gratuit.

1912. Nous ne devons nous occuper ici que du cas où, soit

malgré la résistance du créancier, soit en l'absence du con-

sentement de celui-ci, le débiteur s'adresse à la justice pour

obtenir soit à la fois la réduction de l'hypothèque et de l'ins-

cription, soit la réduction de l'inscription.

Nous venons de parler d'une réduction qui atteindrait à la

fois l'hypothèque et l'inscription. Le code cependant, dans les

art. 2161 s., ne parle que de la réduction des inscriptions. On
2)ourrait être tenté de conclure des termes de la loi et de la

place cju'occupent ces dispositions, que la l'éduction atteint

l'inscription sans frapper rhypothè({ue. 11 n"(ni est certaine-

ment pas ainsi. L'inscription est la condition de l'efficacité de

l'hypothèque à l'égard des tiers; en limitant les immeubles

sur lesquels elle peut être requise, on restreint par cela

même l'hypothèque aux immeubles ainsi déterminés et on en

affranchit en même temps les autres. Limiter l'inscription à

certains immeubles, c'est donc nécessairement restreindre

l'hypothèque.

Avant d'aborder cette étude, il faut au préalable recher-

cher dans quels cas le débiteur a le droit de former une sem-

blable demande.

1913. La loi autorise, dans certains cas, la réduction judi-

ciaire des inscriptions, soit en ce qui concerne les immeubles

qu'elles atteignent, soit quant à la somme pour laquelle elles

ont été prises.

(') Supra, III, n. 1842 s.
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1. lii'diirlion JiKliciiiiic îles inscrijttioiis (jiuuil auj' li>/iii('iih/.cs sur Ics/ji/nls elles

jiorirni.

1914. I/ar(. 21()l l'ésout, cette (luostioii dans les tenues

suivants :

« TokIcs les fois (jue Ifs iiiso'iplions prises par un. iiêancier

» qui, (Vapi'ès hi loi, aurait droit (Ten prendre sur les biens

^1 présents ou sur les biens à venir d'un débiteur, sans limita-

» tion convenue, seront portées sur plus de domaines différents

» qu'il n'est nécessaire éi la sûreté des créances, l'action en

» réduction des inscriptions, ou en radiation (Fune partie en

» ce qui excède la proportion, convenable, est ouverte au débi-

» teur. On y suit les règles de compétence établies dans Car-

» ticle '2i59.

» La disposition du présent article ne .-inappliqué pas aux
» hypothèques conventionnelles » (').

Il résulte de ce texte que la réduction ne peut avoir lieu

que dans le cas où le créancier a le droit, en vertu de la loi,

de prendre inscription sur les biens présents ou sur les biens

à venir sans limitation convenue, et à plus forte raison sur

tous les biens présents et à venir du débiteur.

1915. Elle peut donc être ordonnée parles tribunaux con-

tre le créancier pourvu. d'une hypothèque judiciaire.

1916. Peut elle lêtre également contre ceux qui sont inves-

tis d'une hypothèque légale? Nous n'avons pas à examiner

cette question pour la femme mariée, le mineur et l'interdit;

elle est tranchée par les art. 21 13 s., dont nous avons déjà

présenté le commentaire.

L'hypothèque légale de l'Etat sur les biens des comptables

de deniers publics frappe les immeubles qui leur appartien-

nent au jour de leur entrée en fonctions et ceux qui leur

adviennent à titre gratuit. I^'Etat a donc le droit de prendre

inscription sur tous les immeubles présents et sur certains

immeubles à venir, et ce droit n"a été limité par aucune con-

vention. Il semble dès lors naturel d'en conclure que la

réduction est possible en vertu de l'art. 2161, dont le texte

(') Italie, C. civ., art. 202G. — Monaco, C. civ., arl. 2000. — Tessin, C. clv., art.

874. — Valais, C. ciu., arl. 1956, 1959, 19G0. — Ilaïli, C. civ., art. 1928.
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est général. Cette solution est confirmée par Fart. 15 de la loi

du 16 septembre 1807, qui attribue à la cour des comptes

compétence pour statuer sur de pareilles demandes. (Cf.

dans le même sens Règlement général sur la comptabilité

publique du 31 mai 1862, art. 421) (').

A plus forte raison en est-il de même de Thypothèque lé-

gale des communes et des établissements publics sur les biens

de leurs receveurs et administrateurs comptables. Cette hypo-

thèque est en effet générale ; elle frappe tous les immeubles

présents et à venir. Comme l'hypothèque judiciaire et au

même titre que celle-ci, elle nous parait régie par la disposi-

tion absolue de Fart. 2161 (-).

1917. La question est beaucoup plus délicate en ce qui

concerne l'hypothèque légale des légataires.

Pour autoriser la réduction dans ce cas on pourrait faire

remarquer qu'en vertu de l'art. 2161 l'action en réduction

est toujours recevable, sauf une seule exception, le cas d'une

hypothèque conventionnelle. Or, l'hypothèque du légataire

est, comme nous l'avons déjà dit ('), une hypothèque légale.

Donc elle est soumise à l'application de l'art. 2161 ('0.

Cette argumentation ne nous parait pas suffisante. Pour

qu'une hypothèque soit sujette à la réduction, il ne suffit pas

qu'elle soit judiciaire ou légale, il faut en outre que le créan-

cier ait le droit, en vertu de la loi, de prendre inscription

sur les biens présents ou sur les biens à venir du débiteur.

Or, le légataire a bien le droit de prendre inscription sur

les innneubles provenant de la succession; mais il ne peut

en requérir ni sur les autres biens présents de l'héritier débi-

teur du legs, ni sur ses biens à venir. On ne se trouve donc

pas dans les conditions déterminées par l'art. 2161 ;
la réduc-

tion est inq>ossible. Remarquons en outre que le de eujus

(») Aiibry el Raii, III, § 282, texte cl noie 4, p. 398; Colmet de Santerre, IX,

n. 142 bis, III; Guillouard, III, n. 1471. — Cpr. Ponl, I, n. 600. — V. en sens con-

traire, Persil, II, sur l'art. 2161, n. 5; Battur, IV, n. 7U0.

() V. les aulorilés cilées à la noie précédenlc.

(3) Supra, II, n. 966.

(*j V. en ce sens Rennes, 21 mai 1875 (sous Civ. cass., 22 janvier 1879), D., 79.

1. 121, S., 79. 1. 252. — Cf. dans le même sens Aix, 23 novembre 1863 (motifs),

D., 63. 5. 317.
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n'a jamais été clébit(!ur des legs par lui faits et que, si l'iiypo-

lliè((ue IVa|)i)e tous les iuiuieuhles qui faisai(Mit partie de son

[)atriuioine au jour de son décès, elle ne les atteint ({u'au

moment où ils cessent de lui appartenir pour devenir la pro-

priété de son héritier (').

A plus forte raison en serait-il de inènK? si le testateur

avait pris le soin de déterminer lui-même l'étendue qu'il

entendait donner à l'hypothèque légale de son légataire (').

1918. Cette question ne se présentera probablement pas

pour l'hypothèque légale accordée à la niasse des créanciers

d'un débiteur en état de faillite ou de liquidation judiciaire;

car cette sûreté ne portera jamais sur plus d'immeubles qu'il

n'est nécessaire pour assurer l'exécution des obligations du
failli ou du liquidé. Si, par inqjossible, il en était autrement,

nous croyons ([ue la réduction serait possible. Cette solution

est incontestable pour ceux qui décident que cette hypothèque

est générale et frappe tous les immeubles présents et à venir

du débiteui'. Quoique nous ayons accepté sur ce point l'opi-

nion contraire (^), nous pensons que la réduction serait pos-

sible. Il suftit, en etfet, pour la justifier, que le créancier ait

le di'oit de prendre inscription sur les biens présents de son

débiteur sans limitation convenue. Or telle est bien l'étendue

du droit des créanciers de la niasse.

1919. L'hypothèque de la régie des douanes sur les biens

des redevables, qu'elle soit inscrite en vertu de la loi des

6-22 août 1791 ou en vertu de la contrainte administrative,

c'est-à-dire qu'elle soit invoquée comme hypothèque légale ou

comme hypotlièque judiciaire, est une hypothèque générale :

elle grève tous les immeubles présents et à venir du débi-

teur. Par suite, la réduction de l'hypothèque et de l'inscrip-

tion pourrait être i)rononcée en vertu de l'art. 2161.

1920. Il nous reste à nous exj^liquer sur les privilèges

(') Guillouard, II, n. 691 el III, n. 1 472. — Angers, 23 juillel 1880, J. G. SuppL,
v» Dispos, entre vifs, n. 982, S., 81. 2. 15.

(^) Aix, 23 novembre 1863, D., 63. 5. 317.— Angers, 23 juilIeL 1880, J. G. SuppL,
\o Dispos, entre vifs, n. 982, S., 81. 2. 15. — V. cep. en sens contraire Rennes,

21 mai 1875 (sous Civ. cass., 22 janvier 1879), D., 79. 1. 121, S., 79. 1. 252.

(•'<) Supra, II, n. 1217.
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itnmobilicrs. Los privilèg^es du vendeur d'iuinieubles, du

copartageant, des architectes et ouvriers sont incontestable-

ment des privilèges spéciaux; ils ne frappent ni tous les

immeubles présents, ni tous les immeubles à venir du débi-

teur. Ils ne sont donc pas susceptibles d'être réduits en vertu

de l'art. 21C1.

Au contraire, les privilèges de l'art. 2101, à quelque point

de vue ([u'on les envisage, sont généraux; ils s'étendent aux

immeubles à venir aussi jjien ([u'aux immeubles présents. Ils

sont donc régis par l'art. 2161 et susceptibles d'être réduits.

1921. La question est plus douteuse en ce qui concerne la

séparation des patrimoines. Si l'on admet, comme nous l'avons

décidé, qu'elle constitue un privilège ou même si on la consi-

dère sinqilement comme un droit de préférence siti generis,

si l'on tient compte de ce qu'elle ne grève ni l'ensemble des

biens présents de l'héritier devenu débiteur par son accep-

tation pure et sinqile, ni ses biens à venir, si on remarque

qu'elle frappe, dans le patrimoine actuel de l'héritier, seule-

ment certains immeubles, ceux qui proviennent du de cujiis,

si l'on se rappelle enfin qu'elle ne confère à celui qui l'a fait

inscrire aucun droit privatif à l'encontre des autres créan-

ciers du défunt, on n'hésitera pas à penser que l'art. 2161 se

trouve par cela même écarté. L'action en réduction ne peut

pas être intentée (*).

1922. Enfin le 2'' alinéa de l'art. 2161 décide que ce texte

ne s'applique pas aux hypothècfues conventionnelles (-). La

convention est la loi des parties, les juges ne peuvent en mo-
difier ni les éléments, ni les clauses constitutives. Au premier

abord, cette disposition de la loi semble absolument inutile.

En effet, aux termes de l'art. 2129, il n'y a d'hypothèque con-

(') Guillouard, III, n. 1473. — Paris, 17 avril 188i, D., 86.2. 81, S., 86. 2. 197. —
V. cep. en sens coniraire Mérignhac, Noie dans D., loc. cit., qui autorise l'aclion

en réduclion après le délai de six mois de l'art. 2111, mais celte solution se rat-

tache à une théorie que nous avons déjfi repoussée [supra, I, n. 875\ et d'après

laquelle le créancier inscrit dans les six mois acquiert un droit de préférence ti

rencontre des autres créanciers du défunt. — V. également en ce sens Bordeaux,

6 mai 1897, D., 97. 2. 495. — Cpr. Colmet de Sanlerre, IX, n. 151 bis, XIII qui

semble considérer la séparation des patrimoines comme un privilège général.

(-) Japon, C. civ.. Livre des garanties des cre'ances, art. 207, al. 2, art. 228, al. 1.
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ventionnelle valable, que celle qui déclare spécialement la

nature et la situation de chacun des immeubles actuellement

appartenant au débiteur, sur lesquels il consent l'iiypotlièque

de la créance, et les biens à venir ne peuvent pas être liypo-

théqués. 11 était superflu d'excepter les hypothèques conven-

tionnelles de l'application de l'art. 21G1. 11 ne les rég-it pas,

parce qu'elles ne sauraient conférer au créancier le droit de

prendre inscription sur tous les biens à venir du débiteur, qui

ne peut pas les hypothéquer ; il ne les régit pas, parce que,

par sa spécialité même, la convention limite les immeubles

sur lesquels l'inscription peut être prise et que l'art. 2101

prévoit seulement le cas où le créancier a le droit de requérir

inscription sans limitation convenue (').

Pour trouver un sens utile à la loi, il faut se rappeler que

le débiteur peut, aux termes de l'art. 2129, hypothéquer cha-

cun de ses immeubles présents. Lorsque le créancier est

bénéficiaire d'une semblable stipulation, il a le droit de pren-

dre inscription de son hypothèque sur tous les immeubles

présents du débiteur. Celui-ci pourra-t-il agir en réduction ?

On aurait pu le prétendre, en argumentant des termes du
1" al. de notre article et de la disjonctive ou qu'il emploie.

La loi condamne cette-solution ; la disposition du 2" al. trouve

ainsi son explication.

Elle en comporte également une autre. Si, en principe, le

débiteur ne peut hypothéquer que ses biens présents, il en

est autrement lorsqu'ils sont insuffisants pour la sûreté de la

créance. Dans cette hypothèse, la loi l'autorise exceptionnel-

lement à hypothéquer ses immeubles à venir (art. 2130). Le

créancier a alors le droit de prendre inscription sur tous les

biens à venir de son débiteur sans limitation convenue. On
aurait pu soutenir <^[ue celui-ci aurait le droit, en vertu du
1"" al. de l'art. 2101, de demander la réduction de l'hypothè-

que. La loi le lui défend par le 2" al. L'opinion contraire, en

autorisant la réduction dans cette hypothèse, laisse, à notre

(') Troplong, III, n. 7i9 ; Duranlon, XX, n. 207 ; Ponl, I, n. 003 ; Aubry eL Rau,

III, § 282, p. 399; Guillouarcl, III, n. 1474. — Amiens, 24 mars 1824, J. G., v
Priv. et kyp., n. 2639, S., 24. 2. 139. — Grenoble, 3 janv. 1825, ,/. G., eod. v»,

n. 26i5, s'., 26. 2. 14i.



190 DES PRIVILEGES KT HYPOTHÈQUES

avis, cette disposition de la loi sans explication et sans appli-

cation sérieuse (').

1923. L'action en réduction est ouverte au dé])iteur. Comme
il s'agit d'une disposition exce])tionnelle, elle doit être inter-

prétée limitativement : le débiteur aura seul le droit de l'in-

voquer.

Le tiers détenteur d'un immeuble grevé de l'hypothèque

ne pourrait pas s'en prévaloir. D'une part, il n'y est pas au-

torisé par l'art. 2161; d'autre part, il n'est tenu de la dette

qu'en sa qualité de tiers détenteur, il n'est pas dans la situa-

tion du débiteur dont parle l'art. 2161 et dont le créancier a

le droit de prendre inscription sur tous les inmienbles pré-

sents ou sur les immeubles à venir. Enfin la loi lui donne le

moyen de sauveg-arder ses intérêts en recourant à la procé-

dure de la purge. Sans doute, la réduction lui offrirait des

avantages particuliers, elle ne lui imposerait pas l'obligation

de renoncer au bénéfice du terme, mais cette considération

est insuffisante pour autoriser l'action en réduction (*).

Il en est de même des autres créanciers du dél)iteur. Ils

nont aucun intérêt à la réduction; car le créancier dont

l'insci'iption est excessive ne sera jamais colloque que pour

le montant de sa créance ; il leur importe peu que cette ins-

cription porte sur un trop grand nombre d'immeubles. On
concevrait cependant qu'ils fussent autorisés à recourir à ce

moyen pour obtenir le cantonnement d'une hypothèque géné-

rale et éviter les conflits dont nous ferons ressortir les graves

difficultés en traitant des efi'ets des privilèges et des hypo-

thèques ('). Mais le législateur ne leur a pas formellement re-

connu ce droit, nous ne pouvons pas en autoriser l'exercice.

Cependant, s'ils agissaient au nom de leur débitoui' en vertu

de l'art. 1166, ils pourraient poursuivre la réduction.

(') En faveur de noire opinion Persil, II, sur l'art. 2161, n. 9; Troplong', III,

n. 750 et 772; Duranton, XX, n. 207; Pont, I, n. 687; Colmet de Sanlerre, IX,

n. 142 bis, IV. — Supra, II, n. 1398. — En sens contraire Merlin, Rép., v» Radial,

des hyp., §12; Battur, IV, n. 700; Grenier, I, n. 63; Aubry et Rau, III, § 282,

texte et note 6, p. 399; Massé et Vergé sur ZacharicT, V, § 812, note 4, p. 203

André, n. 1790; Guillouard, III, n. 1476.

(^) Pont, I, n. 601. — Giv. cass., 11 juillet 1870, D., 71. 1. 90, S., 70. 1. 353.

{^) Infra, 111, n. 1959-1974.
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1924. ('onforniciiient à l'arl. 2lo9, l<i tleinaiido on i-éduc-

tion doit être portée devant le ti'ibunal dans lo ressort duquel

rinscri[)tion a été prise; c'est ce qu'indique forniellenient la

partie iinale de l'art. 2161.

Rappelons qu'il appartient à la t^our des comptes de sta-

tuer sur les demandes en réduction formées par des compta-

bles encore en exercice ou par ceux hors d'exercice dont les

comptes ne sont pas définitivement apurés (art. lo, L. 16 sep-

tembre 1807; art. 421, Décret du 31 mai 1862 st/r la compta-

bilité pithlu/ ne).

1925. L'art. 2161 nous indique les conditions requises

pour que la réduction soit ordonnée. Elles sont au nombre
de deux. Il faut :

a. — Que ces hypothèques n'aient pas été restreintes ou

réduites par la convention des parties (argument des mots

saiis: limitation convenue de l'art. 2161); car alors elles

seraient spécialisées et devenues conventionnelles, et on ne

réduit pas les hypothèques conventionnelles ; ce serait porter

atteinte à la convention des parties (').

h. — Que les inscriptions soient excessives.

1926. L'art. 2162 nous fait connaître dans quels cas une

inscription sera réputée excessive :

« Sont réputées excessives les inscriptions rpii frappent sur

» plusieurs domaines, lorsque la valeur d'un seul ou de quel-

» ques-uns d'entre eux excède de plus d'un tiers en fonds

» libres le montant des créances en capital et accessoires

» légaux » (^).

La loi ne considère donc les inscriptions comme excessives

que lorsque les deux conditions suivantes se trouvent réunies :

1° que les inscriptions portent sur plusieurs domaines difte-

rents, ce qui signifie sur plusieurs immeubles distincts; la

justice ne pourrait donc pas autoriser la réduction de Tins-

cription qui porterait sur un seul domaine, quelque considéra-

(>) Merlin, Rép., \o Radia f. des hyp., § 15; Pont, I, n. 603; Aubry et Rau, III,

§ 282, texte et note 7, p. 399. — Rioni, 3 mai 1830, S., 33. 2. 23. — Cpr. cep. Per-
sil, I, sur l'art. 2143, n. 2.

(2) Italie. (\ civ., art. 2027. — Monaco, C. civ.. art, 2001. — Tessin, C. civ., art,

875. — Haïti, C. civ., art.*1929.
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rablequefùt sa valeur, et décider par exemple que linscription

ne grèvera qu'une partie de ce domaine ;
2° que la valeur

d'un seul ou de quelques-uns des domaines, atteints par les

inscriptions, excède de .plus d'un tiers en fonds libres le mon-
tant des créances garanties en capital et accessoires légaux.

Cette condition est essentielle; il ne suffit pas que le juge

déclare l'inscription réduite suffisante pour garantir la créan-

ce ; il doit en outre constater que l'inscription, telle qu'elle

existe et est formalisée sur les registres, est excessive dans la

mesure déterminée par l'art. 2162. Sinon, le jugement devrait

être cassé (^).

La loi fait la part des éventualités mauvaises, de la baisse

du prix des immeubles, et des liasards des enchères. Elle

exige que la valeur d'un ou de quelques-uns des immeubles

excède le montant de la créance de plus d'un tiers en fonds

libres, c'est-à-dire non affectés à des créanciers préférables.

1927. Elle fixe enfin la règle suivant laquelle le tribunal

déterminera la valeur des immeubles pour apprécier si cet

excès existe : tel est l'objet de l'art. 21 Go :

« La valeur des immeubles dont la comparaison est à faire

» avec celle des créances et le tiers en sus, est déterminée par

» quinze fois la valeur du revenu déclaré par la matrice du

» rôle de la contribution foncière, ou indiquée par la cote de

» contribution sur le rôle, selon la proportion qui existe dans

» les communes de la situation entre cette matrice ou cette cote

» et le revenu pour les ifjimeubles non sujets à dépérissement,

» et dix fois cette valeur pour ceux qui y sont sujets. Pourront

)) néanmoins les juges s\iider, en outre, des éclaircissements

)) qui peuvent résulter des baux no?i suspects, des procès-ver-

» baux d'estimation qui ont pu être dressés précédemment à

» des époques rapprochées, et autres actes semblables, et éva-

» luer le revenu au taux moyen entre les résultats de ces

» divers renseignements » (^).

11 est bien difficile d'employer le premier mode d'évalua-

tion prévu par le texte. En eiret le revenu cadastral est de

(M Civ. cass., 28 avril 1875, D., 75. 1. 316, S., 75, 1. Wi.

C^)
llaïli, C. ca\, arl. 1032. ^
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beaucoup inférieur au revenu réel, et le rapport entre ces

deux revenus est fort incertain. Les magistrats auront le plus

souvent recours au second procédé prévu j)ar l'art. 2l6o. Us

chercheront, à l'aide des divers documents indiqués par la loi,

à déterminer le reveiui moyen des immeubles hypothéqués.

Us multiplieront la somme ainsi obtenue par 10 ou par 15,

suivant les cas ; ils connaîtront, par ce moyen, la valeur légale

desimmeubles hypothéqués, et sauront facilement si elle excède

de plus d'un tiers en fonds libres le montant de la créance

garantie

En appli(piant le procédé imposé par le texte que nous

venons de transcrire, on arrive à une estimation de beaucoup

inférieure à la valeui' réelle des inuneubles, qui servent d'as-

siette à l'inscription. Ainsi un immeuble dont le revenu est

de 1,000 fr. , sera estimé 10,000 fr. s'il est sujet à détériora-

tion, si c'est une maison par exem])le, et 15,000 fr. dans le

cas contraire. Sa valeur réelle sera en général au moins égale

au double de ces chiffres.

Les termes de l'art. 2165 sont impératifs, lorsqu'il fixe le

rapport entre le revenu et la valeur. Si la loi laisse aux tri-

bunaux un pouvoir souverain d'appréciation, quand il s'agit

d'apprécier le montant.d'une créance indéterminée (arg. art.

2164) ou quand il faut déterminer le revenu moyen, si elle

leur permet, dans cette dernière occurrence, de consulter cer-

tains actes, comme les baux ou les procès-verbaux d'estima-

tion, il n'en est pas de même quand ils apprécient la valeur

de l'immeuble en capital ('). Elle ne leur permet pas de recou-

rir à une expertise : elle en a redouté les frais et les lenteurs.

Elle paraît aussi, par la rédaction de ce texte, leur interdire

de recourir à une expertise pour l'appréciation même du re-

venu moyen; elle veut que l'opération s'accomplisse rapide-

ment et qu'elle ait pour bas(; des actes d'une sincérité cer-

taine (-) ; elle ne leur permet pas de déterminer eux-mêmes la

(') Merlin, Ilép.,\'> Radial, des li'jp., §18;Troploni,'-, Ill,n.74i; Pont, l,n.G05; Au-

bry et Ran, III, g 282, texte et note 8, p. 399; (îuénée, Noie, dans D., 90. 1. 113;

Cuillouard, III, n. Ii78i; André, n. 1794. — Lyon, 10 mai 185.3, D.. 5ô. 2. 335, S.,

5i. 2. 005. — Civ. cass., 16 avril 1889, D., 90. 1. 113, S., 89. 1. 271.

(^) V. les auteurs cités à la note précédente. — (^pr. cep. Lyon, 10 mai 1853, D.,

PmviL. ET Hvp. — 2- éd., III. 13
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valeur en capital des immeubles hypothéqués en sentourant

de tous les renseig-nements propres à éclairer leur religion
;

elle leur impose l'obhgation d'étal)lir une proportion fixe

entre le revenu et la valeur en capital; le revenu représente,

suivant les cas, le dixième ou le quinzième de cette valeur.

Il n'est qu'un point sur lequel les magistrats prononcent sou-

verainement, c'est quand ils apprécient, d'après les éléments

de la cause, le revenu moyen des immeubles (').

1928. Lorsque l'hypothèque a été ainsi restreinte, il est

nécessaire d'avertir les tiers (-). On y parviendra, semble-t-il,

par la radiation de l'inscription en tant qu'elle porte sur les

immeubles dégrevés ; on la maintiendra au contraire sur les

immeubles auxquels l'hypothèque a été cantonnée. Ce pro-

cédé peut être suivi sans peine quand il s'agit de l'hypothè-

que légale de l'Etat, des communes et des établissements

publics sur les Jjiens de leurs receveurs ou administrateurs

comptables. Il s'ajîpliquera aussi facilement à l'hypothèque

légale des légataires, au privilège de la séparation des patri-

moines, à l'hypothèque conventionnelle des biens présents

et ri venir dans l'hypothèse de l'art. 2130, si, contrairement à

notre sentiment, on autorise dans ces différents cas l'action

en réduction. L'inscription est alors une inscription spéciale
;

eUe est rayée sur les immeubles dégrevés ; elle continue de

subsister sur les autres. Mais il n'en est pas de même pour

rhypothè([ue judiciaire, dont l'inscription est générale, ainsi

que nous l'avons vu. On pourrait concevoir un système dans

lequel l'inscription de l'hypothèque judiciaire serait rayée et

remplacée par une nouvel le inscription restreinte aux immeu-
bles sur lesquels l'hypothèque a été cantonnée. INlais cette

solution est impossible, car la nouvelle inscription ne con-

serverait l'hypothèque qu'à sa date et le créancier a le droit

qu'on ne peut lui enlever d'être colloque au rang déterminé

53. 2. 335, S., 54. 2. 605. — V. cep. en sens contraire Thézard, n. 82; Jouiloii,

Reslricl. de l'fiyp. lég. de lu femme, ti. 93.

i'] Colmet de Sanlerre, IX, n. 145 bis, II. — Civ. cass., 16 avril 1889, D., 90. 1.

113, S., 89. 1. 271. — Montpellier, 25 mars 1890, J. G. SuppL, v» Priv. et hyp.,

n. 1593.

(') .lapon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 236.
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par la date de riiiscriptiou primitive. Nous croyons qu'il fau-

drait alors procéder par une mention, en marge de l'inscrip-

tion primitive, du jugement de réduction. On y indiquerait

les immeubles sur lesquels l'hypothèque a été cantonnée; on

ferait aussi connaître les immeubles dégrevés ; les tiers

seraient avertis que l'hypothèque n'atteint plus ni les autres

immeubles présents du débiteur, ni ses immeubles à ve-

nir (').

1928 1. Rappelons en terminant, que, si les garanties ainsi

restreintes devenaient insuffisantes même par cas fortuit ou

événement de force majeure, le créancier aurait le droit, en

vertu de lart. 2131 ("^), de poursuivre son remboursement

ou d'obtenir un supplément d'hypothèque (^),

2. Rédadion judiciaire des inscriptions quant ù la somme pour laquelle

elles ont été prises.

1929. Aux termes de l'art. 2163 :

« Peuvent aussi être réduites comme excessives, les inscrip-

» lions prises d'après l'évaluation faite par les créanciers, des

» créances, qui, en ce gui concerne lhypothèque à établir pour

» leitr sûreté, n'ont pas été réglées par la convention et qui,

» par leur nature, sont conditionnelles, éventuelles ou indé-

» terminées )> (*).

Il s'agit là des hypothèques établies à la garantie des créan-

ces indéterminées, dont l'évaluation est prescrite par la loi

(art. 2132 in fine, et 2148-4") (»). Cette disposition est géné-

rale et s'applique à toutes les hypothèques, aux hypothè-

ques conventionnelles aussi bien qu'à toutes les autres, aux

hypothèques spéciales aussi bien qu'aux hypothèques géné-

rales.

L'exagération commise par le créancier dans son évalua-

tion est de nature à compromettre le crédit du débiteur par

(M Aubry el ]?au, III, § 282, p. 400.

(-) Sxipra, II, II. 1391 s.

(') Japon, C. civ , Livre des garanties des créances, art. 232.

(*) Italie, C. cii\, art. 2026. —Monaco, C. civ., art. 2002. — Valais, C. civ., art.

1956-1958. — Japon, C. civ.. Livre des garanties des créances, art. 228 al. 2. —
Haïti, C. civ., art. 1930.

(5) Supra, II, n. 1401 et 1402, 1652 s.
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l'apparence d'une dette supérieure h la réalité. Cependant, il

ne faut pas oublier que le créancier a un droit, auquel respect

est dû et auquel une réduction, prononcée à la légère, pour-

rait porter une atteinte irréparable.

La loi a concilié ces intérêts opposés, d'une part en attri-

buant compétence au tribunal saisi par les parties du litige

né de la liquidation de la créance (art. 2159) et par suite

mieux en mesure que tout autre de prononcer sur la demande
en réduction, d'autre part en recommandant aux juges une

grande prudence.

1930. L'art. 2164 ajoute en effet :

« L'excès, dans ce cas, est arbitré par les juges, d'après les

» circonstances, la probabilité des chances et les présomptions

)» de fait, de manière à concilier les droits vraisemblables du

» créancier avec l'intérêt du crédit raisonnable à conserver au

» débiteur; sans préjudice des nouvelles inscriptions à prendre

» avec hypothèque du jour de leur date, lorsque l'événement

» aura porté les créances indéterminées à une somme plus

» forte » (').

Le tribunal jouit d'un pouvoir souverain d'appréciation (-);

il devra évaluer les créances d'une manière assez large; l'in-

térêt du créancier doit l'inspirer principalement; c'est seule-

ment dans le cas d'exagération manifeste que la réduction

devra être ordonnée.

Si, malgré la prudence du juge, ses prévisions sont déjouées

par les circonstances, si son appréciation est inférieure à la

réalité, le créancier pourra prendre une nouvelle inscription.

Ce n'est pas l'hypothèque qui a été restreinte, c'est l'évalua-

tion portée dans l'inscription qui a été réduite. Par consé-

quent, l'hypothèque continue de garantir le droit entier du

créancier : celui-ci peut la conserver avec toute son étendue

en prenant une inscription complémentaire (*). Cependant le

créancier court un danger, car cette inscription complémen-

taire ne produira d'effet qu'à sa date et sera primée par les

(') Italie, Cm'., arl.2026. — Monaco, C.civ., art.2003.— Haïli, C.ct'y., arl. 1931.

n Civ. cass., 16 avril 1889, D., 90. 1. 113, S., 89. 1. 271.

(») Guillouard, III, n. 1500 i. — Cpr. Aj,-en, IG fév. 1897, D., 97. 2. 447, S., 97. 2.

128.
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inscriptions prises antérieurement et depuis la réduction (').

La prudence des juges saura prévenir ces préjudices.

1931. L'art. 2 103 ne vise ([uc les inscriptions prises pour

sûreté de créances indéterminées. Il est exceptionneL Ration-

nellement il faut en conclure qu'il est étranger au cas où

l'liypotliè<[ue garantit une créance déterminée. Si donc un

créancier prenait inscription pour une somme supérieure au

chiftVe conventionnel de sa créance, ou si par suite d'acomp-

tes la dette se trouvait diminuée, le débiteur ne pourrait pas

agir en réduction Je l'inscription en vertu de l'art. 21C3 (^).

La solution n'est satisfaisante ni au point de vue de l'écjuité,

ni au point de vue pratique. La résistance du créancier est

injuste et on comprend que les juges aient accueilli une de-

mande en réduction formée dans ces conditions ('). Cependant

nous en cherchons en vain la justification dans l'art. 21 03.

Toutefois, nous croyons que le débiteur pourrait agir en

rectification et réclamer en outre des dommages-intérêts.

Nous trouverions le fondement de son droit dans Fart. 2100.

L'inscription n'est pas fondée sur un titre, en tant qu'elle est

prise pour une somme supérieure au montant de la dette fixée

par les parties d'un commun accord. Elle est fondée sur un
titre éteint en partie, lorsque le débiteur a versé des acomptes.

Si le débiteur veut mettre l'inscription en harmonie avec la

réalité, il doit en avoir la faculté ; il peut demander la radia-

tion de l'inscription dans cette mesure. Si le créancier résiste

à cette demande, si cette résistance injuste est pour le débi-

teur la source d'un préjudice, ce dernier doit pouvoir obtenir

des dommaees-intérôts (*).

(') Persil, I, sur l'art. 2132, n. 8; Aubry et Rau, III, § 282, p. 403; Guillouard,

111, n. 1500 I. — Cpr. Agen, 16 fév. 1897, D., 97. 2. 447, S., 97. 2. 128.

C^) Cpr. Civ. rej., 20 fév. 1848, D., 49. 1. 81.

(3) Req., 11 janvier 1847, D., 47. 1. 125.

(*) .Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 229 cl 23). (Réduction

de l'hypothèque testamentaire, réduction en cas d'extinction de la dette pour plus

de moitié, mention des paiements parlieisj.
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CHAPITRE VI

DES EFFETS DES PRIVILEGES IMMOBILIERS ET DES HYPO-

THEQUES A l'exception du rang

1932. Les privilèges immobiliers ne sont (art. 2113) que

(les hypothèques privilégiées, dont le rang est déterminé par

des règles spéciales que nous avons déjà exposées. Si nous

faisons abstraction de ce point de vue, les privilèges immobi-

liers sont régis par les mêmes principes que les hypothèques,

et produisent les mêmes effets. Nous avons déjà développé

les règles qui servent à déterminer le rang des hypothèques.

Nous n'avons donc à traiter que des autres effets produits par

ces sûretés. Nous allons les faire connaître, en comprenant

sous la dénomination générale d'hypothèque, à la fois l'hypo-

thèque proprement dite et les privilèges immobiliers.

1933. Les effets généraux de l'hypothèque résultent de la

définition même que l'art. 2114 donne de cette sûreté et que

nous avons déjà développée. Nous allons les résumer.

V Droit réel sur des immeubles affectés à l'acquittement

d'une obligation, l'hypothèque assure au créancier le double

avantage d'être payé sur le prix des biens grevés par préfé-

rence aux créanciers chirographaires et aux créanciers hypo-

thécaires postérieurs, et de pouvoir suivre ces immeubles en

quelques mains qu'ils passent, pour les saisir, les faire ven-

dre et se faire payer sur le prix
;

2'' Ne conférant au créancier que le droit d'être payé sur

le prix des immeubles grevés, elle ne l'autorise pas à se les

approprier à défaut de j^aiemcnt (') ;

3" L'hypothèque est l'accessoire de la créance et passe de

plein droit avec elle aux successeurs à titre universel ou par-

ticulier du créancier.

Peut-elle être cédée indépendamment de la créance? C'est

une question que nous avons déjà discutée en commentant

l'art. 2114 et le caractère accessoire de l'hypothèque (');

(') Vaud, C. civ., art. 1596-1600.

(') Supra, II, n. 905.
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4° Enfin l'hypothèque est indivisible, et, cette indivisibilité

enti'aine des conséquences importantes soit quant aux inuiieu-

bles grevés, soit quant à la créance garantie. Nous les avons

déjà sommairement indiquées, nous réservant de les dévelop-

per plus tard ('). Le moment est venu maintenant d'aborder

cette étude.

Sl^XTION PKEMIÈRF]

DES EFFETS DE l'hYPOTHÈQUE QUANT A LIM MEUBLE GREVÉ

1934. Aux termes de l'art. 2133 :

« Lliijpoth(^qup acquise s'étend à toutes les auiéliovations

» survenues à Fimmeuble hypothéqué » (-).

Les améliorations que reçoit un immeuble en deviennent un

accessoire ; il est tout simple qu'elles soient atteintes par

l'hypothèque qui grève l'immeuble, en vertu de la règle

Accessorium sequitur principale. L'hyjjothèque subit néces-

sairement toutes les vicissitudes de l'immeuble sur lequel elle

est assise. Cet immeuble périt-il ? Thypothèque s'éteint
;

diminue-t-il de valeur ? cette diminution nuit à l'hypothèque
;

enfin si rimmeul)le augniente de valeur, ce qui est le cas

prévu par notre article, l'augmentation profite à l'hypothè-

que.

1935. Cette règle, déjà consacrée par la législation ro-

(') Supra, II, n. 897 s.

(-) Belgique, L. 16 décembre 1851, aii. 45, al. 4. — Italie, C. civ., aii. 1966. —
Monaco, C. civ., art. 1971. — Espagne, C. civ.. art. 1877, L. hyp.. art. 110, 111-2°.

— Portugal, C. civ., art. 891-2°. — Fribourg, C. civ., art. 66U. C. de la discus-

sion des biens, art. 12. — Neuchàlel, C. civ., art. 1718.— Vaud, C. civ., art. 1592.

— Valais, C. civ., art. 1881, modifié par la L. du 29 novembre 1882.— Soleure, C.

civ., art. 850. — Zurich, C. civ., art 352, rapp. art 54. 55, 57. — Glaris, C. civ.,

l'^parlie (1869), arl. 103, Ann.de léf/isl. étr., IV, p. 553. — Pays-Bas, C. civ., art.

1211. — Prusse, L. 5 mai 1872, sur l'acquisition de la propriété immol)ilicre et sur

les droits réels immobiliers, arl. 30 el 32, Ann. de législ étr., II, p. 225 et 226.

— Allemagne, C. civ., art. 1120. — Pologne, L. 26 avril 1818, art. 118. — Bouma-
nie, C. civ., art. 1777. — Monténégro, C. gén. des biens, art. 205. — Grèce, L.

11 août 1836,art. 26 et 28. — Japon, C. civ.. Livre des garanties des créances, art.

200.— Bas-Canada, C. civ.. art. 2017. — Louisiane, C.civ., art. .3278. — Mexico, C.

civ., art. 194i, 1917.— IlaïLi, C.civ., art. 1900. — Guatemala, C. civ., nrL 20^6. —
Bépublique Argentine, C. civ., art. 3110. — Uruguay, C. civ., arl. 2291. — Chili,

C. civ., art. 2421.
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maine ('), avait trouvé place dans Fart. 4 de la loi du 11 bru-

maire an Vil, à laquelle les rédacteurs du code l'ont emprun-

tée. Mais, dans la loi de brumaire, cette disposition avait un

caractère particulier; elle était édictée en vue de l'hypothèque

conventionnelle; elle signifiait que la spécialité de l'hypo-

thèque ne s'opposait })as à ce que le créancier liypothécaire

exerçât son droit sur les améliorations survenues h la chose

et que nul ne pourrait lui en disputer le bénéfice, sous pré-

texte qu'elles n'existaient pas au moment de la constitution

de l'hypothèque et n'avaient pu être frappées par celle-ci.

Le code a séparé les dispositions que la loi de brumaire

avait réunies dans un même article. 11 pose le principe de la

spécialité de l'hypothèque conventionnelle dans l'art. 2129 et

il décide que raiï'ectation ne peut comprendre que des im-

meubles appartenant actuellement au débiteur. Par les art.

2130 et 2131, il apporte des exce])tions à ce principe. Par

l'art. 2132, il règle la spécialité de la créance garantie. Puis

vient l'art. 2133. (tordre suivi ])ar la loi ne permet plus de

donner à cette disposition la portée restreinte (qu'elle avait

dans la loi de brumaire an Vil ; les rédacteurs du code ont

ainsi consacré le principe que nous avons rencontré dans le

droit romain; ils l'ont consacré en lui-môme comme règle

générale, distincte du principe de la spécialité de l'hypothèque

conventionnelle. Aussi dirons-nous ([ue l'art. 2133 est mal

placé dans la section « f/es hypothèques conventionnelles » ;

car sa disposition n'a rien de spécial à cette espèce d'hypo-

thèque : elle s'applique à toutes sans distinction, et même
aux privilèges sur les immeubles, qui ne sont que des hypo-

thèques privilégiées (*).

C'est pourquoi nous avons réservé l'art. 2133, nous l'avons

détaché de la section III, et nous en présentons ici le com-

mentaire.

1936. Dans sa généralité, la règle formulée par notre arti-

cle s'appli([ue à toutes les améliorations, de quelque nature

qu'elles soient, survenues à l'immeuble hypothéqué, non

(') V. nol. L. 16, §2, D., De pign.el liyp. (XX, 1); L. 18, § 1, D., Depign.acl.

^XUI, 7).

(') Ponl. I, n. 404; Guillouard, III, n. 151 i. - Supra, I, n. 593 et 621.
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seulenuMit aux améliorations nahirrUcs ou acc'ulontcUo^ qui

viennent augnicnter la valeur vénale de l'inniieuble hypo-

théqué, soit parce qu'elles en accroissent Tétendue, soit parce

qu'elles le placent dans de meilleures conditions, soit parce

qu'elles le libèrent des charges qui le grevaient et le dépré-

ciaient, mais encore aux améliorations iiuhi^lriellr^ qui j)ro-

cèdent du lait de l'homme.

1937. 11 est presque inutile de parler des événements qui, in-

dépendamment souvent du fait du propriétaire, viennent ac-

croître la valeur de son immeuble. Il est évident que ces évé-

nements profitent aux créanciers hypothécaires. L'ouverture

d'une rue, l'établissement d'une place, la création de voies

nouvelles de communication, la fondation d'un établissement

industriel apportent une plus-value quelquefois considérable

aux pro})riétés voisines. 11 en est de même des eaux de la

source découverte dans le fonds grevé ('). Le créancier hypo-

thécaire bénéficiera de ces avantages et verra s'accroître la

sûreté de sa garantie II est superflu d'insister sur ce point.

Mais ([uelques explications sont nécessaires sur les autres

hypothèses.

1938. L'hypothèque s'étend, avons-nous dit en premier

lieu, aux accroissements qu'a reçus l'inmieuble ^v&wé par un

fait naturel ou accidentel. Nous avons principalement en vue

le cas d'accession prévu dans l'art. 556 ainsi que celui qui

était réglementé par l'ancien art. 563 du code auquel la loi

du 8 avril 1898 a apporté des modifications sur lesquelles

nous nous expliquerons bientôt (-). Ce sont aussi ces cas qui

ont été exclusivement visés dans la discussion au conseil

d'Etat, d'après les procès-verbaux publiés. Il importe d'ail-

leurs de reproduire les observations présentées à ce sujet (^) ;

elles nous donneront la solution de quelques controverses.

« j\L Galli demande une explication sur cet art. (2133-42 du
» projet). Si, dit-il, l'héritage grevé d'hypothè([ue se trouve

» considérablement augmenté, soit par alluvion, soit parce

(') Grenoble, 25 juin 1892, D., 93. 2. 425, S., 94. 2. 257. — Cpr. Heq., 30 mars

1892, D., 92. 1. 389, S., 92. 1. 500. — Infra, 111, n. 1943 1.

(2) Infra, III, n. 1939i-1939iii.

'3) Fenel, .KV, p. .361.
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» que le fleuve qui l'avoisine a changé de lit, l'hypothèque

» s'étend-elle sur l'accroissement? Cette question s'est élevée

» quelquefois dans le ci-devant Piémont et ailleurs.

» M. Ti'eilhard dit que les accroissements produits par

» l'effet de l'alluvion sont insensibles et deviennent ainsi des

» parties du même fonds. Il n'y a donc point de doute qu'ils

» ne supportent l'hypothèque. Mais il n'en serait pas de

» même si l'augmentation produite par un événement extra-

» ordinaire ajoutait à la fois à l'héritage une étendue assez

» considérahle de terre, pour qu'on dût la considérer comme
» un fonds nouveau et distinct du premier.

» M. Tronchet dit que diverses dispositions du code civil

» déterminent ce qu'il faut considérer comme des accessoires

» de la chose principale; que ces accessoires s'identifiant avec

» la chose, deviennent ainsi passibles de toutes les charges

» dont elle est grevée.

» L'article est adopté ».

1939. C'est sur l'observation de ïronchet que l'article fut

voté. C'est ainsi que, à notre avis, le sens s'en trouve déter-

miné.

Il s'applique donc non seulement aux accroissements qui

se font par alluvion (') (art. 55()), aux relais formés par l'eau

courante (art. 557), mais encore au cas cVaridsio (art. 559), à

nie qui s'est formée en face d'un fonds dans une rivière non

navigable ni flottable qui le borde ou le traverse (-) (art.

561). Ces deux dernières applications de l'art. 2133 font

cependant difficulté.

On objecte que ce sont là des acquisitions nouvelles, que

ces biens peuvent facilement être reconnus et distingués de

la propriété à laquelle ils accèdent d'après la loi, et qu'il n'y

(') L. 16, § 1, l)., De pifjnor. el liyp. (XX, 1). — Grenier, I, n. 148; Duranlon,

XIX, n. 257; Troplong-, II, n. 551 ; Martou, II, n. 729; Pont, I, n. i06; Guil-

louard, Ili, n. 1515; Baudry-Lacanlinerie el M. Ciiauveau, n. 391. — p]spa^^ne,

L. hyp., art. 111-2".

C^) Persil, I, sur l'arL. 2i«l, n. 3; Troplong, II, n. 553; Pont, I, n. 406; Guil-

louard, III, n 1516. — Cpr. Aubry el Rau, II, § 203, texte el note 28, p. 254 el

5*édiL. par Rau, Falcimaigne el Gault, p. 388-389. — V. cep. en sens contraire

Proudhon, Du domaine public, IV, n. 1285 ; Demolombe, Distinct, des biens, II,

n. 159; Martou, II, n. 729.
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a pas de motif pour (pie l'hypothcMpie les atteigne. S'il en est

auti-eiiieiit dans les cas d'alhivion et de relais, c'est (|u'alors

raccroisscinent se confond avec le fonds, de telle sorte ([ii'ils

forment ensemble un tout indivisible (').

Mais c'est précisément la reproduction de la théorie dé-

fendue au conseil d'Etat par Treilhard ; elle a été com-

battue par Tronchet, sur l'observation duquel l'article a été

adopté. Ne faut-il pas en conclure que l'opinion de ce der-

nier a été sanctionnée par le législateur et décider que, par

application de la maxime accesaoriuni sequiliir prliicipalc

,

l'hypothèque qui frappe le fonds grève en même temps ces

améliorations ? Ces accrues ne constituent pas un fonds nou-

veau et distinct; elles font, en vertu de la loi, partie de l'hé-

ritage auf[uel elles accèdent, et sont grevées des mêmes
charges que lui (?).

Telle semble en effet avoir été la pensée des rédacteurs du

code. Mais cette solution répond-elle bien aux règles nou-

velles de notre régime hypothécaire : la spécialité et la publi-

cité, et l'observation de Tronchet n'a-t-elle pas été inspirée

])ar un souvenir des principes de notre ancienne jurispru-

dence ? La spécialité de l'hypothèque ne reçoit-elle pas une

atteinte, lorsque, sous prétexte d'accession, on étend cette

sûreté à un fonds nouveau et reconnaissable ? Comment, d'un

autre côté, les tiers seront-ils avertis que l'inscription prise

sur un fonds déterminé s'étend à un autre héritage parfaite-

ment distinct ?

Il y a certainement de l'exagération dans l'objection. Elle

peut être vraie en ce qui concerne la spécialité; mais elle

n'a pas empêché les auteurs de la loi de brumaire de consa-

crer la même règle, et nous ne saurions véritablement repro-

cher aux rédacteurs du code d'avoir suivi leur exemple. Il n'y

a là du reste c[u'une question d'interprétation de volonté et

nous serions portés à penser que cette extension est con-

forme à l'intention des parties. En ce cjui concerne la publi-

(') V. en ce sens pour le cas d'avulsio Batlur, Commuaautc, I, n. 220
;
pour les

îles, îlots el allerrissemenls Persil, I, sur l'art 2133, n. 3; Martou, II, n. 729.

(-) Grenier, I, n. 148 ; Duranton, XIX, n. 257; Pont, I, n. 406. — Cpr. Aubry
el Rau, III, § 284, p. 409.
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cité, le reproche paraît plus grave. Ne pourrait-on pas cepen-

dant répondre qu'en faisant connaître la nature du bien

affecté, le créancier a suffisamment averti les tiers que son

gage était susceptible de s'étendre à la portion de terrain

amenée par Vavii/sio, à lile, à l'îlot et à l'atterrissement qui

se formeraient dans le cours d'eau.

1939 I. Sous l'empire du code on décidait, malgré la contro-

verse et de très graves objections, que l'hypothèque établie

sur un terrain à travers lequel une rivière s'ouvrait un nou-

veau cours s'étendait à l'ancien lit abandonné et attribué, à

titre d'indemnité, aux propi'iétaires des fonds nouvellement

traversés (art 563) (').

[.a loi du 8 avril 1898 sur le régime des eaux a modifié cet

état de choses. 11 faut aujourd'hui distinguer.

S'il s'agit dune rivière ni navigal)le, ni flottable, le lit

en appartient aux propriétaires riverains (art. 3). L'bypothè-

que étaiilie sur le fonds grève donc le lit du cours d'eau qui

en est partie intégrante. Si le lit est abandonné, chaque rive-

rain en reprend la libre disposition (art, 4) (*). L'hypothèque

continue de grever cette partie de l'héritage. Quant au pro-

priétaire du terrain à travers lequel la rivière s'est ouvert un

nouveau lit, légalement il ne subit [)lus de perte puisqu'il

conserve la propriété du terrain sur lef[uel coule la rivière;

il n'a plus droit au lit abandonné; l'hypothèque établie sur

son héritage continue de grever la portion occupée par les

eaux. 11 ne peut plus être question d'en étendre la charge au

lit abandonné.

S'il s'agit au contraire d'une rivière navigable ou flottable

qui s'est ouvert un nouveau lit, le lit abandonné cesse d'ap-

partenir au domaine public; il dépend dorénavant du domaine

privé de l'Etat et devient aliénable. L'art. 563 C. civ. modifié

par la loi du 8 avril 1898 et l'art. 38 de cette loi confèrent aux

(') Persil, I, sur l'art. 2133, n. 4; Pont, I, n. 406; Guillouurci, III, n. 1517. — V.

cependant en sens contraire Demolombe, Dislincl. des biens, II, n. 169; Marlou,

II, n. 728'. — On appliquait la même règle en matière d'usufruit et on reconnais-

sait h. l'usufruitier un droit de jouissance sur la portion du lit abandonné attribué

au propriétaire à litre d'indemnité. — Baudry-LacantinerieelM. Cliauveau, l'e éd.,

n. 521 et les autorités citées.

C') Baudry-Lacantinerie et M. Chauveau, 2« édit., n. 425.



propriétaires riverains un droit de préemption. A défaut par

ceux-ci de l'avoir exercé dans le délai qui leur est imparti, il

est procédé à l'aliénation du lit abandonné, si le changement

survenu a une cause naturelle. Le prix payé par' l'acquéreur,

soit par le riverain ([ui use du droit de préemj)tion, soit par

un tiers est attribué aux {)ropriétaires des terrains nouvelle-

ment occupés. Si au contraire le changement survenu dans le

lit du cours d'eau est le résultat de travaux régulièrement

ordonnés, l'aliénation est facultative pour FEltat qui conserve

le prix moyennant lequel elle est consentie (art. 38) (').

Cette législation nouvelle soulève deux questions dans le

cas où le lit du cours d'eau a été modifié par une cause natu-

relle.

1939 II. L'hypothèque f[ui grevait le fonds riverain s'étend-

elle au lit abandonné que le propriétaire de cet héritage a

acquis en vertu de son droit de préemption?

Au premier abord on est porté à se prononcer en faveur

de la négative. Elle parait une conséquence du principe de

la spécialité de l'hypothèque conventionnelle. Le lit acquis

constitue un immeuble nouveau; il est entré dans le patri-

moine du propriétaire en vertu d'un nouveau titre. Dès lors

il ne peut être atteint par l'hypothèque qui n'a été constituée

que sur le fonds riverain de l'ancien lit.

Nous serions cependant disposés à nous prononcer en

faveur de l'opinion contraire, à décider qu'il n'y a pas deux

immeubles distincts, à voir dans l'acquisition du lit aban-

donné une simple amélioration du fonds riverain et à décider

en conséquence que l'hypothèque qui grève ce fonds s'étend,

en vertu de l'art. 2133, au lit abandonné. En elfet le proprié-

taire de l'héritage riverain a trouvé dans cette qualité le droit

d'acquérir le lit abandonné par préférence à tous. L'immeuble

acquis est l'accessoire de l'immeuble possédé parce que c'est

à cette possession que le propriétaire du dernier doit d'être

devenu propriétaire du premier ("-).

1939 m. La seconde question est relative au prix de cette

(') Baudry-l.acanliiierie el M. Cliauveau, 2'" cdiL, ii. 423 el 424.

(-j Cpr. Xole dans D., 97. 1. 577.
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acquisition qui doit être versé entre les mains du propriétaire

du terrain à travers lecpiel le cours d'eau s'est ouvert un nou-

veau lit. Si cet héritage est grevé d'une hypothèc[ue, le créan-

cier hypothécaire pourra-t-il demander à être colloque par

préférence sur le montant de cette somme ?

L'affirmative semble bien équitable. C'est à titre d'indem-

nité que le propriétaire du terrain nouvellement occupé la

reçoit. Elle est pour lui la répara tiondu préjudice qu'il souffre.

Ne serait-il pas juste de l'attribuer aux créanciers hypothé-

caires puisqu'ils subissent les mêmes pertes et sont dépouillés

d'une partie de leur gage (')?

Nous nous prononcerons cependant en faveur de l'opinion

contraire. Le créancier hypothécaire n'a pour gage spécial

que l'immeuble hypothéqué et ne peut demander à être col-

loque par préférence que sur le prix de cet immeuble. Or

la somme attribuée" au propriétaire du terrain nouvelle-

jnent occupé par les eaux, n'est pas la représentation de la

valeur de ce terrain ; elle est le prix du lit abandonné sur

lequel ne portait pus l'hypothèque.

11 est vrai qu'elle est une indemnité destinée à réparer en

partie le préjudice souffert par le propriétaire du terrain dans

lequel s'est formé le nouveau lit. Qu'importe? Le créancier

hypothécaire n'y peut prétendre aucun droit. 11 nous parait

impossible, d'une part, de l'assimiler à l'indemnité due en

cas d'expropriation pour cause d'utilité publique. On ne peut

pas, d'autre part, appliquer la loi du 19 février 1889; celle-

ci ne s'applique qu'aux indenmités qu'elle énumère limitati-

vement dans son art. 2 et sa disposition ne peut être étendue

aux autres indemnités dues au propriétaire de la chose gre-

vée (^).

1939 IV. f*our des motifs analogues à ceux que nous venons

d invoquer, nous déciderons que l'hypothèque s'étend, par

application de l'art. 2133, à la parcelle acquise en vertu du

droit de préemption organisé par l'art. 19 de la loi du 21 mai

1836 sur les chemins vicinaux. Elle ne constitue pas un

(') Cpr. Persil, 1, surlart. 2133, n. 4; Ponl, I, n. iOG.

{^) Supra, I, n. 291.
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iinmeuhlc distinct du fonds auquel elle accède. Son acquisi-

tion nest ([u'une amélioration de cet héritag^e parce qu'elle

trouve sa cause dans le droit de préemption conféré aux pro-

priétaires l'iverains du chemin ou de la portion du chemin

déclassé (').

1940. En second lieu, le créancier hypothécaire profite

de l'extinction des charges qui grevaient le fonds hypothé-

qué.

Ainsi, si les servitudes réelles établies sur l'immeuble hypo-

théqué viennent à s'éteindre, le créancier hypothécaire pro-

fite de l'augmentation de valeur cjui en est la conséquence.

Cette solution est sans difficulté; car aucun conflit n'est ici

possible, les servitudes n'étant pas en elles-mêmes suscep-

tibles d'hypothèques (-). Il pourrait cependant arriver que,

dans certains cas, notamment lorsque l'extinction de la ser-

vitude est le résultat d'une renonciaton du propriétaire du

fonds dominant, cette renonciation ne fût pas opposable aux

créanciers hypothécaires régulièrement inscrits sur cet héri-

tage. Ceux-ci auraient alors le droit de poursuivre fexpro-

priation de l'immeuble qui leur est atïecté sans tenir compte

de la renonciation à la servitude. Sous cette réserve, le prin-

cipe que nous avons admis est incontestable.

1941. Des difficultés plus sérieuses s'élèvent lorsque la

charge grevant le fonds hypothéqué consiste dans un droit

d'usufruit (^).

Si, par l'ettet de son extinction, l'usufruit a fait retour à la

nue propriété, il est certain que l'hypothèque établie sur cette

dernière s'étend au premier et frappe dès lors la pleine pro-

priété. Le droit du nu propriétaire est en efl'et le droit prin-

cipal, auquel l'usufruit vient normalement se réunir à titre

d'accessoire. Cette réunion constitue une amélioration du

fonds hypothéqué dans le sens de l'art. 2133; elle profite au

créancier hypothécaire; il pourra dorénavant poursuivre son

paiement sur la pleine propriété de rimmeuble et exercer

(') Req., 3 décembre 1895, D., 97. l. 577 el la noie. — Cpr. Guillouanl, III,

n. 1521 qui jiislifie celle solulion par tles considéralions de fait.

{-) Supra, H, n. 928.

(') Espagne, L. Injp., art. 107-3".
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son droit de préférence sur ]a totalité du prix, sans avoir à

redouter le concours des créanciers chirographaires sur la

portion de ce prix représentative de la valeur de l'usufruit (').

Mais si le créancier hypothécaire n'a pas à redouter le con-

cours des autres créanciers du nu propriétaire, il peut n'en

être pas de même à l'égard des créanciers de l'usufruitier,

auxquels l'usufruit aurait été affecté par hypothèque. Nous

avons déjà indiqué que, dans certains cas, l'extinction de

l'usufruit n'est pas opposahle aux créanciers ayant hypothè-

que sur cet usufruit (*). Dans ces hypothèses, le créancier

hypothécaire du nu propriétaire se verra préférer sur la

valeur de l'usufruit les créanciers hypothécaires de l'usufrui-

tier.

Si, au contraire, l'extinction de l'usufruit est la consé-

quence de l'acquisition par l'usufruitier de la nue propriété

de limnieuljle sur lequel portait son droit, nous espérons

avoir déjà démontré ('^i que l'hypothèque étahlie sur l'usu-

fruit n'est pu'A éteinte; mais nous n'hésitons pas à penser

qu'elle ne s'étend pas à la nue propriété. On ne peut pas dire

ici qu'il y ait une simple amélioration du droit de l'usufrui-

tier. C'est un droit nouveau qu'il acquiert ; la nue propriété

ne peut pas être considérée comme l'accessoire de l'usufruit.

En conséquence, le droit du créancier hypothécaire reste tel

qu'il avait été constitué dès l'origine (*).

1942. Les améliorations industrielles (^), c'est-à-dire celles

qui procèdent du fait de l'homme, sont soumises à la même
règle. L'art. 213*J ne distingue pas. 11 faut donc qu'elles

soient l'accessoire du fonds hypothéqué pour être affectées

de l'hypothèque.

(») Delvincourl, III, p. 292; Greoier, I, n. 144; Ballur, II, n. 218; Proudhon,

IJsu/'r.,IW, n. 2073; Troplong, II, n. 551 ; Duranton, XIX, n. 265; Martou, II,

n. 731 ; Pont, I, n. 407 ; Guillouard, III, n. 1522. — Supra, I, n. 594. — V. aussi

en ce sens L. 18, § 1, D., De pigner. acf. (XIII, 7). — V. cep. en sens conlraire

Laurent, XXX, n. 208.

(2) Supra, II, n. 925 et 926.

(') Sup^a, II, n.924.

{'•j Grenier, I, n. 146; Proudhon, l'usiifr.,\W, n. 2073; Troplong, II, n. 553 bis;

Martou, II, n. 731 ; Pont, I, n. 407; Laurent. XXX, n. 208; Guillouard, III,

n. 1522.

(•'') Espagne, L. lojp., art. lll-2o.
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Nulle difficulté ne peut évidemment se présenter, si elles

se confondent avec cet héritage, de telle sorte qu "elles s'iden-

tifient avec lui et ne puissent en être distinguées. Ainsi, un

marais a été desséché et assaini, des terres ont été drainées,

ont reçu des amendements de nature diverse, une maison en

état de délabrement a été réparée : ce sont incontestablement

des améliorations, dans le sens de l'art. 2133; elles profitent

à l'hypothèque.

Il en est de même, de l'avis de tous, pour les plantations

faites sur l'héritage hypothéqué, pour l'aile ou l'étage nou-

veau ajouté à la maison grevée.

1943. Mais on a contesté que l'hypothèque s'étendit aux

constructions importantes et d'une valeur souvent considéra-

ble élevées sur un sol nu. On a prétendu que ces construc-

tions nouvelles ne sont pas une simple amélioration, qu'elles

constituent un immeuble nouveau, distinct du sol qui les

porte et qu'elles ne sauraient, en conséquence, être soumises

à l'application de l'art. 2133 (').

Cette opinion ne nous paraît pas fondée (-). L'art. 2133 se

résume dans cette proposition : l'hypothèque s'étend à tout

ce qui légalement est l'accessoire de l'immeuble hypothéqué
;

il n'y a donc qu'à rechercher si, d'après la loi, les construc-

tions élevées sur un sol entièrement nu en sont l'accessoire.

Or, d'un côté, elles sont immeubles à raison de leur incorpo-

ration au sol, c'est-à-dire à titre d'accessoire. D'un autre côté,

elles deviennent la propriété du propriétaire du sol par droit

d'accession, en vertu des art. oiG et 553. N'en résulte-t-il pas

qu'elles n'ont pas, en principe, d'existence propre et indé-

pendante, que pour les isoler du sol, auquel elles adhèrent, il

faut soit une manifestation de volonté contraire des parties,

soit une disposition spéciale de la loi? L'art. 2133 ne déroge

pas à ces règles, puisqu'il n'est, nous l'avons déjà dit, qu'une

application particulière de la théorie générale de l'accession.

Nous en concluons que les constructions nouvelles sont frap-

(') Taulier, II, p. 315 et 31G, el Vil, p. 209. — Paris, C) mars 183i, J. G., v» Priv.

et hyp., n. 472, S., 34. 2. 308. — Cpr. Lyon, 26 janv. 1835, /. G., eod. v», n. 4.35.

(") Italie, C. civ., art. 1906. — Allemagne, C. civ., art. 1120, rapp., arl. 94.

Privil. et jiyp. — 2« éd., III. 1 i
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pées par l'hypothèque établie sur le sol ('). Il y aurait lieu

seulement de réserver, dans ce cas, le privilège du construc-

teur (2).

Les constructions nouvelles sont donc comprises ici sous la

dénomination CCaniéliorations. Il en est de même dans l'art.

2175. Mais si telle est la portée de cette expression en matière

hypothécaire, il est douteux qu'elle ait la même signification

en matière d'usufruit dans la disposition de l'art. 599 (^).

1943 1. La cour de cassation a appliqué le même principe

aux eaux d'une source que le propriétaire avait captées et

amenées sur un fonds hypothéqué pour l'usage d'une usine

qui y était établie. Devenues ainsi l'accessoire de cet héri-

tage, elles sont frappées par l'hypothèque qui le grève (*). Il

y a une amélioration industrielle.

1944. La règle de l'art. 2133 ne doit pas être limitée aux

améliorations qui, s'iiicorpoi'ant au sol, donnent naissance à

des immeubles par nature; elle est générale et absolue; elle

s'étend à tous les accessoires de l'immeuble hypothéqué (^),

et, par conséquent, aux meubles devenus immeubles par

destination ou attachés au fonds à perpétuelle demeure (®), Il

(•) Grenier, I, n. 147; Duranlon, XIX, n. 258; Troplon^', II, n. 551; Marlou,

II, n. 732 ; Pont, I, n. 410; Aubry et Rau, III, § 284, p. 409; Laurent, XXX,
II. 206; Colmet de Sanlerre, IX, n. 100 bis, I; Massé et Vergé sur Zachariae, V,

§ 822, note 2, p. 231 ; Thézard, n.62 et 64; André, n. 954; Guillouard, III, n. 1518.

-rr. Paris, 2 juillet 1836 et 18 janvier 1837, J. G., vo Vriv. et hyp., n. 1350. — Gand,

6 juillet 1841. J. G., eod. v», n. 1350.— Rennes, 26 novembre 1851, D., 54. 5. 419.

— Grenoble, 28 juin 1858, D., 59. 2. 191. — Rennes, 16 février 1866, /. G. SuppL,

vo Conf. de mar., n 1495, S., 67. 2. 45 — Nancy, 19 février 1881, 3., 82. 2. 161.

— Aix, 26 mars 1885, S. (avec cassation), 89. 1. 49.

(') Laurent, Thézard, Colmet de Santerre. locc. citt.

(^) V. sur cette question controversée Baudry-Lacantinerie et M. Chauveau,

n. 569 s. et les autorités citées.

(«) Req., 30 mars 1892, D., 92. 1. 389, S., 92. 1. 500.

['') Espagne, L. hyp., n. 111-1". — Suède, L. 18 juin 1895, art. 2 s., Ann. de lé-

gisl. étf., XXV, p. 575 s. — Allemagne, C. civ., art. 1120, rapp. art. 97-98. —
Chili, C. civ., art. 2420.

(*) Duranlon, XIX, n. 254; Massé et Vergé sur Zachariae, V, § 788, texte et

note 11, p. 128 ; Troplong, II, n. 399 ; Pont, I, n. 371 ; Aubry et Rau, III, § 284,

p. 409 ; CoJmet de Santerre, IX, n. 78 et 78 bis, I; Thézard, n. 64; André, n. 954;

Baudry-Lacantinerie et M. Chauveau, n. 96; Guillouard, III, n. 1523. — Rouen,

17 avril 1825, S., 30. 2. 221. — Colmar, 22 avril 1831,etsur pourvoi Req., 11 avril

1833, /. G., V» Priv. el hyp., n. 800. — Req., 18 novembre 1844, D., 45. 1. 55, S.,

46. 1. 566. — Req., 15 juillet 1867, D., 68. 1. 269, S., 68. 1. 9. — Caen, 21 juillet
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n'y a donc pas lieu tin rechercher si cotte immol)ilisation est

antérieure ou postérieure à la constitution de l'hypothèque.

Ces biens sont affectés à la garantie du créancier, dans le

premier cas, en vertu de la volonté expresse des parties qui

ont hypothéqué l'immeuble tel qu'il se comporte, dans le

second cas, en vertu de l'art 2133. Ce sont bien là des améliora-

tions survenues à l'immeuble liypothéqué ; elles sont atteintes

par l'hypothèque. Il importerait peu que l'immobilisation par

destination ou par perpétuelle demeure fût l'œuvre du pro-

priétaire constituant ou d'un tiers détenteur. Le propriétaire

seul peut créer des immeubles par destination ; mais l'un et

l'autre sont propriétaires, quoiqu'à des dates successives. Du
moment où le caractère immobilier leur a été imprimé, ces

meubles deviennent l'accessoire de l'immeuble, en suivent le

sort et sont atteints par les hypothèques qui le grèvent (').

1945. L'application de ce principe donne lieu à un très

grave conflit, lorsque le vendeur des meubles ainsi immobi-

lisés est resté créancier du prix et se trouve investi à ce titre

du privilège de l'art. 2102, n. 4. On se demande si, dans ce

cas, le privilège du vendeur d'effets mobiliers peut s'exercer

au préjudice des créanciers hypothécaires. Nous avons déjà

discuté la question (2),' nous l'avons résolue en faveur des

créanciers hypothécaires. 11 est inutile de revenir sur ce

débat.

1946. Nous avons dit que les améliorations industrielles,

dont nous venons de parler, sont atteintes par l'hypothèque,

qu'elles aient été faites par le constituant ou par un tiers dé-

tenteur (^). 11 y a cependant une différence entre ces deux hypo-
thèses. Dans la dernière, le tiers détenteur aura le droit d'exi-

ger le remboursememt de ses impenses jusqu'à concurrence

de la plus-value (art. 2175). Cette réserve s'applique aussi

bien lorsqu'il s'agit d'immobilisation par destination ou par

1874, D., 76. 2. 57. — Civ. cass., 9 décembre 1885, D., 8G. 1. 125, S., 86. 1. 201.—
Req., 2 août 1886, D., 87. 1. 293, S., 86. 1. 417. — Douai, 16 décembre 1886, D.,

88. 2. 43, S., 88. 2. 115. — Rapp. Martou, II, n. 717 s. ; Laurent, XX.\, n. 202.

(') Req., 2 août 1886, D., 87. 1. 293, S., 86. 1. 417.

(«) Supra, I, n. 502 à 504.

(') Espagne, L. hyp., art. 112 et 113.



212 DES PRIVILÈGES KT HYPOTHÈQUES

perpétuelle demeure que dans le cas où les meubles sont

devenus par leur incorporation au sol des immeubles par

nature. C'est aux tribunaux qu'il appartient de décider, sui-

vant les circonstances, s'il y a ou non plus-value et d'en dé-

terminer le montant. S'il s'agissait de réparations d'entretien,

il est évident qu'il n'y aurait pas de plus-value et que, par

suite, le tiers détenteur n'aurait aucune action en rembourse-

ment (').

1947. Il ne faut pas cependant exagérer la portée de l'art.

2133. L'hypothèque ne s'étendrait pas aux acquisitions nou-

velles faites par le propriétaire de l'immeuble hypothéqué,

fussent-elles contigués (*). Ce ne sont pas des améliorations ;

les immeubles nouvellement acquis ont une existence tout à

fait distincte de l'immeuble hypothéqué. Ce sont des adjonc-

tions. Le texte de l'art. 2133 est étranger à ces hypothèses.

Cette solution devrait être maintenue, alors même que le

propriétaire de la maison hypothéquée aurait acquis la mai-

son voisine et l 'aurait annexée à cel le qui lui appartenait déj à ou

que, l'héritage hypothéqué étant enclos, le propriétaire aurait

élargi l'enceinte de l'enclos pour y comprendre les terrains

nouvellement acquis ().

Il est vrai que la loi en décide autrement en matière de

legs par l'art. 1019, aux termes duquel le lég'ataire profite de

l'augmentation apportée par le testateur à l'enclos légué.

Mais la différence est grande entre les deux hypothèses. En
matière de legs, il n'y a en jeu qu'une question d'intention;

l'étendue de la libéralité dépend uniquement de la volonté

du disposant ; léguant un enclos, il est naturel d'admettre qu'il

a entendu le transmettre tel qu'il existerait à l'époque de son

décès.

En matière hypothécaire, au contraire, tout est de droit

(>) Nancy, 19 fév. 1881, S., 82. 2. 161. — Req., 2 aoùl 1886, D., 87. 1. 293, S.,

86. 1. 417.

(^) Allemagne, C. civ., ai'l. 1131. — Japon, C. civ., Livre des garanlies des

créances, art. 200, al. 2.

(3j Persil, I, sur l'art. 2133, n. 6; Grenier, I, n. 148; Troplong, II, n. 552 ; Pont,

I, n. 411; Aubry et Raii, IJI, § 284, p. 409 ; Laurent, XXX, n. 207; Colmet de

Santerre, IX, n. 100] bis, 1 ; Thczard, n. 64; Gillard, Const. Ivjp. conv., n. 297
;

Guillouard, III, n. 1521. — Poilier.s l^ juin 1875, D., 77. 2. 232, S., 75. 2. 148.
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étroit, retondue de riiypothèquc est strictement déterminée

par la convention; car riiypothèquc est spéciale. L'art. 2133

déroge à ce principe, en décidant que l'hypothèque s'étend

aux améliorations, ou, d'une manière plus générale, à tout ce

qui est l'accessoire de l'immeuble hyj)othéqué. Admettre que

rhypothè([ue frappera les fonds nouvellement acquis et ajou-

tés par le propriétaire à l'héritage hypothéqué, à des fonds

qui ne constituent ni des améliorations ni des accessoires de

ce dernier, ce serait donner à l'art. 2133 une interprétation

extensive que son caractère exceptionnel ne comporte pas.

1948. Quoique placé dans la section des hypothèques con-

ventionnelles, l'art. 2133 est général et s'applique, comme
nous l'avons déjà fait observer, à toutes les hypothèques.

S'applique-t-il également aux privilèges immobiliers ? La

question ne se pose pas pour le privilège des architectes et

ouvriers limité parla loi de la façon la plus précise à la plus-

value résultant des travaux. Elle est au contraire délicate

pour le privilège du vendeur d'immeubles et pour le privi-

lège du copartageant. Dans l'une et l'autre hypothèse, elle

s'agite en termes identiques. Nous l'avons discutée ('). Nous

avons décidé que l'art. 2133 doit alors recevoir son applica-

tion. Les privilèges immobiliers ne sont que des hypothèques

privilégiées. Nous ne pouvons que persister dans cette opinion.

1949. Ainsi les immeubles par destination ne sont atteints

par l'hypothèque qu'en qualité d'accessoires de l'immeuble

hypothéqué ; cette qualité n'est qu'c.ccidentelle. Ces biens la

tiennent de la volonté du propriétaire ; ils peuvent la perdre

comme ils l'ont acquise, et être par suite soustraits à l'etTet de

l'hypothèque. A quel moment cesseront-ils d'être soumis à

l'action hypothécaire ? (^). La même question se pose pour

certains immeubles par nature qui, comme les constructions,

peuvent être mobilisés par la démolition de l'édifice ou qui,

comme les fruits, sont destinés à être mobilisés par la sépa-

ration du sol. Le moment n'est pas encore venu d'exposer

cette théorie dans son ensemble ; eous la développerons en

(') Supra, I, n. 593 et 621.

(2) Allemagne, C. civ., art. 1121 et 1122.
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déterminant bientôt l'étendue des restrictions r^ue Ihypotliè-

que apporte aux droits du propriétaire ('). Nous nous borne-

rons à indiquer ici la distinction généralement admise.

Pour les meubles incorporés au sol comme les construc-

tions et devenus immeubles par nature (^), pour les meubles

immobilisés par destination ou par perpétuelle demeure (^),

il ne suffit pas, pour être libérés de lliypothèque, qu'ils aient

été vendus en vue de leur séparation du sol; il faut, en outre,

que l'aclieteur en ait accjuis de bonne foi la possession réelle.

A cette condition seulement, celui-ci pourra invoquer l'ar-

ticle 2279. Même dans ce cas, le créancier hypothécaire

conserverait son droit de préférence sur le prix tant qu'il

serait dû.

Les mêmes principes s'appliquent aux ventes de coupes

extraordinaires de futaies non aménagées, ainsi qu'aux ven-

tes de coupes anticipées de bois aménagés.

Il en est autrement pour les fruits, notamment pour les

bois régulièrement aménagés, lorsque l'époque de la coupe

est arrivée. La vente qui en serait consentie séparément du

sol les soustrairait par elle-même et indépendamment de

toute tradition à l'action des créanciers hypothécaires, pourvu

toutefois qu'elle fût antérieure à l'immobilisation résultant

de la transcription de la saisie ('). Il semblerait juste toute-

(<) Infra, III, n. 2001 et s.

C) Persil, I, sur l'art. 2118, n. 3 s. ; Valelle, p. 223 s. ; Demolombe, Disl. des

biens, I, n. 188 à 190; Pont, I, n. 364 ; Aubry et Rau, II, § 164, p. 10-11 et5« édit.

par Rau, Falclmaigne et Gault, p. 13 et III, § 284, p. 410 et § 286, p. 428 ; Laurent,

XXX, n. 226 ; Guillouard, III, n. 152G. — Req., 10 juin 18il, J. G., \° Biens,

n. 48, S., 41. 1. 484. — Limoges, 8 déc. 1852, D., 53. 2. 80, S., 52. 2. 687. — V.

cep. Troplong-, II, n. 404, et III, n. 834.

(') Valette, p. 223 s. ; Demolombe, Uist. des biens, I, n. 326 ; Pont, I, n. 416 et

417; Aubry et Rau, II, § 164, p. 20 et 5'= édit. par Rau, Falcimaigne et Gault,

p. 26-2Ï et III, § 284, p. 410 et § 286, p. 428 ; Guillouard, III, n. 1526. — Orléans,

23 déc. 1880, D., 82. 2. 89. — Cpr. Civ. cass., 3 août 1831, J. G., v» Biens, n. 134,

S., 31. 1. 388. — Paris, 29 fév. 1836, J. G., \° Priv. et hyp., n. 796, S., 36. 2. 349.

— Req., 17 juillet 1838, J. G., v° Biens, n. 13'i, S., 38. 1. 869. — Bourges, 31 janv.

1843, S., 44. 2. 67. - Civ. rej., 31 janvier 1870, D., 70. 1. 117, S., 71. 1. 70. —
Caen, 21 juillet 1874, D., 76. 2. 57, S., 75. 2. 135.

() Troplong, II, n. 404, et III, n. 834; Pont, I, n. 363 et 365; Demolombe, Disf.

des biens, I, n 187 ; Proudhon, Domaine priv', I, n. 100 ; Aubry et Rau, II, § 164,

texte et note 29, p. 11, et 5*^ édit. par Rau, Falclmaigne et Gault, p. 14, et III,

284, p. 410 et 411. — Civ. rej., 26 janvier 1808, J. G., v» Biens, n. 45, S., 9. 1.
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fois de permettro aux créanciers liypofchécaircs d'attaquer les

ventes qui auraient été consenties en fraude de leurs droits

(art. 1167).

1950. Si l'effet des hypothè({ues s'étend non seulement sur

l'immeuble grevé, mais encore sur toutes les améliorations

qu'il reçoit, sur tous les accessoires qui viennent en augmen-

ter la valeur, il n'autorise pas cependant le créancier hypo-

thécaire à se faire colloquer par préférence sur le prix des

fruits naturels ou civils de cet inuneuble ('). Considérés en

eux-mêmes, ces fruits ne constituent qu'une valeur mobilière;

le prix doit en être distribué entre tous les créanciers, comme
le prix des autres meubles appartenant au débiteur. 11 en est

ainsi des fruits perçus par un usufruitier ([ui a hypothéqué

son usufruit. L'hypothèque frappe le droit; surle prix moyen-

nant lequel il sera vendu, le créancier hypothécaire sera col-

loque par préférence. Mais les fruits ({uc l'usufruitier acquiert

sont par leur nature même des meul)les ; l'hypothèque ne

saurait s'exercer sur le prix produit par leur vente (^).

1951. Pour qu'il en soit autrement, il faut que les fruits

soient immobilisés ('). A partir de ce moment, ils constituent,

comme le fonds dont ils sont un accessoire, une valeur im-

mobilière ; le prix s'en. distribuera par voie d'ordre avec le

prix de l'immeuble lui-même et d'après les mêmes règles.

11 importe dès lors de déterminer l'époque à dater de laquelle

se produit cette immobilisation. Elle varie suivant que l'im-

meuble a été l'objet d'une expropriation forcée ou d'une

aliénation volontaire.

1952. Vai cas d'expropriation forcée, les fruits naturels et

industriels de l'immeuble hypothéqué sont immobilisés à par-

65. — Cpr. Civ. cass., 10 (non 19) vendémiaire an XIV, ./. G., eod. v», n. 44, S.,

6. 1.65.

(') Belgique, L. IG décembre 1851, ati. 45, al. 5. — Berne, C. civ., arl. 487.

(2) Proudhon, Usi/fr., I,n.27; Troplong-, II, ii. 400; Aubry et Raii, III, § 284,

p. 411 ; Duranloii, XIX, n. 263; Persil, I, sur l'art. 2118, n. 13; Pont, I, n. 382;

Thiry, IV, n. 551; Guillouard, 111, n. 1528. — V. en sens contraire Salviat,

Usufr., I, art. 36, n 2. - Turin, 24 avril 1810, ./. G., v" Priv. et lujp., n. 812, S.,

11.2.319.

(') Espagne, L. hyp., art. 111-30, 4". — Fribourg-, C. civ., art. 660, C. de la dis-

cussion des biens, art. 12. — Neuchdlel, C. civ., art. 1718. — Uruguay, C. civ.,

art. 2291. — Chili, C. civ., arl. 2422.
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tir de la transcription du procès-verbal de saisie (art. 682 Pr.

civ.) ('). Pour assurer l'observation de cette règle, pour empê-

cher le débiteur de percevoir ces fruits ou d'en disposer, il

est nécessaire de recourir à certaines mesures de précaution

adaptées aux circonstances.

Si le dél)iteur exploite lui-même l'immeuble hypothéqué,

les créanciers provoqueront la nomination d'un séquestre

chargé de la gestion ou se feront autoriser par justice à pro-

céder eux-mêmes à la perception et à la vente des fruits,

dont le prix sera ensuite distribué par rang d'hypothèque

avec le prix de l'immeuble (art. 681 Pr. civ.). Il en est ainsi

même dans le cas où le débiteur conserve la possession de

l'immeuble saisi; il n'est alors qu un séquestre jtidiciaire (art.

681 Pr. civ.) ; les fruits n'en sont pas moins immobilisés (^).

1952 I. Cette immobilisation est une fiction. Elle ne peut

être invoquée que par les créanciers hypothécaires dans l'inté-

rêt exclusif desquels elle a été édictée ; elle ne peut pas l'être

par ladjudicataire sur surenchère (^).

Lorsque les créanciers hypothécaires ont été désintéressés,

l'excédent, s'il y en a, est distribué par contribution comme
les valeurs mobilières (*).

1953. Cette immobilisation des fruits naturels et indus-

triels a pour conséquence, comme nous l'avons déjà dit [^),

d'enlever aux créanciers pour frais de semence et de récolte

le droit d'invoquer le privilège établi à leur profit par l'art.

2102-1", al. 4. Quoique contestée, cette solution nous paraît

indiscutable. Ce privilège est, en effet, un privilège mobilier,

et il ne peut pas s'exercer sur une valeur qui est, en vertu de

la loi, une valeur immobilière.

Cette solution blesse certainement l'équité. Le gage des

créanciers hypothécaires se trouve accru, grâce à des dépen-

ses qui ne sont pas encore soldées. Ces créanciers s'enrichis-

(») Belgique, L. 16 décembre 18îl, art. 104 ; L. 15 août 1854, art. 23.

(^) Carré et Ghauveau, V, Quest. 2276; Guillouard, III, n. 1604; Garsonnet,

IV, § 662, p. 92-y3. — V. cep. en sens contraire Gaen, 26 avril 1842, D., 51. 2. 236,

S., 49. 2. 528.

(3) Req., 6 décembre 1870, D., 72. 1. 438, S., 71. 1. 53.

(*) Pau ,2 décembre 1890, D., 91. 2. 275, S., 92. 2. 177.

(') Supra, I, n. 465.

I



EFFETS DK l'iIYI'OTIIKQUE Ql'ANT A I.'lMMEUBLK CnKVÉ 217

sent aux dépens d'autres créanciers éminemment favorables.

Est-il possible de prévenir ce résultat injuste ? Telle est la

question que nous avons alors j)osée et à laquelle il faut

maintenant répondre.

Nous croyons tout d'abord qu'aucune difficulté sérieuse ne

peut se présenter, en ce qui concerne les frais de culture ou

de récolte faits depuis l'immobilisation des fruits. Sont-ils

postérieurs à l'adjudication, ils constituent une dette person-

nelle de l'adjudicataire qui les acquittera de ses deniers, et

aura limité en conséquence le chiffre de ses enchères. Sont-

ils antérieurs ;\ l'adjudication, ils auront été faits par le

séquestre nonmié en vertu de l'art. 682 Pr. civ. Ne peut-on

pas soutenir, avec quelque apparence de raison, qu'ils consti-

tuent des frais faits pour la conservation du gage, qu'ils peuvent

être compris, conmie frais d'administration du séijuestre,

dans les frais de justice, et qu'ils doivent être acquittés par

préférence aux créances hypothécaires ?

Pour les frais de semence et de culture faits avant la trans-

cription de la saisie, la solution est beaucoup plus incer-

taine (*). ï/argumentation que nous venons d'esquisser ne

peut pas être renouvelée. Ne peut-on pas cependant se deman-
der s'il y a lieu de les distinguer? Sans ces dépenses, il n'y

aurait pas eu de récolte ; l'immobilisation n'aurait pas eu

d'objet. Dès lors le créancier poursuivant ne devrait-il pas

être tenu d'insérer dans le cahier des charges une clause

portant ou que l'adjudicataire devra en acquitter le montant

en sus du [)rix d'adjudication, ou que les sommes ainsi dues

seront déduites du prix à distribuer dans l'ordre, sans pou-

voir toutefois excéder la valeur de la récolte ? On générali-

serait ainsi la disposition si équitable de l'art. 548, aux termes

duquel : « Les fruits produits par la chose n'apparliennent

» au propriétaire quà la charge de rembourser les frais des

» labours, travaux et semences faits par des tiers ». Les créan-

ciers hypothécaires auraient les mêmes droits que le [)roprié-

taire, sans pouvoir en prétendre de plus étendus. Si cette

(') Cpr. pour les frais de semence et de culture faits avant l'ouverture de l'usu-

fruit, Baudry-Lacanlinerie et M. Chauveau, n. 504,
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théorie était admise, ces créanciers ne seraient pas colloques

dans Tordre, en vertu d'un privilège qu'ils ne peuvent pas

invoquer; ils seraient payés par l'adjudicataire, à la suite de

la déduction opérée par le juge commissaire au moment où

il détermine la somme à distribuer dans l'ordre (').

1954. Si l'immeuble est loué ou affermé, le poursuivant

ou les créanciers frapperont les loyers et fermages d'une

simple opposition, qui vaudra saisie-arrêt entre les mains du

locataire ou du fermier (art. 685 Pr. civ.) (-). A défaut d'opposi-

tion, les paiements faits par le locataire ou le fermier entre

les mains du débiteur, qui en serait comptable comme
séquestre judiciaire, seraient valables et libératoires (même
art. 685 Pr. civ.). Ceci toutefois n'est vrai que des paiements

effectifs faits au débiteur hypothécaii'e. Nous n'admettrions

pas que le locataire ou le fermier pût se prévaloir de la com-

pensation. En effet, aux termes de l'art. 1298, la compensa-

tion n'a pas lieu au préjudice des droits acquis à un tiers. Or,

par la transcription du procès-verbal de saisie, les fruits de

l'immeuble saisi sont immobilisés ; les créanciers hyppthé-

caires ont donc acquis un droit à ce qu'ils soient distribués

comme valeur immobilière ; ils ont un droit acquis à exercer,

sur le montant de ces loyers ou fermages comme sur le prix

de rimmeublc, le droit de préférence inhérent à leur hypo-

thèque ; autoriser la compensation serait porter atteinte à ce

droit, contrairement à la règle de l'art. 1298 (^). Cependant le

locataire ou le fermier aurait le droit de retenir sur le mon-

tant des loyers et fermages les indemnités qui lui seraient

allouées pour inexécution par le bailleur de ses engagements.

Il ne s'agit pas là en effet d'une véritable compensation.

L'immobilisation ne frappe que les loyers ou fermages dus
;

or, le locataire ou le fermier ne doit le montant intégral du

prix de location ou de fermage que si le bailleur exécute

(') Civ. rej., 7 j.mvier 1880, D., 80. 1. 129, S., 82. 1. 4G3. — Cpr. Req., 11 dé-

cembre 18Gi, D., 62. 1. 119, S., 62. 1. 153. — V. cependant en sens contraire Guil-

louard, I, n. 359.

(2) Espagne, L. hyp., art. lll-i". — Allemagne, C. civ , art. 1123-1125.

(') Aiibry el Rau, 111, § 28i, lexle et note 10, p. 411 ; Guillouard, III, n. 1531. —
Colmar, 11 décembre 1861, S., 62. 2. 158 et sur pourvoi (Jiv. rej., 27 janvier 1864,

D.,64. 1. 165, S., 64. 1.358.
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fidèlement ses oblii^ations. S'il n'y satisfait pas, le locataire

ou le fermier ne doit qu'une fraction des loyers et fermages
;

cette fraction seule peut être immobilisée (").

1955. Vax cas d'aliénation volontaire, les fruits naturels,

industriels et civils sont immobilisés, soit à par-tir de la som-

mation adressée au tiers détenteur de payer ou de délaisser

(art. 2176) (-), soit à partir des notifications à (in de purge

signifiées par le tiers détenteurauxcréanciers inscrits. Cetteder-

nière solution est cependant contestée; nous reviendrons sur

cette discussion en exposant la théorie de la purge à laquelle

elle se rattache ('). En conséquence, et pour tenir lieu des fruits

qu'il continue de percevoir, le tiers détenteur devient débi-

teur personnel et direct envers les créanciers hypothécaires

des intérêts de son prix à partir du jour où l'inunobilisation

des fruits s'est produite. Il y aurait cependant lieu de se

demander si cette règle ne soulïre pas exception, dans le cas

où le tiers délenteur a été dispensé de payer les intérêts de

son prix. Cette question est encore controversée, nous la

l'etrouverons en développant la théorie de la [>urge ('*).

1956. Nous avons vu que l'hypothèque est indivisible et

qu'elle frappe tous les immeubles grevés, chacun des immeu-

bles grevés et chaque fraction de ces immeubles (^'). Nous en

avons conclu que, en cas de mort du débiteur, celui des héri-

tiers, au lot duquel ont été placés les immeubles hypothéqués

ou l'un deux, peut être poursuivi hypothécairement en paie-

ment de toute la dette, par dérogation au principe de la divi-

sion des dettes écrit dans l'art. 1220 [^). Nous en avons égale-

ment déduit cette conséquence que l'extinction partielle de la

créance garantie n'a pas pour résultat de rendre libre une

fraction correspondante des immeubles grevés et n'autorise

pas le débiteur à demander une réduction proportionnelle de

(») Aubry et Rau, III, § 284, p. 412; Guillouard, III, ii. 15:31. — Req., 8 avril

1863, D., 63. 1. 411, S., 63. 1. 372.

(^) Belgique, L. 16 décembre 1851, art. 104 ; L. 15 août 1854, art. 23.

[^)Infra, III, n. 2430-2434.

(*) Infra, III, n. 2435.

(') Allemagne, C. ciu., art. 1132. — République Argentine, C. civ., art. 3114.

(«) Supra, II, n. 899.
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l'hypothèque ('). Nous en avons aussi conclu (^) que le créan-

cier, dont Thypothèque frappe plusieurs immeubles, a le

droit de choisir celui sur le prix duquel il poursuivra sa col-

location par préférence (^). Mais nous avons dit que cette

règle demandait des développements; c'est ici le lieu de les

présenter.

1957. Le créancier, nanti d'une hypothèque générale ou

d'une hypothèque spéciale sur plusieurs immeubles affectés

à la g-aranlie de sa créance, a le droit de demander sa collo-

cation sur le prix de tous ces immeubles (*). Persil (") décide,

en conséquence, qu'il sera colloque autant de fois qu'il y aura

d'immeubles grevés et d'acquéreurs différents. Sans doute, il

ne sera payé qu'une fois. Mais, jusqu'au paiement, son droit

reste entier; il peut s'exercer sur tous les immeubles affectés.

La collocation qu'il obtient n'est qu'une simple indication de

paiement; par elle-même, par elle seule, elle n'épuise pas le

droit hypothécaire. Les autres créanciers du même débiteur

ne peuvent donc pas contraindre le créancier hypothécaire à

cantonner son hypothèque et à limiter sa demande à une

collocation sur le prix de l'un des immeubles grevés. S'il en

était autrement, on l'obligerait à courir les chances de l'in-

solvabilité du débiteur et de la perte de l'immeuiîle, on por-

terait atteinte h l'indivisibilité de l'hypothèque et aux garan-

ties, sur la foi desquelles le contrat est intervenu. On le

mettrait dans la nécessité de libérer quelques-uns des im-

meubles grevés avant d'être complètement désintéressé. Ce

serait une grave restriction de son droit ; car le bordereau

n'est pas un paiement (^). Toutefois ces collocations subsé-

quentes ne peuvent être que conditionnelles et admises pour

(') S^ipra, II, II. 899.

C^) Supra, II, II. 898.

(^) Prusse, L. 5 mai 1872, Sur l'acquisition de la propriété et sur les droits réels

immobiliers, art. 42, Ann. de législ. étr., II, p. 229. — Bas-Canada, C. civ.,

art. 2049.

(*) République Argenline, C. civ., art. 3114.

(5) Persil, II, sur l'art. 21G6, n. 15.

(') V. une application de ce principe au cas où des codébiteurs solidaires ont

hypothéqué des immeubles propres à chacun d'eux dansTrib. civ. Saint-Gaudens,

23 mai 1896, Gaz. des Trib., 21 juin 189G.
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le cas seulement où la première coUocation ne produirait pas

son eflet par une circonstance indépendante de la volonté du

créancier ('). Tout au moins doit-on décider que le créancier

antérieur a, tant qu'il n'est j)as intégralement désintéressé,

le droit de s'opposer à ce qu'on délivre aux créanciers pos-

térieurs des bordereaux de collocation et à ce que ceux-ci

touchent le montant de ce qui leur est dû (^). Cette solution

n'est pas sans inconvénients ; elle met ces derniers créanciers

dans l'impossibilité d'exercer leurs droits. Pour atténuer ces

conséquences du principe, on autorise les créanciers posté-

rieurs à se faire délivrer des bordereaux de collocation et à

en recevoir le montant, pourvu qu'ils donnent caution de

rapporter ce qu'ils auront reçu, si le créancier antérieur n'est

pas complètement payé par l'acquéreur sur lequel il a été

assigné (').

1958. Mais, en vertu des principes généraux, le créancier

antérieur peut renoncer à ce droit. Unusquisqne potest juri in

favorem suum introducto remintiare. Il peut donc consentira

restreindre son hypothèque à l'immeuble sur lequel il obtient

sa collocation; dans ce cas, il abdique son droit de préférence

sur le prix des autres immeubles grevés ; ceux-ci se trouvent

libérés de son hypotlièque ; les créanciers postérieurs, aux-

quels le prix en aura été attribué, ne pourront pas être tenus

de le rapporter au créancier antérieur.

Dans quels cas y aura-t-il ainsi renonciation au droit d'exer-

cer l'hypothèque dans toute son étendue? C'est là une ques-

tion de fait, que les tribunaux résoudront suivant les circon-

stances. Si tous les immeubles grevés ont été réalisés en

même temps et si le prix s'en distribue dans un ordre unique,

le fait par le créancier de ne demander sa collocation que sur

un seul de ces immeubles renfermera une manifestation suffi-

sante, du moins en thèse générale, de sa volonté de ne pas se

prévaloir de son hypothèque sur les autres immeubles (*).

Nous hésiterions beaucoup à admettre la même interpréta-

(') V. Paris, 25 avril 1838, ./. G., v" Priv. et h'jp.. n. 23-i8, S., 30. 2. 81.

(2) Aubry el Rau, IH, § 284, p. 413; Guillouard, III, ii. 1533.

(') Aubry et Rau, Guillouard, locc. cill.

{') Thiry, IV, n. 551.
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tion, lorsqu'un seul dos immeubles aura été réalisé et que le

créancier produira plus tard h l'ordre ouvert pour la distri-

bution du prix des autres immeubles grevés. Il nous est dif-

ficile de penser que la [)roduction à un premier ordre emporte

renonciation au droit de produire aux ordres ultérieurement

ouverts pour la distribution du prix des autres immeubles

affectés à la garantie de la créance.

Pour éviter ces difficultés, le créancier prudent accompa-

gnera sa production de protestations et de réserves et indi-

quera clairement sa volonté de conserver tous les droits que

lui confère l'indivisibilité de son hypothèque {^].

1959. Le créancier qui a une hypothèque générale ou une

hypothèque spéciale établie sur plusieurs immeubles a le

droit, ainsi que nous venons de le voir, de choisir celui des

immeubles grevés, sur le prix duquel il demandera à être

colloque pour l'intégralité de sa créance (-). Les autres créan-

ciers hypothécaires ne peuvent pas exiger qu'il divise sa pro-

duction entre les différents immeubles proportionnellement

à la valeur de chacun d'eux. Une pareille prétention serait

en opposition avec le principe de l'indivisibilité de l'hypo-

thèque. Elle doit être repoussée (").

Cependant l'application rigoureuse de ce principe conduit

à des résultats qui blessent l'équité et on se demande s'il n'y

a pas lieu, dans la pratique, d'y apporter certains tempéra-

ments. Un exemple mettra en évidence l'intérêt de la ques-

(') AubryetRau, Guillouai'd, lucc. cilt. — La jurisprudence a appliqué celle règle

même à la femme mariée sous le régime dolal en ce qui concerne le recouvrement

de ses droils dolaux. — Paris, 31 juill. 1813, et 29 avril 1814, J. G., v» l'riv. et

hyp., n. 2319, S., 15. 2. 270 et 271. — Civ. cass., 18 janv. 1853, D., 55. 1. 234, S.,

53. 1. 5.

(') République Argentine, C. civ., art. 3113.

(') Grenier, I, n. 179; Troplong, III, n. 750 s.; Pont, I, n. 336; Aubry et Rau,

Ilf, § 284, p. 413; Thiry, IV, n. 551; Guiliouard, III, n. 1534. — Paris, 14 (ou 24)

novembre 1814, J. G., v» Prlv. et hyp., n. 2346-'^", S., 16. 2. 243. — Paris, 31 août

1815, J. G., eod. v», n. 2582, S., 16. 2. 12. — Bourges, 31 juill. 1829, J. G., eod. v»,

n. 2346-4", S., 30. 2. 20. — Bordeaux, 7 juill. 1830, S., 30. 2. 362. — Caen, 26 nov.

1870, D., 73. 2. 181, S., 71. 2. 263. —Douai, 9 déc. 1871, D., 72. 5. 268, S., 71. 2.

266. — Lyon, 10 août 1880, D., 81. 2. 160. - Paris, 27 avril 1888, D., 88. 2. 306.

— Trib. civ. Sisteron, 15 juill. 1891, Panel, franc. ,^2. 2. 305. —Civ. rej,, 18 juill.

1893, D., 94. 1. 113, S., 94. 1. 335. - Rennes, 29 juill. 1895, D., 96. 2. 71, S., 96.

2.72.
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tion. Nous su])poserons, pour la facilité de nos développe-

ments, que la première hypothèque est une hypothèque

générale ; mais les mêmes solutions s'appliqueraient au

créancier investi d'une hypothèque spéciale grevant plusieurs

immeubles distincts. Jean a une créance de 50,000 fr.

garantie par une hypothèque générale sur les biens d'un

débiteur, auquel a})j)artiennent une maison et une ferme ; sur

la maison existe en outre une hypothèque postérieure établie

au profit de Pierre pour une somme de 50,000 fr. ; sur la

ferme, une autre hypothèque aussi postérieure en rang con-

sentie en faveur de Paul pour une autre somme de 50,000 fr.

Les deux immenl)les sont expropriés et vendus chacun pour

une somme de 50,000 fr. Il est certain que Jean, créan-

cier premier en rang-, doit être et sera intégralement désin-

téressé. Mais l'exercice qu'il fera de son droit intéresse les

deux autres créanciers. Si, en vertu de l'indivisibilité de son

hypothèque, il est colloque pour le tout sur le prix de la mai-

son, l'hypothèque de Pierre sera destituée de toute efficacité
;

elle ne pourra lui procurer aucune ccdlocation par préférence
;

au contraire, Paul, par l'extinction de l'hypothèque de Jean,

viendra au premier rang et sera intégralement désintéressé.

Le même résultat se produira en faveur de Pierre, si Jean

demande sa collocation sur le prix de la ferme. Enfin, il

semble, au moins an premier abord, que l'équité serait plus

satisfaite d'une solution c[ui, répartissant proportionnelle-

ment la collocation de Jean sur le prix des deux immeubles,

attribuerait k chacun des autres créanciers une somme égale

de 25,000 fr. ('). L'intérêt de la cpiestion étant ainsi déter-

miné, nous pouvons en aborder la discussion.

1960. il est universellement admis que le créancier pourra

exercer son droit dans toute son étendue, si un seul des im-

meubles hypothéqués a été vendu et si le prix de cet unique

immeuble est seul l'objet d'un ordre (-). Le créancier aura le

(') Fribourg, Code de la discussion des biens, arl. 102. — Argovie, L. 16 no-

vembre 1880, Ann. de léqisl. élr., XI, p. 000 ; L. l^'- mars 1888, Ann. de léf/isL

eh'., XVIII, p. 679. — Suède, L. de 1875, art. 33-37, Atin. de léqisL. étr., V,

p. 824. — Bas-Canada, C. civ., art. 2049. — Mexico, C. civ., art. 1953. — Gua-

temala, C. civ., art. 2029.

(') Aubry et Rau, III, § 284, p. 413 ; Colniet de Sanlerre, IX, n. 100 bis, VII.



224 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

droit cVexig-er sa coUocation pour l'intégralité de sa créance
;

le contraindre à diviser sa demande serait l'exposer à rece-

voir des paiements partiels et le priver de l'avantage que

devait lui assurer l'indivisibilité de l'hypothèque ; ce serait

aussi le mettre dans la nécessité de poursuivre l'expropriation

des autres immeubles hypothéqués pour obtenir son paie-

ment, alors que les sommes en distribution sont peut-être

suffisantes pour le lui assurer.

1961. Ces motifs conduisent à une solution identique lors-

que, les immeubles hypothéqués étant situés dans des arron-

dissements différents et ayant été réalisés en même temps, il

s'ouvre plusieurs ordres distincts devant les tribunaux de ces

diverses circonscriptions. Dans ce cas, comme dans l'hypo-

thèse précédente, le créancier aura le droit d'exiger sa coUo-

cation intégrale sur le prix de l'immeuble qu'il lui aura plu

de choisir. S'il en était autrement, le principode l'indivisibilité

de l'hypothèque recevrait une incontestable atteinte (').

1962. ^lais l'exercice qu'il fera de son droit pourra causer

préjudice aux créanciers postérieurs. Dans l'espèce que nous

avons supposée ci-dessus, suivant que Jean sera colloque sur

le prix de la maison ou sur le prix de la ferme, Pierre ou Paul

verra s'évanouir la garantie sur laquelle il avait compté et en

considération de laquelle il avait conti'acté.

La loi a-t-elle prévu ce danger ? existe-t-il une disposition

qui le prévienne ?

On l'a prétendu. On a soutenu que, dans cette hypothèse,

le créancier postérieur en rang était subrogé de plein droit à

l'hypothèque du créancier colloque, et pouvait en invoquer

le bénéfice sur l'autre immeuble grevé (-) dans la mesure

nécessaire pour réparer le préjudice qu'il éprouve (^). Nous

cherchons en vain un fondement à cette subrogation. La subro-

gation suppose en elTet un paiement fait par le subrogé de

ses deniers personnels. Or ici le créancier postérieur n'a pas

(') Aubry el Rau, ColmetcJe Sanlerre, locc. citt.; Gaillouard, III, n. 1536.

(') Tarrible, Bép. de Merlin, v» Transcrip
, § 6, n. 5 ; Batlur, I, n. 1.39; Duran-

lon, XIX, n. 390. — Rouen, l'i mars 1826, J. G., v» Priv. el hyp., n. 2350, S., 27.

2. 29.

Cj Japon, C. civ , Livre des ijaranlles des créances, arl, 242, al. 2 et 243.
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personnclleinent payé ce qui était dû au créancier antérieur.

Donc il ne peut être question de subrogation. On fait Jjien

observer que le créancier collo([ué Jjénéticie d'uue somme que

l'on aurait dû équitablement attribuer en partie tout au

moins au créancier postérieur. Cette considération n'est pas

exacte. Le créancier antérieur a exercé son droit; il a été

colloque sur le prix d'un immeuble afTecté de son hypothè-

que; il a été ou sera payé sur un bien de son débiteur; on

ne se trouvera donc pas dans les conditions exigées par l'art.

1251, n. 1 pour la subrogation; admettre la solution con-

traire serait créer un nouveau cas de subrogation lég-ale en

dehors des conditions limitativement prévues par la loi (').

1963. Les observations que nous venons de présenter font

pressentir le remède qui s'offre aux créanciers postérieurs,

dont l'hypothèque ne frappe qu'un seul immeuble. Nous

avons dit qu'il ne peut être ici question de subrogation légale,

parce que le créancier premier en rang est désintéressé à

l'aide de deniers provenus de la vente des biens de son débi-

teur et non à l'aide de deniers fournis par celui qui réclame

le bénéfice de la subrogation. Mais si cette condition était

remplie, si avant toute collocation le créancier postérieur

payait de ses deniers personnels le créancier antérieur, rien

ne s'opposerait plus à ce qu'il invoquât l'art. 1251, n. 1, à ce

qu'il réclamât notamment sa collocation, du chef du subro-

geant, sur le prix des immeubles qui n'étaient pas affectés

de sa propre hypothèque, à ce qu'il exerçât, en un mot, en

(') Grenier, I, n. 179; Delvincourt, III, p. 312; Troplong, III, n. 758; Pont. I,

n. .336; Aubry et Rau, III, § 284, texte et note 22, p. 414; Laurent, XXX, n. 185;

Thézard, n. 222; Laronibière, Oblig., III, sur l'art. 1251, n. 12; Demolombe,
Contrats, IV, n. 470; fiuillouard, ill, n. 1537. — Metz, 25juill. 1817, J. G.,

\"> Priv. et hyp., n. 2351, Dev. et Car., Coll. nouv., V. 2. 309. — Riom, 2 déc.

1819, J. G., eod. v, n. 2351. S., 21. 2. 1. — Req., 25 mai 1824, J. G., eod. v»,

n. 2351. — Poitiers, 22 avril 1825, ./. G , eod. v», n. 2351, S., 25. 2. 363. — Tou-

louse, 15 juin 1827, /. G., eod. v, n. 2351, S., 28. 2. 26. — Riom, 18 janv. 1828,

J.'g., eod. vo, n.235I, S., 31. 2. 310. — Lyon, 27 août 1828, ./. G., eod. v", n.2351.

— Agen, 6 mai 1830, J. G., eod. v», n. 2351, S., 31. 2. 310. — Req., 17 août 1830,

J. G., eod. v°, n. 2351, S., 30. 1. 285. — Grenoble, 25 mars 1830 et sur pourvoi,

Req., 14 déc. 1831, J. G., eod. v, n. 2346, S., 32. 1. 176. — Rouen, 15 janv. 1839,

J. G., eod. vo, n. 2351. — Nîmes, 24 fév. 1845, S., 46, 2. 253. — Bourges, 31 janv.

1852, S., 53. 2. 135. — Req., 31 déc. 1861, D., 62. 1. 481, S., 62. 1. 591.

Privil. et hyp. — 2« éd., III. 15
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vertu de la subrogation, l'hypothèque du créancier antérieur

avec tous les avantages qui y sont attachés. Il en serait de

même, si la subrogation était conventionnelle (').

Aubry et Rau apportent cependant une restriction à cette

théorie (^). Ils décident que le créancier postérieur ne pour-

rait pas, en vertu de la subrogation, se faire coUoquer sur le

prix d'immeubles grevés au profit d'autres créanciers investis

d'hypothèques antérieures en date à la sienne. Mais cette solu-

tion se rattache à une thèse plus générale qu'il nous faut main-

tenant aborder.

1964. En est-il de même et le créancier jouit-il de la même
latitude dans l'exercice de son hypothèque, lorsque le prix des

immeubles se distribue dans un seul ordre? (').

On paraît assez généralement d'accord pour résoudre cette

question par l'affirmative, lorsque le créancier premier en

rang a un intérêt légitime à faire porter sa collocation sur

tel immeuble plutôt que sur tel autre. Reprenons l'exemple

que nous avons cité en modifiant légèrement l'hypothèse.

Jean a deux créances de 50,000 fr. chacune, garanties l'une

par une première hypothèque générale sur un débiteur qui

possède une maison et une ferme, l'autre par une hypothè-

que spéciale postérieure grevant seulement la ferme. Sur la

maison existe une seconde hypothèque constituée au profit de

Pierre pour sûreté d'une somme de 50,000 fr. Par sa date,

cette hypothèque est postérieure à l'hypothèque générale de

Jean et antérieure à la seconde hypothèque de Jean, à celle

qui a été établie sur la ferme seulement. Les deux immeubles

sont vendus chacun pour une somme de 50,000 fr., et un

ordre unique est ouvert pour la distribution de ces prix.

Jean a-t-il le droit de faire porter pour le tout sur la maison

la collocation à laquelle il peut prétendre en vertu de son

hypothèque générale? S'il le peut, il sera colloque sur le prix

(') Pont, 1, n. 344 ; Demolombe, Contrais, IV, n. 493 ; Aubry et Rau, III, § 284,

p. 414 ; Thiry, IV, n. 552 ; Guillouard, 111, n. 1537. — Bourges, 30 avril 1853, D.,

54. 2. 52, S., 54. 2. 97. — Bourges, 18 janv. 1854, D., 55. 2. 59, S., 54. 2. 98. —
Civ. cass., 29 janvier 1855, D., 55. 1. 172. — Civ. cass., 3 mars 1856, D., 56. 1.

321, S., 57. 1. 55.— Lyon, 10 août 1880, D., 81. 2. 160.

(«) Aubry et Rau, III, §284, texte et note 24, p. 414 ; Guillouard, III, n. 1538-154U.

(•'') Japon, C civ., Livre des garanlies des créances, art. 242.
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<lo la maison [)()iir le iiioiitaut tlo sa {jrciiiièro créance; de ce

chef, la ferme sera libérée de toute obligation; l'hypothèque

qui appartient à Jean sur cette ferme deviendra première en

rang- et il obtiendra sur le prix une nouvelle collocation pour

le montant intégral de sa seconde créance. Quant à Pierre, il

ne pourra obtenir aucune collocation par préférence; le prix

de la maison affectée à sa garantie se trouve complètement

absorbé par la première créance de Jean.

Telle est la solution qui triomphe dans la doctrine (') et

({ui est consacrée par la jurisprudence (-), Elle est une consé-

(juence nécessaire de l'indivisibilité de l'hypothèque. Celle-ci

frappe la totalité et chacun des immeubles grevés ; sur la tota-

lité comme sur chacun de ces immeubles, elle garantit le paie-

ment de l'intégralité de la créance. Par conséquent, le créancier

a le droit de choisir l'immeuble sur le prix duquel il poursuivra

sa collocation, et du moment où il fait de ce droit un usage légi-

time, nul ne peut s'opposer à sa demande. Or, il fait de son

droit un usage légitime lorsqu'il demande une collocation

conforme à ses intérêts, lorsqu'il la fait porter sur un immeu-
ble, de manière à sauvegarder la seconde hypothèque cju'il a

sur un autre immeuble et à assurer le paiement de sa seconde

créance. 11 importe peu que sa demande de collocation ait

pour but d'assurer l'efficacité d'une hypothèque spéciale pos-

térieure par sa date à d'autres hypothèques spéciales anté-

rieurement établies sur des immeubles différents ('].

(') Pont, I, n. 336; Aubry et Rau, II[, § 28i, texte et noie 20, p. 415; Colmet de

Sanlerre, IX, n. 1(X) bis, VI; Laurent, XXX, n. 181 ; Thiry, IV, n. 552; Guillouard,

111, n. 1543.

(«) Civ. cass., 4 mars 1833, J. G., v» Priv. et hyp., n. 2365, S., 33. 1. 421, et sur

renvoi Bordeaux, 26 fév. 1834, J. G., ihid., S., 34. 2. 394. — Req., 24 déc. 1844, D.,

45. 1.53, S., 45. 1. 113. — Riom, lOjuill. 18'.6, D.,46. 2. 180, et sur pourvoi Req.,

16 août 1847, D., 47. 1. 304, S., 47. 1. 832. — Bruxelles, 29 janv. 1851, D., 52. 2. 28.

— Bourges, 30 avril 1853, D., 54. 2. 52, S., 54. 2. 97. - Bourges, 18 janv. 1854, D.,

55. 2. 59, S., 54. 2. 98. — Civ. cass., 29 janv. 1855, D., 55. 1. 172, S., 55. 1. 81. —
Civ. cass., 3 mars 1856, D., 56. 1. 321, S., 57. 1. 55. — Caen, 31 août 1863, D., 64.

2. 138. — Caen, 26 nov. 1870, D., 73. 2. 181, S., 7l. 2. 263. — Douai, 9 déc. 1871,

D., 72. 5. 268, S., 71. 2. 266. — Lyon, 10 août 1880, D., 81. 2. 160. — Paris, 27 avril

1888, D., 88. 2. 306. — Civ. rej., 18 juill. 1893, D., 9i. 1. 113. - Rennes, 29 juill.

1895, D.,96. 2. 71.

(') Riom, 10 juill. 1846, et sur pourvoi Req., 16 août 1817 cités à la note précé-

dente. — V. cep. en sens conti'aire Toulouse, 5 mars 1836, J. G., \° Priv. et /lyp.,

n. 2360, S., 39. 2. 543.



228 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

La jurisprudence reconnaît le inème droit au créancier à

liypothèque spéciale postérieure qui désintéresse de ses de-

niers le créancier à hypothèque générale antérieure ; la subro-

gation lui confère la faculté de choisir librement l'immeuble

sur lequel il exercera son hypothèque, non seulement lorsque

son hypothèque spéciale est antérieure en date ('), mais encore

lorsqu'elle est postérieure (-), ce qui paraît très douteux et

peu en harmonie avec la théorie générale de la jurispru-

dence, le subrogé ne pouvant avoir des droits plus étendus

que le subrogeant [^).

1965. Nous inclinons même à penser que l'autre créancier,

Pierre dans l'espèce, n'aurait pas la ressource que nous lui

avons reconnue dans l'hypothèse examinée ci-dessus(n''1963);

il ne pourrait pas, en acquittant de ses deniers personnels

seulement la première créance de Jean, celle qui est garantie

par une hypothèque générale grevant l'un et l'autre immeu-
ble, obtenir le bénéfice de la subrogation légale de l'art. 1251

n. 1, et acquérir le droit de se faire colloquer, en vertu de

la subrogation et du chef du subrogeant, sur l'autre immeu-
ble, de manière à libérer le bien affecté à sa garantie et à

compromettre le recouvrement de la seconde créance de Jean.

Il est, en effet, de principe que la subrogation ne nuit pas au

subrogeant : îtemo contra se siibrogasse censetiir (art. 1252).

Nous ne voyons pas, dès lors, comment le créancier pourrait

être contraint de recevoir un paiement qui engendrerait une

subrogation contraire à ses intérêts (*).

1966. Mais si le créancier n'avait aucun intérêt légitime à

faire porter sa collocation sur l'un des immeubles plutôt que

sur l'autre, on admet généralement qu'il ne pourra pas exer-

cer son droit hypothécaire suivant les caprices de sa volonté et

(') Bourges, ISjanv. 185i, D., 55. 2. 59, S., 54. 2. 98.

(-) Pont, I, n. 340. — Civ. cass., 4 mars 1833 et sur renvoi Bordeaux, 2r) février

1834, J. G., v» Priv. et hyp., n. 2365, S., 33. 1. 421 et 34. 2. 304.

(») Guillouard, III, n. 1538-1540. — Paris, 28 août 1816, J. G., \° Priv. el lujp.,

n. 2364, S., 17. 2. 376. — Cpr. cep. Mourlon, Subrof). -person., p. 116-124.

() Aubry el Rau, III, § 28 i, noie 25 in fine, p. 415; Guillouard, III, n. 1544. —
Cpr. Tliézard, n. 223. Gel auteur admet la possibilité de la subrogation moyennant

le paiement de la créance àhypolbcque générale, mais il enseigne en mente temps

qu'il se produit une interversion de rang.
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avantager ainsi celui des autres créanciers qu'il lui plaira do

l'avorisor. lia droit ;ï une collocation intégrale; du moment
où il l'obtient, il doit être satisfait; ([ue lui importe d'être

collo(|ué sur le prix de tel ou de tel immeuble? C'est aux tri-

bunaux qu'il appartient de sauvegarder les droits des créan-

ciers [)ostérieurs. Pour le faire, ils tiendront compte des

considérations d'équité ([ue nous avons déjà présentées.

Quelles règles devront-ils suivre en semblable occurrence ?

Sur ce point, les auteurs ne sont pas d'accord. Les uns veu-

lent ([ue la collocation du créancier à hypothèque générale

premier en rang soit faite de manière que les créanciers pos-

térieurs les plus anciens soient payés de préférence aux

créanciers plus récents (*). Les autres décident au contraire

que la charge de l'hypothèque sera répartie entre tous les

immeubles dont le piix est en distribution, proportionnelle-

ment à leur valeur respective; le créancier recevra son paie-

ment intégral par la réunion des diverses collocations qui lui

auront été attribuées en même temps (-).

Avant d'aborder la discussion de la question, il nous paraît

utile de mettre en évidence les conséquences pratiques de

l'une ou de l'autre opinion dans l'hypothèse que nous avons

supposée. Dans la première opinion, le créancier Jean sera

colloque pour le montant intégral de sa créance sur l'un ou

l'autre des imnieul)les suivant la date respective des hypo-

thèques de Pierre et de Paul. L'hypothèque de Pierre est-elle

antérieure en date à celle de Paul, Jean sera colloque sur le

prix de la ferme et l'absorbera ; Pierre obtiendra son paie-

ment intégral sur le prix de la maison ; Paul ne j)ourra invo-

quer aucune cause de préférence et rentrera dans la classe

des créanciers chirographaires. L'hypothèque de Paul est-

elle antérieure à celle de Pierre; Jean sera colloque sur le

prix de la maison et l'absorbera; Paul sera intégralement

(') Grenier, I, n. 180; Troplonfc^ III, n. 760; Aubry el Rau, III, § 284, texte et

noie 20, p. 415; Guillouard, III, n, 1541-1542.

'-) Tarrible, /{f'p. de Merlin, v Trunscr., §6, n. 5; Duranton, XIX, n. 391;

Mourlon, Subroq. person.,]}. i\.l s. \ Pont, I, n. 345; Colinet de Santerre, IX,

n. 100 bis, IV et V; Thiry, IV, n. 552. — Cpr. Demolombe, Contrats, IV, n. 492,

pour la réfutation du système précédent.
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payé sur le prix do la ferme et Pierre ne pourra se présenter

que comme créancier chirographaire. Dans la seconde opi-

nion, au contraire, les deux immeubles ayant été vendus pour

un prix égal, Jean sera colloque sur chacun d'eux pour une

somme égale 25,000 fr. et recevra par la réunion de ces

deux coUocations le montant intégral de sa créance. Il res-

tera sur chacun des deux immeubles une somme égale de

25,000 fr., elle sera attribuée à chacun des créanciers inscrits

sur ces immeubles. Chacun d'eux recevra 25,000 fr.

1967. En faveur de la première opinion, l'on peut invoquer

le principe de l'indivisibiHté de l'hypothèque. Le créancier a

le droit d'exiger et d'oblenir, si c'est possible, son paiement

intégral, il n'est pas permis de le contraindre à diviser sa

demande; c'est cependant le résultat auquel on est nécessai-

rement conduit, si l'on répartit la créance entre les divers

immeubles proportionnellement à leur valeur respective. 11

faut donc coUoquer le créancier sur le prix des immeubles
grevés des hypothèques postérieures les plus récentes. Au-
bry et Rau ajoutent, pour justifier cette solution : « Le crédit

» hypothécaire d'une personne se détermine par la valeur

» réunie de tous les immeubles qu'elle possède, et s'épuise à

» mesure des hypothèques qui viennent successivement s'y

» asseoir. Or, il est rationnel et conforme au principe de la

» publicité des hypothèques, que le créancier qui a obtenu

» une hypothèque en un tenqjs où le crédit immobilier du

» débiteur n'était pas encore épuisé par des aifectations

» hypothécaires antérieures, conserve, dans toute éventualité,

» une position meilleure que celui dont l'hypothèque a pris

» naissance à une époque où la valeur des immeubles du
» débiteur se trouvait déjcà. absorbée. Ce dernier pouvait-il

» avoir la prétention d'être traité, en cas de déconfiture du
» débiteur, sur le même pied que les créanciers intermédiai-

» res entre lui et le créancier à hypothèque générale anté-

» rieure en rang, par le motif c[ue leurs hypothèques respec-

» tives ne portaient pas sur les mêmes immeubles? L'art.

» 930 fournit un puissant argument à l'appui du mode de

» répartition indiqué au texte; cet article veut, en effet, que

» l'action en revendication à diriger contre les tiers détenteurs
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)) d'immeubles compris dans une donation sujette à réduction,

» soit exercée dans l'ordre inverse des acquisitions, et recon-

» nait ainsi que dans le cas où des droits réels portant sur

» des immeubles difFérents se trouvent compronds par l'in-

» solvabilité de la personne du chef de laquelle ils procèdent,

» la perte doit être supportée par ceux dont les droits sont

» d'une origine plus récente ».

1968. Malgré leur puissance, ces arguments ne paraissent

pas absolument décisifs aux partisans de la seconde opinion,

et voici les réponses qu'on y peut faire. Si toutes les hypo-

thèques étaient sous rem])ire de notre droit, comme elles

l'étaient ordinairement dans notre ancienne jurisprudence,

des hypothèques générales, cette solution serait incontestable.

Quel que fut le mode de coUocation du créancier antérieur,

les créanciers postérieurs, ayant tous le même gage, seraient

colloques suivant le rang de leurs hypothèques; la question

que nous agitons ne j)résenterait même aucun intérêt. Mais il

n'en est pas ainsi ; notre code consacre le principe de la spé-

cialité des hypothèques, et c'est précisément de ce principe

que naît la controverse. Les créanciers ont des gages diffé-

rents. Comment l'ordre de préférence se réglerait-il par la

date de leurs hypothèques? Parler de préférence implique

l'existence d'un conflit, et il n'y a pas de conflit entre des

créanciers ayant des hypothèques sur des immeubles diffé-

rents.

Pour accueillir cette idée, il faudrait admettre, comme on

propose d'ailleurs de le faire, que le crédit hypothécaire d'une

personne constitue un tout en quel([ue sorte indivisible formé

par la valeur réunie de tous les immeubles qu'elle pos-

sède et qui s'épuise au fur et à mesure des affectations hypo-

thécaires successives. L'idée est-elle bien exacte? Les par-

tisans de la seconde opinion ne le croient pas, car elle est en

opposition avec le princi[je de la spécialité des hypothèques.

Le créancier qui stipule une sendjlable garantie n'a pas fait

crédit à l'ensemble de la fortune immobilière du débiteur, il

a fait crédit à l'immeuble spécialejnent affecté à sa sûreté. Il

a entendu acquérir sur cet immeuble une cause de préférence

à rencontre des autres créanciers du même débiteur, même
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de ceux auxf[uels des hypothèques avaient été antérieurement

consenties sur d'autres imnieuhles. Décider que la coUocation

du créancierà hypothèque générale antérieure portera d'abord

sur le prix de cet immeuble, n'est-ce pas le j^river des avan-

tages qu'il devait attendre du contrat et de la sûreté par lui

stipulée?

Quant à l'argument tiré de l'art. 930, il n'a pas, semble-

t-il, la portée générale qu'on lui prête. La disposition de cet

article s'expli([ue par les règles particulières de l'action en

réduction. Cette action frap[)e entre les mains du donataire

les biens donnés dans leur ensemble; mais, en les aliénant,

le donataire les soustrait à la réduction en nature, pourvu

qu'il demeure solvable; c'est seulement en cas d'insolvabilité

du donataire que les héritiers réservataires pourront agir

contre les tiers détenteurs. Si le donataire a successivement

aliéné tous les biens donnés, et s'il est insolvable, il est juste

que l'action en réduction s'exerce d'abord contre les acqué-

reurs les derniers en date. Ce sont ces aliénations qui ont

consommé la ruine du donataire et créé son état d'insol-

vabilité ; il est naturel qu'elles soient atteintes les premières

par l'action en réduction. Bien différente est, dans notre

hypothèse, la situation des créanciers hypothécaires succes-

sifs, dont le droit frappe non pas l'ensendjle du patrimoine

immobilier du débiteur, mais des immeubles individuellement

détermines.

On ajoute enfin que dans cette théorie le principe de publi-

cité écrit dans la loi n'atteindra plus son but. Il ne suffira

pas au créancier de connaître les hypothèques établies sur

l'immeuble ([ui lui est offert en garantie : il lui faudra en

outre, s'il existe une hypothè(|ue générale ou une hypothèque

spéciale sur plusieurs immeubles, requérir un état des hypo-

thèques consenties par le débiteur sur tous les immeubles

qui lui apj)artiennent. A cette condition seulement, il pourra

connaître exactement la situation hypothécaire et apprécier

la valeur de la sûreté qu'on lui offre. Cette nécessité n'est-elle

pas grosse de complications et d'erreurs? N'expose-t-elle pas,

par suite, les tiers aux dangers qu'une bonne législation hypo-

thécaire doit prévenir?
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C'est précisément pour ce inolif, jxirce cpic la loi n'a ni

prévu ni résolu cette difficulté, ([u'on piopose dans la seconde

opinion de procéder à une ré[)artition proportionnelle à la

valeur de chacun des immeubles, (^ette solution satisfait

l'équité, parce qu'elle ne fait pas peser la charge de l'hypo-

thèque générale sur un seul des immeubles grevés et la répar-

tit entre tous. Elle res[)ecte les principes, car j)ar la réunion

des diverses collocations dont il bénéficie, le créancier ob-

tient dans un seul et même ordre le [)aiement intégral de ce

qui lui est dû. Elle fait une application logique de la règle de

la spécialité, en cantonnant chacun des créanciers postérieurs

sur l'immeuble qui lui est affecté, sans ([ue l'existence d'hypo-

thè([ues antérieures sui' d'autres immeubles puisse porter

atteinte à ses droits.

1969. Entre ces deux opinions il est bien délicat de se

prononcer. La jurisprudence a généralement consacré la

première (').

Un premier point sur lequel on est d'accord, c'est ([ue l'in-

divisibilité de l'hypothèque a été édictée dans l'intérêt du

créancier; elle a pour but de le dispenser de l'obligation de

diviser sou action, de lui éviter les retards c[ue lui imposerait,

s'il n'obtenait qu'une collocation partielle, la nécessité de pour-

suivre l'expropriation des autres immeubles affectés à sa ga-

rantie, enfin de lui donner la certitude, dans la mesure du

possible, d'obtenir en une seule fois un })aiement intégral et

de ne pas être exposé à recevoir plusieurs paiements partiels.

Si l'indivisibilité a sa raison d'être dans l'intérêt du créancier,

elle doit cesser de produire ses effets dès que le créancier n'a

pas intérêt à l'application de cette règ-le. Or, lorsque tous les

(') Paris, 28 aoùl 1810, ./. G., v» l'riv. et Injp., n. 23G'i, S., 17. 2. 376. — Nimes,

30 juin 1818 eL sur pourvoi Civ. rcj., IG juill. 18>1, /. G., eod. vo, n. 2360, S., 21.

1. 360. - Hiom, 28 janv. 1828, ./. G., eod. v«, n. 2351, S., 31. 2. 310. — Poiliers,

15 déc. 18i9. ./. G., eod. V, n. 2360, S., 30. 2. 92. — Agen, 6 mai 1830. J. G., eod.

vo, n. 2351, S.. 31. 2. 310. — Limoges, 5 janv. 1839, J. G., eod. v», n. 2360, S.,

39. 2. 543. — Agen, 3 janv. 1844, J. G., eod, v-, n. 2316, S., 45. 2. 405. — Angers,

1" fév. 1841, .;. G., eod. v». n. 2364. — Req., 5 août 1847, D., 47. 1. 304, S., 47. 1.

830. — Lyon, 24 mai 1850, D., 55. 2. 177, S., 50. 2. 531. — V. cep. en sens conlraire

Rouen, 26 nov. 1818, ,/. G., eod. v», n. 2358, Dev. et Car , Coll. nouv., V. 2. 427. —
Douai. 5 juill. 1843, D., 45. 4. 310, S., 43. 2. 320. — Civ. rej., 26 déc. 1853, D., 55.

1. 2C0, S., 5'i. 1. SI.
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immeubles du débiteur sont réalisés en même temps, lorsque

tous les prix sont distribués dans un ordre unique, le créan-

cier a la certitude de recevoir en une seule fois une colloca-

tion intégrale; il n'a pas intérêt h être colloque sur le prix de

tel immeuble plutôt que sur le prix de tel autre N'est-il pas

naturel d'écarter en conséquence la règle de l'indivisibilité de

riiypothèque et de répai'tir la charge de rhypotlièf[ue géné-

rale entre les immeubles grevés? Le créancier à hypothèque

générale ne protestera pas contre cette répartition, parce qu'il

n'a pas d'intérêt sérieux à s'y opposer. C'est entre les créan-

ciers investis d'hypothèques spéciales postérieures que se

concentre le débat. Dans la pratique, la question s'est tou-

jours présentée dans ces termes.

Mais suivant quels principes doit-elle être résolue? D'après

quelles bases aura lieu cette répartition? Suivant la valeur

proportionnelle des immeubles dont le prix est en distribu-

tion, répond-on dans le second des systèmes par nous expo-

sés. D'après la date de l'inscription des hypothèques spéciales,

et le créancier à hypothèque générale sera colloque sur le

prix des immeubles grevés des hypothèques spéciales les plus

récentes, dit-on dans la première opinion consacrée par la

jurisprudence.

On écarte le système de la ré[)artition proportionnelle en

faisant remarquer (|u'il n'est pas écrit dans la loi
;
que, s'il

paraît fondé en équité, il est eu opposition avec les principes

admis par le législateur en matière de di-oits réels, spécia-

lement en matière hypothécaire où l'ordre de préférence se

détermine par la date des inscriptions. Sans doute, l'art. 2134

n'édicte cettt; l'ègle que pour les hypothèques grevantunmême
inuueul)le. Mais si la loi ne l'a pas consacrée dans des termes

plus généraux, c'est parce qu'elle n'a pas prévu le conflit des

hy[)othè({ues générales avec des hypothèques spéciales. C'est

se conformer à l'esprit de notre code que de l'étendre à cette

hypothèse. Cette solution d'abord est conseillée par l'équité.

Le créancier qui stipule le premier une hypothè({ue spéciale

sur un immeuble, déjà frappé avec d'autres d'une hypothèque

générale, a un droit qu'il ne dépend de la volonté du débiteur

ni d'anéantir, ni de restreindre. Or ce droit ne sera pas res-
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pecté, si la répartition de l'hypothèque générale se fait entre

tous les ininioublcs proportionnellenient à leur valeur respec-

tive, de manière à assurer dans cette mesure Texercice des

hypothèques spéciales postérieurement établies, l.e premier

créancier à hypothèque spéciale a dû compter que reffet de

rhypothè([ue générale serait concentrée sur les autres inuiicu-

bles du débiteur, et que rimmeuble sur lequel il acquérait

un droit d'hypothèque ne serait atteint que subsidiairement.

S'il en était autrement, si, par suite de contrats hypothécaires

postérieurs consentis par un débiteur dont la situation devient

de plus en plus mauvaise, l'etTet de l'hypothèque générale se

trouve reporté sur l'immeuble qui lui a été atï'ecté, ses calculs

sont déjoués, ses espérances légitimes sont déçues. La bonne

foi ne permet pas qu'il en soit aiusi; elle le permet d'autant

moius que les créanciers postérieurs ont eu ou ont j)u avoir

connaissance de ces charges. Il est donc juste qu'ils en sup-

portent les conséquences. Telles sont les considérations qui

nous feraient incliner vers l'opinion consacrée par la jurispru-

dence. Cependant elle ne nous satisfait pas pleinement; elle

ne donne pas aux créanciers une sécurité complète, et par là

elle compromet le crédit hypothécaire du débiteur. C'est ce

([u'il nous reste à démontrer; on remarf[uera d'ailleurs que

nos critiques, tout en s'ad ressaut à l'une et à l'autre des

opinions que nous avons exposées et discutées, visent plus

haut et s'attaquent au système môme des hypothèques géné-

rales.

1970. L'exposé que nous venons de présenter suffit pour

faire ressortir la difficulté du problème dont nous poursuivons

l'étude. Au [)oint de vue des j)rincipes, il semble logique de

reconnaître au créancier à hypothèque générale le droit

absolu de choisir, au gré de sa volonté, l'immeuble sur lequel

il exercera son hypotlièque. C'est une conséquence naturelle

de l'indivisibilité de l'hypothèque; elle frappe tous les immeu-
bles grevés et chacun d'eux. Le créancier peut donc en invo-

quer le bénéfice sur celui qu'il lui plait de choisir. Il peut

cantonner sa sûreté sur certains immeubles, il peut libérer

les autres de cette charge, en renonçant dans cette mesure

au droit qui lui appartenait et en donnant mainlevée de son
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hypothèque sur ces biens ('). L'arièt de la cour de Caen du

26 novembre 1870 lui reconnaît même la faculté de renoncer

au bénéfice d'une collocation définitive et lui permet de faire

alors porter son hyj)othè(jue sur d'autres immeubles. La

réduction d'une hypothèque générale, lorsqu'elle a lieu sous

les conditions déterminées par la loi, conduit à un résultat

analogue. 11 semble raisonna])le que, dans l'exercice de son

hypothèque, le créancier Jouisse des mêmes droits.

Mais cette solution présente les plus graves inconvénients.

Elle blesse l'équité; les droits des créanciers postérieurs

dépendront de l'option du créancier antérieur pourvu d'une

hypothèque générale. Notre régime hypothécaire n'offre plus

la sécurité à laquelle les créanciers ont légitimement droit.

Dans cet état d'incertitude, ils seront obligés d'agir, comme
si la créance garantie par l'hypothèque générale devait être

intégralement prélevée sur le prix de l'immeuble qui leur est

offert en garantie. Dans ces conditions, le crédit hypothécaire

du débiteur est sérieusement compromis, peut être même
anéanti.

On a cherché un remède à ces dangers en conférant aux

tribunaux le droit de déterminer l'immeuble sur le prix

duquel sera colloque le créancier à hypothèque générale,

pourvu toutefois qu'il ne soit pas porté atteinte aux intérêts

légitimes de ce créancier. On a essayé de tracer aux juges

une règle de conduite. Les jurisconsultes ont tenté de sup-

pléer au silence de la loi; mais ils sont divisés et deux solu-

tions différentes ont été proposées. L'une et l'autre offrent le

même inconvénient ; elles ne donnent pas aux tiers la sécurité

à laquelle ils ont droit et qu'il est du devoir du législateur de

leur procurer. Les calculs les plus exacts peuvent être faus-

sés. Le créancier à hypothèque générale a toujours la faculté

de renoncer à son hypothèque sur certains immeubles, d'en

donner mainlevée sur ces biens, d'en concentrer l'effet sur

(') Civ. rej., 22 décembre 1846, D., 47. 1. 5, S., 47. 1. 86. — Civ. cass., 29 jan-

vier 1855, D., 55. 1. 172, S., 55. i. 81. — Giv. cass., .3 mars 1856, D., 56. 1. 321,

S., 57. 1. 55. — Caen, 26 novembre 1870, I)., 73. 2. 181, S., 71. 2. 263. — Lyon,

10 août 1880, D., 81. 2. 160. — Trib. civ. Saint-Calais, 19 mars 1897, Gaz. des

Trib., 22 août 1897.
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les autres inmieul)Jcs, d'aggraver ainsi les charges qui les

grèvent et de restreindre la valeur sur laquelle s'exerceront

les hypothèques spéciales postérieures.

Dira-t-on, pour écarter ce danger, que cette renonciation

est frauduleuse, qu'elle a été consentie en vue seulement de

nuire aux créanciers postérieurs, et que, j)our ce motif, elle

doit être destituée de toute efficacité à leur égard et que ces

derniers doivent obtenir une col location égale à celle qu'ils au-

raient eue, si l'hypothèque générale avait conservé toute son

étendue? Il ne suffira pas d'affirmer la fraude, il faudra la

prouver, il faudra établir que le créancier à hypothèque

générale avait connaissance des hypothèques spéciales posté-

l'ieures, il faudra démontrer qu'il a consenti à la réduction

ou au cantonnement de son hypothèque non pas parce que

les immeubles lui offraient une garantie suffisante, mais

méchamment et dans le seul but de nuire aux créanciers

[jostérieurs ('). La preuve sera bien difficile, sinon même
impossible. Généralement elle ne sera pas administrée, et la

convention produira tous ses effets.

Puis quelles entraves apportées à l'action en réduction, si

les tribunaux sont obligés, pour restreindre et cantonner une

hypothèque générale, de tenir compte des droits des créan-

ciers postérieurs! Ils seront obligés de le faire, si le droit du
créancier à hypothèque générale n'est pas un droit absolu.

La loi ne leur en a pas cependant imposé l'obligation ; dans

les articles qui déterminent leur mission, elle leur ordonne

seulement de comparer l'un à l'autre le montant des créances

garanties et la valeur en fonds libres des immeubles grevés,

eu égard au rang de l'hypothèque générale.

Ces dangers sont encore aggravés par la j)ossibilité d'une

subrogation qui, s'opérant en vertu du n" 1 de l'art. 1251, vien-

drait bouleverser tous les calculs et anéantir les plus légitimes

espérances. In créancier postérieur, le dernier par exemple,

au profit duquel a été consentie une constitution d'hypothèque

spéciale, paie de ses deniers le créancier à hypothèque géné-

i') Le même principe s'appliquerait à l'égard du tiers acquéreur. — Rouen,

.31 mars 1855 et sur pourvoi Req., 22 avril 1856, D., 56. 1. 3-26, S., 58. 1. 392.
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raie premier en date. Il est subrogé à tous ses droits
;
pourra-

t-il exercer l'hypothèque générale au mieux de ses intérêts?

Pourra-t-il la faire porter sur les immeubles qui ne sont pas

afl'ectés de son hypothèque s{)éciale ? Pourra-t-il assurer

ainsi l'etticacité de cette dernière, au détriment de ceux qui

avaient obtenu avant lui la constitution d'une hypothèque spé-

ciale sur d'autres immeubles du débiteur? Quelques arrêts

lui en reconnaissent le droit ('). Mais alors les créanciers, au

profit desquels avaient été antérieurement constituées des

hypothèques spéciales, sont déçus dans leurs espérances légi-

times. Ils avaient compté, suivant la théorie consacrée par la

majorité des arrêts, que l'hypothèque g-énérale, qui les pré-

cédait, serait exercée sur les immeubles qui n'étaient encore

frappés d'aucune hypothèque spéciale. Voilà que par la subro-

gation ces calculs sont déjoués. Que devient la sûreté de l'hy-

pothèque? N'est-elle pas gravement compromise? Aubry et

Rau ont senti la gravité de l'objection; c'est pour ce motif

qu'ils ont apporté une restriction aux effets de la subroga-

tion et décidé, comme nous l'avons indiqué (-), ([ue le subrogé

ne pourrait pas exercer l'hypothèque générale sur le prix dim-

meubles grevés au profit d'autres créanciers d'hypothèques

antérieures en date à la sienne. Mais sur quel principe, sur

quel texte peut se fonder cette restriction? Est-ce que, par

l'effet de la subrogation, le subrogé n'acquiert pas tous les

droits qui appartenaient au créancier qu'il remplace? Est-ce

que, en conséquence, il ne peut pas exercer l'hypothèque

générale de la même manière que celui auquel elle apparte-

nait, c'est-à-dire au mieux de ses intérêts? Dira-t-on, pourjus-

tifier l'idée d'une répartition, que les créanciers inscrits sur

d'autres immeubles avaient, comme le subrogé, et ont encore

droit à la subrogation, qu'ils peuvent, comme lui, se prévaloir

de l'art. 1251 , n. 1 ?Conclura-t-on qu'il y a confiit entre les di-

vers créanciers pouvant également prétendre à la subrogation,

que, dans le silence de la loi, ce conflit doit être résolu par des

(') Riom, 10 juillet 184G, D., 46. 2. 180, el sur pourvoi Req., IG août 1847, D.,

47. 1. 304, S., 47. 1.832.

(^) Aubry et Rau, 111, § 284, texte et note 24, p. 414. — V. dans le même sens

Guillouard, III, n. 1538-1540. — Supra, III, n. 19G3.
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considérations d'équité, contoi-niéniont ;i l'art, i ot qu'alors

il faut opter entre les deux modes de répartition indiqués?

Dira-t-on, pour justifier cette solution, qu'il faut appliquer

aux créanciers hypothécaires d'un môme débiteur, appelés

tous éventuellement au bénéfice de la subrogation légale de

l'art. 12")1 n. 1, une règle analogue h celle édictée par la loi

en matière de solidarité (art. 1214) et en matière de cautionne-

ment (art. 2033], parce que, s'il en était autrement, les subro-

gations successives ne pouvant pas nuire aux subrogeants, le

poids de la dette garantie par l'hypothèque générale pèserait

en définitive tout entier sur l'immeuble affecté au dernier

subrogé? Nous répondrions qu'il existe entre les codébiteurs

solidaires une espèce de société, que les cautions répondent

d'une même dette et qu'il est impossible d'nssimiler à ces

hypothèses le cas où des immeubles, appartenant à un seul

débiteur, sont grevés de son chef d'une hypothèque générale

et d'hypothèques spéciales, sûretés distinctes d'obligations

différentes ('). Nous ne voulons pas pousser plus loin cette

discussion, parce qu'elle se rattache à la théorie générale de

la subrogation, et que nous n'avons pas à l'aborder ici.

Du reste, môme en admettant que notre réponse ne soit

pas suffisante, même en supposant, par hypothèse, que la

charge de l'hypothèque générale doive se ré[)artir entre tous

les créanciers hypothécaires qui ont un droit éventuel à la

subrogation, il faut reconnaître que cette argumentation laisse

intacte l'objection tirée du droit qui appartient au créancier

à hypothèque générale de renoncer à son hypothèque sur

quelques-uns des immeubles grevés, de consentir à son can-

tonnement et de modifier en conséquence la situation des

créanciers hypothécaires postérieurs. Elle laisse subsister

l'objection que nous avons déduite du droit pour les tribunaux

de réduire les hypothèques générales.

1971. Nous savons aussi que le créancier à hypothèque

générale a le droit al)solu de choisir librement l'immeuble sur

lequel il exercera cette hypothèque, si sa détermination est

justifiée par un intérêt légitime. Nous avons vu qu'il en est

(') Colmet de Sanlerre, IX, n. KX) his. IX, X, XI.
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spécialement ainsi, lorsqu'il est porteur d'une autre créance

garantie par une hypothèque spéciale. 11 a alors la faculté

d'agir de manière à lil)érer l'immeuble grevé de cette hypo-

thèque spéciale de la charge de l'hypothèque générale; il

jouit de ce droit, dans l'opinion à peu près unanime, même à

rencontre des créanciers garantis par une hypothèque spé-

ciale antérieure en date à la sienne. Il suffit donc que le

créancière hypothèque générale acquière ultérieurement une
hypothèque spéciale, pour que les calculs des créanciers

hypothécaires intermédiaires soient bouleversés. Que devient

la sécurité à laquelle ils ont droit?

1972. L'ordre même dans lequel les immeubles grevés

seront vendus peut anéantir les espérances des créanciers

intermédiaires, parce c{u'il aura souvent j)our résultat de

concentrer sur le prix d'un seul immeuble l'exercice de l'hy-

pothèque générale; car, ainsi que nous l'avons dit, les créan-

ciers postérieurs ne peuvent pas contraindre le créancier à

hypothèque générale à limiter sa production et le renvoyer

à la discussion des autres biens du débiteur affectés à sa

sûreté. 11 ne peut être ici question de diviser la charge de

l'hypothèque générale. Les créanciers postérieurs, si dans

leurs calculs ils ont compté sur cette répartition, seront trom-

pés. Le même inconvénient se présente enfin, si les immeu-
bles du débiteur, dont la réalisation est poursuivie en même
temps, sont situés dans plusieurs arrondissements et si des

ordres distincts sont ouverts devant des tribunaux différents

pour la distribution des prix.

1973. Bien plus, si nous poursuivons notre examen, nous

voyons apparaître une nouvelle difficulté. Après avoir hypo-

théqué quelques-uns des immeubles déjà grevés par l'hypo-

thèque générale, le débiteur en aliène d'autres, sur lesquels

il n'a constitué aucune hypothèque spéciale. L'hypothèque

générale continue certainement de les grever entre les mains

du tiers détenteur, pourvu qu'elle ait été régulièrement ins-

crite. Mais celui-ci jouit du Ijénéfice de discussion (art. 2170) ;

il a le droit d'exiger au préalable que le créancier discute

tout d'abord les autres inimeubles hypothéqués à la sûreté de

la dette, qui sont demeurés entre les mains du débiteur.
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Répartir Fol^ligatioii entre tous les iiniiieubles serait porter

atteinte auv droits incontestables du tiers dét(Miteur. Dire, par

exemple, que le créancier à liypollièque générale sei'a collo-

que :
1" sur le prix des biens affectés des hypotbèques spécia-

les postérieures à l'acte d'aliénation; 2° sur le prix des biens

aliénés; 3° sur le prix des autres immeubles grevés des hypo-

thèques spéciales antérieures à l'acte d'aliénation, n'est-ce pas

introduire dans l'art. 2170 une distinction (jue le texte ne con-

sacre pas? N'est-ce pas, en définitiv«3, faire indirectement pro-

duire effet contre le tiers détenteur à des hypothèques qui,

ayant été établies sur d'autres immeubles, ne grevant certaine-

ment pas l'immeuble par lui acquis, ne doivent pas lui nuire?

L'art. 2170 ne permet pas qu'il en soit ainsi; il s'oppose à ce

que les immeubles aliénés soient n'alisés en même temps que

les immeubles demeurés en la possession du débiteur et que

le prix de tous soit distriljué dans un ordre uni([ue. Par con-

séquent, les aliénations consenties par le débiteur viendront

modifier la situation des créanciers postérieurs et déjouer

leurs calculs.

1974. En résumé, il semble que le droit du créancier à

hypothèque générale est absolu. Son hypothèque est indivi-

sible ; il peut la faire porter sur tel des immeubles grevés

qu'il veut choisir; il ne doit à personne compte de sa déter-

mination et, pourvu qu'il ne se rende pas coupable de fraude,

les tribunaux ne peuvent pas, contre sa volonté, diviser sa

collocation.

Cette solution compromet incontestablement le crédit hypo-

thécaire du débiteur; les tiers, qui traitent avec lui sur la foi

d'une hypothèque spéciale, sont obligés d'agir conmie si la

charge de l'hypothèque générale pesait pour le tout et d'une

manière exclusive sur l'immeuble qui leur est offert en garan-

tie, et de déduiredesa valeur le montant intégral de la créance

assortie de l'hypothèque générale. Les palliatifs auxquels on

a eu recours sont insuffisants ; les répartitions qu'on a propo-

sées ne sauvegardent pas les intérêts. Le créancier à hypo-

thèque générale peut renoncer partiellement à son hypothè-

que, consentir à son cantonnement et en concentrer l'effet

Privu,. et iivi>. — 2e éd., m. IG
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sur quelques immeubles ; cette hypothèque peut être ré-

duite; les immeubles, être réalisés à des époques ditîérentes
;

le créancier ù hypothèque générale peut acquérir contre le

même débiteur une nouvelle créance garantie par une hypo-

thèque spéciale; les aliénations faites par le débiteur peuvent

faire peser la charge d'un poids plus lourd sur les inmieubles

demeurés sa propriété. Le créancier, qui veut se mettre à

l'abri de ces risques, appréciera la valeur de la sûreté à lui

offerte en tenant compte des éventualités les plus désastreu-

ses. La prudence le lui conseille. Que devient, dans de pareil-

les conditions, le crédit hypothécaire du débiteur? Lorsque ses

biens seront grevés d'une hypothèque générale, on exigera,

pour traiter avec lui, qu'il constitue une hypothèque spéciale

sur chacun des immeubles ([ui lui appartiennent actuelle-

ment. Le créancier se mettra ainsi h l'abri de tous les dangers

auxquels l'exposent les actes émanés soit du débiteur, soit du
créancier à hypothèque générale, et les jugements portant

réduction de cette hypothèque. De là résulteront nécessaire-

ment des complications dans le règlement des ordres; mais,

à cette condition seulement, le créancier aura la sécurité qu'il

recherche et que la loi doit lui fournir le moyen de se pro-

curer.

Ces considérations auraient peut-être dû déterminer le

législateui' à proscrire d'une manière absohie les hypothèques

générales. 11 ne l'a pas fait. Ces dangers ont alors porté la

pratique à imaginer les renonciations et subrogations à l'hy-

pothèque légale des femmes mariées. On connaît les difficul-

tés que soulève cette théorie ; en spécialisant l'hypothèque

de la femme mariée, on les aurait évitées. Ce remède des su-

brogations ou renonciations est en droit difficilement applica-

ble à l'hypothèque légale du mineur. En fait, on ne pourra pas

y recourir pour l'hypothèque judiciaire ; le créancier refusera

son consentement. Le seul moyen légal mis à la disposition

des parties consiste dans l'action en réduction de l'hypothè-

que, sur laquelle nous nous sommes déjà expliqués.

1975. L'hypothèque spéciale établie sur plusieurs immeu-
bles, offre, comme nous l'avons dit, des dangers analogues.

C'est la volonté des parties qui les fait naître ; elle seule peut
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sauvegarder les droits des intéressés; mais ordinairement on

aura proportionné la valeur du gage au montant des créances

à garantir et les créanciers postérieurs trouveront, soit dans

des stipulations spéciales, soit dans le recours à la subroga-

tion légale, des ressources pleinement efficaces.

1976. En vertu du principe de l'indivisibilité de l'hypo-

thèque, lorsque les différents immeubles grevés ont tous été

aliénés par le débiteur, le créancier a le droit d'agir soit

contre celui des tiers détenteurs qu'il lui plaît de choisir, soit

contre tous simultanément. Ceux-ci ne peuvent pas lui oppo-

ser l'exception de discussion de l'art. 2170; car elle ne peut

être invoquée que dans le cas où il demeure des immeubles

hypothéqués à la dette entre les mains du principal ou des

principaux obligés. Or nous avons supposé que tous les im-

meubles hypothéqués avaient été également aliénés
;
par con-

séquent l'art. 2170 est sans application (').

11 en serait ainsi, même dans le cas où les aliénations n'au-

raient pas eu lieu à la même date. Les acquéreurs les pre-

miers en date ne pourraient pas exiger que le créancier dis-

cutât au préalable les immeubles dont les acquisitions sont

les plus récentes. En vain ils soutiendraient qu'au moment
où ils ont acquis l'immeuble qui leur appartient actuellement,

ils avaient le droit d'opposer le bénéfice de discussion, parce

qu'il restait d'autres immeubles hypothéqués en la possession

du débiteur; en vain ils prétendraient que ce droit n'a pas

pu leur être enlevé par des aliénations ultérieurement con-

senties. On leur répondrait par le texte même de l'art. 2170.

Le bénéfice de discussion, organisé par cette disposition, est

subordonné à cette condition qu'il existe des immeubles

hypothéqués dans les mains des principaux obligés; cette

condition n'est pas remplie; l'art. 2170 ne peut pas être invo-

qué. Les premiers acquéreurs n'ont pas du reste le droit de

se plaindre ; ils connaissaient, au moment où ils traitaient,

les dangers auxquels ils s'exposaient : ils savaient que le débi-

teur pouvait aliéner les immeubles hypothéqués demeurés en

sa possession ; ils savaient qu'en cette occurrence ils seraient

(') Giiillouard, III, n. 15iG.
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privés du bénéfice de discussion. Cette éventualité s'étant réa-

lisée, ils ne peuvent pas invoquer cette exception (^).

1977. Les mêmes principes permettent de déterminer les

droits du créancier investi à la fois d'une hypothèque géné-

rale et d'une hypothèque spéciale garantissant deux créances

distinctes. Le créancier exercera ses droits au mieux de ses

intérêts; il se gardera bien, en thèse générale, de faire porter

son hypothèque générale sur l'immeuble grevé de son hypo-

thèque spéciale. A l'ordre ouvert pour la distribution du prix

de cet immeuble, il demandera seulement d'être colloque à

l'aison de la créance garantie par l'hypothèque spéciale; il

concentrera sur les autres immeubles l'effet de son hypothè-

que générale, il pourra même l'exercer contre les tiers acqué-

reurs de ces derniers. Il jouirait de ce droit non seulement

lorsque les actes d'aliénation sont postérieurs en date à la

naissance de son hypothèque spéciale comme de son hypo-

thèque générale (-), mais même lorsque, postérieurs à la nais-

sance de l'hypothèque générale, ils seraient antérieurs à la

constitution de l'hypothèque spéciale. Le tiers acquéreur

pourrait bien objecter que l'hypothèque spéciale postérieure

ne peut pas lui nuire, et soutenir que le créancier ne peut

pas exercer à son préjudice le droit qu'elle lui confère. Cette

prétention ne saurait être accueillie. En vertu de l'indivisibi-

lité de son hypothèque, le créancier peut exei'cer son hypo-

thèque générale sur tel immeuble qu'il lui plait de choisir;

en poursuivant de ce chef le tiers détenteur, il use de son droit

et nul ne peut critiquer l'usage qu'il en fait. Le tiers déten-

teur pouvait se mettre à l'abri de ce danger en remplissant

les formalités de la purge. Il ne l'a pas fait. Il ne peut s'en

prendre qu'à lui-même du préjudice qu'il éprouve (^).

(') Grenier, II, n. 325 ; Troplong, III, n. 800; Aubry et Rau, III, § 284, lexle el

note 27, p. 416; Guillouard, III, n. 1546. — Civ. cass., 6 mai 1818, J. G., v» Emigré,

n. 122, S., 18. 1. 292. — Rapp. pour l'ancien droit Civ. cass., 17 nov. 1819, J. G.,

yo i'riv. el hyp., n. 1919 et sous la loi du 11 brumaire an VII, Besançon, 21 prai-

rial an X, J. G., eod v", n. 1919. — V. en sens contraire Toulouse, 19 mars 1838,.

J. G., eod. vo, n. 1920, S., 38. 2. 458.

(«) Toulouse, 18 juill. 1823, /. G., v» Priv. el hyp., n. 2346, Dev. et Car., Coll.

nouv., VII. 2. 244.

(») Aubry et Rau, III, § 28i, lexle el noie 28, p. 416.
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1978. Le inônie droit appartiendrait au créancier ù hypo-

tliè([uo s[)(''ciale fjui, ayant désintcrossé de ses deniers un

créancier à hypotliècjue générale antéi'ieure, se prévaudrait

du bénéfice de la subrogation lég-ale du n. 1 de l'art. t25I
;

succédant aux droits de ce créancici', il pourrait exercer sou

bypothè([ue spéciale sur rininieuble [)articulier qu'elle grève

et poursuivre conti'c le tiers détenteur le paiement de la

créance garantie par l'hypothèque générale. Il jouirait de ce

droit, niônie dans le cas où son hypothèque spéciale aurait

été constituée postérieurement à l'aliénation. En payant de

ses deniers le créancier hypothécaire antérieur, il use d'une

faculté reconnue, d'un droit consacré par la loi; sans doute,

il cherche par ce moyen à assurer le paiement de sa créance

garantie par l'hypothèque spéciale, en se procurant la facilité

de faire porter l'hypothèque générale surFimmeuble aliéné;

mais ce procédé, autorisé par le législateur, ne saurait être

argué de fraude ou de dol; si le tiers détenteur court un dan-

ger, il ne peut s'en prendre qu'à lui-même. Pourquoi n'a-t-il

pas purgé son acquisition? Il ne peut plus avoir que la res-

source de l'exception de discussion (').

1979. Faisons enfin, en terminant, une dernière observation,

sur laquelle nous aurons l'occasion de revenir en étudiant

plus tard l'effet de l'hypothèque contre les tiers détenteurs.

Le créancier qui a une hypothèque générale ou une hypothè-

que spéciale sur plusieurs immeubles peut renoncer partiel-

lement à son droit et affranchir de l'hypothèque quelques-

uns des immeubles grevés. Cette renonciation ne porte, en

principe, aucune atteinte aux droits dont il est investi sur les

autres immeubles grevés. 11 peut poursuivre sur ces biens son

paiement intégral, non seulement quand ils sont demeurés en

la possession du débiteur, mais alors même qu'ils sont passés

entre les mains de tiers acquéreurs. Ceux-ci ne pourraient

pas prétendre que l'hypothèque ne peut plus être invoquée à

leur préjudice, parce que le créancier a, par son fait, rendu

impossible toute subrogation dans l'hypothèque sur les im-

(') Aubry el Rau, IH, § 284, texte et note 29, p. 417. - Civ. cass., 3 mars 185G,

D., 56. 1.321, S., 57. 1. 55. — Trib. civ. Sainl-Galais, 19 mars 1897, Gaz. des Trib.,

22 août 1897.
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meubles par lui dégrevés. L'art. 2037 est spécial à la caution

et le tiers détenteur ne peut pas en invoquer le bénéfice (^).

SECTION II

DES EFFETS DE l'hYPOTHÈQUE QUANT A LA CRÉANCE GARANTIE

1980. Par Tellet de son indivisibilité, l'hypothèque répond

de la totalité et de chacune des fractions de la créance à la

garantie de laquelle elle est affectée, ainsi que nous l'avons

dit (^). Mais elle ne rend pas la créance indivisible, sauf l'ap-

plication de l'art. 1221.

Elle procure la même sûreté aux créanciers à terme, con-

ditionnels ou éventuels qu'aux créanciers purs et simples. Il

y a lieu cependant de faire une distinction entre ces diverses

classes de créanciers, lorsqu'il s'agit de régler leur colloca-

tion dans l'ordre.

Les créanciers purs et simples et les créanciers à terme

obtiendront une coUocation actuelle et définitive (^). C'est la

solution que l'art. 2184 consacre en matière de purge et il est

juste de l'étendre aux autres hypothèses. Cette solution est

surtout rationnelle en cas d'expropriation forcée (*).

1981. Il est conforme à la logique d'appliquer la même
règle au cas d'expropriation pour cause d'utilité publique.

L'indemnité due par l'expropriant est la représentation de la

valeur de rimmeuble exproprié ; elle en est en réalité le prix,

et les créanciers hypothécaires doivent être admis à exercer

leurs droits sur cette somme. Cette solution est conforme aux

dispositions de la loi du 3 mai 1841 ; car, en vertu de l'art. 18,

l'immeuble exproprié est, par suite de l'expropriation, affran-

chi de toutes actions réelles, de l'action hypothécaire comme
de toutes les autres et les droits des intéressés sont « trans-

» portés sur le prix ». Les créanciers hypothécaires ont donc

(') Aubry et Raii, III, § 28i, p. 417; Guillouard, III, n. 1547 el Caution., n. 247.

— Civ. cass., 18 déc. 1854, U., 55. 1. 34, S., 55. 1. 247. — Infra, III, n. 2If)8.

(2) Supra. Il, n. 899.

(3) Aubry et Rau, III, § 285, p. 418 ; Guillouard, III, n. 1550. — Paris, 28 novem-

bre 1806, i. G., vo Priv. et Ivjp., n. 2272-1», S., 6. 2. 275.

{*) République Argentine, C. civ., art. 3154.
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le droit d'exiger que Fiiideninité soit distribuée par voie

d'ordre, connue le serait le prix de l'imiueuble, et de récla-

mer leur collocatiou au rang" de leurs hypothèques.

On a cependant contesté cette solution ; on a prétendu que

Fart. 2131 pouvait ici recevoir son application, que le débi-

teur exproprié avait la faculté de toucher le montant de l'in-

demnité, pourvu qu'il offrît de nouvelles sûretés hypothécaires

suffisantes.

Nous avons déjà repoussé cette théorie (').

L'art. 2131 suppose que le gage hypothécaire a subi une

dégradation matérielle, qui eu diminue la valeur et qui com-

promet la sûreté stipulée par le créancier.

Dans notre cas, au contraire, l'iiypothèque est éteinte,

anéantie par l'effet du jugement d'expropriation pour cause

d'utilité publique; le créancier perd son gage; son droit est

transporté de l'immeuble, dorénavant affranchi de la charge,

sur l'indemnité; il est dans la même situation ([ue si l'immeu-

ble avait été aliéné et si le prix en était définitivement fixé à

la suite d'une vente volontaire ou d'une expropriation forcée.

N'est-il pas logi([ue d'écarter l'application de l'art. 2131 et

de procéder comme dans ces deux hypothèses?

On peut dire, en outre, qu'il n'y a pas analogie entre le cas

régi par l'art. 2131 et le cas d'expropriation pour cause d'uti-

lité publique. L'art. 2131 s'explique par des considérations

d'équité. Le créancier voit diminuer le gage sur lequel il

avait conqDté et en vue du([uel il avait consenti à traiter. D'un

autre côté, le débiteiu', qui subit une diminution fortuite de

son patrimoine n"a pas à sa disposition les fonds nécessaires

pour désintéresser un créancier, Cju'il ne devait rembourser

qu'à terme. La loi ne veut pas le mettre dans la nécessité de

se procurer immédiatement ces sommes; elle lui permet de

conserver le bénéfice du terme en offrant à son créancier un

supplément de garantie. 11 n'y a pas même raison de décider,

quand le déljiteur est exproprié poui' cause d'utilité publique.

L'indemnité à laquelle il a droit lui permet de désintéresser

immédiatement son créancier; il ne peut plus invoquer le

(') Supra, II, n. 1397 et les aulorilcs qui y sont cilées.
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bénéfice du terme et substituer à une sûreté aujourd'hui réa-

lisée, une nouvelle sûreté sans le consentement du créan-

cier.

1982. Une question analogue s'agite lorsque le bien hypo-

théqué, immeuble ou navire, ayant péri par un incendie ou

autrement, se trouve, par TefFet d'une assurance, remplacé

dans le patrimoine du débiteur ou du constituant par la

créance d'une indemnité. Nous avons vu que, en vertu de la

loi du 19 février 1889, le droit des créanciers hypothécaires

s'exerce alors sur l'indemnité d'assurance et nous avons dé-

terminé les conditions de son exercice (*).

1983. Parlons maintenant du cas où le créancier qui vient

en ordre utile est un créancier conditionnel. Il faut distinguer

à cet égard entre la condition suspensive et la condition réso-

lutoire.

La condition résolutoire ne suspend pas l'exécution de

l'obligation (art. 1183). Le créancier sous condition résolu-

toire a donc le droit de demander une collocation actuelle et

d'en recevoir le montant (-). Mais il sera lenu de restituer ce

qu'il aura reçu, si l'événement prévu par la convention arrive

(art. 1183). Il devra, en conséquence, fournir aux créanciers

inutilement collo([ués des sûretés suffisantes pour garantir

cette restitution, notamment en donnant caution (^).

1984. Il en est autrement pour le créancier sous condition

suspensive; l'exécution de l'obligation est alors suspendue

(art. 1181). En conséquence, le créancier sous condition sus-

pensive n'est pas fondé à demander une collocation actuelle,

avant l'accomplissement de la condition; il ne peut prétendre

qu'à une collocation éventuelle, pour le cas où l'événement

prévu s'accomphrait. Mais s'il n'a pas le droit de recevoir, il

€st fondé à s'opposer à ce que les fonds soient versés pure-

ment et simplement entre les mains des créanciers posté-

rieurs, à exiger qu'ils restent entre les mains de l'acquéreur ou

de l'adjudicataire ou qu'ils soient versés ;\ la caisse des dépôts

(') Supra, I, n. 280 s., et II, n. 1395 et 1396.

(^) République Argentine, C. civ., art. 3155.

Cj Merlin, Rr'p., v Ordre de créanciers, § i; Aubry cl Rau, Ht, § 285, p. 418

Guillouard, III, n. 1552.
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et consignations ('). l/a[)[)licatioii ri^oiii'cnso do ce [)i'incipe

[)Ourrait oonipronictti'c* les droits des créanciei's postérienrs,

dans le cas où la condilion ne s'accomplirait pas. Dans l'une

des alternatives, elle les expose au péril de l'insolvabilité du

tiers détenteur; dans l'autre, elle diminue le montant de la

somme h répartir, les intérêts payés pai" la caisse des dépôts

et consignations étant inféi'ienrs au taux' de l'intérêt conven-

tionnel. Il importe donc de concilier le dioit des parties. 11 n'y a

qu'un moyen , c'est d 'au toriser les créanciers postérieurs à rece-

voir actuellement le montant de leur collocation, pourvu que,

pardes sûretés suffisantes, notamment par la constitution d'une

hypothèque, ils garantissent la restitution des sommes par

eux reçues, si la condition vient à se réaliser (^). C'était déjà

la solution que donnait l'art. IG de l'édit des criées de 1551.

Il ordonnait de passer outre aux oppositions pour créances

conditionnelles, éventuelles (( à la charge que les op[)Osants

» postérieurs seront tenus obliger et hypothéquer tous et

» chacun leurs biens et bailler cantion idoine et suffisante

» de rendre et restituer les deniers qui par eux seront reçus,

» à l'opposant ou opposants pour raison de ladite garantie,

» qui seraient trouvés être précédents en hypothèque aux-

» dits opposants auxquels la distribution aurait été faite » (^).

1985. L'hypothèse où parmi les créances garanties par

des hypothèques se rencontre une rente viagère, donne lieu

à des difficultés particulières.

Dans notre ancienne jurisprudence, les rentes viagères,

comme tonte antre créance, étaient purgées par le décret forcé,

j)ar le décret volontaire et enfin, sous l'édit fie 1771, par les

lettres de ratification. Elles étaient donc rendjoursables. En

(') République Argentine, C. civ., art. 3156.

(-) Merlin, Hép., v» Ordre de créanciers, §4-, Grenier, I, n. 187; Persil, II, sur

l'arl. 2184, n. 8; Duranlon, XX, n. .'583; Troplong, IV, n. 959 1er; Aubry cl Rau,

III, § 285. p. 418; Guiliouard, 111, n. 1552. — (Jpr. Civ cass.. 4 avril 1815, /. G.,

V» l'riv. et /ii/p., n. 2330, qui applique celle sohilion au cas où la créance du créan-

cier antérieur n'élait pas liquidée. — Cpr. Buynel sur Polbier, l'roc. civ., loc.

infra cil.

[^) Gons. sur l'ancien droit Potbier, Coiil. d'Orléans, Introd. au lit. XXI, n. 139;

Proc. civ., IV» pnrl., cbap. II, sect. 5, art. 15, § 2, n. G55, édit. Bugnet; Loyseau,

Déguerpissement, liv. III, cbap. IX, n. 5. — Rapp. L. 13, § 5, 1).,De pig. el hyp.,

(XX, 1).



250 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

conséquence, Pothier (') décidait que le crédirentier avait

droit, dans Tordre, <ï un capital égal non pas à la somme
par lui aliénée, mais à la valeur de la rente au moment de la

distribution des deniers, c'est-à-dire à la somme jugée néces-

saire pour acquérir une rente viagère de pareille somme. 11

y avait lieu de tenir compte de l'âge du crédirentier, des infîr-

jnités dont il avait pu être atteint depuis la constitution de la

rente. S'il ne se contentait pas de la somme ainsi déterminée,

il pouvait exiger des créanciers postérieurs ou qu'ils fissent

emploi d'un capital suffisant pour assurer le service régulier

de la rente pendant toute sa durée, ou qu'ils se chargeassent

personnellement de son service en donnant bonne et suffi-

sante caution.

1986. 11 est certain qu'aujourd'hui, comme dans notre

ancienne jurisprudence, le crédirentier ne peut pas être con-

traint d'en subir le remboursement; il est également certain

qu'il ne peut pas l'exiger (^). Les art, 1978 et 19791e démon-

trent sans contestation possible. La rente viagère n'a pas de

capital dont le remboursement puisse être réclamé ou im-

posé. Un auteur en conclut que l'inuneuble ne peut pas être

purgé (').

Le crédirentier, s'il vient en ordre utile, aie droit d'exiger

qu'il soit mis en réserve un cnpital suffisant pour assurer le

service des arrérages (*) ; mais, dans ce cas, il n'a pas droit

v') Pothier, Cont. de consiU. de renie, n. 231.

(2) Persil, II, sur i'art. 2184, n. 7; Aubry et Rau, III, § 285, texte et note 7,

p. 419; Pont, Peids contrais, I, n. 759: Dalmbert, p. 191, note 2; Guillouard,

Conir. aléat., n. 215-216. — Paris, 8 août 1806, J.G.,\» Priv. et liyp., n. 2308, S.,

G.2.236.— Civ. cass., 22 janv. 1851, D., 51. 1.5, S., 51.1. 5. — Rioin, 24 août 1863,

D.,63. 2. 101, S., 64. 2.65. — V.cep. Req.,12 juin 1807, J.(;., eod.vo, n. 1192-1».

(3) Persil, II, sur l'art. 2184, n. 7.

(*) Pont, Tr. des petits contr , I, n. 7.57; Aubry et Rau, III, S 285, texte et note 7,

p. 419; Troplong, IV, n. 959; André, n. 963; (uiiliouard, Conir. uléat., n. 208. —
Paris, 5 juillet 1806, J. G., v Priv. et liyp., n. 2372, S., 6. 2. 230. — Paris, 8 août

1806, J. G., eod v», n. 2308. — Paris, 10 mars 1832, J. G., eod v», n. 2315 — Riom,

18 janv. i84i, D., 51. 2. 206, S., 4i. 2. 166. — Caen, 24 janv. 1851, D., 51. 2. 207,

S., 51. 2. 495. — Req., 5 nov. 1862, D., 63. 1. 299, S., 63. 1. 261. — Caen, 12 mars

1864, J. G. SuppL, \° Priv. et hijp., n. 1421. — Le montant de la coilocalion ne

peut dépasser le chiiïre auquel la créance a été évaluée dans l'inscription [Supra,

II, n. 1655 et 1656,. — V.cep. en sens contraire Nimes, 11 avril 1807, J. G., v" Priv.

et hyp., n. 2315. — Paris, 10 mars 1832, J. G., ibid.
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à ce capital, i! ne peut pas le recevoir; il ne peut prétendre

qu'aux ari'érages; le capital restera intact, et, au jour de l'ex-

tinction de la rente, il sera i'é[)arti entre les créanciers pos-

térieurs, suivant le rang de leurs hypothèques ('). De cette

manière on sauvegarde tous les droits, les droits du crédi-

rentier qui recevra pendant sa vie le montant intégral des

arrérages et conservera sa sûreté hypothécaire, le droit des

créanciers postérieurs qui bénélicieront du capital lorsqu'il

sera devemi libre et ne {)euvent pas poursuivre la vente de

cette nue propriété (^).

On a cependant proposé un autre moyen pour résoudre la

difficulté. On a voulu procéder à la mise en adjudication au

rabais d'une somme moyennant laquelle un tiers se charge-

rait du service de la rente (^). Ce moyen a l'avantage de liqui-

der complètement la situation. Mais il compromet les droits

du crédirentier et, pour ce motif, il doit être écarté. 11 substi-

tue un nouveau débiteur à l'ancien, et il expose le créancier

à tous les risques d'insolvabilité de ce débiteur; il prive le

créancier des sûretés par lui stipulées sans y substituer au-

cune garantie. 11 opère, en résumé, une véritable novation

sans le consentement de la partie intéressée. Ajoutons, pour

compléter la démonstration, qu'il sacrifie les intérêts des

créanciers postérieurs définitivement dépouillés de tout droit

sur le capital aliéné, et privés des chances heureuses dont ils

étaient appelés à profiter.

C'est j)Our([noi nous pensons qu'il y a lieu de prélever sur

le prix de limmeuble grevé, au rang de l'hypothèque du cré-

direntier, une somme suffisante pour assur'er le service de la

rente : cette somme variera nécessairement suivant le taux

de l'intérêt des placements.

1987. Cette somme restera, si toutes les parties y consen-

tent, entre les mains de l'adjudicataire de l'immeuble, qui

demeurera affecté au service des arrérages (*). Si l'adjudica-

{') Espagne, L. Iiyp., arl. 131. — Portugal, C. civ., arl. 940.

(^} Pont, II, n. 1126; Daliiibert, p. 191 el 192, noie 2. — Civ. cass., 22 janv. 1851,

D., 51. 1.5, S., 51. 1.5.

n Caen, 18 mai 181.'5, J. G., \o Priv. el hyp., n. 2309, S., 14. 2. 399.

(') Dalmbert, p. 190, note 2. — Bourges, 25 mai 1827, ./. G., eod. v», n. 2310 S.,

29. 2. 199.
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taire, qui ne peut pas être contraint à la conserver ('), veut

se libérer de cette obligation et libérer son immeuble de la

charge qui le grève, il devra recourir à la consignation (*)

(art. 2180). Logiquement alors il faudra que la somme dépo-

sée soit suffisante pour que 1 intérêt payé par la caisse des

dépôts et consig'nations soit égal au chiffre des arrérages de

la rente. Cette combinaison, à la([uelle l'adjudicataire de

l'immeuble a le droit de recourir, porte atteinte aux intérêts

descréanciers postérieurs, qui verront ainsi diminuer la somme
à distribuer immédiatement.

1988. Existc-t-il un moyen pour eux de prévenir ce résul-

tat? 11 semblerait éc|uitable, couime dans le cas de créance

conditionnelle, d'autoriser les créanciers postérieurs à tou-

cher le capital, mais h la condition de s'engager solidaire-

ment au service de la rente et de fournir une sûreté hypo-

thécaire aussi solide et aussi facile à réaliser que la pre-

mière (^).

Cette solution respecte-t-elle pleinement les droits du crédi-

rentier? Elle peut avoir l'inconvénient de substituer plusieurs

débiteurs à un débiteur unique; elle aurait ainsi pour résul-

tat de conti'aindre le crédirentier à diviser son action; la soli-

darité le met à l'abri de ce danger. A ce point de vue, cette

combinaison sauvegarde ses droits. On comprend d'ailleurs

sans peine qu'on ne peut pas l'obliger à se contenter d'un

engagement personnel, même garanti par un cautionnement (*)

et à renoncer à toute garantie réelle ou hypothécaire. C'est

là, semble-t-il, que se rencontre une grave difficulté. Le cré-

direntier refusera probablement d'accepter une hypothèque

constituée sur plusieurs immeubles appartenant à diverses

personnes, à moins que la valeur de chacun de ces immeu-

(')Duranlon, XX, ii. 382; Ti-oplong, IV, 959 qualer.

(2) Troplong, IV, n. 959 qualer. — Angers, 28 février 1855, D., 55. 2. 1.30, S.,

55. 2. 769. — V. cep. en sens conlraire Cour d'appel de Savoie, 12 mai 1856, D.,

57. 2. 200. Cet arrêt refuse à l'adjudicataire le droit de recourir à la consignation.

(3) Grenier, I, n. 186; Troplong, IV, n. 959 qualer; Aubry et Rau, III, § 285,

texte et note 7, p. 419; André, n. 964; Dalmbert, p. 191, noie 2.— Rouen, 13 juill.

1815, J. G., V" Vente, n. 1365-2'-, S., 16. 2. 45. — Agen, Sfévrier 1836, ./. G., eod.

vo, n. 1317-2", S , 37. 2. 272.

(') V. cep. en sens contraire Grenier, I, n. 186.
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l)les ne soit assez élevée pour répondre de la totalité de sa

créance. S'il en était autrement, il ne trouverait [)as daus

l'exercice de l'action hypothécaire une garantie éqnivahMite

à celle (pi'il avait. Il refusera sou consentement et nous ne

croyons pas qu<î la justice puisse passer' outre. Ce sera donc,

en fait, seulement daus le cas où la somme nécessaire au ser-

vice de la rente sera atti'ihuée à un seul créancier postérieur

qui offrira une hypothèque suffisante, que cette eomhiuaison

sera réalisable. Dans tous les autres cas, il sera bien difficile

d'y recourir (').

1989. Si la rente était g-arantie par une hypothèque por-

tant sur plusieurs immeubles et que le pri\ de ces immeubles

fût distribué dans des ordres différents, on peut se demander,

conmie nous lavons déjà fait pour un créancier ordinaire,

quelle est l'étendue des droits du crédirentier. Devra-t-il se

contenter d'une seule collocation ou pourra-t-il se faire col-

loquer dans chaque ordre pour une somme suffisante à assu-

rer le service de la rente?

La première solution paraît équitable, elle a été admise

par deux arrêts de la cour de Paris (-). Elle a tout d'abord

l'inconvénient de réduire eu réalité une hypothèque conven-

tionnelle en la cantonnant sur un seul des immeubles grevés.

En outre, le crédirentier, qui n'a pas le droit de toucher le

capital, reste exposé aux risques d'insolvabilité du débiren-

tier, de dépréciation et de perte de rimmeublc sur lequel la

rente a été assignée. Or, la stipulation d'une hypothèque sur

plusieurs immeubles avait précisément pour but de le pré-

munir contre ce double danger.

11 semble cependant raisonnable de ne pas lui accorder

dans tous et dans chacun des ordres une collocation actuelle

et définitive. Il sera collocjué purement et simplement dans

un premier ordre ; dans les autres, il ne sera colloque qu'éven-

tuellement; les créanciers postérieurs seront admis à toucher

le montant de leurs bordereaux, mais sous la condition de

(') Cpr. Aubry el Rau, 111, § 285, lexle el noie 7, p. 419.

(') Paris, 31 juillet 1813, J. G., v° Priv. et. Injp., n. 2319, S., 15. 2. 71. — Paris,

20 avril 1814, J. G., eod. v, n. 2319, S., 15. 2. 270. — Persil, I, sur l'art. 2114,

n. 6; Grenier, I, n. 18G.
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fournir une garantie suffisante pour assurer, le cas échéant,

le remboursement des sommes par eux reçues (').

1990. l*]nfin il peut arriver f[ue la vente des immeubles

hypothéqués ne fournisse pas une somme suffisante pour

procurer au crédirentier um? colloeation égale à ses droits. Il

vient bien en ordre utile; il sera colloque à son rang d'hypo-

thèque; mais le revenu de la somme pour laquelle il peut

être admis à l'ordre n'égale pas les arrérages de la rente. On
décide généralement, dans la pratique, qu'il sera prélevé sur

le capital la somme nécessaire pour parfaire les arrérages
;

le capital s'épuise ainsi progressivement d'année en année et

il peut arriver un moment où la rente se trouve éteinte en

fait, parce que le capital demeuré entre les mains de l'adju-

dicataire aura été complètement absorbé par ces prélève-

ments successifs.

Pont (^) critique cette manière de procéder. Il soutient qu'on

aboutit ainsi d'une manière indirecte à la résolution du con-

trat proscrite par l'art. 1978. « En effet, dit-il, le créancier

» toucherait tous les ans une partie du capital. Mais il n'a

» droit qu'à des arrérages; il ne doit donc recevoir que des

» arrérages ».

Nous n'acceptons pas cette critique; ce que l'art. 1978 pro-

hibe, c'est la résolution qui anéantirait le caractère aléa-

toire du contrat. Or, en imposant à l'adjudicataire l'obliga-

tion de continuer le service de la rente, quoique le revenu

des sommes qu'il conserve soit inférieur au montant des

arrérages annuels de la rente, on ne modifie aucunement la

situation respective des parties. Dès l'origine, le débirentier

a dû servir une rente dont le chiffre était supérieur aux reve-

nus du capital par lui reçu. Le crédirentier a donc toujours

reçu une fraction du capital. L'alea portait seulement sur la

durée de la rente; il continue, dans notre solution, d'en être

ainsi ; le crédirentier court les risques d'insolvabilité du débi-

(') Troplong, IV, n. 959 quinqutes; Ponl, 1, n. 603 ol Tr. des petits contrats, I,

n. 759. — Civ, cass., 18 (non 28) mai 1808, J. G., \° Priv. et fvjp., n. 2319, S., 8.

1.291.

{^^)Pon\., Petits contrats, \,n.lÇ>^. — V. aussi en ce sens firenier, I, n. 186;

Troplong, IV, n. 959 quater ; Laurent, XXVII, n. 324.
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rentier et d'insuffisance de son gage, (x'tte solution n'est donc

pas contraire à la règle de l'art. 1978. Les créanciers posté-

rieurs exercent les droits de leur débiteur, sont exposés aux

mômes l'iscpies que celui-ci; ils ne tireront profit de leur

collocation (juautant ([ue le capital ainsi réservé n'aura pas

été absorbé au moment de l'extinction de la rente viagère (').

1991. L'hypothèque garantit les accessoires de la créance

comme la créance elle-même (-).

Au nond)re de ces accessoires, figurent les frais et dépens

auxquels le débiteur peut être condamné. 11 ne s'agit évidem-

ment pas ici des frais exposés pour parvenir à la réalisation

du gage ; ils sont des frais de justice et jouissent à ce titre du

privilège établi par l'art. 2101, n. 1 (rapp. art. 2104). Ici il ne

peut être question que des frais qui ne rentrent pas dans la

catégorie des frais de justice de l'art. 2101, telle que nous en

avons fixé l'étendue. On peut citer les frais du titre dont le

créancier a fait l'avance, les frais d'inscription, les frais des

instances contre le débiteur, en général les frais faits pour la

constatation et la conservation de la créance.

Cependant l'hypothèque n'a pas nécessairement de ce chef

le même rang que pour la créance princi[)ale. 11 en est bien

ainsi en ce qui concerne les hypothèques légales dispensées

d'inscription, notamment en ce qui concerne l'hypothèque

légale de la femme mariée ('). Mais, en ce qui concerne les

(') Aubry el Hau, IV, § 390, lexle eL noie 19, p. 591 el 592; Dalmberl, p. 192,

note 2 (c); André, n. 964; Guillouai-d, Conir. aléal., n. 209. — Bourges, 25 mai

1827, ./.G., V» Priv. el hyp., n. 2,310, S., 29. 2. 199. — Metz, 15 nov. IBW, ./. G.,

v» Rente viagère, n. I'i9, b., 44. 2. 85. — Agen, 3 janvier 1844, ./. (i., v Priv. el

hyp., n. 2316, S., 45. 2. 405. — Grenoble, 4 décembre 1855, D., 56. 2. 278. —
Riom, 24 août 1863, D., 63. 2. 161, S., 64. 2. 65. — Cpr. Civ. cass., 29 août 1870,

D., 70. 1.353, S.. 71. 1.157.

(2) Pribourg-, C. civ., art. 668.— Xeucbàlel, C. civ.. art. 1719. — République Ar-

gentine, C. civ., art. 3111.

(5) Grenier, I, n. 231 ; Troplong, II, n. 418 1er; Aubry et Rau, III, § 285, p. 426 ;

Guillouard, III, n. 1580. — Riom, 5 février 1821. ./. G , v Priv. et Ivjp., n. 880,

S., 23. 2. 23. — Paris, 28 décembre 1822, .1. G., eod. vo,^ n. 1030, S., .34. 2. 231 à la

noie. — Caen, 25 novembre 1824, S., 26. 2. 70. — Douai, l»-- avril 1820, ./. G., eod.

vo, n. 891, S., 27. 2. 39. — Rouen, 25 janvier 18-38 el sur pourvoi Req., 30 janvier

1839, J. G., v" Frais el dépens, n. 122, S., 38. 2. 389, S., 39. 1. 96. — Bordeaux,

9 juillet 1S41, ./. G., v» Priv. el hyp., n. 955. — Paris, 28 juillet 1853, D., 55. 2. 64,

S., 54. 2. 303. — Civ. cass., 4 fév. 1868, D., 68. 1. 57, S., 68. 1. 113. — Cpr. cep. eu
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hypothèques dont Tefficacité est subordonnée à la formalité

d'une inscription, la solution dépend des termes dans lesquels

cette inscription a été requise. Il ne suffit pas en effet d'y men-
tionner les frais et dépens pour mémoire ; il s'agit d'une

créance éventuelle et indéterminée ; il y a lieu, conformément

à l'art. 2148, n. 4, d'en faire l'évaluation. Dans ce cas, les frais

et dé])ens sont garantis à la date de l'inscription jusqu'à con-

currence de la somme qui y est portée; si elle était inférieure

au montant de la condamnation, l'excédent ne serait garanti

par l'hypothèque qu'en vertu d'une nouvelle inscription ou

par l'hypothèque judiciaire (').

1992. Les dommages-intérêts auxquels le débiteur peut

être condamné pour inexécution de ses engagements consti-

tuent des accessoires de la créance principale ; ils sont, à ce

titre, garantis par l'hypothèque. 11 faut d'ailleurs leur appli-

quer les règles que nous venons d exposer pour les dépens (^).

1993. Enfin on pourrait citer au nombre des accessoires

de la créance les intérêts dont elle serait productive et les

arrérages. Mais la loi a édicté sur ce point des règles spé-

ciales. Nous les avons développées (^').

SECTION III

DES EFFETS DE L'ilYPOTHÈQrE SUR LES DROITS DU DÉBITEUR CONSIDÉRÉ

COJIME PROPRIÉTAIRE DE l'iMMEUBLE HYPOTHÉQUÉ

1994. Demeuré propriétaire, le débiteur constituant (nous

ne ])arlons ici ni du tiers détenteur, ni de celui qui, sans s'o-

bliger personnellement, a constitué une hypothèque pour la

sûreté de l'obligation d'autrui) conserve, en principe, l'exer-

cice de tous les droits inhérents à la propriété (*). Il peut, en

sens conlraire Rouen, 12 mars 1817, J. G., V Conlr.de mai'., n. 18'Jl el v" Priv. et

h]jp., n. 893, S., 17. 2. 170. — Cpr. aussi Cour d'appel de Savoie, 2.3 mars 1857, D.,

58. 2. 42.

(') Supra, 11, n. IGCO.

(-•) Troplony, 111, n. 703 ; Aubiy el Rau, 111, § 285, p. 426.

(') Supra, III, n. 1711s.

(*) Espa},nie, L. hyp., art. 107-4°. — Portugal, C. civ., art. 914. — Soleure.

G. civ., art. 856, 871. — Pays-Bas, C. civ., a.i-L 1230. — Monténégro, C. gin. des

biens, art. 207-208. — Grèce, L. 11 août 1836, art. 33. — Bas-Canada, C. civ.,
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conséquence, aliéner rinmieublc affecté ('), le grever de ser-

vitudes personnelles, sauf le droit [)our le tiers ac([uéreur ou

lusulruitier de recourir à la procédure de la purge. 11 peut

établir de nouvelles hypothèques (-), des servitudes réelles ('),

donner cet ininieuhle en antichrèse, veudrc les fruits qu'il

produit, le donner à bail même pour plus de neuf aimées,

céder ou recevoir par anticipation les loyers ou fermages à

échoir. 11 a aussi la faculté de le transformer et d'apporter à

sa condition matérielle tous les changements ([u'il juge conve-

nables : il peut dessécher des étangs, convertir des terres de

labour en herbage, modifler les constructions existantes.

Cependant il ne peut porter aucune atteinte aux droits du

créancier hypothécaire et tous les actes de nature à diminuer

la sûreté doivent être interdits au débiteur propriétaire. C'est

une conséquence nécessaire de l'acte par lequel l'hypothèque

a été constituée. Les droits du débiteur vont donc se trouver

limités et restreints par raj)plication de ce principe.

1995. Par suite, les servitudes réelles établies par le débi-

teur sur l'immeuble grevé ne sont pas opposables aux créan-

ciers hypothécaires qui ont fait inscrire leur hypothèque ou

dont rhypothè({ue est devenue efficace avant la transcription

de l'acte constitutif de la servitude, ou avant que cet acte ne

leur fût devenu opposable (^).

Par conséquent, l'immeuble doit être considéré à leur

égard comme libre de cette charge. Ils peuvent, soit en cas

d'expropriation forcée, soit en cas de surenchère sur aliéna-

tion volontaire, réclamer l'insertion au cahier des charges

d'une clause portant que l'immeuble sera vendu comme franc

de cette servitude (*). La prudence leur conseillera de porter

arl. 2053-2055. — Louisiane, C. civ., aii. 3360. — Gualeinala, C. civ., arl. 2023.

— République Argentine, C. civ., arl. 3157. — Uruguay, C. civ., art. 228-4. —
Chili, C. civ., art. 2415.

(») Req., 16 avril 1889, D., 90. 1. 181, S., 92. 1. 339.

(2) Bourges, 10 mai 1892, D , 92. 2. 455.

(') L. 205, D., De reg. jur. (L. 17).

C) Prusse, L. 5 mai 1872, sur l'acquisition de la propriété immobilière et sur

les droits réels immobiliers, art. 47, Aîin. de législ. élr., II, p. 231.

{^) Touiller, II, n. .571; Pardessus, Servit., Il, n. 245; Duranlon, V, n.54G;

Solon, Servit., n. 359 et 333; Demolombe, Servit., 11, n. 749; Aubry et Rau, III,

Privii.. et hvp. — 2'' éd., 111. 17
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cette clause h la connaissance du propriétaire du fonds do-

minant, ils préviendront, par ce moyen, certaines difficultés

qui pourraient s'élever dans l'avenir, l.e propriétaire du fonds

dominant sera ainsi mis en demeure de veiller à ses intérêts ;

il pourra notamment prendre avec les créanciers hypothé-

caires des arrangements qui sauvegarderont ses droits. Mais,

comme nous le verrons, il ne pourrait pas recourir à la pro-

cédure de la purge ('). Toutefois, il peut se présenter des

situations délicates. Après avoir constitué une hypothèque,

le propriétaire grève son héritage d'une servitude. Comme
uous venons de le dire, le créancier a le droit de poursuivre

la réalisation de son gage sans tenir compte de cette servi-

tude; il peut môme agir de suite, car cette aliénation d'un

démembrement de la propriété est une diminution des sûretés

données par le contrat et peut entraîner contre le débiteur la

déchéance du bénéfice du terme.

1996. Si l'immeuble se ti'ouvait grevé à la fois d'hy])othè-

([ues antérieures et d'hypothèques postérieures à la constitu-

tion de la servitude, du droit d'usage ou d'habitation, la

situation devient plus difficile. Les créanciers antérieurs ont

le droit d'exigei' que l'immeuble soit vendu tel qu'il leur a

été aiFecté, c'est-à-dire comme franc et libre de cette charge.

Dans ce cas, il peut arriver que le prix d'adjudication dépasse

le montant des créances des créanciers antérieurs. Il est im-

possible d'attribuer cet excédent sans déduction aux créan-

ciers postérieurs. Car ils seraient colloques sur le prix d'un

immeuble franc et libre, alors que leur hypothèque ne frappe

qu'un inmieuble grevé d'une charge réelle. En conséquence,

il y aurait lieu de déduire de cet excédent la plus value que

la suppression du droit d'usage, d'habitation ou de servitude

a donnée à l'immeuble et d'attribuer cette somme à l'acqué-

reur de ces droits. Les créanciers postérieurs ne seront collo-

ques que sur le surplus, qui représente seul la valeur de

leur gage (*).

§ 250, p. 72; André, n. 970; Thiry, IV, n. 554; Baudry-Lacanlinerie el M. Chau-

veau, n. 1097; Guillouard, 111, n. 1586. — Cpr. Troplong, lli, n. 843 ter.

(«) Infra, III, n. '2335.

(') Aubry et Rau, III, § 250, p. 73 ; Dalmbert, p. 112, noie 6; Baudry-Lacantine-

rie et M. (Jhauveau, l'e édit., p. 798, note 4, 2'^ édil., p. 819, note 1.
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1997. L(>s inèiiios règles rccevroMt leur a])j)li('ati()ii si,

après a\()ii' consenti une hypothè([ue et établi ensuite un

droit cl usai^'c, d'habitation ou de servitude, le débiteur aliène

l'iinnicuble grevé et si le nouvel acquéreur, sommé de payer

ou de délaisser, délaisse ou se laisse expropriei*.

1998. Mais il peut arriver que l'acquéreur de rimnieuble

veuille purger sa propriété et remplisse les formalités de la

j)urge. 11 fait des ofïres aux créanciers hypothécaires et ces

offres s'appliquent à un prix qui ne représente que la valeur

de rimnieuble déprécié par des droits d'usage, d'habitation

ou de servitude non opposables aux créanciers hypotliécaires,

mais opposables à l'acquéreur. Les créanciers hypothécaires

ont le droit de surenchérir en portant à un dixième en sus

le prix stipulé dans le contrat. Dans quelles conditions sera

faite l'adjudication ?

On décide généralement, et avec raison suivant nous, que

l'immeuble sera vendu comme franc de tous ces droits, parce

qu'ils ne sont pas opposables aux créanciers hypothécaires (').

On critique cependant cette solution (-). On soutient que

l'insertion de cette clause au cahier des charges est contraire

au 2*^ al. de l'art. 837 F*r. civ., d'après lequel l'acte d'aliéna-

tion doit tenir lieu de minute d'enchère. On ajoute qu'elle est

incompatible avec l'oflre de l'acquéreur, offre qui a servi de

base à la soumission du créancier surenchérisseur. On con-

clut que les créanciers sont obligés de respecter la constitu-

tion de ces droits et n'ont pour sauvegarder leurs intérêts

que la ressource de l'action paulienne (art. 1167), j)ar laquelle

ils attaqueront soit l'acte constitutif de la servitude, soit l'acte

d'aliénation et pourront le faire déclarer non avenu à leur

égard sous les conditions du droit commun.
Il nous est impossible de comprendre comment le fait, par

le tiers acquéreur de l'immeuble, d'avoir rempli les forma-

lités de la purge peut avoir pour résultat de rendre oppo-

(') Aubry et Rau, IH, § 250, p. 72; Demolombe, SV/t//., II, n. 749; Colmel de

Saiilerre, IX, n. 169 bis, XXV. — Cpr. Marlou, IV, n. 1380; Laurenl, XXXI,
n. 435. — V. aussi Troploiig-, III, n. 843 bis, qui accorde seulement aux créanciers

une action en dommaj^es-intérêts.

(^) Dalmberl, p. 113, note G.
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sable aux créanciers hypothécaires l'acte constitutif d'un droit

d'usage, d'habitation ou de servitude, qui, dans son principe

et jusqu'à ce moment, ne pouvait pas leur nuire, et ne leur

laisserait plus que la ressource de l'action paulienne contre un

acte qui, en vertu des principes, est non avenu à leur égard.

L'argument tiré de l'art. 837 Pr. civ. n'a pas l'importance

qu'on veut lui prêter. La loi a statué de eo qnod plerumqiic

fit; elle a supposé que l'acquisition et l'hypothèque avaient le

même objet et que la purge avait la même étendue. Mais

lorsqu'il en est autrement, lorsque le démembrement de la

propriété atteint par l'hypothèque et non com[)ris dans l'alié-

nation n'est pas lui-même susceptible de purg-e, l'art. 837

Pr. civ. ne s'applique pas à la lettre et l'adjudication aura

plus d'étendue que l'aliénation. Nous avons ainsi écarté l'ob-

jection tirée de l'incompatibilité qu'on prétend exister entre

la clause supplémentaire insérée dans le cahier des charges

et l'ofTre de l'acquéreur.

1999. Si la servitude avait été constituée à titre onéreux et

si le prix en était encore dû, il semble bien que les créanciers

hypothécaires auraient le droit de demander qu'il leur fût

attribué d'une manière exclusive, de la même manière que

le prix des immeubles par destination vendus sans le fonds (').

En serait-il de même si la créance du prix avait été cédée

et si le créancier hypothécaire avait poursuivi l'expropriation

de l'immeuble sans faire insérer dans le cahier des charges

une clause portant qu'il est vendu franc et libre de la servi-

tude? La cour de Montpellier s'est prononcée en faveur de

la négative (-). Elle fait remarquer avec raison que le créan-

cier ne peut pas poursuivre l'expropriation de la servitude et,

comme son droit est épuisé sur l'immeuble, il [)araît naturel

de penser qu'il a renoncé à toute cause de préférence sur le

prix de la servitude, sorti j)ar une cession faite sans fraude

du patrimoine de son débiteur.

2000. Le débiteur peut donner en antichrèse l'immeuble

hypothéqué; mais ce nantissement ne peut pas nuire aux créan-

(') Cpr. cep. Dalmbert, p. 113, noie 6.

C^) Montpellier, 17 déc. 18i5, D.. 47. 2. 57.
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ciei's liypothécaires dont rhy[)othè([ue a été inscrite ou est

devonue efticace avant la transcription do l'acte constitutif de

lanticlirèsc (art. 2091) (')•

2001. Le débiteur conserve, en principe, la faculté de con-

sentir, même par anticipation (-), la vente des fruits (^) de

limmeuble liypothé(jué, ainsi ([ue des produits assimilés par

la loi aux fruits : coupes régulières de bois taillis ('*), arbres

et arbustes des pépinières ("). Le prix de ces fruits constitue,

en thèse générale, une valeur mobilière qui se distribue comme
telle par contribution entre tous les créanciers (®).

La même règle s'applique aux cessions ou paiements anti-

cipés de loyers à échoir.

La règle subit une certaine modification en ce qui concerne

les baux. Ce sont là des idées que nous allons développer en

exposant bientôt les délicates difficultés que soulève cette

matière.

2002. Du principe que nous avons établi et d'après lequel

le débiteur ne peut, par aucun acte, nuire aux droits du créan-

cier hypothécaire, résulte pour celui-ci la faculté de prendre

toutes les mesures nécessaires pour sauvegarder rintégrité

de son gage, la faculté de s'opposer à tout acte par lequel le

débiteur en diminuerait la valeur ('). Comme il s'agit de me-
sures simplement conservatoires, elles peuvent être ordon-

nées à la requête des créanciers conditionnels (art. 1180) (*)

ou à terme, aussi bien qu'à la requête des créanciers purs et

simples. Ces derniers auraient seulement l'avantage de pou-

voir poursuivre immédiatement Texécution de la conven-

(') Supm, I, n. 204 s.

(-) Req., 30 mars 1868, D., 68. 1. 417, S., 68. 1. 208.

(') Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 202.

[') Pont, I, n. 362-363; Guillouard, lil, n. 1594. — Civ. rej., 26 jaiiv. 1808, J.

G., v Biens, n. 45, S., 9. 1. 65. — Dijon, 6 juillet 1883, J. G. SuppL, v» Priv. et

hyp., n. 420-2», S., 84. 2. 44.

p) Civ. cass., 5 juillet 1880, D., 80. 1. 321, S., 81. 1. 105. — Chambéry, 17 avril

1881, D., 82. 2. 148, S., 82. 2. 110.

(*) Contra Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 45, al. 5.

{'') Claris, C. ciu., U-' part. (1869), art. 105, Ann. de léqisl. étr., IV, p. 553. —
Allemagne, C. civ., art. 11.34 et 11.35. — Grèce, L. 11 août 1836, art. 7. — Répu-
blique Argentine, C. civ., art. 3158.

•

(») Aubry et Rau, III, §286, p. 430; Guillouard, ni, n. 1587.
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tiou et leur paiement ('). Ces mesures de précaution varieront

suivant les circonstances; il est impossible de les indiquer

toutes : nous ne donnerons que des exemples.

2003. Si riiypotlièque est constituée sur une maison ou sur

une futaie aménagée ou non, et si le débiteur démolit la mai-

son pour en vendre les matériaux, ou s'il abat la forêt avant

l'époque nonuale de la coupe, les créanciers hypothécaires (^)

auront le droit de s'y opposer (^). Ils pourront demander la

nomination dun séquestre chargé de conserver les biens dans

leur état actuel. De cette manière, tous les droits seront sau-

vegardés (^).

Il en serait autrement, si l'époque normale de la coupe

était arrivée; les bois auraient alors le caractère de fruits,

et le propriétaire aurait le droit d'en disposer comme de tous

les autres fruits {').

2004. Si la démolition de la maison et l'abatage de la futaie

non aménagée sont déjà des faits accomplis, et si les matériaux

et les bois ont été livrés à des tiers de bonne foi, les créanciers

n'ont de ce chef aucune action; les tiers sont à l'abri de toute

poursuite; ils n'ont contracté aucune obligation personnelle,

ils ne pourraient être recherchés que? par action réelle. Or,

les meuldes n'ont de suite ni par action en revendication (art.

2279), ni par action hypothécaire (art. 2119) (']. Mais si le prix

n'avait pas encore été payé, les créanciers pourraient deman-

der qu'il fût déposé à. la caisse des dépôts et consig-nations,

(') André, n. 966. — Orléans, 24 mars 1859, J. G. SuppL, vo Prio. et hyp.,

n. 1222, S., 59. 2. 673.

(2) Appenzell, L. 27 avril 1884, art. 22, Ann. de législ. élr., XIV, p. 540.

(3j Laurent, XXX, n. 225-227; Guillouard, 111, n. 1587. — Req., 9 août 1825,

J. G., V" Biens, n. 5.3, S., 26. 1. 133. — Agen, 17 juin 1889, l'und. frani'., 89.

2.181.

(«) Civ. rej., 26 janv. 1808, ./. G., \'° Biens, n. 45, S., 9. 1. 65. — Cpr. s(/;)r«, 111,

n. 1949.

(*) M. Cliauveau, Des meubles par anllcipalio)i, Rev. cril., 1893, Noitv. série,

XXII, n. 42 à 49, p. 605 s. ; Baudry-Lacantinerie et M. Cliauveau, n. 53, p. 51, et

les autorités citées notes 4 et 5 de la Ire édit. et notes 5 et 6 de la 2e édit.

(«) Aubry et Hau, III, § 286, p. 428; Laurent, XXX, n. 225; Demolombe, Dislincl.

des biens, I, n. 188 à 190; Guillouard, 111, n. 1526, 1588. — Req., 9 août 1825, J.

G., V» Biens, n.. 53, S., 26. 1. 133. — Civ. cass., 3 août 1831, J. G., eod. V, n. 134,

S., 31. 1. 388. — Dijon, 6 juill. 1883, J. G. SuppL, vo Priv. el hyp., n. 420-2^

S., 84. 2. 44. — V. supra, III, n. 1949 s.
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pour . tre ensuite distrihué enlre eux avec le [)i'i\ de l'iui-

meuble, suivant le rang- de leurs liy[)otliè([ucs (').

2005. Le débiteur vend les arbres pour être abattus, la

maison pour être démolie. Cette vente est, dans les rapports

des parties, une vente mobilière. Leur volonté a donc suffi

pour enlever à ces objets leur caractère immobilier. Nous

n'en conclurons pas <jue le droit des créanciers hypothécaires

est éteint. Car la mobilisation est la conséquence d'un contrat

et les contrats n'ont d'effet qu'entre les parties contractantes;

ils ne nuisent pas aux tiers (art. 1165). Les créanciers hypo-

thécaires sont incontestablement des tiers. Ajoutons que la

vente n'est pas, dans cette hypothèse, un acte de simple

administration. Lorscju'elle a pour objet des fruits, on peut

dire que le débiteur a le droit d'en disposer, parce que telle

est leur destination naturelle. 11 n'en est certainement pas de

même dans notre hypothèse. Déclarer pleinement efficaces

des actes de cette nature, serait porter atteinte aux droits que

les créanciers ont ac([uis sur les immeubles hypothéqués et

leurs accessoires réputés immeubles, et cela contrairement à

la volonté certaine des parties. Nous n'hésitons donc pas à

penser que ces biens conservent, malgré la vente séparée qui

en a été faite, leur qualité d'immeubles au regard des créan-

ciers hypothécaires, et ([ue ceux-ci ont le droit de les com-

prendre dans la saisie immo])ilièrc qu'ils feraient du fonds (-).

Mais si le contrat avait été exécuté sans opposition de la

(M Delvincourl, III, p. 291 et 292; Aubry et Rau, III, § 286, p. 427; .André,

n. 967; Hatulry-Lacanlinprie et M. Chaiiveaii, p. f)2, note 1. — Cpr. Guillouard,

III, n. ir>86 1, qui semble limiter ce droit au cas où l'acheteur est de mauvaise foi.

— Paris, 26 août 1.S09, ./. G., v» Pria, et hjjp.. u. 793, S., 10. 2. 189. — Req.,

15 juin. 1867, D., G8. 1. 269, S., 68. 1. 9. — Caen, 21 juill. 187i, D., 76. 5. 577,

S., 75. 2. 135. — Douai, 16 déc. 1886 D.. 88. 2. 43, S., 88. 2. 115.

{'^) Persil, I, sur l'art. 211S, n. 6; Valette, n. 129 in fine; Demolombe, Distinct,

des l)iens, I, n. 188, 322 s. ; Pont. I, n. 36i ; Aubry et Rau. III, § 286, texte et note 9,

p. 428; Martou, 11, n. 722; Laurent. XXX, n. 224 s.: André, n. 967; Guillouard,

III, n. 1589-1590. — Req., 18 juin 18U. ./. G., vo Biens, n, 48, S., 41. I. 484. —
Limoges, 3 déc. 1852. D., 53. 2. 80, .S.. 52. 2. 687. — Civ. cass., 5 juill. 1880, D.,

80. 1. 3<?1, S., 81. 1. 1(15, et sur renvoi Ghambéry, 17 août 1881, D., 82. 2. 148, S.,

82. 2. 110. — Alger, 19 mars 1884, D., 85. 2. 134. — V. cep. Troplong, H, a. 404,

et III, n. 834, qui déc are opposable aux créanciers liypothccaires la vente de la

coupe d'une futaie, môme non aménagée, parce que les arbres sont destinés à être

abattus.
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part des créanciers hypothécaires, si la maison avait été

démolie, les arhres abattus, les matériaux et le produit de la

coupe enlevés par un acheteur de bonne foi, il serait impos-

sible de saisir ces objets entre les mains du détenteur. Les

meubles n'ont pas de suite (').

2006. Les mêmes principes s'appliquent aux immeubles

par destination attachés à un héritage hypothéqué. La vente

que le propriétaire consent de ces objets séparément ne suffit

pas pour éteindre les droits des créanciers hypothécaires. La

bonne foi de l'acheteui ne ferait pas obstacle ù ce qu'ils fussent

saisis immobilièrement avec le fonds, dont ils sont des acces-

soires (^). Mais si l'acheteur en avait reçu tradition réelle de

bonne foi, il serait à l'abri de tout recours : En fait de meu-

bles, la possession vaut titre ('). Il en serait de môme si ces

objets avaient été déplacés sans fraude et avaient ainsi cessé

d'être immeubles par destination (*). C'est seulement dans les

cas où l'acquéreur aurait été de mauvaise foi, que les créan-

ciers hypothécaires auraient le droit de demander contre lui

soit le rétal)lissemenl des biens dans leur état primitif, soit,

en vertu de l'art. 1382, une condamnation à des dommages-

intérêts.

2007. Nous venons de voir que, si ces objets sont demeurés

la propriété du débiteur ou si la vente par lui consentie n'a

pas été suivie d'une tradition réelle, les créanciers hypothé-

1^') Aubry el Rau, III, § 286, p. 428; Demolombe, Disl. des biens. I, n. 189;

Laurent, XXX, n. 226; André, n. 967; Guillouard, III. n. 158>*. — Req., 9 août

1825, J. G., vo Biens, n. 53, S., 26. 1. 133. — Civ. cass., 3 août 1831, J G., eod. v»,

n. 134, S., 31. 1. 388. — Dijon, G juillet 1883, J. G. Suppl., v" l'riv. et liyp., n.

420-2°, S., 84. 2.44.

'^) Valette, p. 223 : Demolombe, op. cit., I, n. 326; Pont, I, n 419; Aubry et Rau,

III, § 286, p. 4-'8; André, n. 967 ; Guillouard, II, n. 664. et III, n. 1591. — Paris,

22 mai 1868, D., 69. 2. 72, S., 68. 2. 253. — Civ. cass., 5 juill. 1880, D.. 80. 1. 321,

S., 81. 1. 105 et sur renvoi Chambéry, 17 août 1881, D , 82. 2. 148. S., 82. 2. 110.

— Alger, 19 mars 1884, D., 85. 2. 134. — Douai. 16 déc. 1886, D., 88. 2. 43, S., >^8.

2. 115. - Req., 21 nov. 1894, D., 95. 1. 277, S., 96. 1. 280. — Rapp Req.. 15 juill.

1867, S., 68. 1.9.

(') Pont, I, n.420; Aubry et Rau, III, § 286, p. 429; André, n. 967; Guillouard,

III, n. 1591. — Req., 5 août 1829, J. (î., v" Biens, n. 134, S , 29. 1. 301 - Heq
,

17 juill. 1838, J. G., eod. v», n. 134, S., 38. 1. 869. —Bourges, 31 janvier 1843, J.

G., eod. v», n. 132, S., 44. 2. 67.

(•) Req., 21 nov. 1894, D., 95. 1. 277, S., 96. 1. 230.
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caii'cs [xMiveiit los compiuMidre clans la saisie de riniineuhle.

Ils ont aussi la raciiHY' de poursuivre, si elle est possible, la

l'éintégratiou de ces liiens dans les immeubles dont ils étaient

l'accessoire ('); ils jouissent de ce droit non seulement lors-

que ces choses sont encore en la possession matérielle du

débiteur, mais encore lorsqu'elles sont en la détention d'un

tiers auquel elles auraient été remises à titre de dépôt, de

louage ou de prêt; ils pourraient user de ce droit (-) même
lorsque ces objets auraient été frappés de saisie-exécution par

les créanciers chiroi^rapbaires du débiteur (^). La saisie-exé-

cution ne saurait portei' atteinte au droit réel des créanciers

hypothécaires; les créanciers chirographaires sont les ayants

cause de leur débiteur, ils n'exercent que les droits apparte-

nant à celui-ci.

2008. Les créanciers hypothécaires se trouvent privés du

droit de saisir les immeid)les par incorporation ou par desti-

nation qui avaient été affectés de leur hypothèque [''), lors-

qu'après avoir été mobilisés ces biens ont été l'objet d'une tra-

dition reçue de bonne foi (^). Dans J'inqjossibilité d'agir sur

la chose, ne conservent-ils pas tout au moins le droit d'être

payés par préférence sur le prix, s'il est encore dû? En d'au-

tres termes, le droit de préférence ne survil-il pas ici au droit

de suite, que les circonstances et la nature de la chose met-

tent dans l'impossibilité d'exercer?

La jurisprudence tend à se prononcer en faveur de l'affir-

mative. Ce prix est en effet la représentation d'une valeur

immobilière qui, à l'égard des créanciers hypothécaires, a

conservé ce cai'actère jusqu'au moment delà tradition et qui

était grevée de leur hypothèque (^). Mais pour avoir ce droit

il faut ([ue cette créance ait encore ce caractère à leur égard,

(') Republique Argenline, C. civ., art. 3162.

1-) Valelle, p. 223; Demolombe, Dis/, des biens, I, n. 326; Ponl, 1, n. U9.

(') V. cep. en sens contraire Duranton, XIX, n. 283.

(«) Grèce, L. 11 août 18.36, art. 27.

(») Req., 21 nov. 1894, D., 95. 1. 277, S., 96. 1. 230.

(^) Aubry et Rau, III. § 286, p. 429;André, n. 968. — Douai, 3 janv. 1815, J. G.,

V» Biens, n. 92, S., 16. 2. 46 et sur pourvoi Civ. rej., 4 fév. 1817, J. G., ihid., S.,

17. 1. 359. — Caen, 21 juill. 1874. D., 76. 2. 57, S., 75. 2. 135. — V. cep. en sens

contraire Valette, p. 220; Laurent, XXX, n. 226; Guillouard, III, n. 1592.
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et qu'ils n'aient pas accepté la séparation opérée par le pro-

priétaire entre Théritage et les immeubles par destination.

Par conséquent, si le propriétaire d'un domaine avait dé-

safTecté les animaux et ustensiles aratoires employés à son

exploitation, et si le créancier hy]>othécaire avait frappé ces

objets de saisie-exécution, il aurait par cela même reconnu

qu'ils ont perdu leur caractère d'immeubles, il aurait mani-

festé son consentement à laisser tomber le prix dans la masse

chirog-raphaire, et il ne pourrait plus exercer sur ce prix le

droit de préférence attaché à son hypothèque. La cour de

Douai l'a justement décidé, dans une espèce où les créanciers

chirographaires avaient en outre frappé le prix d'opposi-

tion (').

2009. 11 est nécessaire de rappeler ici que les créanciers

hypothécaires peuvent, suivant le cas, invocpier l'art. 1188 ou

l'art. 2131.

Si le débiteur a par son fait diminué la valeur du gage,

les créanciers à terme peuvent poursuivre immédiatement le

paiement de ce qui leur est dû. Le débiteur a encouru la dé-

chéance du bénéfice du terme (-). Cette solution s'applique éga-

lement au cas où le débiteur, en disposant de la chose hypo-

théquée par des actes d'aliénation, a porté atteinte aux droits

des créanciers hypothécaires. 11 en est ainsi notamment dans

le cas où il a vendu en détail et à plusieurs acheteurs l'immeuble

hypothécjué ('). Cette solution est universellement admise

lorsque les acquéreurs se sont mis en mesure d'opérer la

purge. La nécessité, pour le créancier hypothécaire, de pro-

duire à des ordres différents, le danger de recevoir des paie-

ments partiels ou l'oljligation d'exercer des poursuites dis-

tinctes contre chacun des acquéreurs sont d'incontestables

atteintes aux droits qu'il avait entendu acquérir par la stipu-

(') Douai, IG décembre 1886. D., 88. 2. 43, S., 88. 2. 115. — Cpr. Civ. rej.,

.31 janvier 1870, D., 70. 1. 117, S., 71. 1. 70. Cet arrêt décide que le droit de pré-

férence n'est pas anéanti par la saisie-exécution pratiquée par le créancier liypo-

lliécaire lui-même, lorsqu'elle a été suivie d'une ordonnance de référé qui, en

prescrivant la vente de ces objets par un notaire, a réservé le droit hypothécaire

du poursuivant.

('') République Argentine, C. civ., art. 31G1.

Cj AppenzcU, L. 27 avril 1884, Ann. de léijisl. élr., XIV, p. 54C.
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lation (111110 hypothèque. La sûreté doniiée par ie contrat est

ainsi diminuée et l'art. 1188 reçoit son a[)[)lication.

Mais nous pensons qu'il faut aller plus loin; nous croyons

que le créancier hy[)othécaire jouit du même droit et peut

immédiatement poursuivi'e son paiement dans tous les cas,

alors même que les acquéreurs ne se mettent pas en mesure

de purger leurs a{;([uisitions. La simple éventualité des dan-

gers que nous venons de signaler suffit pour entraîner une

diminution de la sûreté donnée par le contrat et pour justi-

fier des poursuites immédiates. Le débiteur ne peut plus

invoquer le bénéfice du terme (').

2010. Les créanciers conditionnels ou simplement éven-

tuels n'ont pas le droit de se prévaloir de la disposition de

l'art. 1188. L'art. 1180 les autorise seulement à prendre les

mesures conservatoires de leur droit. Si le débiteur diminue

par ses actes la valeur de leur gage, il ne peuvent prétendre,

à titre de dommages-intérêts, f{u"à un supplément de garantie

destiné à les maintenir dans leur condition primitive. Il sem-

ble juste, en conséquence, de leur permettre de provoquer

une estimation de cette diminution de valeur et d'exiger soit

une hypothèque supplémentaire, soit le dépôt de pareille

somme à la caisse des dépots et consignations.

L'équité cependant nous porterait à n'admettre ce droit que

dans le cas où la diminution du gage hypothécaire atteint un

chifï're assez élevé pour ne pas laisser aux créanciers une

pleine et entière sécurité (-). Car sans intérêt, pas d'action.

(') Aubry el hau, 111, § 286, lexlc et noie 14, p. 429; Favard, Rpp.. \<> Ohli;/.,

secl. III, § 1, n. 2; Laronibière, O/jU;/., II, sur l'aii. 1188, n. 15; iJemolombe,

Conlrals, II, n.685; Colmel do SaiiLerre, V, n. 111 bii,, IV; André, n. %9 et

971. — V. supra. II, n. 1390. — lîcq.. 9 janvier 1810, S., 10. 1. 139. — i;iv. cass.,

4 mai 1812, 1. G., v Priv. et lujp., n. 1341, S., 12. 1. 321. — Poiliers, 28 dé-

cembre 1831, J. G., v" Ohliq., n. 1283, S., 32. 2. 636. — Pau, 23 août 1834, J. G.,

v» Rentes constitues, n. 202, S., 35. 2. 120. — V. en sens conlraire Touiller, III,

n. 666 à 668; Duranlon, XI, n. 126 à 128 et XIX. n. 384; Troplong, II, n. 544;

Pont, I, n. 5i4 et 694. — Civ. rej., 5 janvier 1810, Dev. et Car., Coll. notiv., III,

1. 139. — Paris, 11 février 1815, J. G., v l'riv. et kyp.. n. 1342, S., 16. 2. 214.

— Cpr. Laurent, XVII, n. 207. — Civ. rej., 21 avril 1852, D., 54. 5. 538, S., 52.

1. 511. — M. Guillouard (III, n. 1584 i) enseigne cgalenienl que la venle parcellaire

n'enlraine pas la dccbéance du bcnélice du lernie à moins qu'elle ne nuise à la

valeur d'ensemble de l'iinmeuble.

(') République Argentine, C. civ., art. 3159.
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Nous ferons seulement une remarque. Les tribunaux devront

se montrer très sévères à l'égard du débiteur; c'est par son

fait que les créanciers sont obb'gés de demander de nouvelles

sûretés (').

2011. Aux termes de l'art. 686 Pr. civ., « la partie saisie

» ne peut, à compter du jour de bi transcription de la saisie,

» aliéner les immeubles saisis, à peine de nullité, et sans

» qu'il soit besoin de la faire prononcer » ().

Cette prohibition n'a été édictée que dans l'intérêt du sai-

sissant; elle a pour but d'enq^êcher le saisi de soustraire à

l'action de ses créanciers un immeuble qu'ils ont placé sous la

main de la justice ou d'apporter des entraves à la marche de

la procédure. Aussi est-elle générale et peut-elle être invo-

quée par les créanciers chirographaires saisissants comme
par les créanciers hypothécaires. Il serait donc inexact de la

considérer comme un effet de l'hypothèque; elle est une con-

séquence légale de la transcription de la saisie. Nous ne

devrions donc pas traiter ici de cette matière. Cependant,

comme on a proposé de faire aux créanciers hypothécaires

une situation particulière, nous sommes obligés de nous

expliquer sur ce point. Pour ce faire, il est indispensable

d'indiquer les règles édictées à cet égard par la loi; nous les

résumerons aussi sommairement que possible.

Nous disons que cette défense a pour but d'empêcher le

saisi de soustraire à l'action de ses créanciers un immeuble

qu'ils ont placé, dans l'intéiôt commun, sous la main de la

justice. Il en aurait eu la faculté, si l'aliénation postérieure

au jour de la transcription de la saisie eût été opposable au

créancier chirograj>haire saisissant. Par l'effet de cette alié-

nation, l'immeuble serait sorti du patrimoine du débiteur; il

aurait cessé d'être le gage des créanciers chirographaires, qui

ne pourraient le suivre entre les mains du tiers acquéreur:

sans doute, ils auraient eu la ressource de l'action paulienne;

mais il serait, à la rigueur, possible que les tiers acquéreurs

(') Aubry el Hau, 111, § 286, p. «O; André, n. 972. — Rapp., Orléans, 24 mars

1859, J. G. SiippL, V» Prlv. et Ivjp., n. 1222, S., 59. 2. 673.

('^) Belgique, L. 15 août 1854, arl. 27. — Italie. C. civ., art. 2085. — Claris, C.

civ., Ire partie (,1869.i, art. 112, Ann. de le'gisl. étr., IV, p. 55i.
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('chappassent à coite poursuite; même dans le cas où ils pour-

raient être actionnés, l'exercice de cette action entraînerait

des lenteurs et serait une entrave à la marche de la saisie.

Ihi danger pres(|ue identique menacerait également, dans les

mêmes conditions, les créanciers hypothécaii'es saisissants;

quoique investis du droit de suite, ils n'en seraient pas moins

obligés de transformer une poursuite contre leur débiteur en

une poursuite contre un tiers détenteur, à moins de recourir

à Taction paulienne. La loi, j)our concilier les di'oits en pré-

sence, édicté la nullité de j)lein droit des aliénations faites

dans certaines conditions, mais elle exige, pour l'application

de cette disposition rigoureuse, que le tiers acquéreur ait eu

ou ait pu avoir connaissance de la saisie. A cet effet, elle en

ordonne la transcription. A partir du moment où cette for-

malité a été remplie, elle présume le tiers acquéreur de mau-

vaise foi ou tout au moins coupable dune grave négligence

et, sur le fondement de cette présomption irréfragable, elle

])rononce la nullité de plein droit de l'aliénation.

2012. Malgré son caractère tout à fait exceptionnel, cette

nullité n'est cependant qu'une nullité relative (') ; elle ne peut

être invoquée que par le créancier saisissant, par les créanciers

hypothécaires inscrits antérieurement à la transcription de

la vente (') qui ont seuls le droit de s'opposer à la radiation

de la saisie (art. 093 Pr. civ.), et par l'adjudicataire. Elle est

d'ailleurs couverte lorsque, avant le jour lîxé pour l'adjudi-

cation, l'acquéreur consigne une somme suffisante pour désin-

téresser les créanciers inscrits et le saisissant en pi'incipal,

intérêts et frais (art. 087 Pr. civ.).

2013. A l'époque où cet art. 680 fut édicté, la transcrip-

tion n'avait pas été rétablie dans nos lois et l'ordre de préfé-

rence entre deux acquéreurs successifs du même immeuble

se déterminait par la date des acquisitions; cette règle s'ap-

pliquait à tous les actes constitutifs ou translatifs d'un droit

réel, à l'exception toutefois des actes constitutifs d'hypo-

thèques soumis à un régime de publicité. Par conséquent, aux

l'j Guillouard, \ cnle. I, n. 116 ; (iarsoniiet, IV, j GtJi, p. !11.

(-') Ueq., 24 janv. 18',I8, D., >.I9. 1. 109.
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termes de cet art. G8G, il suffisait que Facte d'acquisition eût

acquis date certaine avant la transcription de la saisie, pour

([u'il ne fût pas atteint par cette nullité de plein droit et pour

que, si le saisissant était un créancier cliirographaire,la saisie

l'ùt destituée de toute ei'ficacité connue étant faite super non

domifio. Si, au contraire, il s'agissait d'un créancier hypothé-

caire, il avait bien le droit de poursuivre son paiement sur

l'immeuble malgré l'aliénation qui en avait été consentie,

mais la procédure par lui suivie était frappée de nullité et il

devait remplir les formalités prescrites pour l'exercice de

l'hypothèque contre les tiers détenteurs. Pour échapper à ces

conséquences des principes généraux, les créanciers n'avaient

d'autre ressource que d'intenter l'action paulienne dans les

termes du droit commun.
2014. 11 résulte de ce qui précède ({u'aux yeux des auteurs

de la loi du 2 juin 1841, modificative du titre de la saisie

immobilière, la saisie ne donnait pas naissance à un droit

réel au profit du saisissant ('). Si le législateur avait entendu

admettre la théorie contraire, il aurait appliqué à ce droit

réel les règles ordinaires rappelées ci-dessus et décidé qu'à

partir de la saisie, nulle aliénation ne pourrait être consentie

par le saisi au préjudice du saisissant. Or l'art. 686 consacre

précisément la solution opposée; il admet formellement que

les aliénations postérieures à la saisie sont valables et oppo-

sables au saisissant, pourvu qu'elles aient acquis date cer-

taine avant la transcription du procès-verbal de saisie. Par

conséquent, cette disposition renferme la négation du droit

réel du saisissant.

L'o])inion qui attribue au saisissant un droit réel a cepen-

dant rencontré des partisans convaincus. On a prétendu que

le saisissant acquérait sur le bien, objet de la saisie, un droit

indépendant des actes et de la volonté du débiteur. « Or, dit-

» on, un effet juridique quelconque produit sur un bien qui

» affecte la propriété d'un bien et qui est désormais indépen-

)> dant de la volonté du propriétaire, mérite le nom de droit

y> réel ».

('; Garsonnel, III, § 5G3, p. 590 el IV, § GGT, p. 123.
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Il nous soinhle ((uo si l'on se repoito à 1 cpo([ii(; oîi lïit votée

la loi du 2 juin 1841, l'argument n'est pas d'une exactitude

absolue. La saisie en effet n'entraîne ])as, par" elle-niônie et

pai' elle seule, la nullité des aliénations nltérieureuient con-

senties pai' ledél)iteur ; elles sont valables, elles sonf, opposa*

l)Ies au saisissant, pourvu qu'elles aient acquis date certaine

avant la transcription de la saisie. La nullité frappe seule-

ment celles qui ne seraient consenties ou n'acquerraient date

certaine (pi'après cette épo([ue. Ouel est le motif de cette

règle? Est-ce parce que la trauscription aurait pour résnltat

de transformer en droit réel le droit du saisissant? Evidem-

ment non; la transcription est un acte conservatoire; elle ne

crée pas le droit, elle a pour but iniique de lui assurer toute

son efficacité à l'égard des tiers. Est-ce parce (jue la trans-

cription de la saisie aurait pour but de rendre opposable aux

tiers le droit réel né de la saisie? Pas davantage; car, lorsque

furent édictés la loi du 2 juin 1811 et l'art. 686 Pr. civ., les

droits réels pouvaient être ojîposés aux tiers sans aucune

condition de publicité et il serait véritablement étrange de

trouver dans l'art. 686 Pr. civ. une application d'un principe,

que la loi du 23 mars 1855 devait seule introduire ou plutôt

rétablir dans notre droit. 11 faut reconnaître que cette publi-

cité n'a été, dans la pensée du législateur, qu'une formalité

dont l'accomplissement suffisait pour constituer les tiers

acquéreurs de mauvaise foi s'ils ont eu connaissance de la

saisie, ou pour justifier qu'ils ont commis une négligenc.e

inexcusable s'ils ont traité sans consulter le registre du con-

servateur des hypothèques. La loi dispense alors le saisissant

et les créanciers inscrits d'intenter l'action paulienne et elle

prononce de plein droit la nullité de l'aliénation ; comme
nous l'avons dit, l'art. 687 vi(Mit corrol)orer cette argumen-
tation. Si l'aliénation est maintenue lorsque l'acquéreur con-

signe une somme suffisante pour désintéresser le saisissant

et les créanciers inscrits et pour solder les frais de la ])our-

suite, c'est évidemment parce que cette condition fait dispa-

raître le préjudice et qu'en l'absence de tout préjudice il n'y

a plus place pour l'action paulienne. Ajoutons enfin (jue le

droit du saisissant ne réunit pas les caractères essentiels du
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droit réel, tels que nous avons eu plusieurs fois l'occasion de

les rappeler (').

Nous ne pouvons voir dans Fart. G86 une disposition édic-

tant une incapacité particulière, ni le rattacher à une idée

d'indisponibilité. Car Faliénation produit tous ses effets si

l'acquéreur consigne une somme suffisante pour désintéres-

ser le saisissant et les créanciers inscrits, en principal, intérêts

et frais. On ne comprendrait j)as comment l'incapable serait

ainsi relevé de son incapacité, ou le bien rendu disponible (*).

C'est pour tous ces motifs cpie nous croyons devoir rappro-

cher l'art. G86 Pr. civ. de l'art. 1167 C. civ. et rattaclier cette

nullité de plein droit à la théorie de Faction paulienne. Le

législateur, tenant compte des cii'constances, a pensé avec

raison qu'il était superflu de s'adresser à justice. De son auto-

rité propre, il décide que l'acte d'aliénation sera non avenu à

l'égard du saisissant, des créauciers bypothécaires et de l'ad-

judicataire, et en prononce la nullité de plein droit.

2015. Mais la loi du 23 mars 1855 a rétabli la transcription.

Aux termes de son art. 3, jusqu'à la tr-anscription, les droits

résultant des actes entre-vifs translatifs de propriété immo-

bilière <( ne peuvent être opposés aux tiers qui ont des droits

)) sur l'immeuble et qui les ont conservés en se conformant

» aux lois ».

Il est certain que les créanciers bypothécaires sont, en ce

qui concerne leur hypothèque, des tiers dans le sens de cette

disposition; il est incontestable que l'hypothèque, qui leur a

été consentie même après l'aliénation de l'immeuble, peut

être opposée aux tiers acquéreurs, j)ourvu qu'elle ait été

inscrite avant la transcription de leur acte d'acquisition. Mais

est-ce là le seul eflet de la loi de 1855? N'a t-elle pas en même
temps modifié la situation des créanciers saisissants et par

suite la portée de Fart. 686 Pr. civ.?

L'affirmative ne serait pas douteuse, si la saisie donnait nais-

sance à un droit réel au profit du saisissant. On pourrait alors

soutenir avec raison que le créancier saisissant est un tiers

(') V. nolammenl supra, I, n. 228.

(^) Supra, II, 11. 13iO. - Cpr. Guillouard, 11, n. GôO.
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tlaus \o sons de l'art. 3 de la L. du 23 mais 18")i), et (ju'il peut

se prévaloir du défaut de transcription de l'acte d'aliénation.

On dirait : sous l'empire du code, Taliénation de rimmeul)le

saisi produisait tous ses efl'ets à l'encontre du créancier sai-

sissant, pourvu ((u'elle fut constatée^ ])ar un ;icte ayant acipiis

date certaine avant la ti'anscri])lion de la saisie, parce qu'elle

notait alors soumise à aucune condition de publicité. La loi

du 23 mars ISoI) a modifié cette règle ; l'acte ne devient oppo^

sable aux tiers (jue par et à partii' de la transcrij)tion. Donc

le créancier saisissant, qui, })ar l'effet de la saisii;, est devenu

un tiers, ne peut se voir oj)poser un acte d'aliénation, si cet

acte n'a pas été transcrit avant la transcription de la saisie.

Cette solution serait générale, elle s'apj)li([uerait à tout saisis-

sant, aussi bien au créancier chirographaire qu'au créancier

hypothécaire (').

Mais nous avons démontré ([ue les créanciers chirographair

res saisissants ne sont pas des tiers investis d'un droit réel sur

l'immeuble par eux saisi; ils ne sont donc pas compris dans la

catégorie des tiers, auxquelss'a|)plique la loi du 23 mars 1855.

La cour de cassation en conclut qu'ils ne peuvent pas se pré-

valoir du défaut de transcription de l'acte d'acquisition (-).

Cette argumentation nous laisse cependant quelques dou-

tes. Il est généralement admis ([ue le locataire et le fermier

(') Seligman, n. 59; Ilerbct, Des e//'els des saisies, p. 59 et 104 ; Berhuild, No/e,

dans I)., 58. 2. 162; Mourlon, Reo.pral.. 185'3, I, p. 476; Exam. cril., n. 357 ;

Transcr., II, n. 455 s. (cet auteur a postérieurement modifié son opinion) ; Olliviel"

et Mourlon, n. 197 s. ; Labbé, Noie, S., 77. 1. 441. — V. Bordeaux, 3 mai 1888, D.,

90. 2. 4, S., 90. 2. 100, qui, par la généralité de ses termes, semble accorder à tous

les créanciers, aussi bien aux créanciers chirograpliaires (|u'aux créanciers hypo-

thécaires, le droit d'opposer le défaut de transcription.

(2) Civ. cass., 31 août 188! , D., 82. 1. 17, S., 82. 1. 248. — V. aussi en ce sens

Trib. Nancy, 8 mars 1856, U., 57. 3. 61, .S., 58. 2. 455 à la note.— .\ngers, l^"' déc.

1858, D., 59. 2. 31. — V. en ce sens les arrêts indiqués aux notes suivantes qui

admettent implicitement cette distinction entre les créanciers chirographaires et

les créanciers hypothécaires. — Troplong, Transcr., n. 1 44 à 1 4G ; Aubry et Rau, II,

§ 209, texte et noie 95, p. 313 et 5e édit., par Hau, Falcimaigne et (Jault, p. 464-

465; Chauveau sur (larré, \'. Qiie^l. 2291 fjis ; Flaiidln, 11. n. 850s. ; Devilleneuve,

Noie dansS ,58. 2. 459; 13cudaiit,.Vy/edansD., 78. 1. 49; llugucl, Hev. prat., 1857,

IV, p. 525; Gqdofire, Jouni. des avoués, L.X..\Xll, p. 89, art. 2:585, et LX.XXIII,

p. 346, art. 3022; Uivièreel llugucl, Qursl. sur la Irtinscr.. n. 174; Verdier, I, n.

313.

Piuvii.. I T m 1'. — 2'' éil., m. 18
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ne sont pas investis d'nn droit réel sur l'immeuble loué ou

affermé, quelle ({ue soit la durée du l)ail à eux consenti ('). Or,

il n'est pas contestable que le preneur à bail d'un immeuble

pour plus de dix-liuit ans a le droit de se pi évaloir du défaut

de transcription d'un acte d'aliénation. Donc il n'est pas indis-

pensable d'être investi d'un droit réel pour pouvoir opposer

le défaut de publicité. Il est, par conséquent, nécessaire de

chercher une autre justification de la doctrine de la cour de

cassation.

Elle résulte, suivant nous, des considérations suivantes. Les

créanciers cbirographaires ont un droit de gage général sur

l'ensemble du patrimoine de leur débiteur; ce droit de gage

se modifie avec le patrimoine, s'étend aux acquisitions nou-

velles, se restreint par l'effet des aliénations; la saisie que

ces créanciers pratiquent n'est qu'un mode d'exercice de ce

droit; elle n'en modifie pas la nature; elle n'a pas pour effet

de l'individualiser. En consé{|uence, les créanciers cbirogra-

phaires restent après la saisie ce qu'ils étaient auparavant; ils

demeurent donc de simples ayants cause de leur débiteur

et les actes émanés de celui-ci leur sont opposables comme à

ce dernier; à partir de la transcription de la saisie seulement,

ils deviennent des tiers, dans les mêmes conditions que les

créanciers qui intentent l'action paulienne. I^a transcription

de la saisie a donc pour but non de publier un droit nouveau

acquis par les saisissants, mais, en portant à la connaissance

de tous l'existence de la saisie, de déterminer le moment pré-

cis à partir duquel la loi présume la mauvaise foi ou la négli-

gence coupable et, en vertu de cette présomj)tion irréfra-

gable, prononce la nullité de plein droit des aliénations.

Par conséquent, les créanciers saisissants ne sont pas des tiers

au point de vue de la loi du 23 mars 1855 et ne peuvent pas

opposer le défaut de transcription.

2016. En est-il de même des créanciers hypothécaires sai-

sissants? Il est certain que les créanciers hypothécaires sont

des tiers dans le sens de l'art. 3 de la loi du 23 mars 1855 et

qu'ils peuvent opposer à l'acquéreur le défaut de transcrip-

(') V. les aLilorilés citées, siipm, II, p. 37, noie 2,
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lion do son litro. A ce point de vue, la loi de 18o.') a modifié

leur situation. Sous le code, Thypothèquc consentie après

l'aliénation de l'inimeuble était inconl(»stal)lenient frappée de

nullité ou plutôt inexistante ; elle portait sur la chose d'autrui.

Aujourd'hui elle sera valable et pleinement efficace, pourvu

([u'elle ait été inscrite avant la transcription de l'acte d'alié-

nation. Le vendeur reste propriétaire au regard du créancier

hypothécaire, tant que la vente n'est pas devenue opposable à

ce dernier par raccomplissement des formalités de publicité.

2017. Est-ce la seule réforme opérée par la loi de 1855?

Sous l'empire de l'art. 686 Pr. civ., le créancier hypothécaire

saisissant était soumis à la même règle que le créancier chi-

rographaire saisissant. En conséquence, l'aliénation consentie

par le débiteur lui était opposable, pourvu qu'elle eût acquis

date certaine avant la transcription de la saisie. Ce créancier

était dès lors contraint de procéder contre l'acquéreur suivant

les règles édictées pour agir contre un tiers détenteur. La loi

de 18o5exerce-t-elle une influence sur ces solutions? Le créan-

cier hypothécaire a-t-il le droit de se prévaloir du défaut de

transcription non seulement pour établir la validité de son

hypothèque, comme nous venons de le rappeler, mais encore

pour justifier les poursuites qu'il a dii'igées contre le débi-

teur, sans tenir compte de l'aliénation et sans agir contre le

tiers détenteur? Si le créancier hypothécaire jouit de ce droit,

l'hypothèque produit, en vertu de la loi de 1855, un effet

qu'elle ne produisait pas antérieurement. C'est ainsi que cette

question se rattache à la théorie des effets de l'hypothèque et

(pie nous sommes nécessairement amenés à l'examiner ici.

La jurisprudence se prononce généralement en faveur du

créancier hypothécaire. Elle décide que la saisie par lui pra-

tiquée sur le débiteur est valable et suivra son cours, malgré

l'aliénation consentie par ce dernier, pourvu qu'elle ait été

transcrite avant la transcription de l'acte d'acquisition (').

':] Huguet, Rec. praf., 1858, VI, p. 524; Boilanl el (^olinol-Daage, Lpç.de Proc.

cIv.. 12e édil., II, n. 930; (Jodonre, Journal des avoués, LXXXII, p. 89, arl. 2385,

et LXXXIII, p. 3i6, arl. 3022 ; Mourlon, qui rnellail les créanciers hypothécaires,

sur la même ligne que les créanciers chiroyraphaires. Rev. praf., 1856, 1, p. 472,

a ensuite abandonné celle opinion. Transe, 11, n. 477 s.— V. en ce sens Laurent,
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Elle décide qu'il en est ainsi dans tous les cas non seulement

lorsque l'aliénation est postérieure à la saisie ('), mais encore

lorsqu'antérieure à la saisie elle n'a été transcrite qu'après la

transcription de la saisie (-). Cette solution se justifie par

l'art. 3 de la loi du 23 mars 1855. L'acte d'aliénation d'un

immeuble ne devient opposable aux tiers, au nombre desquels

il faut incontestablement ranger les créanciers hypothécaires,

que par et à partir du jour de la transcription. Tant qu'il ne

leur est pas opposable, cet acte ne peut produire aucun efTet

à leur égard. Or, il en produirait s'il avait pour résultat d'en-

traîner la nullité de leurs poursuites en expropriation forcée

et de les contraindre à observer les formalités prescrites pour

agir conire les tiers détenteurs. Par conséquent, le créancier

hypothécaire doit se trouver dans la même situation que si

l'aliénation n'avait pas eu lieu ; il a donc le droit de saisit-

l'imineuble sur son débiteur et, pourvu que la transcription

de la saisie soit antérieure à la transcription de l'acte d'acqui-

sition, la procédure suivra régulièrement son cours.

On objecte cepfmdant que le créancier hypothécaire n'est

un tiers d'après la loi de 1855, que dans le cas où il invoque

son hypothèque lorsqu'il s'agit, par exemple, de prononcer

sur la validité ou l'efficacité de l'hypothèque, qu'il n'en est

plus ainsi lorsque ces questions ne sont pas agitées, lorsque

le conflit s'élève sur l'application de l'art. 686 Pr. civ., que

dans cette hypothèse la saisie pratiquée par le créancier hypo-

thécaire trouve sa justification dans sa qualité de créancier et

non dans son hypothèque, qu'à ce point de vue sa condition

XXIX, 11. 172, mais celle solulion se juslifie par la lliéorie générale de l'auleur en

vertu de laquelle le vendeur demeure propriélaire à l'égard de tous excepté ;i

regard de l'acheteur, tant que la vente n'a pas été transcrite. — Trib.d'Altkirch....

18oG, 18 mai 1858, D., 58. 3. 61, S., 58. 2. 45i à la note. — Caen, iei- mai 1858, D.,

58. 2. ICI, S., 58. 2. 449. — Besançon, 29 novembre 1858, D., 59. 2. 33, S., 59. 2.

212. — Angers, 1er décembre 1858,D., 59. 2. 31, S., 59. 2. 11. — Trib. de Saverne,

30 mars 1860, S., 60. 2. 245. — Caen, 23 fév. 1866, D., 68. 2. 141, S., 67. 2. 236. —
Paris,9Iév. 1877, D., 77. 2. 74, S., 77. 2. 55 et sui'-pourvoiReq., 25 juillet 1877, D.,

78. 1. 49, S., 77. 1. 441. — Bourges, 12 décembre 1887, D., 88. 2. 298, S., 88. 2. 5

et sur pourvoi lleq., 18 décembre 1888, D., 89. 1. 185, S., 89. 1. 64.

(1) Besançon, 29 novembre 1858. — Trib. de Saverne, 30 mars 1860 précités.

(°) Caen, 23 février 1866. — I^aris, 9 février 1877 et sur pourvoi Req., 25 juillet

1877 précités.

i
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est i(l(Mili([uo à collo do tous los autres créanciers du nicnic

débiteur, notauinient à celle des créanciers chirograpliaires,

([uc leurs droits sont réglés par l'art. 686 Pr. civ., que la

saisie est nulle comme ayant été prati([uée s,\iper non domino

lorsqu'elle est postérieure à l'aliénation de rininieul)le, qu'elle

est sans elFet (juoique antérieure à l'aliénation lorsque celle-ci

est constatée par un acte ayant acquis date certaine avant la

(ranscription de la saisie, et qu'il n'y a pas lieu de tenir

compte de la date de la transcription de l'acte d'ac([uisi-

tion (').

Cette argumentation est parfaitement exacte pour les créan-

ciers chirographaires ; ceux-ci n'ont qu'un droit de gage géné-

ral sur les biens de leur débiteur ; ils le mettent en mouve-

ment par la saisie ; mais il faut, pour la validité de celle-ci,

que l'immeuble qui en est l'objet fasse encore partie du pa-

trimoine de leur débiteur au moment où elle est pratiquée
;

sinon, elle ne peut produire aucun effet; elle est faite super

non dojuino. Si, au contraire, elle a lieu alors que le débiteur

est encore propriétaire, elle est valable dans son principe ; elle

sera cependant destituée d'effî.'acité, si l'immeuble est aliéné

par un acte ayant acquis date certaine avant la transcription

de la saisie. Le droit du créancier subit les mêmes modifica-

tions que le patrimoine du débiteur. Telle était aussi, sauf le

droit de suite, la situation faite aux créanciei-s bypothécaires

par l'art. 686 Pr. civ. Mais la loi de 1855 a modifié toutes ces

règles. Elle a décidé par son art. 3 que les aliénations con-

senties par le débiteur ne leur seraient pas opposables, si

elles n'avaient pas été transcrites. Elles ne peuvent donc pro-

duire aucun effet à leur égard, tant cpie cette formalité n'a

pas été remplie. Ils ont le droit d'agir, comme si Tinnueuble

(') Aubry et Raii, II, § 209, texte et noie 95 et 96. p. 31.3 et 5= éflil. par Raii. Fal-

cimaigne et Gault. p. 464-465; Uevilleneuve, Note, S., 58. 2. 449; Flandin, II,

n. 853 ; Bidard. Juurn des urréis de Caen et de liouen. 1858, p. 146 ; Eyssautier,

Journ. des arrél.s de Grenoble et de Chainbéry, 1865, p. 316; Verdler, I, n. 314 s.
;

Chauveau, V, Qne.sl. 2291 bis ; Beudanl, Noie, D., 78. 1. 49. — Trib. de DôIe,

10 mars 1858 réformé par Besançon, 29 nov. 1858, cité supra, S , 58. 2. 456 à la

note. — Angers, l^r déc 1858, D., 59. 2. 31, S., 59. 2. 11. — Trib. de Brioude,

3 déc. 1861, S., 62. 2. 90. — Nîmes, 13 mars 186^ S., 63. 2. 58. — Grenoble,

lû'juin 1865, D., 65. 2. 181, S., 65.2.332.— Pau, 6 décembre 1886, D., 87. 2.111.
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n'avait pas été aliéné. Ce principe ne s'a])plif[uc pas seule-

ment à la naissance du droit, ce que nul ne conteste ; il

s'étend aussi à son exercice; car l'art. 3 est général et n'ad-

met aucune distinction ; il a ainsi modifié la règle de l'art.

686 Pr. civ. en faveur des créanciers hypothécaires.

2018. Sous l'empire du code civil, l'existence d'une hypo-

thèque ne portait aucune atteinte au droit qu'avait le débi-

teur de louer ou d'alï'ermer l'immeuhle hypothéqué. Les

baux par lui consentis, quelle qu'en fût la durée, étaient

exclusivement régis par les dispositions du code de procédure,

dont les règles pouvaient être invoquées par tous les créan-

ciers, par les créanciers chirograph aires saisissants aussi bien

que par les créanciers hypothécaires.

Aux termes de l'art. 684 Pr. civ., les baux consentis par le

propriétaire de l'immeuble saisi peuvent être annulés, sur la

demande des créanciers ou de l'adjudicataire, s'il n'ont pas

acquis date certaine avant le commandement. Lorsque le bail

a acquis date certaine avant le commandement, il est pré-

sumé sincère, et pour le faire tomber les créanciers n'ont que

la ressource de l'art. 1167 et de l'action paulienne ('). Au con-

traire, lors([u'il n'a pas acquis date certaine avant cette épo-

que mais seulement avant l'adjudication (-), le bail est sus-

pect aux yeux de la loi ; les tribunaux sont investis d'un pouvoir

souverain d'appréciation. Ils en prononceront ou refuseront

d'en prononcer la nullité, suivant les circonstances. Ils recher-

cheront notamment si la date est sincère, si la convention n'est

pas le résultat d'un concert frauduleux intervenu entre les

parties. La jurisprudence s'attache surtout à cette idée que le

bail doit être annulé s'il cause un préjudice aux créanciers (^).

(>) Req., 27 janvier 1862, D., G2. 1. 184, S., 62. 1. 232.

(^) Si le bail n'avait pas acquis dale certaine avant l'adjudication, l'adjudicataire

pourrait donner congé au preneur (arg-. a contrur. art. 1743;.— V. Garsonnel, IV,

§ 654, p. 60.

[^) Tliomine-Desmazures, Comment. Codepr. civ., Il, n. 770; Rousseau et Lais-

ney. Die t. deproc, v" Ventej udic. d'imin., n.i'8'è s. ;Gai'sonne[, IV, §654, p. 62-63,

el Tr. étém. dea voies d'exécution, n. 139 ; (Jhauveau, V, p. 155 et Qvesl. 2282, p. 573

;

Bioche, Dict. de lu proc, v» Saisie immob., n. 285; Boilard, Colmel-Daage et

ij\3.ssox\, Leç. de pr. civ., Il, n. 925; Rodière, Compét.etpr. c/«., 4'=édit., II, p. 294;

André, n. 976 ; Guillouard, III, n. 1601. — Nîmes, 4 mars 1850, D., 52. 2. 449. S.,

50. 2. 452. ~ Paris, 19 août 1852, D., 53. 2. 221, S., 52. 2. 499. — Req., 8 mai 1872,
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Les juges n'auront pas à tenir compte de l'époque h laquelle

l'acte a acquis date certaine depuis le conimandeuient. Que

co soit avant on a[)r'ès la transcription de la saisie, ils jouis-

sent des mêmes droits. Il n'existe pas, en ce qui concerne les

baux, de dis[)osition analogue à celle de l'art. 68G Pr. civ.,

relative aux actes d'aliénation. Les tribunaux pourraient donc

maintenir un bail qui n'aurait acquis date certaine ([u'après

la transcription de la saisie (').

2019. La loi du 23 mars I800 a apporté à ces dispositions

une importante nn)dirication au profit des créanciers hypo-

thécaires ('-). Le bail qui a acquis date certaine avant le com-

mandement n'a sa pleine efficacité que dans le cas où il a la

durée normale d'un acte d'administration et ne présente pas

les caractères d'un acte de disposition. La loi a fixé cette durée

ù dix-huit ans. Si le bail est consenti pour mie durée supé-

rieure, la loi le soumet à la formalité de la transcription (art.

2, n. 4, L. 23 mars I800).

Par conséquent, les baux consentis par le débiteur qui a cons-

titué l'hypothèque peuvent êti'e maintenus par les tribunaux

en vertu de l'art. 684 Proc. civ., alors même qu'ils n'auraient

pas acquis date certaine avant le commandement, pourvu

qu'ils n'excèdent pas la durée de dix-huit ans. De même et

en vertu de ces règles, ces bauxseraient opposables aux créan-

ciers hypothécaires s'ils avaient ac([uis date certaine avant le

conmiandement, sous la réserve toutefois du droit, pour ces

créanciers, d'exercer l'action paulienne. il n'y a pas h recher-

cher alors si ces baux sont ant(''rieurs ou postérieurs aux

inscriptions prises par les créanciers hypothécaires. L'hypo-

thèque n'enlève pas à celui qui la consent le pouvoir d'admi-

D., 72. 1. 373, S., 72. 1. 2il.— Civ. rej., 2>niai 1878, D., 78. 1. 484, S., 79. 1. 109.

— Req., 9 cl cenil)re 1^78, D., 79. 1. 310, S., 79. 1. .360. — Civ. cass .
1er juin 1892,

D ,92. 1. 384, ^ ,92. 1. 312. — Cpr Douai, 12 ievrier 1883, y., 85. 2. 80. - Req.,

16 mars 1887, S.. 90. 1. 301.

(') Al^er, 4 février 187 >, D.. 77. 1. 151 (sous cassalioa). — Civ. rej., 22 mai

1878, D . 78. 1. 'i8i. S., 79. 1. 109. - Req.. 9 décembre 1878, D., 79. 1. 310, S.,

79. l. 3ti0 - V. aussi lieq , 26 noveml)re ISIX, I).. 79. 1 302, S., 79. I. 445 — V.

cep. eu sens contraire Toulouse, 26 lévrier 1852, D.. 53. 2. 44, I)., 52. 2. 497.

(^^ Belgique. L. 16 décembre 1851, art 45, dernier al. ; L. 15 août 1854. art. 25.

— .lapon, C. civ , Livre des rjuKaifiis des créances, art. 2U2, Livre des biens, art.

119, 120.
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nistrer son imnieiible et U) l>ail fait dans ces conditions ncst

qu'un acte d'administration (').

2020. Nous n'avons plus à nous expliquer que sur les baux

de plus de dix-huit ans et ce n'est pas la partie la moins

délicate de ce sujet diiticile. Nous avons déjà dit qu'ils doi-

vent être transcrits en vertu de la loi de 1855.

' Si cette formalité n"a pas été remplie, ou si elle ne l'a été

que depuis le commandement, le bail ne peut pas être opposé

aux créanciers hypothécaires pour une durée supérieure à

dix-huit ans. Il semble môme naturel de procéder ici comme
dans l'hypothèse prévue par l'art. 1429, de diviser le bail en

périodes de dix-huit ans et de décider qu'il ne sera opposable

que pour la période dans laquelle on se trouve. Nous ne sau-

rions admettre que le bail produira toujours ses eifets pendant

dix-huit ans dans l'avenir ; la formule môme de la loi impli-

que l'idée d'un maximum, ([ui ne sera pas toujours atteint,

l'idée d'une réduction qui varie suivant les hypothèses (^).

Mais il n'est pas facile de préciser l'événement au(iuel on

doit s'attacher pour déterminer la période de dix-huit ans

pendant le restant de laquelle le preneur conservera la jouis-

sance de l'immeuble.

Mourlon propose de s'attacher à la date de l'adjudica-

tion (^) ; s'il s'agissait seulement de fixer les droits de l'adju-

di -ataire, nous comprendrions à la rigueur C(;tte solution.

(') Tanible, Rép. de Merlin, v» Tiers délenteur, n. 2; Troplong-, Trunscr.,

n. 202 ; Rivière cl Huguet, Quest. sur la trnnscr., n. 231 ; Pont, I, n. 369 ; Aubry

et lîau, III, § 2-6, p. 430; Garsonnet, IV, § 654, p. 59; Colmet de Sanlerre, IX, n.

147 bis. VI ; Tliézard, n. 217 ; André, n. 976 ; Guilloiiard, III, n. 16U2. — Rouen,

18 février 1854, D., 54. 2. 242, S., 56. 2. 38. — Req., 8 avril 1863, D., 63. 1.411, S.,

63 1. 372.

(^) V. sur celte question qui s'agite pour le tiers acquéreur dans les mômes ter-

nies que pour les créanciers hypoLhécaires, en ce sens Troplong, Transcr., n. 203

à 205 ; Flandin, 11, n. 1266 s. ; Aubry et Rau, 11, § 174, texte et note 17, p. 60 et

5'^ édit. par Rau, Falcimaigiie et (iaull, p. 85; Thiry, IV, n. 336 ; de France de

Tersant, n. 227. — Cpr Lesenne, Transcr., n. 73; Pont, I, n. 369, et Rev. cril.,

J857, X, p. 407 s. ; André, n. 976. — V. en sens contraire Rivière et Huguet,

Quest. sur la transcr., n. 232 s. ; Lemarcis, Comment. L. de 1855, n 9 ; Mourlon,

Examen cril., n. 348, et Rev. praf., 1862, XIII, p. 321 s. ; Garsonnet, IV, § 654,

p. 65.

C; Mourlon, Exam.crit.app.,n. 3i0, Rev. prat., 1862, XIII, p. 325 s., Transe,

n. 498 el499.
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bien que l'art. G8i Vv. civ. fournisse un puissant argument

pour la conihattro en mettant sur ]a niènu^ ligne les eréan-

ciers et l'adjuilicataire. Mais il ne faut [)as oublier que nous

recherchons les droits des créanciei's hypothécaires et il nous

est impossil)le de concevoir la relalion (jui les f(u\'ut dé[)en-

dre de l'adjudication.

C'est [)Our([U()i nous serions disposés à nous reporter à la

date du coinniandement. En effet, avant le commandement,

le créancier hy|)othécaire n'a aucun droit actuel. Tant qu'il ne

manifeste pas l'intention de poursuivre la réalisation de son

gage, il n'a [)as le droit de critiquer les baux consentis par

son débiteur (art. 681 Pr. civ.); il n"a pas davantage le droit

d'en demander la réduction. Parle commandement, il acquiert

la faculté de faire prononcer la nullité des baux qui n'ont pas

encore acquis date certaine. N'est-il pas logique de se repor-

ter à la même époque pour déterminer ses droits quant aux

baux ([ui, consentis pour une période de plus de dix-huit ans,

n'ont pas été ti'anscrits? Par consé([uent le jjreneur qui n'a

pas rempli cette formalité n'a que le droit d'achever la pé-

riode de dix-huit ans dans laquelle il se trouve h la date du
commandement (').

2021. Reste un dernier cas. Le bail consenti pour une

durée de plus de dix-huit ans a été transcrit avant le com-

mandement. 11 est opposable aux créanciers hypothécaires.

L'est-il dans tous les cas pour toute sa durée ou ne faut-il pas

tenir compte de l'époque à laquelle la transcription a eu lieu

et rechercher si elle est antérieure ou~ postérieure à l'inscrip-

tion des hypothèi[ues ?

En faveur de la première o[jinion, on peut dire : la loi du
23 mars 1855 subordonne l'efficacité des baux de plus de dix-

huit ans à une seule condition : leurtransci'iption ; elle n'exige

pas que cette formalité ait été remplie avant une certaine épo-

que ; du moment où le preneur a satisfait aux exigences de la

(') Troploiig, Transe, n. 205; Flandin, II, n. 1270; Aubry et Rau, III, ? 286,

lexle et rôle 18, p 431; Lesenne, Ccn.menl. l/nor et prot. L du S3 m( rs

485Ô, n. 73; Verdier, I, n. 411; Boilard, Colniel-Daage et Glasson, Leç. depixc,
II, n. 925. — Cpr. Thézard, n. lo9. Cet auleur fixe ce n tn tnl à la dale de la

saisie.
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loi, il peut invoquer le bénéfice de sa protection et son bail

est devenu opposable aux tiers, à l'acquéreur, aux créanciers

hypothécaires, pour toute sa durée (').

2022. Cette solution cependant nous paraît en opposition

avec l'esprit général de la loi de 1855 et nous pencherions

vers l'opinion contraire. La pensée dominante de la loi de

1855, c'est que dans les conflits entre des droits soumis à la

publicité la préierence appartient à celui qui a renq)li le pre-

mier les formalités légales soitde la transcription, soitdeFins-

cription. Il en résulte (pie les actes consentis par le proprié-

taire ne peuvent pas porter atteinte aux droits régulièrement

conservés, c^u'ils ne peuvent pas leur nuire ou d'une manière

plus générale qu'ils ne leur sont pas opposables. Or les baux

de plus de dix-huit ans, les hypothèques, les actes entre vifs

d'acquisition d'immeubles sont soumis à la règle de la publi-

cité, lis ne deviennent donc efficaces à l'égard des tiers t[ue

par FaccompHssement de cette formalité; ces droits ne sont

opposables les uns aux autres que par la publicité et l'ordre

de préférence entre les intéressés se détermine par la date à

laquelle ils ont satisfait à la loi. En conséquence, un bail de

plus de dix-huit ans ne peut pas être opposé à, l'acquéreur

d'un immeuble, s'il n'a pas été transcrit avant la transcrip-

tion de l'acte d'acquisition. N'est-il pas logique d'appliquer

la même règle dans les rapports du preneur et des créanciers

hypothécaires et de décider ([ue le bail ne pourra pas être

opposé à ceux-ci, s'il n'a été transcrit qu'après l'inscription de

leurs hypothèques ('').

Nous ne nous dissimulons pas les inconvénients de cette

doctrine. Le propriétaire dont les immeubles sont grevés

d'une hypothèque, par exemple d'une hypothè([ue légale, sera

dans l'impossibilité de consentir un bail de plus de dix- huit

(') Rivière et François, E.ipl. L. sur la transcr., n. 51; Rivière et Haguel,

Quesl. sur la transcr., n. 219 s.; Pont. I, n. 36S.

(') Duvergier, sur l'art. 3 de la loi du 23 mars 1855; Troploiig, Trans' r.. n. 201
;

Flandiii, II, n. 1252 s.; Mourlon, Exain. cril. app.. n. 350, Hev praL, l.'-62, XIII,

p. 325 s. et Transcr., n 5U0 s. ; Chauveau sur Carré, V, Quesl 2.81 ; Verdier, I,

II. 409 ; Auijry et Rau, III, § 28C, texte et noie 20 p. 431 ; Roilard, Colmet-Daage et

Glassoiî, Lpi'. de proc. civ., II, n. 925; André, n. 97G; Ihézard, n. 159 ;GuiIlouard,

m, n. 159S. — Cpr. Garsonnet, IV, § 654, p. 67 s.
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ans, ou du moins le prenour n'aura [)as la certitude de pou-

voir eu exiger la complète exécution, alors mc'uuî qu'il le

ferait transcrire. 11 y a là une entrave à l'exercice du droit de

[)ropriété. Nous croyons cependant que cette solution est con-

forme à la volonté des auteurs de la loi de 1855. Cette loi est

une loi de ci'édit hypothécaire; elle s'est préoccupée avant

tout des intérêts des créanciers et des acquéreurs, et pour

atleindre son but elle a été amenée à restreindre et limiter

les droits du propriétaire. C'est ce ([u'avait fait, avant le légis-

lateur français, le législateur J)elge par l'art. 45 de la loi du

16 décembre 1851

.

La volonté du législateur est très nettement exposée à cet

égard par M. de Belleyme dans son rapport au corps législa-

tif : « Pour ([ue la loi atteigne complètement son but, qui est

» de révéler d'une manière ])ratique et utile l'état vénal de

» la pro[)riété, il faut assujettir à la transcription tous les

'» actes qui, sans constituer des droits réels, imposent cepen-

» dant à la propriété des charges qui sont de nature à en

)) altérer sensiblement la valeur. Tels sont les baux à long

» terme : on sent toute l'influence que peut exercer sur la

)» propriété l'existence de pareils actes; son utilité, sajouis-

» sancc, son produit sont affectés de telle sorte qu'il y a pour

-> l'acheteur et le prêteur sur hypothèque un intérêt légitime

)> à les connaître ». C'est donc avant le moment oîi le droit

prend naissance ou acquiert son efficacité que le bail doit

avoir été transcrit. S'il ne l'a pas été, il n'est pas opposable

aux créanciers hypothécaires, pas plus (|ue l'acte constitutif

d'une servitude ou d'un droit d'usufruit non transcrit à la

date de l'inscription.

2023. L'existence de l'hypothèque ne portant pas en prin-

cipe atteinte aux pouvoirs d'administration du débiteur qui

l'a consentie, celui-ci conserve le droit de percevoir les fruits

de son immeuble et d'en disposer librement. Tant que Ihy-

pothèque sommeille, il peut user librement de ce droit au gré

de sa volonté. L'hypothè([ue cependant l'a frappé dans son

principe et, lorsque le créancier hypothécaire la mettra en

mouvement, il placera sous la main de la justice, non seule-

ment l'immeuble, mais encore les fruits par lui produits ou
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perçus à sou occasion, à partir du moment fixé par la loi.

Nous uous sommes déjà expliqués sur co point ('). Il nous

parait inutile de revenir sur cette question. Rappelons seule-

ment que les fruits naturels ou industriels (art. 682 Pr. civ.)

et les fruits civils (art. 685 Pr. civ.) sont immobilisés à partir

de la transcription de la saisie au profit des créanciers hypo-

thécaires et ({ue le prix en doit être distribué entre eux, sui-

vant le rang- de leurs privilèges et hypothèques.

2024. C<^s règles ne viennent-elles pas restreindre et limi-

ter le pouvoir d'administration du débiteur? Jusqu'à la trans-

cription de la saisie, celui-ci a le droit de percevoir les fruits

naturels et industriels produits par l'immeuble et d'en dis-

poser librement. Il a donc le droit de vendre ses récoltes sur

pied (-). La vente de ces fruits, isolés par la volonté des par-

ties du sol qui les porte, est une vente mobihère, dont le prix

doit se répartir entre les créanciers dans une distribution par

contribution.

Mais voilà f[u'avantla perception de ces fruits, l'immeuble

est frappé de saisie, et la saisie transcrite. Les créanciers

hypothécaires auront-ils le droit de s'opposer à l'exécution du

contrat et d'exiger que le prix de la récolte leur soit attribué,

par préférence aux créanciers chirographaires et suivant le

rang des liypothè([ues? L'affirmative nous parait résulter du

texte de l'art. 682 Pr. civ. D'après cette disposition, l'immo-

bilisation atteint les fruits naturels et industriels recueillis

postérieurement à la transcription de la saisie. Ce texte est

absolu dans ses termes. La loi ne recherche pas à qui appar-

tiennent les fruits. Elle ne se préoccu[)e que d'une circons-

tance, du fait matériel de la perception. Seule, cette percep-

tion empêche l'immobilisation ; si elle n'a pas eu lieu, la

transcription de la saisie produira ses elTets, tous ses effets.

On trouvera peut-être celte solution étrange et rigoureuse.

Si on se rappelle que jusqu'à celte transcription le débiteur

conserve la faculté d'aliéner limnicuble, on pourra être sur-

(') Supra, III, n. 1951 s.

C^) Prusse, L. 5 mai 1872, su/" Vacquisilion de la propriéLé immobil'ÙTe et sur les

clroils réels i»imobiliers, art. 31, Ann. de législ. étr., Il, p. 226. — Mexico, C. civ.,

art. 1966, 1967.
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l)ris qu'il puisse disposer du fonds et (ju'il ne ])uisse pas

disposer des fi'uits. Vax y réfléchissant, on reconnaîtra la pré-

voyance du législateur. L'aliénation du fonds ne ])réjudicie

pas sérieusement aux créanciers hypothécaires; ils ont le

droit de suivre l'ininieuble entre les mains du tiers acqué-

reur ; au contraire, la vente de la récolte sur pied, si elle

était valable, leur causerait un préjudice irréparable; ces

fruits seraient mobilisés par l'effet de la vente et les créan-

ciers hypotiiécaires perdraient à la fois le droit de suite et le

droit de préférence ('). Voilà pourquoi la loi, qui veut les

protéger, consacre leur droit dans les termesles plus absolus.

Faisons aussi observer qu'au point de vue des principes,

cette solution se justifie facilement. La mobilisation des fruits

est alors la conséquence d'un contrat. Elle se produit donc

entre les ])arties. Elle ne peut pas être opposée aux créan-

ciers hypothécaires, qui sont demeurés étrangers à la conven-

tion et (jni sont des tiers (arg. art. 1165).

2025. Nous pourrions aussi nous demander si la saisie-

brandon pratiquée dans les conditions de la loi par des

créanciers chirographaires fait obstacle à l'immobilisation

des fruits. Mais cette question met en présence les diverses

classes de créanciers; elle n'intéresse aucunement les droits

du débiteur qui a consenti l'hypothèque. Ce serait sortir de

notre sujet que de l'examiner ici où nous étudions seulement

les restrictions que l'hypothèque apporte aux droits du débi-

teur considéi'é comme propriétaire de l'immeuble grevé (-).

2026. La même difficulté s'agite en ce qui concerne les

fruits civils (') ; elle se présente alors sous un double aspect
;

le débiteur a pu céder sa créance des loyers à échoir, il a pu en

i-ecevoir le paiement par anticipation. Occupons-nous d'abord

des cessions de loyers ou fermages à échoir: nous verrons

ensuite que les paiements anticipés sont soumis à des règles

{') Bioche, Dicl. de pfv.\, \° Ordre, ti. 28S; Garsonnel, IV, § G(j3. p. tOô.

{'^) V. en sens divers sur celle conlroverse Bioche, Dicf. de pmc, v« Ordre,

n. 309; Garsontiel, IV, § 663 in fuie, p. 1U6-107; Boilanl, Colniel-lDaaye el (iia-^-

son, Lee. de Pr. civ., Il, n. 922; Rodière, Compél. e/ proc. cii\, II, p. 3(X); Chau-

veau sur Carré, V, l'''" parlie, Quesl. 2277.

(^) Prusse, L. 5 mai 1872 sur l'acquisi/ion de la pro})riélé iininoliUièje et sur

les droits réels immobiliers, arl. 31, Aiin. de léglsl. étr., II, p. 220.
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analogues, sauf les modifications justifiées par la différence

des situations.

2027. A l'égard descréanciers ciiirogi'aphaires, les cessions

de loyers à échoir sont valables, pourvu qu'elles soient anté-

rieures h la saisie, alors même que l'acte aurait pour objet des

loyers à échoir postérieurement à la saisie. L'art. 681 Pr.

civ. fournit un puissant argument en faveur de cette solution.

En décidant que le saisi sera considéré comme séquestre judi-

ciaire des immeubles saisis lorsqu'il les exploite lui-même, il

admet implicitement qu'il n'a pas le droit, à partir de cette

époque, de disposer de leurs fruits au préjudice du saisissant

et l'analogie nous porte à appliquer la même règle aux fruits

civils. Les cessions consenties postérieurement par le débiteur

ne peuvent pas nuire au créancier chirographaire saisissant.

Nous serions même portés à considérer celui-ci comme un

tiers dans le sens large de ce mot et à décider que pour lui

être opposable la cession de loyers ou fermages à échoir doit

non seulement être constatée par un acte; ayant ac([uis date

certaine avant la saisie, mais encore avoir avant la même épo-

f[ue été signifiée au débiteur cédé ou avoir été acceptée par lui

dans un acte authentique (art. 1690). Mais nous ne voulons

pas insister sur ces points; nous étudions spécialement ici les

effets de l'hypothèque. Ce sont donc les droits particuliers

des créanciers hypothécaires que nous devons rechercher.

2028. La cession des loyers à échoir leur est-elle opposable,

lorsqu'elle est constatée par un acte ayant acquis date cer-

taine, et lorsqu'elle a été signifiée ou acceptée avant la trans-

cription de la saisie? Fait-elle alors obstacle à l'application

de l'art. 685 Pr. civ. et à l'immobilisation des fi-uits?

Avant la loi du 23 mars 18oo la question était vivement

controversée. Quelques arrêts s'étaient prononcés en faveur

des créanciers hypothécaires ('). Ils se fondaient pour justi-

fier leur doctrine, sur l'art. 2166, en vertu duquel les créan-

ciers hypothécaires auraient le droit de se faire payer, non

(') Niines, 28 janvier 1810, /. G., \o Priv. et lii/p., n. 176G, S., 14. 2. %. — Civ.,

cas^., 3 novembre 1813, J.G., eod. v", n. 1766, S., 14. 1.6. — Nimes, 24 août 181'.),

J. G., eod. v», n. 1766, S., 20. 2. 334. — lîourges, 3 février 1851. D., r)5. 2. 15. S.,

52. 2. 425.
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seulement sur le pi'ix de riininoiil)lo, mais encore sur les

intérêts de ce prix ou sur la valeur des fruits qui les repré-

sentent. Quelcjues auteurs avaient accepté cette théorie ('),

mais ils la justifiaient par des considérations différentes : les

uns argumentaient de l'ancien art. 001 Pr. civ. qui réglait

rimmobilisation des fruits civils: d'autres prétendaient que

ces cessions anticipées devaient être assimilées à une aliéna-

tion de jouissance pour un temps déterminé, ([u'elles devaient

être soumises aux mêmes règles que l'usufruit, et que, par

suite, elles ne pouvaient nuire aux droits des créanciers hypo-

thécaires.

A ces diverses argumentations on faisait de multiples

réponses. On [)rétendait que l'ai't. 2166 était étranger à cette

hypothèse, qu'il ne pouvait être opposé au tiers qui traite

avec un débiteur i/i hoti'is, parfaitement capable de disposer

de la créance qu'il aliène. Ou disait que l'art. 691 ancien du

code de procédure ne résolvait pas la question ; sans doute

il fixait l'époque à partir de laquelle les fruits civils étaient

immobilisés, mais il ne comprenait dans sa disposition cjue les

fruits existant dans le patiimoine du débiteur à ce moment;

il était étranger aux fruits qui étaient dès lors sortis de ce

patrimoine par l'effet d'une cession anticipée. Enfin on faisait

remarquer que cette cession ne pouvait équivaloir à une cons-

titution d'usufruit, que l'usufruitier a un droit réel, et que le

cessionnaire est un simple créancier.

Toutefois la première opinion n'avait été ni consacrée par

la généralité des arrêts (-) ni généralenient adoptée par la

doctrine ('). Partant de cette idée que la constitution d'hypo-

thèque ne porte pas atteinte au droit d'administration du dé-

(') Tarriblc, Rép. de Merlin, vo Tiers délenleur, n. 4; l^ersil, II, siirlai'l. 2106,

II. 7, et Qtiesl., eh. IX, § 2; Carré et Chaiivcaii, V, Quest. 2318.

!^) Paris, 3 décembre 1824, J. G., \o Louage, n. 73, Dev. ef Car., Coll. noitv..

VII, 2. 452. —Grenoble, 22 avril 1841, J. 0., eod. v», n. 324. — liouen, 4 avril

1843, J. G., eod. v», n. 322, S., 43. 2. 413. — Douai. 26 lévrier ISoO, D., 52. 2. 78,

S., 50. 2. 517. — Colmar, Oaoùt 1851. D., 55, 2. 258, .s., 54. 2. 420. — Nîmes,

7 juillet 1852, D., 53. 2. 53, S., 53. 2. 53. — Houen, 18 février 1854, D., 54. 2.

242, S., 56. 2. 33.

(») Grenier, II, n. 444: Touiller. VI, n. 365, et VU, n.8l ; Duvergier. Loua;/e, I,

n. 464; Proudhon, Csu/r., I,n. 87 ; Pont, I, n. :î66; 1^-opIoni;-, III, m. 777 1er.
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biteup, ils décidaient que les cessions anticipées de loyers et

fermages produisaient tous leurs effets à l'encontre des créan-

ciers hypothécaires, pourvu qu'elles eussent été consenties

sans fraude. Dans le cas contraire, ces créanciers avaient la

ressource de l'action paulienne.

Il est cependant certain cjue ces aliénations anticipées de

loyers à échoir diminuent la valeur du gage des créanciers

hypothécaires, portent atteinte aux droits que rhypothcque

devait leur conférer. Nous avons dit que, si le débiteur con-

servait la libre administration de rimmeuble grevé, il ne

pouvait cependant pas, par ses actes, porter préjudice aux

droits de ses créanciers. La solution qui précède sauvegarde-

t-elle bien tous les droits? Nous en doutons; il nous faut donc,

en respectant autant que possible tous les intérêts en présence,

déterminer l'étendue des droits do chacun et dire les modifi-

cations que la loi du 23 mars 1855 a apportées à cet état de

choses dans l'intérêt du crédit public (').

2029. La cession de loyers à échoir est une cession de

créanc<; ; elle est donc régie par l'art. 1690 et ne devient op-

posable aux tiers que par la signification ou l'acceptation du

déjjiteur dans un acte authentique. Voilà la part du code

civil. D'un autre côté, comme la cession de loyers à échoir

peut diminuer sensiblement la valeur vénale de l'immeuble

hypothéqué, la loi du 23 mars 1855 soumet à la condition de

la transcription la cession d'une somme équivalente à trois

années de Ipyers non échus (art. 2, n. A). Par ce moyen seule-

ment, elle devient opposable aux tiers, parmi lesquels il

faut incontestablement ranger les créanciers hypothécaires.

Enfin rappelons que les fruits civils sont immobilisés à par-

tir de la transcription de la saisie (art. 685 Pr, civ.). Telles

sont les règles qui nous donneront la solution du problème

dont nous poursuivons l'étude, en les combinant avec le

principe (jue le débiteur ne peut, par aucun acte, porter

atteinte aux droits que l'hypothèque a conférés au créancier.

Il faut nécessairenuMit distinguer suivant répo([ue à la-

l'ilJavière, l'alnliiial. rliénaii, L. "26 avril 188!:^. art. IG, .1»/!. de législ. étr.,

XVIII, p. 3J2.

I
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quelle a eu lieu la sigriificatioii ou lacceptatiou de la cession.

Elle peut être autérieui'v' ou postérieuiiî à riiisciiption de

l'hypothèque (').

2030. Premier cas. La cession a éLè. sitjnifu'c ou acceptée

antèrieuremeiit à /'tnscriplion des créanciers hypothécaires.

De deux choses l'une : ou elle a été consentie pour une

somme équivalente à moins de trois années de loyers, ou elle

porte sur une somme équivalente à trois années de loyers ou

davantage.

2031. Dans la première hypothèse, le cessionnaire n'est

pas obligé de faire transcrire son contrat. Par l'accomplisse-

ment de toutes les formalités légales, il l'a rendu opposable

aux tiers, notamment aux créanciers hypothécaires. La ces-

sion produira ses eflets pour toute sa durée. Les créanciers

hypothécaires ne jjourront môme pas invoquer l'art. 683 Pr.

civ., et prétendre (pic les fruits civils sont immobilisés à

partir de la transcription de la saisie. Ce droit en effet ne

peut résulter à leur profit que de la constitution d'hypothè-

que et est subordonné à la condition de la publicité. Ùr, au

moment où l'inscription a été prise, le cessionnaire était saisi

de son droit à l'égard des tiers ; le créancier n'a pu acquérir

à l'immobilisation des fruits un droit qui porterait atteinte

aux effets de la cession (-).

2032. Dans la seconde hypothèse, lorsque la cession porte

sur une somme équivalente à trois années de loyers ou davan-

tage, elle doit être transcrite pour être opposable aux tiers.

II y a lieu, dès lors, de tenir compte de l'époque à laquelle

cette formalité a été remplie.

Si la transcription a été faite avant l'inscription des créan-

ciers hypothécaires, nous nous trouvons dans la même situa-

tion que tout à l'heure. En conséquence, nous admettrions la

même solution. La cession, sauf le cas de fraude, produira

ses effets pour toute sa durée ; elle fera donc obstacle à l'ap-

(') V. cep. r.eq., 6 mai i8G7, D., 07. 1. .308, S., 67. 1. 233.

'2) Ponl, 1, 11. 366 ; Aubry et Raii, III, § 286, p. 433; Garsonnel, IV, § 66^, p. 103;

I)Oilard,Colmel-Daage et Glasson, Leç. de proc, II, n. 928; (juillouard,IlI,n. 1609.

— Grenoble, 17 juin 1865, S., 65. 2. 271. — Req., 6 mai 1867, D., 67. 1. 308, S.,

67.1.233.

PiuviL. KT iivp. — 2' éd., m. 19
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plication de l'art. 685 Pr. civ. ; les fruits civils, objet de la

cession, ne seront pas immobilisés à partir de la transcription

de la saisie (').

ii033. Si, au contraire, la transcription n\a eu lieu qu'a-

près l'inscription des créanciers hypothécaires, la cession

ne leur est pas opposable pour toute sa durée, le seul point

délicat, dans ce cas, est de savoir si elle est destituée de toute

efficacité, ou si elle est simplement réductible à moins de trois

années à partir de la transcription de la saisie. Dans la pre-

mière alternative, la convention ne porterait aucune atteinte

à la règle de l'art. 685 F*r. civ. ; dans la seconde, elle la modi-

fierait dans la mesure restreinte que nous venons d'indiquer.

En faveur de la première solution, on dit que les cessions

de loyers qui portent sur trois années à échoir ou davantage

sont suspectes et qu'elles doivent être destituées de tout effet.

On argumente en outre de ri:idivisibilité de l'acte que les

magistrats ne peuvent pas scinder (^).

En faveur de la seconde opinion, on fait remarquer que

ces cessions ne sont pas, comme on le prétend, suspectes

aux yeux du législateur. S'il les considérait comme fraudu-

leuses, il en aurait purement et simplement prononcé la

nullité; au contraire, il les soumet seulement à une con-

dition de publicité, et on ne comprend pas comment l'ac-

compliss(Mncnt de cette formalité les purgerait du vice de

fraude, dont on les prétend infectées. Si la loi l'a imposée, ce

n'est donc pns parce que l'acte est suspect de fraude, mais

parce qu'une pareille cession étant de nature à diminuer la

valeur du gage hy[)othécaire, il importe de la porter à la

connaissance des tiers qui traiteraient avec le propriétaire.

Quant à l'argument tiré de l'indivisibilité de l'acte, on y

répond sans peine, en faisant remarquer que le bail est aussi

indivisible qu'une cession de loyers; or, il est généralement

(') Aubry et Bau, III, § 286, p. 434; Garsonnet, op.elloc.cil.; lioilani, Coimet-

Daage el Glasson, op. el loc. c//. ; Ouillouard, 111, n. 1612.

{^j Troplonç, Transcr., n. 209; Sellier, Cumnienl. L. du '2:> mars IS'}'>, n. 92
;

Gauthier, Résumé sur la transcr., n. 185 ; Mourlon, E.ramcn crit. app., n. 350, pI

Transcr., n. 500, 501 et 503; Guillouard, 111, n. 1611. — Riom, 11 décembre 1860,

i^., 62. 2. 415. - Caen, 21 décembre 1874, D., 76. 2. 81. — Caeii. 6 juin 1893, D.,

94. 2. 289.
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adiiiis, coinuie nous lavons vu ('), que le bail de plus de dix-

huit ans, lorsqu'il n'a pas été transcrit, ou lorsqu'il l'a été

après l'inscription de l'hypothèque, est simplement réducti-

ble et produit ses effets pour la période do dix-huit ans, dans

Ia([uelle on se trouve lors de la transcription de la saisie. Or

il n'y a pas de motif pour distinguer entre les deux hypo-

thèses et pour ne pas les soumettre à la môme règle de la

réduction (*).

Entre ces deux solutions, il est bien délicat de se prononcer.

Nous inclinerions cependant à donner la préférence à la

seconde et à penser que la cession produira ses effets même
à l'égard des créanciers hypothécaires, mais seulement pour

moins de trois années à partir de la transcription de la saisie.

Voici le motif qui nous détermine. La loi soumet, dans tous les

cas, la cession de loyers à échoir à l'accomplissement des for-

malités de l'art. 1G90; elle exige en outre, lorsqu'elle a pour

objet une somme équivalente à trois années de loyers ou davan-

tage, qu'elle soit transcrite ; sinon, elle ne peut pas être opposée

aux tiers de l'art. 3 de la loi du 23 mars 1855, spécialement

aux créanciers hypothécaires. Or, dans l'hypothèse, cette con-

<1ition n'a pas été remplie, la cession ne peut être invoquée

que pour moins de trois années. Mais les formalités prescrites

par l'art. 1690 ont été observées, la cession est, dans cette

mesure, opposable aux créanciers hypothécaires ; en en rédui-

sant l'effet à cette durée, nous aj)pliquons le code civil dans

la mesure où la loi de 1855 n'y a pas dérogé. C'est du reste

conforme à la raison, le créancier ne peut acquérir aucun

<h'oit sur des loyers ou fermages qui, au moment de la cons-

titution de rhypothè({ne, étaient vis-à-vis de lui définitivement

sortis du patrimoine du débiteur; la cession ayant été signi-

tiée ou acceptée antérieurement, le créancier ne peut pré-

tendre à rimmo])ilisation des fruits ([ue dans la mesure où

'') Stipm, III, 11. 20-2U-2O21.

I') Aubry et Hau, III, §286, lexle et note 25, p. 433: Flandin, II, ii. 1279 et 1280-,

15ressoIIes, n. 50; Lesenne, Comment, th. et pral. L. 2rl mars IS'iô, ii. 801; Ri-

vière et François, Esplic. L. S3 mars ISHô, n. 51; Ilivière et Huguet, Quesl.

sur la Irrniscr.. n. 219 s. et 231; Boilard, Colmet-Daase et Glasson, Le^. de

prie. II. n. 928.
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cotte cession ne lui est pas opposable. Ajoutons enfin qu il

ne peut |>as se plaindre. En consultant le registre du conser-

vateur des hypothèques, il saura que les loyers ou fermages

n'ont pas été cédés pour trois années ou davantage; en «'adres-

sant au locataire ou au fermier, il aura eu connaissance de toute

autre cession. Il ne peut s'en prendre qu'à lui-même du pré-

judice qu'il éprouve, l.e silence gardé sur ce point par la loi

de 1835 n'est pas un obstacle à cette application des prin-

cipes généraux.

2034. Deuxième cas, La cession des lo//ers à éclwii' na ètr

signifiée ou acceptée que poslénenrenienl à l'inscription de-i

crèan ciers liypothécaires

.

Dans ce cas, nous inclinons à penser, d'une manière géné-

rale, que la cession ne peut être opposée en aucune façon aux

créanciers hypothécaires pour les loyers à échoir postérieu-

rement à la transcription de la saisie. Elle produira donc ses

effets en ce qui concerne les loyers échus jusqu'à la trans-

cription de la saisie ; ils appartiendront au cessionnaire à

l'exclusion des créanciers chirographaires ; ils ne devronf

donc pas être compris dans la distribution par contribution.

Au contraire, la cession ne produira aucun effet pour les

loyers courus depuis la transcription de la saisie ; ils seront

immobilisés en vertu de l'art. 685 Pr. civ. et répartis par voi<'

d'ordre avec le prix de l'immeuble.

2035. Cette solution nous paraît indiscutable lorsque hi

cession a pour objet une somme équivalente à trois années

ou davantage de loyers à échoir ('). L'efficacité de cette con-

vention est subordonnée à l'égard des créanciers hypothécai-

res à la condition d'une transcription opérée avant l'inscription

de l'hypothèque, comme nous venons de l'expliquer. Les

circonstances rendent, dans l'espèce, cette condition irréali-

sable. La cession ne ])eut donc pas être opposée aux créan-

ciers hypotiiécaires. Tout au plus pourrait-on prétendre qu'il

y a lieu à réduction (-), comme nous l'avons exposé, et (jue la

cession produira ses effets pour moins de trois années. Mais

c'est également inadmissible.

;'j Caen, 6 juin 1893, D., 94. 2. 289. — Dijon, 3 aoùl 189C>, S., 97. 2. C.

Cj Bordeaux, 14 juin 1883, o^., 97. 2. 4 (en sous note).
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2036. Nous pensons, on ofTof, ([iie hi cession do loyors à

échoir, nicnio Jors([n'elle pst consontie pour une sonune équi-

valente à moins de trois années, n'est pas opposable aux

créanciers hypothécaires si elle a été signitîéc ou acceptée

après l'inscription de leurs hypothèques. Le créancier hypo-

thécaire acquiert, dès le jour de la naissance de son hypothè-

que, un droit à l'inunohilisation des fruits civils de rinuneuble

hypothé(pu'', pourvu qu'il remplisse les formalités prescrites

par l'art. 680 Pr. civ. L'efticacité de ce droit à l'égard des

tiers est bien subordonnée à la condition d'une inscription

régulièrement prise. Mais, du moment où il a été satisfait aux

exig-ences de la loi, le créancier peut l'invoquer dans toute sa

plénitude. Nous l'avons déjà dit, le débiteur ne peut, par

aucun acte de sa volonté, porter atteinte aux droits qu'il a

concédés. Or si l'immobilisation ne se produit pas tant que

le droit hypothécaire sommeille, elle se réalise du jour où il

est mis en mouvement par une saisie et où cette saisie a été

transcrite. Elle s'opère alors non pas en vertu de la saisie

qui j)eut être l'œuvre d'un créancier chirographaire aussi

bien que d'un créancier hypothécaire, mais en vertu de l hy-

pothèque à laquelle elle est inhérente. Admettre la solution

contraire serait laisser au débiteur la faculté de diminuer

l'étendue des droits qu'il a conférés à son créancier hypothé-

caire. La cession sera donc inopérante pour le tout, alors

même qu'elle serait consentie j)Our moins de trois années.

En vain on objecterait que les auteurs de la loi de 1855 ont

considéré une cession renfermée dans d'aussi étroites limites

comme un acte d'administration et que le débiteur conserve

la libre administration de son patrimoine. Nous répondrions:

le débiteur n'a ])lus toute sa liberté, elle se ti'ouve limitée par

rexistence de l'hypothècpie qu'il a consentie ; le constituant

peut accomplir tous les actes d'administration, mais sous une

réserve ; il s'est engagé à ne rien faire de nature à nuire aux

droits du créancier hypothécaii'e
;
parmi ces droits figure

l'avantage de voir immobiliser les fruits civils de l'immeuble

à partir de la transcription de la saisie. Il importerait donc

peu que la cession des loyers à échoir eût été transcrite avant

la transcription de la saisie. Le droit du créancier résulte de
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riiyp()tliè({uo et non de la transcription de la saisie, et l'hypo-

thèque a été inscrite avant la signification de la cession (').

Remarquons aussi que le débiteur ne pourrait pas, par

une constitution d'antichrèse, porter atteinte aux droits de ses

créanciers hypothécaires (-), et il serait contraire à la logique

de môme qu'A l'équité de lui permettre de le faire par des

cessions des loyers à échoir.

Cette opinion semble bien avoir été législativement consa-

crée par les lois des 11-28 juillet 1851, art. 1), 24 juin-S juillet

1874, art. 6, al. 3, art. 7, al. 2 et 3, sur les banques colo-

niales, applicables à des colonies où les dispositions du code

civil sur les privilèges et hypothèques et du code de procé-

dure civile sur les saisies immobilières sont en vigueur. En
autorisant la constitution d'un nantissement sans déplacement

de la possession et sous la forme d'une vente de la récolte

pendante, elles décident que les créanciers hypothécaires

(') Tarrible, Rép. de Merlin, v" Tiers délenleur, n. 4 ; Diiranlon, XVII, n. 163 ;

Aubi-y et Rau, III, § 286, texte et note 21, p. 432 ; Boitard, Colmel-Daage el Glas-

son, Leç. de proc, II, n. 928; Garsonnel, IV, § 663, p. 103: Verdier, Transcr.,

2"^ éd., I, n. 423; de Loynes, Noie dans D., 95. 2. 311; de France de Tersant,

n. 230; César-Bru, Note dans D., 96 2. 57; Guillouard, III, n. 1607-1608. —
Nîmes, 28 janvier 1810, J. G., v" frlv. et Iv/p., n. 1766-1», S., 14. 2. 96. —
Civ. cass., 3 on 5) novembre 1813, J. G., eod. v, n. 1766-2", .S., 14. 1. 6. —
Nîmes, 2i août 1819, J. G., eod. v, n 1766-3», Uev. el Car., Coll. nouv., VI, 2.

135. — Bourges. 3 février 1851, D., 55. 2. 15, S., 52. 2. 425. — Rouen, le'- lévrier

1854, D., 54. 2. 241, S.. 56. 2. 398. — Req., 23 mai 1859, D., 59. 1. 433, S., 60. 1.

72. — Melz. 30 avril 1863, D., 66. 5. 420, et /. G. SuppL, v» Prie, et hyp., n. 1185,

S., 64. 2. 91 — Grenoble, 17 juin 1865, S., 65. 2. 271. — Caen, 21 décembre 1874,

D., 76. 2. 81. — Angers, 16 février 1882, D., 83. 2. 219. — Trib. de Saint-Dié.

3 juin 1891, J. G. SuppL, \° Priv. et hyp., n 1180. — Trib. civ. Seine, 4 février

1893, S., 97 2. 1. — Caen, 6 juin 1893, D., 94. 2. 289. — V. en sens contraire

Grenier, II, n. 444; Duvergier, Louage. I, n. 464; Proudhon, IJsuf., I, n. 87;

Tropiong, III, n. 777 ter; Pont, 1, n. 366; Flandin, II, n. 1281 ; Tliézard, n. 216;

Wahl, Note d ms S., 97. 2. 1. — Rouen, 4 avril 18i3, S., 43. 2. 413. — Douai.

26 février 1850, I)., 52. 2 78, S., 50. 2. 517. — Colmar. 6 août 1851, D., 51. 2. 258.

S., 54 2. 429. — Nimes, 7 juil. 1852, D., 5i. 2. 212, S., 53. 2. 53. — Rouen,

18 février ls54, D., 5'i. 2. 242, S., 56. 2 38. — Trib. de Bourges, 29 décembre

1887, lourn. des conserv. des hyp., 1889, art. 3912. — Trib. civ. Châleauroux,

16 avril 1894, D , 95. 2. 193. — Paris. 2i décembre 1894, D.. 95. 2. 385, S., 97. 2. 2,

et sur pourvoi Civ rej., 19 juin 18 "7, S., 98. 2. 170. — Bordeaux, 27 mars 1895,

D . 95. 2. 3'.)0, S., 97. 2. 5 el sur pourvoi Civ. rej., 19 juin 1897, S., 98. 2. 170. —
Dijon, 3 août 1896, S., 97. 2. 6. — Cpr. Req., 6 mai 1867, D., 67. 1. 308, S., 67. 1.

233. — Dans l'espèce, il n'y avait pas .saisie ou du moins la saisie avait été effacée.

[^) Supra, I, n. 204,



EFFKTS DK LIIYPOTIIÈQUE SUR LKS DllOITS DU DÉBITEUR 295

antôricnn'iMiuMit inscrils ne poiiiToul pas èti'e privés de lent*

droit ;\ riiiiiiioijilisatiou des fruits sans avoir été mis en de-

meure d'en réclamer le bénéfice. C'est seulement dans le cas

où ils n'auront pas l'ait opposition cpie le prêt pourra se réa-

liser avec affectation de la récolte pendante et sans cpie le

prêteur ait à redouter l'immobilisation des fruits à [)artir de

la transcription de la saisie. Leur silence équivaut à une

renonciation. Par consé(|uent, le débiteur ne peut pas, en

cédant des fruits pendants [)ar branches ou par racines (et il

eu est de même pour les loyers et fermages), enlever aux

créanciers hypothécaires un droit qu'ils tiennent de leur hypo-

thèque régulièrement consei'vée. La loi de 1851 démontre que

telle était la poi-tée des art. 682 et 085 Pr. civ. La loi de 1874

prouve (pie la loi de 1855 sur la transcription n'a apporté

aucuue modification à cet état de choses.

L"oj)inion conti-aire consaci'ée par la dernière jurisprudence

de la cour de cassation nous parait inspirée par le désir de

respecter dans la plus large mesure possible les di'oits qui

appartiemient au débiteur en (juaiitô de propriétaire; elle

nous sendjle au contraire de nature à compromettre grave-

ment son crédit hypothécaire en même temj)s ([uo les di'oits

de ses créanciers hypothécaires. On trouvera plus difficile-

ment nu adjudicataire si l'époque réelle de son entrée en

jouissance se trouve ainsi ajournée ; il est certain dans tous

les cas ([ue les conditions de l'adjudication seront moins

avantageuses pour les intéressés et que le prix de l'immenble

subira une dimiuutiou sensible.

20 S"?. Des ((uestions i(lenti({ues s'agitent en ce ([ui concerne

les paieuients antici[)és de loyers et fermages. Elles se l'ésol-

vent [)ar les mêmes [)i'iiicipes. Nous devons cependant noter

une dill'érmce. Les paiements antici[)és ne sont en principe

soumis à aucune condition de publicité. On sait même (pie,

dans une ojiinion généralement recrue et justifiée par les néces-

sités delà prati([ue, les (piittances(pii les constatent sontoppo-

sables aux tiers, (pioiiju'elles n aient pas ac(piis date certaine

par l'un des modes indi([nés dans l'art 1328. Nous pensons

qu'il n'y a pas lieu de suivre ici cette règle. Très juste quand
il s agit d(; ces paiements ordinaires qui se font cha(|ue jour,
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elle n'aurait pas de raison detre pour des paiements aussi

exceptionnels que des paiements anticipés. La date certaine

de la quittance remplace donc ici la signification ou l'accepta-

tion authenti(|ue du transport, dont nous avons parle à propos

des cessions de loyers à échoir.

Ajoutons cependant ([u'il en serait autrement des paiements

anticipés faits conformément à l'usage des lieux. Il nous sem-

blerait trop rigoureux d'exiger que la quittance ait alors

acquis date certaine.

Cela dit, nous allons exposer sommairement les solutions

qui doivent, suivant nous, être suivies, sans entrer de nou-

veau dans une discussion déjà épuisée.

2038. Premier cas. Paiement anticipé constaté par une

quittance ayant acquis date certaine avant finscription dn

créancier hypothécaire.

Si ce paiement a pour objet une somme équivalente à

moins de trois années de loyers ou de fermages non échus,

la quittance sera pUîinement opposaljle aux créanciers hypo-

thécaires ; la transcription de hi saisie ne pourra pas immo-

biliser des fruits qui ne sont pas dus (').

Si, au contraire, la sx)mme payée représente trois années de

loyers ou fermages non échus ou davantage, elle doit être

transcrite. Si cette formalité a été remplie avant que les

créanciers hypothécaires n'aient fait inscrire leurs hypothè-

ques, la quittance, sauf le cas de fraude, leur sei-a pleinement

opposable ('). Si, au contraire, la transcription est postérieure

k l'inscription, elle ne vaudra ([ue pour trois années à échoir

à partir de la transcription de la saisie (^).

2039. Deuxième cas. Paiement anticipé constaté par une

quittance lïayant acquis date certaine que depuis l'inscrip-

tion des créanciers hypothécaires.

Qu'elle soit d'une somme inférieure ou équivalente à trois

années ou plus de loyers ou fermages, qu'elle ait été ou

quelle n'ait pas été transcrite, elle ne produira aucun efTet

(') Aubry el llau, III. §286, p. «i; Garsoniiel, IV, §663, p. 100; Boilard, Colmet-

Daage et (jllasson. Leç. dep oc, II, n. 928.

(•) Aubry el Rau, Garsonnct, locc. supra cilt.

,
(') Aubry el Hau el Garsonnel, locc. supra cilt.; Thézard, n. 218.
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à l'égard dos crôaiiciors liypoihécairos ; dans tous les cas, ils

auront droit à rininiohilisatiou dos loyors ot fcrniagos à par-

tir du joui' do la transoi'iption (\c la saisie, conforuiéuiont à

l'art. 685 Pr. civ. ^').

SECTION IV

DK LKKFKI DKS l'IUVlLMiKS KT llYPOTIlLyiiKS CONTUI-: LES IIKHS

DÉTENTEURS

2040. Ou so souvient que l'hypothcquo (ot il on est de

même du privilège, du uioins quand il porte sur un immeu-

ble) confère au créancier un droit de [)référonce et un droit

de suite.

Un droit do prvfn'encr, grâce auquel il peut se faire payer

sur le prix de rimmeul)le qui lui sert de gage, par préfé-

rence aux créanciers cliirogi'aphaires^ de son débiteur, et

même par préférence aux créanciers ayant sur le même im-

meuble un privilège ou une hypothèque de rang inférieur au

sien ; le droit de préférence s'exerce donc entre créanciers.

Un droit de suite, auxiliaire du droit de préférence, qui

permet au créancier de suivre son gage entre les mains du
détenteur quel qu'il soit, c'est-à-dire d'en obtenir la réalisa-

tion à l'aide d'une saisie suivie do vente, pour se payer sur

le prix, comme si l'immeuble n'était pas sorti des mains du

débiteur.

2041. Le droit de suite est ainsi le complément du droit de

préférence attaché au privilège ou à l'hypothèque. Ces sûretés

ont été instituées pour procurer au créancier le paiement de

ce qui lui est dû. Elles atteignent le but en lui assurant une

col location sur le prix de l'immeuble grevé par préférence

aux autres créanciers du même débiteur (^). Le droit de préfé-

{') Bioclic, Dicl. (le proc, y Ordre, n. 288 ; Boilanl, Colmel-Daage et Olas-

sori, Leç. de proc, II, n. 928; Aubry et Hau et Garsonnel, /occ. s«;/ra citl. ;

Verdier, I, n. 423. — Nimes, 28 janvier 1810, J. G., v» l'riu. et liyp., ii. 1766,

S., 14. 2. 96. - Fieq., 22 février 1854, D., 54. 1. 188, S., 54. 1. 692 (dans l'espèce,

les quittances n'avaient même acquis date certaine qu'après la transcription de

la saisie). — V. cep. en sens contraire Douai, 26 février 1850, D., 52. 2. 78, S.,

50, 2. 517. — Nîmes, 7 juillet 1852, D., 53. 2. 53, S., 53. 2. 53.

(-j Zurich, C. civ., art. 361-378. — Soleure, C. civ., arl. 871-885.
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renco est donc de Tessence de ces sûretés. Elles ne sauraient

exister, s'il ne peut être invoqué. On conçoit dès lors sans

peine qu'il puisse survivre à l'extinction du droit de suite.

Le droit de suite n'est pas au même deg-ré de l'essence du

privilège ou de l'hypothèque, bien qu'il lui imprime le carac-

tère de droit réel; il n'en est pas la fin; il n'est c[u'un moyen
mis par la loi h la disposition du créancier pour parvenir à

l'exercice du droit de j)référence et obtenir le paiement de ce

qui lui est dû. Il nous apparaît comme un moyen de protec-

tion pour le créancier. Sans le droit de suite, le privilège

ou l'hypothèque n'offrirait qu'une sécurité bien aléatoire et

bien trompeuse. Il suffirait au débiteur d'aliéner l'inmieuble

grevé pour effacer le di'oit: sauf la ressource de l'action pau-

lienne, le créancier serait désarmé. Le droit de suite le met

à l'abri de ces dangers. C'est donc seulement en cas d'aliéna-

tion qu'il peut trouver sa place. Le droit de préférence est

de l'essence de l'hypothèque, il s'exerce toujours. Le droit

de suite est seulement un auxiliaire du premier, il n'y a lieu

d'y recourir ([iie lorsque l'immeuble grevé est sorti du patri-

moine du déhiteur.

Les créanciers cependant ne sont pas obligés, en cas d'a-

liénation, d'agir par l'action hypothécaire. Au cas de vente,

ils peuvent, s'ils le préfèrent, se contenter de poursuivre l'ac-

quéreur en paiement de son prix, soit qu'il y ait eu ('), soit

([uil n'y ait pas eu de délégation (art. 1166) [-) et se préva-

loir de leur droit de préférence à l'encontre des autres créan-

ciers de l'aliénateur.

2042. C'est donc conti'e le tiers acquéreur ou le tiers dé-

tenteur que s'exerce le droit de suite. Peu importe la nature

du litre par l'efiot duf[uel il a acquis l'immeuble; (|ue ce soit

à titre gratuit ou à titre onéreux, que ce soit par donation

entre vifs ou par legs particulier, que ce soit par vente ou

par échange (''), que l'aliénation soit totale ou partielle, le

droit du créancier est le même.

(') Toulouse, 3 déc. 1889, IJ., 90. 2. ISG.

{'^) pr. eu ce sens Giv. cass., 29 juin 1896, D., 97. 1. 122 et la note, S., 97. 1.

177 et la note de M. IJalinbert.

(«) Aryovie, L. 24 déc. 1875, art. 38, Ann. de léf/. étr., VI, p. 557 ; L. 16 nov.
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II faut (|U0 co (létcMitoiir suit nu ayaiit-causo du constituant;

s'il n'eu était pas ainsi, le ci-éaucior liy[)()thccaire pourrait

saisir directeuieut rinimeuble, sauf la demande en distraction

qu'aurait le droit de former Je détenteur (art. 72.')-727 Pr.

civ.). ou exercer l'action en revendication appartenant à son

constituant et, après avoir triom])hé, poursuivre re,\;j)ropria-

tion forcée conti'e ce dernier (').

Il est à peine besoin de faire l'emanpier que l'action hypo-

tliécaire est nécessairement dirigée contre le détenteur ac-

tuel, qu'elle ne peut pas être intentée contre l'acquéreur qui

a cessé par une aliénation d'être propriétaire (*).

2043. Mais ce droit ne s'exerce que sur l'immeuble et sur

ses accessoires réputés immeubles (*), qu'ils soient immeu-

bles par nature ou par destination (^). Ceux-ci toutefois ne

sont atteints, comme nous avons eu l'occasion de le dire,

qu'en leur ([ualité d'accessoires. Dès qu'ils perdent cette qua-

lité, ils cessent d'être frappés par le j)rivilège ou par l'hypo-

thèque. Ils tombent dans la masse mobilière, sur laquelle le

créancier hypothécaire et le créancier investi d'un pi'ivilège

immobilier s[)écial n'ont aucun droit de ])référence et par con-

séquent ne peuvent prétendre à aucun droit de suite : Les

meubles n'ont |)as de suite par hypothèque (art. 21 19). Cette

règle s'applique notamment aux meubles immobilisés par

destination, aux fruits produits par la chose ou perçus à son

occasion. Nous avons vu cependant que la constitution d'une

hypothè(pic limitait les droits du constituant.

2044, De l'aliénation partielle, il est naturel de rapprocher

l'aliénation des démendirements du droit de propriété. Si le

démembrement ainsi transmis est susce{)tible de saisie et

d'expropriation forcée, il n'est pas douteux ([ue le créancier

hypothécaire ne puisse le suivre enti'e les mains du tiers ac-

1880, Ann. de lég. élr., XI, p GOO. — Alsace-Lorraine, L. 11 mai 1877, Ajïii. de
lég. élr., VII. p. 197. — U' publiijue Aryenliiie, C. ciu., art. 31G->.

(') Thézard, n. 167. — Poilier.s, 20 déc. 1876, D., 77. 2. i08.

(V Civ. cass., 16 juillet 188i, D ,85. 1. 1-46, «., 86. 1. 99. - Civ. cas.?., 19 juin^

1896, D., 97. 1. 12d, S., 97. 1. 177 et la noie de M. Dalinberl. - Infru, III,

n. 2103 s.

- (') i^épublique Argentine, C. civ., art. 3162.

(*) Stipra, III, n. 1943-1944.
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quéreur, le saisir et lo faire veiulre pour être payé sur lo

prix ('). Mais nous croyons ([uc le créancier hypothécaire, si

l'acquéreur n'a pas rempli les formalités de la purge, con-

serve un droit plus étendu ([ue nous allons faire connaître en

parlant des démend>renientsnon susceptibles d'expropriation

forcée.

20-15. Nous avons en vue les droits d'usage, d'habitation

ou de servitude. Le débiteur a institué sur son immeuble des

droits de cette nature de[)uis la constitution et rinscription

de l'hypothèque. Comment le créancier hypothécaire exer-

cera-t-il son hypothèque ?

On a proposé d'autoriser l'acquéreur de ces droits à rem-

plir les formalités de la j)urge. Mais il est impossible de suivre

les règles d(ï cette procédure. Elle implique en effet le droit

pour le créancier hypothécaire de porter une surenchère. Or

ici toute surenchère est impossible, ces droits n'étant pas sus-

ceptibles d'être vendus aux enchères publiques.

Pour sauvegarder les droits du créancier, on lui permet de

refuser l'offre cpii lui est faite si elle lui paraît insignifiante,

et on lui accorde l'option entre une somme d'argent à fixer

par expert ou un sui)plément d'hypothèque en vertu de

l'art. 2131 (^).

Cette solution est absolument inadmissible. L'art. 2131 est

étranger à notre hypothèse ; il })révoit le cas où les sûretés

ont été diminuées sans le fait du débiteur. Au contraire, lors-

que cette diminution est le résultat du fait du débiteur, c'est

l'art. 1188 ([ui doit être suivi. Quant h l'exjjertise, elle n'est

qu'un expédient, qu'on doit réprouver pour revenir purement

et simplement aux principes déjà exposés. Celui qui constitue

une hypothèque s'engage à ne rien faire de nature à porter

atteinte au droit du créancier hypothécaire, il ne peut donc

constituer de droits réels que sons la cliarge de l'hypothèque.

Le créancier hypothécaire, pourvu qu'il ait rempli les for-

malités de [)ublicité prescrites par la loi, peut les méconnaî-

tre, car ils ne lui sont pas opposables (art. 3, L. 23 mars

M) Japon. C. cil)., Livre des garanfies des créances, arl. 248.

(^) Delvincourl, III, p. .359; Persil, il, sur l'art. -2106, n. 5 s.
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tSiio). Il suffit donc ([uo la transciipliou do l'acte constitutif

de ces droits soit postérieure à l'inscription d<' riiy[)othèquc

pour (jue le créancier hy[)othécaire ait la faculté de saisir la

pleine pi-opriété de l'inuneuble et d'en ponrsuivi'e l'expro-

priation. Il agira contre le constituanl; il n'a pas à se préoc-

cuper du tiers acquéreur, contre lecpiel il n'a |)as besoin

d'action et dont le droit ne lui est pas opposable (').

2046. Les règles dont nous abordons l'étude forment le

droit commun. Pelles s'appliquent à l'hypothèque maritime

([ui, comme l'hypothèque sur les immeubles, engendre le

droit de suite. Le 1" al. de l'art. 17 de la L. du 10 juillet 1885

reproduit à cet égard le principe déjà écrit dans l'art. 18 de

la L. du 10 décembre 1874 :

« J^es créancier ayant hypolliè</ue insciilf sur un navire

» ou portion de navire le suivent, en quelques mains qu ilpasse

,

^) po^ir Hre colloques et payés suivant Vordre de leurs inscrip-

» tions ».

Par conséquent, le tiers détenteur est tenu en cette qualité.

M. Grivart dit à ce sujet, dans son rapport sur la loi de 1874 :

« Quant au droit de suite, c'est-à-dire à la faculté accordée au

» créancier de saisir et de faire vendre le navire pour obtenir

» paiement de ce qui lui est dû, la loi nouvelle n'a point eu

» à le créer, car, en matière maritime, il existe d'une manière

» générale au profit de tous les créanciers. Seulement, elle

)) lui donne la durée et la persistance sans lesquelles la g'a-

» rantie offerte aux créanciers serait précaire et insuffisante.

» Attaché à l'hypothèque, le droit de suite durera en prin-

» cipe autant ([u'elle. I.a vente volontaire du navire, suivie

» d'un voyage accompli sous le nom du nouveau propriétaire

)' ne le purgera point ».

L'art. 3 de la loi belg(^ tlu 21 août 1879 j)ortant révision

;M iJiiranlun, XX, n. 217 ; Taulier, VII, p. 37i ; Marluii, 111, ii. 1247 ; F. Ber-

liat Sainl Prix, Notes th. sur le cor/ec/îi//, addil. au n. 8788 : Pont, II, n. IIIG;

J^aurent, XXXI, n. 248; Colinet de Sanlerre, IX, n. 147 bis, VII; Thézard,

n. 216. — Cpr. Aubrycl Uaii, III, §250, p. 72. Ces auteurs conseilleul d'insérer à cet

égard une clause dans le cahier des charges et de la porter à la connaissance du

tiers acquéreur de ces droits avec sommation dintervenir, s"il le juge convena-

ble. — Paris, 4 janvier 1831. ,/. C, v» Vente, n. 1097, S., ;52. 2. 828.



302 DKS l'IUVILKGKS KT HYPOTHÈQUES

du livre II du code do coniinerco est rédigé dans des termes

analogues à ceux de nos lois de 1874 et de 1885 (').

En Angleterre, le droit de suite existe ég-alement. Le mort-

gagiste a un droit absolu de disposition sur le navire et peut

même l'aliéner à l'amiable. jMais ce droit ne peut être exercé

par les créanciers hypothécair'es postérieurs sans le consente-

ment des créanciers antérieurs, saut" autorisation du juge

compétent (-).

2047. Comme le fait très exactement observer M. Grivart,

il ne faut pas confondre ce droit de suite dont jouissent les

créanciers ayant hypothèque sur un navire, avec le droit de

suite qne le code de commerce reconnaît aux créanciers du

vendeur et spécialement aux créanciers privilégiés (art. 190

C. co.), et attribue ainsi même aux créanciers chirographaires

de l'aliénateur (•^). Ce dernier droit de suite est d'une extrême

précarité. Il s'éteint notamment lorsqu'après une vente volon-

taire le navire a fait un voyage en mer sous le nom et aux

risques de l'acquéreur sans opposition de la part des créan-

ciers du vendeur (art. 193 et 194 C. co.). Il n'en est pas de

même du droit de suite des créanciers hypothécaires. Consé-

quence de l'hypothèque, il n'est atteint que par les causes qui

entraînent l'extinction du droit de suite en matière d'hypo-

thèque sur les immeubles.

2048. Dans le silence de la h)i du 10 juillet 1885, il faut

appliquer au droit de suite sur les navires les mêmes règles

qu'au droit de suite sur les immeubles. Observons cependant

([ue le tiers détenteur d'un navire ne peut pas invoquer le

bénéfice de discussion, car cette exception ne peut pas être

C) Ann. delég. élranf/., 1880, p. .")0(j.

(-) Art. 71 du Mei'cliant Shipping aci de 18."')4 aujourd'hui remplacé par le Mer-

cliant Shipping ad de 1894, arl. 31 à 46. — Desjardins, 7'/'. de dr. comm. maril.,

V, II. 1235; Tr. Morel, Comment. Ihéor. et pral. L. 10 décembre 1814 sur l'fiyp.

maril., p. 238; Mallet, L'hyp.marit., p. 198 ; iiené Millet, Bull. Soc. législ.comp.,

1873-1874, III, p. 103 et 104.

{^) Dufour, Dr. maril., I, n. 34 s. ; Lauriii sur Cresp, Dr. marit., I, p. 89; Des-

jardins, Tr. de dr. comm. maril., I, n, 101; Boistel, Dr. comm., 3« éd., n. 1144;

Lyon-Caen et Renault, Tr. de dr. comm., VI, n. 1475. — Rouen, 20 mai 1863,

S., 63. 2. 234. — Giv. cass., 16 mars 1864, D., 64. 1. 161. — V. cep. en sens con-

traire Canvel, Rev. de lég., XXXVI, 1849, III, p. 275 s. ; Houzard, Rcv. crit ,

1863, XXIII, p. 174 s.
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opposée au créancier ayant une hypothè({ue spéciale (art.

2171) ; et tel est toujours le caractère de rhypothè([ue mari-

time.

Rappelons en outre que la mutation en douane joue, eu

matière d'hypothèque maritime, le même rùle que la trans-

cription pour l'hypothèque immobilière (').

La loi du 10 juillet 1885 consacre cependant une exception

au principe que nous venons de poser. A cet égard, elle ap-

porte une double dérogation an droit commun. Elles sont Tune

et l'autre une conséquence de cette circonstance que les navi-

res appartiennent très souvent à plusieurs copropriétaires.

Nous ne tarderons pas à nous expli([ucr à cet égard (^).

2049. Enfin le créancier perd son droit de suite et ne peut

plus exercer que son droit de préférence, lorsque la licitation

du navire a eu lieu en justice dans les formes déterminées par

les art. 201 s. C. co. (art. 17, al. dern., L. 10 juillet 188o). Nous

sommes portés à voir dans cette solution une application par-

ticulière de l'art. 29 de la loi de 1885, d'après lequel une vente

judiciaire [)urge le droit de suite.

2050. Les règles du code sur l'exercice du droit de suite

sont étrangères aux sociétés de crédit foncier, bénéficiaires de

dispositions exceptionnelles, que nous croyons utile d'exposer

rapidement.

Si l'acquéreur sur aliénation volontaire n'a [)as révélé ses

droits au crédit foncier, la mutation de propriété n'est pas

opposable à la société. C'est contre le débiteur que les pour-

suites seront commencées ou continuées (art. 42, Dec. du

28 février 1852;.

Si, au contraire, l'acquéreur s'est fait connaître, il faut dis-

tinguer suivant qu'il remplit ou non les formalités de la

purge.

S'il n'a pas recours aux formalités de cette [)rocédure, il

est tenu comme le débiteur originaire d'exécuter le contrat

d'annuités, h moins qu'il ne préfère délaisser. La société jouit

d'ailleurs à l'égard des tiers acquéreurs des mêmes droits qu'à

(') Lyoïi-Caeri el ReiiaiiU, 7'/'. <le r/r. roinin., W, ii. ItJ'iO,

{*)hifra, 111, II. 2118 s.
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l'égard du débiteur. Elle peut donc procéder par voie de

séquestre (') en refusant au débiteur et au tiers détenteur tout

délai pour le paiement des annuités. Elle peut aussi poursuivre

l'expropriation suivant les formes spéciales déterminées par

l'art. 33 du Décr. du 28 février 1852, après avoir dénoncé au

tiers détenteur le commandement fait au déljiteur. Elle n'a pas

besoin de lui adresser une sommation de payer ou de délais-

ser, conformément au droit commun. Elle peut agir immé-
diatement après la dénonciation dont nous venons de parlei*.

Bien plus, les poursuites commencées avant qu'il ait été donné

connaissance de l'aliénation peuvent être continuées quinze

jours après une simple mise en demeure adressée au tiers

détenteur.

Si enfin l'acquéreur remplit les formalités de la purge, la

société n'a plus que le droit de surenchéi'ir, si ses statuts le

lui permettent, ou de recevoir immédiatement le paiement de

ce qui lui est dû sans attendre sa coUocation dans l'ordre

(art. 38, Dec. de 1852). C'est seulement à défaut de paiement,

dans la huitaine de l'aliénation, des annuités échues et, après

les délais de la surenchère, du solde de la créance que la

société pourra commencer ou continuer des poursuites sui-

vant les règles ci-dessus.

^ I. Condilio7is requisespour l'exe/xice du droit de

suite.

i\" 1. Principe.

2051. « Les créanciers ayant prii'ilcge ou liijpollv'quc itis-

» crite sur un immeuble, le suivent en quelques mains qu'il

n passe, pour être colloques et payés suivant l'ordre de leurs

» créances ou inscriptions ». Ainsi s'exprime l'art. 2166 (-).

') Supra, I, n. 740 et infra, III, n. 2(;-29.

(2) Belgique, L. 16 déc. 1851, arl. OC). — Italie, C". civ.. art. 1964. — Monaco,

C. civ., art. 2004. — Pribourg-, C. civ., arl. G63, G64, 675. — Xeuchàlel, C. civ.,

arl. 1744.— Vaud,C.c"/z;., arl. 1601.— Valais, C. cit., art. 1927. — Pays-Bas, G. civ.,

art. 1242, 1245, 1246. — Boumanie, C. civ.. arl. 1790, 1791-1799. — Monténégro, C.

gén.des biens, Ari. 209.— Bas-Canada, C. (•(>., arl. 2056. — Louisiane, C. cit., arl.

3362. — Haïti, C. civ., art. 1933. — Guatemala, ''. civ.. art. 20.3i. — Uruguay,

C. civ., art. 2295. — Chili, C. civ., arl. 2428.

H
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L'oxereice du droit de suite est donc subordonné à la lueiue

coïKlifioii (jue re\<'i'eii<' du droit de prélereuce, savoir la pu-

blieité, ([ui se réalise, couiuie ou sait, par le moyen d'une

inscription. Cette règle s"appli([ue au [)rivilègc conune à Tliy-

pothèque. A sup[)oser, comme on Fa prétendu, à tort selon

nous, ([ue l'art. 2I()0 permette de concevoir (jnelque doute à

ce sujet, il uest plus possil)le d'hésiter en présence de l'art. 6

de la loi du 23 mars I800.

Le principe soufFre exception cependant à l'égard des hypo-

thèques légales de la femme mariée, du mineur et de l'inter-

dit. On se souvient que ces hypothèques sont dispensées

d'inscription (art. 2135). La dispense étant formulée dans les

termes les plus généraux, on doit en conclure qu'elle existe,

non seulement au point de vue de l'exercice du droit de pré-

férence, mais aussi au point de vue de l'exercice du droit de

suite. Les hypothècpies dont il s'agit confèrent donc le droit

de suite, indépendamment de leur inscription ('j. Ad<ifi arg.

art. 2195.

Cependant il est nécessaire que la date des créances garan-

ties soit antérieure au moment où l'acte d'aliénation est

devenu opposable aux tiers (^).

N» 2. Jusqu'à quelle époque l'inscription peut être utilement prise à

l'effet d'exercer le droit de suite.

2052. A quel moment Finscriptiou doit-elle exister pour

assurer l'exercice du droit de suite (') ?

].e bon sens répond : au moment où naît pour le créancier

(•) l'ont, H, n. 1120: Aiibry (-1 Itau, III. .^ 2Ca p. 1501, el g 2^4, p. 523; Colmel de

Santerrp, IX. II. I 'j7 his, X; Thézard, n. 165; yelifiiiian, n. 79; Garsonnet, III,

S 53i, texte et noie 12, p. 472. — V. finpra, II, n 1455. — Orléans, 16 mars 1839,

./. G., yo I>rii\ et h;ip.. x\. 1749. — Caen, 23aoùt 1839, /. G.. \° Surenchère, n. 47,

S , 40. 2. I II. — A^en, 25 mars 1857, S., 57. 2. 432. — Toulouse, 12 juin 1860,

1)., 61. 2. 35, S., 60. 2. 545. — V. cep. en sens contraire Troplong, 111, n. 778

qualer. — Dijon, li déc. 18'iO, J. G., v» Pr!v. et kyp., n. 1749, S., 41. 2. 128. —
Bourges, 23 mars 1841, J. G., v Juffement, n. 526. — Nancy, 2S.juill. 1853, D.,

55. 2. 355, S., 53. 2. 57i. — Bourges, 11 juin 1855. I)., 58. 1. 74, S.. .59. 1. 398.

('1 Hourges, :}() juillet 1853, D., 56. 2. 205, .^., 55. 2. 586.

P) Pays-Bas, Cric, art. 1225.

J'Rivn.. KT iivi». — 2'' éd., m. 20
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l'oJDJigation de suivre l'immeuble entre les mains du tiers

acquéreur ù l'effet d'exercer sur le prix le droit de préférence.

Or cette obligation ne peut prendre naissance qu'au moment
et par l'effet de la translation de propriété. Donc c'est au mo-

mentmême oîi s'opère ce transfert que 1 inscription doit exister.

L'immeuble passe alors dans le domaine de l'acquéreur; il y
passe dans l'état où il se trouvait à cet instant; si l'hypothèque

n'était pas inscrite, elle n'existait pas à l'égard des tiers, elle

n'était donc pas opposable au tiers acquéreur ; celui-ci acquiert

l'immeuble quitte et franc de cette charge, qui ne peut pro-

duire aucun effet à son encontre. C'est donc au moment de

l'acquisition qu'il faut se reporter pour savoir si le droit de

suite peut être exercé, pour savoir si de droit en puissance il

est passé à l'état de droit en acte. Mais il ne faut pas oublier

aussi que le créancier hypothécaire a acquis, par l'acte cons-

titutif, un droit propre et personnel, distinct en lui-même du

droit (jui appartient à son déjjiteur sur l'immeuble, qu'à ce

point de vue il est lui aussi un tiers. Par conséquent le droit

de prendre inscription doit persister à son profit jusqu'au

moment où le transfert de propriété se sera opéré à son égard,

jusqu'à ce qu'il lui soit devenu opposable. En d'autres termes

et sous une forme plus simple, nous dirons : l'inscription

peut être utilement requise tant que, au regard du créancier

privilégié ou hypothécaire, la propriété de l'immeuble grevé

continue de reposer sur la tête du constituant. Tel est le prin-

cipe qui se dégage de la loi du 11 brumaire de l'an VII, du

code civil et de la loi du 23 mars 1855. Mais le moment où le

transfert de propriété devient détinilif et opposable aux tiers

a varié avec ces diverses législations, dont nous allons par-

courir les étapes successives. Nous verrons même que le code

de procédure civile avait apporté une dérogation au principe

que nous avons admis. Nous exposerons les considérations

qui en expliquent la disposition.

Pour ne pas compliquer une question par une autre, nous

supposerons toujours qu'il s'agit d'une hypothèque ou d'un

[)rivilège valablement acquis, et nous rechercherons seule-

ment à ([uelle époque l'inscription doit être opérée pour

assurer l'exercice du droit de suite.
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1. Loi <!>( // hfunidii'r tfc l'un VU.

2053. D'après le système iriaug"ui'é par cette loi, dont le

principe était eniprunté à la législation des pays de nantisse-

ment, l'acquéreur <1 un iininenble n'en devenait propriétaire

à l'égard des tiers que par la transcription. .Jusqu'à l'acconi-

plisseinent de cette formalité, le titre de l'acquéreur n'était

donc pas opposable aux créanciers hypothécaires ou privilé-

giés de l'aliénateur, en leur qualité de tiers. De là le droit

qui leur appartenait de s'inscrire utilement à l'effet d'exercer

leur droit de suite, même après l'aliénation de l'immeuble et

tant que la transcription de l'acte de transmission de la pro-

priété n'avait pas été effectuée. Mais, cette formalité une fois

remplie, l'aliénation leur devenait opposable et par suite ils

ne pouvaient plus utilement s'inscrire. Toute hypothèque ou

tout privilège inscrit postérieurement à la transcription n'était

pas opposable à lacquéreur.

Le système de la loi du 11 brumaire de l'an Vil peut donc

être traduit dans la formule suivante : La transcription purge

1rs hypothi'qucs et les privilèges non inscrits, acquis du chef

(lu précèdent propriétaire.

II. Code civil.

2054. La commission chargée de préparer h> projet de code

civil avait pro[)Osé de décider que la translation à titre oné-

reux de la propriété des immeubles, aussi l>ieii <{ue celle des

meubles, s'opère par le seul consentement des parties contrac-

tantes. Elle avait même appli([ué expressément aux immeu-
bles ce principe déjà écrit dans les textes qui sont devenus les

art. 711 et 1138. A cet effet, elle avait inséré dans le titre III

du livrelll un article 38consacrant d'une manière formelle le

dépouillement actuel et immédiat du débiteur d'une obliga-

tion de donner. Mais, sur les observations des partisans de la

transcription, ([ni y virent la suppression des principes de la

loi du 11 brumaire an VII, ou tout au moins un [)réjugé con-

tre leur mainticm, l'article fut supprimé, la question réservée

(art. 1140). L'examen en fut renvoyé au titre de la vente, où
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il fut encore ajourné (V. art. 1583) et au titre des privilèges

et hypothèques, où il fallait enfin se prononcer.

La section de législation proposait à cet effet les deux arti-

cles suivants :

Art. 91. « Les actes translatifs de propriété qui n'ont pas

» été transcrits, ne peuvent être opposés aux tiers, qui auraient

« contracté avec le vendeur, et qui se seraient conformés aux

» dispositions de la présente ».

Art. 92. « La simple transcription des titres translatifs de

» propriété sur les registres du conservateur, ne purge pas

» les privilèges et hypothè([ues établis sur rimmeuble. Il ne

» passe au nouveau propriétaire ([u'avec les droits qui appar-

» tenaient au précédent, et affecté des mêmes privilèges et

» hypothèques dont il était chai'gé ».

Si ces articles avaient été adoptés, le système de la loi du

il brumaire serait demeuré en vigueur. La transcription eût

été nécessaire pour rendre opposables aux tiers les actes à

titre onéreux translatifs de la propriété des immeubles.

Mais à la suite d'un débat, qui ne brilla pas toujours par

la clarté, ces deux articles furent renvoyés à la section de lé-

gislation dans le sens d'amendements dont l'un portait « que

)) la transcription du contrat ne transfère pas à l'acheteur la

» propriété, lorsque le vendeur n'était pas propriétaire ».

Lorsc[ue le jjrojet revint devant l'assemblée générale du con-

seil d'Etat, l'art. 91 par lequel était consacrée, comme on l'a

vu, la nécessité de la transcription, avait disparu, sans qu'on

puisse indiquer avec précision ni même soupçonner le motif

de sa su])pression. Ainsi, le code ne renferme aucune disposi-

tion c|ui confirme ou abroge expressément les règles de la loi

du 11 brumaire an YIl, en ce qui concerne les actes à titre

onéreux.

2055. Le silence gardé sur ce point par le législateur ne

tarda pas à donner naissance à une vive controverse. On se

demanda si le principe de la loi de brumaire était demeuré

en vigueur et si la transcription était nécessaire j)Our rendre

efficaces, à l'égard des tiers, les aliénations à titre onéreux

d'immeubles. Sans entrer dans un débat qui n'appartient pas

à ce traité, disons seulement que la jurisprudence s'était pro-
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noncée on favcnir do rabrogatioii do la loi d(! bruinairo (').

l'^llo so rendait sur co «[uo, le code ronforinaiit. un titre Des pri-

vilèges cl hi/pothoqites, la loi du 11 Ijrumairo sur le régime

hi/polhécaire était abrogée q\\ vertu do la loi du 30 ventôse

an Xll, sur la suppression de l'art. 91 du [)i'ojot, sur les mo-

difications ap[)ortéos à l'art. 92 devenu l'art. 2182, ainsi (pi'à

rintituléduclia[)itre V11I,oli les mots consolider les propriétés

ont disparu ainsi que dans les art. 76 et 88. En conséquence,

la transciiption n'était pas nécessaire pour consommer et

rendre opposable aux tiers la translation de propriété, qui

s était opérée inter jxwtes par le seul consontoment des par-

ties. Ce principe s'ap[)liquait aux aliénations forcées (ventes

sur saisie) aussi bien qu'aux aliénations volontaires. Il en

résultait que les créanciers, ayant privilège ou hypothèque

sur un immeuble, ne pouvaient plus utilement s'inscrire à

dater du contrat (ordinairement de la vente) c[ui en réalisait

l'aliénation volontaire, ou du jugement qui en opérait l'alié-

nation forcée (').

(«) Trêves, 9 fév. 1810, S., 12. 2. 177. — Civ. rej., 8 mai 1810, J. G., vo Priv. et

hyp., n. 1719, S., 10. 1. 265. — Poitiers, 18 juin (ou janvier) 1810, J. ('•., v Vente

publ.d'im7n.,n.'3\i,S., 10.2.374. — Giv. rej., 16 ocl. 1810, J. G., v» Prlv.

et hijp., n. 1719, S., 11. 1. 25. — Bruxelles, G aoùl 1811, J. G., eod. loc. S.. 12 2.

23i. — Civ. cass., 19 août 1818, ./. G., v" Tierce opposition, n. 150-2», S., 19. 1. 24.

— V. dans le même sens Grenier, II, n. 347 s.; Persil, 11, sur Fart. 21o6, n. 10, sur

les art. 2181 et 2182, n. 6 s. ; Tarrible, Hép. de Merlin, v" Inscr. hyp., § 3 his. n. 32;

Troplong', IV, n. 894, et Vente, n.\3; Duranlon, XX, n.351 ; Aubry et Rau. Il, §207,

texte et note 8, p.281,el5eédit..par Rau,Falcimaigne et Gault, p. 424: Demolombe,

Montrais, I, n. 4i3 s. : Daimbert, n. 72; Baudry-Lacanlinerie et Barde 1, n. 372.

— Supra, II, n. 1554. — V. en sens contraire. Comte. Dissertation, S., 12 2. 217;

Jourdan, Tliémis, V, p. 481 s. ; Hureaux, Eludes liislor. et /nrif. sur le code civil,

n. 127 s.; Pont, I, n. 258. — Gpr. Bruxelles, 31 août 1808, J. G., v» l'riv. et Injp.,

n. 1716-2», S., 9. 2. 45.

('-) Rapport lait au Tribunat par Grenier, Fenet, XV, p. 505 ; Locré, XVI p. 398,

n. 38. — Avis conseil d'Etal, 20 thermidor an.XIll, ./. G.,\" l'riv. cl hyp., n. 1703.

— Maleville, sur l'art. 2182 ; Tarrible, Rép. de Merlin, v" Inscrip. hyp., §8 bis,

n. 2; Per.-il, II, sur les art. 2181 et 2182 ; Grenier, 11, n. 349 et 3 0; :-irey, Con-

sullalion, S , 13. 2. 145; Aubry et Rau, III, § 272, p. 325; Demolombe, Contrats,

I, n. 444; Thézard, n. 163; Guillouard, III, n. 1121. — Paris 21 décembre 1809,

J. G., \o Priv. et hyp., n. 672-lo, S., 10. 2. 192. —Turin, 23 novembre 1810, ./.

G., eod. v-o, n. 1708, S., 11. 2. 284. — Giv. rej., 13 novembre 1813, ./. G . eod. v»,

n. 2065, S., 14. 1. 46. — Civ. cass., 22 février 1825, J. G., eod. v", n. 67J-3", S.,

25. 1. 178. — V. en sens contraire Guicbard, Consultation, iS., 11. 2. 249. —
Bruxelles, 31 août 1808. J. G., eod. v», n. 1716-2», S., 9. 2. 45. — Lyon, 14 mars

1811, J. G., eod. v», n. 1716-1°, S., 11. 2. 454.
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En (Fauti'es termes, la vente diiti imineithle ou le jugement

<Vadjudication purgeait, indépendaminent de la transcription,

les hypothèques et privilèges non inscrits, acquis du chef du

précèden t propriétaire

.

2056. Eu ce qui couceruc les aliéuii lions à titre gratuit, le

code n'avait pas suivi un système uniforme (').

Pour les donations entre vifs, il avait maintenu le système

de la loi de Jjrumaire. Il résulte de l'art. 939 que les dona-

tions d'immeubles susceptibles d'bypothètjues ne deviennent

efficaces à l'égard des tiers que par la transcription. Jusqu'à

raccom{)lissement de cette formalité, la propriété est censée,

à l'égard des tiers, reposer sur la tête du donateur. Les créan-

ciers ayant privilège ou liypothèquc sur l'immeuble du chef

du donateur pouvaient, sous l'enijjire du code, et peuvent

encore aujourd'hui, ces règles n'ayant pas été modifiées (L.

23 mars 1855, art. Il, al. 6), prendre utilement inscrij)tion

jusqu'à la transcription. La donation non transcrite ne leur

est pas opposable ; elle ne produit aucun effet contre eux.

2057. H en est autrement pour les dispositions testamen-

taires. Aux legs universels ou à titre universel, la loi appli-

que, à ce point de vue, les mêmes règles qu'aux successions

ab intestat. Nulle publicité n'est alors requise. Cela importe

peu; les créanciers privilégiés ou hypothécaires peuvent,

sauf l'exception de l'art. 2146, faire inscrire leurs privilèges ou

leurs hypothèques, parce que ces personnes sont les continua-

teurs ou les représentants de la personne du défunt.

Mais le même principe s'applique aux legs à titre particu-

lier. Les tiers ne sont pas avertis de la nmtation qui s'est

opérée, et, dès ([u'elle s'est produite, ils perdent néanmoins

la faculté de faire inscrire leurs droits.

20 j8. l^]nfin la loi soumet à la règle de la publicité les

substitutions dans les cas exceptionnels où elle les autorise

(art. 1048 et 1049), qu'elles soient faites par donation entre

vifs ou par testament, que le legs soit universel, à titre uni-

versel ou à titre particulier. Les créanciers hypothécaires du

grevé auront, en conséquence, le droit d'opposer aux appelés

(') Pays-Bas, C. civ., art. 1225.
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le défaut do transcription de la siil)stitution. Quant aux créan-

ciers liyj)()thécaires du dis[)osant, ils ne pourraient user de

ce droit ({ue s'ils avaient encore la l'acuité de prendre inscrip-

tion sur les biens transmis au grevé, après cette transmission.

Nous n'insistons pas plus loni^uement, ne voulant pas abor-

der la théorie de la transcription des substitutions (').

2059. Autant la règle édictée par le code en matière de

donations entre vifs était sage et prévoyante, autant le prin-

cipe édicté pour les mutations à titre onéreux était de nature

à compromettre le crédit public et se j)rêtait à la fraude. Il

suffisait ([ue le propriétaire se fût dépouillé de son droit de

propriété pour que ses créanciers fussent privés des avantages

delà sûreté hypothécaire par eux stipulée, si elle n'avait pas

été conservée par une inscription. La vente purgeait les hypo-

thèques constituées par le vendeur et non inscrites. C'était

faciliter les fraudes. Une personne consent une hypothèque.

Celle-ci ne peut produire d'efi'et à l'égard des tiers qu'à con-

dition d'avoir été publiée par une inscription sur le registre

du conservateur des hypotliè(iues, et cette inscription doit être

requise avant que le constituant ait transmis son droit de pro-

priété. Supposez ([u'il vende l'immeuble au lendemain de la

constitution de l'hypothèque et ({ue la vente soit constatée

par un acte aulhentiijue ou par im acte sous signature privée

ayant ac([uis date C(;rtaine. La propriété est transmise; nulle

inscri])tion ne peut plus être re([uise du chef du vendeur ; le

créancier perdra ses droits, sans avoir eu un délai suffisant

pour en assurer la conservation. Le vendeur peut être de mau-

vaise foi; il n'y aura pas cependant stellionat (art. 2039),

puisqu'il était propriétaire au moment de la constitution de

rhyj)othè([ue. Il importait de préveniretde ré[)rimer de sem-

blables fraudes.

111. Coda 'Je procédure civile

2060. C'est dans ce but et sur les instances de la Régie de

l'enregistrement, mue surtout par des considérations fiscales,

que furent portés les art. 834 et 83o Pr. civ., qui inaugu-

(') V sur ce sujet Baudry-Laranlinerie el Colin, II, n. 332'} s.
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W'rent en nofro matière un système cibsolumcnt nouveau (').

L'aliénation volontaire d'un immeuble, ([ni suffit pour en

transférer la propriété même à l'égard des tiers, ne suffit plus,

comme sous fempire du code civil, pour arrêter le cours des

inscriptions des hypothècjues ou des privilèg'es acquis du chef

de l'aliéna leur; la ti'anscri[)tion elle-même n'a pas la vertu

de produire ce résultat : elle sert de point de dé])art à un
délai de (juinzaine, pendant lequel les créanciers ayant pri-

vilège ou hypothèque du chef des précédents propriétaires

peuvent utilement s'inscrire.

La transcription paraît être, dans ce système, une sorte de

mise en demeure adressée aux créanciers de s'inscrire dans

le délai do quinznine, à peine de déchéance. Seulement il y
a ceci de particulier, ([ue la mise en demeure n'est pas noti-

fiée aux intéressés et qu ils peuvent fort bien n'en pas avoir

connaissance. La formule suivante, que nous calquons sur les

précédentes, résume ce système du code de procédure civile :

Z/(?.s hypothèques et 'privilèges non inscrits, acquis du chef des

précédents propriétaires, sont purgés par l'expiration d'un

délai do quinzaine à dater de la transcription de l'acte d'alié-

nation.

L'art. 831 Pr. civ. est en effet ainsi conçu :

« Les créanciers qui, ayant une hypothèque aux ternies des

» art. '21'23,'21'21 et ^2P2S du Code civil, n'auront pas fait ins-

» crire leurs titres anlérieurement aux aliénations qui seront

» faites à l'avenir des immeubles hypothéqués, ne seront reçus

» à requérir la mise aux enchères, conformément aux disposi-

» tions du chapitre VllI, titre XVIII du livre III du Code civil,

(M Demeurés longtemps en vigueur dans la Hesse Rhénane ces articles n"y ont été

abrogés que par la I. du 10 mai 181)3, art. 14, Ann. de léqisl. élr., X.KllI, p. 189.

— Dans les coniréesde la Prusse régies par le droit rhénan, l'art. 83i du G. de

procédure qui autorisait I inscription dans les 15 jours qui suivent la transcription

de lacle d'aliénation coui'orniément à l'art. 834 de notre G de procédure, et qui

avait été maintenu eu vigueui» par l'art, l""", § 4 de la loi du 20 mai 18Sâ (Ann. de

léijisl. élr., .KV, p i;i3i, a été modifié par l'art. 14 de la L. du 20 mai 1887 (Ann. de

legd. élr , XVII, p 331). qui accorde seulement un délaide 14 jours à partir de la

passation du contrat. — Dans le Palatinal rhénan (Bavière), la loidu 26 avril 1888,

ait. ^(Ann r/^ iigisl. élr.. X'Vill, p. .331), accorde deux semaines pour faire ins-

crire les hypotlicques en cas d aIi'''nation volontaire de l'immeuble hypothéqué. Ge

délai semble devoir courir du jour de l'aliénation.
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» qu'en ji/s/l//anf de rhisçriplion (jirils auront pr/sr depuis

» racle translatif de projn-iiHi'' , et au plus tard dans la <juin-

•) zaiue de la transrriplioti de cet acte.

» // e)i sera de même à l'égard des créanciers aijant privilèfjc

» sur des immeuldes, sans préjudice des autres droits résfiltant

» au vendeur et aux héritiers des articles '^iOS et ^2109 du

» Code civil ».

2061. La généralité dos terinos de l'art. 834 Pr. civ. nous

détermine h décider que les créanciers ayant iiypothcque ou

privilège du chef de tous les [)récédents |)r()|)riétaires jouis-

sent également de ce droit, pourvu quil ne soit pas perdu par

l'effet de transcriptions antérieures. L'effet de la disposition

de la loi n'est pas limité aux créanciers de l'aliénateur. Il

s'étend, sous la réserve que nous avons déjà faite, à tous ceux

qui ont sur rimmeuble un droit de privilège ou d'hypothè-

que, quel ([ue soit le constituant. La loi ne distingue pas.

2062. Mais, en sens inverse, la transcription de son con-

trat par le dernier acquéreur suffisait pour mettre en demeure

non seulement les créanciers du dernier aliénateur, mais

encore ceux de tous les propriétaires précédents. Le texte de

la loi est aJjsolu. En vain on a prétendu qu'il était nécessaire

de faire transcrire chaque contrat d'aliénation, ])our cpie les

créanciers de chacun des aliénateurs fussent obligés de re-

quérir inscri[)tion dans le délai de l'art. 83 L En vain on a

voulu limiter l'effet de la transcription aux créanciers, dont

le droit était né du chef de l'aliénateur dont le contrat était

transcrit {^). Cette théorie, inspirée par le souvenir de la loi

du 11 brumaii'o an VII, ne trouvait aucun a{)pui dans le texte

de l'art. 834. Il suffisait de la transcription de l'acte en

vertu du([uel le propriétaire actuel est investi de son droit

pour faire courir le délai de la loi. On a cependant soutenu

qu il fallait mentionner dans le dernier acte d aliénation les

noms et les titres des anciens acquéreurs, et que ra[)plication

de la loi était subordonnée à l'accomplissement de cette con-

dition ('''). Il ne faut pas oublier que la disposition de l'art.

(') Tarrible, Rép. de Merlin, v" Transcr., § 3, n. 2 el 3.

(^} [>ersil, II, sur les art. 2181 el 2182, n. 21: Grenier, II, n. 3G5 ; Ballur, III,

n 54S ; Troplong, 111, n. 913.
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834 F^r. civ. était une disposition de faveur, qu'elle dérogeait

à l'art. 2166, d'après lequel l'aliénaiion par elle-même, et par

elle seule, purgeait rinimeuble de tous les privilèges et

hypothèques non inscrits, ({u'elle avait pour but de prémunir

ces créanciers contre l'inefficacité à laquelle l'aliénation de

l'immeuble exposait leurs droits, sans qu'ils aient eu le temps

de les conserver. Le danger est le même pour les ci-éanciers

des propriétaires antérieurs et ceux de l'aliénateur immédiat,

il fallait leur appliquer la môme règle. Cependant il était

moins grand pour les premiers ([ue pour les seconds, et il n'y

avait j)as de motifs pour exiger l'indication de leurs noms.

L'art. 834 n'inq)osait pas cette condition (/).

2063. Par conséquent, pendant ce délai et jusqu'à son expi-

ration, des inscriptions pouvaient être prises par les créanciers

de l'aliénateur, des précédents propriétaires ainsi que par

les créanciers de rac([uéreur. Entre ces diverses classes de

créanciers, il n'existait pas de cause de préférence. Chacun,

à quelque classe qu'il appartînt, était investi d'un droit indi-

viiiuel, et son rang était déterminé ])ar la date de son ins-

cription, conformément à l'art. 2134. Ainsi les créanciers de

l'acquéreur pouvaient être préférés aux créanciers du ven-

deur et même des précédents propriétaires (-).

On objectait que l'immeuble était entré dans le patrimoine

de 1 ac(]uéreur sous la charge des hypothèques (|ui le gre-

vaient et (jue les créanciers de celui-ci ne pouvaient avoir

plus de droits que lui. Sans doute l'exercice de cette cause de

préférence éttit subordonné à la publicité; mais du moment
où cette condition était remplie dans les délais de la loi, le

droit devait être (conservé dans son intégralité. La rétroactivité

('; Diir;inloii, XX, u. 3(30; de Frémiiiville, Dt^ la ininor., II, n. 1156; Aubry el

Hau, 111, § 2«2, p. 326; Guillouard, III, n. 1123. — (Jiv rej., v8 mai 1807, J. G.,

v» Priv. et hyp.. ii. 63'.)-l", S., 7. 1. 295. — Civ. rej., 13 dcc. 1813, J. G., eod v»,

n. 2UG5, S., 14. 1. 46. — Civ. rej., 14 jaiiv. 1818, J. G., eod. v», n. 677, S., 18. 1.

300.

(* Tarrible. lip'p. de Merlin, v» Ordre de créanciers, § 2, n. 3; Troplong, III,

II. 8'i3: Aubry et Hau, 111, § 272, p. 327. — Heq., 13 brumaire an XIV, ,/. G., v»

Priv. et hyp., n. 1722-1°, iS., 6. 1. 92. — V. en sens contraire. Persil. II, sur lart.

2177, n. 2; Pont, II, n. 1217; F. Berriat Saint-Prix, Notes th. sur le code civil,

n. 8851.
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(juOn proposait (ralti'ihiicr ù l'inscription des créancici'S de

raliénateur aurait été destructive de toute sécurité, elle aurait

été en opposition avec le texte de l'art. 2134. Nous croyons

qu'elle a été repoussée à bon droit.

Nous n'insistons pas; la question, (jui était inconnue sous

l'empire de la loi du 11 brumaire an Vil, ne peut plus se pré-

senter depuis la loi du 23 mars 1855. De deux choses l'une :

ou le contrat d'aliénation a été transcrit ou il ne l'a pas été.

S'il a été transcrit, les créanciers du vendeur ne j)euvent plus

prendre utilement inscription et tout conflit est impossible

entre eux et les créanciers de l'acheteur. Si au contraire il ne

l'a pas été, les créanciers du vendeur peuvent faire inscrire

leurs hypothèques et ils doivent être préférés aux créanciers

de rac({uéreur, même antérieurement inscrits, parce qu'à

leur égard celui-ci n'est pas devenu propriétaire (').

2064. Sous la réserve du rang, l'inscription piise dans la

([uinzaine de la tianscription de l'acte d'aliénation produisait

en général les mêmes ell'ets ([ue si elle avait été recjuise avant

l'aliénation ou avant sa transcription. La loi cependant avait

établi une importante diiïéi'ence entre les deux hypothèses.

Aux termes de l'art. 835 Pr. civ. :

« Dans le cas de l'arlicle précédent, le nouveau projynélaire

» nesl pas tenu de faire aux créanciers, dont rinscripùon

» n^est pas antérieure à la transcription de l'acte, les signifi-

» cations prescrites par les art. '2183 et 9184 du code cinl

;

» et dans tous les cas, faute par les créanciers d'avoir requis

» la mise aux enchères dans le délai et 1rs formes prescrits,

» le nouveau propriétaire n'est tenu que du pav-ment du prix

» conformément à l'art. 2186 du code civile).

Ainsi la condition des créanciers inscrits depuis la trans-

cription était moins avantageuse. L'ac([uéreur (pii voulait

purger n'était pas obligé de leur notifier son contrat. Ils

étaient donc exposés à encourir la déchéance de la faculté de

surenchérir, sans avoir été {)ersonnellement avertis que le

délai courait contre eux.

2065. La disposition d<* l'art. 834 Pr. civ. était spéciale au

(') Supra, II, n. 155G.
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cas d'aliénation volontaire, ainsi que cela résulte de l'intitulé

du titre dans lequel elle est placée. Elle ne s'appliquait donc

pas, lorscju un ininieuhle avait été exproprié par suite d'une

saisie ininiohilière. Dans cette liypothèse, on suivait le prin-

cipe écrit dans l'art. 2166, et nulle inscription d hypothèqui;

ou de privik\qe ne pouvait être utilement requise à partir du

jugement d'adjudication. La publicité (pii entourait cette pro-

cédure avait détermine le législateur à ne pas étendre à ce

cas la disposition de faveur de l'art. 834 Pr. civ. Il n'y avait

pas même motif de décider. Si on protège les créanciers de

l'aliénateur contre les dangers auxquels les expose la clan-

destinité des aliénations volontaires, il n'y a pas lieu d'éten-

dre cette mesure aux adjudications sur expropriation forcée

qui sont réputées connues de tous.

2066. Malgré la publicité qui entoure également les autres

adjudications faites [)ar autorité de justice, comme les ventes

de biens de mineurs ou d'interdits, les rédacteurs du code de

procédure les assimilèrent à des aliénations volontaires et

leur appliquèrent la règle de l'art. 834 (^). Le motif en était

que ces ventes ont lieu hors de la présence des créanciers

hypothécaires, (pii ne sont pas liés h la procédure et doivent

conserver la faculté de surenchérir dans les conditions déter-

minées par les art. 2183 s.

2067. Il im[)ortait peu ([ue la vente volontaire fût suivie

d'une surenchère ou la vente de droits indivis suivie d'un

partage ou d'une licitation. L'expiration du délai de quin-

zaine après la transcription mettait toujours un terme à la

faculté de s'inscrire sur le vendeur (-).

20S8. Ces considérations déterminèrent aussi le législateur

à étendre le bénéfice de cette disposition au cas d'expropria-

(*) Observations du Tribunal sur Tari. 775 Pr. civ., Locré, XXII, p. 490, n. 104.

— Tarribie, Rpp. de Merlin, v» Transcr., § 3, n. 7; Grenier. II, n. 306; Aubry el

Hau, m, § V82, note 16, p. 328; Guiilouard, III, n. 1125.

(^ Civ. rej., 23 lev. 1857, D., 57. 1. 8S, y., 57. 1. 359. — Civ. cass., 7 mai 1860,

D., 60. 1. -^34, S., 60. 1. 507. — V. d.ins le même £ens Tarribie, Rép de Merlin,

v" Transcr., § 6, n. 3; Grenier, II, n. 472; Troplony, III, n. 965; Aubry et Rau,

III, § 272, note 10, p 328. — V. cep. en sens contraire Duranton, XX, n. 356;

Pigeau, Comment. C. de procéd., II, p. 531; Carré el (ihauveau, V, Quest. 2496

ter. — Cpr. aussi Besançon, 13 juin 1848, D., 51. 2. 42, S., 51. 2. 650.



CONDITIONS KKUlISKS POUIl KXKliCKlt U. DUOIT l»i; SLITH 317

tioii pour cause d'ulililé j)uJ)li([ue. L'art. I() do la loi du

7 juillet 1833, dout l'art. IG d(; la loi du 3 mai 18ii a repro-

duit lepriucipe, ordouuc que le jui^enicut d ex[)ropriatioM soit

trauscrit sur le registre du couservateur des liypotliè([ues.

La trauscription, (jui était facultative pour les actes d aliéna-

tion volontaire, est rendue obligatoii'e en cette matière. Puis,

siuspirant de la règle de l'art. 83 i Pr. civ., le législateur, par

l'art. 17 de la loi du 7 juillet 1833, reproduit dans l'art. 17 de la

loi du 3 mai 1841, accorde aux créanciers privilégiés et hypo-

thécaires un délai de ([uinzaine à partir de cette transcription

pour faire inscrire leurs privilèges et leurs hypothèques. Il y
a là une disposition particulière qui, ainsi que nous lavons

déjà vu, est demeurée en vigueur môme depuis la loi du

23 mars 1855 ('). Mais le droit de suite ne confère alors aux

créanciers ni la faculté de saisir l'immeuble, ni la faculté de

surenchérir; ils peuvent seulement exiger (]ue l'indemnit*'

soit fixée par le jury d'expropriation.

IV. Loi (lu '^.1 mars iS55.

2069. Cette loi, qui nous régit actuellement, abroge expres-

sément les art. 834 et 835 Pr. civ. 11 ne peut donc plus être

([uestion de ce délai de faveur de (piinzaine pour faire ins-

crire les privilèges et hypothè(jues. Lu outre, cette loi édicté

des règles analogues à celles qui résultaient de la loi du

11 brumaire an VII. Nous avons déjà vu (^) ({u'elle consacre

la validité et refficacité de l'hypothèque constituée depuis

l'aliénation de l'immeuble grevé, pourvu cpi'elle ait été ins-

crite avant la transcription de l'acte d'aliénation. A plus forte

raison le créancier peut-il conserver, par une inscription,

l'hypothèque qui a été consentie avant l'aliénation et dont la

validité était indiscutable sous l'empire des règles du code civil.

Mais la loi du 23 mars 1855 est spéciale aux actes d'alié-

nation entre vifs et à titre onéreux.

2070. Elle ne s'appli([ue donc pas aux act<'s à titre gi-atuit,

soit entre vifs, soit à cause de mort.

(*
I
Supra, II, n. lôôS.

{^) Supra, 11, n. 1295.
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Les donations entre vifs criinnieul)les ou de droits suscepti-

bles d'hypothèques ne sont opposables aux tiers qu'à partir

de la transcription opérée en conformité de l'art. 039. Jus-

({u'à l'acconiplissenient de cette formalité, la propriété conti-

nue de résider au regard des tiers, notamment au regard des

créanciers hypothécaires, sur la tête du donateur. Par consé-

quent l'inscription de l'hypothèque née du chef de celui-ci

peut ètie utilement faite tant que cette condition n'est pas

remplie.

Quant aux transmissions à cause de mort, nous savons

qu'il n'y a lieu de nous occuper que de celles quis'efl'ectuent

à titre particulier ('), spécialement des legs à titre particulier.

En ce qui les concerne, les règles du code civil sont demeu-

rées en vigueur. Dans l'opinion générale f[ue ce n'est pas ici

le lieu de discuter (-), la transmission de la propriété de l'im-

meuble objet d'un legs particulier est opposable à tous du

moment où elle s'est opérée, c'est-à-dire du jour du décès

du testateur, sans être suhordonnée à aucune transcription,

à aucune mesure de publicité. Immédiatement cesse pour les

créanciers du testateur la faculté de faire inscrire leurs privi-

lèges et hypothèques ('^). Un auteur a cependant proposé de

retarder ce moment jusqu'au jour de la délivrance volontai-

rement consentie par l'héritier ou ordonnée par justice et de

décider que l'inscription du privilège ou de l'hypothèque

pouvait être utilement requise même après le décès, jusqu'à

ce moment (*j. Il soutient que la délivrance seule rend le titre

du légataire opposable aux tiers. Il nous semble difficile d'ac-

cepter cette solution, qui ne rencontre dans la loi aucun

appui solide. On ne voit pas comment la délivrance, qui

n'exerce aucune influence en matière de donation entre vifs,

en aurait une prépondérante en matière de legs. La transmis-

sion de la propriété s'opère endroit; la délivrance n'est qu'un

fait. En l'absence d'un texte positif, nous ne saurions lui

(') Supra, in, n. 2057.

(•-) Supra, II, n. 1554 el infra, III, n. 2113, 2114.

(^) Troplong, Transcr., n. 273 ; Mourlon, Transcr., II, n. 582 cl 583; Aiibry el

lîaii. 111, § 272, p. 330; Laurenl, XXXI, n. 21 ; Guiiiouard, III, n. 1128.

(*)Thézar(l, n. 167.

I
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reconnnitro une influence, que le code civil ne lui attribuait

pas, même en matière de vente. 11 semblerait dès lors logique

d'admettre, conformément aux principes du code, ((ue la

transmission de la propriété est opposable aux tiers dès qu'elle

s'est opérée inlcr partes. Peut-être cependant faudrait-il dire

que Je légataire particulier ne devient propriétaire de la

chose léguée que par son acceptation. Cette manifestation de

volonté pourrait résulter de la demande en délivrance ou de la

délivrance volontairement consentie.

2071. Enfin la loi de 1855 demeure étrangère h l'expropria-

tion pour cause d'utilité pul)li([ue, qui continue d'être régie

par les art. 16 et 17 de la loi du 3 mai 18U (').

2072. [.,a loi du 23 mars 1855 ne s'apj)li(pie qu'aux actes

entre vifs et à titre onéreux portant aliénation d'un immeuble,

mais ell(î s'applique à tous sans exception ('). Elle régit donc

les jugements d'adjudication, aussi bien que les ventes. La

transcription est ordonnée dans ce cas par le n. i de l'art. 1,

de la L. de 185»). Elle est prescrite lors([u'il s'agit d'un juge-

ment d'adjudication sur saisie immobilière, ou même sur lici-

tation si l'adjudication n'est pas tranchée au profit d'un cohé-

ritier ou d'un copartageant.

Jusqu'à l'accomplissement de cette formalité, le droit de

l'adjudicataire n'est pas opposable aux tiers déterminés par

l'art. 3, et les créanciers privilégiés ou hypothécaires, qui sont

des tiers dans le sens de cette loi, peuvent faire utilement ins-

crire leurs privilèges ou leurs hypothèques \^). Nous avons

déjà vu qu'il en était spécialement ainsi de l'hypothèque judi-

ciaire. Le créancier qui a obtenu un jugement de condamnation

peut faire inscrire son hypothè([ue jus([u'à la transcription

de l'acte d'aliénation, que cet acte soit antérieur ou postérieur

au jugement ('*j. Mais du jour où la formalité a été remplie,

nulle inscription ne peut plus être re({uise avec efficacité du

chef de l'aliénateur (L. 23 mais 1855, art. (}).

(») Supra, II, n. 1558.

i'] .lapon, C. civ., Livre îles fjarantiea des créances, aii. 2.Ï0.

{^] Même dans le cas où le liers détenteur serait en étal do faillite ou d'insolva-

bililé. Japon, C. civ., Livre des (^aruniies des créances, art. 251.

() Supra, II, n. 12(39.
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Les juges ne pourraient pas autoriser les créanciers à

prendre inscription sous prétexte que la vente est entachée

de nullité, si d'ailleurs cette nullité n'était pas prononcée (').

Mais il nous semble que Finscription directement prise sur le

vendeur par les créanciers de celui-ci devrait être validée, si

la nullité de la vente était ultérieurement prononcée (arg. art.

2125).

2073. Il faut donc que l'inscription soit antérieure à la

transcription de l'acte d'aliénation, pour que le créancier

hypothécaire ])uisse se [)révaloir de son hypothèque à ren-

contre du tiers détenteur. Mais il jjeut arriver que l'inscrip-

tion et la transcription aient eu lieu le même jour. L'hypo-

thèque sera-t-elle opposable au tiers acquéreur ? Le conflit

est grave ; car se prononcer en laveur de l'une des parties,

c'est évidemment ané^antir les di'oits de l'autre. La loi cepen-

dant n'a pas prévu cette difficulté (-). Elle l'a bien résolue,

quand le concours s'établit entre deux créanciers hypothé-

caires inscrits le même jour. C'est l'objet de l'art. 2147 (').

Mais il est iuipossible d'étendre cette solution à iiotre hypo-

thèse. D'une part, elle est exorbitante et nous avons constaté

que la justification en était difficile. D'autre part, les droits du

créancier hypothécaire et du tiers acquéreur, s'ils ne s'excluent

pas récipro([uement, ne peuvent ce]>endant pas raisonnable-

ment concourir pour aboutir à une contribution proportion-

nelle qui transformerait le droit de l'acquéreur.

Dans ces conditions, certains auteurs (*) ont considéré la

difficulté connue juridiquement insoluble. Il est évidemment

impossible de se contenter de cette solution purement néga-

tive, qui n'est qu'un procès-verbal de carence, et il faut se

prononcer sur les droits respectifs des parties. Bien des

divergences d'opinion se sont produites.

2074. On a d'abord proposé de décider que le créancier

(') Civ. cass., 7 mars 1877, 1)., 78. 1. 38, S., 78. 1. 398 el sur renvoi, Cliambcry,

31 juill. 1877 (sous Civ. rej., 4 août 1880;, D., 81. 1. 438, S., 82. 1. 29.

(-') l^as-Canada, C. civ., art. 2130.

(3) Supra, II, n. 1445.

(') Rivière el François, Explic. L. dit iS iiuirn I8'>'>, ii. 96; Rivière et Huguet,

Qtiest. SKI' la Iransrr., n. 202.
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hypothécaire conserverait l'entier l)énéfice de son droitet que

hi tfaMscri[)tion ne produirait defl'et qu'à partir du lende-

main (h' sa date ('). Le code de procédure (art. 834) accor-

dait an créancier hypothécaire undéhti de ((uinzaine à partir

de hi li'anscri])tion pour faire inscrire son hypothè(jue. La

loi de I800 a supprimé cette faveur; mais le jour do la trans-

cription doit appartenir tout entier au créancier.

Cette solution, <[ui couperait court à toute discussion, a le

grave inconvénient de ne pas cadrer avec les textes. Les art.

3 et G de hi loi de ISoo [)arlent non pas du jour de la trans-

cription, mais simplement de la transcription. C'est donc au

moment même où la formalité est remplie qu'il faut se repor-

ter pour détei'ininer les droits respectifs des parties intéres-

sées.

2075. Dans une autre opinion, on décide que les droits de

chacun se régleront par la date des titres. Suivant ([ue l'acte

constitutif de l'hypothèque sera antérieur ou postérieur à

l'acte de vente, le créancier pourra invoquer son droit de

suite ou en sera déchu (-).

Ce système nous parait absolument divinatoire et ne peut

invoquer aucune analogie, même éloignée. Sans doute, sous

l'empire du code, la date de l'aliénation déterminait le terme

aucjuel prenait fin la facnlté pour le créancier hypothécaire

de faire inscrire son hypothèque. Mais jamais la date de

l'acte n'a été prise en considération quand il s'agissait d'ap-

précier l'efficacité d'un acte dont l'etlet dépendait de l'accom-

plissement dnne formalité de pul)licité. Cette opinion conduit

en outre à ce résultat au moins fort étrange, qu'elle accorde

une })rime à la négligence. C'est la partie la moins diligente

qui sera préférée à l'autre et qui l'emportera.

207 6. Enfin la généralité des auteurs s'attache à la lettre

de la loi et donne la préférence à celle des parties qui a la

(') Fous, /'r. sur ht Irtinacr.. ii. io ; Ducruet, El. sur lu Irunscr., \\. 14 bis; Ja-

loiizet, lîev.pral., 1881, L, p. 524 s. — Trih. civ. de BaKiières-de-Bigorre, 24 fév.

1859, S., 60. 2. 427.

(') Bressolles, Transcr.. n. 85; Godoffre, Jmirn. des avoués, LXXX, p. 665. —
Cpr. en ce sens pour le cas où deux transcriptions ont été opérées le même jour

sur des registres diflerenls L. Balleydier, \ole dans S., 98. 2. 28. — Orléans,

4 mars 1890, D., 96. 2. 515, S , 98. 2. 25.

Piuvn.. ET nvp. — 2- éd., III. 21
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première rem[)li la formalité légale. L'inscription a-t-elle été

prise avant la transcription, le créancier hypothécaire jouira

du droit de suite ; a-t-elle été prise après, il ne pourra oppo-

ser son hypothèque au tiers acquéreur.

Comment reconnaître celle des deux formalités qui a été

accomplie la première? La difficulté paraît sérieuse; car les

inscriptions et les transcriptions ont lieu sur des registres

différents. On a alors recours au registre des dépôts que le

conservateur est obligé de tenir (art. 2200) et sur lequel il

inscrit jour par jour et par ordre numérique les remises qui

lui sont faites d'actes à transcrire, de bordereaux à inscrire.

L'ordre, dans lequel les pièces ont été déposées entre les

mains du conservateur, donne la solution de la question. Ce

fonctionnaire doit en effet remplir les formalités dans l'ordre

même où les remises lui ont été faites.

Cependant les auteurs se divisent quand il s'agit de déter-

miner la force probante de ce registre. Les uns y voient une

preuve complète qui ne peut être détruite que par la preuve

contraire ; les autres une présomption simple, un élément de

preuve dont les juges apprécieront la valeur suivant les cas.

Ce registre, en effet, n'a été créé que par la loi du 21 ventôse

an XII, longtemps après les registres de formalités instituées

par la L. du 9 messidor an III ; il ne serait, d'après ces der-

niers auteurs, qu'un registre d'ordre ; s'il peut servir de

preuve dans les rapports du conservateur et de la partie qui

a fait la remise, il n'a aucune valeur à l'égard des tiers ; en

ce qui les concerne, il n'y a d'autre regisire légal que le regis-

tre des insci'iptions ou le registre des transcriptions parce

que ces registres sont seuls publics, et destinés à rendre les

formalités opposables aux tiers, la mention portée au registre

des dépôts ne pouvant équivaloir à l'accomplissement de la

formalité prescrite par la loi. Quoi qu'il en soit de cette con-

troverse, les deux opinions sont d'accord pour reconnaître aux

juges un pouvoir souverain d'appréciation; une seule règle

leur est imposée : ils doivent reconnaître le droit de celui

qui a le premier rempli la formalité qui lui était prescrite (').

(') V. en ce sens sur le principe et sous la réserve de la question de force pro-

I
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La loi du.") jauvici- 1875 \ itMitconfinuci' r<j[)inion (jui attache

aux énoiiciations du registre des dépots Ja valeur d'une pré-

somption. Pour assurer la reconstitution des registres hypo-

thécaires qui pourraient être détruits dans un sinistre, cette

loi a nnxhfié l'art. 2200 et ordonne que le registre des dépôts

sera tenu double et ([ue l'un des doubles sera déposé au

greffe d'un tribunal voisin désigné par ordonnauce du pre-

mier président de la cour d'appel. En décidant qu'il servira,

le cas échéant, à la reconstitution des registres détruits, la loi

reconnaît à ce registre une force probante, qu'on peut juste-

ment invo([uer en notre matière.

2077. Rappelons aussi ([ue l'effet de la transcription est

essentiellement relatif, en ce sens qu'il se produit à l'égard des

ayants cause de l'aliénateur qui a consenti l'acte transcrit, et

qu il n'existe pas à l'égard des créanciers hypothécaires des

propriétaires antérieurs. A leur égard, l'acte par lequel leur

auteur s'est dépouillé de son droit et l'a transmis est destitué

de toute efficacité, tant qu'il n'a pas été transcrit. La trans-

cription des actes d'aliénation émanés des propriétaires pos-

térieurs ne peut pas avoir pour résultat de le leur rendre

opposable. Cette opinion se déduit avec certitude du texte du
1 " al. de l'art. G de la loi de 18oo. Le soin pris par le légis-

lateur de ne parler ([uo du précèdenf propriétaire suffit pour

démontrer ((ue cette disposition ne s'applique pas aux créan-

ciers hypothécaires de tous les propriétaires antérieurs. C'est

baille du regislre des depuis : Trnplong, Transcr., n. 11)5; Mourlon, Tianscr., II,

n. 519 ; Flandin, II, n. 925 ; Verdier, I, n. 386 s. ; Sellier, Transcr., n. 170; Pont,

li, n. 736 bia ; Mérignliac, Tr. des conlr. relatifs à l'/iyp. lég. de la femme mariée,

11. 66 ; Aubry el Rau, II, § 174, texte et notes 23 et 24, p. 62, et 5* édil. pur Hau,

Falciinaigne et Gaull, p. 87-89; de France de Tersant, n. 17 el 19 ; Baudry-Lacan-

linerie el Barde,- I, n. 398-399; Rouard de Card, Rer. du trot , 1877, XVIII,

p. 647 s. ; Jalouzel, Rev. pral.. 18-<1, L, p. .527 s., et lier gén. d'adinifiisfr., 1882,

II, p. 410 s. — Trib. civ. Arras, 5 juillet 1860, S., 60. 2. 480. — Trib. civ. Die,

17 juin 1868, D., 69. 3. 91, S., 69. 2. 153. — Trib. civ. Forcalquier, 30 décembre

1880, J. G. Suppl.. v« l'riv. et lnjp., n. 987, S., 81. 2. 47. — Baslia, 12 déc. 1881,

D., 82. 2. 194, S., 83. 2. 9. — Bourges, 12 décembre 1887, D., 88. 2. 298, S., 88. 2.

£9. — Nancy, 16 mai 1894, \) , 96. 2. 305, S., 94. 2. 191. — Cpr. en ce sens pour

le cas de contlit entre la transcription d'une vente et la transcription d'une saisie :

Bordeaux, 3 mai 1888, D., 90. 2. 4, S., 90. 2. 100. — Req., 18 déc. 1888, D., 89. 1.

185, S., 89. 1. 64. — Pour le cas de conflit entre deux transcriptions opérées le

nirme jour, l^eq., 11 mars 1896, D., 97. 1. 241, S., 98. 1. 92,
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(lu reste logique. La transcription a pour but de rendre la con-

vention opposable à certains ayant cause, que la loi qualifie

de tiers. Elle ne peut donc produire d'effet qu'à l'égard des

ayants cause de l'aliénateur ; elle est sans influence sur les

droits des ayants cause des propriétaires antérieurs, parce

que ceux-ci sont éti-angers à l'acte d'aliénation.

En résumé, la transcription fait obstacle à l'efficacité des

inscriptions prises du cbef de l'aliénateur; elle ne met pas

un terme à la faculté de requérir inscription du chef des alié-

nateurs antérieurs, si l'acte d'aliénation par eux consenti n"a

pas d'ailleurs été transcrit. Nous l'avons décidé ainsi pour

le droit de préférence et nous avons alors déterminé le rang

de ces différents créanciers hypothécaires ('). Nous nous pro-

nonçons dans le même sens en ce qui concerne le droit de

suite (-).

2078. Avant d'aborder le commentaire de l'art. G de la

loi de 1855, il nous reste à nous expliquer sommairement sur

l'époque à partir de laquelle ces règles s'imposent. Ce sont

des questions transitoires, dont l'intérêt va chaque jour s'affai-

hlissant et sur lesquelles nous pourrons par suite être assez

brefs.

L'art. 11 de la loi de 1855 règle ce point. 11 indique les

articles de la loi nouvelle qui ne sont pas applicables aux

actes ayant acquis date certaine ou aux jugements rendus

avant le l*^"^ janvier 185G, date de sa mise en vigueur. Or,

Fart. 6 ne figure pas dans cette énumération. Par conséquent

sa disposition s'applique à toutes les inscriptions requises

(') Supra, II, n. 1555-155G.

C^) Aubry et Rau, II, § 209, noie 99, p. 315 el ô» éd., par Rau, Falcimaigne et

Gaull, p. 467-4G9; Laurent, XXIX, n. 182; André, n. 102; Lesenne, Comm. L.

23 mars /^.j.5, n.63à66; Fons, Préc. sur la transcr., n. 43; Ducruel, Etudes sur lo

L. de la Iranscr., n. 14 et 24; Donienget, Rev. cril., 1860, XVII, p. 334 ; Golmet do

Sanlerre, IX, n. 170 /tis, Il s. ; Mourlon, Transcr., II, n. 447 s., n. 593 s. ; Larom-
bière, Ofdig., I, sur l'art. 1138, n. 47; (îide, Hev. crit., 1865, XXVI, p. 372 s.;

Demolonibe, Conlrals, I, n. 459 et 4G5, et Hev. kisl., 1855, I, p. 464 el s.; Dalni-

berl, n. 79. — Dijon, 10 juin 1891, D., 92. 2. 469. — V. cep. en sens contraire

Rivière el François, Explic. L. du. 23 mars 1S55, n. 52; Rivière et Iluguet, Quesl.

sur la transcr., n. 212; Lemarcis, Connu. L. sur la Iranscr., p. 35, n. 8; Pont, I,

n. 265, et II, n. 1292; Flandin, II, n. 887 et 892; Verdier, liev. pral., 1865. XX,

p. 54, 1866, XXII, p. 252.
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depuis l(^
1''' janvicM' 18.')G. Il n'y a là aiuuiiie attointo portée

à un droit acipiis. au pi'in('i[)o do la non l'éti'oaclivité dos lois.

La loi statuo seuloincut pour l'avonir, elle ne modifie rien

dans le passé. I^cs droits ([ui existaient antérieurement conti-

nuent de subsister; seulement, pour être conservés doréna-

vant, ils devront être rendus publics [)ar une inscription prise

avant la transcription de l'acte d'aliénation (').

Si donc nous sup[)osons ([u'un immeuble grevé avant le

1
•' janvier 185G d'hypothèques non inscrites a été vendu

d(ipuis cette épo([ue et (|ue la vente a été transcrite, nous

dirons sans hésitation : la transcription marque le ternie ex-

trême auquel d'inscription des hypothèques a pu être utile-

ment requise. Sur ce point l'opinion est unanime.

Si nous supposons une aliénation antérieure au ]"'• janvier

18oG, mais dont la transcription est postérieure à cette date,

on se prononce généralement dans le même sens. L'etlet de la

transcription se trouve déterminé par la loi en vigueur à

l'époque à laquelle elle a eu lieu (-).

Cette solution est contestée lorsque, la ti-anscription ayant

eu lieu avant le le"" janvier 1856, le délai de quinzaine con-

cédé par l'art. 834 Pr. civ. n'était pas expiré au moment où

la loi nouvelle est devenue exécutoire. On a pu soutenir et on

a soutenu que, dans cette hypothèse, les créanciers hypothé-

caires ont conservé la faculté de requérir inscription de leur

hypothèque môme après le 1" janvier 1856 et jusqu'à l'expi-

ration du délai de quinzaine. En faveur de cette solution on a

dit : les effets de la tianscription sont déterminés par la loi

en vigueur à l'époque où elle a eu lieu. Or, au moment où

elle a été'opérée, l'art. 834 Pr, civ. était encore en vigueur et

il accordait aux créanciers un délai de quinzaine à partir de

l'accomplissement de cette formalité. Dès ce moment, ils ont

acquis un droit que la loi nouvelle n'a pas pu leur enlever

(') Bressolles, n. 108; Rivière et François, Explic. L. 23 murs 1855, n. 145;

Rivière et lluguet, Quest. sur la Iranscr., n.416; Leseniie, Comment. L. 23 mars

1855, n. 152; (iaulhier, n. 270; Flandin, II, n. 1491 à 14<J3; Mourlon, Transcr.,

II, n. 1112; Aubry et Rau, III. §272, lexle et note 14, p. 329.

(') Bressolles, n. 108; Rivière et Huguet, Quest. sur la transcr., n. 418;

Troplong, Transcr., n. 354; Gauthier, n. 275; Flandin, II, n. 1491 à 1493; Aubry
et Rau, III, § 272, texte et note 15, p. 329.
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sans violer le principe de la non rétroactivité des lois. En
l'absence d'un te\te qui y déroge formellement, il faut donc

décider que la loi nouvelle régit seulement les transcriptions

faites depuis sa mise en vigueur (').

Cette manière de voir nous paraît contraire au 3" alinéa de

l'art. 6 de la loi de 18o5 qui abroge expressément l'art. 834

Pr. civ. N'est-il pas naturel d'en conclure ([ue cet article ne peut

plus dorénavant recevoir aucune application et produire aucun

effet? Pour qu'il en fût autrement, il faudrait que cette dis-

position eût conféré un droit acquis aux créanciers hypothé-

caires. Or, il n'en est pas ainsi. C'est une règle de faveur, et la

loi peut en retirer le bénéfice de la môme manière quelle l'a

accordé. Ce retrait d'ailleurs ne blesse pas l'équité ; car entre

la promulgation et la mise en vigueur de la loi nouvelle, il

s'est écoulé un délai de plus de neuf mois, que les créanciers

ont pu utiliser pour se mettre en règle avec la nouvelle légis-

lation. En outre, l'acquéreur pouvait attendre jusqu'au l*"" jan-

vier 1856 et par une transcription opérée depuis cette époque

mettre obstacle à ce qu une inscription fût prise du chef du

précédent propriétaire. On ne comprendrait pas qu'une trans-

cription antérieure lui offrît moins d'avantages parce qu'il

aura été plus diligent. Enfin il semble bien difficile de ne pas

reconnaître à l'acheteur le droit de faire opérer une nouvelle

transcription, dont les effets seraient déterminés par la loi

nouvelle parce qu'elle serait postérieure à sa mise en vigueur,

et il n'y a pas de motif sérieux pour imposer à l'acheteur ce

supplément de frais (^).

1. Créanciers liypolhécaires. ,

2079. L'art. 6 de la loi de 1855 vise les créanciers ayant

hypothèque aux termes des art. 2123, 2127 et 2128 c'est-à-

dire les créanciers ayant une hypothèque judiciaire ou une

hypothècjue conventiomielle.

11 n'y a donc pas lieu, comme nous l'avons déjà dit spécia-

(') BressoUes, n. 108 ; Troplong, Transcr., n. 353; Fons, Pr. sur la transcr.,

n. 50 et 61 ; Gauthier, n. 274 ; Flandin, II, n. 1495 à 1497.

(2) Rivière et Huguet, Quesl. sur la transcr., n. 417 ;
Aubry el Rau, 111, g 272,

lexle et note 15, p. 329.
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leinont en matière (rhypothtMjuo judiciaire ('j, de rapprocliep

et de comparer la date de l'acte d'aliénation avec la date de

la naissance du droit hypothécaire. C'est par la date de l'ac-

complissement des formalités de publicité (pie se règlent les

conilits, lorsc[u'il s'agit d'une aliénation sujette à transcrip-

tion. Suivant que l'inscription sera antérieure ou postérieure

à la transcription, que le titre générateur de rhypothèc[ue,

jugement ou convention, soit antérieur ou postérieur par sa

date à l'acte d'aliénation, le créancier pourra ou ne pourra

pas se prévaloir du droit de suite contre le tiers acquéreur.

Les créanciers hypothécaires sont des tiers; ils peuvent invo-

quer le bénéfice de l'art. 3 de la loi de 1855 et opposer le

défaut de transcription, pourvu qu'ils aient fait antérieure-

ment inscrire leur hypothèque.

2080. Mais l'art. 6 de la loi de 1855 laisse en dehors de

ses prévisions les créanciers à hypothèque légale. Car il ne

renvoie pas à l'art. 2121. Ces derniers sont ainsi l'objet d'une

disposition de faveur ; ils ne sont j)as soumis à la règle

d'après laquelle la transcription arrête le cours des inscrip-

tions; ils peuvent donc utilement s'inscrire même après la

transcription de l'aliénation consentie par le débiteur.

Toutefois, le législateur se trouve avoir ainsi établi, par

voie de prétérition, une exception beaucoup plus large cpi'il

ne le voulait, et il faut la restreindre aux limites qu'il lui assi-

gnait certainement dans sa pensée. En effet, dans sa généra-

lité, l'exception comprendrait tontes les hypotliè([ues légales

indistinctement; elle comprendrait donc non seulement celles

qui sont dispensées d'inscription, c'est-à-diro les hypothèques

des femmes mariées, des mineurs et des interdits, mais aussi

celles (jui demeurent soumises à cette formalité, notamment

rhypothè<[uc légale des légataires (art. 1017) et celle de l'Etat,

des communes et des établissements publics (art. 2121-3").

L'exception a sa raison d'être en ce qui concerne les pre-

mières, (|ue la loi entoure d'une faveur particulière. Le légis-

lateur les dispense d'inscription, et nous avons vu que ce

bénéfice n'était pas limité, sous l'empire du code, au droit de

(')Sî/p,«, II, n. 12G9.
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préférence, qu'il s'étendait inênie au droit de suite. Or, la loi

de 1855 n'a apporté aucune uiodification à ces règles pendant

la durée de la tutelle ou du mariage. 11 est donc naturel que

ces créanciers continuent à jouir de ces avantages (').

2081. On a cependant j)rétendu que l'hypothèque légale,

lorsqu'elle reste à l'état inerte, lorqu'elle sommeille, est dis-

pensée d'inscription, mais que, lorscpi'elle est mise en action,

lorsqu'elle se réalise sous la forme d'une poursuite dirigée

conti'e le tiers détenteur, elle doit au préalable être vivifiée par

une inscription (-). On a argumenté, en faveur de cette opinion,

de ce qui se passe en cas de purge des liypothèques non ins-

crites, où l'inscription dans le délai de la loi prévient seule la

déchéance du droit de suite.

Ce raisonnement ne nous parait pas susceptible d'être

accueilli. La procédure de la purge est une procédure spé-

ciale ; elle tend à un but déterminé : l'affranchissement de

l'immeuble ; les formalités prescrites ont été combinées en

vue du résultat poursuivi par le législateur. Il n'y a donc au-

cun argument à déduire de ces règles particulières, lorsqu'il

s'agit d'établir les princi[)es du droit conunun. Or, en règle

générale, un droit peut être exercé du moment où il existe.

Le droit de suite existe au profit de ces créanciers; l'art. 2194

en fournit la preuve irrécusable ; la loi établit une procédure

(') Tarrible, Rép. de Merlin, v» Transcr., § 2, n. 5; Persil, II, sur l'art. 2166,

n. 11; Lepage, QuesL. p. 507; Diiranlon, XX, n H9I ; Carré et Chauveau, V,

Quesl. 24i)6 quinquies; Benech, Du droit de préférence p. l'»7 à la note; F.

Berriat Saint-Prix, Not. Ihéur., n. 87îi8; Seligman, n. 7y; Pont, il, n. 1120; Aubry

et Bau, 111, § 269, texte et notes 7 et 10, p 301 ; Colniet de Sanlerre IX, n. 147 bis,

X; Thézard, n. 165. — Orléans, 16 mars 1839, /. G., v» Priv et hi/p., n. 1749. —
Agen, 25 mars 1857, .S., 57 2. 432. — Toulouse, 12 juin 1860, D.. 61 2 35, S., 60.

2. 546. — (.pr. dans le même sens Caen, 23 août 18 ''9, J G., v" Surenclière. n. 47,

S., 40. 2. 111. — V. cep. en sens contraire Tropiong-, III, n. 778 quuler; Petit,

Surenchères, p. 313. — Dijon, 14 décembre 18 ,0, J. G., v" Priv. et hyp.. n. 1749,

S., 41 2. 128. — Bourges. 23 mars 1841. J. G.. \° .higement. n. 526. — Nancy,

2» juillet 1853. D., 55. 2. 355, S., 53. 2. 574. — Bourges, 11 juin 1855 (sous cass.),

D., 59 1. 74, S , 59. 1. 398.

(') Tropiong, 111, n. 778 //is; Massé et Vergé sur Zacharia\ V, § 8^3. note 1,

p. 262 et 263. — Dijon, 14 décembre 1840, ./. G , v Vente publ. d'imm., n. 138, S.,

41. 2. 12.S. — Bo"urges. 23 mars 1841, ./. G., \° Jufjemenl. n. 526. — Nancy. 18 juil-

let 18:)3, D., 55. 2. 355, S., 53. 2. 574 — Bourges, 11 juin 1855, avec Civ. rej.,

30 novembre 1858, D., 59. 1. 74, S., 59. 1. .398.
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spérial<' pour p.irvcnii' à son cxliiiclioii. Il (^xislo iiidrpcii-

(laninuMit *l»' toulc iiis< ri[)tioii ; il doil doiu- [jouvoirctrc o.xovcé

iiulépiMulaminoiil de loiito l'ormalit('' iiouvollo, à moins d'une

dis[)osition particnlicrc" de la loi. Oi-, il nVn existe pas; donc

le mineur, l'intei-dit ci la femme mariée ont. le droit de [)Our-

suivre hyj)othéeairement le tiers détenteur sans avoir aucune

Ibrmalitéà i-emplir. l/al. 1 de l'art. 6 de la loi du 23 mars 1855

nous parait contirmer cette interprétation et la mettre à l'abri

de toute discussion (').

2082. Mais il serait impossible de justifier cette faveur on

ce ([ui concerne les autres bypotlièques légales. Très certai-

nement, les seules hypothèques aux(pielles le législateur

songeait quand il a établi 1 exception qui nous occupe, sont

celles des mineurs, des interdits et des fenunes mariées. Les

autres hypothèques légales demeurent donc soumises à la

règle, bien (ju'elles paraissent comprises dans l'exception :

elles ne doivent pas l)énéficier d'un vice de rédaction, qui a

déiîguré la pensée du législateur.

D'ailleui's il faut bien remar([uer que l'art. 6 n'édicte pas

une dispense d'inscription. Il décide seulement que la con-

servation de certaines hypothèques légales n'est pas subor-

donnée à la condition d'une inscription prise avant la trans-

cription de l'acte d'aliénation. Si sa disposition ne s'applicpiait

pas aux hypothè([ues légales autres que celles du mineur, de

l'interdit et de la femme mariée, qu'en résulterait-il? Qu'elles

ne seraient pas régies par la loi nouvelle. xMais alors (|uelle

règle suivre? Celle de l'art. 834 Pr. civ.? C'est impossible,

puis([u'il est formellement abrogé par la loi d(; 1855. Il fau-

drait donc revenir à l'art. 2166 et dire que la loi de 1855 a

remis cette disposition en vigueur en ce qui concerne ces

hypothèques. C'est manifestement inadmissible. 11 est impos-

sible de penser que les auteurs de la loi nouvelle, qui ont

voulu créer un régime de publicité, aient, même dans cette

{') Persil, II, sur l'art. 2166, n. 11 ; Pont, II, n. 1120; Aubry et Rau, III, § 269,

p. 301 et § 294, p. 523 ; Garsonnel, 111, § 534, texte et note 11, p 474; Giiiilouard,

III, n. 1220. — Orléans, 16 mars 1835, J. G., v» Prlu. et liyp., n. 17 j9. — Agen,

25 mars 1857, S., 57. 2. 432. — Toulouse, 12 juin 1860, D., 61. 2. 35, S,, 60. 2. 545,

— V. supra, II, II. 1455.
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mesure, rétabli un régime de clandestinité réformé par le cotle

de procédure civile. La formule qu'ils ont adoptée s'explique

d'ailleurs par une habitude vicieuse de langage qui confond

parfois les hypothè([ues légales avec les hypotliè([ues dispen-

sées d'inscription, comme s'il n'y avait d hypothèc[ues légales

que les hypothèques du mineur, de l'interdit et de la femme
mariée.

2083. Maintenant, en tant quelle s'applique aux hypo-

thèques légales des mineurs, des interdits et des femmes
mariées, l'expression a besoin d'être précisée. Le défaut d'ins-

cription à une époque antérieure à la transcription de l'acte

d aliénation, n'empêchera pas le créancier, auquel appartient

l'une de ces hypothèc|ues privilégiées, d'exercer son droit de

suite, mais à la condition bien entendu que l'hypothèque

légale existât et qu'elle eût pris rang à une date antérieure à

la transcription de l'acte d'aliénation; car autrement, le bien

étant sorti du patrimoine du débiteur alors que l'hypothèque

ne s'était pas encore inq)rimée sur lui, il est clair cpie l'acqué-

reur ne saurait être inquiété. Ainsi un mineur ne pourra pas

exercer son droit de suite sur un immeuble, dont son tuteur

a cessé d'être propriétaire par une aliénation transcrite avant

son entrée en gestion ; en effet c'est seulement à cette date

(|ue l'hypothèque légale a existé et a pris son rang. De même,

une femme mariée ne peut pas, pour le remploi du prix de

son propre aliéné, exercer son hypothèque légale contre l'ac-

quéreur d'un immeuble de son mari, dont le droit résulte

dun titre transcrit avant Taliénalion du propre. C'est seule-

ment à dater de l'aliénation ({ue l'hypothècjue de la femme a

pris son rang ; auparavant, elle n'existait même pas, puiscjue

le droit de créance n'était pas né; comment daiic la fennne

pourrait-elle prétendre exercer son dnàt de suite sur un im-

meuble ([ue son hypothècjue n'a jamais grevé, puisqu'il avait

cessé d'apparti'uir à son mari à l'époque où l'hypothèque a

pris naissance?

Rappelons ([u'auxtermes de l'art. 8 de la loi du 23 mars 1855,

les hy[)othè([ues légales de la femme mariée, du mineur et de

l'interdit doivent être inscrites dans l'année qui suit la disso-

lution du mariage ou la cessation de la tutelle. A défaut de
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quoi lo droit comimin leur deviout applicalilo, tant au point

de vue du droit de suite qu'au point de vue du droit de préfé-

rence. Le droit de suite ne peut pas alors être exercé, et une

saisie iniuiohilicre ne pourrait pas être pratiquée contre un

tiers détenteur dont le titre aurait été transcrit avant toute

inscription de riiypotlièque (').

En résumé, l'art. 6 al. 1 de la loi de 1855 s'applique à toutes

les hypothèques dont l'efficacité à l'égard des tiers est subor-

donnée à la condition d'une inscription. Celle-ci doit être prise

avant la transcription de l'acte d'aliénation.

2. Créances privilégiées.

2084. La formule de l'art. 2166 pouvait faire naître un

doute sur l'application du principe aux privilèges. La loi

parlait en eli'et du créancier ayant privilège ou hypothèque

inscrite. On pouvait soutenir que l'inscription était seulement

requise pour l'hypothèque et que la règle demeurait étran-

gère aux privilèges. iMais ce n'était là qu'une équivo([uc (-) ;

la loi soumet à la publicité le droit de préférence aussi bien

lorsqu'il résulte d'un privilège (art. 2106) que lorsqu'il est la

coiisé([uence d'une hypothècjue (art. 2134). 11 n'y a pas de

motif pour ne pas appliquer la même règle au droit de suite.

On pourrait même prétendre qu'au point de vue de la sécurité

des transactions et des transmissions immobilières, il y a un

a fortiori. La loi belge du 16 décembre 1851 a voulu préve-

nir cette hésitation en substituant aux termes de notre arlicle

ceux-ci : « privilège ou hypothècjue inscrits >y. Quoi qu'il en

soit, le doute ne pouvait subsister en présence de l'art. 834

Pr. civ. (jui soumet à la même règle les créanciers ayant

hypothèque et les créanciers ayant privilège. Enfin l'ai. 1 de

l'art. 6 de la loi de 1855 ne laisse place à aucune incertitude :

car il comprend dans sa disposition les créanciers privilégiés

et les créanciers ayant hypothèque. Par consé([uent sa règle

régit les privilèges aussi bien que les hypothèques. Nous

Cj Req., 2 juillet 1877, D., 78. 1. 408, S., 77. 1. 415. — l'oiliers, 31 juillel 189:5,

D., 95. 2. 41 el la noie de M de Loynes.

(^) M. Colmel de ^anlerre. IX.. n. 147 bis, IX, a péremploiremeiil démontré

l'inexactitude de cette ars^umcntation.
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nous sominos expliqués sur ce dernier point, il nous reste à

déterminer dans quelle mesure ce principe s'ap])lique aux

privilèges immobiliers.

2085. En ce (|ui concerne les privilèges généraux de l'art.

2101, on a soutenu dans ces derniers temps que s'ils don-

naient naissance h un droit de préférence sur les immeubles,

ils n'étaient pas assortis d'un droit de suite contre les tiers

détenteurs ('). Suivant cette doctrine, ils ne produisent d'effet

que sur le patrimoine tel quel du débiteur, dont les créan-

ciers ont suivi la foi. (iCux-ci doivent, par suite, respecter

tous les actes ([u'il a consentis; ils ne peuvent saisir les im-

meubles qui ont été aliénés. En conséquence et sauf le cas de

fraude, ils n'ont pas d'action contre les tiers acquéreurs.

Nous ne croyons pas pouvoir souscrire à cette opinion.

L'art. 2104 dit que ces privilèges s'étendent sur les immeu-

bles; à ce point de vue, ils sont des privilèges immobiliers et

doivent en produire tous les effets. L'art, 2105 suppose que

CCS créanciers sont en concours avec des privilégiés sur cer-

tains immeubles, et règle entre eux l'ordre de préférence.

Or, ces derniers peuvent suivre l'immeuble grevé entre les

mains d'un tiers détenteur. Donc, il en est de même des pre-

miers, puis(|ue la loi ne distingue pas. C'est, du reste, l'opi-

nion généralement admise.

Il faut leur appliquer le droit commun des privilèges et les

soumettre à la nécessité d'une inscription en l'absence de

tout texte qui les en dispense. L'art. 2107 ne subordonne

pas, il est vrai, leur efficacité à la condition d'une inscription;

tout au contraire, il les soustrait à cette règle. Mais le rap-

procbement de l'art. 2100 restreint l'application de cette dis-

position et la limite à l'exercice du droit de préférence.

Excpptio est sirirlushnœ interpretationis . Ces créanciers peu-

vent donc, indépendamment de toute inscription, produire

aux ordres ouverts sur leur débiteur et y réclamer une col-

location par préférence. Mais il en est autrement lorsqu'ils

veulent invo([uer leur privilège contre les tiers délenteurs.

Alors c'est l'art. 2166 qu'il faut suivre, parce qu'aucun texte

(') Thézard, ii. 387,
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Il "a dorog-é à son principe. Or, cel ar'ticle impose rigoiircuse-

meiit roMiiiatioii de ])reiKlre iiisci'i[)liou. Les art. 83i Pr.

civ. et () (le la loi du 23 mais iSl'h) ont [)n fixer des délais

(lifFércnts pour la requérir. Ils n'ont ni l'un ni l'autre dérogé

;i la r«>gle générale de l'art. 2100, (pii subordonne l'civistence

du droit de suite à cette condition (').

2086. Le privilège du constructeur donne naissance à une

très grave difficulté. Nous avons vu (-) qu'il se conserve par

la double inscription :
1" du j)rocès-verbal de constat des

lieux; 2" du procès-verbal de réception des travaux. On se

rappelle que l'inscription du premier procès-verbal doit être

faite avant le commencement des travaux ('j. Malgré la con-

troverse, nous avons admis que la loi n'a pas déterminé de

délai fatal dans lequel doive être nécessairement requise l'ins-

cription du second procès-verbal, sous peine de voir le privi-

lège dégénérer en hypothèque (*). Mais nous ne nous sommes

expliqués qu'au sujet du droit de préférence; il nous faut

maintenant parler de la conservation du droit de suite.

Un premier point est à l'abri de toute contestation. Il faut

([ue le premier procès-verbal, le procès-verbal de constat des

lieux, ait été inscrit avant la transcription de l'acte d'aliéna-

tion (•'). 11 faut en efï'et que l'existence du privilège ait été

publiée au moment où le droit de l'acquéreui" devient oppo-

sable aux tiers, sinon la plus-value et l'immeuble se confon-

dent, ne forment plus qu'un seul bien ; la distinction de la

j)lus-value, sa séparation de la valeur de l'immeuble ne peut

])lus être opérée au regard de rac([uéreur. Nous avons montré

(}ue la rédaction du procès-verbal de constat des lieux devait

j)récéder le commencement des travaux, que son inscription

(') Tarriblo, Rép. de Merlin, v» Transcr., §2, n. a; Persil, I. sur l'arl. 2107;

«Grenier, II, n. 457 ; Delvincourt, III, p. 271; Troplong, I, n. 273, IV, n. 922. el

Transcr., n. 283 ; Marlou, III, n. 1245; Pont, II, n. 1122; Flandin, II, n. 1028;

Moiirlon, Transcr., II, n. 289 et .382; Aubry el Raii, III, S '^*J9. texte et note 5,

p. 300 ; Colniet de Sanlerre, IX, n. 147 bis, XIV ; André, n. 397 ; Ualuiberl,p. 103,

note 5; Garsonnel, III, § 534, lexle et note 10, p. 472 : Ciiillouard, III, n. 1210.

(*) Supra, I, n. .S42.

(') Supra, I, n. 843.

l*) Supra, I, n. <S4(').

(') Sup>a. 1, II. ,S45.
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devait également être antérieure à cette date. A cette double

condition seulement, la distinction de la plus-value devient

opposable aux créanciers hypothécaires et le privilège est

conservé avec tous ses attributs. Si, au contraire, le procès-

verbal a bien été dressé avant le commencement des travaux

mais si son inscription est postérieure, le constructeur a perdu

son privilège, il n'a plus qu'une hypothè(|ue, son droit est

dégénéré; il ne prendra rang cju'à la date de l'inscription (art.

2113). Le mêmes principes s'appliquent au tiers acquéreur.

Que le privilège ait conservé sa nature propre ou qu'il soit

dégénéré en hypothèque, il faut, dans tous les cas, que l'ins-

cription de ce premier procès-verbal soit antérieure à la

transcription de l'aliénation. L'art. 6 de la loi de 1855 ne

laisse suhsister aucun doute à cet égard.

2087. Mais l'inscription du privilège n'est pas complète par

la reproduction sur le registre du conservateur du premier

procès-verbal; la loi exige en outre l'inscription du procès-

verbal de réception des travaux.

Les auteurs qui pensent que cette formalité doit être rem-

plie dans les six mois à partir de la perfection des travaux,

estiment, en général, que le constructeur jouit toujours de ce

délai minimum et qu'il peut jusqu'à son expiration, même
après la transcription de l'aliénation, requérir utilement ins-

cription. C'est donc seulement dans le cas où ce délai serait

écoulé, que la transcription de l'aliénation ferait obstacle à

l'inscription du constructeur et entraînerait pour lui la perte

du droit de suite (').

Nous avons repoussé cette opinion et décidé que la loi

accorde au consti-ucteur un délai de six mois pour faire

dresser le procès-verbal de récej)tion des travaux et n'a pas

déterminé de délai fatal dans lequel son inscription soit obli-

gatoire. Dès lors il faut nous demander si cette inscription

doit nécessairement précéder la transcription de l'acte d'alié-

nation. L'aflirmative sendjle au premier abord conforme aux

textes de la loi. Pour c[ue le droit de suite puisse être exercé,

(•) Troplong, Tmnscr., n. 280 el 287; Aiibry ol lîau, III. § 278, loxle el noie .18,

p. 368; (iuiliouard, III, n. 1310.
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il faut ([lie 1(^ privilège ait été conservé; il se conserv(^ par

riiiscrij)tioii ; il est tlonc indispensable que cette inscription

soit antérieure à la transcription de l'acte d'aliénation. Or le

])i'ivilèiie (lu constructeur ne se conserve, aux tei-nies d<^ l'art.

21 10, (pie par une double inscri{)tion, celle du procès-verbal

de constat des lieu.x, celle du procès-verbal de réception des

travau.v. Donc cette double formalité doit être remplie au

moment où, par sa transcription, l'aliénation devient oppo-

sable aux tiers, notamment au constructeur (').

Cette solution blesse ré(juitc.ll est possible ([u'il ne se soit

pas écoulé entre l'acbèvement des travaux et la transcription

de l'acte d'aliénation un délai suffisant pour faire dresser et

inscrire le procès-verbal de réception des travaux. Il ser-ait

souverainement injuste d'enlever au constructeur la garantie

sur laquelle il a compté et cpi'il a manifesté la volonté de

consei'ver par l'insci-iption prise avant le commencement de

l'ouvrage. Aussi apporte-t-on pour ce cas une excejition à la

règle précédente (-).

Mais cette réserve et cette critique ne conduisent-elles pas

à une solution plus radicale? Sans doute, les deux inscriptions

seront nécessaires lorsque le constructeur voudra pr-oduire

à l'ordre ouvert pour la distribution du prix de l'inimeuble et

y demander une coUocation par préférence. C'est à cette

hypothèse (pie se réfère l'art. 2110. Mais est-il bien indis-

pensable (£ue l'inscription du deuxième procès-verbal précède

la transcription de l'acte d'aliénation? La loi ne l'a pas exig-é

formellement. En formulant cette condition, n'ajoutons-nous

pas à son texte ? Sans doute le privilège doit être rendu

public avant la transcription de l'acte d'aliénation pour être

opposable au tiers détenteur. Mais l'inscription du premier

procès-verbal ne suffit-elle pas pour avertir rac([uéreur ?

Elle lui fait connaître (pie le constructeur a ac({uis son

(') "Mouvlou, Ex(i»i. cri I .,n. 1585; liiviore el l\a'^ue\.,(Jite.s/.siir lu /ra)iscr .n.319

et 320; Flandin, II. n. 1030 s.; Ponl, I, n. 315 cl II, n. 1123: Colniol de SaïUcrro,

IX, n. 147 his, XVII.

(') Pont, /occ.c///.; Rivière et Vlugiic[,Quesf.sur la Iranscr.. n. 319 el .321; Flan-

din, II, n. 1040 .s. ; Verdier, II, n. 536. — Cf. Kcq., 18 novembre 18C8, I)., G9. 1.

89, S., 70. 1.2W.
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privilège, qu'il l'a rendu public. Que lui importe le second

procès-verbal ? 11 n'est que le complément du premier; il a

pour but de déterminer La valeur jusqu à concurrence de

laquelle le droit de préférence pourra être invoqué. Cette

question est indifférente pour le tiers acquéreur : il est

prévenu de ne pas payer son prix sans avoir obtenu la

mainlevée de l'inscription. La publicité du second procès-

verbal n'intéresse donc pas le droit de suite ; elle ne se réfère

qu'au droit de préférence ; il n'est pas nécessaire qu'elle pré-

cède la transcription de l'acte d'aliénation (').

2088. L'opinion que nous venons de défendre donne la

solution de deux autres difficultés bien délicates dans les sys-

tèmes contraires. On suppose que la vente a été consentie à

un moment où les travaux sont encore en cours d'exécution

et c[ue la vente est transcrite. Il est évidemment inqjossible

de subordonner l'exercice ou la conservation du droit de

suite à l'inscription d'un procès-\erbal qui n'existe pas, qui

ne peut pas exister. 11 ne saurait être (juestion d'un procès-

verbal de réception de travaux, qui ne sont pas acbevés. Alors

on propose une distinction. Ou les travaux sont discontinués

par la volonté de l'acheteur ou par celle de l'entrepreneur;

celui-ci jouira, dans ce cas, d'un délai de six mois pour faire

dresser et inscrire le procès-verbal de réception (^). Ou bien

les travaux continuent; alors, par une espèce de novation, le

vendeur cesse d'être obligé, l'acheteur est seul tenu, la con-

dition du constructeur est la même que si le privilège avait

pris naissance du chef de l'acheteur ; c'est contre les créanciers

du débiteur personnel qu'il s'exercera ; il n'est j)lus question

de droit de suite ; les art. 2166 et 6 de la loi du 23 mars 1855

sont ainsi écartés (').

C(»tte théorie apporte dans le cas de discontinuation des

Cl Thézard, ii. 317. — V. supra, I, a. 8i8. — l.yon, 13 mars 18.30. J. G., vo

l'riv. et /n/p., ii. 701. S., 31. 2. 30i).

(-) Cpr. Mourlon, Exum. cril., n. 3S6. Gel auleiir accorde un délai de six mois

pour dresser le procès-verbal, el un délai moral abandonné à l'apprécialiou des

)nagislrals pour le l'aire inscrire. — V. Hivicre cl Iluguel, Qiiest. sur la Iranscr.,

n. 320. — Gpr. Flandin, H, n. 1037 s.

'/*) Troplonj,^, 1, n.32l el Transcr., n. 285; .Mourlon, E.ram. cril., n.3SG ; Rivière

el lluguel, Ouest, sur la transcr., n. 320; Flandin, II, n. 1037.
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travaux uiio exception aux pi'iiici[)es do la loi, sans rappuycr

sur aucun texte. Nous ne pouvons donc raccoptcr. Dans le

cas où les travaux continuent, elle admet l'existence d'une

novation, <[u'ell(^ suppose sans l'étayer d'aucune preuve. Nous

ne saurions doue l'accueillit'. Au contraire, avec la doctrine

cpie nous défendons, tout est simple et facile. L'inscription du

premier procès-verbal a suffi pour conserver le privilège; il

peut être exercé sous la forme de droit de suite contre

l'acquéreur. 11 n'y a donc pas à se préoccuper de l'aliénation.

Plus tard, lorsque les travaux seront interrompus ou achevés,

on dressera dans les six mois le procès-vcrhal de leur récep-

tion et l'inscription de ce procès-verbal pourra avoir lieu à

toute époque, pourvu qu'elle précède la d<Miiande de collo-

cation par préférence.

2089. La même question se présente, si on reconnaît à la

séparation des patrimoines le caractère d'un véritable privilège

donnant naissance non seulement à un droit de préférence,

mais encore à un droit de suite. Elle se résout à l'aide de

l'art. 6 de la loi de 18o5. Pour conserver le droit de suite,

l'inscription doit être antérieure à la transcription de l'acte

d'aliénation. La règle de l'art. 6 est en effet absolue ; si le

législateur y a dérogé pour le privilège du vendeur et celui

dn copartageant,il n'y a apporté aucune exception en ce qui

concerne la séparation des patrimoines. 11 inqjorterait peu

qu'on fût encore dans le délai de six mois fixé par l'art. 2111,

Cet article ne règle que les rapports des créanciers héréditaires

avec les créanciers personnels de l'héritier, il se réfère exclu-

sivement au droit de préférence ; il est étranger au droit de

suite, dont les règles étaient écrites dans l'art. 216G et se

trouvent aujourd'hui dans l'art. 6 de la loi de 1855. I^e soin,

que les rédacteurs de cette loi ont pris de soumettre le ven-

deur et le copartageant (celui-ci malgré l'art. 2109} à une

règle particulière, démontre que le principe s'applique à la

séparation des patrimoines (').

Si, au contraire, on ne voit dans la séparation des patri-

(') Flandin, II, n. iOôis.; Colmel de Sanlerre, IX, n. 147 his, XVIIÎ; Dalmberl,

p. 104, noie 5; de Loynes, Noie dais D., 93. 2. 273: Guillouard, III, n. 1342. —
Cpr. Aix, 4 déc. 1893 (solut. implicite en ce sens), D., 95. 2. 273, S., 96. 2. 17.

Privil. et iiYP. — 2" éd., III. 22
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moines qiriinc simple cause de préférence, la question ne se

présente même pas ('). Elle n'engendre pas de droit de suite.

Les tiers acquéreurs ne peuvent jamais être inquiétés. Son

effet se trouve alors limité aux rapports des créanciers héré-

ditaires avec les créanciers personnels de l'héritier; il est

subordonné par l'art. 2111 à la condition d'une inscription

prise dans les six mois de l'ouverture de la succession. Dans

ce délai, rinscription peut toujours être requise ulilement (-).

Le droit de préférence s'exercera alors sur le prix de l'im-

meuble aliéné; mais si le prix avait été payé et s'il s'était

confondu d'une manière quelconque avec les autres biens de

l'héritier, le privilège ne pourrait plus être invoqué.

2090. Deux lois du 5 septembre 1807 accordent au Trésor

public un privilège, l'une sur les immeubles acquis à titre

onéreux par les comptables de deniers publics depuis leur

nomination, ainsi que sur ceux acquis dans les mêmes condi-

tions par leurs femmes, s'il n'est pas justifié d'ailleurs d'un

emploi ou d'un remploi; l'autre, sur les immeubles des con-

damnés pour assurer le recouvrement des frais en matière

criminelle, correctionnelle ou de police. L'efficacité de ces

privilèges est subordonnée à la condition d'une inscription,

qui doit être requise dans le délai de deux mois à partir de

l'enregistrement de l'acte d'acquisition (^) ou du jugement de

condamnation ('*); si l'inscription n'a pas été faite dans ce

délai, le droit dégénère en hypothèque (art. 2113).

Cette hypothè({ue est soumise au droit commun, spéciale-

ment à l'art. 6 de la loi du 23 mars 1855 et son inscription

ne pourra plus être utilement requise à partir de la trans-

cription de l'acte d'aliénation. 11 est inutile d'insister sur ce

point.

(») V. supra, I, n. «69.

(') Vazeilles, Success., sur l'ai'l. 878, n. IG; Troplong, I, ii. 326 s. el T>ansc>-.,

n. 288; Rivière et Huguet, Qiiest. sur la Iranscr., n. 288; Mourlon, Exam. cril.,

n. 338; Belost-Jolimonl sur Chabot, Success., sur l'art. 880, obs. 4; Gauthier,

n. 175; Ducruet, n. 25; Sellier, n. 197 et 198; Pont, I, n. 314 et II, n. 1125; Au-

bry et Rau, VI, § 619, texte et note 47, p. 486. — Trib. civ. d'Aix, 18 mars 1873,

./. G. Suppl., v» Successio7is, n. 964, S., 74. 2. 25.

(3) Supra, l, n. 879.

(*) Supra, I, n. 878.
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Mais il est j)ossil)l(' ((ti'uno aliénation ait été consontie par

le comptable ou par Jo condamné, cprdlo ait été transcrite

avant l'oxpiration du délai de deux mois, et que l'inscription

(lu privilège soit recpiise dans ce laps de temps, ([uoique après

la transcription. Le Trésor pourra-t il, danscescirconstances,

se préval(Mr de son droit de suite? Nous nous sommes déj;\

j)rononcés en faveur de la négative (').

On a cependant prétendu que l'inscription était alors utile-

ment requise. On peut dire en laveur de cette solution que le

délai accordé par la loi est assez court pour en assurer le

hénéfice intégral au Trésor. On peut ajouter que, si le légis-

lateur a voulu protéger le Trésor contre les constitutions

d'hypothèques faites parle débiteur, il y a même raison pour

le défendre contre les aliénations consenties par celui-ci (^).

Ces arguments viennent échouer, il nous sendjle, devant le

texte formel de l'art. 6 de la loi de 1855. Ils n'avaient pas du

reste triomphé sous l'empire de l'art. 834 Pr. civ. On déci-

dait alors (jue le privilège devait être inscrit au plus tard dans

la quinzaine de la transcription de l'acte d'aliénation ('). Or,

cette disposition a été abrogée par la loi du 23 mars 1855 et

remplacée par l'art. G de cette loi. Le privilège du Trésor

est donc aujourd'hui régi par ce principe, auquel il n'a pas

été dérogé en notre matière. Par consé(|uent, la transcription

met, dans tous les cas, un terme à la faculté de prendre ins-

cription. Les lois du ."> septembre 1807 ne j^euvent être invo-

quées; leur texte démontre que le législateur a eu seulement

la pensée de réglementer le droit de préférence. La conser-

vation du droit de suite reste soumise aux principes du droit

commun; ils étaient écrits dans l'art. 834 Pr. civ., que la

jurisprudence a appliqué aux privilèges du Trésor. Ils se

trouvent aujourd'hui dans l'ai. 1 de l'art. 6 de la loi de 1855,

auquel il n'a pas été dérogé en notre matière. On comprend

>) Siipm. I, n. S81.

{-) Thézai-d, n. 31'.l. — Cpr. Ponl, 1. ii. 48.

(') Grenier, II, n. U5; Troploii^', I, n. 92; Mourlon, Exa)n. cril.. ii. ô.'}; Auhry
et Rau, III, § 263 6/.s-. noie 31, p. 18i. — Poiliers, 9 fév. 1849 (avec Heq., 12 juill.

1832). D., 52. 1. 209, S., .V2. 1. ry29. — Voy. dans le même sens, lettre du Grand
Jnge du 9 août 1808, ./. f;., v» Vriv. el /u/p., n. 576, S., 8. 2. 270. — Gpr. Civ. cass..

8 mai 1811, .7. i:.. vo /'/•//•. el hyp.. u. 720, S., 13. 1. 46'*.
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d'ailleurs que le législateur ait cru plus nécessaire de proté-

ger le Trésor contre les constitutions frauduleuses d'hypo-

thèques que contre des aliénations frauduleuses. La preuve

de la fraude est bien plus difficile dans le premier cas que

dans le second. La loi s'est en conséquence montrée plus

rigoureuse dans la première hypothèse (').

2091. Rappelons, en terminant, que dans notre opinion {-)

l'inscription prise après la transcription de l'acte d'aliénation,

insuffisante, comme nous venons de le voir, pour conserver

le droit de suite, conserverait néanmoins le droit de préfé-

rence, pourvu qu'elle ait été requise dans le délai de deux

mois à partir de l'enregistrement de l'acte d'acquisition, du

jugement ou de l'arrêt de condamnation. L'art. 834 Pr. civ.

et l'ai. 1 de l'art. 6 de la loi de 1855 ne régissent que le droit

de suite ; le droit de préférence est exclusivement réglementé

par les lois du 5 septembre 1807, qui accordent un délai de

deux mois. Les motifs ([ui déterminent à admettre cette solu-

tion pour le privilège du copartageant, se présentent ici avec

la même force (^). On objecte cependant que la survie du droit

de préférence au droit de suite est une dérogation aux prin-

cipes, qu'elle ne peut résulter que d'un texte formel et que

la loi n'est pas assez précise pour autoriser une pareille déro-

gation {'*). Nous reviendrons plus loin sur ce point (^).

2092. Double exception à la règle. — Après avoir for-

mulé la règle que nous venons de développer, l'art. 6 de la

loi du 23 mars 1855 y apporte une double exception dans

son alinéa 2, ainsi conçu :

« Néanmoins, le vendeur on le copartageant peiiveni utile-

» nient inscrire les pririlèges à eux conférés par les articles

» '2108 et 2109 (lu Code Napoléon dans les çuarante-cing jours

» de l'acte de vente ou de partage, nonobstant toute transcrip-

» tio?i d'actes faits dans ce délai. — Les articles 834 et 83!*

)> du Code de procédure civile sont abrogés ».

(') Sitpra, I, n. 881. — PonI, I, n. ;5U3, 30i elH, n. 1120s.; Flaii.liii, H, ii. HKl"^ :

Aubry et Rau, III, § 287, p. B70: (iuiliouard, III, n. 1321.

C-) Supra, I, n. 880.

(^) Troplong, I, n. 98 bis: Aiulié, n. 'l'i'.K

(*) Mouvlon, Era'». cri/., ii. 53.

(^)Infi'u, m, n. 2235 s.

I
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l']Uuli()ns sncccssivciiHMit la situation (juo cotte disposition

excoplioMiioll*' établit au [)r()fit du vendeur et au [)rofitdu co-

j)artai;'e;int, ([uantjiu di'oit de suite résultant de leur privilège.

2093. Pni:Mu':RE i:\(:i:i>tion. Pririltuje du vendeur. — Nous

avons vu (jne la loi n'imposait pas au vendeur l'obligation

d'accomplir dans un délai fatal les formalités protectrices de

son droit, tant cpie l'immeuble demeure la propriété de

racheteur. L'efficacité du privilège, envisagé comme droit de

préférence, est bien subordonnée à la condition de publicité;

mais, à (|uel({u'épo([ue cpie soit opérée la transcription ou

requise l'inscription avant transcription, le vendeur sera

colloque par préférence aux créanciers de l'acheteur, même
à ses créanciers hypothécaires régulièrement inscrits.

I/art. 6 de la loi de 1855 n'a pas r(>streint l'application de

cette règhî ; il n'a pas limité à quarante-cin(£ jours le délai

dans lequel le vendeur pourrait prendre utilement inscription

de son privilège pour laconservation de son droit de préférence,

c'est-à-dire lorsque l'immeuble n'a pas été aliéné par l'ache-

teur ('). Le rapprochement du premier et du deuxième alinéas

de l'art. 6 le prouve à l'évidence. Le premier pose le prin-

cipe : la transcription purge toutes les hypothè(|ues et tous

les privilèges non inscrits au moment où ell<? <i lieu. La loi

déroge à cette règle par le deuxième et le caractère déroga-

toire de cette disposition résulte manifestement des mots :

néanmoins, ainonobsitanl toute transcription d'actes faits dans

ce délai, qu'on y remar([ue.

Par exce[)tion au principe, le vendeur peut conserver son

(') Rivière el François, Explic. L. -2:i vmrs tS55, n. 102; Rivière el Iluyuet,

Que/tt. sur In transcr., n. 114 el 115 ; Mourlon, E.ram. crit.. n. 371 el 378 ; Fons,

l'r. .sur la Iranscr., n. 5G : Troplong, Transcr , n. 279 ; Aubry el Rau, III, § 278,

lexle el note 6, p. 357 ; Tliézard, n. 30i ; de Loynes, Note dans D., 97. 2. 57 ; Guil-

louard, III, n. 1278. — Cpr. André, n. 403 qui dit que le vendeur conserve son

privilège sans inscriplion, probablemenl parce qu'il peul alors toujours l'inscrire.

— Req., 2 décembre 1863. D., 04. 1. 105, S., 64. 1. 57. — Poitiers, 18 juillet 1864,

!)., 64. 2. 201, S., 64. 2. 182. — Req., 14 février 1865, D., 65. 1. 254, S., 65. 1.

190. — Civ. cass,. 6 mai 1868, D., 68. 1. 316, S., 68. 1. 255. — Montpellier, 5 mai

1869, D., 71. 2. 147, S., 69. 2. 264. - Alger, 24 juin 1870, D., 73. 2. 23, S., 71. 2.

213. — Poitiers, 10 juillet 1S89, D., 90. 2. 183, S., 91. 2. 110. — Nancy, 3 lévrier

1891. D., 92. 2. 161. — Pan, 2i juin 1891, 1)., 92. 2. 349. — Douai, 4 avril 1895,

IX, 97. 2. 257, S., 97. 2. 289. — V. cep. en sens contraire Flandin, H, n. 1095.
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privilège par une inscription prise après la transcription de
la revente, pourvu qu'elle ait été requise dans les quarante-
cinq jours à dater de l'acte par lequel il a transmis la pro-
priété de liniineuble. C'est donc une faveur que la loi fait
au vendeur; on ne peut pas la retourner contre lui, on ne
peut pas en argumenter pour limiter le délai dans lequel
l'inscription peut être prise pour assurer la conservation du
droit de préférence. La loi de ISoo prévoit le cas où l'im-
nieuble a été revendu par l'acheteur; elle ne saurait être
étendue au cas où il n'y a pas eu de revente et où le bien
est demeuré la propriété de l'acheteur. Les intentions du
législateur ne laissent place du reste à aucun doute. 11 a
voulu protéger le vendeur contre les fraudes dont il pourrait
être victime, et contre les dangers que lui ferait courir une
revente immédiate rapidement suivie de la transcription de
ce dernier contrat. Le rapport de M. de Belleyme et la dis-
cussion de la loi le démontrent à l'évidence (').

2094. Nous avons vu que le défaut de renouvellement de
linscription du privilège du vendeur n'est pas, dans l'opi-
nion générale, de nature à nuire à celui-ci, pourvu que l'im-
nieuble ne soit pas sorti des mains de l'acheteur au moment
où l'inscription nouvelle est requise, et que si la condition de
publicité est ainsi remplie, le droit du vendeur conserve tou-
tes ses prérogatives. Nous avons fait alors nos réserves {').

Nous savons, entîn, que les art. 214G C. civ. et 448 C. co.
doivent recevoir leur application, que la déclaration de faillite
du débiteur, son admission au bénétîce de la liquidation judi-
ciaire, son décès suivi de l'acceptation sous bénéfice d'inven-
taire ou de la vacance de sa succession frajjpent d'inefficacité
l'inscription prise par le vendeur après ces événements,
comme celle qui serait requise par tout autre créancier hypo-
thécaire (•'').

k095. Après nous être ainsi expliqués sur le droit de pré-
férence et avoir rappelé les règles qui le régissent, il faut pai--

(') Dalioz, 1855, IV, p. .31, col. 3. n. 37; Sirey, Lois unnolées, de 1855, p. 29 col
1 et 2, n. Xil,p. 33, col. 2, noie 11, p. 35, col. 3, note 12.

(^ Supra, III, n. 1751.

[^) Supra, II, n. 1598.
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lor du droit do suite ot placer le vendeur eu face des sous-

ac(|uéreui's de riuiuieuble. Connue pour le droit de [)réfé-

rence, l'exercice du droit de suite est sounn's à la condition

de la publicité, bille doit être remplie au plus tard au nionment

où riuiineuble sort vis-à-vis des tiers, s[>écialenuint vis-à-vis

du vendeur, du patrimoine de l'acheteur. C'était la règle écrite

dans l'art. 2I()(); c'est le principe également consacré par

l'art. de la loi de IS.'Jo. On sait que l'art. 83i Pr. civ. y avait

déi'ogé et avait permis aux créanciers de l'aclieteur ou du

débiteur de prendre utilement des inscriptions sur un immeu-

Lle, ([ui avait cessé d appartenir à celui-ci, jus([u'à la trans-

cription de l'acte d'aliénation, et même pendant la quinzaine

suivante. Miiis cet art. 834 a été formellement abrogé par la

loi de 1855, qui a consacré le même principe théorique que

le code. Cependant, les deux législations diffèrent profonde-

dément en pratique. Tandis ([ue, d'après le code, le transfert

de propriété opéré par la vente devenait opposable aux tiers

dès la perfection du contrat, la loi de 1855 subordonne cet

effet à la publicité opérée par la transci'iption. C'est seule-

ment à partir de l'accomplissement de cette formalité que la

nuitation de pi'opriété peut être opposée aux tiers. Nous

avons déjà précisé les actes auxquels s'applique la loi de

1855, nous savons qu'en cette matière elle est spéciale aux

actes à titre onéreux.

Ainsi, Primus vend un immeuble à crédit à Secundas; la

transcrijition de l'acte qui constate cette vente n'étant pas

encore cllectuée ni le privilège de vendeur appartenant à Pri-

mits inscrit, Socuty/iis revend l'immeuble à Teriitis, (jui fait

transcrire immédiatement son titre. Cette transcription con-

serve le privilège que la seconde vente a engendré au profit

de Secinif/tfs; conservera-t-elle aussi le privilège résultant en

faveur de Prinnt^ de la première vente? Non; car le titre

transcrit ne l'évèlo pas l'existence de cette vente, ni par suite

l'existence du privilège ({u'elle a fait naître au ])rofit de Pri~

nt/is,et, d'ailleurs, l'art, 2108 est formel : le privilège du ven-

deur ne se conserve que par la transcription du contrat « qui

» a transféré la proj)riété à rac([uéi'eur ».

Non seulement la transcription, effectuée par le sous-acqué-
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rt'iir, ne conserve j)as Je privilège du premier vendeur, mais

elle devrait le lui l'aire perdre, d'aj)rès la règle que nous

avons ainsi l'ormulce : La Iranscriplion prirge tous les p9'ivi-

lèges non inscrils, procédant <Ih chef du précédent proprié-

taire.

Ap])li(|uée au privilège du vendeur, la règle, formulée par

l'art. 6 al. 1 de la loi de 1855, aurait conduit à décider que,

dans le cas de deux ventes successives du même immeuble, la

transcription de la seconde, ellcctuée avant que le premier

vendeur ait rempli la Ibruialité prescrite pour la conserva-

tion de son privilège (inscription ou transtription), entraîne

la perte de son piivilège, au moins au point de vue du droit

de suite. Cette ap{)lication de la règle a été trouvée trop rigou-

reuse, pour le cas où il s'est écoulé un court espace de

temps entre la première vente et la transcription de la seconde.

C'est pourquoi l'ai. 2 de l'art. G apporte une exception au

principe écrit dans le 1"'' al. et décide que le premier vendeur

est admis à inscrire utilement son privilège, malgré la trans-

cription du titre du sous-acquéreur, s'il est encore dans les

quarante-cinq jours de la date de son j)ropre contrat ou plu-

tôt de la date de l'acte qui constate cette vente. Pi-ise dans ce

délai, l'inscription du premier vendeur rétroagit au jour de

la vente. La loi n'a })as voulu (pie le vendeur d'un immeuble

put être surpris par l'eU'et foudroyant de la transcri[)tion,

opérée par un sous-acquéreur avant qu'il ait eu le temps de

se mettre lui-même en règle. Autrement il eût pu être vic-

time d'une fraude trop facile à commettre.

Si le vendeur n'a pas mis à protit le délai de quarante-cinq

jours, le droit conmiun lui devient applicable; son privilège

est purgé par la transcription.

La règle ne sapplicjuera donc, c'est-à-dire ([ne le privilège

du premier vendeur ne sera perdu, que s'il a laissé
|
asser le

délai de quarante-cin([ jours sans inscrire son privilège.

2095 1. Il impoi'te de remarijuer la formule employée par

le législateur de 1855. En accoi'dant au vendeur un délai de

t[uarante-cinqjours pour l'inscription de son privilège, l'art. 6

décide qu'il n'a rien à redouter « des transcriptions i\ actes

faits dans ce délai ». L'expression employée par le législaîeur

1
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est gviuM'alc. I-llle (Miihi'iissr Ions les iwios juridiques entr-e-

vifs assujettis à la l'ornialilé (1(> la liausi ri[)li()n. Si donc

l'acheteur avait fait donation de rinnneuhle et si la donation

avait été transcrite, le vendeur n'en conserverait pas moins

son privilège par une inscription pris(> ou une transcri[)tion

opérée dans les <[uarante-cin([ jours de la \(Mite.

2096. La disposition (pie nous venons d'analyser suggèr'c^

au jui'isconsulte un double conseil, l'un à l'adresse des ven-

deurs, l'autre à l'adresse des ac(iuéreurs d'innneubles.

Conseil ai(X vendeurs d'imnieubles. Le veudeur d'un iniuieu-

l)lc ne doit pas laisser passeï' le délai de <p]arante-cin([ jours

à coni[)ter de la date de l'acte de vente, sans faire inscrire

sou privilège (à uioins, comme nous le dirons tout à riieure,

que le titre n'ait été transcrit, car la transcription vaut ins-

cription^ Autrement il s'e.\[)oserait à perdre son privilège

par suite de la transcription effectuée par un sous-acquéreur.

Conseil aux acheteurs d'imnieubles. Si vous achetez un im-

meuble, ne payez pas votre prix avant d'avoir fait transcrire

votre titre et de vous être assuré qu'il n'existe k ce moment
aucune transcri[)tion faite par un autre acquéreur; cai' celui-

ci vous serait préféré et vous pourriez n'avoir (lu'uu recours

illusoire contre un vendeur insolvable. Kn outre, si le titre

de votre vendeur n'est pas transcrit, il sera prudent d'en

requérir la ti-anscription, en même temps (pie celle de votre

pro})re contrat. Autrement vous vous exposeriez à être évincé

par un acheteur tenant ses droits du vendeur de votre ven-

deur, le([uel acheteur aurait fait lui-même transcrire son titre.

Enfin, avant de payer votre ])riv, considtez les titres de pro-

priété de votre vendeur. S'il résulte de cet examen ([ue ce

vendeur a lui-même acheté à une épo([ue récente (depuis

moins de quarante-cinq jours), tenez-vous sur vos gardes. Le

plus sûr, en pareil cas, est de ne payer ({uaprès l'expiration

du délai de ([uarante-ciiK[ jours, vérification préalablement

faite du point de savoir si, dans ce délai, le privilège d'un

vendeur antérieur ne s'est pas révélé par une inscription ou

une transcription.

2097. Terminons sur le privilège du vendeur par cpielques

observations.
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1° Le délai de quarante-cinq jours court à compter de la

date de l'acte de vente et non de l'acte de revente.

2" La transcription de l'acte de vente, elFectuée dans le

délai de ({narante-cin([ jours, produirait le même effet que

Linscription, au point de vue de la conservation du privilège

du vendeur. L'art. 6, il est vrai, ne pai'le que de l'inscription;

mais il n'a certes pas abrogé l'art. 2108, aux ternies duquel

la transcription vaut inscription au profit du vendeur.

3" Le vendeur, inscrit dans le délai de quarante-cinq jours

à dater de l'acte de vente, pourrait opposer son privilège

aussi bien aux créanciers hypothécaires, inscrits avant lui du

chef de l'acheteur, qu'aux sous-acquéreurs. Ainsi l'exige l'es-

prit bien évident de la loi, et il importe peu que son texte

paraisse ne viser que les sous-acquéreurs.

Le cb'oit de suite n'est en efl'et qu'un moyen mis par la loi

à la disposition des créanciers hyjiothécaires pour leur per-

mettre, en |)oursuivant la réalisation de l'immeuble, d'exercer

leur droit de prél'érence sur le prix ainsi obtenu. Par consé-

quent, le droit de suite ne se conçoit pas là où le droit de pré-

férence a péri. Toutes les fois que le droit de suite a été con-

servé, le droit de préférence l'est en même temps.

2098. Lorscpie le vendeur se ti'ouve déchu en vertu de la

loi de 1855 de la faculté de faire inscrire son privilège, il

perd non seulement son droit de suite, mais encore son droit

de préférence. Le second ne saurait ici survivre au premier.

La loi n'a pas, en effet, fixé de délai pour l'inscription du pri-

vilège du vendeur, pas plus qu'elle n'en a déterminé pour

l'inscription des hypothèfjues. Or, en matière hypothécaire,

il est universellement admis (|ue le créancier, qui n'a pas pris

inscription avant que rimmeuble soit sorti du patrimoine du

débiteur, est déchu du droit de préférence en même temps

que du droit de suite. La même règle doit donc s'appli([uer

au privilège du vendeur, puis({u il est régi par les principes

du droit commun. L'liypothè([uc ne confère pas deux droits :

un droit de [)référence et un droit de suite, dont la conser-

\ation serait soumise à des règles distinctes. Elle ne confère,

pourrions-nous dire, qu'un seul droit, un droit de préférence

qui s'exerce d'après des règles différentes, suivant que l'im-
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inoiihlo est deiiMMU'c entre les mains du débiteur ou en est

sorti.

(ïette solution a cependant ét«'> contestée sous l'empire de

l'art. 83 i Pr. civ. On a prétendu qu'en réservant au profit du

vendeur les autres droits qui pouvaient lui appartenir, cet

article avait entendu parler de la faculté (ju'il aurait de con-

server son privilège à l'encontre des autres créanciers par

une inscription prise à une époque ([uelconijuc;, pourvu que

ce fût avant la clôture de l'ordre. Nous nous réservons de

discuter cette théorie, loi*s([ue nous étudierons la question

de savoir si le droit de prél'érence peut survivre au droit de

suite. Nous espérons alors en démontrer l'inexactitude, tant

sous l'empire du code de procédure civile ([ue depuis la loi

du 23 mars 1855 (').

2099. La transcription d(^ l'aliénation d'une part indivise

de l'immeuble grevé du })rivilège du vendeur ferait-elle obs-

tacle à la validité de l'inscription ({ui en serait requise? Il

est certain que la radiation de l'inscription prise après la

transcription ne peut pas être demandée, tint que durera l'in-

division. Il nous parait également certain que le pi'ivilège

produit tous ses effets, quoi([uo l'inscription soit [)ostérieure

à la transcription de l'aliénation, si, par l'événement du par-

tage ou de la licitation, l'immeuble tombe au lot ou est attri-

bué à celui des communistes du chef duquel cette garantie a

pris naissance.

Mais en sera-t il de même si l'acquéreur de la part indi-

vise se rend adjudicataire sur licitation de la totalité de

l'immeuble ou si cet immeuble lui est attribué dans le par-

tage? La question a été agitée, et contre le vendeur on a invo-

qué l'art. 883. On a dit : par l'effet rétroactif du pai'tage ou de

la licitation, rac(|uéreur de la part indivise est censé avoir été

seul propriétaire de la totalité de l'inuneuble à [)artir du jour

où il en est devenu copropriétaire. Or, la transcription (juil a

faite de son contrat d'acquisition a purgé tous les privilèges

et toutes les hyjtothèques nés du chef du précédent pro[)rié-

taire, ([ui n'avaient ])as été inscrits avant l'accomplissement

(')/H//-a, m, n. 2230 s.
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de cette formalité. Par conséquent, le privilège du vendeur

originaire n'a pas été conservé. L'inscription requise se trouve

frappée d'inefficacité.

Cette théorie exagère manifestement la portée de l'art. 883.

Il a été édicté pour affranchir l'imnieuble de toutes les char-

ges nées pendant l'indivision du chef de Fuji des coproprié-

taires indivis. Or, telle n'est pas notre hypothèse. Le privilège

a pris naissance avant que l'indivision ait commencé et l'ap-

plication de l'art. 883 n'aurait pas de raison d'être (').

2100. Il est un cas ce|)endant où la transcription de la

seconde aliénation ne serait pas op{)Osable au vendeur origi-

naire. C'est lors![ue la revente et sa iranscription auraient été

fraudideusement concertées pour enlever aupremier vendeur

sa garantie. 11 nous semble que ce dernier pourrait employer

l'action paulienne et faire déclarer la revente non avenue à

son égard. L'inscription ([u'il prendrait alors conserverait ses

droits dans toute leur étendue. Mais, par application des prin-

cipes de l'action paulienne, le privilège ne pourrait pas être

exercé au préjudice des tiers qui auraient acquis de bonne

foi des hypothèques sur l'immeuble du chef du second acqué-

reur et qui les auraient fait inscrire avant la publicité du pri-

vilège (^).

2101. Deuxikmk liXCKrTiON. — PrivUrge du copartagcant.

Nous avons vu que l'art. 2109 accorde aux copartageants

d'immeubles indivis un délai de soixante jours, à dater de

l'acte de partage ou de l'adjudication sur licitation, pour ins-

crire leur privilège avec effet rétroactif. Voilà maintenant que

l'art. 6 de la loi du 23 mais 1855 parle d'un délai de (pia-

rante-cin([ jours. Cette disposition abroge-t-elle lart. 2109en

ce qui concerne la fixation du délai? Faut-il maintenant lire

dans l'art. 2109 quarante-cinq jours îw. lieu de soixante jours?

(') Aubry el lian, IH, § 27S, texte et note 7, p. S")? ; Baiulry-Lacaiitinerie et

Wahl, lli, l'e édit., II. 4379 et 2« édit., n. 3332; André, n. 404; Uuilloiiard. III,

11. 1279. — Civ. rej. (sur ce point) 29 mai 18G6, D., 65. 1. 48I.S., 6i 1.3J3.

—

Rapp. Civ. rej., 8 juin 18G9, D., 09. i. 480, y., 70. I. 70. — Civ rej., 20 juill 18G9,

D., G9. 1.497, S ,70. 1 127.

(^) Troplong, Transe, n. 190; Piivière et François, Ë.rpllc. L. âS jnai's 1855.

n. 40; Rivière et Iluguet, Qvesl. sur la transe, n. 188. — Heq , 14 mars 18^)9, D.,

59.1.500, S., 59. 1. 83 5.
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Sons reinpirc clos art. 83i et 835 I*r. civ., on avait admis

la distinction (Mitre le droit de préterence et le droit de suite

et on accordait dans tous les cas au copartageanl le bénéfice

<lu délai de soixante jours de l'art. 2101) pour la consei'vation

du di-oit de préférence. Ou faisait observer avec raison ({ue

les dispositions du code de procédure étaient édictées en vue

du droit de suite et qu'elles demeuraient étrangères au droit

de préférence. On remarquait que ce code n'avait pas abrogé

l'art. 2109, auquel il renvoyait expressément et dont il réser-

vait l'application (*).

La question est certainement [)lus délicate aujourd'hui,

])arce que lart. G de la loi du 23 mars 1855 ne réserve pas

formellement l'application de l'art. 2109. Nous croyons cepen-

dant devoir admettre la même théorie. Car la nouvelle légis-

lation a pour but de sauvegarder les droits des acquéreurs

d'immeubles et de leurs créanciers. Or, s'il était indispensa-

ble, pour atteindre ce résultat, de renfermer dans des limites

étroites l'exercice du droit de suite, il n'était pas néccssaii'o

de porter atteinte à l'exercice du droit de préférence qui ne

met en jeu que les créanciers hypothécaires ou chirogra-

phaires du vendeur. En l'absence d'un texte précis, nous ne

pouvons pas admettre que les aut(îurs de la loi de 1855 aient

eu l'intention de déroger au code civil, qu'ils ont à diverses

reprises déclaré vouloir respecter tout en le complétant, et

(ju'ils aient eu la pensée d'abroger une règle demeurée jus-

(|u'alors en vigueur (^).

Cela posé, l'art. 2109 et l'art. 6 de la loi de 1855 ont cha-

cun leur sphère d'application.

S'agit-il seulement du droit de préférence, ce cpii ai'rive si

i'} V. Tarrible, D/.s(?o«r.s- an corps lérjislutif. Locré, XXIII, p. 17'i et 175 cl

Hép. de Merlin, v Troiiscr., § 3, n. (>; iVrsil, I, sur Tari. 2101), ii. 9 el 10; (îrc-

iiier, II, n. 400; Troplong, I, n. 817.

(-) Pont, 1, n. 318: Aubry el Raa, III, § 278, texte el note 28, p. 3C4; Andiv,

n. 418 s.; Thôzard. n. 310, 311; Guillouard, III, n. 129l-129>. — Civ. cass.,23 juin

1890, D., 91. 1. 168, S., 93. 1. 502. — Pau, 15 décembre 1890, D , 92. 2. 120. —
Agen, 11 juin 189i, D., 94. 2. 336. S., 94. 2. 280. — V. cep. en sens contraire Brcs-

i^olles, n. 8i; Fons, /'/•. sur la transcr., n. 64; Lemarcis, Comment. L. 2S mars
^*'j5, p. .33; Flandin, II, n. 1142 s. ; Mourlon, 7V«n,s(/'.. II, n. 702.— Orléans.

18 janvier 1879, D.. 79. 2. 213, S., 79. 2. 85. — Hiom, 17 janvier 1889 (sous Civ.

cass., 4 mars 1891}, D., 91. 1. 313.
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l'immeuble grevé du privilège est encore entre les niains du

débiteur, on applifjuera Tart. 2109 : les droits du coparta-

geant privilégié seront pleinement sauvegardés par une ins-

cri[)tion prise dans les soixante jours à dater de l'acte qui

donne naissance au privilège.

S'agit-il au contraire du droit de suite, l'immeuble grevé

du privilège se trouvant entre les mains d'un tiers détenteur,

c'est l'art. 6 de la loi de 1855 qui devra être appli({ué, et

par conséquent l'inscription du privilège ne sauvegardera le

copartageant contre un acquéreur, qui a transcrit antérieure-

ment qu'autant que rinscrij)tion aura été prise dans le délai

de quarante-cinq jours.

En d'autres termes, l'inscription prise dans les quarante-

cinq jours h dater de l'acte de partage ou de l'adjudication

sur licitation, conserve le privilège du copartat^eant tant au

point de vue du droit de suite ([u'au point de vue du droit de

préférence. Au contraire l'inscription, prise après l'expiration

du délai de (juarante-cin<[ jours de l'art. 6 mais avant l'expi-

ration du délai de soixante jours de l'art. 2109, ou, si l'on

veut, l'inscription, prise entre le quarante-cinquième et le

soixantième jour depuis le partage ou l'adjudication sur lici-

tation, conserve le privilège au point de vue du droit de

préférence seulement, mais non au point de vue du droit de

suite. Elle sera donc efficace, si l'immeuble grevé du privi-

lège est encore entre les mains du débiteur : le copartageant

primera alors tous les créanciers inscrits avant lui du chef de

ce débiteur. Elle pourra être efficace aussi, comme nous le

verrons (•), si l'immeuble étant soi'ti des mains du débiteur,

le prix lui en est encore dû. Mais elle ne permettra pas au

créancier d'inquiéter l'accpiéreur qui s'est valablement libéré.

§ II. Comment s'exerce le droit de suite.

2102. Le droit de suite, nous l'avons déjà dit, se réalise

par l'exercice de l'action hypothécaire contre un tiers dHeit-

tfiur (-). Le premier acte de cette procédure est une somma-

(') /«/•/«, ni, n. 2235 s.

(^) Espagne, L. Ivjp., arl. 13.Î. Claris, C. civ.. l'*^ partie (1869', arl. 107 s.,
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tien do payer ou do dôlaissoi-, adrosséo au tiors détoutour ; le

dernier, une adjudication sur saisie, à la suite do la({ueUe

s'ouvrira un ordre pour la distribution du {)ri\ entre les

créanciers.

2103. On désigne sous le nom de (iers (li'hnilcur toute per-

sonne (pii détient à titre non précaire la totalité ou une partie

du fonds grevé du privilège ou de Ihypothèque, sans être

obligée pei'sonnellenient envers le créancier au [)aienient de

la dette ('), par exemple Tacheteur ou le donataire du fonds :

c'est un détenteur tiers,^ c'est-à-dire étranger à la dette. Le

tiers détenteur n'est donc pas poursuivi comme débiteur; ce

n'est pas lui qui doit, c'est l'immeuble; res,non porsoiin débet.

Si l'immeuble pouvait se défendre, c'est lui que le créancier

attaquerait. Comme il faut bien (jue l'action soit dirigée

contre une personne, le créancier' agit contre celui qui est

naturellement désig-né comme représentant de l'immeuble,

c'est-à-dire contre le tiers détenteur. Le seul lien qui existe

entre lui et le créancier, c'est la détention de l'immeuble :

ce qu'on exprime en disant qu'il est tenu proplcr rem ; aussi

lui suffit-il, comme nous le dirons bientôt, de rompi'e ce lien

(ce qu'il fait en délaissant) pour écbapper aux poursuites du
créancier.

Celui qui, après avoir acheté un immeuble hypothéqué, l'a

revendu, cesse par cela même d'être un tiers détenteur, et ne

peut plus être poursuivi par le créancier hypothécaire (-). Il

en serait toutefois autrement s'il avait commis des dégrada-

tions engageant sa responsabilité (art. 2175). Il pouri'ait

alors être actionné en réparation du préjudice causé.

Par consécjuent, le tiers détenteur est celui qui n'est pas

tenu personnel lemeut. Les ayants cause universels ou à titre

universel ne peuvent avoir cette qualité ; elle ne saurait

appartenir qu'à des ayants cause à titre particulier. Mais peu

Ann. (le lé<jid. élr., IV, p. r)53 s. — Prusse, L. 5 mai 1872, si/r racc/iiisilitin de
la propriété immobilière et sur les droits réels immot)iliers. arl. 'i3 s., Ami.
de lépisl. étr., II, p. 230.

(') Espagne, /.. hyp., arl. 132. — Fiépublique Argentine, C. civ., arl. 3162.

(*) Civ. cass., 16 juillet 1884, D., 85. 1. Ii6, S , 86. 1. 99. - Civ. ca-s., 29 juin

1896, D., 97. 1. 122, S.. 97. 1. 177 et la note de M. Dalniberl.



352 ItKS i'iUVILKOKS I:t llïJMiTlIKOrKS

importe, ([ue le détenteur soit un ayant cause à titre onéreux

ou à titre gratuit, entre vifs ou à cause de mort. L'aclieteur,

l'échangiste, le donataire ou le légataire à titre particulier

rentrent également dans cette catégorie.

2104. 11 n'en est pas seulement ainsi pour les acquéreurs

de la propriété ou de la nue pro])riété ; il peut en être de

même pour les acquéreurs d'un démembrement de la pro-

priété ou d'im droit d'emphytéose, c'est-à-dire d'un droit

réel susceptii)le d'expropriation forcée (^). La vente aux

enchères est la conséquence de l'exercice de l'action hypo-

thécaire et permet d'obtenir une collocation par préférence,

but dernier de l'hypothèque.

Mais cette poursuite n'est pas la seule ressource mise à la

disposition du créancier In pofhécaire. I! pourrait aussi

poursuivre la vente de la pleine proj)riété sans tenir compte

des conventions, par l'eifet desquelles la pro])riété a été

démembrée. Elles n'ont été consenties ou publiées que depuis

l'inscription de son hypothèque ; elles ne peuvent pas porter

atteinte à l'indivisibilité de son droit.

2105. La qualité de tiers détenteur ne saurait appartenir

à celui (jui, de[)uis l'inscription de l'hypothèque, a acquis un

droit d'usage, d'habitation ou de servitude. Ces droits ne

peuvent pas être expropriés; l'action hypothécaire ne saurait

donc être dirigée contre les tiers acquéreurs de ces droits
;

mais, si la transcription des actes, par lesquels ils ont été

établis, est postérieure à l'inscription, ils ne peuvent être

opposés au créancier hypothécaire; il a le droit de poursui-

vre contre le constituant l'expropriation de la pleine pro-

priété (*).

2106. Nous fei'ons remarquer, en terminant sur ce point,

que le preneur à bail n'est pas un tiers détenteur, et que l'ac-

tion hypothécaire ne saurait être dirigée contre lui. 11 n'a pas

acquis de droit réel.

Nous avons eu occasion de l'echerclier dans ({uels cas et à

quelles conditions le bail est susceptibh* d'être opposé au

(') Kspa^ne, /.. A,'//'., arl. 13.;?. — lii'jMil)li([ui' .Xr.uPiiliiu', ('. <iv.. art. 316'2.

r^, f^iipi-K, III, n. 2i)'û.
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( réuucior liypothécaire et h radjudicataire. Nous nous con-

tentons de renvoyer à nos explications antérieures (*).

2107. Lorsque le débiteur a aliéné une part indivise de

riinin(Mjble liypotliéqué, le créancier hypothécaire se trouve

en face de deux propriétaires dont le droit porte sur la tota-

lité de riinineuble et sur chacune de ses fractions, sans qu'il

soit possible de distinguer et de limiter la part appartenant

à chacun. ITun autre côté, il est impossible d'appliquer

l'art. 2205, parce que l'hypothèque frappe tout l'immeuble.

Dans ces conditions, le créancier doit avoir le droit de saisir

tout l'immeuble tant sur le débiteur que sur le tiers acqué-

reur; mais il doit remplir à l'égard de l'un et de l'autre les

formalités ordonnées par la loi, notamment celles prescrites

à l'égard du tiers détenteur ])ar l'art. 2169. S'il ne se confor-

mait pas à cette règle, le tiers acquéreur aurait le droit de

demander la distraction de sa part dans l'immeuble (-).

2108. Si l'hypothèque n'a été constituée que sur la part

indivise appartenant au débiteur dans l'immeuble, la situation

est bien diflerente. Aux termes de l'art. 2205, le créancier a

seulement le droit de provoquer le partage ou la licitation de

l'immeuble; il ne peut pas saisir séparément la part indivise

de son débiteur.

Si celui-ci aliène sa part indivise, cette règle continue de

s'appliquer ; le créancier doit, avant toute poursuite hypo-

thécaire, provoquer le partage ou la licitation. 11 n'est pas

tenu d'adresser préalablement à l'acquéreur une sommation

de-payer ou de délaisser (^).

Si, au contraire, tous les copropriétaires se réunissent

pour vendre à un acquéreur unique la totalité de l'immeuble,

il ne peut plus être question ni d'une action en partage ni

d'une demande en licitation, puisqu'il n'y a plus d'indivision.

Le créancier conserve son hypothèque et il doit pour l'exer-

cer poursuivre le tiers détenteur. 11 pourra, en observant les

formalités légales, saisir la totalité de l'immeuble ; mais sa

^ demande en collocation devra être limitée à la part du prix

(') Supra, III, n. 2018 s.

P) Lyon, 7 août 1850, D., 5i. 5. 676, S., 52. 2. 403.

(') Civ. cass., ier octobre 1810, /. G., \° Priv. el. hyp., n. i82i. S., 10. 1. 383.

Privil. et iivi'. — 2'' éd., III. 23
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correspondant à la portion indivise, qui appartenait à son

débiteur lors de l'aliénation (').

2i09. Il résulte des explications dans lesquelles nous ve-

nons d'entrer, ([ue l'action hypothécaire n'est dirigée contre

le tiers détenteur que parce qu'il peut être considéré comme
le représentant de l'immeiible. Or il n'a cette qualité que

lorsqu'il est propriétaire de l'immeuble, comme il arrive pour

l'acquéreur tenant ses droits médiatement ou immédiatement

de celui qui a constitué l'hypothèque, à titre de vente, d'é-

change, de donation... Si l'immeuble est détenu par un pos-

sesseur sans titi'e ou muni d'un titre émané a non domino, la

poursuite en expropriation sera dirigée contre le véritable

propriétaire, en passant par-dessus la tête du possesseur, et

sauf à celui-ci à former une demande en distraction, s'il croit

pouvoir établir son droit de propriété et par suite la nullité

de l'hypothèque (art. 7-2o à 727 Pr. civ.) ; ou bien le créan-

cier agira préalablement en revendication contre le posses-

seur, du chef du constituant (art. 116G), et poursuivra ensuite

l'expropriation contre celui-ci (^).

2110. Pour que l'acquéreur ait la qualité de tiers déten-

teur, il ne suffit même pas que la convention ait reçu sa per-

fection interparles, il faut encore que l'acte qui a opéré la trans-

lation de propriété soit deveim opposable aux tiers par l'ac-

complissement de la formalité de la transcription, s'il y a lieu.

Jusque là, l'aliénateur est resté propriétaire au regard des

créanciers hypothécaires et c'est contre Inique l'expropriation

forcée de l'immeuble doit être poursuivie. C'est seulement par

la transcription que l'acquéreur acquiert le droit d'invoquer

à rencontre des tiers la qualité de pi-opriétaire ; c'est seule-

ment à partir du jour où cette formalité a été remplie que le

créancier a besoin d'exercer son droit de suite et de recourir

à l'action hypothécaire. Avant de pratiquer une saisie il faut

donc consulter l'état de la propriété et le registre des trans-

(') Metz, 16 juillet 18(;i et sur pourvoi Rcq., 2 décembre 1862, D., 63. 1. 151.

S., 63. 1.255. — Poitiers, 7 lévrier 1883, D., 84. 2. 181. — Riom, 27 mai 188'».

IX, 85. 2. 229. — Cpr. Civ. cass., 26 juillet 184S, D., 49. 1. 328, S., 48. 1.561.

(2) Thézard, n. 167; Guillouard, III, n. 1645. — Poitiers, 20 décembre 1876,

D., 77. 2. 228.
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criptions. 11 n'y a pas à se préoccupor du fait lualéricd de la

j)osscssi()ii. Alors iiiôinc que la délivrance n'aurait pas eu

lieu, qu'elle serait même ajournée à un terme éloigné, l'ache-

.teur n'en a pas moins la qualité de tiers détenteur et c'est par

l'action hypothécaire qu'il faut agir contre l'immeuhle.

2111. Les mêmes règles doivent être suivies, en vertu de

l'art. 039, lorscjne l'immeuhle hypothéqué a fait l'ohjet d'une

donation entre vifs.

2112. Que décider, lorsque la transmission de la propriété

a lieu en vertu d'un legs particulier?

On enseigne presque unanimement rjue le légataire parti-

culier d'un corps certain devient « f/ir morlis propriétaire de

la chose léguée (art. 711, 1014) et que son droit est immé-

diatement opposable aux tiers, sans qu'il y ait à remplir

aucune condition de fond, aucune formalité de publicité, le

code et la loi de 1855 n'en prescrivant aucune pour les muta-

tions mortis causa.

De ce principe résulte cette double conséquence :
1"^ A partir

du jour du décès du testateur, les créanciers du défunt ne peu-

vent plus faire inscrire utilement leurs privilèges et leurs

hypothèques (art. 2166) ;
2° A partir de la même époque, le

légataire particulier a la cpialité de tiers détenteur et jouit de

toutes les prérog-atives attachées à cette qualité (').

2113. Sans contester le principe même de la transmission

immédiate de la propriété, M. ïhézard (-) attache une grande

importance à la délivrance et soutient ([u'elle modifie le carac-

tère de la propriété transmise au décès du testateur et qu'elle

donne seule au légataire un titre opposable aux tiers.

De ces prémisses, le savant auteur déduit les conséquences

suivantes : (( 1" Jusqu'à ce que le légataire ait été tnis en pos-

» session par une délivrance volontaire ou ordonnée par jus-

» tice, il ne sera pas encore tiers détenteur ; l'expropriation

)' pourra être poursuivie par les créanciers soit hypothé-

>^ caires, soit chirographaires du défunt, non pas contre lui,

» mais contre les héritiers saisis de la succession ;
2' La déli-

('; V. supra, 111, ii. 2i)57 et 2070.

(^1 Thczard, n. 1G7.
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» vrance, au contraire, constituera le légataire détenteur à

» l'égard des tiers; elle vaudra transcription de son droit, et,

» dès lors, les créanciers hypothécaires seuls pourront le

» poursuivre, et sous la condition d'être inscrits avant cette

» délivrance ; ils devront agir contre lui comme tiers déten-

» leur, et il aura tous les droits attachés à ce titre ».

Cette théorie, quelque logique qu'elle soit, nous laisse bien

des doutes, même en ne rexamiuant qu'au point de vue des

créanciers hypothécaires, les seuls dont nous étudiions les

droits. S'il est vrai que la délivrance équivaut à transcription,

il en résulte nécessairement que les créanciers hypothécaires

du défunt pourront jusque là faire utilement inscrire leurs hy-

pothèques. Est-ce bien conforme aux principes généraux de la

loi? On comprend mal que la délivrance, qui est une recon-

naissance du droit, une investiture légale de la possession,

remplace une formalité matérielle de publicité et rende oppo-

sable aux tiers un droit qu'elle n'a ni pour but, ni pour effet

de porter à leur connaissance. Quand il s'agit d'une trans-

mission de propriété immobilière à titre onéreux, la loi ne

prend pas en considération la délivrance ; le code non plus

que la loi de 1855 ne s'en préoccupent. Comment en serait-il

autrement en matière de legs particulier, sans que la loi s'en

explique formellement? Le code admet en principe que le trans-

fert de propriété, opéré par la seule volonté, est immédiate-

ment opposable aux tiers. Comment, dans le silence de la loi,

appliquer une règle différente aux legs particuliers? Enfin si,

au regard des tiers, la propriété de l'immeuble légué ne

repose pas encore sur la tète du légataire, elle ne peut pas

davantage être reconnue au de ciijîis ; ne faudra-t-il pas peut-

être en conclure qu'elle a passé aux héritiers saisis et qu'elle

leur appartient jusqu'à la délivrance? Alors, l'immeuble sera

affecté des hypothèques générales, légales et judiciaires, qui

pèsent sur l'héritier. Alors, celui-ci aura pu grever l'immeuble

d'hypothèques conventionnelles. C'est manifestement inad-

missible et, si cette conséquence doit résulter du principe de

cette théorie, n'est-elle pas un motif suffisant pour ne pas

l'admettre?

2114. Il s'y trouve cependant une part de vérité. Jusqu'à
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la délivrance, le légataire particulier n'a pas l'exercice des

actions relatives aux biens légués. S'il ne peut pas agir,

comment pourrait-il être poursuivi? S'il ne peut se prévaloir

d'aucun des droits qui appai'tiennent au tiers détenteur,

comment pourrait-il être actionné en cette qualité? Ne faut-il

pas en conclure que son droit n'est pas opposable aux créan-

ciers hypothécaires du défunt ou tout au moins que la

délivrance ultérieurement consentie est sans influence sur les

actes valablement accomplis parles créanciers hypothécaires

contre les héritiers saisis et seuls qualifiés pour répondre

aux poursuites? C'est la doctrine que paraît avoir consacrée la

cour de cassation (') dans une espèce où la succession avait

été acceptée sous bénéfice d'inventaire et où un créancier

chirographaire du défunt avait fait opposition ou accompli

un acte déclaré équivalent à une opposition à la délivrance

des legs.

On pourrait même concevoir une théorie plus large, sou-

tenir que la transmission de la propriété mortis causane peut

pas s'opérer sans une manifestation de la volonté du succes-

seur, mais que cette manifestation de volonté rétroagit au

jour du décès. Ce serait notamment le moyen de concilier

les art. 777 et 785, d'expliquer l'art. 789. Cette théorie serait

absolument conforme à l'art. 1014 qui reconnaît au légataire

un droit à la chose léguée; elle ne serait pas en opposition

avec l'art. 711 qui, s'il dispose que la propriété s'acquiert et

se transmet par succession et par donation testamentaire, ne

décide pas néanmoins que cette transmission soit immédiate

et ne préjuge en rien les conditions auxquelles elle peut être

subordonnée. Mais ce n'est pas le lieu de discuter cette ques-

tion.

Pour nous renfermer dans notre sujet, nous dirons que le

tiers détenteur est celui qui, juridiquement, représente l'im-

meuble au regard des tiers, qui a qualité pour exercer tous

les droits, toutes les actions qui y sont relatifs, et que le léga-

taire particulier, avant la délivrance, ne peut pas se prévaloir

(') Civ. rej., 11 janvier 1882, D., 82. 1. 364, S., 84. 1. 317. — Gpr. Guillouard,

III, n. 1680.
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de ces prérogatives. Il est devenu propriétaire, soit iiiiiiié-

diatement et de plein droit, soit en vertu d'une manifestation

de sa volonté qui rétroai^it au jour du décès. En conséquence,

nulle inscription ne peut être re([uisc sur rininicuble légué

ni du chef du défunt ni à plus forte raison du chef de l'héri-

tier. Mais, n'ayant pas avant la délivrance qualité pour dé-

fendre aux actions relatives à l'immeuble ou pour les intenter,

il n'est pas un tiers détenteur.

2115. Tout créancier inscrit peut exercer l'action hypothé-

caire contre le tiers détenteur, même celui qui, à raison de

son rang d'inscription, devrait être considéré à l'avance comme
ne pouvant pas espérer une collocation en ordre utile sur le

prix de l'immeuble (art. 2169) (').

Il en était autrement en droit romain. Le premier créancier,

c'est-à-dire celui dont l'hypothèque était la plus ancienne en

date (les Romains ne connurent jamais le principe de la pu-

blicité), pouvait seul poursuivre l'expropriation de l'immeuble

hypothéqué ; son inaction paralysait donc le droit des autres.

C'était une conséquence de l'ancienne théorie sur la forme

en laquelle Thypothèque était originairement constituée.

Cependant tout créancier hypothécaire, qui n'occupait pas le

premier rang, pouvait parvenir à provoquer l'expropriation

de l'immeuble hypothéqué en usant du jus offerendi, qui

consistait à offrir aux créanciers antérieurs en hypothèque le

paiement de leurs créances. Par le moyen du paiement effec-

tué à la suite de ces offres, qui ne pouvaient être refusées, le

créancier était subrogé dans les droits des créanciers anté-

rieurs qu'il avait désintéressés; il devenait donc maître de la

situation : ce qui lui permettait de faire vendre l'immeuble

et de se faire payer sur le prix, après s'être remboursé comme
subrogé de l'avance faite aux autres créanciers.

Le système adopté par le code civil est bien plus simple.

Tout créancier inscrit, quelque soit son rang, fût-il le dernier,

peut intenter l'action hypothécaire, sans même avoir besoin

de s'adresser à la justice pour faire condamner le tiers déten-

(') Troplong, III, n. 795 ter; Aubry et Rau, III, § 283, p. 408, cl § 287, p. 443
;

Guillouaid, III, n. 1507. — Civ. cass., 10 février 1818, 3. G., v" Priv. et hyp.,

n. 1755, S., 18. 1. 173. - Infra, III, n. 2167.
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tcur à payor ou h délaisser. Cette action avait sa raison d'être

dans notre ancien droit, où les liypothèqnos étaient occultes:

il fallait Lien ({ue le créancier fît reconnaître l'existence de

son droit avant de l'exercer. C'était la condition préalable

requise pour pouvoir provoquer, [)ai' foi'nie de décret, la

vente de riinineuble ('). Elle ne pourrait constituer ([u'une

superfétation dans un régime hypothécaire, basé, comme le

nôtre, sur la publicité (-). Elle devrait donc être déclarée

frustratoire et, par suite, non recevable.

Du reste l'art. 21C7 la proscrit en déclarant le tiers déten-

teur hypothécairement ohXv^é par l effet seul des inscriptions.

2116. Mais, à côté de cette action tendant à une condam-

nation personnelle du tiers détenteur à payer ou à délaisser^

il existait aussi dans notre ancienne jurisprudence une action

en déclaration ou en reconnaissance d'hypothèque. Elle avait

été admise pour fournir au créancier un moyen d'interrom-

pre la prescription de l'hypothèque, qui courait au profit du

tiers détenteur. Cette action aurait encore aujourd'hui sa rai-

son d'être; elle serait même indispensable, si la créance

n'était pas exigible et si le créancier se trouvait ainsi dans

l'inqiossibilité d'agir en paiement. Nous croyons qu'une

pareille demande serait recevable
C').

21 i7. L'action hypothécaire ne peut être mise en mouve-

ment que si la créance est exigible. C'est indiscutable, lorsque

le créancier veut agir contre le débiteur personnel. C'est éga-

lement certain, lorsque la poursuite est dirigée contre le tiers

détenteur. Car elle doit être précédée d'un commandement
au débiteur personnel et cet acte ne peut avoir lieu qu'après

l'exigibilité de la dette. En outre, le tiers détenteur jouit des

(') Loyseau, Du déguei pissement, liv. HT, chap. IV.

(*) Persil, II, sur l'art 2169, n. 1; Grenier, II, n. 339; Duranlon, XX, n. 225

Troplong, III, n 779 s. ; Aubry et Rau, 111, § 287, noie 2, p. 436 ; Guillouard, III

n. 16«4. - Colmar, 15 j nvier 1808, J. G., v» Pviv. et fiyp.. n. 1784, S., 10. 2

537. — Paris. 25 décembre 1808, b^., 9. 2. 50 et sur pourvoi (.iv. rej., 6 mai 18H
J. G., eod. V», n. 1784, S., 12. 1. 43. — Civ. rej., 27 avril 1812, J. G., eod. v»

n. 1784. S., 12. 1. 300. — Nîmes, 18 novembre 1830, ./. G., eod. v«, n. 1784, S.

31. 2. 146. — V. cep. en sens coniraire Bordeaux, 11 avril 1810, J. G., eod. v»

n. 1785. S., 11. 2 87.

(3) Aubry et Rau, III, § 287, note 2, p. 436. — Infra, III, n. 2305.
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termes et délais accordés au débiteur originaire (art. 2167).

Le créancier ne peut pas le priver de ce bénéfice. L'art. 2169

consacre cette solution en parlant de la sommation de payer

la dette exigible. C'est du reste fort logique. L'action hypothé-

caire tend à procurer au créancier le paiement de ce qui lui

est dû et il ne peut pas l'exiger avant l'échéance.

Par conséquent, toutes les fois que l'exigibilité de la dette

sera suspendue soit par un terme conventionnel, soit même
par un délai de grâce ('), la poursuite contre le tiers déten-

teur sera impossible.

A l'inverse, si le débiteur personnel a encouru la déchéance

du bénéfice du ternie, notamment dans les cas de l'art. 1188,

le créancier aura le droit de s'adresser au tiers détenteur et

de commencer la poursuite hypothécaire (').

2118. Nous avons dit (') que la loi du 10 juillet 1885 appor-

tait deux dérogations aux règles du droit commun, lorsque

l'hypothèque a été établie sur la part indivise d'un navire.

Le moment est venu de nous expliquer à cet égard.

L'art. 17 de la loi de 1885 dispose à ce sujet :

« Si rhypothèque ne grève qu'une portion de navire, le

» créancier ne peut saisir et faire vendre que la portion qui

» lui est affectée. Toutefois, si plus de la moitié du navire se

» trouve hypothéquée, le créancier pourra, après saisie, le

» faire vendre en totalité, à charge d'appeler à la vente les

» copropriétaires.

» Dans tous les cas de copropriété, par dérogation à Vart. 883

» C. civ., les hypothèques consenties durant l'indivisionpar un

» ou plusieurs des coprop?'iétaires sur une portion du navire,

» continuent à subsister après le partage ou la licitation ».

M. Grivart a ainsi justifié les dispositions analogues, que

renfermait sur ce point l'art. 18 de la loi du 10 décembre

(') Persil, II, sur l'iirt. 2167; Grenier, II, n. 861; Delvincourt, III, p. 379;

Troploiig, III, n. 788 ; M..rtou, III, n. 1252; Pont, II, n. 1131 ; Auhry et Rau, III,

§ 287, t.xte et note 1, p. 436 ; Laurent, XXXI, n. 245; Golmet de Sanlerre, IX, n.

146 bis. II ; DHlmlieil, p. 169, noie 2; Guillouard, III, n. 1647. — V. cep. en sens

contraire Dutanton, XX, n. 232; Taulier, VII, p. 381.

(') Delvincoutl, Marlou. Pont, Aubry et Rau, Laurent, Dalmbert, Guillouard,

loic. (Ht. — V. eu sens contraire Duranton, Taulier, locc. citt.

(8) Supra, III, n. 2048.
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1874 : « I.os eifets de l'hypothèque sont nécessairement linii-

M tés (rapi'ès l'étendue des droits du débiteur. Le propriétaire

» d'une [)art indivise de propriété ne peut airectcr par une

)) constitution d'hypotlic([ue que le droit qui lui ajjpartient.

» En matière immol)ilière, la loi n'admet pas que la pour-

» suite puisse s'exercer sur une portion indivise, et préala-

» blement à la saisie, elle oblige le créancier à provoquer la

)» licitation (art. 2205 C. civ.). D'uu autre côté, l'hypothèque

» assise sur une copropriété est exposée à une chance redou-

» table. Si par l'effet d'un partage ou d'une licitation, l'im-

» meuble devient la propriété de l'un des co-indivisaires, il

» est censé lui avoir toujours a[)partenu et les hypothèques

)» constituées par les autres propriétaires ne produisent aucun

» effet.

» Il était impossible d'appliquer ces principes en matière

» maritime. Quand il s'agit des navires, l'indivision est un

» fait si général qu'on peut la considérer comme le régime

» habituel de la propriété. Plusieurs causes concourent à

» créer cet état de choses : l'importance des capitaux engagés,

» le désir de diviser les risques, l'avantage que trouve le pro-

» priétaire d'un navire à intéresser le capitaine aux chances

» de la navigation. Du reste, pour les navires, l'état de com-

» munauté a une grande affinité avec les sociétés en partici-

») pation
; car, dans l'usage, la propriété commune est gérée

») par un mandataire, l'armateur, qui a tous les pouvoirs d'un

» administrateur de société. Aussi la loi, loin de se montrer

» hostile à cette sorte d'indivision, l'encourage et la protège.

» Pour pouvoir demander la licitation d'un navire, il ne suffit

» pas d'en être copropriétaire, il faut représenter plus de la

» moitié de l'intérêt social (art. 220 C. co.).

» 11 n'était pas possible de ne pas tenir compte de cette

» situation pour admettre, en premier lieu, ce qui est accepté

» dès aujourd'hui, que les créanciers d'un copropriétaire de

^> navire peuvent, sans licitation préalable, saisir la part de

» leur débiteur ».

2119. La loi de 1885 déroge donc, comme la loi de 1874,

aux règles du code civil sur l'exercice du droit de suite.

L'art. 2205, d'après lequel les créanciers personnels de l'un
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(les copropriétaires ne peuvent pas saisir et faire vendre sa

part indivise dans un immeuble avant le partage ou la licita-

tion qu'ils ont d'ailleurs le droit de provoquer, ne recevra

pas son application. Le créancier ayant hypothèque sur une

part indivise de navire, aura le droit de saisir cette part indi-

vise et de la faire vendre, sans être tenu de provoquer le par-

tage ou la licitîition.

Il est cependant un cas dans lequel le créancier hypothé-

caire a le droit de saisir et de faire vendre la totalité du

navire et d'arriver ici au même résultat que par une demande

en licitation. C'est lorsque son hypothèque porte sur plus de

la moitié du navire (art. 17, al. 2). La loi lui impose alors

Fobligation d'appeler à la vente les copropriétaires. Le rap-

porteur a commis ici une légère inexactitude. D'après l'art.

220 C.co., la licitation peut être provoquée par le ou les pro-

priétaires formant la moitié de l'intérêt total du navire. Le

rapporteur a cru que ce droit appartenait seulement aux pro-

priétaires représentant plus de la moitié de l'intérêt total et

cette erreur a passé dans la loi de 187i, ainsi que dans la loi

de 1885 (').

Faut-il en conclure que cette loi déroge à l'art. 1166,

d'après lequel les créanciers peuvent exercer les droits et

actions de leur débiteur? Faut-il dérider que les créanciers

hypothécaires ne peuvent pas provoquer la vente du navire

en totalité, lorsque leur débiteur est propriétaire non pas de

plus de la moitié mais seulement de la moitié de l'intérêt

total du navire? On pourrait être tenté de se prononcer en

faveur des créanciers. On corrigerait ainsi le texte de la loi

en s'inspirant de son esprit. Il sendjle cependant inqiossible

d'échapper à la disposition si formelle de l'art. 17 de la loi

de 1885. On objecte qu'il est bien difficile d'en donner une

(') Tous les auteurs criliquenl celle règle : Mallel, L'/iijp. viarit., p 97 ;

Bédarride, Comment. L. 10 déc. 'ISIA, n. 269 s. ; Laurin sur Crcsp, Cours de

dr. maril., 1, p. 199 : Boislel, Cours de dr. comni., n. 1165 : Lyon-Oaen et Re-

nault, Pr. de dr. comm., II, n. 2437 et 2i95; de Vairoger. Dr. marit., III,

n. 1260; Arthur Desjardins, Tr. de dr. comm. maril., V, n. 1236; Vidal-Naquet,

I\ev. inlern. du dr. maril., II, p. 747. — Cpr. Lyou-l^aen et Renault, ÏV. de dr.

comm., VI, n. 1656 in fine.
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explication salisfaisarite ('). Nous n'hésitons pas cependant à

nons inclinei" devant une disposition claire et précise (-) et

nous croyons ([non peut e.\|)li([uei* la loi en distinguant la

licitation et la saisie régies par des règles diticrcntes.

2120. La loi de 1885 déroge en outre à la règle de l'art.

883 et au j)rincipe de la rétroactivité du partage. Le partage

et la licitation seront sans influe:ice sur le sort de l'hypothè-

que consentie pai' l'un des copi'opi'iétaires; celle-ci n'en conti-

nuera pas moins de produire tous ses etl'ets et d'engendrer le

droit de préférence et le droit de suite. Elle pourra donc

s'exercer contre l'actjuéreur sur licitation ou contre celui des

copropriétaires, auquel aurait été attribuée par le partage ou

adjugée la totalité du navire. Le législateur a cru utile de

mettre ce nouvel instrument d(î crédit à la disposition de cha-

cun des copropriétaires. Il a pensé que cette ressource serait

en fait illusoire, si l'hypothèque était exposée à périr par

l'effet rétroactif du partage.

La loi du 10 décembre 1874 avait cependant restreint la

portée de cette dérogation et laissé sous l'empire du droit

commun et de l'art. 883 les cas où la copropriété résultait

de l'ouverture d'une succession ou de la dissolution d'une

comnmnauté conjugale. C'est à la suite d'une longue discus-

sion que cette limitation avait été admise. La loi de 1885 l'a

fait disparaîti'e et a écarté, d'une manière absolue, l'appli-

cation de l'art. 883. On a fait remarquer avec raison qu'en

vertu de la disposition nouvelle contenue dans l'art. 3 al 3,

l'hypothècpie sur une portion de navire ne pouvait être établie

qu'avec l'adhésion de la majorité des copropriétaires. Cette

règle donne à tous des garanties que ces hy[)othèques seront

(') V. Levillain, Noie sur l'arrêt de la cour de cassation du 31 mars 18S6, 1).,

S6. 1. 313. - Cpr. Douai, 8 mai 1883, D., 81). 1. 313, S., 80. 1. 2G1.

(', Faut-il étendre celte disposilii)n aux créaticier.s chiroeraphaires el leur refu-

ser le droit de swisir la totHlité du navire, lorsque leur déb-teur n'est pas pioprié-

laiie di' plus de la moilié de riulérêl total ? La cour de cassation s'est prononcée

pour l'aflirmaiive. Civ. ca-s.,31 mars 1886. D., 86. 1.313, S. 86. 1. 269.— Amiens,

21 juillet 1887, Rev. inlernal. du tir. marlt., 1887-1888. p. 672. — V. en faveur de

cette opinion qui étnblit une différence entre la licitation et la .«aisie, Lyon-Gaen
et Renault, Tr. de dr. voinm., VI. n. 1744.— V. la Note de M. Levillain sur l'arrêt

de la cour de cassation, D., loc. cil.
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constituées seulement dans l'intérêt et pour les besoins da

navire. On peut dire, en outre, qu'en acceptant cette situation,

qu'en ne prohibant pas cette hypothèque par une stipulation

spéciale et expresse, chacun des copropriétaires a consenti

par avance à respecter les droits du créancier hypothécaire

et à subir, s'il y avait lieu, les effets de l'hypothèque.

La loi de 1885 ne déroge à l'art. 883 qu'en faveur des

créanciers hypothécaires. Sa disposition ne saurait donc être

étendue aux créanciers privilégiés, qui restent sous l'empire

des principes du droit commun (').

§ III. Situation du tiers détenteur poursuivi par

l'action, hypothécaire.

2121. Le tiers détenteur a été touché par la sommation

de payer ou de délaisser, signal des premières hostilités;

quelle va être son attitude? On peut dire qu'il n'a que l'em-

barras du choix ; nombreux en effet sont les partis qui s'offrent

à lui (^). Mais ce peut être, dans certaines circonstances, un

embarras fort grave.

Le tiers détenteur peut d'abord opposer, s'il y a lieu,

l'exception de discussion ou l'exception de garantie. Cette

dernière lui procurera immédiatement la paix; car elle dres-

sera devant le créancier poursuivant un obstacle infranchissa-

ble. Quant à la première, son etfet est plus aléatoire. Tout

dépend du résultat de la discussion : si elle procure au créan-

cier un paiement intégral, l'action hypothécaire sera défini-

tivement enrayée; dans le cas contraire, l'exception aura

seulement amené un sursis dans les poursuites en expropria-

tion.

A défaut de ces exceptions ou si elles n'ont pas produit le

résultat espéré, il devra opter entre le paiement intégral de

la dette hypothécaire, en principal, intérêts et frais, la purge

ou le délaissement (^). La première de ces mesures arrêtera

nécessairement les poursuites ; la deuxième y mettra fin le

(') De Vairoger, op. cit., III, n. 1264; Arthur Desjardins, op. cil., V, n. 1236.

{^) Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 252.

(3) Espagne, L. lujp., arl. 128. — Soleure, C. civ., arl. 888.
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plus souvent, mais non toujours ; car lo succès de cette opé-

ration est subordonné à racce])tation par les créanciers ins-

crits des offres faites par le tiers détenteur; (piant h la troi-

sième, elle détournera 1 orage de la tète du tiers détenteur,

sans cependant l'empêcher d'éclater. La poursuite en expro-

priation sera suivie contre un curateur à l'ininieulile délaissé.

2122. Voilà bien des partis qui s'offrent au choix du tiers

détenteur. La sommation de payer ou de délaisser, qui est le

prodrome de l'action hypothécaire, le met en demeure d'op-

ter pour celui qu'il jugera préférable; à cet ciret, la loi lui

accorde un répit de trente jours (art. 21G9). Mais aucun de

ces partis n'est obligatoire pour le tiers détenteur, et il fallait

prévoir le cas oii il ne manifesterait la volonté de s'arrêter à

aucun. C'est ce qu'a fait l'art. 2169, dont nous reproduisons

le texte :

« Faille par le tiers détenteur de satisfaire pleinement à

» rime de ces obligations [payer ou délaisser], chaque crean-

» cier hypothécaire a droit de faire vendre sur lui rimnieuble

» hypothéqué, trente jours après commandement fait au déln-

» teur originaire , et sommation faite au tiers détenteur de

yy payer la dette exigible ou de délaisser Vhéritage » (*).

Ainsi le tiers détenteur, qui n'obtempère pas k la somma-
tion de payer ou de délaisser, mais se borne à opposer à

l'action hypothécaire une résistance purement passive, sans

employer aucun des moyens que la i'oi lui accorde pour l'arrê-

ter ou pour s'y dérolier, verra cette action suivre son cours :

l'expropriation sera poursuivie contre sa personne. 11 devait

nécessairement en être ainsi ; autrement le tiers détenteur

aurait pu paralyser indéfiniment l'exercice de l'action hypo-

thécaire, en usant d'une simple force d'inertie.

2123. La sommation, que le créancier hypothécaire adresse

au tiers détenteur pour le mettre en demeure, doit être pré-

cédée d'un commandement donné au débiteur. La loi dit

(') Belgique, L. 16 déc. 1851, arl. 99. — Italie, C. civ., art. 2014. — Monaco, C.

civ., arl. 20(J7. — Espagne, L. Injp., art. 127. — Valais, C. civ., art. 1929, 1931. —
l^ays-Bas, C. civ., arl. 1243. — Allemagne, C. civ., arl. 1147. — Bas-Canada, C.

civ., arl. 2058, 2062. — Ilaïli, C. civ., arl. 1986. — Guatemala, C. civ., art. 2035.

— République .\rgenline, C. civ., arl. 3163.
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(art. 2167 et 2169) mi débiteur originaire : expression qui a

été critiquée avec raison, parce ([u'elle semble donner à

entendre que le tiers détenteur est lui aussi débiteur de la

dette, f.e débiteur originaire, c'est le débiteur personnel (').

I.e commandement est exigé par la loi, parce que la pour-

suite bypothécaire peut aboutir à une expropriation forcée,

que toute expropriation commence par une saisie, et que

toute saisie doit être précédée d'un commandement (art. 2217,

al. 1 C. civ., art. 673 et 715 Pr. civ.).

Le but du commandement est de mettre le débiteur en

demeure de payer. C'est le seul moyen pour lui de conjurer

l'expropriation, dont le tiers détenteur est menacé, et le

recours en garantie, qui peut en être la conséquence.

Les formes de ce commandement sont déterminées par les

art. 673 et 674 Pr. civ., auxquels renvoie l'art. 2217 al. 2

C. civ. (^).

2124. Pour faire un commandement, il faut nécessairement

un titre exécutoire. Le plus souvent, il en existera un au pro-

fit du créancier privilégié ou hypothécaire, qui veut poursui-

vre l'expropriation de l'immeuble affecté à sa créance : telle

sera toujours ou presque toujours la situation du créancier

muni d'une hypothèque judiciaire (tout jugement de condam-

nation constitue un titre exécutoire) et de celui qui a une

hypothèque conventionnelle (arg. art. 2127). Dans les cas où

le créancier ne serait pas armé d'un titre exécutoire, par

exemple, s'il s'agit d'un vendeur dont le privilège résulte

d'un acte de vente sous seing privé, ou d'un créancier à. hypo-

thèque légale, il devra s'en procurer un en prenant un juge-

ment contre le débiteur ('^).

2125. La loi exige en second lieu une sommation au tiers

détenteur de payer ou de délaisser (*).

La sommation sera superflue et le commandement suffit si

le tiers détenteur est, par l'effet des conventions, devenu dé-

(') Cpr. Civ. rej., 17 janv. 181G, /. G., \° Oblig.. n. 1008, S., 16. l. 145.

(,-) Pont, II, n. 1147 ; Aubry et Rau, III, § 287, noie 4, p. 'iM\ Dalmberl, p. 108,

note 1 ; Guillouard, III, n. 1648 n.

. ('! Happ. Besançon, 12 décembre 1882, D., 83. 2. 184.

(') Répnbliqne Aryenline, C. civ., art. 3163.
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biteur personnel, v. g ., si le prix de la vente a été délégué

aux créaneiers hypothécaires et si cette délégation a été

acceptée ('), ou si l'un des cohéritiers se rend adjudicataire

sur licitation de lininieuble hypothé([ué ; cet héritier est en

effet débiteur des dettes hypothécaires (art. 873, 1121) (^).

2125 I. Le but de cette soniniation est de mettre le tiers

détenteur en demeure de prendre parti et d'opter entre les

diverses facultés (pii lui sont offertes. Elle n'est pas un acte

d'exécution, quoi([u'elle ait pour résultat d'immobiliser les

fruits; elle peut, en consé(|nence, être signifiée à l'héritier du

tiers détenteur avant l'expiration du délai de huitaine de

l'art. 877(').

Le créancier agit contre le tiers détenteur par voie de som-

mation et non par voie de commandement. C'est que le com-

mandement ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un titre exécu-

toire. Or, en supposant que le créancier ait un titre exécutoire

contre le débiteur, il n'en possède pas contre le tiers déten-

teur qui n'est pas obligé personnellement et n'est tenu que

propter rem, à raison de sa qualité de détenteur.

2126. Cette sommation, n'étant pas un commandement,

n'est pas assujettie à l'observation des formalités prescrites

par la loi pour la validité du commandement. Elle est faite

dans la forme ordinaire des exploits. Il n'est pas nécessaire que

l'huissier soit porteur d'un pouvoir spécial ('), qu'il y donne

copie des titres en vertu desquels le créancier poursuit ("')
;

(') Req., G juillel 1881, D.,82. 1. 'i5G, .S., 8;'.. 1. 22i.

(^) Aubry et Rau, III, § 287, texte et note 5, p. 4-37 et IV, § 391, texte et note 26,

p.54; Guillouard, III, n. 1650. — Req., 19 juill. 1837, J. G., %"> Sitccessioti,n. 1368,

S., 37. 1. 675. — Civ. rej., 2 décembre 1867, IX, 67. 1. 469, S., 68. 1. 161.

(^) Bourges, l"- mars 1893, D., 93. 2. 520.

(') Bourges, 24 Juillet 1824, ./. G., \<> PHv. et liijp.. n. 1815.

(S) Troplong, 111, n. 794 ; Pont, II, n. 1150; Aubry et Rau, III, g 287, p. 438;

Laurent, XX.XI, n. 254 ; Dalmberl, p 168, noie 1 ; Guillouard, III, n. 1652. —Civ.
cass., 16 avril 1821, J. G., v" Priv. et hyp., n. 1820-lo, S., 21. 1. 414. — Douai,

18 mai 1836, ,/. G., eod. v", n. 18l7-lo, S., 37. 2. 328. — FJourges, 17 avril 1839, J.

G., eod. yo, n. 1817-2", S., 39. 2. 449. — Bordeaux, 15 mai 1839, J. G., \<> Conlr. de

mar., n. 1839, S., .39. 2. 389. — Paris, 17 janvier 1840, ./. G., v» Vente puhl.

d'imm., n. 377-3», S., 40. 2. 53. — Riotn, i\ août 1842, .7. G., v» Prlv. et hyp.,

n. 1817-3", S., 42. 2. 483. — Alger, 24 juin 1870, D., 73. 2. 23. — Req., 21 mars

1894, D.. 94. 1. 'i55. — Cpr. André, n. 982.
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il suffit qu'on y désigne d'une manière suffisante les immeu-
bles auxquels elle s'applique (•).

La loi n'impose pas l'emploi d'expressions sacramentelles.

Il faut et il suffit que le tiers détenteur soit averti clairement

et sans équivoque du but de l'acte qui lui est adressé (*). Par

conséquent, serait valable la sommation faite au tiers déten-

teur « de notifier son titre d'acquisition et de se conformer

» auxdispositionsde l'art. 2183, sinon le requérant poursuivra

» contre lui l'expropriation de cet immeuble ». La référence

à l'art. 2183 ne laisse aucun doute sur la sommation de payer

et la menace d'expropriation renferme la sommation de

délaisser (').

2127. La loi donne à la sommation, qui doit être adressée

au tiers détenteur, le nom de commotion de payer ou de dé-

laisser (art. 2169). Or cette locution a suscité d'assez vives

critiques ('). Elle semble, a-t-on dit, présenter le paiement

comme obligatoire pour le tiers détenteur et le délaissement

comme facultatif, tandis qu'au contraire c'est le délaissement

c£ui est in obligatione et le paiement in facultate soliitionis.

Il aurait donc fallu dire sommation de délaisser on de payer,

ce qui signifie sommation de délaisser si mieux n'aime le

détenteur payer, et non somtnation de payer ou de délaisser,

formule qui renverse l'ordre logique des idées en présentant

comme facultatif ce qui est obligatoire et réciproquement.

Jamais critique ne nous a paru moins fondée ; le point de

départ est absolument faux. Nous l'avons déjà dit, parmi les

divers partis qui s'offrent au tiers détenteur, un seul peut lui

être imposé, quand il n'en veut choisir aucun autre : c'est

l'expropriation poursuivie contre sa personne. Le délaisse-

ment n'est pas plus obligatoire pour lui que le paiement; cela

est certain, quoique paraisse dire à cet égard l'art. 2168. Alors,

si les deux partis, entre lesquels la sommation adressée au

Cj Pont, 11, n. llôl ; Aubry et Rau, III, §287, p. 438; Guillouard, III, n. 1652.

— V. une applicalioii de ce principe dans Hioni, 29 janvier 1839 et sur pourvoi

Req.,6juin 1860, D., 61. 1. 171.

H Angers, 15 novembre 1848, D., 49. 2. 103, S., 49. 2. 176.

(3) Metz, 17 juillet 1867, D., 67. 2. 151.

() Delvincourl, 111, p. 379 ; Duranton, XX, n. 233 ; Troplony, III, n. 782 el 783
;

Dalmbert, p. 37, note 1 ; Thiry, IV, n. 562.
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tiers détentcMir rinvitc à faire son choix, sont facultatifs l'un

et l'autre, qu'importe qu'on dise sommation de payer ou de

délaisser, comme le fait la loi, ou bien sommation de délaisser

ou de payer, comme le veulent ceux (jui la criti([uent (')?

Les rédacteurs de la loi belge du IG décembre 1851 ont

cej)endant cru devoir tenir compte de ces critiques. En con-

séquence, pour bien montrer que le payement n'est qu'une

faculté pour le tiers détenteur et que le délaissement

est l'objet de l'action hypothécaire, ils ont modifié en ces

termes la rédaction de l'art. 98 correspondant à l'art. 2168 :

« Le tiers détenteur est tenu de délaisser rinuueuhle hypo-

» tliécjué sans réserve, sinon de payer ». Mais ils ont oublié

de faire la même correction dans l'art. 90 correspondant à

notre art. 2169. Le payement y apparaît comme une obliga-

tion du tiers détenteur et tigure dans cette disposition au pre-

mier rang avant le délaissement.

2128. Une petit<^ difficulté nait du rapprochement des

art. 2169 et 2183. Le premier fixe à trente jours le délai pen-

dant lequel sera suspendue la poursuite en expropriation,

tandis que le second parle d'un délai d'un mois. Or, a-t-on dit,

tous les mois n'ont pas trente jours : plusieurs portent trente

et un jours; en sens inverse le mois de février n'a ordinai-

rement que 28 jours; par conséquent un délai d'un mois

n'équivaut pas à un délai de trente jours, et il y a antinomie

entre les deux textes précités.

La réponse est bien simple. A l'époque où le code civil a été

décrété et promulgué, le calendrier républicain était encore

en vigueur; la preuve en est que la loi qui ordonne la réu-

nion, en un seul corps, des trente-six lois dont l'ensemble

constitue le code civil, porte la date du 30 ventôse de l'an Xll.

Or on sait que, dans le calendrier républicain, tous les mois

de l'année avaient une même durée, égale à trente jours. Par

conséquent, pour le législateur qui décrétait les art. 2169 et

2183, un mois signifiait trente jours. Les deux textes étaient

donc d'accord, et ils n'ont pas cessé de l'être, depuis que le

calendrier grégorien a remplacé le calendrier républicain

(') Pont, II, n. 1129 ; Colmet de Sanlerre, IX, \>. .350 noie el n. 149 bis. I.

Privil. et hyp. — 2« éd., III. 24
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(cette substitution a eu lieu à dater du 1"" janvier 1806) ; car,

pour déterminer le sens d'un texte, il faut évidemment se

reporter à l'état de choses existant à l'époque où il a été écrit,

2 129. Quel est le point de départ du délai de 30 jours

accordé au tiers détenteur pour prendre parti, et à l'expiration

duquel la poursuite en expropriation peut commencer?

L'art. 2i()9 parait exiger qu'il se soit écoulé trente jours

depuis le commandement et depuis la sommation; il dit en

effet : trente jours après commandement... et sommation...

On doit donc décider que le délai aura pour point de départ

celui de ces deux actes qui aura été accompli le dernier.

2130. Le calcul de ce délai ne présente aucune difficulté

sérieuse. Le dies a quo, le jour de la sommation ou le jour

de l'accomplissement de la dernière des formalités exigées

jîar la loi n'y est certainement pas compris. Autrement le

tiers détenteur n'aurait pas poui' réfléchir les trente jours

que la loi a voulu lui accorder. Quant au dies ad quem, au

trentième jour, il doit également et pour le même motif appar-

tenir tout entier au tiers détenteur et c'est seulement le lende-

main de son accomplissement que la poursuite en expropria-

tion forcée peut commencer.

2131. En résumé, la poursuite en expropriation de l'im-

meuble hypothéqué doit être précédée d'une double mise en

demeure : l'une, adressée sous forme de commandement, au

débiteur, l'autre, sous forme de sommation, au tiers déten-

teur. Trente jours après, il peut être procédé à la saisie.

2132. Dans quel ordre ces formalités doivent-elles être

remplies?

Logiquement le commandement doit précéder la somma-
tion ; car il est rationnel de s'adresser au débiteur personnel

avant de poursuivre celui qui n'est tenu que propter rem.

L'art. 2169 confirme cette solution par l'ordre même dans

letiuel il énumère les formalités à observer. Tout au moins

les deux actes doivent être signifiés en même temps.

2133. L'inobservation de cette règle est-elle sanctionnée

par la nullité de la sommation qui n'a pas été précédée d'un

commandement?
La plupart des auteurs refusent de l'admettre. Le texte de
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l'art. 21 69 ne leur |)araît ni assez claii', ni assez précis pour

autoriser une sanction aussi rigoureuse (').

Un parti important dans la doctrine et la généralité des

arrêts se prononcent en sens contraire. Pour justifier la nul-

lité de la sommation, ils invocpient les art. 2183 et 2176. En
effet, le tiers détenteur est déchu de la faculté de purger à

l'expiration du délai de trente jours. Cette déchéance appa-

raît comme une conséquence de la faculté qui appartient au

créancier hypotiiécaire de procédera la saisie de l'immeuble

hypothéqué. 11 n'est donc pas admissible que le tiers déten-

teur perde le droit de purger, si le créancier hypothécaire

ne peut pas saisir. C'est cependant ce qui arriverait si le com-
mandement pouvait être signifié après la sommation et pen-

dant les trois années durant lesquelles elle conserve son effi-

cacité. 11 y aurait ainsi dans la loi un défaut d'harmonie qui

conduit à induire la nullité virtuelle du commandement. D'un

autre côté, aux termes de l'art. 2176, la sommation de payer

ou délaisser immobilise, à compter de sa date, les fruits de

rimmeuble hypothéqué et il semble impossible que cet efï'et

important se produise avant que le créancier ne soit en mesure

de procéder à la saisie. Tels sont les motifs par lesquels on

justifie cette solution (-).

2134. Cette nullité infecte la sommation, qui est un acte de

procédure; elle ne touche pas au fond du droit; elle consti-

{') Grenier, 11, n. 341; Troplong-, III, n. 791; Taulier, Vil, p. 380; Marlou, III,

n. 1267 ; Pont, II, n. 1144 ; Massé et Vergé sur Zacharia-, V, § 825, note 15, p. 238
;

Rioche, Dict. de proc, v° Saisie imm.,n. 135; Lachaize, Vente des imm.par
exprop., II, n. 512; Chauveau sur Carré, V, Quest. 2198, § 2, in fine; Tliiry, IV,

n. 563; Guillouard, III, n. 1651. — liioin, 6 août 1842, J. G., v» Priv. et liyp.,

n.. 1800, S., 42. 2. 483. - Amiens, 15 janv. 1847, D., 49. 2. Ï03, S., 48. 2. 734. —
Bourges, le-- mars 1893, D., 93. 2. 520. — Cpr. Montpellier, 30 nov. 1858 et sur

pourvoi Req., 7 juin 1859, D.,60. 1. 21, S., 60. 1. 277.

() Persil, II, sur l'art. 2169, n. 2; Duranlon, XX, n. .368; Aubry et Rau, III,

§ 287, texte et note 6, p. 437; Laurent, XXXI, n. 256; Dalmberl, p. 169, noie 3;
Colmel de Sanlerre, IX, n. 150 bis, I. — Caen, 9 mars 1824, J. G., v» P)-iv. el

hyp., n. 2080, S., 25. 2. .336. — Toulouse, 29 juin 1836, S., 37. 2. 29 et sur pour-
voi Civ. rej., 2 mars 1840, J. G., eod. v», n. 2077, S., 40. 1. 345. — Nimes, lOdéc.

1850, S., 51. 2. 205. — Nimes, 28 janv. 1856, D., 56. 2. 99, S.. 56. 2. 391. — Poi-
liers, 7 fév. 1883, D., 84. 2. 184 el sur pourvoi Civ. rej , 6 avril 1886, D., 87. 1. 68,

S.. 87. 1. 149. — Civ. cass., 17 mars 1886, 1)., 86. 1. 310, S., 86. 1. 207.— Civ. rej.,

7 mars 1893, D., 93. 1. 156, S., 96. 1. 348.
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tue une nullité de forme et doit, aux ternies de l'art. 173 Pr.

civ., être proposée avant toute défense ou exception autre que

les exceptions d'incompétence ('). Pour échapper à cette fin

de non-recevoir, le tiers détenteur ne peut pas se prévaloir

de l'art. 728 Pr. civ. Cette disposition ne s'applique qu'aux

nullités invoquées au cours de la procédure de saisie immo-
bilière ; le commandement et la sommation sont bien des

préliminaires indispensables de cette procédure, mais ils n'en

font pas partie (-).

2135. D'après l'art. 674 Pr. civ., le commandement est

périmé, s'il n'a pas été suivi de saisie dans les quatre-vingt-

dix jours de sa date. On se demande si cette règle s'applique

au commandement qui précède la poursuite dirigée contre le

tiers détenteur. On pourrait être tenté d'en restreindre l'ap-

plication au cas où le débiteur lui-même est actionné, et de

la déclarer étrangère à l'hypothèse où le créancier agit contre

le tiers détenteur et où le débiteur est seulement averti par

cet acte des dangers qui menacent son acquéreur.

Nous nous prononcerons cependant en faveur de l'opinion

contraire. Le code civil se contente d'indiquer les actes qui doi-

vent précéder la poursuite contre le tiers détenteur; il n'en

détermine pas les formes ; il ne fixe pas la durée de leur effica-

cité. C'est donc dans le code de procédure que nous devons cher-

cher ces règles. Cette solution est d'autant plus certaine que

l'art. 2217, qui embrasse dans sa disposition toutes les procé-

dures en expropriation forcée, renvoie au code de procédure^

que les art. 673 et 674 Pr. civ. sont conçus dans les termes

les plus généraux et qu'ils s'appliquent, par suite, non seule-

ment lorsque la poursuite en saisie immobilière est dirigée

contre le débiteur, mais encore lorsqu'elle s'attaque au tiers

détenteur. Nous déciderons, en conséquence, que le comman-
dement est périmé, si dans le délai de quatre-ving-dix jours

il n'a pas été suivi dune saisie (^). 11 est donc nécessaire de le

(') Toulouse, 12 juin 1860, D., 61. 2. 35, S., 60. 2. 545. — Civ. rej., 6 avril 1875,

D., 75. 1. 247, S., 75. 1. 305. — Poiliers, 7 fév. 1883, D., 84. 2. 184, et sur pour-

voi, Civ. rej., 6 avril 1886, D., 87. i. 68, S., 87. 1. Ii9. — Civ. rej., 7 mars 1803,

D., 93. 1. 156, S., 96. 1. 348.

(*) Civ. rej., 6 avril 1886, précité.

(') Rivière, Jurispv. de la cour de c'flSA\ . n . 606 ; Ponl,II,n. 11 i7; Aubry el Kau,
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rritorei" pour assurer la régularité de la saisie qui serait ulté-

rieurement pratiquée, soit que la soinniatiou de payer ou de

délaisser n'ait pas été faite dans les quatre-vingt-dix jours ('),

soit que, la soniniatiou ayant été faite en temps utile, la saisie

n'ait pas été opérée dans ce délai (-).

2136. Quelle influence la péremption du commandement
e\erce-t-elle sur la sommation régulièrement faite dans les

délais? La cour de cassation décide que ces deux actes sont

inséparables l'un de l'autre, que la sommation doit avoir et

ne peut avoir pour base qu'un commandement signifié régu-

lièrement au débiteur personnel, que cette base venant à lui

manquer la sommation tombe nécessairement. En consé-

quence, la péremption du conmiandement entraine la péremp-

tion de la sommation et celle-ci, en principe, ne peut plus

produire aucun effet. En conséquence, la sommation, comme
le commandement, doit être réitérée avant la saisie de l'im-

meuble et le tiers détenteur jouit d'un nouveau délai d'un

mois à partir de cette nouvelle sommation pour remplir les

formalités de la purge (').

Nous hésitons cependant à accepter cette théorie ; car elle

m, § 287, p. 438; Laurent, XXXI, n. 257 ; André, n.98i;Dalmbert, p. 168, note 1;

Guillouard, III, n. 1653. — Req., 25 novembre 1862, D., 63. 1. 209, S., 63. 1. 149.

— V. cep. en sens contraire Duranton, XX, n, 240; Troplong, Itl, n. 790.

(') Civ. rej., 14 mai 1839, ./. G., v» l'riv. et hyp., n. 1809-3-, S., 39. 1. 569. —
l'.eq., 16 mai 1843, J. G., eod. v», n. 1809-5», S., 44. 1. 283.

:-) Aubry et Rau, III, § 287, p. 439; Guillouard, III, n. 1653. — Pau, 16 juillet

1822, ./. G., eod. v», n. 1809-1», Dev. et Car., Coll. nouv., VII. 2. 98. — Montpellier,

29 nov. 1824, J. G., eod. loc, Dev. et Car., Coll. nouv., VII. 2. 450. — Nîmes,

12 fév. 1833, J. G., eod. v", n. 1809-2», S., 33. 2. 178. — Rouen, 8 avril 1839, J. G.,

eod. v», n. 1809-1», S., 39. 2. 387. — Amiens, 81 déc. 1839, J. G., eod. loc. S.,

41. 2. 190. — Douai, 14 déc. 1840, J. G., eod. loc, S., 41. 2. 475. — Colmar, 4 fév.

1862 et sur pourvoi Req., 25 nov. 1862, D., 63. 1. 209, S., 63. 1. 149. — Paris,

23 juin 1882, S., 83. 2. 71. — Civ. cass., 17 mars 1886, D., 86. 1. 340, S., 86. 1.

207. —V. cep. en sens contraire Troplong, III, n.790. — Bordeaux, 23 avril 1831,

J. G., eod. V», n. 1810-1», S., 31. 2. 328. — Amiens, 10 mai 1837, J. G., eod. v»,

n. 1810-3', S., 38. 2. 196. — Limoges, 5 mars 1842, S., 42. 2. 481. — Bordeaux,

22 juillet 1843, D., 45. 4. 467, S., 44. 2. 199.

[') Dalmbert, n. 118 qualer ; André, n. 984 ; Guillouard, III. n. 1655. — Limo-
ges, 2i août 1821, J. G., v» Vente publ. d'imm., n. 442, S., 21. 2. 297. — Limoges,

5 mars 1842, S., 42. 2. 481. — Colmar, 4 fév. 1862 et sur pourvoi Req., 25 no-

vembre 1862, D., 63. 1. 209, S., 63. 1. 149. — Civ. cass., 17 mars 1886, D., 86. 1.

340, S., 86. 1.207.
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paraît être en opposition avec l'art. 217C, en vertu duquel

la sommation ne se périme que par trois ans. Admettre que

la sommation cesse de produire ses effets par cela seul que

le commandement n'a pas été suivi d'une saisie dans les qua-

tre-vingt-dix jours de sa date, n'est-ce pas se mettre en oppo-

sition avec ce texte ?

Pour concilier ces dispositions diverses, on a proposé de

distinguer entre les différents effets de la sommation. Elle con-

serverait toute son efficacité, même après la péremption du

commandement et pendant trois ans de sa date, quant à l'im-

mobilisation des fruits. Au contraire, elle n'aurait plus aucune

valeur après la péremption du commandement, lorsque le

créancier voudrait saisir l'immeuble et elle cesserait de faire

obstacle à l'exercice, par le tiers détenteur, de la faculté de

purger. Où trouver le fondement de celte distinction? N'est-

il pas étrange qu'un acte périmé et dès lors réputé non avenu

continue cependant de produire des effets et n'est-il pas plus

rationnel d'admettre que la sommation, aj)puyée à l'origine

sur un commandement régulier, continue de produire ses

effets, tous ses effets malgré la péremption du commande-

ment? Loin d'être une exception aux principes, l'art. 2176

n'en serait qu'une application particulière. Nous serions por-

tés à nous prononcer en ce sens. Nous penserions, en consé-

quence, que la sommation régulièrement faite après un

commandement ou l'accompagnant conserve son efficacité

pendant trois ans. Les fruits de l'immeuble sont immobilisés

à partir de sa date. La saisie sera valable, même si elle est

faite après la péremption du commandement originaire et en

vertu d'un nouveau commandement, sans qu'il soit nécessaire

de réitérer la sonnnation. Enfin trente jours après la somma-

tion, le tiers détenteur est déchu de la faculté de purger et

cette déchéance se prolonge jusqu'à l'expii'ation du délai de

trois ans fixé pour la péremption de la sommation (').

(') Troplong, III, n. 790; Pont, II, n. 1150; Marlou, III, n. 1266 ; Aubry et Rau,

III, § 287, texte et noie 12, p. 439. — Nîmes, 20 mars (non novembre) 1822, J. G., v*

Vente publ. d'imm., n. 444, S., 36. 1. 281 à la note.— Poitiers, 27 novembre 1833,

J. G., V Priv. et hyp..n. 1814-lo, S., 34. 2. 166.— Paris,23 juin 1882, /. G.SuppL,

eod. vo, n. 1194, S., 83. 1. 71.
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Mais nous n'irions pas Jus([u'à dôcidcr ([ue la somniatiou

no se périme (juant au droit de saisit' (jue [)at' trente ans,

comme Ta décidé un arrêt (M. Nous l'aAonsdit : il n'y a aucun

motif pour scinder les eiiets de la sommation et nous appli-

quons dans tous les cas une règle uniforme (^j.

2137. Le tiers détenteur a le droit de se prévaloir non

seulement de la nullité de la sommation elle-même, mais

encore de l'inexistence et aussi de la [)éremption du comman-

dement ('). 11 y a intérêt, puisque, sans commandement, il ne

peut pas y avoir de saisie ni d'expropriation forcée et que

cette formalité a pour but de mettre le débiteur en demeure

de payer et de prévenir ainsi rexpro])riation.

2138. Peut-il également invoquer les nullités qui infecte-

raient le commandement et se soustraire ainsi aux poursuites?

L'affirmative semble bien conforme aux principes. Elle pa-

raît trouver en outre un appui dans les dispositions du nouvel

art. 715 Pr. civ. On peut en effet déduire des al. 1 et 2 d(^ cet

article que toute personne intéressée a le droit de se prévaloir

des nullités, dont le commandement est entaché pour inob-

servation des formalités prescrites par les art. 673 et 674 Pr.

civ. Or le commandement est l'une des bases essentielles de

la poursuite en expropriation forcée dirigée contre le tiers

détenteur. Celui-ci se trouve donc compris au nombre des

personnes intéressées, autorisées par la loi à exciper de la

nullité du commandement ('*).

L'opinion contraire est plus généralement suivie; on dis-

tingue entre les nullités de pure forme et les nullités qui

tiennent à la substance même de l'acte et ([ui résultent du
défaut de qualité de la personne à laquelle la signification a

(•) Poitiers, 21 juillet 1842, J. G., vo Priv. et lu/p-, n. 1814-2», S. (sous Req.,

26 juillet 1843), 44. 1. 285.

(^) Grenier, 11, n 341 ; Massé et Vergé sur ZachariaB, V, § 825, noie 16, p. 238;

Pont, 11, n. 1150; Martou, 111, n. 1266; Aubry et Hau, loc. cit ; Laurent, XXXI,
n. 258.

(») Civ. rej., 14 mai 1839, ./ G., v» Priv. el. fv/p., n. 1809-3o. S , 39. 1. 569. —
Req-, 25 novembre 1862. D., 63. i. 209, 6., 63. 1. 149. — Civ. cass., 17 mai-s 188<>,

D.,86. 1. 340, S., 86. 1 207.

() Aubry et Rau, lll. § ^87, texte et note 13, p. 439; Daimbert, p. 173, note 12;

André, n. 9«5; Guillouard, III, n. 1654 i. — Nimes, 6 juillet 18ii, /. G., \° Priv.

et hyp., n. 1804-1", S., 13. 2. 259.
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été faite. Le tiers détenteur ne peut pas se prévaloir des pre-

piières, il peut, au contraire, invoquer les secondes. Pour

pouvoir opposer les vices qui entachent le commandement
de nullité, il ne suffit pas d'y avoir intérêt, il faut, en outre,

avoir intérêt à l'observation de la formalité qui n'a pas été

remplie; il faut ([ue cette formalité ait été prescrite dans

l'intérêt de celui qui invoque son inaccouiplissement pour

faire prononcer la nullité de l'acte. Or, le tiers détenteur n'a

qu'un seul intérêt. Il lui importe que le débiteur personnel

soit averti des intentions du créancier et des poursuites qu'il

a le projet d'intenter. Par conséquent, toutes les formalités

prescrites par la loi dans ce but, et notamment pour assurer

la remise du commandement au débiteur, intéressent le tiers

détenteur; il aura le droit de se prévaloir de leur inobserva-

tion et d'opposer de ce chef la nullité du commandement.

Toutes les autres formalités, dont l'inobservation entraine une

nullité de forme, ont été établies dans l'intérêt du débiteur

personnel : lui seul aura le droit de se plaindre de la viola-

tion de la loi à cet égard et, s'il garde le silence, le tiers déten-

teur ne pourra pas les invoquer. La distinction est peut-être

délicate et subtile; elle nous paraît très juridique (').

2139. Le commandemeut et la sommation ne profitent-ils

qu'au créancier duquel ils émanent, ou les autres créanciers

hypothécaires inscrits sur l'immeuble peuvent-ils en invo-

quer le bénéfice, lorsque l'auteur de ces actes préliminaires

n'entame pas les poursuites soit parce qu'il est désintéressé,

soit pour tout autre motif?

En faveur de cette dernière opinion, on invoque le texte de

l'art. 2169. Cet article consacre au profit de chacun des créan-

ciers le droit individuel de poursuivre la vente après l'expi-

ration du délai qu'il fixe. Il admet donc implicitement que

l'accomplissement des formalités légales profite à tous(').

On décide, au contraire, généralement, que, si la sommation

(') Persil, II, surTart. 2169, n. 11; Grenier, II, n. 343; Troplong, III, n. 795;

Taulier, VII, p. 381; Pont, II, n. 1148; Laurent, XXXI, n. 259. — Cpr. Nîmes,

6 juillet 1812, / G , v» Priu. et kyp., n. 180i-l», S., 13. 2. 259. — Req., 18 février

1852, D.,52. 1. 241.

C-) Martou, III, n. 1270et 1271 ; Guillouard, III, n. 1656.
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(le [)<iyoi' on do délaissor n'a pas besoin d'être réitérée par le

nouveau poursuivant, il n'en est pas de même pour le coiu-

niandement (').

L'etlet eoileetirde la sommation se justitie, [)arce ({u elle est

une mise en demeure adressée au tiers détenteur d'opter

entre les ditlcreuts partis entre les([uels il peut choisir. Son

silence prolongé pendant un délai de trente jours entraîne

pour lui déchéance de la faculté de purger. Comme sa déter-

mination intéresse tous les créanciers hypothécaires, comme
la déchéance, dont nous venons de par-ler, ne saurait être

encourue à l'égard des uns sans l'être en même temps à

l'égard des autres, l'efTet collectif de la sommation nous

paraît être une conséquence des principes.

Mais il en est autrement pour le commandement. 11 a un

caractère individuel nettement accusé. 11 met le déhitenr per-

sonnel en demeure de payer non pas toutes les dettes hy'po-

thécaires grevant l'immeuble, mais seulement la dette dont*

le titre est reproduit en tête de l'acte. Il est donc impossible

d'étendre l'effet du commandement à une dette autre que

celle qui y est indiquée. La solution contraire conduirait à

une subrogation dans les poursuites qui est édictée par la loi

en faveur des saisissants postérieurs à la transcription de la

saisie (art. 721 et 724 Pr. civ.), mais qui ne peut, en l'absence

d'un texte, être étendue à une hypothèse toute différente.

N» 1. Exceptions que peut opposer le tiers détenteur.

2140. Le tiers détenteur a le droit, pour échapper à la

poursuite dirigée contre lui, de se prévaloir, en son nom per-

sonnel, de l'inexistence ou de l'e.xtinction de l'hypothèque,

de la nullité ou de la radiation (-) de l'inscription et, du chef

du débiteur, de l'inexistence ou de l'inexigibilité de la

créance (^). Dans les quatre premiers cas, il sera à l'abri de

toute action du créancier hypothécaire ; dans les deux der-

(') Grenier, II, n. 342; Troplong, III, n. 795 his; Pont, II, n. 1154.

{'-) Pau, 9 janv. 1884, D., 85 2. 102.

(') Italie, C. civ., art. 2015. — Monaco, C. civ., art. 2008. — Prusse, L. 5 mai 1872

sw l'acquisition de la propriété immobilière et sur les droits réels immobiliers,

art. 38 .s., Ann. de législ. étr., II, p. 227 s. — Allemagne, C. civ., art. 1137. —
Bas-Canada, C. civ., art. 2064. — République Argentine, C. civ., art. 3166.
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niers, il n'aura rien à redouter actuellement, mais, lorsque

l'existence de la créance sera constatée et l'échéance arrivée,

le créancier hypothécaire aura l'exercice de tous ses droits.

Le tiers détenteur peut, en outre, avoir, suivant les cir-

constances, deux exceptions à opposer au créancier, qui

exerce contre lui l'action liypothécaire, savoir : l'exception

de discussion et l'exception de garantie.

1. Exception de discussion.

2141. L'exception ou bénéfice de discussion est un moyen
de défense par lequel le tiers détenteur exige que le ci'éan-

cier, avant d'agir contre lui et de procéder à l'expropriation

de rimmeuble en sa possession, poursuive la vente d'autres

immeubles hypothéqués à la dette.

Cette exception est un tempérament apporté, dans l'intérêt

du tiers détenteur, au principe de l'indivisibilité de l'hypo-

thèque. Il faut supposer un créancier ayant une hypothèque

générale, c'est-à-dire une hypothèque judiciaire ou une hypo-

thèque légale de l'art. 2121
;
parmi les immeubles affectés à

l'hypothèque, il y en a qui se trouvent entre les mains du

débiteur, et d'autres entre les mains d'un tiers détenteur;

le créancier exerce l'action hypothécaire contre le tiers déten-

teur, il lui adresse une sommation de payer toute la dette ou

de délaisser les immeuljles qu'il détient. C'est incontestable-

ment son droit. Le principe de l'indivisibilité de l'hypothè-

que lui permet de s'attaquer à toute personne qui détient

son gage en tout ou en partie et de lui imposer cette dure

alternative : aul cède, aut solve. Mais le maintien du droit

strict du créancier n'aboutit-il pas ici à la consécration d'une

iniquité, summum jus, sum,ma injuria? Est-il juste que le

tiers détenteur, qui n'est pas personnellement obligé au

paiement de la dette, mais tenu seulement propter rem, soit

forcé de payer, quand il existe, comme nous le supposons,

d'autres immeubles, également affectés à la dette, qui se

trouvent entre les mains du débiteur et dont le créancier

peut tout aussi bien poursuivre l'expropriation? Le législa-

teur ne l'a pas pensé; aussi autorise t-il le tiers détenteur à

opposer au créancier l'exception de discussion.



SITIATION 1)1' TIKRS I)K IKNIKIll POUIISIIVI 379

L'art. 2170 dit à ce sujet :

« Néûnmoins le tiers détenteur gui Ji'est pas personnelle-

» ))}ent obligé à la dette, peut s'opposer à la vente de r/u'ri-

» taye hypolJiéqué qui lui a été transmis, s'il est demeuré

» d'autres immeubles /if/jjothéqués à la même dette dans la

» possession du princip(d ou <les principau.i obligés, et en re-

)) guérir la discussion préalable selon la forme réglée au titre

» du Cautionnement : pendant cette discussion, il est sursis à

» la vente de l'héritage hypothéqué » (').

2142. I^c mérite de cette exception a été très sérieusement

contesté. Au moment de sa naissance, l'iiypothèque frappait

de la même manière et d'une fa(;(ni indivisible tous les im-

meubles grevés. Le créancier était investi du droit de pour-

suivre leur vente en bloc ou séparément et successivement,

jusqu'à ce qu'il fût complètement désintéressé. Dans cette

dernière alternative, il avait le droit de choisir celui des

immeubles grevés, dont il demanderait la réalisation. Ce

droit d'option reçoit une limitation par un acte émané du

débiteur seul, auquel le créancier demeure complètement

étranger.

Cette atteinte à un droit acquis paraît tellement contraii'e

aux principes qu'elle n'avait pas été admise par le droit

l'omain (-) et qu'elle fut introduite dans la loi seulement par

la Novelle 4 de Justinien.

Notre ancienne jurisprudence la conserva par tradition,

quoiqu'elle fut rejetée par plusieurs coutumes (').

La loi du 11 brumaire an VII Lavait abolie.

Le code la rétablit en considérant rhy[)othèque comme l'en-

gagement subsidiaire d'un immeuble à la sûreté d'une obli-

gation, comme une sorte de cautionnement. Cette conception

cependant n'est pas exacte
(^'J.

C'est pourquoi la loi belge du

{•) Monaco, C. c/y.. art. 2009. — Valais, C. civ., art. 1928. — Soleure, C. civ.,

arl. 886, 887. — Pays-Bas, C civ., art. 1244. — Grèce, L. Il août 1836, art. 41. —
Japon, C. ciu., Livre des garanties des créances, art. 270, 271. — Bas-('anada,

C. civ., art. 206(3. — Haïti, C. cic, art. 1937. — République Argentine, C. civ.,

art. 3167. — Uruguay, C. civ., art. 2296. — Chili, C. civ., art. 2429.

(*) L. 10 et 24, C, De pignoribus et hypolhecis (\ll\,lk).

(•') V. Loyseau, Dn déguerpisseinenl, liv. III, cli. Vlli.

C) V. Laurent, XXXI, n. 263.
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16 décembre 1851 a aboli l'exception de discussion au profit

du tiers détenteur, peut-être comme une conséquence de l'abo-

lition des hypotlièques g-énérales. Enfin les projets, élaborés

en France en 1850, en proposaient la suppression. Nous lisons

à ce sujet dans le rapport présenté par M. de Vatimesnil(') :

« Le code civil assimile le tiers détenteur à la caution : mais

» l'assimilation est inexacte. Le créancier, en contractant avec

» la caution, sait qu'il n'aura contre elle qu'une action subsi-

» diaire, et qu'elle pourra opposer le bénéfice de discussion.

» S'il ne veut j)as êti'e exposé à cette exception dilatoire, c'est

» à lui d'exig-er que la caution renonce au bénéfice de discus-

>» sion ou s'engage solidairement. Le créancier hypothécaire,

» au contraire, ne contracte nullement avec le tiers détenteur.

» L'aliénation ne doit pas rendre la situation de ce créancier

» plus mauvaise en le soumettant à une exception à laquelle

» il ne serait pas astreint si cette aliénation n'avait pas eu

» lieu ».

2143. Les derniers mots de l'art. 2170 portent qu'il est seu-

lement sursis, pendant la discussion, à la vente de l'immeu-

ble hypothéqué. Ils prouvent que l'exception dont il s'agit est

une exception dilatoire. Nous en concluons que, comme les

autres exceptions dilatoires, elle doit être proposée sur les

premières poursuites et avant toute défense au fond (art. 186

Pr. civ.) (-). C'est en outre la règle que la loi édicté pour

la caution (art. 2022). Il est naturel de l'étendre au tiers

détenteur, dont la situation présente une grande analogie

et qui nous apparaît en quelque sorte comme une caution

réelle.

Il y a doute sur le point de savoir ce (ju'on doit entendre par

premières poursuites. Il est difficile de les voir dans la som-

mation de payer ou de délaisser (') qui en est le préliminaire,

qui les précède, qui ne les commence pas. Les poursuites

commencent par la saisie; elle n'est réputée connue du tiers

détenteur que par la dénonciation qui lui en est faite. A partir

(') P. 47 et 48. — V. dans le même sens les rapports de MM. Persil, p. 157 et

Bethmont, p. 117.

(^) Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, arl. 270 al. dernier.

HTroplong, 111, n. 801.
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<le Got acte, il est légaleiiiont en demeure de se prévaloir de

l'exception (').

2144. On apporte même un tempérament à cette règle et

on refuse l'exception au tiers détenteur, lorsque les biens à

discuter sont manifestement insuffisants pour désintéresser 1(^

créancier eu égard à leur valeur et à son rang d'inscription (-).

C'est donc seulement dans le cas de doute, lorsqu'il y a lieu

d'espérer qu'on parviendra par ce moyen à soustraire le tiers

détenteur à l'action hypothécaire, que la demande de sursis

devrait être accueillie par la justice (^).

Cependant nous n'admettrions cette réserve que si le prix

des immeubles à discuter devait certainement être absorbé

j)ar des créanciei's hypothécaires antérieurs. Si le créancier

poursuivant devait obtenir sur ce prix une coUocation même
partielle, nous serions disposés à autoriser l'exception de dis-

cussion ; car le tiers détenteur verrait ainsi diminuer la charge

pesant sur son immeuble et aurait intérêt à opposer l'excep-

tion {').

2145. L'exception de discussion n'est accordée qu'au tiers

dèlentciu'. Elle sera donc refusée, comme le porte le texte même
de l'art. 2170, au détenteur obligé j)ersonnellement au paie-

juent de la dette; car celui-là n'est pas un tiers détenteur,

cest-à-dire un détenteur tiers, un détenteur étranger à la

dette. A quoi lui servirait l'exception de discussion, puis-

qu'elle ne lui permettrait d'échapper à l'action hypothécaire

que pour retomber sous le coup de l'action personnelle, à

laquelle il serait tenu de répondre sur tous ses biens, y com-

pris l'immeuble hypothéqué à la dette, qu'il détient?

(M Persil, II, sur l'arl. 2170, n. 9; Rolland de Villargues, Rép. du not., v Discvs-

xion, n. 21; Ponl, II, n. 1165 ; Aubry et Rau, III, § 287, texte et note 24, p. 442 ; Guil-

iouard, III, n. 1()64. — Gpr. Tliézard, n. 168 ; André, n.993. — Cpr. aussi Jaccoton,

Itec. de légisL, 1852, II, p. 262. — Bourges, 31 dée. 1830, S., 31. 2. 265. — Tou-

louse, 2U nov. 1834, J. G., v» l'riv. et hi/p., n. 1940-1". — Toulouse, 30 avril 1836,

./. G., eod. v, n. 1932, S., 37. 2. 23.— Bordeaux, 6 déc.1839, J. G., eod.v,n. 1940-5»,

H., 40. 2. 208.— Cpr. Bourges, 6 déc. 1839, J. G., eod. v, n. 1942-2», S., 40. 2. 311.

['') Japon, C. cil'., Livre des qaranlies des créances, art. 271-4".

H Duranton, XX, n. 246; Troplong, III, n. 802; Pont, II, n. 1158 et 1164; Col-

met de Santerre, IX, n. 151 bis, VI ; André, n. 994; Guillouard, III, n. 1664. —
Toulouse, 30 avril 1836, J. G., v» Priv.el hyp., n. 1932, S., 37. 2. 23.

(*) Cpr. Troplong, loc. cit.
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De là nous concluons que le bénéfice de discussion de l'art.

2170 ne peut pas être invoqué :

1° ])ar le déJjiteur de la dette;

2" par le codébiteur solidair(î qui aurait acquis d'un de ses

codébiteurs uu immeuble affecté de l'hypothèque.

2146. De ces principes il résulte que cette exception de dis-

cussion n'appartient pas à la caution môme non solidaire, qui

a acquis du débiteur principal un immeuble hypothéqué à la

dette (').

Néanmoins ce point est contesté; et cependant notre solu-

tion se base sur un argument de texte irrésistible. Il est cer-

tain que la caution est obligée personnellement au paiement

de la dette ; donc, si elle détient un immeuble hypothéqué et

que le créancier la poursuive par l'action hypothécaire, elle

ne pourra pas opposer le bénéfice de discussion, puisqu'il

est exclusivement réservé par l'art. 2170 au tiers détenteur,

qui n'est pas personnellement obligé à la dette. On trouvera

singulier, si l'on veut, que le concours sur une même tête de

deux qualités, qui séparément donnent droit chacune au bé-

néfice de discussion (la qualité de caution et celle de tiers

détenteur), puisse avoir pour résultat la privation de ce

bénéfice. Kn législation, il pouvait y avoir de bonnes raisons

pour accorder le bénéfice de discussion dans ce cas; mais le

texte de la loi le refuse formellement, et par conséquent il

faut s'incliner. Nous supposons, bien entendu, que le créan-

cier agit par l'action hypothécaire ; s'il agissait par l'action

personnelle, la caution pourrait invo({uer le bénéfice de dis-

cussion de l'art. 2021 (>
M. Colmet de Santerre ( *) a proposé cependant la solution

contraire. D'une part, il voit une raison de douter dans cette

circonstance que l'obligation de la caution n'est qu'accessoire

et que l'art. 2170, en parlant du débiteur personnel opposé

au débiteur hypothécaire, « a dû songer au débiteur princi-

(') Japon, C. cil'., Livre des garanties des cre'ances, arl. 271.

(2j Persil, II, sur l'art. 2170, n. 2; Duranlon, XX, n. 245; Troplong, III, n. 797;

Pont, II, n. UGO; Taulier, VII, p. 383; Aubry et Rau, III, § 287, texte et noie 17.

p. Ul; Thézard, n. 168; Guillouard, III, n. 1600.

(^) Colmet de Santerre, IX, n. 151 /tis. IV.
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» pal ». D'auf re part, il tiouvo iiuo raison de décider dans cette

considération ([no l'oblii^ation [)ersonnelle de la canlion est

une ohlii^ation « amoindrie par le droit de demander la dis-

» cussion "ct il conclut :« Donconpeut dire que ce détenteur

» n'est pas obligé personnellement tant (ju'il existe des biens

dont la discussion est possible.

Cette argumentation, quebpie séduisante qu'elle soit, ne

nous parait pas déterminante. Lart 2170 est une disposition

exceptionnelle; il est une atteinte })ortée au j)rincipe de l'in-

divisibilité de l'hypothèque. 11 doit donc être interprété de la

manière la plus restrictive. Or, il n'accorde l'exception de

discussion qu'au tiers détenteur, c'est-à-dire à celui qui n'est

pas personnellement obligé à la dette, sans distinguer entre

le débiteur principal et le débiteur accessoire. La caution est

personnellement obligée à la dette, quoi([ue d'une manière

subsidiaire. Si, en cette qualité, elle peut opposer aux pour-

suites dirigées contre elle personnellement le bénéfice de dis-

cussion de l'art. 2021, elle ne peut pas, quand elle est action-

née comme tiers détenteur, s(; prévaloir de l'exception de

discussion de l'art. 2170.

2147. On a proposé, sous renq)ire de considérations

d'équité, de ne pas appliquer la môme solution et d'accorder

le bénéfice de discussion à celui (pii a hypothéqué un de ses

inmieubles pour sûreté de la dette d 'autrui, et au([uel on

donne souvent le nom de caution réelle ('). Il n'est pas per-

sonnellement obligé; il n'est tenu iiuc jjroptef rem ; on sou-

tient qu'il se trouve dans une position identique à celle du

tiers détenteur (^).

Nous ne pouvons cependant admettre cette solution avec sa

généralité. Nous l'accepterions, si la poursuite était dirigée

sur des immeubles acquis parce tiers du débiteur, dont tous

les immeubles sont frapj)és par une hypotlièque générale.

Mais nous hésitons beaucoup à l'accepter dans le cas où ce

tiers serait actionné sur l'immeuble même qu'il a hypothé-

qué à la sûreté de la dette. L'hypothèque, en vertu de laquelle

(') Japon, C. civ.. Livre des garanlies des créances, arl. 272, al. 1.

(-) Thézard, n. 168. — Cpr. Aubry el Rau, III, § 287, noie 66, p. 4oi.
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la poursuite est iutentée, est une hypothèque spéciale, et

l'art. 2071 s'oppose à ce que le bénéfice de discussion puisse

être invoqué (').

2148. L'héritier unique du débiteur ne peut pas invoquer

le bénéfice de l'art. 2170 et l'exception de discussion. 11 suc-

cède aux obligations de son auteur. Il en est de même du

légataire universel ou du donataire universel de biens à venir,

appelés à recueillir l'universalité du patrimoine du testateur

ou du donateur.

2149. En sera-t-il de même, si le défunt a laissé plusieurs

héritiers, légataires universels ou à titre universel, donataires

universels ou à titre universel de biens à venir?

Il faut distinguer.

Si l'héritier a payé sa part de la dette et si le créancier a

accepté ce paiement partiel, l'héritier pourra certainement

opposer l'exception de discussion aux poursuites dirigées

contre lui, en sa qualité de détenteur d'un immeuble hypo-

théqué à l'obligation. Car, ayant acquitté sa part, il n'est plus

personnellement tenu (-).

A l'inverse, si le créancier agit par l'action hypothécaire

contre l'un des héritiers avant que celui-ci ait payé sa part et

sans qu'il offre de l'acquitter, il est évident que l'exception

de discussion ne peut pas être invoquée; car l'héritier est

personnellement tenu.

Mais il peut arriver que l'héritier ainsi poursuivi offre au

créancier le paiement de sa part, veuille le contraindre à le

recevoir pour lui opposer ensuite l'exception de discussion

en qualité de tiers détenteur. En a-t-il le droit? Le principe

de l'indivisibilité de l'hypothèque permet ici au créancier de

refuser le paiement partiel qui lui est offert (art. 1221-1"),

Ce refus met l'héritier dans l'impossibilité de remplir la con-

dition requise pour opposer l'exception de discussion. Il con-

tinue d'être personnellement tenu (').

(') Ponl, II, n. 116i; CoImeL de Sanlen-e, IX, n. 151 bis, XI.

(*) Japon, C. civ., Livre des (juranlies des créances, art. 272, al. 2.

(') V. en ce S3ns dans l'ancienne jurisprudence Polhier, Inlrod. à la coût.

d'Orléans, lit. XX, ch. I, secl. îî, n. 35; Loyseau, Du déytierpissement, liv. III,

eh. VIII, n. 1.3 et liv. IV, cb. IV, n. 17; Favre, Code, iiv. VIII, § 21, dof. 1 ; Des-
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2150. Le légataire particulier est, comme nous l'avons

vu ('), un tiers détenteur; il n'est pas personnellemenl obligé

à rac(juittoment de la dette. Par conséquent, il peut opposer

l'exception de discussion. Seulement il n'acquiert l'exercice

des droits et actions relatifs à limmeublc qu'à partir de la

délivrance volontairement consentie ou ordonnée en justice.

La cour de cassation en a conclu qu'il ne peut invoquer

l'exception de discussion qu'à partir de ce moment ('-).
'

2151. Les mêmes principes s'appliquent ?niUatis mutandis,

au cas où il existe plusieurs codébiteurs conjoints, détenteurs

d'immeubles hypothéqués à la dette commune.

2152. L'exception de discussion, ainsi que nous l'avons

fait pressentir, ne peut être opposée qu'au créancier ayant

une hypothècjue légale de l'art. 2121 ou une hypothèque judi-

ciaire. C'est ce qui résulte par argument a conlmrio de l'art.

2171 :

« L'exception de discussion ne peiif être opposée au crèan-

)) cier privilégié ou ayant hi/pothèque spéciale sur limmeu^

» hle » (^).

La loi refuse donc au tiers détenteur le droit d'opposer

l'exception de discussion, lorsque l'immeuble par lui acquis est

grevé d'une hypothèque conventionnelle, qui doit être spéciale

en principe. Elle n'a pas voulu que le droit pour le créancier

de poursuivre son paiement sur rimmeul)le qu'il lui plaît de

choisir reçût une atteinte par l'effet de l'aliénation consentie

par le débiteur. Elle a considéré que ce serait une restriction

peisses, I, p. 404 — elsous le code : Championnière et Rigaud, Des dr. d'enreg.,

III, n. 2607; Demolombe, Suce, V, n. 75; Aubry et Rau, III, § 287, p. 441 et VI,

8 636, note 19, p. 674; Golmet de Sanlerre, IX, n. 151 bis, III; Thézard, n. 168;

Allard, Des dr. et des oblig. du tiers délenteur, Rev. prat., 1875, XXXIX, n. 190;

p. 271; Weber, Des intérêts des créances priv. et hyp., Rev. prat.. 1879, XLVI;
p. 60, n. 45; André, n. 992; Guillouard, III, n. 1661 ; Hue, V, n. 399. — V. cep.

en sens contraire Delvincourt, II, p. 168 et 169; Chabot, Smcc, sur l'art 873, n. 15;

Grenier, I, n. 173; Duranlon, XX, n. 944; Troplong, III, n. 798; Pont, II, n. 1181 ;

Laurent, XI, n. 70; Hue, V, n. 70. — Cpr. Baudry-Lacantinerie et Wahl, U" édit.,

n. 3961, 3961 bis et 3964 et la note et 2« édit., n. 3053 et 3054.

{}) Supra, III, n. 2105 et 2112.

n Civ. rej., 11 janv. 1882, D., 82. 1. 364, S., 84. 1.317. — V. supra, III, n. 2111.

(') Monaco, C. civ., art. 2010. — Japon, C. ciu., Livre des garanties des créances,

art. 270. — Louisiane, C. civ., art. 3367. — Haïti, C. civ., art. 1938.

Privil. et hyp. — 2<" éd., III. 25
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trop grave aux droits résultant pour le créancier de la con-

vention, une limitation des sûretés en vue desquelles seule-

ment il a consenti à contracter. C'est la justification de la cri-

ticjue que nous avons présentée de Fart. 2170. On conçoit

difficilement que les conséquences de l'indivisibilité de l'hy^

pothèque varient avec la cause de laquelle elle résulte.

2153. L'exception de discussion ne peut donc pas être

opposée :

1° Au créancier privilégié.

En général les privilèges immobiliers sont des privilèges

spéciaux. Il en est ainsi pour les privilèges du vendeur, du

copartageant, des architectes et ouvriers. Il est donc naturel

de leur appliquer la même règle qu'aux hypothèques spé-

ciales.

Mais la disposition de l'art. 2171 est générale; elle s'appli-

que donc à tous les privilèges, même aux privilèges de l'art.

2101, si l'on admet qu'ils engendrent le droit de suite. Le

caractère subsidiaire de l'action hypothécaire dans ce cas, la

faveur spéciale dont la loi entoure ces créances et en général

leur peu d'importance expliquent, au moins dans une certaine

mesure, que l'exception de discussion ne puisse pas être invo-

quée par le tiers détenteur (').

2154. 2° Au créancier ayant une hypothèque convention-

nelle ; car l'hypothèque conventionnelle, alors même quelle

porterait sur tous les immeubles présents du débiteur (*), est

toujours spéciale, et notre article excepte les hypothèques

spéciales.

Nous appliquerions cette solution, même au cas où l'hypo-

thèque conventionnelle porte exceptionnellement sur les biens

à venir; elle ne cesse pas d'être spéciale dans ce cas, en ce

sens que les immeubles sont spécialement atFectés au créan-

cier au fur et à mesure des acquisitions faites par le débiteur,

et qu'il doit prendre une inscription particulière sur chacun de

ces biens (').

(') l^onl, II, n. 11G1 ; Colmel de Sanlerre, IX, n. 151 his, XIII; André, n. 990;

Guillouard, III, n. 1665.

(2) Grenoble, 10 janvier 1870, ./. (/. Suppl.,\o l'rii: et hyp., n. 1232, S., 7?. 2. 307,

(') Persil, II, sur Tari. 2171, n. 4; Duranlon, XX, n. 250 ; Troplong, III, n. 808
;
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2155. 3° Au légalaii'o exeirant riiypothôque légale de l'art.

1017 : car cette hypothèque est spéciale ('), elle ne porte que

sur les inuneublcs de la succession, non sur les autres ini-

nieuhles qui appai'tiennent d'ailleurs aux héritiers.

2156. \" Aux créanciers ayant une hypothèque légale de

l'art. 2121, lorsqu'elle a été restreinte par la convention des

parties k certains immeubles limitativenient désignés. L'hypo-

tiièque est alors devenue spéciale et le bénéfice de discussion

n'appartient plus au tiers détenteur.

En serait-il de même, si l'hypothèque avait été restreinte

par voie de dégrèvement et non par voie de spécialisation? La

question nous paraît infiniment délicate. Nous serions cepen-

dant portés à dire que, dans ce cas, l'hypothèque a conservé

son caractère de généralité, puisqu'elle continue de grever

tous les immeubles qui peuvent advenir au débiteur au fur

et à mesure des acquisitions par lui faites, et à autoriser, en

conséquence, le tiers détenteur à opposer l'exception de dis-

cussion {-).

Les mêmes principes servent à déterminer les droits du tiers

détenteur lorsque les hypothèques générales ont été réduites

soit au cours du mariage ou de la tutelle, soit après le juge-

ment de condamnation conformément aux art. 21i3 s., 2161 s.

du code civil. La solution dépendrait, suivant nous, de la forme

eu laquelle a eu lieu la réduction. Si elle a été réalisée au

moyen de la spécialisation de l'hypothèque, nous serions dis-

j)Osés à appliquer Fart. 2171 et à refuser aux tiers détenteurs

rexception de discussion. L'hypothèque est bien toujours

une hypothèque légale ou judiciaire dans son principe; mais

elle a été spécialisée et l'exception de discussion ne peut pas

être opposée au créancier ayant hypothèque spéciale sur l'im-

meuble ('). 11 en serait autrement, si la réduction de l'hypo-

thèque avait été opérée par voie de dégrèvement.

Poiil, II, n. 1161 ; Aubry et Hau, III, § 287, texle et note 21, p. 442 ; André, n.990;

(liiillouard, III, n. 1666. — V. en sens contraire Tarrible, Re/j. de Merlin, \° Tiers

détenteur, § 8; Grenier, II, n. 326,

i') Supra, II, n. 966.

•; Gpr. cep. Civ. rej., 14 nov. 1881, D., 82. 1. 168, S., 82. 1. 257.

['] Pont, II, n. 1161. — V. Civ. rej., 14 nov. 1881, U., 82. 1. 168, S., 82. 1. 257.
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2157. Le tiers détenteur, qui se trouve dans les conditions

déterminées par la loi, peut seulement requérir la discussion

des autres immeubles hypothèquvs à la même dette qui se trou-

vent dans la possession du principal ou des principaux obli-

gés ('). Cette formule, que nous reproduisons presque littéra-

lement des termes de l'art. 2170, exclut de la discussion :

1° Tous les biens meubles
;

2° Tous les immeubles non hypothéqués à la dette.

L'exception de discussion déroge aux principes; elle cons-

titue une faveur exceptionnelle. La loi ne veut pas que les

droits du créancier soient compromis. Or, il en serait ainsi si

le tiers détenteur pouvait imposer au créancier hypothécaire

l'obligation de discuter les meubles ou les immeubles non

hypothéqués à la dette. Le créancier ne pourrait figurer à la

distribution des deniers ainsi réalisés qu'en qualité de créan-

cier chirographaire. 11 n'obtiendrait peut-être aucune collo-

cation et ne recevrait tout au plus qu'un faible dividende,

suivant toute probabilité. On aurait entravé son paiement,

sans aucun profit sérieux pour le tiers détenteur. C'est pour-

quoi la loi ne permet à celui-ci d'exiger que la discussion

d'immeubles hypothéqués à la dette.

2158. Cela ne suffit pas. Il faut en outre que ces immeu-
bles hypothéqués à la dette soient entre les mains du princi-

pal ou des principaux obligés (*).

11 est donc nécessaire que celui qui les détient soit un

obligé, c'est-à-dire non seulement qu'il détienne un des im-

meubles affectés à la sûreté du créancier, mais encore qu'il soit

tenu personnellement du payement de la dette, car le texte

exige les deux conditions. L'un des buts de l'exception de dis-

cussion est évidemment de supprimer l'action récursoire contre

les obligés personnels ; or ce but ne serait pas atteint si le

tiers détenteur pouvait exiger la discussion de biens qui se

trouvent entre les mains de personnes investies elles-mêmes

d'un recours contre les obligés personnels.

2159. Sous Fempirc de la même préoccupation, la loi est

Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 270.

Japon, C. civ., Livie des garanties des créances, art. 270-2».
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;dlée plus loin. Elle exige que les biens soient en la possession

i\n principal on àe'^ principaux ohlig'és, c'est-à-dire de ceux

qui doivent en définitive supporter le fardeau de la dette

soit pour le tout, soit pour partie.

Sous cette dénomination, nous comprendrons donc sans

hésitation le débiteur, les codébiteurs solidaires, même les

codébiteurs conjoints (j[ui n'ont pas payé leur part de la dette

commune au moment où l'action hypothécaire est intentée.

A l'inverse et sans difficulté encore, nous en exclurons les

tiers détenteurs d'autres immeubles affectés à l'obligation. Ils

ne sont pas des obligés. Du reste leur situation est identique

à celle du tiers détenteur poursuivi et il n'y a pas de motif

pour autoriser ce dernier à faire retomber sur eux la charge

de la poursuite. Enfin on ne voit pas pourquoi on restrein-

drait ainsi la faculté d'option qui appartient au créancier con-

tre tous dans les mêmes conditions (*).

2160. Le principe ainsi posé nous permet de résoudre

facilement une question qui est controversée, celle de savoir

si le tiers détenteur peut imposer au créancier l'obligation de

discuter les immeubles hypothéqués qui se trouvent en la

possession de la caution.

La caution est un obligé personnel et nous en avons con-

clu (-) qu'elle ne peut pas opposer l'exception de discussion.

Mais elle n'est pas un obligé principal; elle est seulement un

débiteur accessoire ; elle n'est pas tenue pour elle-même. Tel

est le sens ordinaire des mots principal obligé
;
pour leur don-

ner un sens différent dans l'art. 2170, il faudrait que le légis-

lateur eût formellement manifesté sa volonté à cet égard, eût

exprimé qu'obligé personnel et obligé principal avaient dans

cette disposition la même signification; or, tout au contraire,

le soin que le législateur a pris d'employer ces deux formu-

les dans le même article prouve à l'évidence qu'elles ne sont

(') Duranlon.XX, n. 246; Troplong, III, n. 801; Aubry elRau, III, §287, p. 441;

Golmet de Santerre, IX, n. 151 ôzs, VIII ; Thézard, n.lC8. — Req., 25 (non23) fév.

1806, J. G., \o Priv. el hyp., n. 1927-lo, S., 20. 1. 454. — Bordeaux, 6 août 1833,

./. G., eod. V», n. 1930, S., 34 2. 51. — Montpellier, 23 fév. 1856, D., 56. 2. 298.

— Civ. cass., 8 mars 1856, D., 56. 1. 321, S,, 57. 1. 55.

'') Supra, III, n. 2146.
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pas à ses yeux synonymes l'une de lauti'e. Le tiers détenteur

ne peut donc pas exiger la discussion préalable des inimeuljles

hypothéqués à la dette qui sont entre les mains de la caution.

11 en serait ainsi dans le cas où la caution posséderait un
inmieuble hypothéqué par elle à la sûreté de son engage-

ment. Les motifs de décider sont les mêmes (').

2161. A plus forte raison ne doit-on pas comprendre sous

la dénomination f)^obligé principal le tiers qui, sans s'obliger

personnellement, a constitué une hypothèque sur un de ses

immeubles pour sûreté de la dette d'autrui. D'une part, il

n'est pas un obligé, puisqu'il n'est pas débiteur personnel.

D'autre part et dans tous les cas, il n'est pas un obligé prin-

cipal, puisqu'il n'est pas tenu de supporter définitivement la

charge de la dette en totalité ou en partie et serait investi,

s'il payait, d'une action récursoire contre le dé])iteur princi-

pal. Par conséquent, le tiers détenteur actionné ne peut pas

exiger que le créancier discute au préalable les immeubles

qui se trouvent entre les mains de cette caution réelle et ont

été par elle affectés à l'acquittement de l'obligation (^). Sans

doute, si le créancier poursuivait son paiement sur l'immeu-

ble même hypothéqué par le tiers, celui-ci ne pourrait pas

opposer le bénéfice de discussion; la spécialité de l'hypothè-

que y ferait obstacle; mais de ce qu'il ne peut pas invoquer

cette exception, on ne saurait conclure que les tiers déten-

teurs d'autres immeubles aient le droit d'exiger la discussion

préalable de celui qu'il détient et qu'il a affecté à la dette.

2162. Même quand il s'agit de biens demeurés en la pos-

session du principal ou des principaux obligés, nous croyons

que le tiers détenteur ne pourrait pas exiger la discussion

d'immeubles litigieux (^). Ce ne serait plus seulement la vente

(*) Persil, II, sur l'arl. 2170, n. 2; Poiisol, Bu cauUonn., p. 331 ; Aubry et Rau,

111, § 287, texte et note 20, p. 441; Thézard, n. 1C8; Colmet de Sanlerre, IX,

n. 151 bis, IX et X ; André, n. 989; Guillouard, III, n. 1663. — V. en sens con-

traire Troplong, III, n. 800 bis; Pont, II, n. 1164; P. Berriat-Saint-Prix, Notes

théor. sur le code civil, n. 8824.

(2) Aubry et Rau, III, § 287, p. 441; Colmet de Sanlerre, IX, n. 151 6/s, XI;

Thézard, n. 168; Guillouard, III, n. 1662. — V. en sens contraire Pont, II, n. 1163,

1164.

(') Japon, C. civ., Livre des garanties des créa7ices, art. 270-3».
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qu'il s'agirait de poursuivre avant d'agir contre! le tiers dé-

tenteur, ce serait un procès, |)eut être long- et difficile, que le

créancier serait obligé d'introduire; et de suivre. Oi*, il nous

est impossible de penser que la loi ait voulu lui imposer une

pareille o!)ligation. Le résultat serait trop incertain pour ad-

mettre une dérogation aussi étendue à l'indivisibilité du droit

hypothécaire ('). Enfin la discussion ne peut porter que sur

des immeubles hypothéqués, et lorsque l'inimeuble est liti-

gieux, l'existence même de l'hypothèque, condition essen-

tielle de l'exception, est incertaine.

2163. Nous n'irions pas cependant jusqu'à décider que le

tiers détenteur ne peut pas exiger la discussion d'immeubles

situés en dehors du ressort de la cour d'appel du lieu du paie-

ment ('-). La loi, il est vrai, a consacré la solution contraire

en matière de cautionnement (art. 2023). Mais il nous sem-

ble qu'on ne peut pas étendre à l'exception de discussion ac-

cordée au tiers délenteur les règles relatives au bénéfice de

discussion concédé à la caution. L'art. 2170 ordonne bien au

tiers détenteur d'observer les fonnes prescrites au titre du
cautionnement. Mais la désignation des biens à discuter n'est

pas une question de forme. Tout au plus pourrait-on consi-

dérer comme des immeubles litigieux ceux dont la discussion,

soit à raison de leur situation en pays étranger, soit à raison

de leur éloignemcnt, présenterait des difficultés trop consi-

dérables. 11 ne faut pas que l'exception de discussion apporte

des entraves insupportables à l'exercice du droit certain du
créancier hypothécaire ('*).

2164. La discussion doit être requise, dit l'art. 2170, « se-

(') Delvincoiirt, III, p. 380; Persil, II, sur l'arL 2170, n. 7; Duranlon, XX,
n. 246; Tioplong, III, n. 801 ; F. Berriat yainl-Prix, Notes iJiéor. sur le code civil,

n. 8821; Pont, II, n. 11C4: Aubry et Rau, III, § 287, p 442; Golmel de Sanlerre,

IX, n 151 bis, VII; André, n. 993; (luillouard, III, n. 1664. — Bordeaux, 6 août

1833, ,/. G., \o l'riv. ri Injp., n. 1930, «., 34. 2. ol. — V. en sens contraire Thé-

zard, n. 168.

(^) Japon, C. ciu., Livre des garanties des créances, art. 270-1".

(') Duranlon, XX, n. 2i6; Thézard. n. 168; Colmet de Santerre, IX, n.ibibis,

VII. — V. en sens contraire Delvincourt, III, p. 380; Persil. II, sur l'art. 2170, n. 7
;

Troplong, 111, n. 801 ; F. Berriat Saint-Prix, Ilotes Lhéor. sur le code civil, n. 8821
;

Pont, II, n. 1164; Aubry et Rau, 111, § 287, p. 442 ; André, n. 993; Guillouard,

III, n. 1664.
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» Ion la forme réglée an titre du Cautionnement ». Cette dis-

position rend très certainement applicables en notre matière

les art. 2022 et 2023 al. 1.

Ainsi il faut que le tiers détenteur requière la discussion,

qu'il la requière sur les premières [)Oursuitcs('), qu'il indique

les immeubles hypothéqués en la possession du débiteur prin-

cipal dont l'expropriation forcée devra être poursuivie, et

.qu'il avance les frais de la poursuite.

2. Exceptio7i de f/aratilie.

2165. L'action hypothécaire tend à évincer le tiers déten-

teur, car elle aboutit h son expropriation. Or qui doit garan-

tir ne peut évincer. L'action hypothécaire pourra donc être

paralysée par l'exception de garantie, si le créancier qui

l'exerce est tenu personnellement à la garantie envers le tiers

détenteur, par exemple en qualité d'héritier du vendeur de

l'immeuble ou de caution de l'aliénation (-).

Cette exception péremptoire, quoiqu'elle ne soit écrite ni

dans l'art. 2170 ni dans aucun autre texte, n'en doit pas moins

être admise par application des principes généraux : Quem
de eviclione tenet actio, eunidem agentem repellit exceptio (*).

Elle fait obstacle à la poursuite hypothécaire pour le tout

ou pour partie, suivant qu'on en admet ou non l'indivisibi-

lité (*).

3. Exceptions supprimées.

2166. Notre ancien droit admettait d'autres exceptions au

profit du tiers détenteur.

Sous un régime où les hypothèques étaient occultes, on avait

jugé nécessaire de le traiter avec ménagement. On avait été

conduit ainsi k multiplier les moyens de défense qu'il pouvait

opposer à l'action hypothécaire, [^es mêmes considérations

ne se présentent plus sous un régime hypothécaire, dont la

publicité est l'une des bases. Aussi ne retrouvons-nous pas

(\) Supra, III, n. 2143.

(2) Bas-Canada, C. civ., arl. 2068-2069.

(') Persil, II, sur l'art. 2170, n. 8 ; Ballur, II, n. 518 : Grenier. II, n. 334 ; Tro-

plong, III, n. 806 ; Pont, II, n. 1167; Aubry et Rau, III, § 287, p. 443; Laurent,

XXXI, n. 26i ; Thézard, n. 170; André, n. 995 ; Guillouard, III, n. 1667.

(*) V. le Traité de la vente.



s^l;ATl<)^ in tieks détenteur poursuivi 393

dans le code ces diverses exceptions et décidons-iions qu'il

les a sn|){)riniées, par cela senl qu'il ne les a pas consacrées

])ar un texte torinel. Nous n'en dirons que quelcpies mots.

2167. Exception de priorité (').— (^ette exception permettait

au tiers détenteur de paralyser l'action hypothécaire, lorsqu'il

avait lui-même sur l'immeuble un privilè,i;eouune hypothèqu(;

préférable à celui ou à celle du poursuivant et (pii absorbait la

valeur de l'héritage. Elle faisait écarter la poursuite, à moins

que le demandeur ne donnât caution de porter ou de faire por-

ter l'héritage, à si haut prix ([ue le tiers détenteur fût payé de

ses créances (-). Cette exception, dont l'idée première remonte

peut-être à la législation romaine et au jus offerendi, se justi-

liait par ce principe : sans intérêt, pas d'action. Le créancier

postérieur n'avait aucun intérêt à poursuivre l'expropriation

forcée d'un immeuble dont le prix serait absorbé par le tiers

détenteur, créancier préférable. 11 ne pouvait donc agir par

l'action hypothécaire.

Mais s'il croyait que le prix de l'immeuble serait supérieur

au montant des créances du tiers détenteur, il avait deux

moyens de prévenir les conséquences de l'exception de prio-

rité. Il pouvait payer le tiers détenteur. Il était alors subrogé

dans les droits de ce dernier et pouvait suivre l'action hypo-

thécaire pour obtenir à la fois le remboursement de ce qu'il

avait payé au tiers détenteur et le paiement de sa propre

créance. S'il ne voulait pas faire l'avance, il pouvait se con-

tenter de donner caution que le prix de l'immeuble attein-

drait un chiffre assez élevé pour désintéresser le tiers déten-

teur.

L'art. 2IG9 a aboli cette exception en conférant, sans con-

dition, à chaque créancier hypothécaire, quel que soit son

rang, le droit de poursuivre l'expropriation de rimmeuble
entre les mains du tiers détenteur.

Par conséquent, le tiers détenteur ne peut pas s'opposer

aux poursuites dirigées contre lui, sous prétexte qu'il est

investi de son chef ou par subrogation d'une hypothèque

(') Bas-Canada, C. civ., aii. 2073. — République Argentine, C. civ., art. 3167.

(^) Polhier, Coul. d'Orlécn^s, Introduction au tit. XX, n. iO; Henrys, liv. IV,

quest. 40,
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préférable à celJe du créancier poursuivant et garantissant

une créance égale ou supérieure à la valeur de l'immeu-

ble (').

Par conséquent aussi, il ne peut pas exiger que le poursui-

vant prenne l'engagement de porter le prix de l'immeuble à

un chifTre assez élevé pour couvrir sa créance et fournisse

une caution pour la garantie de cet engagement (^).

A plus forte raison enfin, ne pourrait-il pas arrêter les

poursuites, sous prétexte que le prix de l'immeuble sera, en

cas d'expropriation, absorbé en totalité par d'autres créan-

ciers préférables au poursuivant ('). 11 est du reste impossi-

ble, avant l'adjudication et la clôture de l'ordre, d'apprécier

si le créancier poursuivant a véritablement intérêt à la vente

de l'immeuble. 11 a au moins un intérêt apparent, qui suffît

pour justifier son action.

2168. Exception de cession (factions (^). — Notre ancien

droit autorisait le tiers détenteur, ([ui payait en cette qualité

la dette hy[)othécaire, à se faire subroger dans les droits du

créancier (^). L'exception cedendarmn actionnm servait de

sanction à ce droit. Le tiers détenteur était admis à l'opposer

au créancier exerçant contre lui l'action hypothécaire, lorsque

ce dernier avait rendu la subrogation impossible, ou porté

atteinte à son efficacité, par exemple en renonçant aux autres

sûretés attachées à la créance.

Le code civil accorde l'exception cedcndaruni actionnm à

(') Grenier, II, n. 335; Troplong-, III, n. 8U4; Pont, II, n. 1143; Aubry et Rau,

111, § 287, p. 443; Laurent, XXXt, n. 265; Thézard, n. 170; Guillouard, 111,

n. 1668.

(') Marlou, 111, n. 1272; Pont, II, n. 1143; Aubry et Rau, III, § 287. texte et

note 28, p. 443; Guillouard, III, n. 1669. — V. en sens contraire Grenier. II,

n. 335; Troplong, III, n. 805; Uuranlon, XX, n. 237.

(3) Troplong, III, n. 804-805; Pont, II, n. 1143; Martou, III, n. 1<^72; Aubry et

Rau, m, § 287, p. 443; André, n. 996; Guillouard, lil, n. 1668. — Civ. cass.,

10 fév. 1818, ./. G., v» Priv. el hi/p., n. 1755, y., 18. 1. 173. et sur renvoi Paris,

Sfév. 1819, J. G., vo Vente publ. d'imin., n. 137, Dev. et Car., Coll. nouv., \T.

2. 21.

(«) Ras-Canada, C. civ., arl. 2070-2071.

(S) Pothier, De l'/iyp., cb. II, sect. 1, art. 2, § 6; Inlrod. au tit. XX de la Coût.

d'Orléans, n. 72 ; Renusson, De la subvog., ch. V ; Argou, Institut, au dr. fran-

çais, II, liv. IV, cb. V ; Dumoulin, De ttsuris, quest. 80, n. 680 s. ; Loyseau, Du

dé(/uerpisseiiient, liv. II, ch. VIII, n. 19. • .*
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la caution ^ar(. 2037). T/accorde-t-il également au tiers déten-

teur, comme notre ancienne jurisprudence ? La question a été

vivement controversée ; mais aujourd'hui, après bien des

hésitations, la doctrine et la juris{)rudence se prononcent en

faveur de la négative et décident ([ue le tiers détenteur ne

peut plus invo(|uer l'exception ccdcndnruui aclioimm. On ob-

jecte bien que le tiers détenteui', comme la caution, est tenu

de la dette d'autrui. L'un et l'autre, après avoir acquitté l'obli-

gation, ont un recours contre le débiteur principal. Mais de

cette similitude apparente il ne faudrait pas conclure à l'ex-

tension au tiers détenteur d'une disposition écrite en faveur

de la caution ; car il existe entre les deux situations une diffé-

rence profonde. Il est intervenu un contrat entre le créancier

et la caution : en s'obligea nt à payer pour le cas où le débi-

teur ne le ferait pas, la caution a certainement pris en consi-

dération les autres sûretés attachées à la créance ; elle a

compté sur la subrogation dans ces sûretés, pour assurer

l'elficacité de son recours, au cas où elle serait forcée de

payer; le créancier n'a pas le droit de lui ravir ce bénéfice
;

il s'est obligé im])licitement à le lui conserver. S'il manque à

cette loi tacite du contrat, il est tout simple que son recours

contre la caution puisse être repoussé ; de là l'exception de

cession d'actions, qui n'est qu'une exception non adhnpleti

contraclus. Autre est la situation respective du tiers détenteur

et du créancier hypothécaire : celui-ci n'a pas contracté avec

le tiers détenteur; comment pourrait-il donc se voir opposer

une exception, qui a son fondement dans l'inexécution d'un

contrat qui, dans la circonstance, n'existe pas?

En outre la caution n'a aucun moyen légal de sauvegarder

ses intérêts contre les actes conqiromettantsdu créancier; elle

n'avait qu'une garantie, la subrogation ; si elle s'est obligée

pour rendre service, c'est sur la foi de la garantie que lui

assurait la loi; il est juste qu'elle soit déchargée si le créan-

cier par ses actes la prive de cet avantage 11 n'en est pas

de même du tiers détenteur. La loi lui ofl're le moyen de se

mettre à l'abri de tout danger : c'est la purge. S'il n'en use

pas et s'il est menacé d'expropriation et exposé à être lésé,

c'est à sa négligence qu'il doit s'en prendre ; il ne peut en
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faire retomber les conséquences sur le créancier hypothé-

caire (').

2169. Cependant s'il était démontré que la renonciation du
créancier à ses sûretés est frauduleuse, qu'elle a été inspirée

par la volonté bien arrêtée de nuire au tiers détenteur ou

qu'elle est le résultat d'une entente arrêtée dans le même but

entre le créancier et le débiteur ou les autres créanciers

hypothécaires, le tiers détenteur pourrait s'armer de cette

fraude pour faire repousser l'action du créancier. Il n'y aurait

là qu'une action en réparation du préjudice causé (*).

2169 1. Pour le même motif et à raison du caractère excep-

tionnel de l'art. 2037 nous refuserons cette exception au tiers

qui, sans s'obliger personnellement, a fourni une hypothè-

que pour sûreté de la dette d'autrui. Il n'est pas une caution

au sens de l'art 2011.

En vain on objecte que, comme la caution, il n'est tenu

qu'accessoirement de la dette d'autrui. Eu vain on soutient

qu'il est fondé à prétendre ne s'être obligé qu'en contempla-

tion des sûretés fournies par le débiteur (^).

(') Dupret, Rev.de dr.fr. el élr.. 1845, II, p. 401 et 505; ^\onv\on,Suhro(].person.,

n. 528; Gauthier, Sw6ro.7., n. 513 s.; Marloii, III, n. 1275; Massé et Vergé sur

Zacharia», V, § 825, note 26, p. 240; Rivière, .Jurispr. de la cour de cass., n. 603;

Larombière, IV, Oblig.. sur l'art. 1251, n. 5 ; Marcadé, IV, sur l'art. 1251 ; Pont, II,

n. 1668 et Velils contrats, II, n. 372; Aubry et Rau, III, § 287, texte et note 30,

p. -444; Thézard, n. 170-2<'; Laurent, XXXI, n. 267; André, n. 997; Guillouard,

ni, n. 1668 et Du caution., n. 247. — Bourges, 3 avril 1844, et sur pourvoi Civ.

rej., 22 déc. 1846, D., 47. 1. 5, S., 47. 1. 86. — Civ. cass., 17 mars 1852, D., 52. 1.

97, S., 52. 1. 427 et sur renvoi Aix, 24 mai 1853, D., 54 5. 724. — Civ. cass.,

18 déc. 1854, D., 54. 1. 33, S., 55. 1. 247. — Bourges, 11 juin 1855, S., 55. 2. 636.

— Chambéry, 31 août 18G1, J. G. SvppL, v" Priv. et hyp., n. 1256, S., 62. 2.219.

— Caen, 26 nov. 1870, D., 73. 2. 181, S., 71. 2. 263. - V. cep. en sens contraire

Delvincourt, lll, p. 265; Toullier, VII, n. 172; Grenier, II, n. 332; Batlur, III,

n.509; Ponsot, Caution., n. 336. — Civ. cass., 23 jaiiv. 1815, J. G., v° l'riv. et

hyp., n. 1979, S., 15. 1. 258. — Poitiers, 18 juin ,1838, J. G., vo Cent, de mar.,

n. 1890. — B^stia, 2fév. 1846, D., 46. 2. 109, el 22 nov. (ou déc ) 1847, D., 47. 2.

212, S., 48. 2. 10 et 11. — Cpr. Troplong, III, n. 807, eiCaution., n. 562.

{') Aubry el Rau, III, § 287, p. 444; Laurent, XX.XI,n.267; Thézard, n. 170-2o
;

André, n. 997. — Rouen, 31 mars 1855 et sur pourvoi Req , 22 avril 1856, D.,

56. 1. 326, S., 58. 1. 392. — Cpr. Civ. rej., 22 déc. 1846, D., 47. 1. 5, S., 47. 1. 86.

— Caen, 26 nov. 1870, D., 73. 2. 181, S., 71. 2. 263.

(3) Mûurlon, Subrog.person., p. 514 ; Aubry el Rau, III, § 287, p. 454 et IV, § 429

texte el note 20, p. 697-698 ; Bertauld, Subrog. à l'hypothèque des femmes mariées,

o. 159; Laurent, XXVIII, n. 303.
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La K'iHniso nous paraît péi'eiii])toiro. L'affectation liypo-

fhécaire n'est pas un cautionnement. Elle ne peut donc con-

férer à celui ([ui l'a consentie nu bénéfice exclusivement

réservé par la loi à celui qui sest personnellement engagé à

payer la dette d'autrui (').

2170. Le tiers détenteur pourrait, en faisant opposition ù

la sommation de payer ou de délaisser, mettre en cause les

autres tiers détenteurs d'immeubles hypothéqués à la même
dette pour faire déterminer de suite la part proportionnelle

([ue chacun d'eux doit supporter (^). Sans doute il est tenu

pour le tout envers le créancier, en vertu de l'indivisibilité de

l'hypothèque. Mais il est subrogé aux droits du créancier qu'il

désintéresse. 11 a un recours, comme nous le verrons ('), non

seulement contre le débiteur personnel, mais encore contre

les autres tiers détenteurs. Pour éviter des actions récursoires,

il semble plus simple de l'autoriser à les mettre immédiate-

ment en cause (^).

2171. Exception pour raison d'impenses ("'). — Dans notre

ancienne jurisprudence, le tiers détenteur, qui avait fait sur

le fonds hypothéqué des impenses dont il avait le droit d'exi-

ger la bonification, pouvait paralyser l'action hypothécaire

intentée contre lui par l'exception qui nous occupe. Cela reve-

nait, en somme, à accorder au tiers détenteur le droit de

rétention sur le fonds pour le remboursement de ses impen-

ses. 11 ne pouvait être contraint à délaisser l'héritage qu'on

ne lui eût remboursé ses inq^enses ou tout au moins donné

(') Duranlon, XVIIl, n. 382 à la noie; Troplons, Cauliuti., ii. 5G1 ; Masse et

Vergé sur Zachariie, V, § 763, note 3, p. 80; Taulier, Vil, p. 47; Gauthier, Subrog..

11. 512; Pont, II, n. 608 et Pelits contrats, II, n. 371; Guillouard, III, n. 1691 et

Caution., n. 246. — Civ. cass., 25 nov. 1812 et sur opposition Civ. cass., 10 août

1814, J. G., V» Caution., n. 31, S., 13. 1. 177, S., 15. 1. 242.

P) Italie, C. civ., art. 2022, al. 2. — Fribourg, C. ciu., art. 682. — Neucliàtel, C.

civ., art. 1752. — Vaud, C. civ., art. 1608. — l^ays-Bas, C. civ.. art. 1246-1247. —
liépublique Argentine, C. civ., art. 3171.

(3) Infra, III, n. 2178 et 2218.

(*) V. en ce sens Aubry et Rau, III, § 287, p. 445 et 454; Laurent, XXXI, n.269;

André, n. KJOO; C.uillouard, III, n. 1671,1690. —Toulouse, 19 l'év. 1827. —Douai,
27 mai 1840, J. G., v Priv. et hyp., n. 1980, S., 40. 2. 468. — Angers, 10 mars

1841, J. G., eod. ioc, S., 41. 2. 187. — Rapp. Req., 28 juin 1882, D., 85. 5. 446,

S, 82. 1. 447.

(;) Bas-Canada, C. civ., art. 2072. — liépublique Argentine, C. civ., art. 3168.
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caution de faii'o inoiiter l'iiéritago à si haut prix que son

paiement fût assuré (').

Il est cependant douteux ([ue le renil)oursenient des impen-

ses fût, dansnotre ancienne jurisprudence, la condition même
de rexercicc de l'action hypothécaire. S'il en était autrement

à Rome, c'est parce que le droit de poursuivre la réalisation

du bien hypothéqué n'appartenait qu'au créancier premier

en rang. Notre ancien droit n'avait pas accepté cette règle;

ne faut-il pas, dès lors, répudier la solution qui n'en était que

la conséquence? Loyseau l'avait pensé (^), et Pothier ne le

contredit pas (').

Le tiers détenteur ne trouvait donc pas, dans sa créance

pour impenses, un motif de s'opposer à la saisie de l'immeu-

ble par le créancier hypothécaire. Il était seulement investi

d'un droit de rétention, qui devenait la garantie de sa créance

et apportait une grave entrave à la poursuite en expropriation

forcée.

En l'absence d'un texte, nous ne pouvons reconnaître au

tiers détenteur, sous l'empire du code, le droit d'exiger le rem-

boursement de ses impenses préalablement à l'expropria-

tion, ni même le droit de retenir l'immeuble jusqu'à ce rem-

boursement ('). Nous rechercherons plus loin en commentant

l'art. 2175 s'il est investi d'un privilège ou s'il peut se faire

payer par voie de distraction (^).

2171 I. Il est presque superflu de faire remarquer en ter-

{») V. L., 29, § 2, D., De pignoi-l/nts eJ lujpot/iecis (XX. 1). — Polluer, 7V. de

l'hyp., chap. II, art. 2, § 4, n. 90 s. (édit. Bugnet).

(^) Loyseau, Bu df'guerpissemenl, liv. VI, chap. IX, n. 12 el 13.

(') Pothier, op. cit., n. 93 (édit. Bugnet).

(*) Grenier, II, n. 335; Persil, II, sur les art. 2174 et 2175, n. 0; Troplong-, III,

n. 836; Duranlon, XX, n. 272; Coulon, Quest. de droit, II, p. 159; Martou, III,

n. 1322; Pont, II, n. 1208 ; Mourlon, p. 749 s. ; F. Berriat Saint-Pri.x, Notes lliéor.

sur le Code civil, n. 8841 ; Aubry el Bau, III, § 287, texte et note 32, p. 445; Lau-

rent, XXXI, n. 309;Thézard, n. 170 et 183; André, n.998;Guillouard, III, n. 1G70.

— Infra. III, n. 2207. — Turin, 30 mai 1810, J. G., v» Priv. et Iryp., n. 1948, S..

10. 2.338.— Bastia,2févrierl846, D.,46. 2. 109, S., 48. 2. 10, — Civ. re.j.,14nov.

1881, D., 82. 1. 168, S., 82. 1. 257.— V. en sens contraire Tarrible, Rép. de Merlin,

v<» Priv., sect. IV, n. 5 ; Battur, III, n. 491 s. ; Glasson, Du droit de rétention,

p. 140. — Cpr. Douai, 18 mars 1840, ./. G., \° Priv. et hyp., n. 1954, S., 40. 2.

289.

(3) Infra, IIl, n. 2208-2209.
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minant ([uc le tiers détenteur ne [)cut pas, pour se défendre

contre les [)oursuites dirigées contre lui, se prévaloir des

clauses de son contrat relatives aux conditions de paiement

et aux époques d'exigibilité du prix. Les créanciers hypothé-

caires n'ont pas été parties à la convention, ([ui est pour eux

res intcr alios acta, elle ne peut pas leur être opposée (^).

Il n'en serait autrement que dans le cas où les créanciers

hypothécaires, agissant non parTaction hypothécaire mais par

action personnelle et comme exerçant les droits et actions de

leur dél)iteur (art. 1166), poursuivraient le paiement du prix

promis par le tiers détenteur.

No 2. Divers moyens à l'aide desquels le tiers détenteur peut con-

jurer l'expropriation ou se soustraire personaellement aux pour-

suites.

2172. Nous allons supposer maintenant que le tiers déten-

teur n'a pas d'exception à opposer au créancier hy^pothécaire

qui lui a adressé la sommation de payer ou de délaisser, ou,

s'il en avait, qu'il les a opposées sans succès. L'issue des

poursuites, commencées par le créancierhypothécaire, dépend

dans une certaine mesure de la résolution que prendra le

tiers détenteur : nous savons qu'il peut payer, purg~er ou

délaisser; s'il ne prend aucun de ces partis, l'action hypo-

thécaire suivra son cours contre lui.

I. Paiement.

2173. « Si le tiei's détenteur ne remplit pas les formalités

» ci-après établies, pour purger sa propriété, il demeure, par

» l'effet seul des inscriptions, obligé comme détenteur à toutes

» les dettes hypothécaires, et Jouit des termes et délais accor-

» dès au débiteur originaire » (art. 2167) (').

« Le tiers détenteur est tenu, dans le même cas, ou de payer

» tous les intérêts et cajntaux exigibles, à quelque somme

[}) Aubryel Rau, III. § 287, p. 'lio; Guillouanl, III, ii. 1671. — Heq., 7 juin

1859, D., 60. 1. 21, S., 60. 1.277.

(-) Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 97. — Monaco, C. civ., art. 2(X»5. — Portugal,

C. civ., art. 938-lo. ^ Louisiane, C. cio., art. 3363. — Haïti, C. civ.. art. 1934. —
République .\rgentine, C. civ., art. 3164.
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» qu'ils puissent monter, ou de délaisser Fimmeuble hypothé-

» que, sans aucune réserve » (art. 2168) (').

Le principe, dont ces articles font l'application, peut être

formule dans les termes suivants : Pour échapper à l'étreinte

de l'action hypothécaire, le tiers détenteur, qu'il soit ou non

débiteur personnel, qu'il ait ou non reçu sommation de payer

ou de délaisser, doit payer tout ce que le créancier peut

poursuivre hypothécairement; mais il n'est pas tenu de payer

davantage.

2174. Il doit payer tout ce qui est dû hypothécairement,

parce que, l'hypothèque étant indivisible, le créancier con-

serve le droit de poursuivre l'expropriation de son gage, tant

que l'hypothèque n'est pas éteinte par le paiement intégral

de la créance qu'elle garantit. Il doit en conséquence acquit-

ter le capital de la dette, ainsi que les intérêts et les frais et

même offrir une somme pour les frais non liquidés (-), qui,

en qualité d'accessoires, sont également garantis par l'hypo-

thèque. Il paie les dettes au fur et à mesure de leur

échéance (^), saufà respecter les imputations conventionnelles

qui auraient été faites par le créancier et le débiteur (*).

2175. Le tiers détenteur n'est pas tenu de payer davantage;

car il nest lié que par un lien réel. (Je lien étant rompu par

l'extinction de l'hypothèque, conséquence du paiement de la

dette hypothécaire, le créancier n'a plus rien à lui deman-

der {^).

Ainsi, quant aux intérêts, il n'est tenu de payer ([ue ceux

conservés par l'inscription prise pour la créance (trois années),

outre ceux qui auraient été conservés par des inscriptions

(') Belgique, L. IG déc. 1851, arl. 98. — llalie, C. clo, art. 2013. — Monaco,

C. civ., art. 2036. — Fribourg, C. ch\, aii. 676. — Neuchàtel, C. civ., arl. 1746-

1747. — Vaud, C. civ., arl. 1602. — Valais, C. civ., arl. 1931. — Louisiane, C. civ.,

art. 3364. — Ilaïli, C. civ., arl. 1935. — Gualcmaia, C. civ., arl. 2034. — Chili,

C. civ , arl. 2426.

(-) Troplong, III, n. 788; Aul^ry el Rau, III, § 287, lexle et noie 15, p. 440; Guil-

louard, III, n. 1657. — Toulouse, 4 février 1829, J. 0., \" CaïUion., n. 241, S., 29.

2. 196.

(^) Japon, C. civ.. Livre des (jaranlies des ciécnires. art. 253.

(*) Grenoble, 25 juin 1893, D., 93. 2. 425.

C) Pont, II, n. 1130; Massé el Vergé sur Zacljaria\ V, ,^ 825. note 6, p. 237;

Aul)ry el Rau, III, § 287, note 15, p. iiO.

I
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s[)in'ial(>s [)rises avant la transcription de son litre; cela seul

en eil'et peut être poursuivi hypotliécaii'enient par le créan-

cier. Pour le sur[)lus des intérêts qui lui seraient dus, le

créancier a bien une créance livpotliécaire, mais une créance

non inscrite, ou inscrite dans des conditions qui ne permet-

tent pas de l'opposer au tiers détenteur; le créancier n'en

peut donc pas poursuivre le paiement par l'action hy|)ûthé-

caire, et par suite le tiers détenteur n'est pas obligé de le

j)ayer pour échapper à cette action. Cette solution n'est pas

contredite par l'art. 2t68, qui dispose que le tiers détenteur

doit payer tous les intcréis..., à quelque som))ie qu'ils puissent

nwntei'. Ces expressions doivent être entendues secundiim

subjcctam materiam, c'est-à-dire comme se référant seulement

aux intérêts conservés par l'inscription. L'interprétation con-

traire aboutirait d'ailleurs à mettre l'art. 2168 en contradiction

avec l'art. 2167 (').

De même, le tiers détenteur, cpii se résigne à payer intégra-

lement la dette hypothécaire, yoMzV des termes et délais accor-

dés au débiteur originaire (art. 2167), même du délai de

grâce que le débiteur aurait obtenu; car le texte ne distin-

gue pas.

En revanche, le créancier pourrait se prévaloir conti'e

le tiers détenteur de la déchéance du terme que le débiteur

aurait encourue pour l'une des causes indiquées en l'art. 1 188.

L'art. 2168 dit de la façon la plus générale que le tiers déten-

teur est tenu, pour échapper à l'action hypothécaire, de

payer tous les intérêts et capitaux exigibles, sans distinguer

quelle est la cause qui a donné lieu à l'exigibilité.

2176. Le paienu^nt intégral de la dette hypothécaire est, en

principe, facultatif pour le tiers détenteur. Ce parti est indi-

qué d'avance, lorsque les charges hypothécaires sont infé-

rieures au prix d'acquisition ou à la partie de ce prix dont le

tiers détenteur est encore débiteur; il se libère en efl'et d'au-

tant envers son vendeur, en payant les dettes auxc|uelles

rimnieuble vendu était alfecté au monunit de son accjuisition.

Cj Troplong, III, n. 788; Pont, II, n. 1132; Marlou, III, n. 125G; Aubry et Rau,

III, § 285, texte et note 12, p. 421 ; Tliézard, n. 173 ; 'l'Iiiry, IV, n. 5G2; CiuLlIouard,

III, n. 1562. — Pan, 19 janv. 1892, D., 92. 2. 50G, S., 92. 1. 140.

PP.IVIL. ET H\P. — 'i" ùd.. 111. 26
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Même lorsque le montant des charges dépasse son prix d'ac-

quisition, le tiers détenteur peut encore avoir intérêt à payer

intégi-alement, si l'aliénateur est d'une solvabilité non dou-

teuse, auquel cas le recours en garantie exercé contre lui

sera certainement efficace, ou si le remboursement des fonds

avancés parait assuré par reflet de la subrogation résultant

de Fart. 1251-2^ (•).

2177. Le tiers détenteur, qui se bornerait à payer, suivant

l'ordre des préférences, les charges hypothécaires dont l'im-

meuble est grevé, dans la mesure de son prix d'acquisition,

n'aurait pas la certitude d'échapper aux poursuites hypothé-

caires. Il n'est pas impossible cependant qu'il obtienne ce

résultat, lorsque son prix d'acquisition est sensiblement égal

à la véritable valeur de l'immeuble. En pareil cas, les créan-

ciers non payés ne se hasarderont guère à saisir l'immeuble

pour en provoquer la vente aux enchères. Le prix d'adjudi-

cation serait probablement moindre que celui payé par le

tiers détenteur et, comme ce prix sera tout d'abord employé

à rembourser le tiers détenteur, subrogé en vertu de l'art.

1201-2" aux créanciers qu'il a désintéressés, il en résulte que

la mise aux enchères aurait été requise en pure perte.

2178. La subrogation, dont bénéhcie le tiers détenteur

dans les hypothèses que nous venons d'indiquer, est régie

par les principes du droit commun ('-). Nous n'avons pas à les

exposer.

Rappelons seulement que s'il est obligé personnellement,

il n'aura souvent qu'un recours partiel contre les autres dé-

biteurs, V. (/., conire ses codébiteurs solidaires ou ses cohé-

ritiers; que s il est codébiteur principal en qualité de codé-

biteur solidaire ou de cohéritier, il n'a de recours ni contre

les cautions, ni contre les tiers détenteurs ; enfin que s'il n'est

pas obligé personnellement, la question du recours qui peut lui

appartenir est l'objet d'une très vive controverse. On enseigne

généralement (|u'il ne peut agir contre les autres tiers déten-

teurs d'immeubles affectés à f'obligation que déduction faite

(') République Argentine, C. civ., art. 3185.

('-) Pays-Bas, C. civ., art. 1246-1247. — .Japon, C. civ.. Livre des garanties des

créances, art. 254.
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(le la pai'l pom- laciuclli' riininoublo qu'il cléti(Mit doit parti-

ci[)ei' à rac({uitteiii(Mit de robligatioii (') et que, s'il veut

l'ocourii' contre une caution, l'étendue de son recours sera

limitée à une répartition proportionnelle. Ce n'est pas le lieu

de discuter ces ui'aves ([uestions.

2179. Les art. ;î8 du décret du 28 février 1852 et 7 de la L.

du 10 juin 1853 édictent des règles spéciales aux sociétés de

crédit foncier. L'acquéreur, sur aliénation volontaire ou sur

saisie immobilière, d'un immeuble hypothéqué au crédit fon-

cier, est tenu, dans la huitaine de la vente, d'acquitter, à.

titre de provision dans la caisse de la société, le montant des

annuités dues. Après les délais de surenchère, le surplus du

prix doit être versé à ladite caisse jusqu'à concurrence de ce

qui lui est dû, nonobstant toutes oppositions, contestations et

inscriptions des créanciers de l'emprunteur, sauf néanmoins

leur action en répétition, si la société avait été indûment payée

à leur préjudice (-).

Le dépôt que l'acquéreur ferait de son prix à la caisse des

dépôts et consignations serait nul et non avenu au regard du

crédit foncier à moins que des circonstances on ne pût

induire de la part du crédit foncier une renonciation certaine

et précise au droit qui lui appartient [^).

IL Purge.

2180. Le tiers détenteur, qui trouve trop lourd le paiement

intégral des charges hypothécaires, peut purger. L'art, 2179

dit à ce sujet :

« Le tiers détenteur qui veut purger sa propriété, en payant

fi le prix, observe les formalités qui sont établies dans le cha-

y> pitre VUI du présent titre » (*).

Il serait prématuré de nous étendre ici sur la purge ou pur-

gement, dont nous traiterons avec détails en son temps.

I ') Troplong, IV, n. 788 lev : Laronibière, Oblin., IV, sur Tari. 1251, n. 29; Au-
bry et Rau, IV, § 321, note 83, p. 188; Colniet de yaiilerre, V, n. 197 bis, VII s. —
V. cep. en sens contraire, Laurent, XVIII, n. 127 s.; Thézard, n. 17-i.

('-) Josseau, Crédit foncier, n. 499 s.

(3) Paris, 9 mars 1899, Rec. de la Gaz. des trib., 1899, 1er sem., 2. 510.

:*) Belgique, L. IG décembre 1851, art. 107. — Italie, C. civ., art. 2013. — iVlo

naco, C. civ., art. 2018. — Haïti, C. civ., art. 194G.
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III. Délaissement.

2181. Le tiers déteiiteui" n'est tenu envers les créanciers

hypothécaires qu'à raison de sa détention ; cai* ce n'est pas

lui qui doit, c'est Fimnieuhle, res non persona débet. La loi

lui offre jjar le délaissement le moyen d'éviter que la pour-

suite en expropriation soit dirigée ou continuée contre lui.

Le but principal du délaissement est de préserver le cré-

dit du tiers détenteur de l'atteinte que pourrait lui porter

une poursuite en expropriation dirigée contre sa personne.

Sans doute, ce n'est pas sur lui que doit retomber linduc-

tion fâcheuse résultant de cette poursuite ; car elle n'est pas

occasionnée par une dette qui lui soit personnelle. Mais le

public pourrait s'y tromper : voyant le nom du tiers déten-

teur figurer sur les affiches, beaucoup croiraient que c'est lui

qui est au-dessous de ses affaires. Sans parler des insinuations

perfides de la malveillance ! Le délaissement permet aussi au

tiers détenteur de prendre part aux enchères et de se porter

adjudicataire, sans avoir à craindre qu'on s'arme contre lui

de l'art. 711 Pr. civ., qu'on pourrait être tenté de lui appli-

quer, si la poursuite était dirigée contre lui.

Le délaissement n'intéresse pas seulement le crédit du tiers

détenteur, il intéresse aussi son repos et sa tranquillité : en

délaissant, il se soustraira aux embarras et aux soucis d'une

longue procédure ; il se déchargera en outre de l'administra-

tion de l'immeuble hypothéqué et de la responsabilité qu'elle

peut engendrer.

Le délaissement a pour conséquence la nomination d'un

curateur à l'immeuble délaissé, (rest lui qui représentera

désormais l'immeuble, activement et passivement ; la charge

de l'administration lui est confiée, et c'est contre lui qu'est

suivie la procédure en expropriation.

2182. L'art. 217"2 exige deux conditions pour que le délais-

sement puisse être effectué :

« Quant au délaisse)nent par hypothèque, il peut être fait

» par tous les tiers détenteurs qui ne sont pas personnellc-

» ment obligés à la dette, et qui ont la capacité d^aliéner » (').

,') Belgique, L. 10 décembre 1831, art. 100. — Italie, C. c'>i\, art. 2016, rapp.
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2183. PniiMiKHK (.oMtnio.N. // fdul <iiip le tiers (léfenletw ne

soit /)(fs perso)ine//f'i)init fj/)/i(/e à la dette.— l']ii cllct le délais-

sonieiit a pour Inil (rcinpèchcr la poursuite eu e\j)ropriation

(l'être suivie couti-e la pei'sonn*^ du délaissant; or il ne pour-

rait pas procurer cet avauta.qe au détenteui" j)crsonnellement

obligé à la dette, puis(|u'il ne le ferait échapper à l'action

hypothécaire que pour le laisser retond)er sous le coup de

l'action personnelle, à laquelle il serait obligé de répondre

sur tous ses biens, y c()ni[)ris celui qu'il aurait délaissé.

La condition qui nous occupe est requise aussi pour que le

tiers détenteur puisse opposer l'exception de discussion. Dans

l'un et l'autre cas, la loi la formule en termes identiques

(Cpr. art. 2170 et 2172) ; les conséquences doivent donc être

semblaliles. Nous en concluons que le délaissement ne peut

pas être effectué :

\° Par le débiteur de la dette. Ainsi l'acheteur d'un immeu-
ble ne pourrait pas le délaisser, en vue d'échapper à l'action

du vendeur poursuivant' l'expropriation de l'immeuble pour

exercer son privilège sur le prix
;

2" Par un codébiteur solidaire
;

3° Par un codébiteur conjoint qui n'a pas acquitté sa part

de la dette et qui n'offre pas de la payer (');

4° Par la caution (^) ;

5° Par les héritiers de l'une des personnes ci-dessus.

S'il y a plusieurs héritiers, et que l'un d'eux ait payé sa

part dans la dette au créancier, qui a accepté ce paiement

partiel, cet héritier n'est plus tenu personnellement de la

dette, et par suite il pourra délaisser linimeuble hypothé-

qué, dont il est détenteur, pour échapper à l'action hypothé-

caire (^). Mais un héritier, détenteur d'un immeuble hypo-

art. 2023. — Monaco, C. civ., art. 2011. — Glaris, C. c'w., 1" partie (1869), art. 116,

Ann. de législ. élv., IV, p. 555. — Zurich, C. du., art. 359. — Berne, C. civ., art.

489.— i\-d\->on, C. civ., Livre des para)} fies des créances, <ir\..21i, al. l .
— Bas-Canada,

C. civ., art. 2075-2077. — Louisiane, C. civ , art. 3368. — Haïti, C. civ., art. 1939.

— République Argentine, C. civ., art. 3169.

(') Japon, C. civ., Livre des qaranties des créances, art. 274, al. 2.

{-) Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 274, al. 1.

'•') Pottiier, Infrod. à la coul. d'Orléans, lit. XX, ch. I, § 2 et 5, n. .35 et 42;

Ctiabot, Suce, sur l'art. 873, n. 15; Toullier, IV, n. 530; Troplong, III, n. 812;
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théqué, iK.' pourrait pas forcer le créancier à recevoir le paie-

ment de sa part dans la dette (art. 1221-1°), pour se prévaloir

ensuite de la qualité de tiers détenteur et délaisser (').

11 en est de même et est également autorisé à délaisser

l'héritier bénéficiaire qui s'est rendu adjudicataire d'un im-

meuble héréditaire (*).

2184. Le tiers détenteur ne peut plus délaisser, s'il a fait

des oft'res à fin de purge qui ont été acceptées expressément

ou tacitement (^). Il est obligé personnellement.

La clause, par laquelle l'acheteur s'oblige envers les créan-

ciers inscrits à verser le montant de son prix entre leurs

mains, donne également naissance à une obligation person-

nelle de l'acheteur envers ces créanciers et lui enlève la

faculté do délaisser.

2185. Si la stipulation avait été faite par le vendeur seul,

on y verrait sans difficulté une stipulation pour autrui, et la

faculté de délaisser dépendrait du caractère des poursuites

dirigées contre le tiers détenteur.

Si les créanciers hypothécaires, faisant leur profit de la

clause insérée dans le contrat, agissent en paiement du prix

que l'acheteur s'est engagé à verser entre leurs mains, ils

intentent une action personnelle, non l'action hypothécaire
;

il ne peut pas être question de délaissement ('*).

Aubry et Raii. III, § 287, texte el note 36, p. 446 et VI, § 636, note 21, p. 675; Lau-

rent, XI, n. 70; Pont, II, n. 1181 et 1273; Demolombe, Suce, V, n. 75; Allard,

Rev. praf., 1875, XXXIX, n. 158, p. 256; Lainache, Rev. pral., 1882, LU, p. 217
;

Ilureaux, Et. sur C. civ., III, n. 28; Champlonnière et Rigaud, Dr. d'enreg.,

n. 2605 s. ; Weber, Rev. praf., 1879, XLVI, p. 60, n. 45; Hue, V, n. 399; Le Sel-

lyer, Suce, III, n. 635; Baudry-Lacantinerie et Wahl, III, l''" édit., n. 3962 et

2«édit., n. 3054; Guillouard, III, n. 1677. — V. cep. en sens contraire Vavasseur,

Rev. praf., 1870, XXX, p. 173.

(>) Si/pra, III, n. 2149. — Laurent, XXXI, n. 285; André, n. 1013. — Req.,

19 juin. 1837, J. G., \° Suce, n. 1368, S., 37. 1. 675. — Civ. rej., 2 déc. 1867, D.,

'67. 1. 469, S. ,68. 1.161.

C^) Baudry-Lacantinerie et Wahl, II, l^o édit,, n. 1833, 2» édit., n. 1305. — Infra,

III, n. 2189.

(3) Aubry et Rau, III, § 287, p. 446 ; Laurent, XXXI, n. 293; André, n. 1012:

Guillouard, III, n. 1675. — Paris, 9 déc. 1833, S., 34. 2. 191. — Req., 14 mars

1838, J. G., vo Priv. et hyp., n. 1871-2", S., 38. 1. 463.— Civ. rej., 4 fév. 1857, D.,

57. 1. 83.

n Persil, II, sur l'art. 2172, n. 2; Tropiong, III, n, 813; Pont, II, n. 1180; Aubry

et Rau, III, § 287, p. 446; Laurent, XXXI, n. 291 et 292; André, n. 1014; Guillouard,

>.

i
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Il en ('s( (l(> lurmc, vi pour le luriuc iiiolif, l()i'S(jno les

créanciei's hypothccaircs, raisanl ahsli-aclioii de la clause de

l'acte de veiit(^ e\ei'c(Mit, eu vei'tu de l'art. ll()(), l'actiou eu

paieuicut du prix })r<)uiis par laelieteur (').

C'est donc seulement dans le cas où négligeant toute action

personnelle, ne voyant dans la clause du contrat qu'une simple

indication de paiement et non une délégation et en répudiant

au ])esoin le jjénétice, ils exerceront l'action hypothécaire et

feront au tiers détenteur sommation de payer ou de délaisser,

que celui-ci poui'ra recourir à ce dernier parti (-).

2186. La reconnaissance volontaire ou judiciaire de l'exis-

tence de l'hypothèque, ou même de l'oliligation hypothé-

caire, n'engendre pas à la charge du tiers détenteur d'obli-

gation personnelle au paiement de la dette, et ne le prive pas

par suite de la faculté de délaisser. C'est ce qu'a voulu dire

Fart. 2173, V partie :

« // [le délaissement] peul l'être [être fait] même après que

» /e tiers détenteur a reconnu FobJigation ou subi condamna-

n tion en cette qualité seulement » (^).

Voici de quoi il s'agit. L'hypothèque qui grève l'immeuJjle

est sur le point de s'éteindre par la prescription; en vue d'in-

terrompre cette prescription, le créancier hypothécaire, qui

ne peut pas, on le suppose, procéder par voie de saisie parce

que sa créance n'est pas exigible, agit contre le tiers détenteur

en reconnaissance d'hypothècjue. Si le tiers détenteur recon-

III, n. 1676. — Req., 21 mai 1807, ./. G., v» Vni\ el Inip., n. 185-2-1", S., 7. 1. 27S.

— Bruxelles, 12 mai 1810, ./. G., eod. vo, n. 1850, S., 13. 2. 365. — Rouen, 12 juill.

1823, J. G., eod. v", n. 1852-1", S., 25. 2. .324. — Cpr. Thézard, n. 176.

(') Grenier, II, n. 5i5: Duranton, XX, n. 252; Troplong-, III, n. 823; Marlou,

III, n. 1297; Pont, II, n. 1180; .Aubry el Rau, III, § 287, p. 4i6; Thézard, n. 176.

— Rouen, l"? juill. 1823, ./. G., v Priu. el liyp., n. 1852-1°, S., 25. 2. 324. — Paris,

2 mars 1833, S., 33. 2. 416, el sur pourvoi Civ. rej., 9 mai 1836, .7. G., eod. v",

n. 1843, S., 36. 1. 623. — Req., 12 Icv. 1867, J. G. Suppl., \° Ordre entre créan-

ciers, n. 16, S., 67. 1. 111. — Melz, 17 juill. 1867, D., 67. 2. 151. — Cpr. Orléans,

16 avril 1847, D., 52. 2. 134, iS., 51. 2. 526.

(•-) Orléans, 25 juill. 1849, S., 51. 2. 521. — Orléans, 28 mai 1851, D., 52. 2. 135,

S., 51. 2. 522. — Trib. civ.'Nevers, 24 nov. 1891, ./. (r. SiippL, \° l'riv. el h;/p.,

n. 1200. —V. infra, III, n. 2187.

(') Belgique, L. 16 déc. 1851, arl. 101. — Monaco, C. civ., arl. 2012. — Valais

C. civ., arl. 1932. — Pays-Ras, C. civ., art. 124S. — Bas-Canada, C. civ., arl. 2079.

— Ilaili, C. civ., arl. 1940. — Chili, C. civ.. arl. 2i26.
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naît volontairement les droits du créancier hypothécaire, ou

si, ayant contesté, il succombe dans la lutte judiciaire que

le créancier a engagée contre lui, il ne deviendra pas pour

cela déJjiteur personnel de la dette et ne sera pas privé de la

faculté de délaisser. Les mots reconnu robligation (il aurait

peut-être mieux valu dire rhypothèque) font allusion à la

reconnaissance volontaire du tiers détenteur; les mots suhi

condamnation m celle rjualilé seulement, à la reconnaissance

judiciaire ou forcée.

Peut-être aussi le législateur songeait-il, en écrivant le

texte c[ue nous expliquons, au cas où le tiers détenteur, ayant

intenté une action en justice pour faire ordonner la radiation

deTinscription hypothécaire cjui grève Fimmeuble, succombe

dans sa prétention. Le jugement qui ordonne ainsi le main-

tien de l'inscription, ne rend pas le tiers détenteur débiteur

personnel de la dette hypothécaire, et ne porte par suite

aucune atteinte à son droit de délaisser.

2187. Un point très important à noter, c'est que le délais-

sement ne peut jamais être invoqué par un tiers détenteur

comme moyen de se soustraire à l'exécution de son contrat;

on le détournerait complètement de son but en le faisant

servir à cet usage (').

Ainsi, un immeuble grevé d'hypothèques ayant été vendu

pour un prix égal ou supérieur au montant des charges

hypothécaires, l'acquéreur ne pourra pas, en délaissant, se

soustraire à la nécessité de payer son prix entre les mains

des créanciers inscrits. Le vendeur pourrait s'opposer au

délaissement qui ne serait pas légitime, et cela alors même
que les créanciers hypothécaires auraient commencé les pour-

suites (-). Le paiement du prix suffit pour donner satisfaction

aux créanciers hypothécaires et libérer Fimmeuble.

En supposant môme que le prix soit inférieur au montant

(') République Argentine, C. civ.. art. 3177.

{-) Martou, III, n. 1299; Aubry el Rau, lit, § 287, p. 4i7; Guillouard, III, n. 1678.

— Orléans, 16 avril 1847, D., 52. 2. 134, S., 51. 2. 526. — Orléans, 25 juill. 1849,

S., 51. 2. 524. — Req., !« juill. 1850, D., 50. 1. 177, et le rapport de M. le con-

seiller Mesnard, S., 53. 1. 303. — Riom, 8 déc. 1852, D., 54. 5. 420, S., 53. 2. 634.

— V. cep. en sens contraire, Civ. rej., 8 juin 1819, J. G., v° Priv. el li'jp., n. 1844,

S., 20. 1. 14.
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(1rs cliariies inscrites, racquércur pourra encore se voir coii-

ti'aint à l'exécution de son contrat, si les ci-éanciers ollVent

(le s'en contenter, c'est-à-dire s'ils oliVent de donner, moyen-

nant le paiement de ce prix, mainlevée de toutes les hypo-

thèques (').

Knfin, le déhiissement ayant été effectué par l'acheteui' sur

les jioursuites exercées contre lui, le venth^ur peut (-), en dé-

grevant rininicuhle des hypothcc[ues ([ui le l'i'appaient, for-

cer l'acheteur à le reprendi'e et à payer son prix, et même
former tierce opposition au jugement qui aurait admis le

délaissement (").

2188. La faculté de délaisser appartient môme à celui qui

a hy[)othéqué un de ses immeubles k la sûreté de la dette

d"autrui('). Il ne se soustrait ainsi à aucune obligation person-

nelle, puisc[u'il n'en a pas contracté. Il ne fait pas obstacle à

l'action hypothécaire; il emploie seulement un moyen légal

pour se soustraire aux charges et aux ennuis de la poursuite

en expropriation (').

2189. Deuxième condition. I.e tiers r/rteitlrurdoi f rtre capah/e

(Faltêner [^). — l^a nécessité de cette condition s'expliquerait

facilement, si le délaissement était un acte d'aliénation; mais

nous verrons c[u'il n'a pas ce caractère, et l'art. 2173 in fine

le prouve à l'évidence. Alors, comment se fait-il que la capa-

cité d'aliéner soit recjuise pour l'accomplir ? Les auteurs

(') Grenier, 11,11. 545; Duranton, XX, n. 252; Troplong, 1!I, n. 823; Martoii,

III, n. 1297; Aubry et Raii, III, g 287, p. 447; Guillouard, III, n. 1678. — Rouen,

12 juill. 1823, J. G., \o Priv et tiyp., n. 1852-1», S., 25. 2. 324. — Paris, 2 mars

1833, S., 33. 2. 416 el sur pourvoi Civ. rej , 9 mai 1836, J. G., eod. v, n. i8i3, S.,

36. 1. 623. — Grenoble, 13 juill. 1865, S., 66. 2. 89. — Req., 12 iev. 1867, J. G.

Suppl., v Ord. entre créanciers, n. 16, S., 67. 1. 111.

(') République Argentine, C. l'iv., art. 3178.

H Duranton. XX, n. 263; Troplong, III, n. 826; Pont, II, n. 1196; Marlou, III, n.

1311; Aubry et Rau, III, § 287, p. 449; Thézard, n. 176 ; Guillouard, III, n. 1684.

— Paris, 24 mars 1847, D., 47. 2. 110, S., 47. 2. 199. — Riom, 8 déc. 1852, D., 54.

5. 420, S., 53. 2. 634. — Trib. civ. Nevers, 24 nov. 1891, ./. G. Suppl., vo Priv. et

fvjp., n. 1200.

(*) Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 274 al. 2.

(5) Pont, II, n. 1179; Aubry et Rau, III, § 287, p. 454; Colmet de Santerre. IX,

n. 152 bis, XV ; André, n. lOil ; Laurent, XX.XI, n. 286; Thiry, IV, n. 574 ; Guil-

louard, III, n. 1691.

{*J Japon. C. civ.. Livre des garanties des créances, art. 275. — République
Argentine, C. civ., art. 3173.
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(lisent que si le délaissement n'est pas un acte d'aliénation,

il est un acheminement à l'aliénation; car la poursuite en

expro[)riation va se continuer contre le curateur à Timmeuble

délaissé et aboutira à une adjudication. Mais est-ce que la

procédure en expropriation ne suivra pas également son

cours, si le tiers détenteur ne délaisse pas ? Assurément.

Alors, en quoi le délaissement est-il un acheminement à

l'aliénation ? i.e délaissement ne facilite môme pas l'expro-

priation de l'immeuble : il l'entrave plutôt, ou tout au moins

il en retarde l'issue, par la nécessité qu'il entraine de nouî-

nier un curateur à l'immeuble délaissé. Nous renonçons pour

notre part à expliquer logiquement l'exigence du législateur

à cet endroit (').

Quoi qu'il en soit, la condition qui nous occupe est impo--

sée par un texte formel, et il faut en accepter les conséquen-

ces. Nous indiquons les principales :

1" Une femme mariée, à moins qu'elle ne soit séparée de

corps (L. 6 février 1893), ne peut pas, sans l'autorisation de

son mari ou de la justice, délaisser l'immeuble dont elle est

propriétaire (arg. art. 217). Il faudrait peut-être aussi en

conclure qu'une femme mariée sous le régime dotal ne pour-

rait pas délaisser un immeuble frappé de dotalité.

2" La personne pourvue d'un conseil judiciaire a besoin de

l'assistance de son conseil pour effectuer le délaissement.

3° Le délaissement par hypothèque ne peut pas être fait

par un mineur (-). Mais son tuteur peut valablement délaisser

avec l'autorisation du conseil de famille et l'homologation du

tribunal (arg. art. 457 et 158) (').

A° Le mari peut délaisser, sans le concours de sa femme, un

immeuble dépendant de la communauté (arg. art. 1421).

{') Laurent, XXXI, n. 294.

('^) République Argentine, G. ch\, art. 3173.

(3) Persil, II, sur larl. 2172 ; Uallur, 11, n. 4)^2 ; Marlou, 111, n. 1288: Aubry et

Rau, 111, § 287, note 43, p. 448 ; Laurent, XXXI, n. 295 ; Colniel de Santerre. IX.

n. 152 bis, XVl;Tliézard, n. 175; André, n. 1017; Guillouard, 111, n. 1681. — Cpr.

Req., 2 avril 1855, D., 55. 1. 3il, S., 55. 1. 372. — V. de Fréminville, Mino>\, 1,

n. 441 6/s,Troplong, 111, n. 8:^0; Pont, II, n. 1172, qui se contentent d'une délibé-

ration du conseil de famille, et n'exigent pas rbomologation de justice.— V. aussi

Grenier, II, n. 337 qui ne reconnaît jamais au tuteur la faculté de délaisser.
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o" L'hôriticr béiiéfîciairo, n'étant pas ohliijô porsoiincllo-

nicnt ('), a la t'aculté de délaisser. Il n'est pas véritahlenient

incapable d'aliéner; car il pent vendre avec les formes pres-

crites par le code de procédure, et les formes de l'expropria-

tion forcée en tiennent lieu. Du reste, l'art. 802 lui reconnaît

la faculté d'abandonner les biens aux créanciers et légataires,

et le délaissement présente une incontestable analogie avec

l'abandon.

2190. Le tiers détenteur ne peut pas délaisser avant d'avoir

reçu la sonunation des créanciers hypothécaires. Il ne peut

pas causer lui-même l'éviction, qui donnerait naissance à un

recours contre le débiteur et que celui-ci aurait pu prévenir

en payant. 11 a seulement le droit de suspendre le paiement

du prix (art. 1653) on de purger (-).

2191. La loi ne dit point jusc[u'à quelle époque le tiei's

détenteur peut délaisser ('). Nous en concluons qu'il a cette

faculté même après la saisie et jusqu'à l'adjudication (*). Cette

solution est contestée ; mais les dissidents ne sont pas d'accord

entre eux. D'après les uns (^), le tiers détenteur ne pourrait

pas valablement délaisser après l'expiration du délai de trente

jours, qui suit la sommation de payer ou de délaisser (art.

2169) C^), d'autres lui permettent de délaisser jusqu'à la sai-

sie, mais ce serait d'après eux la limite extrême (').

2192. Aux termes de l'art. 2174 :

« Le délaissement par hypothèque se fait au greffe du tri-

(') V. cep. en sens contraire Loyseau, Du déquerpissemenl, liv. IV, chap. W,
n. 20 ; Pont, II, ii. 1181 ; Laurent, XXXI, n. 287 ; Thézard, n. 175. — Gpr. Supra,

I, n. 25iet III, n. 2183.

(-) Thézard, n. 17G.

(') Japon, C. civ., Livre des f/iiraiilies des créances, art. 273.

'')Martou, III, n. 1304; Pont, II, n. 1186; Aubry et Rau, III, § 287, p. 445; Thé-

zard, n. 176; Golmet de Santerre, IX, n. 153 bis, II; Guillouard, III, n. 1673. —
Paris, 10 janv. et 17 fév. 1853, D., 53. 2. 230, S., 55. 2. 630 et 631. — Angers,

14 juillet 1855, D., 56. 2. 52, S., 55. 2. 629. — Lyon, 4 déc. 1860, J. G. Suppl., vo

Priv. et hyp., n. 1207, S., 61. 2. 515.

(5) Laurent, XXXI, n. 278; Thiry, IV, n. 560. — Gpr. André, n. 1<I09.

(^) Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 99.

(') Persil, II, sur l'art. 2173, n. 2 et Quesl., I, p. 450 ; Delvincourl, III, p. 379 ;

Duranton, XX, n. 262 ; Laurent, XXXI, n. 278; Bioche, Bicl. de proc, v" Hi/p.,

n. 55.
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» bioial de la situation (1rs biens; et il en est donne acte par

» ce tribunal » (').

La déclaration est signée du délaissant ou de son fondé de

pouvoir spécial, assisté d'un avoué, ainsi que du greffier (-).

Le délaissement doit être signifié au créancier poursuivant

et au vendeur, avec sommation de se présenter au Tribunal

pour en voir donner acte. C'est à ce moment qu'il doit être

contesté, s'il y a lieu (^). Cependant il serait inutile de

s'adresser au tribunal, si le créancier poursuivant et le ven-

deur acceptent le délaissement. Ce serait une procédure frus-

tra toire (^).

Par le jugement qui donne acte du délaissement, il est

nommé un curateur à l'immeuble délaissé. S'il n'y a pas été

pourvu ou s'il n'y a pas eu jugement,

« Sur la pétition du plus diligent des intéressés, il est créé

» à l'immeuble délaissé un curateur (^) sur lequel la vente de

» rimmeuble est poursuivie dans les formes prescrites pour les

» expropriations » (art. 2174) (®).

2193. Le curateur figure à la poursuite en expropriation
;

il y représente les 'parties intéressées et est le contradicteur

légal du créancier poursuivant. Les jugements rendus avec

lui ont l'autorité de la chose jugée à l'égard du débiteur et

des autres créanciers, qui ne peuvent pas les attaquer par la

tierce opposition ('). On lui a même reconnu le droit de reven-

diquer ceux des inmieubles délaissés qui n'avaient pas été

compris dans la poursuite, si les créanciers ne sont pas inté-

(') Belgique, L. 16 cléc. 1851, art. 102. — Italie, C. civ., art. 2019. — Monaco,

C. civ., art. 2013. — Japon, C. civ., Liu. des garant, des créanc, art. 276.— Loui-

siane, C. c/y., art. 3369. — Haïti, C. civ., art. 1941. — Guatemala, C. c/y., art.

2035.

(2) Thézard, n. 177.

(3) Pont, II, n. 1189 ; Aubry et Rau, III, § 276, p. 448 ; Laurent, XXXI, a. 276 ;

Thézard, n. 177 ; André, n. 1018 ; Guillouard, III, n. 1682.— Bourges, 2 avril 1852,

D., 54. 5. 421. — Riom, 8 déc. 1852, D., 54. 5. 420, S., 53. 2. 63i.

(*) Pontet Laurent, locc. citt.

{') Cette nomination a lieu en chambre du conseil. Pont, II, n, 1190; Berlin,

Chambre du conseil, n. 1260; Thézard, n. 177.

(") Aux loi.? étrangères citées ci-dessus ajoutez République .Argentine. C. civ.,

art. 3174.

[') Paris, 10 janv. 1835, J. G., v" Tierce-oppos., n. 8i, S., 35. 2. 81.
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gralonieiit désintéressés (']. luifiii il adininistro riimncuble

délaissé (-).

2194. 1.0 tiers détenteur qni délaisse l'ininieuble hypotlié-

([ué n'en abandonne pas la propriété (^),nous en trouvons la

preuve eertaine dans l'art. 12173. Telle était aussi l'ancienne

doctrine. « Le délai, dit Potliier, n'est que de la possession

» et n'exproprie pas celui qni l'a fait jusqu'à l'adjudication ».

Loyseau s'exprime avec plus de précision quand il dit ('•) :

« il faut prendre garde que celui qni délaisse l'héritage

» pour les hypothèques ne quitte pas absolument la propriété

» et la possession d'icelui, comme au vrai déguerpissement,

» ains seulement il en quitte la nue détention et occupation ».

Le délaissement n'a pour but que de lui éviter le désagré-

ment d'être impliqué dans une poursuite en expropriation

forcée. Pas n'est besoin pour atteindre ce but de lui enlever

soit la propriété, soit la possession de l'immeuble. Il serait

même impossible de dire à cjui appartiennent ces droits, s'ils

ne continuent pas de reposer sur sa tête. C'est pourquoi nous

pensons, après Loyseau, que le tiers détenteur qui a délaissé

demeure non seulement propriétaire, mais encore possesseur

jusqu'à l'adjudication (^). Il en résulte notamment que la pres-

cription continue à courir pour son compte et qu'il a le droit

de l'invoquer plus tard, s'il use de la faculté que la loi lui

accorde de reprendre l'immeuble avant l'adjudication, en

payant toute la dette et les frais (art. 2173).

On a cependant prétendu que les rédacteurs du code avaient

eu l'intention de rompre avec les traditions de notre ancienne

jurisprudence et on en a cherché la preuve dans différents

textes.

On a d'abord invoqué l'art. 2172 qui exige chez le délais-

sant la capacité d'aliéner et on en a conclu que le délaisse-

ment est un acte d'aliénation.

(') Laurent, XXXI, n. 277. — Jieq., 30 janv. 18G7, D , G7. 1. 230, S., 07. 1. 116.

(-) Colniel de Sanlerre, IX, n. 155 bis.

(') Espagne, L. Iiyp., art. 129.— Japon, C.civ., Livre des garanties des créances,

aii. 273. — République Argentine, C. civ., art. 3169, 3175.

(*| Loyseau, Uéguerpissemenl, liv. IV, cliap. VII, n. 1.

(S) Grenier, II, n. 330; Troplony, III, n. 825 ; Pont, II, n. 1136, 1193; Aubry et

Rau, m, § 257, p. 448; Thiry, IV, n. 561; Guillouard, III, n. 1683.
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Nous avons déjn dit combien il était difficile, qu'il était

nièine impossible d'expliquer l'art. 2172. Mais l'argument

qu'on nous oppose nous parait inexact. De ce que la capacité

d'aliéner est requise, il ncn résulte pas que le délaissement

soit un acte d'aliénation. Pour transiger aussi il faut être

capable de disposer (art. 204o). Est-ce que la transaction est

un acte d'aliénation, translatif de propriété, régi à ce titre

par la L. du 23 mars 18oo, lorsqu'elle a pour objet un im-

meuble? Non, dans l'opinion générale ('). Cette simple obser-

vation ne suftit-elle pas pour répondre à l'objection que nous

discutons ?

On a déduit une seconde objection de l'art. 2177, aux termes

duquel les servitudes et droits réels que le tiers détenteur

avait sur l'immeuble avant sa possession renaissent après le

délaissement. Comment le tiers détenteur pourrait-il exercer

un droit de servitude sur l'immeuble délaissé, s'il en demeu-

rait propriétaire : lies sua nemini servit?

On peut répondre que la loi, en rapprochant dans l'art. 2177

le délaissement de l'adjudication faite sur le tiers détenteur,

manifeste son intention de régler les droits des parties après

l'adjudication faite sur le curateur à l'immeuble délaissé

(délaissement) ou sur le tiers détenteur. Sa pensée apparaît

encore plus claire dans la partie iinale du même art. 2177,

où les mots immeuble délaissé signifient manifestement im-

meuble adjugé après délaissement.

On peut dire aussi que la loi a voulu régler par cet article

la situation du délaissant pendant l'espace de temps qui

s'écoule entre le délaissement et l'adjudication. 11 ne peut

exercer sur l'immeuble délaissé aucun acte de jouissance

jure dominii ; il ne peut en accomplir aucun ^«re servitutis,

puisqu'il n'a pas cessé d'être propriétaire. La loi subvient à

cette situation particulière en lui permettant de se prévaloir

immédiatement et sauf l'effet ultérieur de l'adjudication, des

servitudes et des droits réels qui lui appartenaient sur l'im-

meuble délaissé.

(') V. Aiibry et Rau, II, § 209. lexle et note di>, p. 3UU. et 5e éd.. p;u' Rau, Fal-

ciinaigue et Ciault, p. 4iU.
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On a ap[)iiy('' nue objeclioii ;nialo,i;iio sui' l'ai't. 2178, d'après

I(M[iiel le tiers détenteur (|iii a délaissé a un recours eu garan-

tie contre le débihnir [)rincipal.

Pour écarter rol)jec(ion, il suffit d'observer que Je rccoui's

en garantie ap[)artient à celui qui est troublé dans sa posses-

sion, de la même manière ({u'A celui (pii est évincé. Or, la

poursuite bypothécaire, en mettant le tiers détenteur dans la

nécessité de payer ou de délaisser, est un trouble suffisant

pour servir de base à un recours en garantie.

Kniin on a ol)jecté que le nom du délaissant ne figure pas

dans la saisie et que Texpropriation est poursuivie contre le

curateur. En règle générale, il est vrai que la saisie est prati-

quée sur le propriétaire ; mais s'il n'en est pas ainsi en notre

matière, c'est que la loi déroge au droit commun et que le

délaissement a précisément pour but et jjour résultat de don-

ner à l'immeuble un représentant autre que son propriétaire,

représentant sous le nom duquel sera faite toute la procé-

dure.

2195. Du principe que le délaissement ne fait pas perdre

au tiers détenteur la propriété de l'immeuble délaissé résul-

tent toute une série de conséquences, et particulièrement les

suivantes :

1" Le délaissement est assujetti à un droit fixe de o fr. (Loi

du 22 frimaire an Vil, art. 68, 5^ 4), et non à un droit propor-

tionnel de mutation. L'art. 23 de la loi du 28 avril 1893 abro-

geant le dernier al. de l'art. 08, 5^ 1, n. 30 de la loi du 22 fri-

maire an VU décide qu'il ne sera dû qu'un seul droit pour

les exploits relatifs à la procédure de délaissement par hypo-

thèque, quel que soit le nondjre des demandeurs et des défen-

deurs.

Si le délaissant se portait adjudicataire, il ne serait tenu

de payer le droit de nuitation que sur ce qui dépasserait le

prix de la vente qui lui a été faite (').

2° Si l'immeuble délaissé périt par cas fortuit avant l'adju-

dication, la perte est pour le tiers détenteur cjui n'est pas

(') Dicl. des ilr. d'enreg.. v" DéluisseDieiit, n. 14. — Cpr. Civ. cass., 3 juill. 1849,

D., 49. 1. 252.
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libéré de rohligation de payer le prix dont il se trouverait

encore débiteur ('). L'existence des hypothèques n'a pas em-

pêché le contrat de produire ses eflets et d'opérer le transfert

de propriété. La perte fortuite c[ui s'est produite n'est pas

une cause d'extinction de rol)ligation pour l'acheteur de payer

son prix {^).

3° Si l'adjudication a lieu pour un prix supérieur au mon-
tant des charges hypothécaires dont l'inmieuble est g-revé,

l'excédent appartient au tiers détenteur qui a fait le délaisse-

ment ; car c'est son bien qui a été vendu, et par conséquent

toute la partie du prix que les charges liypothécaires n'ab-

sorbent pas doit lui revenir ('). Cette somme tombe dans le

patrimoine du délaissant et sera, s'il y a lieu, répartie au

marc le franc entre ses créanciers chirog-raphaires.

-4" Les hypothèques, constituées par le tiers détenteur sur

l'immeuble délaissé, même après le délaissement, sont vala-

bles, et les créanciers au profit desquels elles ont été consen-

ties viennent à leur rang sur le prix d'adjudication. C'est ce

que dit l'art. 2177 al. 2 :

(( Ses créanciey^s personnels, après tons ceux qui sont ins-

» crits sur les précédents propriétaires, exercent leur hijpo-

» theque à leur rang, sur le bien délaissé ou adjugé » (*).

La loi ne distingue pas entre les créanciers antérieurs et

les créanciers postérieurs au délaissement (^). Mais, il est

certain que les créanciers hypothécaires du délaissant seraient

primés par les créanciers inscrits du ctief des précédents

(') Japon, C. civ., Livre des </aranties des créances, art. 273. — Hépublique

Argenline, C. ciu., art. 317.j.

(2) Aubry el Rau, HT, § 287, p. 448 ; Colniet de Santerre, IX, n. 152 bis, VI et

VII ; Tiiiry, IV, n. 5GI ; Guillouard, III, n. 1684.

{') Troplong', III, n. 825 ; Pont, II, n. 1193 ; Aubry el Rau, III, § 287, p. 453;

Colmet de Sanlerre, IX, n. 152 bis, VIII, et n. 159/j/,s-, II ; Thézard, n. 187 ; Thiry,

IV, n. 561. — Colmar, 7 mai 1821, J. G., v Prio. el lnjp.. n. 1753, Dev. et Car.,

Coll. noiw., VI. 2. 413. — Colmar, 22 novembre 1831, J. G., eod. v», n. 1753, S.,

32. 2. 271. — Cpr. Req., 15 décembre 1862, D., 63, 1. 161.

!,') Belgique, L. 16 décembre 1851, art. 105. — Italie, C. civ., art. 2016, al. 2. —
Monaco, C. civ., art. 2016. — Fribourg-, C. civ., arl. 680. — Neuchàtel, C. civ.,

art. 1750. — Vaud, C. civ., arl. 1605. — Valais, C. civ., art. 1935. — Pays-Bas,

C. civ., art. 1249.— Bas-Canada, C. civ., arl. 2078. — Louisiane, C civ., art. 3372.

— Haïti, C. civ., arl. 1944.

['^) Colniet de Sunterre, IX, n. 152 bis, IX.
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propriétaires non seuloincnt avant, mais niènuî aj)rès Falié-

iiation qui a été suivie du délaisseinent, pourvu que leur ins-

cri[)tiou fût antérieure à la transcription de cette aliénation.

'ô" « Lf (Ivlahsemcnl n'empêche pas que,jusijuà Vadjudica-

» lion, le tiers détenteur ne puisse reprendre Vunmeuhle en

» pai/anl toute la dette et les frais » (art. 217.'î, 2' partie) (').

Il est facile de reconnaître l'origine du texte que nous

venons de transcrire, dans le passage suivant de Pothier, que

nous avons déjà reproduit en partie : « Le délai n'est que de

» la possession, et n'exproprie pas celui qui Ta fait jusqu'à

» l'adjudication : il est toujours, jusqu'à ce temps, en sonpou-

» l'oir de conserver l'héritage quil a délaissé, en payant les

» dettespour lesquelles il est hypothéqué, et tous les frais » (^).

L'art. 2173 in fine est la reproduction presque littérale du

passage que nous venons de souligner. En consacrant la con-

séquence, notre législateur a consacré implicitement le prin-

cipe auquel Potliier la rattaclie ; nous ne comprenons guère

qu'on 1 ait contesté.

Cette obligation de payer les dettes incoml)e même au mi-

neur ou à l'interdit qui veut reprendre l'immeuble régulière-

ment délaissé par son tuteur (*).

2195 I. La loi suppose que le tiers détenteur a i^ayé les

créanciers avant de reprendre l'immeuble; ceux-ci ont donc

le droit de refuser d'abandonner la détention de l'immeuble

tant ({u'ils ne sont pas désintéressés. Mais ils peuvent ne pas

se prévaloir de ce droit et se contenter de la promesse faite

par le tiers détenteur (*).

Dans ce cas celui-ci devient débiteur personnel des dettes

qui grevaient bypothécairement l'immeuble (^).

(') Belgique, L. 16 décembre 1851, aii. 101. — Italie, C. civ., art. 2018. — Mo-
naco, C. ciu., arl. 2012. — Valais, C. civ., arl. 19:32. — Pays-Bas, C. civ., art.

1248. — .lapon, C. etc., Livre des r/aranlies des créances, arl. 277. — Bas-Canada,

C. civ., art. 2079. — Louisiane, C. civ., art. .3368. — Haïti, C. civ., art. 1940. —
République Argentine, C. civ., arl. 3176. — Chili, C. civ., arl. 2i26.

(^) Tr. de Vlnjp., cli. II, sect. I, art. 3.

(3) .\ubry et Bau, III, § 287, p. 419; Guillouard. III, n. 16S4. — Beq., 2 avril

1855, D., 55. 1. 341, y., 55. 1. 372.

() Thézard, n. 17S. — Gpr. Laurent, XXXI, n. 299.

(5j Troplong, III, n. 826; Guillouard, III, n. 168i. — Beq., 24 fcv. 1830, ./. G.,

Privil. et hyp. — 2« éd., III. 27
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N» 3. Poursuite de l'expropriation contre le tiers détenteur.

2196. Nous connaissons les divers moyens que la loi met

à la disposition du tiers détenteur, poursuivi par Faction

hypothécaire, pour prévenir l'expropriation dont il est me-

nacé, et, s'il ne peut y parvenir, pour dégager sa personne

d'une lutte plus menaçante encore pour son crédit que pour

son repos et sa tranquilhté.

S'il oppose aux poursuites une résistance purement pas-

sive, s'il ne délaisse pas rinimeuhle hypothéqué, il ne peut

pas être condamné personnellement (') ; la poursuite en

expropriation suivra son cours contre lui après l'expiration

du délai de trente jours fixé par l'art. 2169 (^). C'est là le seul

droit du créancier hypothécaire (').

Nous avons vu que le commandement adressé au débiteur

se périme par quatre-vingt-dix jours (art. 674 Pr. civ.), et la

sommation donnée an tiers détenteur par trois ans (art.

2176) {''). Nous avons dit que, d'après la jurisprudence de la

cour de cassation, la péremption du commandement met le

créancier qui veut procéder à la saisie de l'immeuble dans

l'obligation de réitérer le commandement et la sommation (^).

§ IV. Des restrictions que l'/iypothèque apporte aux
droits de disposition et de jouissance du tiers déten-

teur.

2197. L'hypothèque est un droit réel. L'inscription en

assure l'efficacité à l'égard des tiers. Elle doit donc exercer

sur les droits du tiers détenteur une influence analogue à

celle qu'elle a sur ceux du débiteur constituant et que nous

avons déterminés dans la section 111.

Dans notre ancienne jurisprudence, cet effet ne résultait

v Priv. el hyp., n. 168â-3o, S., 30. 1.84. — V. Japon, C. civ.. Livre des garan-

ties des créances, arl. 277.

(') République Argentine, C. civ., art. 3165.

(') Japon, C. civ.. Livre des garanties des créances, arl. 278.

(^) Aubry et Rau, Itl, § 287, p. 440; Guillouard, III, n. 1657. — Civ. cass.,

27 avril 1812, J. G., v» Priv. et hyp., n. 1784-1», S., 12. 1. 300.

(*) V. Berne, C. civ., art. 490 s.

C) Supra, III, n. 2136.
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que (lu jui;em(Mit ])r()iioii(;;uit sui" la (leinniido en déflaration

d'hypothèque ('). Les hypotlièques étaient occultes et, jusque

là, le tiers ac([uéi'enr pouvait itiiiorer l'existence de celles qui

grevaient l'iinnienhle ae([nis.

Sous reni[)ire d'un régime de publicité, il devait en être

autrement. Le tiers détenteur doit connaître les hypothèques

inscrites; pour les iiypothèques dispensées de publicité, la

loi considère que leur existence a dû lui être révélée par la

connaissance des faits générateurs. En conséquence, les hypo-

thèques produisent immédiatement leurs effets à l'égard des

tiers détenteurs. C'est une importante ditférence avec notre

ancienne jurisprudence. Elle est foiMiiellement consacrée par

lart. 2167, aux ternies duquel « il [le tiers détenteur] demeure

» pai- ieffet seul des inscriptions, obligé comme détenteur à

>) toutes les dettes hypothécaires » (-). Elle explique notam-

ment l'art. 217o.

Ainsi, le tiei's détenteur ne peut accomplir aucun acte juri-

dique qui, de sa nature, pourrait porter atteinte à l'efficacité

des droits que le créancier hypothécaire tient de son hypo-

thèque (^). Celui-ci aurait donc, pour prévenir l'effet des actes

susceptibles de diminuer la valeur de son gage, le droit d'in-

tenter contre le tiers détenteur les mêmes actions que contre

le débiteur constituant, v. g. le droit de prendre les mesures

conservatoires (*).

Comme le débiteur, le tiers détenteur peut valablement

aliéner l'immeuble juscju'à la transcription de la saisie; il le

peut, même après la sommation de payer ou de délaisser :

et sauf les cas de fraude, le créancier hypothécaire sera

obligé d'agir contre le nouveau détenteur. Seulement le tiers

détenteur qui aliène ainsi sera tenu d'indemniser le créan-

cier hypothécaire des frais des actes qu'il devra renouveler

et du préjudice que lui cause le retard apporté à la réalisa-

tion de son gage.

(') Polhier, Inirod. à la Coût. d'Orléans, lit. XX, n. 30.

(^) Troploug, Ilf, n. 831-832; Ponl, II, n. 1200; Aubry et Hau, IH, § 287, texte

f^i note 49, p. 449; Guillouard, III, n. 1626.

(') République Argentine, C. cio., art. 3179.

[') Supra, m, n. 2102.
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Les aliénations postérieures à la transcription de la saisie

sont frappées de nullité (art. G86 Pr, civ.), sauf l'application

de l'art. 087 Pr. civ., et la procédure en expropriation suivra

son cours contre le détenteur qui a aliéné.

Le niênie principe sert à déterminer l'effet des actes par

lesquels le tiers détenteur a grevé l'inimeuble de droits

réels. On applique à ces actes les mêmes règles mutatis mu-
tandis qu'aux actes émanés du débiteur constituant.

Il en est de même pour Jes baux qu'il peut avoir consentis^

seulement il y a une légère différence. Quand il s'agit du
débiteur constituant, les tribunaux peuvent aimuler les baux

qui n'ont pas acquis date certaine avant le commandement
(art. 684 Pr. civ.). L'acte, par lequel l'imminence de la saisie

est révélée au tiers détenteur, consiste dans la sommation de

payer ou de délaisser ('). C'est donc à cette date qu'il faudra

se référer; les tribunaux pourront annuler les baiLx qui n'au-

ront pas acquis date certaine à ce moment (-).

2198. (( Les fruits de V'unmeidAe hypothéqué ne sont dus

» par le tiers détenteur qu'à compter du jour de la sommation

» de payer ou de délaisser, et, si les pow'suites commencées

» o?it été abandonnées pendant trois ans, à compter de la nou-

» velle sommation qui sera faite » (art. 2176) (^).

Les fruits perçus ou échus avant la sommation de payer ou

de délaisser appartiennent au tiers détenteur en sa qualité de

propriétaire. Ils font donc partie de son patrimoine et sont

le gage de ses créanciers. Les créanciers hypothécaires n'y

peuvent prétendre aucune cause de préférence <(').

La sommation de payer ou de délaisser modifie celte situa-

tion.

(') République Argenline, C. ciu., art. 318U.

C^) Aubry et Rau, 1I[,§ 287, texte et noie 50, p. 450; Guillouard, HI, n. 1628.

(5) Belgique, L. IG déc. 1851, art. 1U4. — Italie, C. civ., art. 2021. — Monaco, C.

cio., art. 2015. — Fribourg, C. civ., art. 678. — Neuchàlel, C. civ., art. 1749. —
Vaud, C. civ., art. KiOi. — Valais, C. civ., art. 1934. — .Japon, C. civ.. Livre des

f/aranties des créances, art. 286. — Bas-Canada, C. civ., art. 2076. — Haïti, C.

civ., art. 1943.

(*) Aubry et Rau, III, § 287, p. 450; Thézard, n. 184; André, n. 1022; Thiry,

IV, n. 569 ; Guillouard, III, n. 1629. — Caen, 23 avril 1826, J. G., v" Priv. el lujp.,

n. 1895, S., 27. 2. 21. — Cpr. cep. Civ. cass., 5 nov. 1813, J. G., eod. v», n. 1766-2»,

S., 14. 1. 6. — Riom, 27 avril 1825, S., 26. 2. 141.
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Le tiers dotentcui' doit désoniiais mettre en réserve les

fruits de riinmeul)le hy[)othé(|ué (juil [)oiirra percevoir; car

il eu devient coniptal)le <>uvers les créanciers inscrits ('). Ces

fruits, en elfet, ou [)lutot la souuue représentative de leur

valeur, sei'ont distribués av(;c le prix de l 'immeuble et comme
lui entre les créanciers hypothécaires, par ordre d'hypothè-

ques. On exprime cette idée par une formule brève, en disant

que la sommation de payer ou de délaisser immobilise les

fruits de l'immeuble hypothé([ué.

2199. Aux termes de l'art. 682 Pr. civ. : « Les fruits natu-

» rels et industi'iels recueillis postérieurement à la transcrij)-

» tion, ou le prix qui en proviendra, seront immobilisés pour

» être distribués avec le prix de l'immeuble par ordre d'hy-

» pothèque ». D'après ce texte, c'est la transcription de la

saisie qui immobilise les fruits, tandis que l'art. 2176 attache

cet effet à la sommation de payer ou de délaisser. L'antinomie

paraît flagrante.

Il est possible cependant de concilier ces deux dispositions

en montrant qu'elles sont écrites en vue d'hypothèses difl'é-

rentes et qu'elles ont par suite chacune leur sphère d'appli-

cation. L'art. 2176 suppose l'action hypothécaire exercée

contre un tiers détenteur; au contraire l'art. 682 Pr. civ.,

comme le titre tout entier dont il fait partie, sup})ose une

saisie pratiquée contre le débiteur lui-même. Dans le premier

cas, les fruits seront immobilisés h dater de la sommation de

payer ou de délaisser; dans le deuxième, à compter de la

transcription de la saisie. « Cette différence est nécessaire, dit

» M. ïhézard (2) : quand l'immeuble est saisi sur le débiteur

» resté propriétaire, les fruits de cet immeuble peuvent être

» le gage commun de tous les créanciers, y compris les chi-

» rographaires ; les créanciers hypothécaires n'y acquièrent de

» droit exclusif que par la transcription de la saisie, qui la

» rend opposable aux tiers. Dès que l'immeuble, au contraire,

» est aux mains d'un tiers détenteur, les fruits ne sauraient

» être le gage des créanciers chirographaires, qui n'ont plus

(') Aubry et liau, III, § 287, texte et note 52, p. 450; Pont, II, n. 1210; Guil-

louard, III, n. 1619. — Agen, 23 juin 1849, D., 49. 2. 245.

C^) Thézard, n.l84. — V.dans le même sens Colmel de Sanlerre,IX,n. 157 6/s, I.
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» aucun di'oit sur cet immeuble lui-même ; en les déclarant

» indisponibles à partir de la sommation, il faut les attribuer

» exclusivement aux créanciers hypothécaires comme l'im-

)) meuble lui-même : par conséquent, le prix de ces fruits

» sera également attribué en entier par la voie dé l'ordre,

» suivant le rang des hypothèques ».

Un auteur (^) a cependant contesté le droit de préférence

<pie nous reconnaissons aux créanciers hypothécaires. Mais

cette solution est en opposition avec l'art. 2176. Le tiers déten-

teur est comptable des fruits à partir de la sommation de

payer ou de délaisser, et il ne peut en être comptable qu'à

l'égard de ceux au profit desquels a été faite la sommation,

c'est-à-dire à l'égard des créanciers hypothécaires (*).

2200. Lorsque notamment sur la sommation de payer ou

de délaisser l'acquéreur remplit les formalités de la purge,

ou lorsque, après avoir fait cette sommation, les créanciers

renoncent à poursuivre l'expropriation et agissent en paie-

ment du prix promis, les intérêts stipulés dans le contrat

sont-ils dus aux créanciers hypothécaires, à l'exclusion de

tous autres ?

L'affirmative triomphe en jurisprudence. On décide ([ue les

créanciers hypothécaires ont un droit exclusif sur les intérêts

courus depuis la sommation de payer ou de délaisser, mais

qu'il en est autrement des intérêts courus jusque-là et dus au

vendeur. Ces derniers constituent une valeur mobilière et

doivent être distribués entre tous les créanciers indistincte-

ment. Ces intérêts sont en effet la représentation des fruits

(|ue perçoit l'acheteur, ils doivent donc être soumis à la même
règle et être immobilisés, comme les fruits, à partir de la som-

mation de payer ou de délaisser, conformément à Fart.

2176 (').

(') Tarrible, Rép. de Merlin, v" Tiers détenleur, n. 13.

(«) Aubry et Rau, III, § 287, p. 450 ; Laurent, XXXI, n. .311 ; Thézard, n. 184,

{') Grenier, II, n. 444 ; Duranlon, XX, n. 376 ; Sirey, Noie. 1845. 2.385 ; Aubry

et Rau, III, § 287, p. 450 et 451 ; Thézard, n. 204 ; Guillouard, III, n. 1631. —Cpr.
Laurent, X.XXI, n. 313 et 464. — Gaen, 23 avril 1826, J. G., v Priv. et hyp..

n. 1895, S., 27. 2. 21. — Rouen, 16 juillet 1844, D., 45. 2. 114, S., 45. 2. 389. —
Paris, 24 avril 1845, D., 45. 2. 113, S., 45. 2. 385. — Civ. cass., 9 aoiit 1859, D., 59.

1. 346, S., 59. 1. 785. — Civ. rej., 23 juin 1862, D., 63. 1. 243, S., 63. 1. 205. —



IIKSTRICTIONS AUX DROITS l)V T1I:RS DÉTKNTEUR 423

2201. La soniiiiatiou adrosséc au tiers détenteur est un
acte extra -judiciaire; elle ne fait pas partie d'une instance;

elle n'est pas soumise aux dispositions du C. de F^r. civ. rela-^

tives à la pérenn)(ion d'instance. L'art. 2176 édicté ce[)endant

une règle analoi^uc;. 11 décide t[ue cette sommation se périme

par la discontinuation des poursuites pendant tr'ois années
;

elle cesse donc alors de produire ses ellets, et une nouvelle

sommation devient nécessaire pour immobiliser les fruits.

A la différence de la jîéremption d'instance, cette péremption

n'a pas besoin d'être demandée; elle a lieu de plein droit(*).

2202. Aux termes de l'art. 2175 :

« Les détériorations qui procèdent du fait ou de la négli-

» gence du tiers détenteur, au préjudice des créanciers hijpo-

» thécaires ou privilégiés, donnent lieu contre lui à une action

» en indemnité ; tnais il ne peut répéter ses impenses et amé-

» liorations que jusqu'à concurrence de la plus-value résultant

» de l'amélioration » (-).

La loi parle successivement des détériorations et des amer

liorations procédant du fait du tiers détenteur.

2203. Détériorations. — Dans notre ancien droit, le tiers

Civ. rej., 25 février 1863, D., 63. 1. 147, S., 63. 1. 65. - Melz, 19 novembre 1867,

D., 67. 2. 203.— Civ. cass., 1" mars 1870, D., 70. 1. 262, S., 70. 1. 19.3.— Bonleaiix,

21 février 1893, D., 93. 2. 361. — V. cep. en sens i-onlraire Troplong, IV, n. 929 s.,

qui attribue aux créanciers hypothécaires les inlérôls courus avant la sonnnation de

payer ou de délaisser s'ils sont encore dus. — V. en ce sens Orléans, 11 janv. 1853,

D., 54. 2. 170, y., 53. 2. 393. - Cpr. Pont, II, n. 1337 ; Marlou, IV. n. 1427 ; Laurent,

XXXI, n. 464.— Ces auteurs soutiennent qu'en cas de purge, le tiers acquéreur n'est

comptable des intérêts envers les créanciers hypothécaires qu'à partir de l'accepta-

tion expresse ou tacite de ses offres. — Cpr. aussi Colmet de San terre, IX,

n. 172 bis, XV; Dalinbert, n. 125 sexto. D'après ces auteurs, les intérêts ne seraient

dus aux créanciers hypothécaire- qu'à parlir des noliCications à fin de purge, alors

même qu'elles auraient été précédées d'une sommation de payer ou de délaisser.

— V. ce que nous disons, infra, en traitant de la purge, 111, n. 2430 à 2434.

(1) Pont, II, n, 1211; Laurent, XXXI, n. 312; Colmet de Santerre, IX, n. 157

6/s, II; Thézard, n. 184 ; Guillouard, III, n. 1630.

(2) Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 103. — Italie, C. civ.. art. 2020. — Monaco,

C. civ.. art. 2014. — Frlbourg, C. civ , art. 677. — Neuchàtel, C. civ., art. 1748.

— Vaud, C. civ., art. 1603. — Valais. C. civ , art. 1933. — Pays-Bas, C. civ., art..

1251. — Grèce, L. 11 août 1836, art. 43. — Japon, C. civ., Livre des (jumnlies de?

créances, art. 285. — Ba.s-Canada, C. civ., art. 2054-2055. — Louisiane, C. civ.,

art. 3370. — Haïti, C. civ., art. 1942. — Guatemala, C. civ., art. 2027. — Répu-

blique Argentine, C. civ., art. 3170.



424 DES PRIVILÈGES ET FIYPOTIIÈQUES

détenteur ne devenait responsable envers les créanciers hypo-

thécaires des détériorations provenant de son fait qu'à partir

du moment où l'action en déclaration d'hypothèque lui avait

fait connaître officiellement les charges dont l'immeuble était

grevé. Jusque-là il avait pu les ignorer, car les hypothèques

étaient alors occultes, et il bénéficiait de la maxime Qui quasi

suom rem neglexit, nullius querelœ subjeclus est (').

Le tiers détenteur ne peut plus prétexter de son ignorance

dans notre droit actueï, où les charges hypothécaires sont sou-

mises au régime de la publicité. La loi suppose donc qu'il con-

naît les droits des créanciers hypothécaires, et elle l'oblige

à conserver et à respecter leur gage. De là l'action en indem-

nité, qu'elle ouvre contre lui pour les détériorations procé-

dant de son fait ou de sa négligence ; le tiers détenteur ne

saurait être responsable des dégradations procédant d'évé-

nements fortuits ou de force majeure. Sa responsabilité n'est

d'ailleurs engagée qu'envers les créanciers hypothécaires

comme l'indique l'art. 2175 en parlant d'actes accomplis au

préjudice des créanciers hypothécaires ou privilégiés (^). En
conséquence l'indemnité que le tiers détenteur paiera de ce

chef, sera distribuée entre les créanciers inscrits, par ordre

d'hypothèques : c'est un complément du prix de l'immeuble,

en ce sens que, sans les détériorations, le prix d'adjudication

aurait été vraisemblablement majoré d'une somme égale au

montant de l'indemnité qu'elles ont occasionnée.

Cette action en indemnité peut être exercée par les créan-

ciers hypothécaires, dès qu'ils ont connaissance des détério-

rations commises et indépendamment de toute poursuite

hypothécaire, même avant l'exigibilité de leurs créances (^).

Elle peut l'être même par un créancier conditionnel (*). Celui-

(') L.31, § 3,D.,Dehered.pelil. (V.3). — Loyseau, Dn dcr/uerpissement, liv. V,

ch. XIV, n. 7 ; Polhier, Del'hypo/h., ch. Il, art. 3, n. 110-111.

(2) Pont, II, n. 1203; Guillouard, III, n. 1633.— Cpr. cep. Toulouse, 30 mai 1833,

J. G., vo Priu. et hyp., n. 1903, S., 34. 2. 528.

(S) Merville, Rev.pval., 1859, VIII, p. 162 s.; Aubry el Rau, III, § 287, texte et

note 55, p. 451 ; Laurent, XXXI, n. 303; Thézard, n. 181 ; Colmet de Santerre,

IX, n. 156 ôis, V; André, n. 1023; Guillouard, III, n. 1634. — Orléans, 24 mars

1859, J. G. Suppl.,y° Priv. et hyp., n. 1222, S., 59. 2. 673.

(*) V. les autorités citées à la note précédente.
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ci aura le droit de faire ordonner par justice l'estimation des

dégradations coinuiises et le dépôt de la somme à la caisse

des dépôts et consignations pour être distribuée suivant le

rang" des hypothèques, en cas d'insuffisance du prix de l'im-

meuble, condition essentielle de la responsabilité du tiers

détenteur.

L'action est une action en répa ratio u du préjudice causé

par le fait ou la négligence du tiers détenteur; le montant de

la condamnation est déterminé par la dépréciation subie par

rinimeui)le ; le tiers détenteur ne pourrait être condamné (')

soit seul, soit solidairement avec le débiteur, à acquitter les

charges hypothécaires (-).

D'ailleurs le tiers détenteur, sil est acheteur, pourra se

faire rendîourser par son vendeur tout ce qu'il aura été

obligé de payer de ce chef aux créanciers hypothécaires (arg.

art. 1630 et 1631).

S'il n'avait été condamné qu'à la restitution des sommes
par lui encaissées, par exemple à l'occasion de l'exploitation

de bois qu'il lui avait été interdit, par une clause formelle,

d'abattre au préjudice des créanciers hypothécaires (^), il

n'aurait pas de recours à exercer contre son vendeur.

2204. Impenses et amélioration:^^ . — Le tiers détenteur ne

peut, dit l'art. 2175 in fine déjà cité, répéter ses impenses et

améliorations que jusqu'à concurrence de la plus-value résul-

tant de ramélioration. Si la loi ne lui avait pas reconnu le

droit d'agir en indemnité, les créanciers hypothécaires s'en-

richiraient à ses dépens. Ce serait injuste.

C'est bien contre les créanciers hypothécaires qu'est écrit

le droit des tiers détenteurs dont nous aurons à fixer le mode
d'exercice ; c'est bien contre eux c[ue la répétition est autori-

sée, de même que c'est à leur profit qu'est établie l'action en

réparation du préjudice causé par les détériorations.

Ce droit est exclusivement attribué au tiers détenteur. Il

ne saurait donc être invoqué ni par le débiteur, ni par le

(') Cpr. Grèce, L. 11 novembre 1836, art. 43.

C^) Orléans, 24 mars 1859, /. G. Siippl., v» Priv. et hyp., n. 1222, S., 59. 2. 673.

(') Orléans, 24 mars 1859, /. G. SuppL, \° Priv. et hyp., n. 1222, S., 59. 2.

673.
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possesseur dont le titre, à défaut de transcription, n'est pas

opposable aux créanciers hypothécaires (').

Mais il appartient au tiers détenteur dans tous les cas, non

seulement à raison des impenses qu'il aurait faites person-

nellement, mais encore à raison de celles dont les précédents

tiers détenteurs non obligés à la dette seraient les auteurs et

dont il a payé la valeur en acquérant l'immeuble. Ces der-

niers pourraient même, si le tiers détenteur actuel gardait le

silence, se prévaloir de ce droit {)Our atténuer le recours en

garantie auquel lisseraient exposés (^). Mais il faut que ces

améliorations procèdent du fait d'une de ces personnes. Si

elles résultaient de la plus-value générale acquise par tous

les terrains, le tiers détenteur ne pourrait formuler aucune

réclamation (^).

La demande en indemnité ne peut être formée qu'après le

délaissement ou la saisie
;
jusque-là, l'éviction n'est pas assez

menaçante pour justifier le recours. Cependant nous n'irions

pas jusqu'à exiger que l'adjudication fut prononcée ('). Sans

doute, le débiteur peut payer et prévenir ainsi l'éviction, fon-

dement du recours. Mais la demande d'une indemnité est une

mesure conservatoire, et le tiers détenteur, dont le recours

est conditionnel, a intérêt à prendre cette voie pour obtenir

l'insertion, dans le cahier des charges, dune clause relative à

cette indemnité.

L'art. 2175 fixe les bases de cette indemnité et décide

qu'elle sera égale k la plus-value résultant de l'amélioration.

2205. L'application de cette disposition aux impenses tili-

les ou impenses d'amélioration ne souffre pas de difficulté, le

droit commun étant précisément qu'elles ne doivent être

bonifiées ([ue jusqu'à concurrence de la plus-value qui en

résulte et (jui subsiste à l'éjjoque du délaissement ou de

rexpro[)riation.

La même règle s'applique-t-elle aussi aux impenses ncces-

( ) Douai, 18 mars 1840, J. G., v" Priv. et hijp., ii. 1954. — Bruxelles, 3 juin

1885, D.. 86. 2. 174.

(«) V. Nancy, 19 février 1881, ./. G. SiippL, v Sociélé, n. 589, S., 82. 2. 161.

(3) Giv. rej., 8 décembre 1897, D.. 98. 1. 161, S., 98. 1.273.

C") V. cep. en ce sens LaurjuL, X.X.XI, n. 3Ui.
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sairps ou iiujXMiscs do roiisrrrdtion? A i)i-onii('i'c vue, l'affif-

inative seiiihlo l)ioii i-ôsulloi' tlu texte : il ét<i)>lit une règle

uni({ue et il l"<'H)|)li({iie aux impenses cl anirHordlioits ; ov, le

mot hupenses, s'il a un sens, ne |)eut faire allusion qu'aux

impenses iiécessaires, autrement il ferait double emploi avec

le mot améliorations. Les impenses nécessaires ne devraient

donc être bonifiées au ti(M's détenteur (jue jns(jn"à concurrence

de la [)his-valne et non pour toute la somme déboursée (*) :

ce qui conduira souvent à la négation du droit à l'indemnité,

les injpenses nécessaires ayant ordinairement j)our résultat

de permettre à la chose de conserver sa valeur, mais non de

l'améliorer à proprement parler. Dérogation au droit com-

mun, qu'il serait difficile d'expliquer par une raison satis-

faisante.

Aussi quelques auteurs pensent-ils qu'il ne faut pas donner

cette portée à l'art. 2175 in fine et que sa disposition doit

être restreinte aux impenses à\miélioralion, les impenses

nécessaires ou de conservation denieui'ant rég-ies par le droit

commun, ainsi que l'enseignait [*othier ('). On a fait remar-

quer en ce sens que si la première j)artie de la phrase, par

laquelle se termine l'art. 2175, paraît annoncer ([ue le législa-

teur s'occupe à la fois des impenses nécessaires et des impenses

utiles, la partie finale montre qu'il concentre exclusivement

sa j)ensée sur les impenses utiles : jusqu'à concurrence de la

plus-value résultant de l'amélioration, dit la loi; donc elle

suppose qu'il s'agit d'une impense d'amélioration ou impense

utile et non d'une impense de conserralio/i ou impense néces-

saire qui, ainsi que son nom l'indique, conserve souvent sans

améliorer. D'ailleurs, si l'on va au fond des choses, on voit

que l'immeuble au([iiel a été appliquée une impense de con-

servation acquiert ainsi une plus-value égaleà savaleurtotale,

puisque, sans l'impense, il aurait péri et n'aurait plus aujour-

d'hui aucune valeur.

Mais il faut que les impenses soient véritablement néces-

(') Grenier, I[, n. 411 ; Baltur, III, n. 490; Troplong, III. n. 838 bis; Marlou,

III, n. 1320; Pont, II, n. 1206; Aiibry el Rau, III, §287, noie 56, p. 451 ; Dalniberl,

n. 158 ler; Arntz, IV, n. 1908; Guillouard, 111, n. 1638-163:1.

t') PoUiier, Del'hyp., ch. II, art. 2, § 4, n. 93.



428 DKS PRIVILKGKS Kï HYI'OÏIIKQUKS

saires et qu'elles aient effectivement profité aux créanciers

hypothécaires. Il n'en serait pas ainsi si elles étaient supé-

rieures au prix de l'ininieuble, si elles dépassaient la dimi-

nution de valeur dont il était menacé ou si l'eftet en avait été

anéanti par des circonstances ultérieures (').

2206. On admet généralement que la plus-value produite

par l'impense utile constitue un maximum que l'indemnité ne

peut pas dépasser, mais qu'elle ne doit pas nécessairement

atteindre. Si la plus-value est supérieure à l'impense, les

créanciers ont le dri)it de ne rembourser que l'impense (^).

Cette opinion est cependant contestée. On fait remarquera

juste titre que les créanciers hypothécaires sont tenus d'in-

demniser le tiers détenteur non pas du montant de ce qu'il a

dépensé, mais du profit retiré des dépenses. On observe que

le tiers détenteur perd non pas seulement les sommes qu'il

a déboursées, mais la plus-value produite par ses travaux et

dont une vente lui aurait assuré le l)énéfice (^).

2207. Le droit romain accordait au tiers détenteur un droit

de rétention pour obtenir le remboursement de ses impenses,

et cette opinion a été reproduite sous l'empire du code ('*).

Nous ne saurions l'accepter (^). D'une part, la créance et l'obli-

gation n'ont pas cette communauté d'origine qui nous a paru

indispensable pour autoriser l'exercice du droit de rétention

en dehors des cas formellement prévus par un texte. D'autre

part, même en admettant que le droit de rétention existe tou-

tes les fois qu'il y a dehilum ciun re junctum, l'art. 2175

(') Delvincourl, III, p. 382; Duranlon, XX, n. 271; G. Allard, Rev. praL, 1875,

XXXIX, p. 263, ri 1()3; Laurent, XXXI, n. 306; Tliézard, ii. 182. — Req., 11 nov.

1824, ./. G., V» Priv. et hyp., n. 460, S., 25. 1. 140. — Gpr. Req., 2 août 1886, D.,

87. 1. 293, S., 86. 1. 417. Cet arrêt décide avec raison que les dépenses d'entretien

n'ayant pu engendrer de plus-value ne sauraient donner lieu à l'application de

l'art. 2175.

(^) Loyseau, Du déf/uer/}., liv. VI, cli. VIII, n. 15. — Persil, II, sur l'art. 2175, n.4;

Troplonf,s III, n. 838; Martou, III, n. 1321; Pont, II, 1207 ; Thiry, IV, n. 566;

Guillouard, III, n. 1640. — Grenoble, 31 déc. 1841,./. G., v" Priv. et liyp., n. 1961,

S., 42. 2. 256.

(») Laurent, XXXI, n. 308 ; Dalmbert, p. 272, note 26. — Toulouse, 7 mars 1848,

D., 48. 2. 69, S., 48. 2. 619.

(') V. les autorités citées supra, I, p. 226. note \\,

(*) République Argentine, C. ciu., art. 3168.
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loxclul (liiiis iioiro liyjjolhrsc, en accordant s(uilciuoiit au

tiers (léteulciir uiio action personnelle en i'é])étition ('). C(;

serait d'ailleurs un moyen d'arrètei' l'action liy})otliécaire,

dont le texte suj)})ose Icxercice et à laquelle il n'admet pas

d'entrave de ce chef.

2208. Notre ancienne juris{)rudence avait accordé au tiers

détenteur un privilège.

En rajjsence d'un texte, nous ne saurions en reconnaître

l'existence. L'art. 2102-3" attribue bien un privilège à celui

(jui a conscrré la chose. Mais, d'une part, ce privilège ne peut

être atti'ibué à celui qui a amélioré la chose (-); d'autre part,

l'art. 2102-3"' est spécial aux meubles et ne peut être étendu

aux immeubles ("^).

2209. 11 faut cependant que le tiers détenteur reçoive l'in-

ifemnité qui lui est due et que les créanciers hypothécaires

ne soient pas colloques sur une valeur à laquelle ils n'ont pas

droit. Ou atteindra ce résultat soit par l'insertion dans le

cahier des charges d'une clause imposant à l'adjudicataire

l'obligation de payer en sus ou eu déduction de son prix la

somme due au tiers détenteur, soit par la distraction de cette

somme du prix d'adjudication (*). S'il n'a eu recours à aucun

de ces moyens pour sauvegarder ses intérêts, le tiers déten-

teur n'aura certainement pas la faculté d'agir contre l'adju-

dicataii'e. D'une part, l'art. 2175 ne lui confère de droit que

contre les créanciers hypothécaires. D'autre part, l'art. 2188

(') V. les aulorilés cilées supra, I, p. 22('i, noie 4; Tliiry, IV, n. 5G8.

(^) V. supra, I, n. 478.

(') Duranlon, XX, n. 272; PonI, II, n. 1208; Marlou, III, n. 1322; AubryelRau,

111, §287, note 57, p. 452; Laurent, XXXI, n. 309; Thézard, n. 183; André,

n. 1025; Dalmberl, p. 277, note 34 ; Thiry, IV, n. 568; Guillouard, 111, n. 1630

et Dr. de relent., n. 91 s. — V. cep. en sens contraire Grenier, II, n. 336; Persil,

II, sur l'art. 2175, n. 6; Troplong, III, n. 836; Coulon, Quesl . de Dr., II, p. 159,

dial. 59.

(•) Marlou, III, n. 1322; Duranlon, XX, n. 272; Laurent, XXXI, n. 309; Ponl,

II, n. 1208; Aubry et Hau, III, § 287, p. 452; Thézard, n. 183; André, n. 1025. —
Turin, 30 mai 1810, J. G., v" Priv. et hyp., n. 1948, S., 10. 2. 338. — Angers,

14 janv. 1837, J. G., eod. v», n. 459. — Baslia, 2 fév. 1846, D., 46. 2. 109, S., 48.

2. 10. — Bourges, 3 fév. 1851, D., 5,5. 2. 16, S , 52. 2. 425. — Req., 24 nov. 1868,

1)., 71. 5. 214. — Nancy, 19 fév. 1881, J. G. SiippL, vo Société, n. 589, S., 82. 2.

161. — V. pour le cas où le tiers délenteur est évincé à la suite d'une surenchère

après purge, infra, 111, n. 2519 s.
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qui détermine les obligations de l'adjudicataire, ne saurait

être étendu à la plus-value dont il ne parle pas(').

jî V. Des conséquences de l'expropriation suivie contre

le tiers détenteur ou le curateur à Uimmeuble dé-

laissé.

2210. La loi s'occupe d'abord des droits réels qui appar-

tenaient au tiers détenteur sur l'immeuble avant son acquisi-

tion.

(( Les servitudes et droits réels que le tiers détenteur avait

» sur rimmeuble avant sa possession renaissent après le délais-

n sèment ou après l'adjudication faite sur lui » (art. 2177,

al. 1) n._
_ _ _

L'acquisition faite pai' le tiers détenteur a produit l'extinc-

tion de la servitude par la confusion (art. 705). Res sua ne-

mini servit. Après le délaissement ou une saisie et une adju-

dication prononcée au profit d'un tiers, la loi décide que ces

droits renaissent, à peu près comme s'il y avait eu résolution.

11 ne faut pas cependant chercher dans l'idée de résolution

le motif de l'art. 2177 al. 1. Ni le délaissement, en admettant

même contrairement à notre opinion qu'il soit une abdication

de la propriété, ni la saisie n'anéantissent rétroactivement le

droit du tiers détenteur ; le 2" al. de l'art. 2177 le prouve

sans contestation possible.

On a cru trouver une explication facile de la partie de l'arti-

cle aux termes de laquelle la servitude renaît après l'adjudica-

tion. On a dit : La confusion résulte d'un oJ)stacle qui s'oppose

à l'exercice du droit; tant que dure cet obstacle, le droit som-

meille plutôt qu'il n'est véritablement éteint; il pourra donc

se réveiller si l'obstacle disparaît (^). On explique très bien

(') Guillouard, III, n. 1642.

(') Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 105. — Italie, C. civ., art. 2016. — Monaco,

C. civ., art. 2016. — Fribourg-, C. ctv., art. 680.— Neuchàtel, C. civ., art. 1750.

—

Vaud, C. civ., art. 1605. — Valais, C. civ., art. 1935. — Pays-Bas, C. civ., art.

1250. — Japon, C. civ., Liv. des garant, des cj'éanc, art. 282 al. 2. — Bas-Ca-

nnda, C. civ., art. 2078. — Louisiane, C. civ., art. 3372. — Haïti, C. civ., art. 1944.

— République Argentine, C. civ., art. 3180.

C) Thiry, IV, n. 570.
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ainsi comment la servitude peut renaître. On n'explique pas

pourquoi elle renaît. D'après le droit commun, la réunion

dans la môme main de la propriété du fonds dominant et du

fonds servant est une cause d'extinction des servitudes (art.

705). La cessation de cet état de choses, h moins qu'il ne soit

rétroactivement anéanti, ne la fait pas revivi'e. Elle ne peut

être établie ou rétablie que dans les cas et sous les conditions

déterminées par les art. 692 à 694. L'art. 2177 al. 1 , en faisant

revivre de plein droit toutes les servitudes, sans distinction

entre les servitudes apparentes ou non apparentes, continues

ou discontinues, en admettant qu'elles sont opposables à l'ad-

judicataire et par suite aux créanciers hypothécaires posté-

rieurs à leur constitution, est donc une dérogation au droit

commun. Voici comment on peut justifier la loi. D'une part,

le tiers détenteur n'aliène pas volontairement, il ne peut pas

dicter les conditions de la vente et stipuler le rétablissement

des servitudes qui lui appartenaient antérieurement. D'autre

part, il n'eût peut-être pas ac(|uis la propriété et sacrifié ses

droits de servitude, s'il avait su devoir être ultérieurement

dépouillé des uns et des autres ('). Enfin, et c'est là suivant nous

la considération déterminante, les créanciers hypothécaires

n'avaient pour gage que l'immeuble grevé de ces servitudes.

L'acquisition faite par le tiers détenteur ne peut pas améliorer

leur condition et l'adjudication transmet la propriété de l'im-

meuble dans l'état où ce bien leur a été affecté (-).

2211. La loi va plus loin. Elle fait aussi renaître les servi-

tudes au cas de délaissement, et cette fois la décision parait

en désaccord avec les principes qui gouvernent la matière. Le

délaissement, nous l'avons dit, et les art. 2173 in fine et 2177

al. 2 le prouvent surabondamment, ne fait pas perdre au tiers

détenteur la propriété de l'immeuble délaissé. Le délaissant

va donc avoir une servitude sur sa propre chose! (').

Nous convenons qu'au point de vue de l'exactitude juridique

la formule de la loi laisse à désirer pour cette hypothèse. La

(') Colmel de Santerre, IX, n. 158 bis, 1.

(') Cpr. Thézard, n. 18G; Colmel de Santerre, IX, n. 158 l)is, I, in fine ; Glasson,

Note dsius D., 88. 1. 3;».

(') V. nolamnient Tliiry, IV, n. 570.
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raison s'oppose à ce que Ton puisse avoir un droit de servi-

tude sur son propre bien, nemini rcs sua servit. Vraisembla-

blement quand la loi dit que la servitude renaît après le délais-

sement, elle envisage par anticipation le délaissement comme
suivi d'adjudication. Sa pensée est celle-ci : le délaissant

peut exercer sur l'immeuble délaissé, bien que le délaissement

ne lui en ait fait perdre que la possession ou môme seulement

la détention, le droit, qui, aujourd'iiui éteint, renaîtra après

l'adjudication, il y avait utilité à s'expliquer sur ce point;

autrement on aurait pu dire au délaissant : « Vous ne pouvez

pas exin'cevjure servitiitis le droit que vous aviez sur le fonds

délaissé avant d'en faire l'acquisition, parce que votre droit

de servitude s'est éteint [)ar la confusion; et vous ne pouvez

pas non plus 1 exercer jure (loininii, parce ([ue le délaisse-

ment, en vous privant de la détention de l'immeuble, vous a

fait perdre l'exercice de votre droit de propriété sur lui.

Suivant nous, la règle de l'art. 2177 al. 1 se justifie plus

facilement. Le délaissement a pour but d'assurer la réalisa-

tion de limmeuMe <|ui sera poursuivie contre un curateur.

L'expropriation doit donc avoir pour objet l'immeuble dans

l'état où il est alfocté par les hypothèques, c'est-à-dire grevé

des servitudes constituées même au profit du délaissant.

L'explication, que nous proposons ainsi de l'art. 2177, en

limite lapjjlication aux servitudes opposables aux créanciers

hypothécaires, |)ar exemple à celles qui ont été constituées

par des actes entre vifs transcrits avant l'inscription des hypo-

thèques. S'il s'agit au contraire de servitudes qui ne soient

j)as opposaJjles aux créanciers hypothécaii'es, elles ne revi-

vront pas. (^ar l'expropriation et l'adjudication ont eu pour

objet l'immeuble quitte et franc de ces charges.

Si l'acquéreur avait revendu l'immeuble hypothéqué, sans

rien sti[)uhn' ([uant aux servitudes éteintes par confusion que

la seconde aliénation n'aurait pas fait revivre et si la poursuite

hypothécaire était dirigée contre le nouveau tiers détenteur,

le premier ne jjouirait pas invoquer l'art. 2177 a . 1 (').

2212. La solution, que la loi donne pour le cas oîi le fonds

(M 'J'hézani. n. 180.
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délaissé pai' lo i'wvs (h'-lciitcnir on adjugé sur lui était grevé

d'une servitude au profit d'un autre imnieuhh; h lui a[)par-

tenaut, devrait èti'<> ap[)li([ué(> réfi[)ro([uenient au cas où le

rappoi'l ([ui constitue la serxitude existerait eu sens inverse (*).

JMi d'antres termes, les servitudes actives, qui existaient au

profit du fonds délaissé ou adjugé sur un autre immeuble

appartenant au tiers détenteur, avant la réunion des deux

fonds dans la même main, renaîtraient, pour employer la

formule légale, après le délaissement ou l'adjudication (^).

On a essayé de justifier cette solution par un argument

d'analogie tiré de l'art. 2177 al. 1. Mais, s'il est vrai, comme
nous le pensons, que cette disposition est exceptionnelle et

dérogatoire au droit commun des servitudes, suffit-il bien

d'un argument d'analogie pour l'étendre à une hypothèse

qu'elle n'a pas prévue? C'est très douteux. Cette solution

cependant se justifie par les principes. L'immeuble a été

affecté aux créanciers hypothécaires avec toutes ses qualités,

avec toutes les améliorations qu'il pouvait recevoir (art.

2133). Les servitudes consenties à son profit sont donc com-

prises dans l'affectation spéciale faite en faveur des créanciers

hypothécaires et la confusion produite par l'acquisition réali-

sée j)ar le tiers détenteur ne peut pas leur nuire et diminuer

la valeur de leur gage. Par conséquent, ces servitudes seront

comprises dans l'adjudication de l'immeuble poursuivie contre

le tiers détenteur ou le curateur à l'immeuble délaissé.

2213. Ce que la loi dit des servitudes devrait être étendu

aux hypothèques (') et aux autres droits réels {*) que le tiers

détenteur avait sur le fonds avant d'en faire l'acquisition. Ces

hypothèques renaîtront donc, après l'adjudication faite sur

le tiers détenteur à la requête d'autres créanciers hypothé-

('} Japon, C.cU'., Livre des yaran lies des cfe'ances, art. 282, al. 1. — liépubti-

que Argentine, C. civ., art. 3181.

('-) Tarrible, Rép. de Merlin, v" Tiers de'lenleur, n. 14; Troplong, III, n. 843 his;

Martou, III, n. 1328; Pont, II, u. 1215; Aubry et liaii, 111, § 287, p. 453; Thézard,

n. 18G; Colniel de Sanlerre, IX, n. 158 bis, II.

(^; République Argentine, C. cic, art. 318'i.

(') Tarrible, Rép. de Merlin, v» Tiers détenteur, n. 14; Troplong, III, n. 843 />/s;

Martou, III, n. 1328; Pont, 11, u. 1215; Aubry et Rau, III, §287, p. 453; Guillouard,

m, n. 1G89.

Privil. et uyp. — -y éd., III. 28
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caires ; il sera par suite admis h exercer son droit hypothé-

caire à sou raug ('), pourvu cepeudaut qu'il u'ait pas laissé

périmer sou inscription (-).

2214. A l'inverse, les servitudes consenties par le tiers

détenteur ne peuvent nuire aux créanciers hypothécaires des

précédents propriétaires (')et l'immeuble est exproprié quitte

et franc de ces charités (*), à moins que le propriétaire du

fonds dominant ne fournisse une caution garantissant le

paiement intégral des créanciers hypothécaires.

2215. La môme règle devrait s'appliquer, dans le cas où

le tiers détenteur aurait été avant son acquisition fermier ou

locataii-e de l'immeuble en vertu d'un bail opposable aux

créanciers hypothécaires (°).

2216. Les auteurs ajoutent qu'il faut apphquer aussi, par

analogie, l'art. 2177 al. 1 au cas où le tiers détenteur avait,

avant son acquisition, une servitude personnelle sur l'immeu-

ble délaissé ou adjugé (') ; cette servitude renaîtrait donc après

le délaissement ou l'adjudication ('). Ainsi j'achète un im-

meuble sur lequel j'ai un droit d'usufruit, et mon usufruit

s'éteint ainsi par la consolidation : sur la poursuite des créan-

ciers auxquels cet inuueuble est hypothéqué, je le délaisse,

ou j'en conserve la possession et il est adjugé sur moi. Mon
usufruit, éteint par la consolidation, revivra.

Ainsi présentée, la proposition nous paraît contenir une

erreur ou tout au moins une confusion. Dans l'espèce pro-

posée, c'est la nue propriété de l'immeuble seulement qui

était hypothéquée avant l'acquisition que j'en ai faite. Cette

acquisition, qui éteint mon droit d'usufruit, va-t-elle avoir

pour résultat de faire porter l'hypothèque sur la pleine pro-

(') Japon, C. clv., Livre des r/aran/ies des créances, ai't. 283.

C^) Laurent, XXXI, n. 314.

[^1 Piépublique Argeiiline, C. cIik, arl. 318.'5,

('•} Pardessus, Servitudes, II, n. 245; Duranton, V, n. 540; Deniolonibe, Servi-

tudes, II, n. 748 et 749; Laurent, XXXI, n. 318; Aubry et Rau, III, § 250, p. 72 et

§ 287, p. 453; André, n. 1028; Guillouard, 111, n. 1GS6. — V. cep. Troplong, III,

n. 843 bis.

(=)Thézard, n. 18C).

(") .lapon, r. civ., Livre des (/((ruiilies des créances, art. 282.

(') Tbézard, n. 180; Colmel de Santerre, IX, n. 158 bis, I.
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[)i'i(''t('' ? 1^11 (l'autros termes, rexliiiclioii de mou di'oit d'usu-

iViiit résultant do la cousolidatiou, prolitcM'a-t-elle aux créan-

c'iei's ayant hy|)ofhè(jue sur la nue [)i'()|)riété, comuu^leur aurait

prolité certainement l'extinction résultant de ma mort? Assu-

rément non, parer; que la consolidation, de même que la con-

fusion, dont<dle n'est qu'un cas particulier, u'éteintpasle droit

d'une manière absolue, mais seulement eu tant qu'elle en

retul rexei'cice inq)ossible et dans les limites de cette inq)0s-

sibilité. Or, s'il y a impossibilité à ce que j'e\erce un droit

d'usufruit sur nui propre cbose, nemini res st/a servit, il n'y

a nulle impossibilité, dans l'espèce, à ce cjue mon droit d'usu-

fruit subsiste dans mes rapports avec les créanciers hypothé-

caires. Leur hypothèque ne portera donc toujours que sur la

nue propriété; par conséquent, c'est la nue propriété seule-

ment qu'ils pourront faire exproprier, mon droit d'usufruit

restant intact. Dans mes rapports avec les créanciers ayant

hypothèque sur la nue propriété, mon droit d'usufruit n'a

jamais été éteint (').

2217. Le tiers détenteur, qui a délaissé ou subi l'expro-

priation, ne doit pas être considéré comme un propriétaire

dont le titre est résolu : ce qui conduirait à dire que son

droit de propriété est rétroactivement anéanti (arg. art.

1183). Le tiers détenteur demeure propriétaire jusqu'à l'ad-

judication ; à ce jnoment il cesse de l'être pour l'aveuir,

mais non dans le passé, en tant du moins qu'aucune atteinte

n'est portée aux droits des créanciers hypothécaires. On en

trouve la preuve certaine dans l'art. 2177 al. 2, que nous

avons déjà expliqué et duquel il résulte que les hypothèques

consenties par le tiers détenteur sont valables et viennent à

leur rang- sur le prix d'adjudication; elles devraient évidem-

ment être déclarées non avenues, si le droit de propriété du

tiers détenteur était résolu avec effet rétroactif.

Pour le même motif, l'excédent du prix sur le montant

des charges hypothécaires a[)partient au tiers détenteur et

à ses créanciers (-^j ; le précédent propriétaire et ses créan-

ce S//7Jra,Il, n.924.

(-) Pays-Bas, C. civ., art. 1249. —Japon, C. civ., Livre des yaruntieti des créan-

ces, art. 284. — République Argenline, C. cit., art. 3184.
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ciers cliirographaires ne sauraient y prétendre droit (').

De même, le tiers détenteur n'est tenu d'indemniser les

créanciers des détériorations par lui commises rpi'en cas d'in-

suftisance du prix de l'immeuble.

C'est contre lui qu'ont couru les prescriptions accjuisitives

ou extinctives de droits réels, et s'il existait en sa personne

une cause de suspension de la prescription, celle-ci n'aura

])as pu s'accomplir.

2217 I. Lorsque le tiers détenteur se porte adjudicataire

de l'immeuble exproprié, l'adjudication confirme entre ses

mains le droit de propriété c[ue la vente lui avait transféré (-).

Le contrat primitif continue donc de subsister dans ses rap-

ports avec le vendeur. Isiut-il conclure qu'il reste tenu de

payer le prix stipulé dans le contrat ? La question est parti-

culièrement intéressante, lorsque le prix de l'adjudication est

inférieur au prix fixé par la convention.

La cour de cassation s'est prononcée pour la négative ; elle

a décidé que l'action du vendeur originaire n'est pas receva-

ble. En effet l'acheteur a subi une éviction (^) ; s'il conserve

la propriété de la chose, ce n'est pas en vertu du titre origi-

naire ([ui devait la lui transmettre. C'est en vertu d'un titi'e

nouveau, ([u'il la détient, en vertu du jugement d'adjudica-

tion. S'il ne s'était pas porté adjudicataire, il aurait une action

en garantie par laquelle il pourrait réclamer la restitution du

prix et les dommages-intérêts déterminés par l'art. 1630.

Adjudicataire, il doit pouvoir' opposer victorieusement l'excep-

tion : Quon de cvktione leiiel aclio, einudern age)item repellit

exceptio ["•).

2218. « Le tiers déloileiir qui a jjaf/é la dette hypothécaire,

» ou délaissé Viintueulde hi/pothéqué, ou subi Vexpropriation

(') Troplong-, III, n. 82G; Pool, II, n. 1193; Marlou, III, n. 1.330; Aubry el Raii,

III, § 287, p. 453; Golmet de Sanlerre, IX, n. 159 hïs, II; André, n. 1028; Guil-

louai'd, III, n, 1687. — (lolinar, 7 mai 1821, J. G , y Priv. et lnjp.. n. 1753, Dev. el

Car., Coll. notio., VI. 2. 413. — Colmar, 22 iiuv. 1831, .1. C, eod. v», n. 1753, S.,

.32. 2. 271. — Req., 15 déc. 1862, D., 63. 1. 161, S., 63. 1. 57.

('-) Japon, C. civ., Livre des garanties des oénnces, art. 280, al. I.

(^, Laurent, XXI, n. 319.

[*) Civ. cass., 20 octobre 1897, 1)., 98. 1. 13, Itec. Gaz. des Tri/j., 1898, I<îi- .sem., 1.

5. — V. cep. en sens contraire Guillouard, III, n. 1688 ; Wahl, Xote dans S., 9'.».

2. 41. — Paris, 27 mars 1896, D., 97. 2. 217, S., 99. 2. 41 ;arrêt cassé).
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» (h cet immcnhlr, a Ir recours m (/ardiilir, ici (jur dp r/roif,

)) cniilrc le (h''l)\tcur principal » (art. 2178) (').

(^('t ar(it'l(^ parl(> (11111 recours en ^ai'anlii;; il sous-enfond

tloiK- (jiie le titre (rac([iiisiliou du tiers déleiiteur est du noni-

j)i'e d<> ('(uix ({ui donnent naissance à la garantie : ce qui a

lieu notamment, lorsqu'il s'agit d'une vente (art. 1603), d'un

échange (art. 1707) on d'une donation faite doits causci (art.

liiO et 1547 .

Il y a encore dans noire texte un antre sous-eiitendu.

Quand il nous présente le paiement des charges hypothé-

caires par le tiers détenteur comme engendrant à son profit

l'action en garantie, il suppose bien évidemment que le tiers

détenteur a payé an delà de son prix d'acquisition. Car, si

l'ensemble des paiements par lui faits soit à son vendeur, soit

aux créanciers inscrits, en vue d'éteindre les charges hypo-

thécaires (paiements ([ui tournent à sa décharge envers son

vendeur), n'excèdent pas son prix d'acquisition en définitive,

il reste en possession paisible du bien sans payer plus qu'il

ne doit et il n'a rien à réclamer.

Enfin il n'est pas ajjsolument nécessaire, comme paraît le

supposer l'article, que le tiers détenteur ait payé, délaissé ou

sulîi l'expropriation, pour pouvoir agir en garantie contre son

vendeur. Ce droit lui appartient dès qu'il a, reçu la somma-
tion de payer ou de délaisser; car cette sommation, qui est le

premier acte de l'exécution hypothécaire, constitue un trou-

ble de droit dont le vendeur est garant.

Rappelons qu'il jouit de ce recours tontes les fois que l'im-

meuble est exproprié, alors même qu'il se porterait adjudi-

cataire et que le prix de l'adjudication serait inférieur au [)rix

stipulé dans la vente (-).

(i) Belgique, L. 16 déc. 1851. art. 106. — Italie, C. ch)., art. 2022. — Monaco,

C. civ., art. 2017. — F'ribourg, C. civ., art. 680-681, 683. — Neucliàtel, G. civ., art.

1751.— Vaud, C. civ., art. 1(;06-1609.— Soleure, C. civ., art. 875.—Valais, C. civ.,

art. 1936-1938. —Zurich, C. civ., art. 360. — Pays-Bas, C. civ., art. 1252. — Grèce,

L. 11 août 1836, art. 42. — .Japon, C. civ.. Livre des garanfies des créances, art.

288. — Bas-Canada, C. civ., art. 2062. — Louisiane, C. civ., art. 3373. — Haïti, C.

civ., art. 1945. — République Argentine, C. civ., art. 3186. — Uruguay, C. civ.,

art 2->96. — Chili, C. civ., art. 2429.

(-) Civ. cass., 20 oct. 1897, D.,98. 1. 13, Rec. Gaz. des Trib., 1898, 1" sem., 1. 5.
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D'ailleurs, lo recours eu garantie du tiers détenteur, dans

tous les cas où il a lieu, demeure soumis de tous points aux

règles du droit commun. Il autorise notamment le tiers déten-

teur à réclamer non seulement la restitution du prix, des frais

et des fruits dont il a été obligé de tenir compte, mais encore

le paiement de plus amples dommages-intérêts (art. 1630).

2219. Le tiers, qui a constitué une hypothèc[ue sur un de

ses immeubles pour sûreté de la dette d 'autrui, n'a évidem-

ment pas de recours en garantie ; il est seulement investi

contre le débiteur principal d'une action qui présente la plus

grande analogie avec le recours de la caution et est régie par

les mêmes règles (').

2220. La loi suppose dans l'art. 2178, et c'est ce qui arrive,

en etFet, le plus souvent, cjue l'aliénateur est en même temps

le débiteur principal de la dette hypothécaire. Quelle sera la

situation du tiers détenteur, si la qualité d'aliénateur et celle

de débiteur de la dette reposent sur deux têtes difï'érentes?

Ce cas se réalisera, par exemple, si je vous vends un immeuble

que jai hypothéc[ué poiu' la dette d'autrui, ou un immeuble

que j'ai moi-même acheté et qui était, lors de mon acquisition,

grevé d'hypothèque pour dettes ne me concernant pas. Dans

cette hypothèse, le tiers détenteur conserve toujours, le cas

échéant, son recours en garantie contre l'aliénateur. En outre,

même lorsqu'il n'a pas droit à garantie, v. g., parce qu'il est

donataire, mais seulement au cas de paiement ou d'expropria-

tion, il peut accj[uérir une action personnelle en rembourse-

ment contre le débiteur principal, dont il se trouve, en défi-

nitive, avoir acquitté la dette, puiscju'elle a été payée de ses

deniers ou du prix de son bien. L'efficacité de ce recours est

garantie par la subrogation dans les droits du créancier,

subrogation qui est acquise au tiers détenteur en vertu de

l'art. 1251-3° (-).

Ce que nous venons de dire est difficile à saisir et a besoin

d'être éclairci par un exemple.

J'achète de vous, moyennant la somme de 10. 000 fr., un

(>) Aubry et Rau, III, § 287, p. 454 ; Guillouard, III, n. 1692.

(=) Italie, C. civ., art. 2022 al. 2.
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imineuMe ([ue vous av(>z liy[)()lh('M[ii('' pour un(! dette de

10,000 JV. contractôo [)ar Prinnis onvoi-s Seciindii^i, poui- la

(loi te dautrui par conséqucut.

Supposons d'abord, qu'étant encore déhiicur de mon prix

d'a(([uisition, Je sois poursuivi liyjjothécaireuient par Srci/n-

</i/s et ({ue je lui pai(! les 10,000 i"r. l'oi'uiant le montant de sa

créance hypothécaire. Par ce paiement, je me lihère envers

vous; et, comme il n'excède pas mon prix d acquisition et

que désormais la possession paisible de l'imnu'uble, aujour-

d'hui libre de toute charge, m'est assurée, je n'ai rien à récla-

mer de personne.

Si je commence par vous payei' mon [)rix d'acquisition,

})uis que, poursuivi hypothécairement par Scciinf/us, ^c paie

à celui-ci le montant de sa créance, j'aurai, d'une part contre

vous une action en garantie, par laquelle je pourrai vous

demander le remboursement des 10,000 fr. que j'ai été obligé

de payer en sus de mon prix d'acquisition, sans préjudice des

dommages et intérêts, et d'autre part une action en rendjour-

scment contre Printus, dont j'ai payé la dette de mes deniers.

L'efficacité de mon recours contre Priinus sera garantie par

la subrogation dans les droits de Sccimc/t/s, subrogation qui

m'appartient certainement ici en vertu de l'art. 1251-3". Ainsi

donc, j'ai dans cette hypothèse une action en garantie contre

vous et une action en rend)oursenient contre Prinu/s. Bien

entendu, après avoir réussi dans l'une de ces actions, je n'au-

rai pas le droit d'exercer l'autre, ou du moins je ne pourrai

l'exercerqu'autant qu'elle contiendrait quel([ue chose de plus

que la première. Ainsi, après avoir obtenu de f^ri?))f/s le rem-

boursement des 10,000 fr. que j'ai payés à son ac(]uit, je ne

pourrai plus exercer l'action en garantie contre vous que pour

les dommages et intérêts.

Même solution, si, après avoir payé mon prix d'acquisition,

je subis l'expropriation sur les ])oursuites hypothécaires de

SecKndKs, n'ayant pu ou voulu le [)ayer. Mon recours en

garantie contre vous va de soi ; et, quant à mon action per-

sonnelle en remboursement contre P;7';«;/.s, elle est fondée sur

ce que sa dette a été en définitive payée de mes deniers,

puisqu'elle a été soldée avec le prix d'un immeuble dont
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j "étais propriétaire ; aussi ci-oyons-nous que la subrogation

dans les droits du créancier aurait lieu, dans cette hypothèse

comme dans la précédente, en vertu de l'art. 1251-3° (').

2220 I. En vertu du même principe, le tiers détenteur

a le droit, lorsqu'il se porte adjudicataire, de réclamer de

son vendeur le remboursement des frais de l'adjudication,

qu'il est obligé de payer. La cour de Paris a admis la solu-

tion contraire dans une espèce où elle a jugé que l'acquéreur

était en faute (^). L'exactitude de cette décision nous parait

extrêmement douteuse; il nous est impossilde de voir une

faute dans le fait de l'acquéreur soit de ne pas payer son prix

aloi's que les dettes hypothécaires sont de beaucoup supérieu-

res, soit de ne pas avoir rempli les formalités de la purge,

qui sont purement facultatives.

CHAPITRE Vil

DE LA SURVIE DU DROIT DE PREFERENCE AU DROIT DE

SUITE

2221. Issus de la même origine, attributs associés d'un

droit unique dans son principe, l'hypothèque, le droit de

suite et le droit de préférence semblent vivre d'une même
vie, devoir se conserver et se perdre en même temps. Cet

aperçu parait d'autant pkis exact que le législateur n'a, par

aucune de ses dispositions, prévu les moyens de conserver

isolément l'un et l'autre. Sans doute, il est obligé d'envisager

l'hypothèque dans tous ses éléments, dans tous ses effets, de

déterminer les formalités nécessaires, lorsque le créancier en

invoque le bénéfice dans ses rapports avec les autres créan-

ciers privilégiés, hypothécaires ou même simplement chiro-

graphaires du même débiteur, et lorsqu'il veut, en outre, s'en

prévaloir à l'encontre d'un tiers acquéreur. Mais, dans les

deux cas, le mode de conservation est le même ; le droit est

un, la formalité est unique ; c'est par une insci-iption que

(') Aubry et Rau, IV, § 321, p. 183 ; Demolombe, Contrats,\\, n. 52i ; LaurenI,

XXXI, n. 321 ; Colmet de Santerre, IX, n. 160 bis; Thézard, n. 189.

C^) Paris, 27 mars 1897, D., 97. 2. 217, S., 99. 2. 41 (arrêt cassé).
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riiypolluMjiH' sera viviliro à r('\i;ar(l des uns et dos uufres (ai't.

2100, 21:M, 'l\m C. civ., !.. 23 mars I8;)5, art. 3 et 0). Mais

pour ([lie cette inscription conserve au droit toute son effica-

cité, il faut qu'elle soit requise avant le nionient où le droit

des tiers devient opposable à tous.

2222. De ce princi[)e siin])le, facile à saisir et à justifier,

découle une double conséquence :

1" Entre les créanciers, le ranc de riiypothèqiu^ se déter-

ujine par la date de l'inscription. Celle-ci })ent être requise à

toule époque, mais l'efficacité d(; la sûreté vai'iera avec le

plus ou moins de diligence du créancier
;

2" A rencontre d'un tiers acquéreur, linscrijifion de 1 by-

potbc([ue devra [irécéder le moment où le transfert de la pro-

[)riété est devenu opposable aux tiers ; sinon limmeuble entre

dans le patrimoine de l'acquéreur libre de la cbarge de l'hy-

pothèque et dorénavant elle ne peut plus lui être imposée.

Par consé(|uent, l'inscription requise pendant que le débi-

teur est propriétaire de l'imnieuble, conserve le droit dans

son intégralité et à lencontre de tous.

A l'inverse, du jour où l'immeuble est sorti du patrimoine

du débiteur, le droit est complètement perdu. 11 existe bien,

mais son existence est purement théorique ; il ne peut plus

être viviiié par l'accomplissement de la seule formalité sus-

ceptible de lui conférer une efficacité pratique, une inscrip-

tion. Il ne peut être conservé à l'encontre de l'acquéreur;

contre lui toute poursuite hypothécaire est impossible, l'im-

meuble est dans ses mains libre de la charge.

Il ne peut pas non plus être vivifié à l'encontre des autres

[.créanciers hypothécaires ou chirographaires du débiteur. Le

droit portait sur l'immeuble ; l'immeuble n'est plus dans le pa-

trimoine. A sa place on trouve une créance du prix; elle cons-

titue une valeur mobilière, sur laquelle l'hypothèque n"a pas

de prise. Car l'hypothèque ne peut frapper qu'un immeuble.

2223. L'esprit com^oit cependant la possibilité d'une théo-

rie différente, comme nous l'avons déjà dit en commentant
l'art. 2134 (^). Dans cette théorie, la créance du prix serait su-

(') Supra, II, n. )d52.
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hrogée de plein droit à rinimeuliie ; elle en prendrait en

quelque sorte la nature, suhrogafun) capit naturam siibrogati.

(jette créance subirait l'impression des affectations, dont l'ini-

meuble aurait été l'objet. L'hypothèque, qui ne pourrait plus

s'exercer contre l'immeuble sous la forme du droit de suite,

conserverait toute sa puissance comme droit de préférence, et

une inscription prise avant le paiement de la créance du prix

ou la distribution des deniers, ou même l'exercice du droit

procurerait au créancier l'avantage d'être colloque snr le prix

avant les autres créanciers hypothécaires non inscrits et à

plus forte raison avant les créanciers chirographaires du

même débiteur. Dans cette conception, le droit de préférence

survivrait au droit de suite.

On peut même aussi, en sens inverse, concevoir un système

dans lequel le droit de suite survivrait au droit de préférence.

Au premier abord, ce résultat semble blesser la raison : on

ne voit pas l'intérêt que ])ourrait avoir le créancier à suivre

l'immeuble entre les mains d'un tiers, s'il ne doit pas obtenir

l'avantage dêtre colloque sur le prix par préférence aux au-

tres créanciers du même débiteur et on est tenté d'appliquer

l'adage '.Sans; i/ilf'rrf pas t/'acdon. Cependant il est des cas

dans lesquels une inscription ne peut plus être prise avec

effet, quoique l'immeuble ne soit pas sorti du patrimoine du

débiteur. C'est ce qui se présente en cas de faillite, de liqui-

dation judiciaire ou de décès suivi de l'acceptation bénéfi-

ciaire ou delà vacance de la successsion. Dans ces hypothèses,

le créancier ne peut plus s'assurer le bénéfice de son droit de

j)référence à l'encontre des autres créanciers du débiteur ou

du défunt (art. 2146 C. civ. et 448 C. co). Mais on compren-

drait qu'il pût encore exercer son droit de suite. La vente des

immeubles du failli ou du défunt ne purge pas les hypothè-

ques dont ils étaient grevés ('). L'adjudicataire qui veut libé-

rer de ces charges les biens par lui acquis est obligé denotifier

son contrat aux créanciers inscrits qui ont le droit de suren-

chérir. L'inscription, prise après l'un des événements cités

C) V. en ce qui concerne la venle des immeubles du failli ce que nous disons

infra, III, n. 2383-2386.
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plus haut, 110 |)()Uii'ait-('llo pas conlrrcr au croaucier le droit

de recevoir les iiotilications à liu d(> purge et de surenchérir?

L'élévation du j)ri.\ de rininieuhlc profitera à tous les créan-

ciers du débiteur en accroissant la somme à distribuer; dans

cette mesure, le créancier hypothécaire en profitera au même
titre et de la même manière ([ue tous les autres créanciers du

débiteur, même les créanciers chirographaires, puisqu'il ne

peut iuvoquer aucune cause de préférence. Cette solution est

avantageuse [)our les créanciers ; elle ne nuit pas à l'acqué-

reur, j)uis([u au moment de son acquisition ou de la trans-

cription de celle-ci, l'hypothèque était inscrite et qu'il a eu,

j>ar le registre du conservateur des hypothèques, connais-

sance de la chai'ge établie sur l'immeuble qu'il achetait.

(îes conceptions rationnelles sont-elles conformes à la vo-

lonté du législateur? Telle est la qnestion que nous voudrions

examiner et résoudre en ce cjui concerne le droit de préfé-

rence et le droit de suite.

2224. Parlons d'abord de ce dernier; la difficulté nous

paraît d'une solution beaucoup moins délicate. Le droit de

suite peut-il survivre au droit de préférence? Le débiteur est

mort. Sa succession a été acceptée sous bénéfice d'inventaire.

Un créancier hypothécaire du défunt requiert alors inscrip-

tion de son hypothèque. 11 ne conserve pas le droit de pré-

férence, auquel il pouvait prétendre ; à ce jjoint de vue, son

inscription ne produit aucun effet (art. 2116). N'aura- t-il pas

tout au moins la faculté d'exei'cer son droit de suite sous la

forme d'une surenchère du dixième, lorsque l'acquéreur des

immeubles héréditaires lui fera la notification à fin de purge?

Nous supposons une hypothèque conventionnelle ou du moins

une hypothèque née du vivant du défunt. Nous écartons ainsi

le cas où il s'agirait d'une hypothèque judiciaire résultant

d'une condamnation prononcée contre l'héritier iiénéficiaire.

Nous devrions alors rechercher si une pareille condamnation

engendre une hypothèque judiciaire. xMais cette question

appartient bien plus à la théorie du bénéfice d'inventaire

qu'à la théorie des privilèges et hypothèques, et pour ne pas

compliquer une matière déjà difficile, nous prenons l'hypo-

thèse la plus simple.
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C'est cependant dans ce cas qn'un jugement du tri]>unal

civil de Bayonne a admis la sui'vie du droit de suite an droit

de préférence perdu. A plus forte raison, aurait-il accueilli la

même solution, lorsque la validité de l'hypothèque à son ori-

gine est indiscutable.

A l'appui de ce système, on invoque, d'une part, l'intérêt

des créanciers, d'autre j)art, le texte de l'art. 2146 c[ui ne

régit, d'api'ès ses termes, qne les rapports des créanciers de

la succession Ijénéticiaii'e, se réfère exclusivement au droit de

préférence et laisse la conservation du droit de suite sons

l'empire des principes généraux écrits dans l'art. 2166 et dans

l'art. 6 de la L. de 18o5. i']nfin, on fait remarquer que la sur-

vie du droit de suite an droit de préférence n'est pas plus

étonnante qne la survie du droit de préférence au droit de

suite, expressément consacrée par des textes indiscutables ').

Cette doctrine cependant nous paraît contraire à la loi. Si

le droit de préférence survit au droit de suite, c'est en vertu

de la volonté formelle du législateur ou tout an moins en

vertu de textes, dont le bénéfice serait j)erdu s'il en était au-

trement. Nous déterminerons plus loin ces différents cas que

nous embrassons ici dans une formule générale, nous réser-

vant de discuter les opinions émises sur ces points. Or il n'y

a pas, dans la loi, de texte qui consacre expressément la sur-

vie du droit de suite à la perte du droit de préférence. Si ce

n'est pas un argument décisif, c'est tout au moins un grave

préjugé contre l'opinion que nous combattons. Pour l'ad-

mettre, il faudrait donc qu'elle nous fût imposée par les

principes généraux. Or, tout au contraire, ils la condamnent.

Le droit hypothécaire est un dans sa nature, il est un dans

son mode de conservation. L'hypothèque a un but unique :

procurer à un créancier le paiement de ce qui lui est dû
;

pour obtenir ce résultat, elle confère à l'intéressé le droit

d'être colloque sur le prix des immeubles grevés, par préfé-

rence aux autres créanciers du même débiteur. I^'essence de

l'hypothèque consiste donc dans un droit de préférence. Mais

(') V. en ce sens Dutruc, Suppl. aux L. de la Proc \° Siirenclirre, n. 224 eHa
consultation de M. Pervinquière.
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co droit (le [)r(''lerciu,'(; nosl pas seulement opposal^lc aux

autres eréanciers du même débiteur, il est opposable à tons

les eréanciers tles pro[)riétaires ultérieurs de l'immeuble (jui

n'ayant pas plus de droits ([ue leur auteur, sont exposés à le

voir invocpier contre eux. Pour l'exercer, il faut donc, s'il y a

eu aliénation, que le créancier liypotbécaire puisse suivre

l'immeuble entre les mains du tiers détenteur. De là le droit

de suite qui n'est qu'un accessoire du droit de |)référence, un

moyen mis par la loi à la disposition du ci'éancier pour invo-

quer cet attribut essentiel de l'hypothèque. Par conséquent,

le droit de suite est intimement lié au droit de préférence,

comme l'effet à la cause, l'accessoire au principal. La dispari-

tion du dernier doit entraîner l'extinction du premier. Les

principes de la loi ne permettent pas d'autre solution.

Quant à l'areument qu'on a essayé de déduire de larti-

cle 2140, il ne nous parait pas exact. En premier lieu, nous

remarquons que l'art. 2146 est placé dans le chapitre IV, où

la loi traite dune manière générale du mode de l'inscription

des privilèges et hypothèques et non dans le chapitre 111 où

elle règle spécialement le rang que les hypothèques ont entre

elles. Ne faut-il pas en conclure que les dispositions de

l'art. 2146 s'appliquent à tous les effets des inscriptions,

s'étendent au droit de suite, aussi bien qu'au droit de préfé-

rence? (blette déduction n'est elle pas confirmée par l'art. 2166

qui, parlant d'une hypothèque inscrite, a manifestement en

vue une hypothèque publiée conformément aux dispositions

du chapitre IV? Enfin, elle trouve un nouvel appui dans la

première partie de l'art. 2146, aux ternies duquel les inscrip-

tions « ne produisent aucun fff<'t, si elles sont prises dans le

» délai pendant le(juel les actes faits avant l'ouverture des

» faillites sont déclarés rnils ». Les exj)ressions employées

par le législateur sont bien significatives : les inscriptions ne

produisent aucun effet, c'est-à-dire ne conservent pas l'hypo-

thèque, ne la conservent dans aucun de ses attributs, ni quant

au droit de suite, ni quant au droit de préférence. On objecte

que dans ses dernières lignes l'art. 2146 règle les rapports

des ci'éancicrs héréditaires entre eux, lorscjue la succession

a été acceptée sous bénéfic<> d'inventaire : « il en est de même
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» (')d)'e les créanciers d'une succession... w.I.a loi n'a donc en

vue (|ue le droit de préférence; elle ne parle pas du droit de

suite, dont la conservation est gouvernée par l'art. 2166 et la

loi de 1855. Cette interprétation établii-ait entre la 2'^ phrase

du 1" al. et le 2' al. de l'art. 2M6 une antinomie inexplica-

ble. Tandis que le 1' al. in fine s'appliquerait au droit de

suite de la même manière qu'au droit de préférence, le 2*" al.

ne régirait* que ce dernier. C'est inadmissible; c'est d'autant

])lus inadmissible, que le 2' al. commence par ces mots : Il

en est de même, c'est-à-dire ne produisent aucun effet, et que

ces expressions doivent avoir la même portée dans les deux

alinéas d'un même article. L'interprétation que nous propo-

sons nous paraît s'imposer avec d'autant plus d'autorité que

seule elle est conforme aux principes généraux, comme nous

l'avons déjà démontré. Si, d'ailleurs, la loi a parlé des rap-

ports entre les créanciers, cela s'explique parce C|ue l'im-

meuble n'étant pas sorti du patrimoine du débiteur ou de son

héritier, l'attention du législateur s'est principalement portée

sur le droit de préférence; mais ce serait aller contre le texte

lui-même que de limiter de cette manière l'étendue d'une

dispo.sition générale (').

2225. Nous arrivons ainsi à notre deuxième question. Le

droit de préférence peut-il survivre au droit de suite? Ici, le

problème se présente sous un aspect Jjien ditférent de celui

que nous venons d'examiner. La perte du droit de préférence

entraîne bien toujours celle du droit de suite; mais, la perte

de ce dernier droit n'entraîne pas nécessairement celle du

premier, l^e droit de suite est moins essentiel, en matière de

privilèges et d'hypothèques, que le droit de préférence, et

s'il répugne à la raison que le premier puisse survivre au

second, dont il n'est qu'un auxilliaire, on comprend, au con-

traire, fort bien qu'en sens inverse le second puisse survivre

au premier.

Fixons-nous bien d'abord sur le sens de cette proposition,

que le droit de préférence peut survivre au droit de suite. Au

(') Larnaude, ]\ev. cril., \oiiv.séi-U\ 1880, IX, p. 193 s. — Bordeaux. 7 fév. 1851,

Joiirn. des avoués, LXXVI, p. 457. — Gpr. l^ouL II, n. 11 K'.
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point (le vue pratique, cela signifie que le créanciei' priviléiiié

lUi li\ [)()tlK''(aii'e, <[ui a perdu son di'oit de suite pour ne pas

s'être inscrit en temps utile ou pour y axoir l'euoncé, et ([ui, en

conséquence, ne peut pas saisir l'innueuble et le l'aire vendre

sur le tiers détenteur, n'a pas nécessairement perdu pour cela

le droit de se faire payer à son rang- sur le prix de l'immeuble

encore dû par l'acquéreur ou par lui consigné.

Le |)roblème que nous aboi'dons soulève des questions

extrêmement délicates, pour la solution des([uelles les prin-

cipes du droit et l'équité sendjlent aux prises. Nous croyons

plus sage de procéder en allant du connu à l'inconnu, et pre-

nant d'abord pour base les textes indiscutables, nous étudie-

rons en premier lieu les cas directement réglés par le légis-

lateur, pour traiter ensuite les hypothèses que la loi n'a pas

expressément prévues.

2226. 11 est certain, en premier lieu, que le droit de préfé-

rence survit au droit de suite toutes les fois que par une dis-

position formelle, le législateur en a ainsi décidé. Cette idée

trouve son application dans l'art. 2198 ainsi conçu :

« L'innueuble à ïégard duquel le conservateur aurait omis

» dans ses certificats une ou plusieurs des charges inscrites^ en

» demeure, sauf la responsabilité du conservateur, affranchi

» dans les mains du nouveau possesseur, pourvu quil ait re-

» quis le certificat depuis la transcription de son titre ; sans

» préjudice néanmoins du droit des créanciers de se faire col-

» loquer suivant Vordre qui leur appartient, tant que le prix

» /l'a pas été page par Facquéreur ou tant que l'ordre fait en-

)) Ire les créanciers n'a pas été homologué » (').

Uemarquons qu'en vertu de cet article, l'immeuble est af-

franchi entre les mains de l'acquéreur des charges inscrites,

privilèges et hypothèques qui le grevaient, si elles ont été

omises sur l'état délivré par le conservateur; le droit de suite

est éteint; il ne peut être exercé ni par la voie d'une suren-

chère du dixième, ni par la voie d'une poursuite hypothé-

(') Belgiqne, L. 16 déc. 1851, art. 129. — Italie, C. av., art. 2088, — Monaco,

C. civ., art. 2029. — Portugal, C. civ., art. 948.— Neuchâlel, C. civ., art. 1763. —
Pays-Bas, C. civ., art. 1267. — .Japon, C. civ., Livre des garanties des créances,

art. 290-291. — Haïti, C. civ., arl. 196j. — Guatemala, f. civ., art. 21 i7.
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cfiire. Le tiers détenteur serait atteint, s'il pouvait être ac-

tionné de l'une ou de l'autre de ces manières. C'est pourquoi

le créancier liypothécaire se trouve privé de ces droits. Mais

pour qu'il en soit ainsi, il faut que le tiers acquéreur ait fait

transcrire son titre et qu'il ait requis un état sur transcrip-

tion ('). Si l'état des inscriptions a, au contraire, été requis

avant la transcription, l'art. 2198 ne peut être invoqué (-).

Le tiers acquéreur ne peut pas prétendre que son immeuble

est libéré; il est exposé à l'exercice du droit de suite et n'au-

rait cju'une action en responsabilité contre le conservateur-,

s'il éprouvait un préjudice.

Enfin, édicté en faveur du tiers acquéreur, l'art. 2198 ne

peut être invoqué que par celui-ci. Le créancier qui avant de

faire un prêt aurait requis un état des inscriptions et auquel

aurait été délivré un état incomplet, ne pourrait pas se pré-

valoir de cette disposition et se verrait préférer les créanciers

antérieurs dont l'inscription aurait été omise sur l'état. Il ne

peut être ici question que du droit de préférence etl'art. 2198

prononce seulement la perte du droit de suite. La solution

contraire compromettrait les droits de créanciers vigilants et

ne leur laisserait ([u'une action personnelle, peut-être illu-

soire contre le débiteur. Mais le créancier trompé parla remise

de cet état incomplet aurait le droit d'agir contre le conser-

vateur des hypothèques pour obtenir la réparation du préju-

dice soutfert (').

L'extinction du di'oit de suite dans l'hypothèse prévue par

l'art. 2198 dispense le tiers acquéreur de faii'e aux créan-

ciers omis les notifications nécessaires pour parvenir à la

purge des hypothèques. De même, le créancier omis n'a ni

le droit d'adi-esser au tiers acquéreur la sommation de

payer ou de délaisser, ni le droit de surenchérir du dixiè-

(') Tan-il)le, /ie/j. de Merlin, v» Transe/'.. ^ 7, n. D? ; Troploiig, IV, ii. 1000;

Ponl, II, n. 1448; Aubry el Hau, III, § 293, texte et note 18, p. 495; Thézard,

n. 203 et 25(1; André, n. 1174.— Grenoble, 21 aoùl 1821, ./. (i., v» Prir. el hyp.,

n. 2981. — Gpi-. Civ. rej., 25 avril 1888, D., 89. 1. 102, S., 89. 1. 49.

*(-) Tarribie, Rép. de Merlin, v" Trunscviplio)i,% 7, n. 13; Troplong, IV, n. lOOti
;

Aubry et Hau, 111, § 293, texte et note 18, p. 495. — Grenoble, 21 aoùl 1822, J.

G., vo l'riv. el /u/p.. u. 2981.

(') Thézard, n. 25G.
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ino ('). Si l'ordre se poursuit et se clôlurc eu sou ahseucc, il

u"a aueuu reeoui's à exercer eoiilre les créauciers (juiyout été

collo(]ués; il ue i)eut pas uou plus ai^ir coutre eux eu répéti-

tiou (les souiuies qu'ils out touchées; il u'a qu'uue actiou en

respousabilité coutre le conservateur des hypothèques. Le

tiers acquéreur peut demander la radiatiou de l'inscription (-).

Mais, si ce créancier appreud que l'iuiineuble a été aliéné

et que l'acquéreur a reuipli les formalités pour parvenir à la

purge des hypothèques, il pourra })roduire à l'ordre et

demander à être collo([ué à son rang d'hypothèque.

L'extinction du droit d(\ suite n'est pas subordonnée à la

condition que le conservateur soit responsable de l'omission

de l'inscription. Elle se produit aussi lorsque l'erreur est

imputable au créancier qui n'a })as indiqué avec une préci-

sion suffisante la personne du débiteur ou l'immeuble grevé (').

Mais il en serait autrement et l'hypothèque continuerait de

]>roduire tous ses effets, si l'omission était le résultat d'une

faute du tiers acquéreur qui n'aurait pas mis une précision

suffisante soit dans l'acte d'acquisition, soit dans la réquisi-

tion de l'état (•).

2226 1. Nous citerons, en deuxième lieu, la disposition de

Fart. 11 de la loi du 8 février 1897 sur les doina'uœs congéa-

bks.

Résolvant une question des plus controversées, elle décide

qu'en cas de congément, d'exponse ou de vente sur bannies

les créanciers liypothécaires qui ne peuvent plus exercer

(') Grenier, II, n. 443; Troplong:, IV, n. 10U7 bis: Aubry el Ran, III, §293,

p. 495; Thézard, n. 256; André, n. 1174. — Paris, 2 pluviôse an XIII, S., 5. 2.

637, — Civ. rej., 9 nivôse an XIV, J. G., v» Prlv. et hyp., n. 2093, S., 6. 2. 763.

— V. cep. en sens contraire, Tarrible, Rép. de Merlin, v° Transcr., §7, n. 13;

Baltur, IV, n. 593. — Cpr. Diiranlon, XX, n.428 à la note. — II en est autrement

notamment d'après Tart. 129 de la loi belge du 10 décembre 1851, qui dans ce cas

autorise le créancier à surenchérir.

(?) Douai, 8 mai 1S91, D., 92. 2. 541. — S»/)/y/, III, n. 1859.

(') Bordeaux, 17 août 1874, I)., 75. 2. 134. — Hefj., 7 décembre 1892, D., 93. 1.

207.

(<) Pont, II, n. 1447-lii8; Aubry et Hau, III, S 293, p. 495 ; Dalmberl, n. 132 s. ;

Garnier, fié/), pé/". (/e /'e«/'e.y., XL, 1893, ai'l. 8161. — Besançon, 13 août 1872,

D., 75. 2. 133. — Bordeaux, 17 août 1874, D., 75. 2. 13i. — Req., 5 avril 1894, D.,

94. 1. 382. — Civ. cass., 13 juillet 1898, D., 98. 1. 53i.

Privil. et hyp. — 2e éd., III. 29
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leur droit de suite, seront néanmoins admis à se prévaloir de

leur droit de préférence sur les sommes attribuées au do-

manier sans préjudice toutefois des droits du foncier (').

2227. On peut citer, en troisième lieu, comme hypothèse

expressément prévue parla loi, le cas réglementé par la loi

du 13 février 1889 qui a complété l'art. 9 de la loi du
23 mars 1855. Il s'agit de la femme qui renonce à son hypo-

tlièque légale au profit de Tacquéreur dun immeuble de

son mari ou de la communauté. Cette renonciation emporte

extinction de l'hypothèque, elle vaut purge. Toutefois, la

femme conserve son droit de préférence sur le prix, cjui ne

doit pas être payé sans son consentement. Il semble donc

que la renonciation de la femme emporte extinction du droit

de suite puisqu'elle ne peut ni surenchérir, ni sommer l'ac-

quéreur de payer ou de délaisser, et (pie le droit de préfé-

rence survit au droit de suite.

Telle est la solution cpie nous avons déjà admise (-). Nous

avons dit qu'il ne fallait pas rapprocher cette hypothèse du

cas de purge, malgré les termes de la loi, d'après laquelle

cette renonciation imut purge. Indiscutable, si l'acquéreur

paie exactement son prix ou si l'expropriation de l'immeuble

est poursuivie par des créanciers hypothécaires postérieurs,

cette solution nous parait également certaine dans le cas où

l'acquéreur n'exécute pas ses engagements.

En vain on dirait que la femme a le droit d'agir en réso-

lution, s'il s'agit d'une aliénation volontaire et recouvre alors

l'intégralité de son droit hypothécaire, qu'elle a le droit de

poursuivre la revente de l'immeuble sur folle enchère s'il

s'agit d'une adjudication aux enchères publiques; en vain ou

prétendrait voir dans l'action en résolution et la revente sur

folle enchère un mode d'exercice du droit de suite; en vain

on essaierait de conclure que l'extinction du droit de suite par

l'efiet de la renonciation de la femme à son hypothèque est

subordonnée à la condition du paiement du prix comme dans

le cas de purge, que les deux hypothèses se confondent et

(') Supra, II, n. 935 1.

(') Supra, II, n. 1142.
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que par suite rextinetiou du droit de suite, ([ui s'opère en

vertu de la loi du 13 levi'ier 1889, ue se rattache pas à la

théorie (|ue uous discutous; eu vaiu, enfin, ou dirait : la

fennue se trouve dans la même situation que si, l'acheteur

ayant rempli les formalités de la purge des hypothèques non

inscrites, elle avait [)ris inscription dans les deux mois de

lart. 21î)o.

Nous avons répondu par anticipation, en montrant que le

droit d'agir en résolution ou de poursuivre la revente sur

folle enchère n'appartient pas à la femme en son nom per-

sonnel, qu'elle ne peut l'exercer que du chef de son mari,

que ce ne sont pas des modes d'exercice de l'action hypothé-

caire, qu'elle n'a plus d'action sur l'immeuble, que son droit

de suite est éteint.

2227 I. Nous serions même portés à généraliser cette règle

et à décider que le concours du créancier hypothécaire à

l'aliénation de l'immeuble grevé emporte une renonciation

dont l'etFet doit être limité au droit de suite ('). Le créancier

conserverait dès lors le droit de réclamer sa coUocation par

préférence au rang de son hypothèque.

2228. Nous touchons ainsi h d'autres hypothèses également

prévues par la loi du moins en partie et dans lesquelles il

est certainement exact de dire que le droit de préférence

survit au droit de suite. Il s'agit alors des hypothèques légales

du mineur, de l'interdit et de la femme mariée. Elles sont

dispensées d'inscription d'une manière absolue. Sans publi-

cité, elles peuvent être invoquées sous la forme de droit

de préférence à l'encontre des autres créanciers du même
débiteur, sous la forme de droit de suite à l'encontre des tiers

acquéreurs. Nous savons cependant qu'il peut devenir néces-

saire de les faire inscrire pendant la durée de la tutelle ou

du mariage (-). La loi exige que l'hypothèque soit alors ins-

crite dans le délai qu'elle détermine et que nous avons fait

connaître : dans les deux mois de l'art. 2195 en cas d'aliéna-

tion volontaire suivie de l'accomplissement des formalités

(») In/ra, III, n. 2262.

(^) Supra, II, n. 15.0.
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prescrites par Tart. 2194 pour la purge des hypothèques non

inscrites, dans la quinzaine de la transcription en cas d'expro-

priation pour cause d'utilité pnhlique, avant la transcription

du jugement d'adjudication en cas d'expropriation forcée.

L'expiration du délai de la loi sans inscription affranchit

rimnieuble, éteint le droit réel et le droit de suite qui le

caractérise, enlève au créancier le droit de surenchérir en

cas d'aliénation volontaire et la faculté d'exiger en cas d'ex-

propriation pour cause d'utilité publique que l'indemnité soit

fixée par le jury ainsi que celle d'intervenir devant cette juri-

diction. Mais, comme nous l'avons dit, l'inscription est alors

une condition requise pour l'exercice du droit de suite contre

le tiers acquéreur. C'est à l'égard de ce dernier qu'elle est exi-

gée. Par conséquent, l'elfet de l'hypothèque contre toutes

autres personnes, notamment contre les autres créanciers du

mari ou du tuteur, n'est pas subordonné à l'accomplissement

de cette formalité; il demeure régi par les règles de la loi et

est indépendant de l'inscription. La femme, le mineur et l'in-

terdit se trouvent donc déchus de leur droit de suite et des

avantages particuliers qu'il leur conférait, faute d'inscription

dans les délais de la loi ; mais ils conservent le bénéfice de

leur droit de préférence, parce qu'il n'est pas subordonné à

la publicité. Le droit de préférence survit donc ici au droit

de suite. C'est la solution consacrée par l'art. 772 Pr. civ. en

cas d'aliénation volontaire, par l'art. 17delaloi du 3 mai 18il

en cas d'expropriation pour cause d'utilité publique, par l'ai. 7

de l'art. 717 et par l'ai. 8 de l'art. 838 Pr. civ. en cas d'expro-

priation forcée ('). En résumé, la loi distingue, dans ce cas,

les deux avantages que présente l'hypothèque à l'égard des

tiers, le droit de suite et le droit de préférence. Elle subor-

donne l'exercice du [)remier à la condition de publicité. Elle

(') Avant la loi du 21 mai 1858, qui a modifie l'arl. 717 Pr. civ., la cour de ca?-

salion avail décidé, pav un arrèl rendu chambres réunies conlrairenient aux con-

clusions de M. le procureur général Delanglc, que l'adjudicalion surexproprialion

forcée purgeait les hypothèques dispensées d'inscription de la même manière que

les hypothèques non inscrites, et que les incapables, dont le droit n'avait pas clé

))ublié, ne pouvaient exercer aucun droit de préférence sur le prix de rimnieuble.

Ch. réun. cass., 23 lévrier 1852, D., 52. 1. 39, S., 52. 1. 84. — V. en outre ce que

nous disons à ce sujet en parlant de la purge légale infra, III, n. 2558 s.
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inaiiificnt au coiitraircî au second le héncfice de la dispense

d'iusei'iption. (l'est ainsi ([ue le droit de préférence survit à

l'evfiuction du droit d(> suite.

2229. Nous serions même disposés à généraliser cette règle

et à ne voir dans les textes cités qu'une application particu-

lière d'un principe plus étendu. Il nous sendjle rationnel

d'admettre ([ue le droit de préférence survit au di'oit de suite

toutes les fois ([ue la loi, distinguant ces deux attributs du

droit hypothécaire, prescrit pour l'un d'eux une inscription

qu'elle ne requiert pas pour l'auti-e. Alors le droit de suite ne

peut pas être exercé, parce que la condition à laquelle il est

subordonné n'est pas accomplie ; au contraire, le droit de pré-

férence peut être invoqué, parce cjue l'exercice n'en étant

soumis à aucune condition peut avoir lieu, tant ([ue le prix

de la chose grevée est encore dû.

Nous appliquerons cette solution aux privilèges généraux

de l'art. 2101, lorsqu'ils s'exercent sur les immeubles. Sou-

mis à l'inscription quant au droit de suite, ils ne pourront

être opposés aux tiers acquéreurs que s'ils ont été publiés

avant la transcription de l'acte d'acquisition. Dispensés au

contraire d'inscription quant au droit de préférence par l'art.

2107, ils produiront leurs effets à 1 encontre des autres créan-

ciers même hypothécaires ou privilégiés régulièrement ins-

crits du même débiteur. Cette solution est conforme aux textes

et peut s'appuyer sur les art, 2107 et 216G. Elle est fortifiée

par des considérations d'équité. Sans parler de la faveur dont

le législateur entoure ces créances, ne serait-il pas contraire

à la justice que l'aliénation consentie par le débiteur eût pour

résultat d'améliorer la condition des créanciers qui sont

moins favorables ? Ne serait-il pas étrange que, par l'effet de

cet événement, des créanciers pussent acquérir le droit d'être

préférés à d'autres créanciers qui les primaient, ou tout au

moins, s'il s'agit de créanciers chirographaires, le droit de

concourir avec les autres (') ?

(') Tarrible, Rép. de Merlin, v» Transcr., § 2, n. 5-3°; Persil, I, sur l'arl. 2107,

n. 4; Grenier, H, n. 457; Troplong, I, n. 274 et 7'/'«?!sc/-., n. 283; Ponl, I, n. 313
;

Flandin, II, n. 1030; Aubry et Rau, 111, § 269, p. 300; Guillouard, III, n. 1504. —
V. cep. en sens canlraire Dahnbert, n. 181 et 181 bis.
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Nous concluons j)ar la l'orniule suivante : Le droit de pré-

férence survit au droit de suite toutes les lois que la conser-

vation du premier n'est pas subordonnée à une inscription

indispensable pour la conservation du second.

2230. Nous arrivons maintenant aux hypothèses dans

les(|uelles la conservation du droit de [)référence et celle du

droit de suite sont également subordonnées à la condition

d'une inscription. En les soumettant à la même règle, la loi

n'a-t-elle pas proclamé l'indivisibilité du droit hypothécaire

et décidé, par cela môme, qu'il se conserve ou se perd pour

le tout ?

Cette affirmation a cependant été contestée. La question a

été notamment soulevée à l'occasion du privilège du vendeur.

Elle se présente toutefois dans les jnênies ternies pour tous

les privilèges et toutes les hypothèques dont l'efficacité dé-

pend d'une inscription tant en ce qui concerne le droit de

préférence qu'en ce qui concerne le droit de suite. Si elle est

née surtout à l'occasion du privilège du vendeur, c'est que le

code avait placé cet aliénateur dans une situation déplorable.

Cessant par la vente d'être propriétaire de l'immeuble vendu,

devenu par l'etlet du contrat créancier du prix et titulaire d'un

privilège, il pouvait par l'effet d'une revente rapide se trouver

déchu de tous ses droits. Il n'avait plus la propriété que son

acheteur pouvait transmettre à un sous-acquéreur. 11 lui res-

tait une créance garantie par un privilège ; mais si on lui

appliquait l'art. 2166, la transcription de l'acte de vente ou

rinscrij)tion du privilège devaient précéder la seconde alié-

nation. Si la revente a été promptement consentie, si elle est

constatée par un acte faisant foi de sa date ou ayant acquis

date certaine, si le premier vendeur n'a pas eu le temps maté-

riel nécessaire pour faire transcrire ou inscrire, il ne lui reste

plus qu'une créance chirographaire contre son acheteur. Il

n'a plus la chose; il ne peut plus conserver son privilège.

C'est pour prévenir ce résultat déplorable qu'on a proposé

d'admettre que le droit de préférence survit au profit du

vendeur à la perte du droit de suite.

Mais la situation de tous les créanciers hypothécaires est

juridiquement la même que celle du vendeur. Sans doute,
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quand il s'agit d'un pi'ct, le créancier peut ne pas scdcssaisii{

des deniers ou les remettre entre les mains d'un tiers jus-

qu'au moment où il pourra s'assurer de la régularité de

l'inscription prise à son profit ; s'il est exposé à [)erdre sa

sûreté, il a au moins la certitude de ne pas perdre en môme
temps ses deniers. Au point de vue de lécpiité, il est moins

intéressant que le vendeur. Mais, au j)oint de vue juridi([ue,

la situation est la même, puisqu'une aliénation inq)révue le

met dans l'impossibilité de prendre utilement inscription.

Pour sauvegarder ces intérêts, il suffit d'admettre que le

droit de préférence survit au droit de suite. Le créancier pri-

vilégié ou hypothécaire ne pourra plus, par une inscription,

conserver son privilège et son hypothèque à l'encontre de

l'acquéreur, il ne pourra pas exercer le droit de suite ; mais

on lui reconnaîtra la faculté de se faire colloquer par préfé-

rence au rang de son privilège oude son hypothèque à l'égard

des créanciers de l'acquéreur ou du débiteur vendeur Seule-

ment, comme l'exercice du droit de préférence ne peut avoir

lieu que si l'hypothèque a été inscrite, on l'autorisera à

requérir l'inscription de son privilège ou de son hypothèque^

malgré l'aliénation ; mais l'inscription ne produira que des

effets limités; elle ne sera pas opposable à l'acquéreur.

Telle est la théorie qui fut proposée principalement dans

l'intérêt du vendeur (*). C'est on vue de cette hypothèse par-

ticulière ([ue nous allons la discuter, pour simplifier ce débat

délicat.

Indépendamment de la considération d'équité déjà pré-

sentée, on faisait remarquer que l'art. 2108 n'impartit aucun

délai au vendeur pour la conservation du droit de préférence

attaché à son privilège; que si l'art. 21CG exigeait que l'ins-

cription fût prise avant l'aliénation, il ne parlait que du droit

de suite et demeurait étranger au droit de préférence. On
ajoutait que cette interprétation était justifiée par l'art, 834

Pr. civ. ([ui, modifiant l'art. 2166 et réglementant le droit de

suite, avait réservé les autres droits résultant au vendeur de

(') Tarrible, liép. de Merlin, v» l'riv., sect. V, n. 5; Dclvincourl, II, p. 145, el

III, p. 281 ; Persil, I, sur Tart. 2108, n. 24, el sur Tari. 2109, n. 10.
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l'art. 2108, ce qui ne peut s'entendre que du droit de préfé-

rence dont la survie est ainsi affirmée. Enfin, on ajoutait, au

point de vue pratique, que cette solution sauvegardait d'une

manière plus avantageuse les intérêts des créanciers de l'ac-

quéreur. Car si le vendeur ne peut pas exercer son privilège,

il intentera l'action résolutoire, fera tomber toutes leurs hypo-

thèques et les privera de l'excédcînt de la valeur de l'immeu-

ble sur le prix qui lui est dû.

2231. On répondait que les considérations d'équité ne sau-

raient prévaloir contre un principe d'ordre public sanctionné

par le code, celui de la publicité des privilèges et hypothè-

ques, que ce principe était édicté aussi bien dans l'intérêt

des créanciers que dans l'intérêt des tiers acquéreurs, qu'il

n'y avait pas de motifs pour y apporter, au préjudice des

premiers, une exception qui ne s'appliquerait pas aux

seconds, que la règle était écrite dans des termes identiques

pour les créanciers hypothécaires et pour le vendeur, qu'elle

devait avoir le môme sens dans les deux cas, que la loi

n'avait ni pour les uns ni pour les autres déterminé le délai

dans lequel l'inscription devait être prise, que si le droit de

préférence survivait au droit de suite au profit du vendeur,

il devait également survivre au profit des créanciers hypothé-

caires
;
que, dans ces conditions, la publicité devenait une

garantie illusoire, et que les intéressés parviendraient diffici-

lement à connaître avec exactitude les charges grevant un

immeuble. On ajoutait que l'art. 834 Pr. civ. n'avait nulle-

ment eu pour but de réserver au profit du vendeur le droit de

préférence, ([u'il s'expliquait d'une manière plus simple, que

la loi avait voulu conserver au vendeur la faculté de rendre

son privilèges efficace au moyen de la transcription de la vente.

On disait, enfin, qu'il n'y avait aucun argument à tirer du

droit pour le vendeur d'exercer Faction résolutoire, que le

privilège et l'action résolutoire sont deux droits distincts et

indépendants, que l'exercice de l'action résolutoire, survivant

à l'extinction du privilège, peut nuire aux créanciers hypothé-

caires comme aux tiers acquéreurs, que si ce danger n'em-

pêche pas l'extinction du privilège au profit de l'acquéreur, il

n'y a pas de motifs pour qu'il l'empêche au profit des créan-



SIHVIK nu DROIT l>i; rill.Kllll'.Nr,!'; M lUtOiT Ï)K SI ITK Y61

ciers ('). La jurisprudenco sanctionna cette doctrine et décida

que le droit de préfércMice ne survivnit pas au droit de suite

au profit du vendeur (-).

2232. Depuis la loi du 23 mars 1855, cette solution ne nous

[)araît plus contestnhle. D'une part, l'art. 831 Dr. civ. a été

lorniellenient abrogé par l'art. G de la loi nouvelle. D'autre

part, le pi'ivilège et l'action résolutoire ont été intimement

associés, et la dernière ne peut plus être exercée lorsque le

])remier est éteint (L. 23 mars 1855, art. 7). Ces deux argu-

ments, sur lesquels s'appuyait l'opinion contraire, lui font

actuellement défaut. Le vendeur qui n'a pas fait inscrire son

j)rivilèg'e dans les quarante-cinq jours à pai'tir de son contrat

et au plus tard avant la transcription postérieure de la revente

consentie par l'acquéreur, ne peut plus exercer son privilège

ni à rencontre du second acquéreur ni à l'encontre des créan-

ciers liy[)othécaires de son propre acquéreur. Le privilège du

vendeur ne peut pas, dans ce cas, dégénérer en hypothèque

en vertu de l'art. 2113 {').

Ce que nous venons de décider pour le vendeur, dont la

situation est évidemment plus favorable, s'applique à plus

forte raison aux créanciers hypothécaires.

Nous pouvons ainsi établir la règle suivante : lorsque l'ef-

ficacité du privilège ou de l'hypothèque est subordonnée à la

condition d'une inscription, l'impossibilité oîi se trouve le

créancier de remplir cette formalité quant au droit de suite

entraîne la perte du droit de préférence (^).

2233. Le principe que nous venons de poser se justifie en

outre par de puissantes considérations théoriques. L'hypothè-

(') Supra, III, n. 2098.

C) Paris, 16 mars 1816, /. G., v» Priv. et h;/p., n. 675-2», S., 17. 2. 41. — Paris,

24 mars 1817, /. G., eod. v°, n. 668-1», S., 18. 2. 19. — Civ. cass., 12 juill. 1824,

J. G., eod. V», n. 675-1». — Monipellier, 9 juin 1853, D., 54. 2. 173. — V. dans le

même sens 'J'roplong, I, n. 282 et 283 ; Aubry et Rau, III, § 278, texte et note 16,

p. 361.

(') Voir en ce sens, outre les auteurs cités à la note précédente, Rivière et Iluguet,

Quest. sur la transcr., n. 346; Mourlon, n. 372; Flandin, il, n. 1111 ; Thézard,

n. 305; Colmet de Santerre, IX, n. 69 bis, VIII, et n. 118 bis, II. — Civ. cass.,

7 mars 1805, U., 65. 1. 124, S., 65. 1. 165. — Aix, 23 déc. 1870, D., 72. 2. 105.

(*)Bressolles, n.84; Lemarcis, Comment. L. 23 mars 1S55, p. 33; Fons, /'/•. sur

la transcr., n. 64; Flandin, II, n. 1142 et 1143; DaImbert, n. 181.
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que est un droit réel sur un immeuble. Le privilège immobi-

lier n'est (|u'une hypotlicMjue privilégiée (art. 2113). L'hy-

pothèque ne peut donc être établie que sur un immeuble.

Eilii ne peut l'atteindre que si elle a été vivifiée par une ins-

cription. Cette règle s'a[)pli({ue au droit de préférence de la

même manière qu'au droit de suite (art. 2134 et 2166). Pour

que l'hypothèque s'exerce sur le prix, il faut donc qu'elle

ait frappé l'immeuble, dont ce prix est la représentation et

duquel il provient. Par consécpient, toute inscription qui ne

grèverait pas l'immeuble ne saurait grever le prix. Or, l'ins-

cription prise après la transcription tle l'acte d'aliénation, ne

])ouvant grever l'immeuble puisqu'elle ne conserve pas le

droit de suite, ne saurait conférer un droit de préférence sur

le prix. Sous une autre forme nous dirons : l'inscription doit

être prise sur l'immeuble. Après la vente transcrite, l'insirip-

tion ne peut plus êti-e faite sur l'imuninble. Donc elle ne peut

produire aucun efî'et et ne conserve ni le droit de préférence,

ni le droit de suite. Nous ajouterons même : l'inscription

doit être requise sur le constituant, aux termes de Fart. 2148

qui organise notre système de publicité personnelle. A par-

tir de la transcription, nulle inscription ne peut être prise

sur le constituant, parce qu il a cessé à l'égard de tous d'être

propriétaire. Donc l'inscription re(juise dans ces conditions

sera inopérante et ne conservera ni le droit de préférence, ni

le droit de suite.

2234. La règle que nous venons de formuler et aux termes

de laquelle le droit de préférence ne survit pas au droit de

suite pour les privilèges et hypothèques dont l'efficacité est

subordonnée à la condition d une inscription, en vertu de

laquelle l'inscription ne conserve pas le droit de préférence

lorsqu'elle ne peut pas conserver le droit de suite, ne com-

porte-t-elle pas cependant des exceptions?

La lu'^gative est certaine pour les hypolbèques.

Mais la ([uestion se j)résente dans des termes dift'érents en

matière de privilèges. Il en est quel([ues-uns pour lesquels le

législateur a pris le soin de fixer le délai dans lequel ils doi-

vent être inscrits, sous peine de dégénérer en hypothèques.

Le délai ainsi accordé a été concédé pour la conservation du
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droit <lo préférence et il seinblo que la conservation du droit

de suite reste régie par les principes du droit commun.
Il en est ainsi notamment pour le privilège du co[)ai't'i-

geant, et pour les privilèges i]u Tréscjr puMic, les seuls dont

nous voulions nous occuper.

2235. L'art. 2109 accoi'de au co[)arlageant un délai de

soixante jours pour faire inscrire son privilège. Cette dispo-

sition est édictée en vue de la conservation du droit de pré-

férence, dont le législateur s'occupe exclusivement dans cette

partie de son œuvre. On pouvait se demander, sous l'empire

du code, si, en cas d'aliénation de l'immeuble grevé, le copar-

tageant conservait le bénéfice de ce délai. La question soule-

vait incontestaLlement des doutes; car dans le cliap. VI, où

elle traite spécialement du droit de suite, la loi ne fait aucune

réserve au profit du copartageant. 11 est donc soumis au droit

commun de l'art. 21G6. L'inscription requise après l'aliéna-

tion ne peut conserver le droit de suiie. Le privilège n'est

pas opposable aux tiers acquéreurs. Le copartageant ne con-

serve-t il [)as néanmoins la faculté de faire inscrire son pri-

vilège par une inscription prise dans les soixante jours de

l'acte de partage, à l'eflet d'exercer son droit de préférence à

l'égard des créanciers de son débiteur? En d'autres termes,

le droit de préférence ne survit-il pas au droit de suite?

L'affirmative semble bien conforme aux intentions du législa-

teur, qui édicté dans des articles difierents les règles relatives au

droit de préférence et les règles relatives au droit de suite et

établit entre les unes et les autres une ditîérence caj)itale. En
tout cas, elle a été, croyons-nous, formellement consacrée p.ir

l'art. 83i Pr. civ. Il pose en principe que, pour être efficace

à l'égard des tiers acquéreurs, c'est-à-dire pour conserver le

droit de suite, l'inscription doit être prise avant la transcrip-

tion de l'acte d'aliénation ou au plus tard dans la ([uinzaine

qui suit. Cette règle s'applique au privilège du copartageant,

comme à toutes les autres sûretés. Le tribun Tarrible la

expressément déclaré dans son rapport au tribunal sur les

art. 834 et 835 Pr. civ. : <- Si la vente du fonds alfecté à la

» soulte ou au prix de la licitation était faite et transcrite,

» même pendant le délai de soixante jours accordé au copar-
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» tageant, ce dernier ne conserverait la faculté de surenché-

» rir envers le nouvel acquéreur qu'en accélérant son inscrip-

» tion, et en la plaçant au moins dans la quinzaine de la

» transcription de la vente ». Mais cette disposition était étran-

gère au droit de préférence. L'art. 834 F*r. civ. réservait

expressément au profit du copartageant les droits résultant

de l'art. 2109. Ceci ne peut évidemment s'entendre que de la

faculté pour le copartageant de faire inscrire son privilège

dans les soixantejours pour conserver son droit de préférence.

Il serait impossible, si l'on n'admet pas cette interprétation, de

trouver un sens à la réserve faite par l'art. 834 au profit du

copartageant. Aussi décidait-on que le droit de préférence

survit alors au droit de suite (').

La loi du 23 mars 1855 a abrogé formellement par son art. 6

l'art. 834 Pr. civ. ; elle accorde au copartageant, comme
nous l'avons vu (-), un délai de quarante-cinq jours pendant

lequel une inscription peut être utilement prise et conserver

à la fois le droit de suite et le droit de préférence malgré

toute transcription effectuée dans ce délai; mais elle n'a

pas reproduit la réserve ([ue nous avons trouvée dans l'art.

834 Pr. civ. 11 existe ainsi deux délais différents pour l'ins-

cription du privilège : un délai de quarante-cinq jours pen-

dant lequel l'inscription conserve le droit de suite et le droit

de préférence, et le délai de soixante jours fixé par l'art.

2109 en vue du cas où, l'immeuble n'étant pas sorti du patri-

moine du débiteur, il y a lieu principalement de conserver

le droit de préférence. Faut-il appliquer distributivement ces

deux règles l'une au cas d'aliénation transcrite, l'autre au cas

où le débiteur est demeuré propriétaire? Faut-il, au con-

traire, les appliquer distributivement l'une au droit de suite,

l'autre au di'oit de préférence? Suffît-il, dans tous les cas,

pour la conservation du second, d'une inscription prise dans

les soixante jours? La question est fort intéressante si, dans

le cas d'aliénation transcrite, l'inscription a été requise après

l'expiration du délai de quarante-cinq jours et avant i'expira-

i'') Tarrible, Rép. de Merlin, v» Transe, § 3, n. 6; (Jrenier, II, n. 400; Delvin-

coiirt, II, p. liG ; Persil, I, sur i'arl. 2109, n. 9 ; Troplong, I, n. 317.

{^) Siipru, m, 11.2101.
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lion (lu délai do soixanlo jours. La publicité est aloi's iuopé-

ranto pour conserver le droit de suite. Suflira-t-elle [)our

conserver le droit de préférence? Le droit de préférence sur-

vit-il dans ce cas au droit de suite?

I^a question se {)résente, à notrc^ avis, dans des ternies

identiques pour le privilège du Trésor sur les ])iens des conip-

lables et jiour le pi-ivilège tlu Trésor sur les biens des con-

damnés à une [)eine criminelle, correctionnelle ou de jjolice.

Deux lois du 5 septembre 1807 décident également que Lins-

ci-iption doit en être requise dans le délai de deux mois et

il résulte du texte de leurs articles, spécialement du renvoi

({u'elles font à la section dans lacj[uelle la loi règle la conser-

vation du droit de préférence, qu'elles s'occupent seulement

de cet attribut du privilège et laissent la conservation du

droit de suite sous Lempire des principes du droit commun.
Par conséquent, l'inscription ne peut plus être utilement

prise à l'encontre d'un tiers acquéreur à partir de la trans-

cription de l'acte d aliénation. Mais si, à ce moment, le délai

de deux mois accordé pour la conservation du droit de préfé-

rence n'est pas accompli, ne sera-t-il pas possible de prendre

une inscription qui, destituée d'efficacité contre le tiers acqué-

reur, produira néanmoins ses effets contre les autres créanciers

du même débiteur et assurera au Trésor une collocation par

{iréférence? Eu d'autres termes, le droit de préférence survit-

il ici encore au droit de suite?

2236. Posée dans ces termes généraux pour le privilège

du copartageant et pour les privilèges du Trésor, la (juestion

<'st extrêmement délicate.

En faveur de la négative, on peut invocpier la généralité

des termes de l'art. 6 de la loi du 23 mars 185."), <( A [)artir

» de la transcription, les créanciers privilégiés ne j)euvent

» prendre utilement inscription sur le précédent proprié-

» taire ». Si l'inscription ne peut pas être utilement requise,

c'est évidemment cpi'elle ne produira aucun effet, r[u'elle ne

c(niservera pas plus le droit de préférence que le droit de suite.

Donc le droit de préférence ne survit pas au droit de suite.

Cette interprétation semble s'imposer avec d'autant plus

de force que seule elle })rocure à l'acquéreur la sécurité qu'il
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rechercho, et diminue pour lui les dangers d'éviction. Si le

droit de préférence survit au droit de suite, le copartag-eant,

le Trésor pourront requérir inscription après la transcription

de l'aliénation, pourvu que le délai de soixante jours ou de

deux mois ne soit pas expiré. Ils ne pourront ni exercer

l'action hypothécaire, ni surenchérir du dixième. Ce serait

l'exercice du droit de suite et il ne leur appartient pas. Mais

les autres créanciers hypothécaires, primés peut-être par ces

privilèges et menacés de ne pas venir en ordre utile, seront

naturellement portés à surenchérir, lorsque l'acquéreur rem-

plira les formalités de la purge. L'inscription du privilège,

qui no peut pas être utilement requise contre lui, causera

cependant à l'acquéreur un préjudice certain. Elle l'exposera

soit à perdre la propriété de l'immenhle qu'il avait acquis,

soit à payer un prix supérieur à celui [)our lequel il avait

acheté. La loi de 1855 n'est-elle pas violée et les intentions

du législateur ne sont-elles jjas méconnues?

Rappelons enfin que les inscriptions doivent être prises

sur les immeuhles grevés et sur la personne de leur proprié-

taire. Or ici ces conditions ne peuvent pas être remplies.

L'inscription ne peut pas être faite sur le propriétaire, puis-

que celui, du chef duquel le privilège a pris naissance, a

perdu cette qualité. Elle ne peut pas être requise sur l'im-

meuble, puisqu'elle ne saurait l'atteindre et ne frapperait en

réalité que le prix, pourvu qu'il fût encore dû et' tant qu'il

serait dû. Ce serait donc une publicité domiée à une hypo-

thèque (le privilège n'est qu'une hypothèque privilégiée,

comme nous l'avons déjà fait observer) privée d'un de ses

attributs essentiels, à une hypothèque qui ne sei'ait plus un

droit réel, puisqu'elle ne serait pas assortie du droit de suite,

c'est-à-dire à une hypothèque qui ne serait plus une hypothè-

que dans le sens de la loi (art. 2114) ; c'est inadmissible (').

2237. L'opinion contraire nous a cependant paru préféra-

ble (^). Elle s'appuie sur les précédents historiques, que nous

(') Bressolles, n. 8i ; F'ons, Précis sur la hansci'Iplion, n. G4 ; Leniarcis, Co»i-

mentaire de la loi du iS mars 1S')5, p. 33; Flaiidiii, II, n. 13i2 el 1343; Thézaril,

n, 312; Dalmberl, n. 181 his.

{^) Supra, I, n. 837 el 881, el 111, n. 2091.
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avons rappelés. Sous rcmpire de l'art. 83i du code de pro-

cédure civile, il était admis (jue le droit de préférence survi-

vait au d l'oit de suite au })rofit du co[)art;i^eant et des motifs

identiques déterminaient à étendre le bénéfice de cette solu-

tion aux privilèges du Trésor. Or, la loi de 1835 n"a pas

modifié ces principes, ([uoiqu'elle nit abrogé l'art. 83i Pr. civ.

L'art. 6 ne s'occupe en effet que du droit de suite, il reste

étranger au droit de ju-éférence exclusivement régi par l'art.

2109 et les deux lois du 5 septembre 1807. 11 n'a abrogé

aucune de ces dispositions ; elles sont demeurées en vigueur;

elles doivent continuer à recevoir leur application. Par con-

séquent, il suffît que l'inscription soit prise dans le délai de

soixante jours ou de deux mois pour conserver le droit de

préférence. S'il en était autrement, ces dispositions seraient

ime lettre morte.

La loi accorde au copartageant un délai de soixante jours

pour prendre inscription. S'il suffit d'une aliénation trans-

crite pour rendre toute inscription impossible à partir de

l'expiration du quarante-cinquième jour, il sera trompé dans

ses plus légitimes espérances. Il a eu foi dans l'art. 2109 et

voilà qu'une aliénation qu'il ignore, qu'une transcription dont

rien ne lui révèle l'accomplissement vont éteindre son droit

et le rendre inerte. S'il en était ainsi, l'art. 6 de la loi de 1855

aurait abrogé au moins en partie l'art. 2109 et telle n'a pas

été la volonté des auteurs de la loi de 1855. 11 serait assuré-

ment difficile d'accepter cette argiiment;ition si l'on voyait

dans l'art. 2109 une limitation du droit du copartageant qui

aurait pu, en l'absence de cette disposition, faire utilement

inscrire son privilège à toute époque. Mais nous avons admis ('),

avec la jurisprudence et deux arrêts de la cour de cassa-

tion (-), c[ue les privilèges doivent, en principe, être rendus

publics au moment même de leur naissance. En concédant

au copartageant un délai de GO jours à partir de l'acte de par-

tage ou de l'adjudication par licitation, l'art. 2109 lui accorde

(') Supra, I, n. 804-805.

n Civ. cass., 12 décembre 1893, D., 94. 1. 225 et la noie de M. de Loyiies, S.,

94. 1. 217. — Ch. réunies cass., 31 janvier 1898, D., 98. 1. 233 et la noie de M. de

Loynes, S., 98. 1. 257.
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une favour et nous ne coniprendrions pas que le bénéfice en

fût enlevé à l'intéressé parce que Tiiunieuble serait sorti du

patrimoine du dél)iteur grevé.

Le danger est Ijeaucoup plus grand pour les privilèges

du Trésor, auxquels l'art. G n'accorde même pas le délai de

faveur des quarante-cinq jours dont il parle. Il suffira d'une

aliénation transcrite pour priver le Trésor des garanties

établies à son profit. Admettre un pareil résultat n'est-ce pas

aller contre la volonté du législateur ?

En accordant à ces créanciers un délai pour requérir ins-

cription, il a entendu leur concéder un délai utile pendant

toute sa durée, il a voulu leur donner la certitude que, pen-

dant ce tenqîs, aucun événement ne pourrait préjudicier à

leurs droits et, comme il a limité cette faveur au droit de

préférence, nous y apportons la môme restriction; mais,

dans cette mesure, nous devons nous conformer aux inten-

tions du législateur.

En réalité, ces créanciers sont pendant ces délais dispensés

dinscription, sous la condition d'en requérir une avant leur

expiration. Ils sont dans une condition analogue à celle du

mineur, de l'interdit et de la femme mariée. Ceux-ci jouissent

(lu bénéfice de la dispense d'inscription et quant au droit de

suite et quant au droit de préférence. Dans certains cas, ils

sont obligés de requérir inscription pendant la tutelle ou le

mariage, sous peine d'être déchus de leur droit de suite.

S'ils ne se conforment pas à ces prescriptions, ils ne peuvent

opposer leur hypothèque aux tiers acquéreurs, mais ils peu-

vent l'invoquer contre les autres créanciers du mari ou du

tuteur sous la forme du droit de préférence. Les créanciers

privilégiés, dont nous parlons, sont soumis à une règle sem-

blable, sauf une ditférence sans importance au point de vue

de la (juestion. Ils sont obligés de requérir inscription de

leur droit do préférence ('). On admet généralement que ces

^') V. en faveur de celle opinion pour le privilège du coparlageant, Aubry et

Hau, III, § 278, lexle el note 28, p. 364 ; Pont, I, n. 318; André, n. 421; Verdier,

II, n. 577 s.; (îuillouard, III, ii. 1290-12J2 et 1504, el pour les privilc;jes du Trésor

Troplong', I, n. '.•:> el 95 />is ; Aubry el Rau, III, § 278, texte et note 43, p. 370 ;

Verdier, II, n. tJlG. — (ipr. cep. Aubry et Rau, III, § 2t'i3 fjts. texlc et note 32,

p. 18-4 el 185.
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inscriptions penvent être utilement requises malgré la décla-

ration (le faillite du déhiteur ou son décès suivi de Taccepta-

tion hénéliciaire ou de la vacance de la succession ('). Il doit

en être de même en cas d'aliénation.

11 est facile de répondre aux arguments de l'opinion con-

traire. Si, d'après l'art. G de la loi du 23 mars 18r)o, aucune

inscription ne peut être utUemcnt prise sur le vendeur après

la transcription de la vente, c'est en ce sens seulement que

cette inscrij)tion ne peut nuire au tiers ac([uéreur; le droit de

suite, le seul que réglemente la loi de 1855, est définitivement

éteint. Cette disposition ne traite pas du droit de préférence,

dont les règles sont contenues dans le code civil.

Si l'exercice dn droit de préférence est de nature à [)orter

les créanciers hypothéc.iires postérieurs ù surenchérir, ce

n'est là qu'un eli'et médiat et indirect; il n'a ])as frappé l'at-

tention du h'gislatenr ; il ne l'a pas frap})é, lorsqu'il édictait

l'art. 2104 et l'art. 211)8 ; il ne l'a pas frappé, lorsc[u'il dispen-

sait de publicité les hypothèques légales du mineur, de l'in-

terdit, de la femme mariée. U n'y a pas lieu davantage de

s'en préoccuper en notr'<' matière. La loi a pourvu à tous les

intérêts en limitant rigoureusement le délai dans lequel l'ins-

cription doit être requise.

Enfin, si, en thèse générale, les inscriptions doivent être

requises sur les immeubles grevés et sur la personne de leurs

propriétaires, rien ne s'oppose à ce que le législateur déroge

à cette règle. 11 l'a fait expressément dans la loi du 13 février

1889, qui inqjose à l'acquéreur subroge au droit de préfé-

reiice, qui a survécu à la renonciation de la femme, l'obliga-

tion de publier sa subrogation j)ar une inscription ou par une

mention en marge. JJe que le législateur a établi par une dis-

position fonnelle, il l'a également décidé tacitement par les

dispositions qui accordent à certains créanciers, pour l'ins-

cription de leurs privilèges et la conservation dn droit de

préférence qui leur appartient, un délai limité ([ui doit être

un délai utile.

1») Melz,28 février 185C, D., 'û. 2. 49, S., 5G. 2. ^21. — Hesançon, 30 avril 1856,

D., 57. 2. 51, S., 56. 2. 698.

J^Rivn.. ET UYP. — 2'- éd., 111. 30
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2238. En résumé, le droit de préférence peut survivre au

droit de suite dans trois hypothèses :

1" En vei-tu d'une disposition expresse de la loi;

2" Pour les hypothèques lég-ales dispensées d'inscription,

lorsque la loi impose au créancier Fohlii^ation de les rendre

publiques, s'il veut conserver son droit de suite. Elles conti-

nuent alors de jouir du bénéfice de la dispense d'inscrip-

tion en ce qui concerne le droit de préférence. 11 en est de

même pour les privilèges de lart. 2101, lorscpi'ils s'exercent

sur le prix des immeubles.

3" Pour certains pr-ivilèges, lorsque la loi accorde pour la

conservation du droit de préféience un délai déterminé qu'elle

n'accorde pas pour la conservation du droit de suite, qui

demeure régie par les princi[)es du droit commun.
2238 I. Nous croyons devoir aussi signaler un autre cas

dans lequel l'exercice du droit de préférence est encore pos-

sible quoique le créancier hypothécaire inscrit ne puisse plus

invoquer le droit de suite. L'hypothèse donne lieu à une très

grave controverse sur laquelle nous nous sommes déjà expli-

qués et sur laquelle il nous paraît inutile de revenir.

Si les constructions nouvelles élevées sur un terrain loué

ou afTermé ne sont pas devenues, immédiatement et en vertu

du droit d'accession, la propriété du propriétaire du sol, si

elles appartiennent au locataire ou au fermier pendant la

durée de sa jouissance, la jurisprudence reconnaît à celui-ci

la faculté de les hypothéquer {'). Temporaires comme son

droit de propriété, ces hypothèques s'éteignent à l'expiration

du bail, (cependant nous avons décidé que, si le propriétaire

du sol retient ces constructions et est, en conséquence, tenu

de payer une indemnité au constructeur, les créanciers aux-

quels elles ont été hypothéquées sont admis à exercer leur

droit de préférence sur cette indemnité (^). Le droit de préfé-

rence survit donc ici au droit de suite.

2239. Rappelons enfin que les créanciers hypothécaires,

privés, à la suite d'une tradition re(^ue de bonne foi, du droit

(') Supra, II, 11. 1298.

(•') Supra, II, n. 1301.
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<le saisir les ininiciihh^s par iiicoi-poratiou ou pai* clostiiiation

t-revés de leurs hypothè([ues, conservent néanmoins le droit

dètro payés par i)rél"éronec sur le prix de ces objets, s'il est

encore dû. Nous nous soninics déjà e.\pli([ués complètement

à cet égard ('). Ces hypothèses ne doivent plus nous préoc-

cuper.

2240. Dans les cas où, d'après les explications précédentes,

le droit de préférence survit au droit de suite, le droit lui-

même s'éteint, dès que la créance du prix est éteinte ou dès

([u'elle est sortie du j)atrimoinc du débiteur hypothécaire.

Le paiement du prix, la cession de la créance ou sa déléga-

tion mettent le créancier dans l'impossibilité de se prévaloir

du droit de préférence, dont il est resté investi. Pour échap-

j)er à ce danger, celui-ci est obligé de recourir à la saisie-

arrêt et de frapper le prix d'opposition entre les mains de

l'acheteur. L'art. 2198 consacre cette solution dans l'hypo-

tlièse spéciale qu'il prévoit, il n'y a là qu'une application

particulière des principes généraux ; cette disposition doit,

en conséquence, être étendue à tous les cas dans lesquels le

droit de préférence survit au droit de suite (-), sous la réserve

toutefois des règles particulières que nous développerons

dans un instant.

2241. Si, au contraire, le prix de l'immeuble est encore dû

au débiteur hypothécaire, le créancier privilégié ou hypo-

thécaire qui a conservé son droit de préférence peut le faire

valoir, et demander à être collocpé au rang de son privilège

ou de son hypothèque.

Dans quel délai devra-t-il former sa demande ? Il ne nous

semble pas contestable qu'il peut l'introduire valablement,

tant ([ue le prix demeure dû et que les choses restent entières.

Mais si un ordre était ouvert pour la distribution de ce

prix, il serait obligé d'agir dans un certain délai sous peine

de déchéance ; ce délai varie suivant que l'ordre se règle à

l'amiable ou judiciairement.

Dans le dernier cas, lorsque l'ordre se règle judiciaire-

(') Supra, ni, n. 1949, 2004 el 2008.

{*) Grenoble, 8 février 1842, J. G., v» Priv. el hyp., n. 2252, S., 42. 2, 162.



468 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

ment, le créancier devra produire dans le délai de quarante

jours fixé par l'art. 75-4 Pr. ci\^ Cette solution résulte de l'art.

755 Pr. civ. aux termes duquel, « l'expiration de ce délai em-

» porte de plein droit déchéance contre les créanciers non

» produisants ».

En vain, on essaierait d'argumenter contre cette solution de

l'art. 2198 et de l'art. 17 de la L. du 3 mai 1841 qui parlent

de l'ordre humologiié ou drfinitivement régU ; ces disposi-

tions ont été abrogées par la loi du 21 mai 1858, qui a intro-

duit la disposition nouvelle de l'art. 755 Pr. civ. Du reste,

Fart. 717 Pr. civ. fait l'application de notre opinion aux créan-

ciers les plus favorables, aux créanciers à hypothè([ue légale

dispensée d'inscription. A plus forte raison doit-il en être de

même pour les autres créanciers hypothécaires.

Dans le premier cas, lorsque l'ordre se règle à l'amiable,

le créancier, qui a perdu le droit de suite et conservé son

droit de préférence, doit le faire valoir avant la clôture de

Tordre, conformément aux art. 751 et 752 Pr. civ.

2242. Cette règle comporte cependant une modification en

ce qui concerne les hypothèques légales du mineur, de l'in-

terdit et de la femme mariée, dans le cas de purge après

aliénation volontaire.

A un premier point de vue cette hypothèse est régie par

les principes déjà exposés. Ces créanciers, s'ils n'ont pas ins-

crit leur hypothèque dans le délai de deux mois de l'art. 2195,

ne seront admis à exercer leur droit de préférence qu'au-

tant que le prix sera encore dû. Ils ne le pourront donc pas

s il est intervenu entre les créanciers inscrits, le vendeur et

l'acheteur, même avant l'expiration du délai de trois mois

dont nous allons parler, par devant notaires ou par acte sous

seing ])rivé, soit un ordre consensuel, soit un arrangement

quelcon(jue pour la distribution du jirix ('). Pour sauvegar-

(') Boilanl, Colinel Daage cl filasson, II, n. 1035; Grosse el Rameau, Comm.
L. 21 mai ISàS, n.ll4; SeJignian et Ponl,ii. lU4s. ; Chauveausur Carré, VI, Qiiesl.

2G13 seu-ies ; Aubry el Rau, III, ,S 283, p. i09; Dalmbert, n. 187. — Il a élé décidé

que le versement entre les mains du syndic du prix d'un immeuble vendu par suite

de faillite n'empêche pas la femme du failli, déchue du droit de suite, d'exercer

son droit de préférence sur ce prix. — Rouen, 15 avril 1861, S., Cl. 2. 337.
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(1er leurs droits ils agiront [)rud(>iiiiiiont en pratiquant un»'

saisie-arrèt entre les mains de raclH^teur.

Si le prix est encore dii, ils sont fondés à se prévaloir dr

leur droit de préférence. Mais le législateui' a craint que Tor-

dre ne fût alors provo([ué trop longtemps aj)rès la purge.

Pour prévenir ce danger, il a subordonné à une nouvelle con-

dition l'exercice du droit de préférence survivant au droit de

suite. Il exige (piUn ordre soit ouvert dans les trois mois qui

suivent non pas la transcri])tion de l'aliénation, mais l'expi-

ration du délai de deux mois fixé par l'art. 2195 (art. 772, al.

T) Pr. civ.) (').

Pour sauvegarder leurs droits, ces créanciers sont autori-

sés soit à provoquer eux-mêmes l'ouverture d'un ordre pro-

prement dit et s'il y a lieu la nominati(Mi d'un juge-commis-

saire, soit à poursuivre, s'il y a moins de quatre créanciers,

j)ar requête adressée au président du tribunal, l'ouverture de

l'ordre amiable préliminaire nécessaire du règlement à l'au-

dience {"-).

La déchéance du droit de préférence est la conséquence de

l'inobservation des prescriptions de la loi. Il est délicat de

déterminer les cas dans lesquels cette déchéance est encou-

rue.

Les uns, se fondant sur le caractère exceptionnel de la

disposition qui fait survivre le droit de préférence à l'extinc-

tion du droit de suite, décident que la déchéance est encourue

toutes les fois qu'un ordre n'a pas été ouvert dans le délaide

trois mois sans rechercher si le créancier est en faute de ne

pas s'être conformé aux prescriptions légales. Ils enseignent,

en conséquence, que le créancier est déchu de son droit de

préférence même lorsque l'ouverture de l'ordre était légale-

ment impossible soit parce que l'acquéreur n'a p:is procédé

à la purge des hypothèques inscrites ('), soit parce que, en

(') Chauveau sur Carré, ^', Quest. 2500 sexdecies; Seliginan el l'onl, n. 94;

(larsonnet, Vil, § 1421, lexle el note 13, p. 133-134.

(') Aubry et Rau, III, § 283, p. 409; Chauveau sur Carré, VI, QuesL 2CA'àquin-

quies; Seligman et Pont, n. 91 s. ; Garsonnet, VII, § 1421, texte et note 2, p. 131.

P) Boitard, Colmel Daago et Glasson, II, n. 1035; Grosse et Rameau, Comui.

L. 2/ mai fS5S, n. 115 ; Seligman et Ponl, n. 93 ; Garsonnet, VII, § 1421, texte el

noie 21, p. 135, 136. — Cpr. Chauveau sur ("arré, VI, Quest. 2613 quinquies.



470 DES PRIVILÈGES ET HYPOTIhiQUES

l'absence de créanciers inscrits, il n'existait que des créanciers

chirograpbaires (').

Les autres estiment au contraire ({uo les déchéances sont

de droit étroit, ne peuvent être applif[nées que dans les cas

prévus par la loi. Ils en concluent, avec raison suivant nous,

que la déchéance de Tart. 772 ne saurait être encourue que

si le créancier a été négligent, cjue s'il est en faute, qu'elle

ne peut dès lors être appliquée lorsqu'un o])stacle légal

a mis le créancier dans l'impossibilité de faire procéder à

l'ouverture de l'ordre dans les délais de la loi. Ainsi en sera-

t-il notamment lorsqu'il n'y a pas de créanciers inscrits mais

seulement des créanciers chirograpbaires (^), ou lorsque

l'acquéreur n'a pas procédé à la purge des hypothèques ins-

crites (^).

La modification que nous venons d'indiquer est spéciale

au cas de purge après abénation volontaire ; elle ne s'étend

pas au cas d'expropriation forcée. L'art. 717 Pr. civ., qui

prévoit cette dernière hypothèse, ne reproduit pas la dispo-

sition de l'art. 772 Pr. civ. et nous ne pouvons pas l'appliquer

dans un cas tout difïerent. En effet il n'y a pas à redouter,

comme dans le cas de purge après abénation volontaire, que

l'ouverture de l'ordre soit différée pendant un temps plus ou

moins long ; il est, au contraire, très probable et même très

ordinaire qu'elle suive de très près la transcription du juge-

ment d'adjudication. Les déclarations contraires, qui ont pu

être faites lors de la discussion de la L. du 21 mai 1858, ne

sont pas assez précises pour l'emporter sur le texte de la loi

et^nous déterminer à ajouter une condition, dont l'art. 717 Pr.

civ. ne parle pas (*).

(') Boitard, Colmel Daage et (ilasson, II, n. 1035 ; Ghauveau sur Carré, VI, Quesl.

2613 quinquies.

P) Aubry el Rau, III, § 283, p. 407 ; Cliauveaii sur Carré, VI, Quest. 2613 quin-

quies; Seligman el Pont, n. lOi s. ; Garsonnel, VII, § 1421, texte el note 4 à 8, p.

131, 132.

(*) OUivier el Mourlon, n. 490; Seligman, n. 93, 104s.;Aabry el Rau, III, §283,

p. 407.— Civ. cass., 24 juin 1891, D., 9>. 1. 93, S., 93. 1. 1 19.— Cpr. Paris, 9 juill.

1892, D., 93. 2. 569. — V. cep. en sens contraire Dalmberl, n. 187.

() Aubry el Hau, III, § 283, note 7, p. 406; Grosse el Rameau, Comm. L. 21 mai

1858, n. 112; Dalmberl, n. 186.— Toulouse, 30 déc. 1875, D., 76. 2. 117, S., 76.

2. 41, — Cliambéry, 11 déc. 1888, J. G. Suppl., \° Ordre des créaiiciers, n. 47.—

il
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J

2243. On tlit qiielt[uof<)is ([ue le droit de pi'élci'eiK^e survit

au droit de suite en cas de [)uige. Eu eii'et, lofS([ue les i'or-

lualités prescrites pour la purge ont été remplies, le droit de

pi'érérence des créanciers inscrits est délînitivement reporté

sur le prix oll'ert par le tiers détenteur. Mais il faut reniar-

([uer (|ue rextinction du droit de suite est subordonnée ici au

paiement du prix entre les mains des ayant droit. Alors l'iiy-

pothèque sera éteinte par l'extinction de l'obligation princi-

pale. Si le prix n'est pas payé, les créanciers hypothécaires

auxquels il a été ofiert peuvent faire saisir l'immeuble et en

poursuivre la vente forcée sur la tête du détenteur quel qu'il

soit.

On peut faire une observation analogue pour le cas de

vente sur saisie de l'imnieuble hypothéqué. La transcription

du jugement d'adjudication purge toutes les hypothèques ins-

crites sur l'immeuble, mais toujours, dans l'opinion géné-

rale ('), sous la condition du paiement du prix.

Cpr. Chauveau siirCarré, V, Quesl. 2403. — V. cep. en sens conlraire Duvergier,

Coll. des lois, 1858, p. 149 et lf)0 ; Ollivier et Mourlon, n. 240 ; Ilouyvet, De l'or-

dre, n. 41 ; Bressolles, Expl. L. de 185S, n. 34; ISeligman, n. 95; Regnaull,0/rf/'e

amiable, p. 45 et 46 ; Pont, II, n. 1422.

(') V. sur cette question infra, III, n. 2376-2378.



QUATRIEME PARTIE
(CHAPITRES VII, VIII ET IX DU CODE)

DE L'EXTINCTION DES PlUVILÈfiES ET HYPOTHÈOUES ('i

2244. Les privilèges et les hypothèques sont des droits

réels destinés à g-arantir l'acquittement d'une oljligation.

Droits réels, et, dans notre opinion, démembrements du

droit de propriété, ils sont soumis à des causes d'extinction

particulières.

Droits accessoires, ils disparaissent avec Tohligation qu'ils

garantissent.

Ces considérations sembleraient devoir déterminer notre

division. Mais il ne faut pas oublier qu'il existe des privilèges

sur les meubles. Nous sommes, en conséquence, obligés d'a-

dopter une division plus large.

CHAPITRE PREMIER

DES MODES d'extinction COMMUNS AUX HYPOTHÈQUES ET

AUX PRIVILÈGES TANT MOBILIERS QU'iMMOBILIERS

SECTION PREMIÈRE

EXTINCTION PAR VOIK DE CONSÉQUENCE

2245. (( Les privilèges et hypothèques s'éteignent, — 1° Par

» l'extinction de l'obligation principale » (art. 2180-P) (*).

(') V. sur celle malière Belgique, L. 16 décembre 1851, arl. 108.—Ilalie, C.civ.,

art. 20i9-2032. — Monaco, C. civ., art. 1993, 2019, 2154. — Espagne, L. hyp., art.

79; Règl., art. 66-67. — Portugal, C. civ., art. 1026 s. — Fribourg, C. civ., art.

684. — Neuchàtel, C. civ., art. 1753. — Tessiii, C. civ., art. 905.— Vaud, C. civ.,

art. 1610. — Valais, C. civ., art. 1968-1970. — Berne, C. civ., art. 496.— Soleure,

C. civ., art. 958-964, 973. — Pays-Bas, C. civ , art. 1253. — Allemagne, C. civ.,

art. 1181-1 182. — Pologne, L. 26 avril 1818, art. 119-120. — Roumanie. C. civ., art.

1800. — Grèce, L. 11 août 1836, art. 50, 55. — Japon, C. civ., Livre des garanties

des créances, arl. 291 s. — Bas-Canada, C. civ., art. 2081. — Louisiane, C. civ.,

art. 3244, 3374. —Mexico, C.civ., art. 1968, 2051-2053. — Haïti, C. civ., art. 1947.

— Guatemala, C. civ.,-àvl. 2033. — République Argentine, C. civ., art. 3188. —
Uruguay, C. civ., art. 2300-2301. — Chili, C civ., art. 2434.

(*) V. sur riiypolhèque du propriétaire, .Mlemagne, C. civ., arl. 1163.
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II va do soi (juc roxlinclion fie la crraiico oiitraîne l'cx-

tinctioii dos [)rivilèges ot hypofli(H[U('s ([ui y sont attaclK's.

I^'accossoire ne peut survivre au principal. Destinés à assurer

le paiement d'une créance, les privilèges et hy[)othèques

n'ont plus de raison d'être lorsque la créance est éteinte.

Toutefois, pour que ce résultat se produise, il faut que

l'extinction de la créance soit totale, définitive et absolue.

Son extinction partielle laisserait subsister en entier les pri-

vilèges et hypothèques qui y sont attachés, pour le paiement

de la partie qui reste due. C'est une des conséquences, déjà

signalée, de l'indivisibilité de l'hypothèque : rsl tota in loto

et tota in qïialihvt pai'te.

2246. Le paiement est le mode naturel d'extinction des

obligations. C'est le premier indiqué dans l'art. 123i. Il em-

porte extinction des privilèges et hypothèques.

Mais il faut (]ue le paiement soit intégral (') ; s'il n'était que

partiel, l'hypothèque ouïe privilège continuerait de subsister

pour le tout à raison de son indivisibilité, comme nous venons

de le dire, sauf convention contraire.

Il faut que le paiement soit valable ; s'il était nul, il ne pour-

rait évidemment produire aucun effet. Nous n'avons pas à

nous expliquer sur les conditions de validité du paiement.

2247. Rappelons que le paiement du reliquat du compte

de tutelle n'éteint pas l'hypothèque légale de l'ex-pupille; elle

continue de subsister pour tous les redressements de compte,

qu'il aurait à faire valoir. Cette créance a sa cause non dans

les erreurs ou les omissions du compte de tutelle, mais dans

la gestion tutélaire et la responsabilité qu'elle entraîne (").

(*) République Argentine, C. civ., art. 3188.

(2)Deniolombe, Mhior., Il, n. 143 s.; Aubry et Rau, III, §264 6/.v, p. 215 et §292,

p. 489; André, n. 1082;de Loynes, iVo/e, dansD., 95. 2. 41 ; Guillouard, II, n. 728.

— Civ. cass., 21 fév. 1838, ,/. G., v» Priv. et kyp., n. 1067, S., 38. 1. 193, et sur

renvoi Orléans, 12 janv. 1839, J. G., eod. loc. S., .39. 2. 376. — Civ. cass., 18 août

1840, .1. G., eod. loc. S., 40. 1. 995. — Toulouse, 7 mars 1855, D., 56. 2. 110, S.,

55. 2. 257 et sur pourvoi Req., 23 déc. 1856, D., 57. 1. 205, S., 57. 1. 845. — Rouen,

10 mai 1875, J. G. SuppL, eod. vo,n. 1657, S., 77. 2. 177. — Civ. cass., 9 août 1882,

D., 83. 1. 134, S., 83. 1. 402. — Poitiers, 31 juillet 1893, D., i-S. 2. 41. — V. en

sens contraire Amiens, 18 août 1834, S., 35. 2. 483, cassé par Civ. cass., 21 fév.

1838, cité siipru. — Amiens, 21 déc. 1836, cassé par (^iv. cass., 18 août 1840, cité

supra.
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En conséquence l'hypothèque légale qui appartiendrait de

ce chef à rex-niineur primerait, pourvu ([uelle eût été régu-

lièrement conservée, toutes les autres hypothèques consti-

tuées par le tuteur ou nées à sa charge postérieurement à

l'ouverture de la tutelle, même celle de la femme du tuteur

si le mariage n'avait été célébré que depuis cette époque (').

Toutefois il m serait autrement si le mineur devenu majeur

avait, après avoir reçu son compte de tutelle et surtout le

[)aiement du reli(]uat, donné mainlevée de son hypothèque.

Dans ce cas, il ne pourrait, alors môme que la mainlevée serait

annulée pour cause de dol, être colloque avant les créan-

ciers qui, depuis la mainlevée et sur la foi de cet acte, auraient

acquis de bonne foi une hypothèque sur certains immeubles

de l'ex-tuteur (-).

2248. Les otfres réelles suivies de consignation et accep-

tées par le créancier ou déclarées par jugement bonnes et

valables libèrent le débiteur (art. 1257) et, par suite, empor-

tent extinction de la sûreté accessoii'c qui garantit la créance (^).

Il en est autrement, si elles ont été retirées avant d'avoir

été acceptées par le créancier ou déclaré<3s par jugement

bonnes et valables. Dans ce cas, elles ne libèrent ni les codé-

biteurs, ni les cautions ;^art. 1261
) ; elles n'éteignent ni le pri-

vilège, ni rhypothè([ue.

Les offres peuvent aussi être retirées après avoir été décla-

rées bonnes et valables par un jugement passé en force de

chose jugée. Mais il faut alors le consentement du créancier.

(') Uemolombe, Minor., U, n. liU-lW; Aubry cL Rau, IIl, § 26i bis, p. 215;

Guillouard, II, ri. 742 — Civ. cass., 21 lév 1838, J. G., v i'riv. el fiyp.. n. 1067,

S., 38. 1. 193 el sur renvoi Orléans, 12 janv. 1839, J. G., eod. loc, b., 39. 2. 376.

— Toulouse, 18 juill. 1839, J. G., cod. v", n. 1U68, S.. 39. 2. b23. — Civ. cass.,

18 août 1840, ./. G., eod. v», u. 1067, S., 40. 1. 997). — Toulouse, 7 mars 1855, D.,

56. 2. 110, S., 55. 2. 2.")7 et sur pourvoi Req., 23 déc. ISôG, D., 57 1. 205, S., 57.

1. 845. — Rouen, 10 mai 1875, /. G. SufipL, eod. v'\ n. 1657, S., 77. 2. 117. —
Civ. cass., 9 aoùl 1882. D., 83. 1. 134, S., 83. 1. 402. — Poitiers, 31 juill. 1893, D.,

95. 2. 41 et la noie de M. de Loynes.

(2) Carel'e, Noie dans S., 3:!. 1. 198; Aubry el Rau, III, § 264 bis, p. 215-216;

Guillouard, II, n. 74.3-744. — Toulouse, 18 juill. 1839, ./. ',-.. v" l'riv. et hyp.,

n. 1068, 8., 39. 2. 523. — Cpr. Demolombe, Minor., II, n. 147. — V. en sens con-

traire pour le cas de dol. Douai, 22 avril 1857, D., 58. 2. 32, S., 57. 2. 746.

(') République Argentine. C. civ., art. 3192.
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Dans co cas, le retrait irein[)ôcho pas la dette d'avoir été

éteinte. \.os eodéhiteurs, l<^s('aiiti(jns l'esteiit lil)érés(art. 1202);

les [)rivilèj;('set liypolhècjuesdeineureiil déliiiiliveineiit éleiuts

(art. 1263).

2249. Mais le paiement [)eut être accompagné de subro-

gation ('). On sait ([ue, dans ce cas, les garanties attachées à

la créance, et par conséquent les privilèges et hypothèques,

passent au subrogé. Il send)le donc (pi 'ils survivent à la

créance éteinte jjar le paiement, contrairement à \ti règle

générale formulée par l'ai't 2180-1". L'exception n'est qu'ap-

parente, si Ton admet ([ue la subrogation fait passer au

subrogé la créance avec ses accessoires, ou que du moins, en

vertu d'une fiction de droit, cette créance, avec tous ses

accessoires, est réputée subsister au profit du subrogé pour

assurer l'efficacité de son recour's. L'exception est réelle, au

contraire, si l'on admet ([ue les accessoires de la créance pas-

sent au su])rogé indépendamment de la créance éteinte par

le paiement : alors il sera vrai de dii'e ([ue, dans cette liypo-

thèse exceptionnelle, les pi'ivilèges et hypothèques survivent

à la créance.

2230. La novation est une cause d'extinction de l'oblig-a-

tion iiovée et, j)ar suite, des privilèges et hypothè([ues qui en

assuraient le paiement (art. 1278) (^).

Mais, après avoir consacré ce principe rationnel, la loi per-

met aux parties de réserver ces sûretés par une stipulation

formelle et de les attacher à la nouvelle obligation qu'elles

ont créée C). Lorsque les parties useront de cette faculté, il y
aura exception à notre règle. : la ci-éance sera éteinte, et ses

accessoires subsisteront au profit de la nouvelle créance.

Cette dérogation conventionnelle au j)rincipe se justifie sans

difficulté, quand il s'agit d'une bypotliècpn^, susceptible d'être

détachée de la créance garantie. 11 faut cependant observer

que le rang' de l'hypothèque sera déterminé par la date de

(') Allemagne, C. civ., art. 426 al. 2, art. 714, arl. 114.3 al. 1. ^ République

Argentine, C. civ., arl. .H18o.

(^) Japon, C. civ., Livre des biens, arl. 503; Livre des (jurcinties des créances,

arl. 292-10.

('j République Argenline, C. civ., art. 3189.
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l'inscription et que cette date est antérieure ci la nouvelle

créance g-arantie.

L'exception nu principe s'explique plus difficilement, quand

il s'agit d'un privilège inhérent à la qualité de la créance.

L'art. 1278 l'envisage moins dans sa cause que dans ses

résultats ; il n'y voit qu'une sûreté ; une fois né, le privilège

peut, par la novation, être détaché de la créance qui l'a

engendré et devenir, par la volonté des parties, la garantie

d'une autre créance qui n'a pas la même qualité. On peut

aussi faire remarquer ([ue la nouvelle obligation a sa cause

dans l'obligation novéc et il n'est pas contraire à la raison

d'admettre que pour ce motif elle participe, dans une certaine

mesure, de sa nature.

Dans tous les cas, le privilège ou l'hypothèque ne peut pas,

après la novation, produire des efiets plus étendus que s'il

demeurait attaché à l'ancienne obligation. Ainsi, si la nou-

velle dette est supérieure à l'ancienne, le privilège ou l'hy-

pothèque ne pourra être invoqué à sa date à l'égard des

tiers que pour les sommes formant le montant de l'obligation

primitive.

2251. La (lalio in solulimi contient une novation impli-

cite. Quand je vous donne, de votre consentement, tel immeu-

ble en paiement d'une dette de 10,000 fr. dont je suis débi-

teur envers vous, cette dation en paiement n'est que l'exécution

d'une convention antérieure, qui n'a peut-être vécu que quel-

ques instants et par laquelle nous avons substitué à ma dette

primitive celle d'un immeuble dont je me suis obligé à vous

rendre propriétaire. Je vous devais d'abord 10,000 fr. ; il a été

convenu entre nous qu'à la place de ces 10,000 fr. je vous

donnerais tel immeuble, et c'est en exécution de cette con-

vention, qui constitue une novation par changement d'objet

dans la dette, que je vous ai transféré la propriété de cet

inmieuble. Mais la novation éteint les privilèges et hypothè-

ques attachés à la créance novée, et par suite, si votre

créance primitive était garantie par des privilèges et hypo-

thèques, ils sont éteints d'une manière définitive. Si donc vous

êtes évincé do la chose donnée en paiement, vous aurez pure-

ment et simplement une action en garantie contre moi ; mais

f
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los privilèges et hypoUitMfiies do votre aiicieiiHe ciéaiice n«î

se rattacheront pas à cette action en garaiiti(;, à moins qu'ils

naient été expressément réservés. La réserve tacite, <jui a pu

être dans l'intention des parties, ne sni'lirait j)as. Cette induc-

tion, cpie fournit le texte de l'art. 1278, <'st pleinement con-

firmée par l'art. 2038, (pii dispose (ju<» l'éviclion dcî la chose

livrée en j)aiement, subie jniv le créancier, ne fait pas renaî-

tre l'obligation de la caution. Ce que la loi dit du cautionne-

ment doit être appliqué aux autres sûretés de la créance; car

où serait la raison de la difïerence (')?

Nous n'ignoi'ons pas cjue la solution contraire était ensei-

gnée dans notre ancien droit par Domat. « Si le paiement,

» dit cet auteur (^), ou ce qui devait en tenir lieu n'avait pas

» d'effet, comme si le créancier avait pris en paiement une

» dette avec garantie e4 qu'il ne pût être payé, ou un fonds

" avec la même garantie dont il fût évincé, l'hypothèque revi-

» vi'ait avec la créance; car ces sortes de paiements renfer-

» ment la condition tacite qu'ils subsisteront », Cela l'evient à

dire qne les parties doivent être considérées comme ayant

tacitement fait la réserve des privilèges et hypothèf[ues atta-

chés à l'ancienne créance ; mais nous venons de dire que la

loi ne tient pas compte d'une réserve tacite ; elle exige posi-

tivement une réserve expresse (art. 1278). Cette opinion a

cependant été reproduite sous l'empire du code (^). On a

ajouté que pour produire l'extinction de 1 "obligation primi-

tive, il faut cjue la dation en paiement soit valable et qu'elle

ne l'est pas, si elle n'a pas transféré la pro[)riété.

L'objection ne saurait être exacte, s'il s'agissait d'une pro-

(') Toullier, VII, ii. 301, 306 s.: Duranlon, XII, n. 82; (ireiiier, II, 11.502;

Aubry et Raii, III, § 2<)2, p. 487, cl IV, § 324, texte et noie 4, p. 221 ; Larombièro,

0/)lif/., V, sur l'arl. 1278, ii. G ; Demoloinbe, Contrais, V, n. 288 à 293; Arnlz.IV,

n. 1914 ; Laurent, XVIII, n. 323 et XXXI, n. 363; Colmet de Sanlerre, IX, n. 162

iiis, II ; André, n. 1088. — Cpr. en ce sens Bourges, 21 décembre 1825, ./. (•., v^

0/)ligalions, n. 2431, S., 26. 2. 221. — V. aussi Heq., 10 mai 1858, D., 58. 1. 284,

S., 59. 1. 161.

('-) Domal, Lois civiles, liv. III, Lit. I, secl. Vil, n. G. C'est également iopiiiioii

do Potliier, Venlp, n. G03, 604.

,') Merlin, Rép., v" Subroç/alion, sect. Il, § 4, n. 1 ; Troplong, IV, n. 847 s.
;

Martou, IV, n. 1336; Pont, II, n. 1230; F. Berriat Saiiil-Prix, A'o/es //te'o/'.,

A'Id. au n. 8867 ; Thézard, n. 243.
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messe de dation en paiement. Alo'rs il y a novation par chan-

gement d'objet; ro])ligation primitive est éteinte et avec elle

les privilèges et hypothèques qui la garantissaient. Elle ne

pourrait être fondée que si la dation en paiement est immé-

diate. Même dans ce cas, de tous le plus favorable à cette

thèse, l'argumentation nous paraît en opposition avec les con-

ceptions du législateur. La dation en paiement implique une

novation : l'art. 20381e démontre péremptoirement ; il prouve

que l'éviction du créancier n'anéantit pas la novation qui

s'était produite : les cautions demeurent libérées; par consé-

quent, l'ancienne dette ne revit pas et ce que la loi décide

pour les sûretés personnelles doit être également vrai des

sûretés réelles.

2252. La compensation opère de plein droit et par la seule

force de la loi (art. 1290); elle éteint* //;50 y ««-^ l'obligation et

avec elle les privilèges et hypothèques qui en garantissaient

l'exécution.

Du moment où elle a lieu de plein droit, il importe peu

que les parties aient eu ou non connaissance de la cause qui

l'a produite : elle opère à linsu des parties. Telle est la con-

séquence que consacre formellement l'art. 1290. Les parties

ne peuvent pas y renoncer au préjudice des tiers. Ainsi le

décide l'art. 1299.

La loi apporte cependant une exception à cette règle. Elle

permet à celui qui a payé par erreur une dette éteinte par la

compensation, d'exercer son ancienne créance ai-ec les privi-

lèges et hypothèques qui y étaient attachés^ s'il a eu, lors du

paiement, un juste sujet d'ignorer la créance qui devait com-

penser sa dette. L'explication de cette solution donne nais-

sance à des difficultés que nous n'avons pas à exposer ('). Sui-

vant une opinion très répandue, l'ancienne créance continue-

raitde subsisteren vertu d'une sorte doreslit?ilio in integrum.

La loi fait revivre les privilèges et hypothèques éteints; mais

elle fait revivre avec eux la créance à laquelle ils étaient atta-

chés, de sorte qu'en réalité il n'y a pas d'exception à notre règle :

{') V. sur celle queslion Lair, Compensation, p. 258 ; Alb. Dcsjardiiis, Compen-

sation, n. 129, p. 444; Demolombc, Contrats, Y, n. G 1 8-620 ; Aiibry et Rau, IV,

§ ;!29, p. 239 ; Colmei de Sanlerre, V, n. 251 bis, IV; Laurent, XVIII, n. 46i.
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les privilèges et liypothèqucs s'éteignent avec la créance

dont ils sont l'accessoire.

2253. La confusion de la qualité de créancier et de débi-

teur de la même dette apporte à l'exercice des privilèges et

hypothèques le môme obstacle qu'à l'exercice de l'action per-

sonnelle en paiement (').

Si la confusion vient à cesser rétroactivement, les privilèges

et hypothèques, comme la créance à la([uelle ils sont attachés,

ne sont pas éteints, puisqu'elle est censée n'avoir jamais eu

lieu (-). C'est ce qui se présente notamment dans le cas de

rescision de l'acceptation d'une succession. Cependant il peut

se faire alors que ces sûretés soient frappées d'inefficacité;

c'est ce qui arrivera, si l'inscription exigée par la loi n'a pas

été renouvelée en temps utile (^).

Si au contraire la confusion cesse j)our l'avenir seulement

et sans rétroactivité, il nous semblerait plus juridique de

décider que les privilèges et hypothèques ne revivent pas au

préjudice des droits acquis à des tiers. C'est ce qui se pré-

sentera dans le cas où l'héritier aura cédé ses droits hérédi-

taires à un tiers ('*).

La confusion, qui s'opérerait entre deux codébiteurs ou entre

un débiteur principal et sa caution, n'éteindrait l'engagement

d'aucune des parties et serait sans influence sur les privilèges

ou hypothèques nés ou établis du chef de l'une d'elles (^). Il

n'y a pas alors confusion dans le sens des art. 123i et 1300.

2254. Les autres causes d'extinction des obligations men-

tionnées dans l'art. 1234, à l'exception de la prescription (®),

ue réclament aucune observation particulière. Les privilèges

et hypothèques s'éteignent avec l'obligation qu'ils garantis-

sent.

La prescription de l'action personnelle, par quelque délai

.qu'elle s'accomplisse, par trente ans ou par un délai plus

(i) Soleure, C. civ., art. 973-2».

(j Maiiou, IV, n. 1336; Aubry et Rau, III, § 292, p. 488; Tliézard, n. 243.

(3) Aubry et Rau, III, § 292, p. 488.

(*) Martou, IV, n. 1.336. — Cpr. en ce sens Aubry et Rau, III, § 292, p. 488;

Tliézard, n. 243. — V. cep. en sens contraire Laurent, XXXI, n. 368.

(^) République Argentine, C. cio., n. 3191.

(^) Grèce, L. 11 août 1836, art. 50 et 57. — Louisiane, C. civ., art. .3374-6°.



480 i)!cs i!'iuviii;(.i:s kt hypothèijl'es

coiii't, coiniiH' par exemple la prescription de raction eu red-

dition ou eu révisiou du compte de tutelle (art. 475), entraîne

lextinctiou de la créance (art. 1234) et des privilèges et hypo-

thèques (art. 2180 4°).

Cette extinction peut être invoquée :
1" par le tiers déten-

teur, qui peut en outre prescrire VhypoihèqiiG pinncipaiiter,

comme nous le verrons ;
2" par le débiteur, qui ne peut pas,

tant (ju'il détient rimmeiible, prescrire l'hypothèque indé-

pendamment de l'action personnelle.

Deux motifs ont pu porter le législateur à s'expliquer sur

ce point, (pioi(jue cette solution résultat déjà de l'art. 2180-1".

Dune part, il a voulu ne laisser subsister aucun doute sur

son intention de rompre ici avec les traditions du droit romain

suivies dans notre ancien droit. D'aj)rès hi loi Cw)i notis-

siini ('), l'action personnelle contre le débiteur se prescrivait

par trente ans, et l'action hypothécaire par quarante ans

seulement, au moins lorsqu'il s'agissait d'une hypothèque

fonventionneUe ; rhypothècjue pouvait donc survivre de dix

ans à l'action })ersomielle. Notre législateur a répudié cette

singularité juridique. Pothier (-) l'explique en disant qu'après

trente ans d'inaction de la part du créancier, le débiteur qui

n a ])as payé sa dette est bien libéré jui'e civili, mais non

jtu'c nalui'uli, a'quildlia ra/io/ic ; une obligation naturelle sur-

vit donc à la pi'cseription, et c'est à cette obUgation naturelle

que rhy])othèque se rattache pendant les dix années qui sui-

vent la prescription de la créance.

Notre disposition précise en outre la pensée du législateur

sur un autre point : la prescription ne pourra pas atteindre

l'hypothèque avant la créance f). Ce résultat est possible quand

Fimmeuble est entre les mains d'un tiei's détenteur, comme
nous le dirons bientôt, mais non lorsqu'il se trouve entre les

mains du débiteur, ainsi qiiOn le voit manifestement par

ro[)position <{ue le législateur établit entre cette dernière

hypothèse et la précédente. L'art. 2180-1" aurait pu laisser

subsister (juelque doute sur ce point, car il en résulte bien

(') !.. 7, C, De prfescripl. A'.V.V vrl XL mm. (Vil, 39).

('', Polhier, Dp /'/typ., ch. 111, § (j.

(^) .Japon, C. civ.. Livre tla garaitlies des créances, aii. 292-0", 295.
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que riiyi)()tliô(juo ne [XMit [)us survivre à la créance éteinte-

par la jn-cscriptioii, mais non qu'on sens inverse l'hypothè-

que ne puisse pas s'éteindre par la prescription avant la

créance.

En résumé, la disposition <[uc nous commentons, écrite en

vue du cas où l'immeuble grevé de l'hypothèque est apud

(lebilorem, a cette double utilité de marquer que la prescrip-

tion de l'hypothèque ne ptuit pas s'accomplir «/^rès- celle de

la créance, ni auparavanl. L'autorité de notre ancien droit

aurait pu faire concevoir quelque doute sur le premier point,

et l'art. 2180-1", sur le second.

2255. Cette prescription est soumise aux règles du droit

commun sur la suspension et l'interruption. L'ai. 4 du ii. 1

de l'art. 2180 décide formellement que les inscriptions prises

par le créancier ne l'inteiTompent pas. Au premier abord,

cette règle semble dillicile à justitier. La prescri])tion libéra-

toire est fondée sur des considérations d'ordre et d'intérêt

social, mais elle a sa base dans le silence prolongé du créan-

cier. Or, celui-ci, en requérant inscription, a prouvé sa dili-

gence et manifesté la volonté de conserver son droit. Donc,

la prescription devrait être interrompue à son profit. Ce rai-

sonnement ne nous paraît pas exact. D'une part, on peut

dire <[u'en conservant l'accessoire, le créancier n'a pas par

cela même fourni la preuve de sa volonté de conserver le

principal. Cette réponse, cependant, ne nous semble pas plei-

nement satisfaisante. Mais, d'autre part, il résulte de l'art. 2244

que l'interruption de prescription suppose ou la reconnais-

sance de la dette ou une interpellation énergique adressée à

la. personne du débiteur. Or, à ce point de vue, l'inscription

est nécessairement inopérante, puisqu'elle a lieu à l'insu du
débiteur et sans sa participation. La disposition de l'art. 2180

se trouve ainsi justifiée.

Si l'immeuble hypothéqué avait été aliéné, l'interruption

de la prescription contre le tiers détenteur, notamment par

l'effet de la sommation de payer ou de délaisser, serait sans

influence sur la prescription de l'action personnelle; si celle-

ci venait à s'accomplir au profit du débiteur, le tiers déten-

Privil. et iivp. — 2e éd., III. 31
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tour aurait le droit de s'en prévaloir et serait ainsi libéré

par l'extinction de rol)iigation (').

2256. La prescription accomplie, le débiteur peut y renon-

cer. Quelle influence cette renonciation cxerce-t-elle sur les

droits du tiers détenteur? La question semble résolue en prin-

cipe par l'art. 2225, aux termes duquel le droit d'opposer la

prescription appartient aux créanciers et à toute personne

ayant intérêt à ce qu'elle soit acfjuise, encore que le débiteur

ou le propriétaire y renonce (-;. La loi reconnaît aux créan-

ciers le droit d'invoquer la prescription du chef de leur débi-

teur, malgré la renonciation de celui-ci, quoiqu ils soient ses

ayant cause. Si ce droit leur appartient, s'ils peuvent faire

considérer la renonciation comme non avenue, bien que les

conditioiis de cette annulation soient l'objet d'une contro-

verse, il doit, à plus forte raison, en être de même, en prin-

cipe, du tiers détenteur (pii a un droit propre et personnel,

qui peut en son nom particulier invoquer la prescription de

la créance, cause d'extinction de l'hypothèque grevant son

immeuble (').

Cependant, il en serait autrement, s'il s'agissait d'une de

ces courtes prescriptions basées sur une présomption de

paiement et contre lesquelles le créancier a la ressource de

déférer à son débiteur ou à ses représentants le serment

dont parle l'art. 2275. I^e refus de serment ne peut pas être

considéré comme une renonciation à un droit acquis. Dès

lors, le tiers détenteur sera obligé de subir les conséquences

(') Merlin, Rép., \o Inlerrupl. de prescr., n. 12; Grenier, II, n. 511); Troplong,

I'rescr.,U, n.CW et G60; ZachariPP, Massé et Vergé, V,§ 831, noie 1, p. 255;

Pont, II, n. 1253; Aubry et Rau, II, § 215, p. 358, et 5» édit., par Rau, Falcimai-

gne et Gault, p. 511, et III, § 293, p. 490; Leroux de Bretagne, Pt-escr., II, n.972;

Colmel de Santerre, IX, n. 164 bin, I; Laurent, XXXI, n. 402 et XXXII, n. 143
;

André, n. 1136; Baudry-Lacantinerie et A. Tissier, n. 573. — Bioni, 11 messidor

an XI, S., 7. 2. 1113. — Riom, 2 avril 1816, S., 17. 2. .373. — Civ. rej.. 25 avril

1826, J. G., v" Presci: cic, n. 652, S., 26. 1. 433. — Riom, 6 juillet 1830, S., 33.

2. 647. — Req., 8 novembre 1838, S., 39. 1. 428. — Toulouse, 18 décembre 1874,

./. G. Sr/ppL, eod. v, n. 447. S., 75. 2. 109. — V. en sens contraire Grenoble,

2 juin 1831, ./. G., eod. v», n. 479-1°, S., 32. 2. 622.

(^) V. pour l'intcrprélation de cet art. Baudry-Lacantinerie et A. Tissier,

n. 105 s.

(')Th6zard, n. 254 ; Baudry-Lacan'inerie et A. Tissier, n. 106.
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(1<^ cet aveu et ne pourra i)as invoquer la prescription (').

2257. On se deniande enfin si la collocation j)ure et simple

obtenue dans un ordre ne doit [)as être assimilée à un paie-

ment et n'entraîne pas l'extinction des privilèges et hypo-

thèques. La négative nous paraît certaine. La collocation

n'est pas un paiement; elle ne constitue qu'une indication de

paiement et son acce[)tation par le créancier n'emporte pas

novation (arg. art. 127o et 1277 al. 1). Par conséquent, les

privilèges et hypothèques continuent de subsister, tant que

le créancier n'a pas été effectivement désintéressé,

La jurisprudence a fait, à diverses reprises, raj)plication

de cette règle. Elle a, en premier lieu, reconnu au créancier

la faculté de renoncer au bénéfice de la collocation qu'il avait

obtenue et le droit de poursuivre son paiement sur les autres

biens du débiteur (-). Elle l'autorise, en second lieu, à deman-

der, sous la réserve du bénéfice du bordereau de collocation

([ui lui a été délivré, à être éventuellement colloque dans

un nouvel ordre ouvert sur le débiteur, pour le cas où il ne

recevrait pas le paiement de son premier bordereau (').

SECTION II

KXTINCTION DU PRIVU.ÈGE OU DE l'uYI'OTHÈQUK PAR VOIE PRINCIPALE

ET DIRECTE, LA CRÉANCE CONTINUANT A SUBSISTER

I. Renonciation.

2258. Nous citons en premier lieu la renonciation, parce

que l'art. 2180 la mentionne :

« Les privilèges et hijpotJièques s'éteignent...

» 2" par la renonciation du créancier à riu/potlicque » [*).

(') Leroux de Bretagne, Prescripl., I, n. 39; Thézard, n. 23i; Baudry-Lacanli-

nerie et A. Tissier, n. 121, et les autorités qui y sont citées en sens divers.

(^) Civ. cass , 18 (non 28) mai 1808, J. G., v» Priv. et hyp., n. 2319, S., 8. 1. 291.

— Civ. cass., 25 fév. 1839, J. G., eod. v», n. 2321, S., 39. 2. 296. — Civ. cass.,

18 déc. 1854, D., 55. 1. 34, S., 55. i. 247. — Bourges, 11 juin 1855, S., 55. 2. 636.

(3) Paris, 25 avril 1838, J. G., \o Priv. et hi/p., n. 23i8, S., 39. 2. 81. - V. aussi

siipm, lu, n. 1957. — Cpr. Paris, 31 août 1815, /. G., eod. v», n. 2582, S., 16. 2. 12.

(•) Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 108-2°. — Italie, C. civ., art. 2029-3». — Monaco,
C. civ., art. 2019-20. — Portugal, C. civ., art. 1026-2° et 1027-3". — Vaud, C. civ.,
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Nous supposons un ci-éancier qui renonce à son privilège

ou à son hypothèque, non à sa ci-èance. Sans cloute, la renon-

ciation à la créance entraînerait l'extinction de l'hypothèque;

mais l'extinction se produirait alors par voie de conséquence
;

or, nous ne nous occupons maintenant que des modes d'ex-

tinction par voie principale.

Il y a là une application du principe : Unuscj^iisqiœ potest

juri in favorem suinn introducto renuntiare. Le créancier

peut renoncer à son privilège ou à son hypothèque, comme
à tout autre droit qui lui appartiendrait.

2259. La jurisprudence considère la renonciation du créan-

cier à son hypothèque comme un acte unilatéral, valable par

conséquent indépendanmient de l'acceptation de ceux à qui

il doit profiter. D'où cette conséquence que le créancier, qui

a renoncé à son hypothèque, ne peut pas se rétracter, alors

même que les intéressés n'auraient pas encore adhéré à la

renonciation (').

Cette solution est cependant très vivement contestée, et

voici les arguments à l'aide desquels on la combat. Sans

doute, en théorie, celui auquel appartient un droit réel peut

s'en dépouiller par sa seule volonté. Mais voit-on dans la pra-

tique un créancier abdiquer son droit hypothécaire, comme
on jette dans la rue un objet dont on ne veut plus ? Assuré-

ment non. Un créancier renonce à son hypothèque pour favo-

riser une personne déterminée, à laquelle l'hypothèque peut

préjudicier ; c'est donc une offre qu'il lui adresse en décla-

rant qu'il renonce à son hypothèque, et, comme toute autre

offre, celle-ci doit être acceptée pour lier son auteur. On en

art. lGlÛ-2". — Soleure, C. civ., aii. 973- 3", 97G. — Pays-Bas, C. civ., art. 1253-2".

— Grèce, L. 11 août Ii*36, art. 50 et 54. — .lapon, C. civ., Livre des gai^anlics

des C7'e'(inces, art, 292-2». — Louisiane, C. civ., art. 3374-5°.— République Argen-

tine, C. civ.. arl. 3193. — Cpr. sur l'hypollièque du propriétaire, Allemagne,

C. civ., art. 1168-1169.

C) Civ. cass., 4 janvier 1831, ./. G., v Priv. et hyp.. n. 2722, S., 31. 1. 126, et

sur renvoi Agen, 19 mai 1836, J. G., ibidem. — Req., 19 novembre 1855, D., .56.

1. 175, S., 56. 1. 145.— Nimes,5aoùl 1862, U., 63. 2. 29, S., 62. 2.402. -Orléans,

8 août 1889, D. (avec cass.), 92. 1. 221. — Orléans, 29 novembre 1889, D., 90. 2.

153, S., 91. 2. 35. — Cpr. en ce sens Troplong, IV, n. 868; Zachariip, Massé et

Vergé, V, § 830, note 2, p. 254 ; Pont, II, n. 1232; Aubry et Rau, III, § 293, p. 49(3

et 491 ; André, n. 1107 ; Mérignhac, Xole dans D., 90. 2. 153; Thiry, IV, n. 572.
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conclut ([lie le créancici' peut revenir sur sa renonciation,

tant qu'elle n'a pas été acceptée par celui ou ceux à qui elle

doit profiter. La loi assigne, il est vrai, un autre caractère à

la renonciation à succession; elle paraît la considérer comme
n'ayant rien de contractuel. Mais l'hypothèse est bien diffé-

rente. Le plus souvent, l'intention de celui cjui renonce aune
succession est d'abdiquer son droit hér'éditaire purement et

simplement, ordinairement parce qu'il le trouve plus oné-

reux que profitable; rarement il agit en vue d 'avantager une

personne déterminée. En est-il ainsi du créancier qui renonce

à son hypothèque ? D'ailleurs, on voit dans l'art. 790 que

le renonçant est admis à revenir sur sa renonciation, tant

qu'aucun héritier n'a accepté à sa place ; à plus forte raison,

le créancier qui a renoncé à son hypothèque peut-il revenir

sur sa renonciation, tant que l'ofire contenue dans cette renon-

ciation n'a pas été acceptée (').

La vérité nous paraît être entre ces deux opinions extrê-

mes. Le caractère de l'acte dépend de la volonté de son au-

teur. Si la renonciation intervient in favorcni, si elle a pour

but de faire parvenir à un tiers le bénéfice de l'hypothèque,

si, en un mot, elle est, même éventuellement, investitive ou

translative du droit hypothécaire, ou d'un des avantages qu'il

confère, par exemple du droit de préférence, elle constitue une

convention et ne deviendra parfaite que par le concours des

volontés. Jus(|ue-là, le créancier conservera la faculté de reti-

rer son offre et de recouvrer l'exercice de tous ses droits.

C'est la considération qui nous a déterminés à exiger le con-

sentement de l'acquéreur, lorsque la femme renonce à son

profit à son liypothèque légale sur l'immeuble aliéné par son

mari (-). Mais si la renonciation est purement abdicative, si

elle a pour but unique l'extinction du privilège ou de l'hypo-

thèque, il en est tout autrement. L'acte ne présente aucun des

caractères d'une convention et nous ne voyons pas de motif

pour exiger le consentement du débiteur. Quant à l'argument

tiré de l'art. 790, il est facile d'y répondre. Cette disposition

est certainement exceptionnelle ; elle s'explique par des con-

l') Baudry-Lacanlinerie, /'/•. de dr. civ., III, n. 15U0, el 6" édit., II, n. 1797.

\-) Supra, II, n. 1086,
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sidérations particulières, par le désir du législateur de mettre

un terme à l'incertitude qui plane sur la propriété des biens

héréditaires, de leur donner un maître définitif; elle ne sau-

rait être invoquée en notre matière (').

2260. En renonçant à son hypothèque, le créancier peut

compromettre sa créance, dont il lui sera peut-être impossible

d'obtenir le paiement, la sûreté faisant défaut. Nous en con-

cluons que, pour pouvoir renoncer à une hypothèque, il faut

avoir la capacité de disposer de la créance qu'elle garantit (*).

Peut-être même faudrait-il, au moins dans certains cas et

suivant les circonstances, exiger la capacité de disposer à

titre gratuit (').

Mais cette capacité suffit, et nous n'admettons pas avec Lau-

rent (*) que le renonçant doive nécessairement avoir en outre

la capacité de disposer d'un immeuble. Sans doute l'hypothè-

que est un droit immobilier, un immeuble par conséquent
;

mais elle est l'accessoire de la créance dont elle suit le sort,

et par conséquent celui qui peut disposer de la créance peut,

par cela même, disposer de l'hypothèque.

2261. Dans le silence de la loi et conformément aux prin-

cipes appliqués d'une matière générale en matière de renon-

ciation (^), il faut décider qu'aucune forme particulière n'est

requise pour la validité de la renonciation et appliquer en

conséquence les règles du droit commun. 11 n'est même pas

nécessaire que la volonté du créancier de renoncer à son

hypothèque soit manifestée expressément; une renonciation

tacite suifit (M.

(') Supra, III, n. 1821. — Cpr. Laurent, XXXI, n. 372; Thézard, n. 244.

(«) Pont, II, n. 1233; Thézard, n. 244; André, n. 1107; Thiry, IV, n. 572. —
Liège, 24 juin 1887, Journ. des conserv. des hyp., 1888, arl. 3824, p. 61.

(^) Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 294.

[') Laurent, XXXI, n. 373.

(^) V. not. Req., 15 nov. 1858, D., 58. 1. 433, S., 59. 1.9. — Poitiers, 30 nov. 1881,

D., 82. 2 247, S., 83. 2. 123. — Cpr. Heq., 15 fév. 1882, D., 82. 1. 413, S., 83. 1.

312, — Cpr. cep. Massé et Vergé sur Zachariaî, II, § 378, p. 305; Taulier, III,

p. 229; Ducaurroy, Bonnier et Rouslain, II, n. 573; Demanle, III, n. iOO bis, II;

Marcadé, III, sur 1 art. 780, n. 2; Deniolombe, Success., II, n. 442, 442 bis ; Lau-

rent, IX, n. 327; Baudry-Lacantiiierie et Walil, II, 1« éd., n. 2245 et 2e éd.,

n. 1613; Baudry-Lacantinerie et Colin, I, n. 1225.

(8) Japon, C. civ.. Livre des garanties des créances, art. 294, al. 3.
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226 i I. La renonciation c.\[)resse n'est donc soumise pour

sa validité A aucune forme spéciale. Klle peutêtre prouvée par

un acte antlienti([ue, par un acte sous seing privé ('), et même
par témoins ou i)ar présomptions de l'homme dans les cas où

la preuvi; testimoniale est admissible (-).

11 est vrai ([ue, aux termes de l'art. 2158, la radiation de

l'inscription ne peut avoir lieu ([ue sur le vu d'un acte authen-

tique constatant le consentement du créancier ou sur le vu

d'un jugement. Mais cette exigence n'est prescrite que dans

l'intérêt du conservateur; elle a pour but de prévenir les

radiations qui seraient opérées en vertu d'act(^s n'émanant pas

du ci'éancier. Elle n'a rien à faire en notre matière. Seule-

ment, si la radiation est demandée en vertu d'une renoncia-

tion constatée par un acte sous seing privé, le devoir du con-

servateur sera de refuser d'y procéder, et le débiteur sera

obligé, si son créancier refuse de consentir une mainlevée

par acte notarié, de le citer en justice pour faire ordonner la

radiation par jugement.

2262. La renonciation tacite s'induira des actes ou des faits

accomplis par le créancier'etqui impliqueront nécessairement

sa volonté de renoncer au privilège ou à rhypothè({ue.

Quant à savoir quels sont les actes, gesta, qui entraînent

renonciation tacite, c'est une question de fait plutôt ({ue de

droit, ea r^s facli niayis qiicun jiiris esl. Au juge il appar-

tiendra de décider suivant les circonstances de la cause, et

ses décisions seront par suite aussi variables que ces circons-

tances elles-mêmes. Toutefois une règle fondamentale s'im-

pose h lui dans cette délicate matière : la renonciation tacite

ne peut s'induire que de faits présentant un caractère non

équivo(iue, de faits (ju'il est impossible d'interpréter dans un

sens autre c[ue celui d'une renonciation au privilège ou à

l'hypothèque, car la renonciation ne se présume pas (arg.

art. 784); nemo jnri siio facile renunliare prœsumUiir. Si,

par exemple, la renonciation peut s'interpréter comme une

renonciation au rang hypothécaire ou comme une renonciation

(') Paris, 23 avril 1853, J. (1., v» l'riv. el fujp., n. 2470.

(2) Zachariœ, Massé el Vergé, V, § 830, noie 2, p. 254; Tliézartl, n. 244.
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à l'hypothèque, c'est clans le premier sens que les juges de-

vront, en cas de doute, se prononcer (').

Parcourons quelques espèces. Un créancier hypothécaire ;

concourt à la vente de rimnieul)le hypothéqué, consentie par
^

le débiteur, et signe l'acte qui en est dressé. Renonce-t-il

ainsi tacitement à son hypothèque? L'affirmative devra être

admise le plus souvent, mais non dans tous les cas (arg.

art. 621), parce qu'il sera ordinairement impossible de don-

ner une autre explication de la conduite du créancier. Son

consentement n'était pas nécessaire pour la validité de la

vente; alors qu'est-il venu faire, sinon rassurer l'acquéreur

en renonçant au profit de celui-ci ri son hypothèque? Il en

serait de même du concours à un acte d'échange ou de dona-

tion (*). On peut cependant supposer le cas où le créancier

hypothécaire aurait figuré à l'acte de vente ou de donation en

qualité de notaire rédacteur ou de témoin ou comme assis-

tant honoris causa. Sa participation à l'acte étant alors tout

naturellement expliquée par le rôle qu'il y joue, il n'est plus

permis d'en induire une renonciation à son hypothèque (*).

Ce que nous venons de dire de la vente totale de l'immeu-

ble hypothéqué ne devrait pas être étendu à la vente par-

tielle. En participant à la vente que le débiteur a consentie

d'une partie du fonds hypothéqué, le créancier a peut-être

entendu seulement renoncer au droit que cette vente lui don-

nait, comme entraînant une diminution de sûretés, de pour-

suivre avant l'échéance du terme le paiement de sa créance

(arg. art. 1188). Cette interprétation est moins désavanta-

geuse pour le créancier que celle qui consisterait à le consi-

dérer comme ayant renoncé à son hypothèque, et dans le

doute elle doit être admise, conformément à la règle renun-

tiatio est strictissimœ interpretalionis

.

1

En vertu de ce principe, nous n'hésiterons pas à décider

(') Martou, IV, n. 1340 ; Laurent, XXXI, n. 375.

n V. Req., 10 avril 1855, U., 55. 1. 109, S., 55. 1. 653.

(') Malleville, Anal, rais., sur l'art. 2180; Delvincourt, III, p. 383; Grenier, II,

n. 508; Troplong, IV, n. 869; P. Berrial-Saint Prix, Noies théor., n. 8866; Zacha-

riai. Massé et Vergé, V, § 830, noie 2, p. 254; Martou, IV, n. 1340; Pont, II,

n. 1237; Thézard, n. 245; Colmet de Santerre, IX, n. 162 bis, III.
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que la reiioiiciatioii tacite résultant du coucoui's à l'aliéna-

tion de riinnieul>lo hypothéqué doit être limitée au droit de

suite (') et ([ue le créancier renonçant conserva» la faculté de

faire valoir son droit de préférence à l'encontre des créan-

ciers hypothécaires postérieurs dans l'ordre ouvert pour la

distrihutiou du prix (*). La loi du 13 février 1889 donne cette

interj)rétation de la renonciation par la femme à son hypo-

thècjue légale en faveur de l'act^uéreur d'un immeuble du

mari, et nous pensons que, fondée sur les principes, elle doit

être généralisée (').

De môme, et pour le même motif, le concours ou le con-

sentement du créancier à l'acte par lequel le débiteur hypo-

thèque l'immeuble déjà affecté est généralement interprété

comme renfermant une cession de priorité et produit en faveur

de ce nouveau créancier les effets de cette convention (*).

Rappelons, en terminant, que la renonciation à l'inscription

n'emporte pas, en principe, renonciation à_ l'hypothèque (^).

2263. L'art. o08 C. co. nous donne un exemple de renon-

ciation tacite. Les créanciers privilégiés ou hypothécaires ont

le droit d'assister et même de prendre part aux délibérations

relatives au concordat (•'), mais il leur est interdit de voter sur

les propositions relatives à cet objet, à moins qu'ils ne renon-

cent à leur privilège ou à leur hypothèque. Un pareil vote

emporte de plein droit renonciation au privilège ou à l'hypo-

thèque; le créancier qui l'a émis rentre dorénavant dans la

classe des créanciers chirographaires ; il ne peut se faire rele-

ver de cette renonciation en alléguant son ignorance de la

(') Grenier, II, n. 505 et 508 ; Troplong-, IV, n. 869 ; Marlou, IV, n. 1340; Ponl,

II, n. 1237 ; Aubry el Rau, IIl, § 292, p. 491 ; Laurent, XXXI, n. 377 ; Thézard,

n. 245 ; André, n. 1109. — Cpr. Paris, 25 janvier 1812, J. G., v° Priv. et hyp., n.

1737-4», S., 12. 2. 252. — Supra, III, n. 2227 i.

(-) Japon, C. civ., Liv. des garant, des créunc, art. 294, al. 4.

{») Supra, m, n 2227 et 2227 i.

(*) Merlin, Hép., v" Ihjp., secl. I, § 13, n. 5, in fine; Deivincourl, lit, p. 384;

Persil, 11, sur l'arl. 2180, n. 26; Grenier, II, n. 508 ; Troplong-, IV, n. 871 ; Pont,

II, n. 1238 ; Aubry et Rau, III, § 292, p. 491 ; Laurent, XXXI, n. 378 ; André,

n. 1110. — Bordeaux, 17 mars 1830, J. G., v° Priv.el /njp.,nA18-io, S., 30. 2.326.

n Supra, III, n. 1887.

(«) Thaller, 7V. élém de dr. comm., n. 1836. — Req., 4 juillet 1855, D., 55. 1.

277. — Req., 11 février 1880, J. G. Suppl., v Faillites, n. 903, S., 80. 1. 164.
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loi ('), en faisant des rései'ves ('), et cela même lorsque, sa

créance étant l'econnue, son privilège on son hypothèque est

l'objet d'une contestation (•'').

En vertu du principe de Tinterprétation restrictive, il nous

semble que la renonciation doit être limitée au cas où soit le

privilèg-e, soit l'hypothèque frappe des biens appartenant

actuellement on ayant appartenu au failli du chef duquel ils

sont affectés et passés depuis entre les mains d'un tiers déten-

teur investi d'un recours en garantie contre la faillite; elle

ne serait pas encourue au contraire lorsque la sûreté aurait

été directement constituée par un tiers pour la garantie de

l'obligation contractée par le débiteur tombé en faillite ('*).

Le texte de l'art. 508 G. co. porte à décider que la renon-

ciation est la conséquence nécessaire du vole au concordat,

(|u'elle est définitive et irrévocable et ({u'elle n'est subordon-

née ni à la formation, ni à riiotnologation, ni au maintien

du concordat (^). Cette solution ce[)endant n'est pas unanime-

ment admise, et eu faveur de l'opinion contraire, on invoque

et l'esprit de la loi et les principes d'égalité qui en sont la

base (').

(') Req., 4 juillet 1855, D., 55. 1. 277.

H Rouen, 2 janvier 1851, D., 55. 2. 179. — Giv. cass., 26 août 1851, D., 51. 1.

283, S., 51. 1. 805. — Laurent, XXX, n. 379.

(3) Req., 11 février 1880, J. G. SuppL, v» Fadliles, n.903, S., 80. 1. 1G4. — Re-

nouard. Faillites, 11, sur l'art. 508, n. 10; Hédarride, Faillites, 11, u. 487; Alauzet,

Comment. C. comm., Vil, n. 2638; Ruben de Couder, Dicl. de di\ comm., indusl.

et marit., II, v» Concordat, n. 46.

() Lyon-Caen et Renault, /'/. de dr. comm., 11, n. 2894, in fine et Tr. de dr.

comm., VII, n. 585 ; Thaller, Tv. élém. de dr. comm., p. 1007, noie. — Cons.

sur cette question très controversée Bravard et Démangeât, Tr. de dr. comm., V,

p. 378, noie; Alauzet, Comment. C. coin., VU, n. 26()-'; Boistel, Tr.de dr. comm.,

n. 1036. — Rennes, 31 mars 18'i9, IJ., 49. 2. 157. — Civ. rej.. 20 juin 1854, D., 54.

1. 305. — Paris, 16 avril 1864, D., 64. 2. 127. —Aix, 3 mai 1882, Journ. des failli-

tes, 1883, p. 205.

(^) Laroque-Sayssinel, Faillites, 1, sur l'art. 5)8, n. 4; Geoffroy, Code prat. des

faill., p. 180; Démangeai sur Bravard, Tr. dedr. comm., V, p. 378, note; Alauzet,

Comm. C. comm., VII, n. 2663; Lyon-Caen et Renault, Préc. de dr. comm., II, n.

2890 in fine, et Tr. de dr. comm., VII, n. 579; Thaller, Tr. élém. de dr. comm.,

n. 1838. — Trib. Sainl-Gaudens, 5 janv. 1887, D., 87. 3. 55. — Trib. Seine, 17 mai

1887, Journ. des faillites, 1887, p. 268.

(6) Bourg-es, 15 mars 1865, J. G. Suppl., v» Faillites, n. 919, S., 6G. 2. 149. —
Pont, II, n. 1236, noie.



MODES DKXTLNCTION r.OMMTNS 491

2264. Par exception aux rèi;les <[ue nous venions de déve-

lopper, la reiioncialion par la l'eninie mariée à son liyi)o-

tluMpie légale soit en l'aviMir d'un eréancier, soit en faveur de

Tacipiéreur dun inuneuhie du mari (ju de la communauté est

régie pai' des dispositions particulières. Elle ne peut être

étahlio (jue par un acte autlienti((ue ou être déduite ([ue d'un

acte ayant ce caractère (L. 23 mars 1855, art. 9, complété par

la L. du 13 février 1889j. La renonciation tacite en faveur

d'un acquéreur ne peut résulter ([ue des circonstances limi-

tativement déterminées j)ar le texte (L. 13 février 1889) (').

II. Inacco}7ipIisseme/tl de la cotulilion si/speiisive. Accowplis-

senient de la condition nholatoire.

2265. On dit ordinairement que riiypothèc|ue s'éteint par

l'efiet soit de rinacconq)lissement de la condition suspensive

à laquelle est subordonné le droit de propriété du consti-

tuant (-), soit de la résolution de ce dr-oit, lors du moins que

cette résolution s'opère avec etl'et rétroactif, ut ex tune
C*),

com:ne il arrive ])ar exemple au cas de retour conventionnel

(art. 952), ou au cas de vente à réméré lorsque le rachat est

exercé par le vendeur (art. 1673 al. 2).

En ce qui concerne la condition suspensive, il nous parait

plus exact de dire que le j)rivilèg-e et l'hypothèque ne sont

pas nés parce que le droit du constituant n'a jamais été

qu'éventuel et ne s'est pas réalisé.

En ce qui concerne la condition résolutoire, cette manière

de s'exprimer est légitimée dans une certaine mesure par

l'art. 123i. La loi dit que les obligations s'éteignent par l'effet

de la condition résolutoire. N'est-il pas naturel d'employer

la même formule pour les privilèges et les hypothèques et

de considérer la résolution rétroactive du droit du consti-

tuant comme une cause d'extinction de ces garanties?

H nous paraît cependant plus exact de dire que l'hypothè-

(>) Supra, II, n. 10G8 el 1068 i.

(^) Louisiane, C. cw., arl. 3374-3". — République Argeulinc, C. c'iv., art. 3194.

(3) V. notamment Zacliaria', Mas.sé et Vergé, V, § 830, p. 264 ; Aubry et Rau, III,

§292, p. 490; Coimet de yanlerre, IX, n. 166 i«, I; Thézard, n. 255; André,

n. 116i.
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que est alors censée n'avoir jamais eu d'existence, puisque Je

constituant est considéré comme n'ayant jamais été proprié-

taire, en vertu de l'effet rétroactif attachéà la condition accom-

pHe(').

L'art. 865 fait l'application de cette règle aux immeubles

rapportés en nature par l'héritier donataire. Ils rentrent dans

la masse francs et quittes de toute charge non seulement

créée par le donataire mais encore née sur sa tête, notam-

ment des hypothèques légales et judiciaires qui auraient

frappé l'immeuble de son chef. La loi sauvegarde les droits

des créanciei's en leur permettant d'intervenir au partage pour

s'opposer à ce que le rapport ait lieu en fraude de leurs droits

et spécialement à ce que le rapport ait lieu en nature s'il

existe dans la succession d'autres immeubles de même nature,

valeur et bonté dont on puisse former des lots à peu près

égaux pour les autres cohéritiers (art. 859) (').

Nous appliquerions la même règle à la révocation du droit

du constituant, qui généralement s'opère rétroactivement.

C'est ce qui se présente notanmient au cas où l'immeuble

hypothéqué par l'un des héritiers est, par l'effet du partage,

placé au lot d'un de ses cohéritiers. Mais il est des hypothè-

ses dans lesquelles la révocation ne rétroagit pas. Alors l'hy-

pothèque, valablement constituée à l'origine, continue dégre-

ver l'immeuble. Ainsi en est-il lorsque la donation est révo-

quée pour cause d'ingratitude (art. 958).

III. Perte totale de la chose grevée.

2266. La perte totale de la chose grevée est une cause

d'extinction du privilège ou de l'hypothèque ('). Il ne s'agit

pas, on le remarquera, de la perte de la chose objet de l'obli-

gation. Dans ce cas, le privilège ou l'hypothèque est bien

également éteint, mais par voie de conséquence (art. 2180-1°)

et parce c[ue l'obligation principale est éteinte (art. 1302). Cette

cause d'extinction s'applique surtout aux privilèges mobiliers.

(') Pont, II, n. 1225; Laurent, XXXI, n. 403.

(•-) Baudry-Lacanlinerie et Walil, III, i--» éd., n. 3702-.3703 et 2« éd., n. 2846.

(') Soleure, C. civ., art. 851. — Grèce, L. 11 août 1836, art. 50, 52. — Japon, C.

civ., Livre des garanties des créances, art. 292-5".— Louisiane, C. civ., art. 3374-1°.
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Si la perte n'est (jiie partielle, le privilège ou Fliypothèque

continue de subsister sur ce ([ui reste de la chose. Ainsi, si

un bâtiment hypothéqué vient à périr dans un incendie, 1 hy-

pothèque continue de grever le sol ('), nuiis elle cesse de

frapper les matériaux, parce f[u'ils sont devenus des meu-
bles {'].

2266 I. A la j)ei't(^ totale de la chose on assimile le cas où

elle est mise hors du commerce ('), par exemple à la suite

d'une expropriation pour cause d'utilité publique et de son

alFectation à l'un de ces usages, qui en font une dépendance

du domaine public. La formule cependant n'estpas absolument

exacte. Car il nVst pas nécessaire que la chose soit mise hors

du commerce. L'expropriation pour cause d'utilité publique

purge les privilèges et hypothèques dont l'immeuble expro-

prié était grevé non seulement lorsqu'il est destiné à devenir

une dépendance du domaine public, jnais encore lorsqu'il est

incorporé dans le domaine privé de l'expropriant. L'expro-

priation se rapproche donc plutôt de la purge que de la perte

de la chose. Le droit hypothécaire s'exerce par la faculté

reconnue aux créanciers de demander la fixation de l'indem-

nité par le jury, et dans tous les cas il s'exerce sur le prix qui

sera distribué entre eux suivant le rang de leurs privilèges

ou hypothèques.

Dans le cas d'expropriation pour cause d'utilité publique,

le droit des créanciers se trouve donc reporté sur l'indemnité,

conune il l'est sur le prix en cas de purge ('*).

2267. Nous savons aussi qu'en vertu du code, le droit des

créanciers ne pouvait pas s'exercer sur l'indemnité d'assu-

rance due, lorsque la chose grevée était détruite par le sinis-

tre contre lequel elle était assurée. Il n'en était autrement que

si le créancier s'était fait céder par anticijjation la créance

d'indemnité ou avait fait assurer lui-môme l'immeuble hypo-

théqué. Mais la loi du 19 février 1889 a, par ses art. 2 et 3,

(') I'iépubli(iue Argeiiline, C. cir., art. 3175.

(') Colmel (le Sanlerre, IX, n. 1()G bis, I.

.-') Zachariic, Massé et Vergé, V, § 830, p. •2r>5: l'onl, II, n. 1224; Golmet de

'anlerre, IX, n. 106 bis, III.

(•) Thézard, n. 255.
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réformé notre législation à cet égard. Nous en avons déjà

présenté le commentaire (').

IV. Consolidation.

2268. La consolidation ou confusion consiste, en notre

matière, dans la réunion sur une même tête des qualités de

créancier hypothécaire et de propriétaire de l'immeuble ou

du bien grevé d'hypothèque ou de privilège Ç-]. Des auteurs y
voient une cause d'extinction de ces sûretés (').

Nous ne croyons pas ce point de vue exact (*), et il semble

bien condamné par l'art. 1251-2°. Sans doute, si l'acquéreur

est seul créancier privilégié ou hypothécaire sur l'immeuble

qu'il a acquis, son droit sera absorbé dans le droit absolu qui

lui appartient désormais. 11 n'aura plus l'occasion de l'exercer.

JMais si un conflit avec d'autres créanciers inscrits sur l'im-

meuble fait apparaître pour lui un intérêt à invoquer son

droit d'hypothèque, il pourra le leur opposer. Notamment,

au cas de purge, le nouveau propriétaire sera autorisé à se

payer à son rang d'hypothèque sur le prix qu'il oifre aux

créanciersinscrits, ou, en d'autres termes, à retenir une partie

du prix correspondant à sa propre créance, tandis que, si

son hypothèque était éteinte, il devrait verser la totalité de

son prix entre les mains des autres créanciers inscrits. De

même, au cas d'expropriation poursuivie à la recfuête d'un des

créanciers inscrits ou de déhùssement, il sera autorisé à se

faire colloquer à son rang d'hypothèque sur le prix d'adju-

dication. Il lui est donc indispensable de conserver son droit

par une inscription prise et renouvelée en temps utile (*).

Ainsi, quoiqu'on ne puisse pas, d'après nos lois, acquérir un

droit d'hypothèque sur un bien dont on est propriétaire, on

peut néanmoins conserver un droit de cette nature sur un

(•) Supra, I, n. 280 à 296, 386 à38-!, el II, n. 1395 et 1396.

;-] Allemagne, C. civ., art. 1143, 1173, 117i. — Louisiane, C. civ., art. 3374-2°.

— République Argentine, C. civ., art. 3198.

C) Zachariœ, Massé et Vergé, V, § 830, p. 255 ; Laurent, XXXI, n. 404 et 405 ;

Tiiiry, IV, n. 572.

C) Pont, II, n. 1223 ; Colinet de Sanlerre, IX, n. 166 bis, IV ; Tliézard, n. 259.

(5) Glaris, C. civ., l''^ partie (1869j, art. 117, Ann. de législ. él>\, IV, p. 555.
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ininiouble qu'on acquiert. 11 on (>st autrement pour les servi-

tudes.

CHAPITRE II

DES CAUSES d'extinction PARTICULIÊRKS AUX PRIVI-

LÈGES SUR LES IMMEUBLES ET AUX HYPOTHÈQUES

2269, Les modes d'extinction dont nous abordons main-

tenant l'étude, atteignent le privilège ou l'hypothèque d'une

manière directe et pi'incipale; ils laissent subsister la créance.

Le créancier rentre dès lors dans la catégorie des créanciers

chirographaires : il a perdu la sûreté spéciale qui lui appar-

tenait antérieurement.

2269 1. Nous signalerons, tout d'abord et sans insister,

parce que cette convention ne nous parait guère répondre

aux besoins de la pratique, l'expiration du temps pour lequel

l'hypothèque a été constituée.

Ainsi en était-il pour les cédules hypothécaires créées par

la loi du 9 messidor an 111 (V. art. 229) (').

Ainsi en est-il de l'hypothèque que le preneur aurait, dans

les hypothèses et sous les conditions ([ue nous avons déter-

minées (-), constituée sur les constructions par lui élevées sur

le terrain loué ou aiiermé, si elles sont demeurées sa pro-

priété pendant la durée de sa jouissance. L'expiration du

bail entraîne alors l'extinction de l'hypothèque (').

1. Prescription.

2270. Au premier rang nous citerons, avec l'art. 2180, la

prescription de l'action hypothécaire acconq^lie au profit d'un

tiers détenteur non personnellement obligé au paiement de

la dette :

« Les priinlègcs et hypothèques s'éteignent :

» A" par la prescription » [*).

(1) Portugal, C. civ., arl. 913. — Mexico, C. civ., art. 1988-1992.

(-) Supra, II, n. 1298.

(3) Supra, II, n. 1301.

() Espagne, L. Injp., arl. 134. — I^ortugal, C. civ., arl. 1026-1027. — Vaud,

C. civ., art. 1610.
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Cette règle est une application des principes généraux,

d'après lesquels toutes les actions, tant réelles que person-

nelles, sont susceptibles de prescription (art. 2262). Mais

comme nous l'avons déjà laissé pressentir, il y a lieu de dis-

tinguer deux hypothèses. La prescription de l'hypothèque ne

peut véritablement s'accomplir qu'au profit d'un tiers qui

détient l'immeuble sans être personnellement tenu de la dette.

Il peut se faire cependant que l'immeuble ne soit pas sorti

des mains du débiteur (jui l'a hypothéqué. Est-ce que, dans

ce cas, la prescription de l'hypothèque — et nous comprenons

sous cette dénomination générale le privilège immobilier qui

n'est qu'une hypothè([ue pi'ivilégiée (arg. art. 2113), — est-ce

([ue, disons-nous, la prescription de l'hypothèque pourra

s'accomplir? Telle est la première question que nous devons

examiner.

2271. L'ai't. 2180-4'^ al. 2 la résout dans les termes sui-

vants :

« La prpscriplion est acquise au dMnteur, qiuud aux biena

» qui sont dans ses mains, par le temps fixé pour la prescrip-

» tio)i des actions qui donnent Hn/pothèque ou le privilège ».

En réalité, la loi décide ([U(; le débiteur ne peut pas pres-

crire l'hypothèque envisagée en elle-même et isolée de la

créance ([u'elle garantit, comme nous l'avons déjà dit.

Ainsi la prescription de l'hypothèque est liée ici à la pres-

cription de la créance : tant que la créance échappera à la

prescription, l'hypothèque y échappera également; lorsque la

prescription éteindra la créance, elle éteindra du même coup

l'hypothèque.

La disposition de la loi s'explicpie et se justifie sans peine.

Le créancier n'a pas acquis par la convention deux droits

distincts et séparés; il a stipulé à son profit deux droits asso-

ciés, unis entre eux par le lien qui rattache l'accessoire au

j)rincipal; dans les rap[)orts des parties cette union des deux

droits ne peut pas recevoir d'atteintes, sans que le créancier

y consente. C'est pourquoi la prescription de l'hypothèque ne

peut pas s'accomplir au profit du débiteur, indépendamment

de la prescription de la créance.

2272. C'est donc seulement au profit d'un tiers détenteur
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non [)(M'S(Minolleni(Mit obligé au [)aionient de la dette (jue la

proscription de l'hypothèquo peut se réaliser. I.e tiers déten-

teur peut, comme nous l'avons déjà vu, se [)révaloir de la

prescription de la créance, et alors l'imnKîuhhî ([ui lui apj)ar-

tient se trouve aliranchi de la charge (pii le grevait. Mais,

en outre, il a un droit propre et particulier : il peut prescrire

Vhy\)oÛ\èA[uc /)/i/icijjaIiler, sans que rexistcnce de la créance

subisse aucune atteinte. L'art. 2180-4" al. 3 le décide en ces

termes :

(( Quant aux biens qui sont dans la main d'un tiers déten-

» teur, elle [la prescription de l'hypotlièquej lui est acquise

)) par le temps réf/lé pour la prescription de la propriété à

» son profil; dans le cas où la prescription suppose un titre,

» elle ne commence à courir que du jour où il a été transcrit

» sur les registres du conservateur » (').

On a critiqué cette règle du code, et les projets de réforme

discutés en I80O et 1851 n'admettaient pas que l'hypothèque

fût susceptible de prescription indépendamment de la pres-

cription de l'obligation principale (art. 2191 du projet cor-

respondant à l'art. 2180), On peut soutenir, en effet, avec une

grande apparence de raison, que l'aliénation de l'immeuble

hypothé([ué ne modifie pas la nature de l'hypothèque, qu'ac-

cessoire de l'obligation principale, elle vit de la même vie que

celle-ci et ne peut pas s'éteindre par prescription sans elle.

Les rédacteurs du code n'ont pas été touchés par ces con-

sidérations. Peut-être ont-ils pensé que l'hypothèque, cons-

tituant comme nous le croyons un démembrement de la pro-

priété, était, au même titre que les autres démembrements

de la propriété, susceptible de prescription. 11 nous semble

cependant qu'ils ont surtout obéi à des considérations d'utilité

prati({ue, qu'ils ont été mus par le désir d'affranchir les im-

meubles des charges qui les grevaient et de consolider ainsi

la propriété. La prescription met le tiers détenteur à l'abri

de l'exercice de l'action hypotîiécaire et le protège contre un

danger d'éviction (-).

(') Belgique, L. IG décembre ISôl, arl. 108-5«,

{^) Cpr. Glasson, Rev. prat., 1873, XXXVI, p. 20-?, n. l'>7.

Privil. et hyp. — 2« éd., III. 32
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2273. Nous venons de toucher d'un mot une question qu'il

importe de résoudre de suite, avant d'aborder le commen-
taire de l'article. Quel est le caractère de la prescription de

Ihypothèque? Est-ce une prescription extinctive ou une pres-

cription acquisitive?

Pothier, qui ne discute pas la question, semble bien cepen-

dant la résoudre ([uand il écrit (') : « A l'égard du tiers

» détenteur dans les pays régis par le droit écrit et dans les

» coutumes, telles que celle de l^aris. qui admettent la pres-

» cription de dix ans entre présents, et vingt ans entre

» absents, avec titre et bonne foi, le tiers acquéreur qui n'a

» pas eu connaissance do l'hypothèque par son titre d'acqui-

» sition ni d'ailleurs, et a possrdr lliéntagf comme franc,

>Kac(juiert la libération de l'hypothèque par dix ans de pos-

» session contre le créancier ({ui demeure en même province

» que lui, ou par vingt ans, s'il demeuie en une province

)• différente.

» Le tiers détenteur qui possède sans pouvoir produire de

» tiire de son acquisition ne peut prescrire que par trente ans

» de possession »

.

Le même auteur dit ailleurs avec plus d'énergie encore (-) :

» En effet, de même que par l'art, précédent celui qui a possédé

». avec titre et bonne foi, comme à lui appartenant, un héri-

» tage qui ne lui appartenait pas, acquiert par cette posses-

» sion de dix ou vingt ans la propriété de cet héritage qu'il

» n'avait pas, de même par cet article, lorsqu'un héritage qui

» était chargé de ({uelque hypothèque ou de quehjue rente

« foncière, ou de quelque autre charge réelle, a été possédé

» avec titre et bonne foi, comme franc desdites hypothèques

» ou charges foncières, celui qui l'a possédé pendant dix ou-

» vingt ans acquiert par cette possession ce qui manquait à

y) son droit de propriété ; QÏ tandis qu'il n'était propriétaire

», de l'héritage que sous la charge d'une telle rente, ou à la

», charge d'une telle hypothèque, il en devient pleinement

» propriétaire sans déduction d'aucune rente et sans charge

» d'aucune hypothèque ».

(') Pothier. De l'hyp., ch. III, § G, n. 203 et 204 (édil. Rugnel).

(*) Pothier, Bail à renie, chap. VI, sect. IV, S 1, n. 197 (édil. Bugnet)
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Ainsi donc, dans notre ancien droit, la prescri|)li()n d(^ 1 liy-

potliè([ue était l'acquisition d'nn complément de la [)ropriété.

2274. Vai est-il autrement sous l'empire du code (')?

Ou le soutient et on invocpie à l'appui de: cette opinion de

puissants arguments (-). An premier ahoi-d, il sendjle bien que

cette prescription soit une prescription e.ihncfire ; car elle a

pour l)ut de produire l'atlVanclnssement de l'immeuble hypo-

théqué. Si la prescription ([ui libère un débiteur de sa dette

est une [)rescription libératoire on extinctive, comment celle

([ui tend à libérer un immeuble de i'iiypothèque dont il est

grevé pourrait-elle ne pas avoir le môme caractère? On fait

ressortir (pic cette pr;'Scription est une prescription extinc-

tive d'un droit réel, de même que le non usage en matière

d'usufruit ou de servitude. On ajoute qu'elle a surtout pour

))ut, comme le non usage, de libérer l'iujmeuble de la charge

<pii le grevait. On observe enfin que, comme la prescription

libératoire ou extinctive, elle fournit au tiers détenteur un

moyen de défense, elle engendre une fin de non-recevoir

contre l'action hypothécaire.

Cependant on est oljligé de reconnaître que cette prescrip-

tion extinctive est d'une nature particulière et soumise à des

règles spéciales ('). La prescription extinctive n'est en effet

subordonnée à aucune autre condition que l'inertie ou la

négligence du titulaire du droit. Ici la prescription est subor-

donnée à la possession ou, d'une manière plus générale, à des

conditions identi([ues à celles qui sont requises pour la pres-

cription acquisitive.

Ne faut-il pas en conclure que la prescription de l'hypo-

thèque est, comme la prescription de la propriété, une pres-

cription acquisitive et que le code n'a pas dérogé sur ce point

à la théorie de notre ancienne jurisprudence? C'est, en effet,

rojùnion qui nous parait préférable (^).

(') .lapon, C. civ., Livre des garcnifies des créances, arl. 296 s.

(-j Aubry et Rau, III, § 293, p. 49]

.

(') Aubry et Rau, II, § 210, note 4, p. 322, et 5" éd. par Rau, Falcimaiyne el

Gaull, p. 475-476.

(*) Leroux de Bretagne, Prcscr., II, n. 949; Glasson, Rev. pruL, 1873, XXXVI,
p. 201, n. 125; Golmel de Sanlerrc, IX, n. 164 his, II; Pont, II, n. 1248; Laurent,

XXXI, n. 389 s., spécialement n. 3'J5.
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Nous avons décidé que riiypothèque est un démembrement
de la propriété; la logique nous porte à admettre que, comme
tous les autres, ce démembrement est susceptible de s'ac-

quérir par prescription, pourvu <[ue celui qui prescrit ait la

possession de l'immeuble comme franc et libre, ce qui ne se

peut réaliser ([ue pour le tiers détenteur.

Mais nous pensons que cette solution s'impose, même à

ceux qui refusent de voir dans l'hypothèque un démembre-

ment de la propriété. En effet, la loi exige pour l'accomplis-

sement de cette prescription, indépendamment de l'expira-

tion d'un certain laps de temps, la possession par le tiers

détenteur de rimmeuble hypothéqué, comme le faisait notre

ancienne jurisprudence ; or, la possession n'est requise que

pour la prescription acquisitive. Donc, la prescription de

l'hypothèque est une prescription acquisitive.

D'un autre côté, l'art. 2180 suppose dans l'une des hypo-

thèses qu'il prévoit, que la prescription est fondée sur un

titre. Or, cette conception est irréalisable en matière de pres-

cription extinctive; elle tend à l'extinction d'un droit; elle ne

peut pas avoir pour base un titre, c'est-à-dire un fait juridi-

([ue générateur de droits.

On s'explique, dès lors, sans peine, l'antithèse établie par

la loi entre le débiteur, qui ne peut pas prescrire l'hypothè-

([ue indépendamment de la créance, et le tiers détenteur. Le

débiteur ne peut pas prescrire, parce que sa possession est

vicieuse, parce que, comme le dit Pothier (') : « Le débiteur

» qui a constitué l'hypothèque possède lui-même la chose

» hypothéquée à la charge de l'hypothèque ; or, cette pos-

» session résiste à la prescription ; il ne peut donc pas pres-

» crire par ({uelque tenqjs qu'il possède, et ses héritiers ne

» le peuvent pas non plus, parce que la possession de ses

» héritiers est la même que la sienne, qui continue en leur

» personne, puisqu'ils succèdent in vii'lutes cl vitia posses-

)) sionis (Icfuncli ».

2275. Le droit d'invoquer cette ])rescription n'appartient

qu'au tiers détenteur, (|ui n'est pas personnellement obligé

(') Polliier, De l'Iujp., cb. III, § (J, n. 205 édit. Bugnel .
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au [)aieiiioiit de la dcttn. Si, cii oli'et, il pouvait être poursuivi

par action persoimello, il ne pourrait pas prescrire l'hypo-

thè({uo ; il no poui'rnit en èivc libéré quc'par voie de consé-

({uouce, par suite de IVxtinctiou do sou obligation, comme I(^

débiteur.

La cour de cassation seinl)le avoir fait une application de ce

principe à un tiers accfuéreur qui avait [)ris dans son contrat

rengagement de payer son prix aux créanciers inscrits (').

Iillle a décidé qu'il ue pouvait pas invo({uer la proscription de

dix ans. Est-ce parce que cet engagement était exclusif de la

bonne foi nécessaire pour prescrire l'hypothèque par dix ans?

Est-ce parce que, devenu débiteur personnel, l'acheteur ne

j)ouvait être libéré de l'action réelle que par la prescription

de l'action personnelle ? L'arrêt ne le dit pas ; mais nous

serions assez portés à nous prononcer en ce dernier sens.

2276. Quant au tiers qui, sans s'obliger personnellement,

a hypothéqué un de ses immeubles à la sûreté de la dette

d'autrui, sa situation donne naissance à une difficulté assez

grave. 11 est évident qu'il ne peut pas se prévaloir de la

prescription par dix à vingt ans. Il ne peut pas réunir les

conditions requises par le texte. C'est donc seulement par

trente ans qu'il pourrait prescrire l'hypothèque.

Les auteurs, qui voient dans la prescription de l'hypothèque

une prescription extinctive, inclinent à appliquer l'art. 2262

et la prescription trentenaire (-). Ils font remarquer que

l'art. 2250 ne peut pas alors recevoir d'application, que les

actes qui interrompent la prescription de l'action personnelle

contre le débiteur ne peuvent pas avoir pour effet d'interrom-

pre la prescription qui court au profit du tiers constituant
;

qu'on ne saurait assimiler celui-ci à une caution, et que si le

législateur a, par la disposition exorbitante de l'art. 2250,

considéré la caution comme représentée par le débiteur

principal, il ne saurait en être de même pour le tiers consti-

tuant, qui, en sa qualité de propriétaire de l'immeuble, est

(') Req., 11 mai 1863, D., 64. 1. 191, S., 64. 1. 357. — (ilasson, Rev. praL, 1873,

XXXVI, p. 201, n. 124.

(2) Aubry et Rau, III, § 293, texte et note 16, p. 494. — Voy. également en ce

sens Glasson, Rev. prut., 1873, XXXVI, p. 225, n. 152; Laurent, XXXI, n. 391.
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investi d'un droit particulier et ne se trouve lié avec le

débiteur principal par aucun ra])port.

Cette solution est vivement combattue, et un auteur la re-

pousse parce que « en constituant l'hypothèque, le tiers a

» pris l'engagement, sinon de payer la dette, au uioins de

» maintenir cette hypothèque et de la faire valoir tant que

» subsisterait la créance » ('). Ne peut-on pas compléter cette

argumentation en disant : la prescription de l'hypothèque est

une prescription acquisitive? Or, aux termes de l'art. 2240,

on ne peut pas pr-escrire contre son titre, en ce sens qu'on

ne peut pas se changer à soi-même la cause de sa possession.

Le tiers, qui a constitué une hypothè({ue pour sûreté de la

dette d'autrui, ne détient-il plus dorénavent l'immeuble si

ce n'est à la charge de l'hypothèque ? N'est-il pas, à ce point

de vue, un détenteur précaire et ne se trouve-t-il pas dans

rimpossil)ilité de prescrire l'hypothèque, tant ([ue la créance

continue de subsister ?

2277. Cette prescription est subordonnée à deux condi-

tions. Il faut : l" la possession de l'immeuble hypothéqué;
2° une possession prolongée pendant un certain délai.

2278. 1" Il faut la possession de l'immeuble hypothéqué.

Otte condition s'explique et se justifie sans peine, si la pres-

cription est acquisitive. Toute exphcation est difficile, peut-

être même impossible, dans la théorie contraire.

Cette possession doit réunir toutes les qualités requises par

l'art. 2229; h^s vices, qui empêchent l'usucapion de la pro-

priété, font également obstacle à la prescription de l'hypothè-

que. Nous venons de faire une application de cette règle.

2279. 2" 11 faut que cette possession se prolonge pendant un

certain laps de temps. Quelle en est la durée? Cette question

est résohie par le texte que nous avons transcrit plus haut

(art. 2180-io al 3). Nous reproduisons de nouveau sa pre-

mière partie : « Quant aux biens qui sont dans la main d'un

tiers détenleur, elle [la prescription de l'hypothèque] hii est

acquise par le temps réglé pour la prescription de la propriété

à son profit... » (^).

1') Thézard, n. 248.

(*) Japon, C. eiv., Livre des garanties des cre'ances. aii. 290-297.
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Cotte forniulo, nécossair'oincnt un peu obscure dans son

laconisme, ne lie pas, comme on pourrait le croire au pre-

mier abord, la prescription de riiypothècpie à celle de la

propriété; elle ne signifie pas ({ue la [)rescription de l'iiypo-

thèque sera acipiise au tiers détenteur en même temps que

celle de la pro[)riété; les deux prescriptions sont indépen-

dantes l'une de l'autre ('). Il peut très bien arriver que la

])ropriété de cet immeuble soit prescrite au profit du tiers

détenteur avant l'iiypothèque, ou en sens inverse que l'hy-

pothc({ue soit proscrite avant la propriété.

Pour comprendre ce que nous venons de dire, il faut savoir

que le tiers détenteur peut avoir à proscrire à la fois la pro-

priété de l'immeuble qu'il possède, et rhypothèi[ue dont cet

immeuble est grevé. Toile est la situation d'un usurpateur.

Telle aussi la situation de celui qui a acheté a non domino un

immeuble grevé d'hypothèque La vente n'a pas pu le rendre

propriétaire, j)uisque le vendeur ne l'était pas
;
par consé-

quent il a besoin de prescrire la propriété ; et il a évidem-

ment besoin de prescrire aussi l'hypothèque, pour possédée

le fonds libre de toute charge. Eh bien ! les deux prescrip-

tions seront complètement indépendantes, et il j)ourra arriver

ainsi, soit que le tiers détenteur ait prescrit la propriété avant

l'hypothèque, soit qu'il ait prescrit l'hypothèque avant la pro-

priété.

Le plus souvent, le tiers détenteur aura acquis l'immeuble

du débiteur, qui en était le véritable propriétaire et qui, à ce

titre, l'a grevé d'hypothèque. Dans ce cas, le tiers détenteur

n'aura besoin de prescrii'o que rhypotliè<{ue, puiscpie la vente

lui a transféré la (propriété de rimmeuble

Cette distinction, (pie nous établii>sons ainsi entre la pres-

cription de la propriété et la prescription de l'hypothèque, se

justifie par les textes. Comment, sans cela, expli(|uer que la

prescription n'ait pas toujours le même point de départ? Or

il en est cependant ainsi dans une hypothèse. Celui qui a

{') Persil, II, sur l'art. 2180, n. 39; Grenier, II, n. 510: Tropiong, IV, n. 878-

de Frémiiivilie, Minor., 1, p. 468; Pont, II, n. 1254; Aubry el Haa, III, § 293,

tcxle el noie 3, p. 492; Leroux de Bretagne, l'rescr., II, n. 950; Colmel de San-

lerre, IV, n. 16i bis, I; 1 hczard, n. 249 et 250.
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acquis de bonne foi un immeuble a non domino en prescrit,

la propriété par dix à vingt ans et le délai commence à courir

du jour où il en a acquis la possession de bonne foi, alors

même, dans l'opinion générale, que son titre sujet à trans-

cription n'aurait pas encore été transcrit ('). Au contraire le

tiers détenteur qui a, en vertu d'un juste titre et de bonne foi,

acquis la possession de l'immeuble hypothéqué ne commence

pas immédiatement à prescrire l'hypothèque, la prescription

ne court à son profit qu'à partir de la transcription. J

Cette solution d'ailleurs satisfait seule la raison, et ce motif

suffit pour la justifier, indépendamment de l'argument que

nous venons d'invoquer. Si l'on n'admettait pas l'indépendance

de ces deux prescriptions, on ne comprendrait pas pourquoi

la prescription de l'hypothèque serait suspendue par la mi-

.norité du propriétaire alors que le créancier serait majeur,

ou interrompue par un acte émané du propriétaire alors que

le créancier aurait gardé le silence.

Enfin le lien qu'on voudrait ainsi établir entre la prescrip-

tion de l'hypotlièque et la prescription de la propriété serait

incompréhensible, dans le cas oii le tiers aurait acquis l'im-

Uieulile a i^ero domino. 11 faut bien alors lui reconnaître le

droit de prescrire l'hypothèque seule, puisqu'il n'a pas

besoin de prescrire la propriété.

2280. Ces deux prescriptions sont donc indépendantes

l'une de l'autre. La loi les rapproche uniquement quant au

délai par lequel elles s'accomplissent (^). Elle veut dire seu-

(') Baudry-Lacanlinerie el Tissier, n. G74 ; Rivière et François, Explic. sur la

Iranscr., n. 39; Rivière et Hujjuet, Quest. sur la Iranscr., n. 248 s. ; Lesenne,

Transcr., n. 40; Mourlon, T» anse/'., n. 512 ; Leroux de Bretagne, Prescr., II,

11. 907 ; Aubry et Rau, II, § 209, texte et note 106, p. 319, 320 et § 218, texte et note

18, p. 380 et 5« éd. par Rau, Falcimaigne et Gault, p. 472 et 547; Tliézard, n. 250;

Pont, II, n. 1251 ; Golmet de Sanlerre, IX, n. 164 bis, VI, — Montpellier, 18 fév.

-1866 (sous Civ. rej., 16 juin 1869), D., 69. 1. 478, S., 70. 1. 163. — Montpellier,

,8 nov. 1881, J. G. SiippL, vo Prescr. civ., n. 535, S., 84 2. 169 et la note.— Bastia,

5 nov. 1890, D., 90. 2. 263, S., 90, 2. 136. — Caen, 17 mars 1891, /. G. Suppl. ,eoi\.

loc. S., 91. 2. 118. — V. cep. en sens contraire, Laurent, XXXII, n. 395 ; Trop-

long, Transcr., n. 177 s. ; Verdier, 1, n. 372 s. : Flandin, II, n. 905 ; Berger, Transe,

p. 152; Demolombe, Contr., I, n. 462. — Alger, 15 nov. 1890, D., 91. 5. 405, S.,

91. 2. r)3. — Gpr. Golmet de Santerre, V, n. 56 bis, VI.

, (') Vazeille, Prescr., II, n. 514; Delvincourt, lU, p. 3%; Persil, II, sur l'art.

2180, n. 39; Grenier, II, n. 510; Troplong, IV, n. 878; de Fréminville, Minor., I,
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lonient ([uc la prescription do riiypotlic([UC est régie théori-

([ueiuent quant an délai par les mêmes règles <[no la pros-

cription (lo la propi'iéié. Mais, on fait, il pouiralort bien arri-

ver que les deux prosci'iptions ik^ soient [)as accomplies en

môme temps. D'abord parce qu'elles courent contre des per-

sonnes ditl'érentes, la prescription de l'iiypothèquo courant

contre le créancier liy[)otbécaire et la [)rescription de la pro-

priété contre le véritable propriétaire. Ensuite parce qu'elles

peuvent ne pas avoir le même point do départ, la prescrip-

tion de rbypothè(iue, ([uand elle suj)pose un titre, no commen-
(ant à courir que du jour où il a été transcrit, tandis que

cette condition, comme nous l'avons rappelé, n'est pas requise

pour que la proscription de la propriété commence à courir.

En d'autres termes, nous paraplirasons l'art. 2180-i'' al. 3

de la manière suivante : Pour savoir par quel <lrlai s accom-

plit la prescription de l'hypothèque, mettez le tiers détenteur,

qui prescrit, en regard du créancier hypothécaire, contre

lequel court la prescription ; puis supposez un instant qu'il

s'agisse pour le tiers détenteur de prescrire contre cet adver-

saire, non rhgpothèque, mais la propriété de rimmeuble. Le

délai qui, dans cette supposition, serait nécessaire pour la

prescription de la propriété, sera requis également pour la

prescription de rhypothèque.

En conséc[uenco, la prescription de Thypothèquo s'accom-

[)lira tantôt par trente ans, tantôt par dix à vingt ans, peut-

être même par un délai inférieur si la loi exige que la récla-

mation du propriétaire se produise dans un délai plus court,

V. g., dans l'hypothèse prévue par l'art. 559 (').

2281. Elle s'accomplira par trente ans sans condition autre

que la possession, c'est-à-dire la détention de l'inmieuble

avec Vanhnus domini, alors même que le tiers détenteur

aurait été de mauvaise foi, qu'il n'aurait pas de juste titre ou

((ue son titre n'aurait pas été transcrit.

I>. 468; Pont, II, n. 1254; Massé et Vergé sur Zacharia-., V, § 831, note 4, p. 25C.

— V. en sens contraire Zachariae (édit. Massé et Vergé), toc. cit.

(') Troplong, IV, n. 878 ; Zachariœ, Massé et Vergé, V, § 831, noie 3, p. 256
;

l'ont, II, n. 1247; Glasson, Rev. pmt., 1873, XXXVl, p. 204, n. 128. — V. cep. en

.sens contraire Delvincourl, III, p. 386.
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Au iiionient de son ac(|uisition, le tiers détenteur avait

connaissance de la charge hypothécaire dont l'ininieuble

était j^revé ; il était donc de mauvaise foi quant à Thypothè-

que, en ce sens que, n'ignorant pas les droits du créancier

hypothécaire, il iTa pas pu [)enser acquérir un immeuble
libre de toute charge. Il ne prescrira Thypotlièque (jue par

trente ans. En rU'et, en supposant que le créancier hypothé-

caire soit le véritable propriétaire de l'immeuble, et qu'il

s'agisse pour le tiers détenteur de prescrire par rapport à

lui la propriété de l'immeuble, la prescription ne s'acconqili-

rait que par trente ans (arg. art. 2262). En d'autres termes,

de même que celui qui ac({uiert la possession d'un fonds

appartenant à autrui, connaissant les droits du véritable pro-

priétaire, n"(m peut prescrire la propriété que par trente ans,

de même celui c[ui entre en possession d'un fonds grevé

d'hypothèque, connaissant les droits du créancier hypothé-

caire, ne prescrira rhypothè([ue que par trente ans.

2282. La prescription s'acconq)lira [)ar dix à vingt ans,

si le tiers détenteur a juste titi*e et boiuie foi.

Dans ces conditions, l'hypothècpie se prescrira par dix ans,

si le créancier hypothécaire habite daus le ressort de la cour

d'appel où l'immeuble est situé, et par vingt ans s'il hal)ite

en dehors dudit ressoi-t (arg. art. 2265). En d'autres termes,

de même que le possesseur, qui a un juste litre, et c[ui est

de bonne foi quant à la propriété ayant cru acquérir a vero

domino et par suite devenir [)ro[iriétaire, pj'escrit la pro-

j)riété par dix à vingt ans (art. 2265), de même le tiers

détenteur, qui a un juste titre et ([ui, en outre, est de bonne

foi quant à l'hypothèque dont il a ignoré l'existence, pres-

crira l'hypothèque pai- dix à vingt ans.

2 283. Le juste titre en notre matière est le même qu'en

matièi'e d'usucaj)ion de la propriété, c'est-à-dire un acte ou

un fait juridique de sa nature transhitif de piopriété : v. g.,

vente, échange, donation. Il est naturel que le délai de la

prescription soit abrégé ({uant i\ l'hypothèque par le même
fait juridique <pii l'abrège en matière de prescription de la

propriété.

Nous soumettons donc à la nuMne règle la prescription de
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la pi'opriété ot la |)i(»S('i'i[)ti<)M de riiy[)<)tliô(]uo. I.'aolc (jui

ost lia juste lili'c jjoiii' ruiio est ogalemciit un juste liti'c pour

l'auti'c. II est iMi[)()ssil)le tlo conccvoii" couiuicul l<^ titre serait

(litlereut pour ces deux presci-iplions.

On a ccpoudaiit proposé une opinion eontraire : ou a sou-

tenu que le juste titre en matière d'usucapion de la propriété

n'était pas nécessairement et par lui seul un juste titre au

point de vue de la prescription de l'iiypotlièque; on a sou-

tenu qu'il fallait en outre ([ue le titi'c déclarât rinuneuble

franc et lihre de toute charge hypothécaire (').

Cette théorie est contraii'e aux précédents histori(jues.

Pothier*, cpie nf)us avons déjà cité, admet la prescription de

dix à vingt ans au profit du tiers acquéreui' qui n'a pas eu

connaissance de rhy[)othèque ])ar son titre d'acquisition ou

d'ailleui's. 11 suffisait donc (pie l'acquéreur n'eût pas con-

naissance de l'hypothèque : il n'était pas nécessaire ([ue, par

une déclaration fornudle. le bien eût été })résenté coinnn^

lihre de semblables charges.

Le code a-t-il modifié ces principes? Nous ne le pensons

pas. Le titre dont ])arle l'art. 2180, c'est évidemment le juste

titre, dont il est question dans l'art. 22()o. (]ar le premier de

ces articles se réfère au second. La loi décide (|ue la ])rescrip-

tion de l'hypothèque s'acconq)lit par le même laps de temps

que la prescription de la propriété, c'est-à-dire par trente ans

au maximum, et par dix à vingt ans lors([ue le possesseur a

juste titre et bonne foi; lorscjue l'art. 2180 ajoute : « dans le

» cas où la prescription suppose un titre », le titre dont il

parle est manifestement le juste titre de l'art. 226o. Or, ce

juste titre est un acte de sa nature translatif de propriété.

Une déclaration formelle de propriété n'est pas requise.

Pourquoi, d'ailleurs, admettre une règle différente en notre

matière? Est-ce qu'en l'absence de déclaration contraire, l'im-

meuble vendu n'est pas, dans les ra])poi'ts du vendeur et de

l'acheteur, présumé libre de toute charge non apparente (art.

1638)? N'est-il pas logique d'appliciuer la même règle à la

prescription de l'hypothèque? (-j.

(') Labbé. Noie dans S.. 07. 2. 3i.

('-) Glasson, Rev prui., 1873, XX.WI, p. 204 el 205, n. 130.
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2284. Indépendamment du juste titre, la loi exige en outre

la bonne foi. La bonne foi requise pour la prescription par dix

à vingt ans consiste dans l'ig-norance des cbarges hypothé-

caires qui grevaient l'immeuble ou dans la croyance erronée

que l'hypothèque n'existe pas ('). Le tiers détenteur sera donc •

de mauvaise foi toutes les fois qu'il aura a])pris l'existence

des charg-es hypothécaires. Peu importe la manière dont il a

acquis cette connaissance, il n'est pas nécessaire qu'une dé- *

claration formelle ait été faite à cet égard dans l'acte d'acqui-

sition. La loi ne l'exige pas (^). C'est, du reste, au moment de

l'acquisition qu'il faut se reporter pour apprécier la bonne

ou la mauvaise foi (arg. art. 2269). ]

2285. Mais comment le tiers détenteur peut-il être de bonne

foi quant à l'iiypothèque? De deux choses l'une, peut-on dire :

ou l'hypothèque n'était pas inscrite avant la transcrij)tion de

l'acte d'acquisition du tiers détenteur, et alors elle ne lui est

pas opposable, il n'a donc pas à s'en préoccuper; ou bien

l'hypothèque était inscrite, et alors il a dû nécessairement en

avoir connaissance. L'art. 2175 ne repose-t-il pas sur cette

présomption? Est-ce que la responsabilité qu'il prononce peut

s'expliquer autrement que par cette considération que les

hypothèques, par le fait seul de leur inscription, sont con-

nues ou réputées connues du tiers détenteur?

L'objection paraît pressante. Pour yéchapper, Duranton (')

a soutenu que la prescription de l'hypothèque par dix à vingt

ans n'est pas subordonnée à la condition de bonne foi.

(•) V. des applications du principe dans La Guadeloupe, 9 avril 1858, eisur pour-

voi Req., 7 août 1860, D., fiO. 1. 506, S., 61. 1. 257. — Rouen, 7 juill. 1862 et sur

pourvoi Req., Il mai 1863, D., 64. 1. 191, S., 64. 1. 357. — Rouen, 10 mai 1875,

/. G Siippl., \o Priv. et liyp., n. 1657-1», S., 77. 2. 117. — Riom, 12 janv. 1882,

D., 83. 2. 12, S., 8.3. 2. 81. — Agen, 1"^ mars 1893, D., 95. 2. 369, S., 97. 2. 18.

(2) Troplong, IV, n. 879 à 881 ; Pont, II, n. 1250; Aubry et Rau, 111, § 293,

p. 492; Leroux de Bretagne, Prescr., II, n. 963; Thézard, n. 249; André, n. 1131;

Glasson, Rev.prat., 1873, XXXVI, p. 205 s., n. 131. — Paris, 12 juin 1866, /. G.

Suppl., y Priv. et hyp., n. 1530, S., 67. 2. 33. — V. cep. en sens contraire Del-

vincourt, III, p. 386, in fine; Grenier, II, n. 515; Vazeiile, Prescr., II, n 514.

(') Duranton, XX, n. 315. — Cpr. Bugnet, Note sur Polhier, Prescr., n. 150. —
V. en sens contraire Bourges, 31 déc. 1830, ./. G., v» Prescr. civ., n. 929, S., 31.

2. 265. — Bourges, 17 avril 1839, ./. G., eod. v", n. 930, S., 39. 2. 449 et les auto-

rités citées infra.
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Mais ve\lo opinion os\ tl(Mn(nu'é(» isolée. Elh; doit en efrot

être écartée sans hésitation; elle est en opposilicni manifeste

avec l'art. 2ii65, aiujiiel se rétere formellenient l'art. 2180.

11 faut donc démontrer ([ue, môme sous notre régime de

[)uhlicité, le tiers détenteur a pu être de honne foi. La [)reuvc

est facile.

Il a pu tout d al)ord ignorer l'existence d'hypothèques

légales dispensées d'inscription.

Même en ce ([ui concerne les hypothèques inscrites, il a pu

être de honne foi. Sans doute, la prudence la plus vulgaire

^commande à rac([uéreur d'un immeuhle de consulter, avant

de traiter, le registre des inscriptions, afin de découvrir

l'existence des charges hypothécaires dont rimmeu])le peut

être grevé. Mais il y a des acquéreurs négligents ou trop

confiants; en fait, le tiers détenteur a peut-être omis, lors de

son acquisition, de se faire délivrer un état des inscriptions,

nulle loi ne l'y oblige. 11 peut donc ignorer l'existence des

charges; alors il bénéticiera de la prescription de dix à vingt

ans ('].

('ette solution s'impose ; autrement la jirescription par dix

à vingt ans recevrait bien peu d'apj)lications, car elle serait

limitée aux hypothè(|ues légales dispensées d'inscription.

\ m^ pareille interprétation serait contraire à la généralité de

l'art. 2180, qui end)rasse manifestement dans sa disposition

foutes les hypothèques et ne saurait être restreint à une seule

hypothèse exceptionnelle.

2286. h]nfin, même dans le cas où rac([uéreur aura requis

mi état sur transcription il peut être de bonne foi. Nous n'avons

pas à nous préoccuper des inscriptions omises sur l'état déli-

vré par le conserva teui' et requis par le tiers acquéreur depuis

la ti'anscription de son titre. Nous savons qu'elles ne lui sont

pas opposables (art. 2198). Mais l'état peut avoir été re([uis

T) Grenier, II, n. ^14 ; Troplon{,\ IV, n. 880; Ponl, H, n. 1250; AuLry el Hau, 111,

§ 293, texte et note 6, p. 492 et 493; Leroux de Bretagne, Prencr., II, n. 'JG2; Glas-

xon, Hev. prat., 1873, XXXVI, p. 200, n. 131 ; Colmel de Santerre, IX, n. 164 /)is,

IX; André, n. 1130; Thézard, n. 249. — Caen, 22 août 1821, J. G., v" Priv. et

hyp., n. 250(5-1», S., 31. 2. 2CG. — Bourges, 31 déc. 1830, J. G., v" Prescr. ch\,

n. 929, S., 31. 2. 2G5 - Riom, 19 avril 1837, J. G., cod. v», n. 501, S., 39. 2. 381.

— Agen, 1" mar^ 1^93, I)., 95. 2. 3G9, S., 97. 2. 18.
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avant la perfection de la convention ou avant la transcription

de l'acte qui la constate, ou bien les inscriptions ont été régu-

lièrement portées sur l'état dressé par le conservateur. Nous
disons que même en ce qui concerne ces dernières, le tiers

détenteur peut être de bonne foi. Sans doute, il devra êti'o

réputé les connaître, puisqu'elles lui ont été révélées. Tout

au moins, il a dû concevoir un doute sur la situation juri-

dique de l'immeuble, et ce doute suffit pour empêcher la

])onne foi. Mais il serait admis à prouver qu'à raison des cir-

constances, il a dû considérer comme nulle ou éteinte l'hypo-

thèque mentionnée dans l'état ('). Au contraire, il ne pouri'ait

pas, pour justifier de sa bonne foi, invoquer la croyance dans

laquelle il était que les immeubles ac([uis seraient libérés

par le vendeur en désintéressant les créanciers hypothé-

caires (-).

2287. Cela ne suffit pas. Nous serions disposés à exiger

(]ue le tiers détenteur soit de bonne foi non seulement quant

à l'hypothèque, mais encore quanta la propriété, c'est-à-dire

([u'il ait acquis l'immeuble ou du moins ([uil ait cru l'acquérir

a vero domino. La loi, en elfet, exige un juste titre qui ne

peut être qu'un acte translatif de propriété de sa nature, et

qui, en fait, l'eût transférée, s'il n'était pas infecté des vices

dont l'acquéreur a ignoré l'existence. Par l'art. 2180, la loi

favorise l'acquisition d'une propriété franche. Elle n'a mani-

festement vf)ulu ])rotéger f[ue celui qui a ac([uis ou a cru

acquérir la propriété. 11 faut donc, pour ([ue la prescription

de l'hypothèque par dix à vingt ans puisse s'accomplir, que

(') Troplotig, IV, 11. 882; Aubry cl Hau, III, § 293, lexle el noie 7, p. 493;

Amiaiid, EL sur la prescr. rie l'hyp. par le tiers délenleur, p. i3 s. — Cpr. Leroux

de Bretagne, Prescr., II, n. 96i: Glasson, Rev. praf., 1873, XXXVI, p. 207 s.,

n. 132; Thézard, n. 249. — Caen, 26 août 1825, ./. G., v» /'/•/(.. et hyp., n. 25U8-2%

S., 28. 2. 255. — Ageii, 1er mars 1893, D., 95. 2. 3G9, S., 97. 2. 18. — V. cep.

Bourges, 31 déc. 1830, ./. G , v Prescr. civ., n. 929, S., 31. 2. 265. — Bordeaux,

15janv. 1835, J. G.,eod. v°, n. 1126, S., 35.2. 2i8.|— Cesarrèls semblent admettre

que, môme dans ce cas, le tiers délenleur peut être de bonne foi parce qu"il a pu

croire à la nullité ou à 1 inexistence de l'hypothèque. Nous pensons, au contraire,

qu'il est tenu de justifier qu'il a cru à cette nullité ou à cette extinction.

(2) Troplong, IV, n. 880 bis et 881; Aubry et Rau, III, § 293, p. 493; Glasson,

Rev.prat., 1873, XXXVI, p. 209, n. 132. — Agen, l'''' mars 1893, D., 95. 2. 369,

S., 97. 2. 18. — V. en sens contraire Uelvincourl, III, p. 3^5; Grenier, II, n. 514.
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l'usucapion de la [ji-opriété, si ollc est iiécossairo, puisse se

réaliser par le iiièine délai. f)n reste, à ([iioi hou protéger

contre l'aetioii liypotliécaii't» au bout de dix aus celui ([ui pen-

dant trente ans rester'ait soumis à l'action en revendication

du débiteur, action <[ue le créancier hypothécaire pourrait

intenter au nom de ce dernier (art. 1106) (')?

La solution contraire (") conduit à des conséquences qui ne

pourraient être admises qu'en vertu d'un texte foi-niel ou de

principes certains. Le tiers détenteur, ([ui aurait acfjuis de

mauvaise foi a non domino, [)ourrait ignorer l'existence des

hypothèques étahhes sur l'immenhle. Il serait de mauvaise

foi quant à la propriété et ne la pourrait prescrire que par

trente ans; et de bonne foi quant à l'hypothèque, il pourrait

la prescrire par dix à vingt ans. Qu'arriverait-il dès lors si le

débiteur revenditjuait l'immeuble après la prescription de

l'hypothèque au profit du tiers détenteur ? Il recouvrerait

son immeuble, mais ne pourrait j)as cependant bénéficier de

l'extinction d'une hypothèque prescrite.

Ce résultat étrange n'a certainement pas été voulu par le

législateur ; l'art. 2180 semble bien dire par ses termes que

la durée de la prescription de l'hypothèque est en principe

la même que la durée de la })rescription de la propriété
;

par conséquent, lorsque la ])ropriété ne peut, comme dans

notre hypothèse, se prescrire que par trente ans, l'hypothèque

ne pourra se prescrire que par trente ans ; en d'autres ter-

mes la possession ne peut pas être de bonne foi quant à l'hy-

pothèque, sans l'être en même temps quant à la propriété.

C'est la théorie ([n'enseignait formellement Pothier dans

notre ancienne jurisprudence, et le texte de l'art. 21801a con-

firme. Cet auteur disait (^) en définissant la l)onne foi requise

pour la prescription des hypothèques :

H Cette bonne foi n'est autre chose qu'une opinion fondée

» sur un juste fondement que ce possesseur doit avoir ([u'il

» a acquis le domaine de l'héritage libre et franc des rentes,

(') Leroux de Bretagne, Prescr., II, n. 95G ; Glasson, Reu. pral., 1873, XXXVI,
p. 224, n. 150 ; Golniet de Saiilcrre, IX, n. 1G4 /jis, YlII.

(^) V. cep. en ce sens Tliézard, n. 250.

(') Pothier, Prescr., li"- parlie, th. V, § 3, n. 149 et 150 [édil. Bugnet,.
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)) l)ypolIiè(|ues et autres droits quoii ne lui a pas déclarés : \
» cette ])onue foi n'est autre chose (jue Ja.sla opi/iio qiaesiu

» dominii lUtcri.

» De là il suit que, s'il nest pas al)solunient nécessaire,

» pour cette prescription, que le possesseur de l'héritage en r

» soit le propriétaire, il est au moins nécessaire qu'il croie |

» l'être, car opinio do)ninil Viberi, dans laquelle consiste la |
» bonne foi nécessaire poui' cette prescription, renferme né-

>) cessairement opiitioiu'tn doininii.

» Le possesseur d(î l'héiùtage ne peut donc être possesseur

» de bonne foi vis-à-vis de tous c<îu\ qui ont des rentes, hy-

» pothèques ou autres droits sur l'héritage, s'il n'est ou pro-

» priétaire ou pareillement possesseur de bonne foi vis-à-vis

» du propriétaire de l'héritage ».

Ainsi donc, le délai de la |)rescripfion se détermine au

moment de l'accjuisition ; si le possesseur est de mauvaise foi

soit quant à la propiiété, soit ([liant à l'hypothèque, elle ne

s'acconq)lira (pie par trente ans; s'il a ac([uis a vrro domino,

et s'il est de bonne foi (piant à rhy[)othèque, ou si, ayant

ac([uis n non domino, il est de bonm; foi et quant à la pro-

priété et quant à rhyj)othèque, la prescription s'accomplira

par dix à vingt ans.

2288. D'ailleurs, la bonne foi du détenteur se présume.

11 incomberait donc au créancier, qui allègue sa mauvaise

foi, d'en fournir la preuve (arg. art. 2268) : ce qu'il pourra

faire par tous les moyens possibles, même i)ar témoins ou par

présomptions; car il y a eu pour lui inqjossibilité de se pro-

curer une preuve écrite (arg. art. 1348) (').

2289. Lorsque la prescription s'accomplit par dix à vingt

ans, le délai se calcule suivant le domicile ou la résidence de

celui contre lecpiel elle court (art. 2265 et 226G), c'est-à-dire

pour la prescription de rhypothèc[ue suivant le domicile ou

la résidence du créancier hypothécaire, et s'il y avait plu-

sieurs titulaires d'une même créance, suivant le domicile de

chacun d'eux pour leur j)art et portion.

(') Pont, II, 11. r.'.X); Auhry cl Hau, llf, § 293, p. i92; Glassoii. Rev.prul., 1873,

XXXVi, p. 20'.i, 11. 132. — (ironobie, lO juin lSi6(moti(V, S., 47. 2. 361.
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Do Tapplication de cette règle, ([ui nous paraît certaine ('),

il peut résulter une inégalité dans la durée du délai des pres-

criptions, lors([ue le tiers a accjuis l'ininieuble a non domino.

Pour devenir plein propi'iétaire, il lui faut prescrire à la fois

la propriété et l'hypotlièque. Or ces deux prescriptions ne

courent pas contre la même personne : l'une, celle de la pro-

priété, court contre le véritable propriétaire; l'autre, celle

de l'hypothèque, contre le créancier hypothécaire. Il peut

arriver que le véritable propriétaire soit domicilié dans le

ressort de la cour d'appel de la situation de l'immeuble, et le

créancier hypothécaire en dehors dudit ressort, auquel cas

la prescription de la propriété s'accomplira par dix ans, et

celle de l'hypothèque par vingt ans. C'est le contraire qui se

produirait, si le créancier hypothécaire était domicilié dans

le ressort de la cour d'appel de la situation de l'immeuble,

et le propriétaire, en dehors dudit ressort.

2290. Le point de départ de la prescription varie suivant

qu'il s'agit de la ])rescription trentenaire ou de la prescription

par dix à vingt ans.

Dans le premier cas, et conformément aux principes du

droit commun, la prescription commencera à courir du jour

où le tiers détenteur sera entré en possession.

Dans le second cas au contraire, et en vertu de la disposi-

tion formelle de l'art. 2180, la prescription commence à courir

non du jour où le tiers acquéreur est entré en possession,

mais seulement du jour où son titre a été transcrit sur les

registres du conservateur des hypothèques. C'était là, sous

l'empire du code, une incontestable dilférence avec la pres-

cription de la propriété, pour laquelle cette condition n'est

pas requise par l'art. 2265. Dans l'opinion générale {-), elle

continue de subsister, môme depuis la loi du 23 mars 1855 (').

Comment expliquer la règle de l'art. 2180? Peut-être se

(') Tarrible, Rép. de Merlin, v» Radialiondes h>jp..^8; Persil, II, sur l'art. 2180,

n. 39; Troplong, IV, n. 878; Massé et Vergé sur Z>chari;u, V, § 831, note 4, p.

256; Pont, II, n. 1254 ; Aubry et Rau, III, § i!93, p. 494; Glasson, Rev. prnL, 1873,

XXXVI, p. 211, n. 135 ; Colmet de Santerre, IX. n. 16i Lis, X; Thézard, n. 250.

— V. en sens coTitraire Zacharlœ, édil. Massé et Vergé, loc. cil.

{') Supra, III, n. 2279.

(') Japon, C. civ., Livre des fjaranlies des créances, art. 296.

Privil. et hyp. — 2e éd., III. 33
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rattacho-t-elle à la théorie générale de la loi du 11 Jjruinairc

an VII que le projet de code proposriit de conserver. On
dirait alors : la prescription de l'hypothèque par dix à vingt

ans est subordonnée à l'existence d'un juste titre, c'est-à-dire

d'un titre translatif de propriété. Or, les conventions ne trans-

fèrent la propriété à l'égard des tiers, et les créanciers hypo-

thécaires sont certahienient des tiers, que si l'acte qui les

constate a été transcrit. C'est donc seulement à partir do la

transcription cpie la possession peut devenir efficace et con-

duire à la prescription de rhy[)othè([ue ('). Si tel était le

motif de l'art. 2180, sa disposifion aurait dû être modifiée lors

de la supi)ression de l'art. 91 du pi'ojetqui maintenait la trans-

cription. Il n'en a pas été ainsi, et il faul chercher de la loi une

autre explication. Elle ne peut se justifier que par la volonté

de prévenir les créanciers hypothécaires de la mutation qui

s'est produite et de porter à leur connaissance un acte, par

l'effet duquel la prescri|)tion de l'hypothèque peut s'accomplir

contre eux indépendamment de la prescription de la créance (-).

Suffisant quand la vente est consentie par le débiteur, ce

moyen de publicité est manifestement illusoire lorsqu'elle

émane « non donnno, à raison du système de publicité per-

sonnelle organisé par le code.

De là il suit que le titre dont la loi exige la transcription,

c'est l'acte même par lequel le débiteur constituant a aliéné

l'immeuble grevé et qu'il n'est pas nécessaire de faire trans-

crire l'acte constatant une seconde aliénation consentie par

le premier acquéreur (^).

De là il suit également que la transcription de cette seconde

aliénation serait inopérante si la première vente, celle émanée

du débiteur constituant, n'avait pas été transcrite.

2291. Le tiers détenteur peut joindre à sa possession la

possession de son auteur, pourvu que la prescription de

{') Tarrible, Rép. de Merlin, v» Radiation des Ivjp., n. 8 ; Ilureaux, Et. sur le

C. civ.. I, n. 190; Ponl, II, n. 1252.

(*) Delviiicouil, 111, p. 388 ; Grenier, II, n. 511 ; Persil, II, sur lart. 2180,n. 34
;

Troplong', IV. n. 883; F. Borrial Saint-Prix, Nol. Ihéor.. n. 8864; Colmel de San-

lerre, IX, n. 164 bis, VI; Leroux de Bretagne, Prescr., II, n. 952.

(') Pont, II, n. 1252; Leroux de Bretagne, l'rescr., II, n. 952. — Limoge.-^,

22 juin 1881, J. G. SuppL, v Priv. et hyp., n. 1532, S., 82. 2.33.
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rhyp()th('M[iip ait pu comnioncor eu la porsoune de celui-ci.

11 ne pourrait doue pas joindre à sa [)osscssion le temps de

pi'esci'i[)tioii accom[)li au moment de son acquisition du chef

du débiteui' ou do ses i'e[)résentaiits, ceux-ci n'ayant jamais

pu prescrire rhypoHiè({ue et la pi'escription ({ui a couru à

leur profit étant une prescription extinctive, non une pres-

cription ac([uisitive (').

I. a jonction des possessions est du reste soumise aux prin-

cipes du droit commun ; mais il y a lieu de tenir compte des

principes particuliers qui régissent la prescription deFliypo-

thèque (-).

2292. Cette prescription peut être suspendue. On connaît

à cet égard les règles du droit commun (art. 2252 s.) (') . Remar-

quons seulement que la prescription court contre le créancier

hypothécaire. C'est donc dans la personne de celui-ci que

doivent être envisagées les causes de suspension (*). 11 n'y a

pas à tenir compte de la piM'sonne du propriétaire. Si le

tiers détenteur a acquis l'immeuble a non domino, il pourra

arriver que la prescription de rhy])othè(|ue courra, tandis

que la prescription de la propriété sera suspendue et ince

versa. C'est ce qui se présentera, par exemple, si le créancier

hypothécaire est majeur et le véritable propriétaire mineur,

et réciproquement.

De même, si la suspension de prescription est fondée sur

les rapports personnels qui existent entre celui qui prescrit

et celui contre lequel court la prescription, il faudra consi-

dérer non les personnes du créancier et du débiteur, mais

celles du créancier et du tiers détenteur.

Nous en conclurons ([ue si un tiers a acquis un immeuble
d'un lionime marié, il prescrira l'hypotlièque légale quoique

la prescription ne coure pas entre époux (art. 2253) (^). Cette

solution comporte cependant un important correctif. La pres-

(') Rouen, 30 mars 1895, D., %. 2. 209, S., 9(). 2. 41.

(^) V. Glasson, Rev.prat., 1873, XXXVI, p. 212, n. 136.

(') Japon, C. ciu., Livre des garanties des créances, art. 298, al. 3 el Liure des

preuves, art. 131 à 136.

(») Aubry el Rau, III, § 293, p. Wi; Golmel de Sanlerre, IX, ii. IGi /jis, Ul;

Tiiézard, n. 250.

(') Thézard, n. 251.
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cription est suspendue pendant le mariage, lorsque l'action

de la femme rétléchirait contre le mari (art. 2256-2°), Si donc

l'action que la femme pourrait exercer contre le tiers acqué-

reur devait donner naissance à un recours de celui-ci contre

le mari, la prescription serait suspendue (').

Réciproquement, si l'un des conjoints a acheté un immeu-
ble hypothéqué au profit de son conjoint, la prescription sera

suspendue en faveur de ce dernier pendant la durée du

mariage. Par application de ce principe, il a été décidé que la

femme qui aurait payé une dette de son mari et qui serait

subrogée dons l'hypothèque du créancier l)énéfîcierait de la

suspension de prescription (-).

2293. La créance peut être à terme ou conditionnelle.

Quelle influence cette circonstance exercera-t-elle sur la pres-

cription de l'hypothèque ?

Rappelons d'abord la disposition de l'art. 2257 : <.<. La pres-

» cription ne court point, à regard d'une créance qui dépend

» d'une condition,jusqu'à ce que la condition arrive ; àl'égard

» d'une créance à jour ftre, jusqu'à ce que ce jour soit arrivé )>.

La prescription de la créance est donc suspendue jusqu'à

l'arrivée du terme ou jusqu'à l'accomplissement de la condi-

tion. Jusque-là, le débiteur ne peut prescrire ni l'hypothèque,

ni la créance, et il ne peut pas être C{uestion pour le tiers

détenteur de la libération de l'immeuble par le moyen de

cette prescription.

Mais le tiers détenteur a un droit propre et personnel : il

peut prescrire l'hypothèque principaliter, la créance conti-

luiant de subsister. Cette prescription court-elle à son profit

avant l'échéance du terme ou la réalisation de la condition?

La jurisprudence admet la négative et décide que la pres-

cription est alors suspendue au profit du créancier (').

(•) Leroux de Bretagne, Prescr., II, n. 990; Aubry et Rau, Ht, § 293, note 10.

p. 494; GIasson,/?e(;.jDm/., 1873, XXXVI, p. 221, n. 147 ; Laurent, XXXI, n. 393. —
liordeaux. 29 novembre 1833, J. G., v«> Priv. et liyp., n. 2543, S., 34. 2. 247. —
Req^27 décembre 1854, D., 55. 1. 52, S., 55. 1. 113.

l-)Keq., 25 janvier 1881, D., 81. 1. 24G, S., 84. 1. 54.

(') Besançon, 19 décembre 1855, D., 56. 2. 174, S., 56. 2. 299. — Rcq., 16 novem-
bre 1857, D., 58. 1. 3i, S., 58. 1. 397. — Paris, 12 juin 1866, /. G. Siippl., \o Priv.

el hyp., n. 1530, S., 67. 2. 33. — Bordeaux, 12 mai 1879, D., 80. 2. 8, S., 79. 2.
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M. Thézard(') propose au contraire de distinguer entre le cas

où le tiers détenteur a ac([uis riinmenhle tlu dél)it(;ur lui-

niéiue, et le cas où il possède sans titre ou en vertu d'un titre

émané a non domino. Dans le premier cas, la prescription

sera suspendue contre le tiers détenteur de la même manière

que contre le débiteur. La possession du premier n'est en

réalité «pie la suite et la continuation légitime de la possession

du second ; elle ne renferme aucune usurpation sur le droit

du créancier hypothécaire. Dans le second cas, au contraire,

lorsque le tiers détenteur a acquis la possession sans titre ou

en vertu d'un titre émané a non domino, il possède d'une

manière complète la propriété pleine et libre de l'immeuble.

Il n'est tenu par aucun lien ni envers le propriétaire, ni

envers le créancier hypothécaire. Sa possession est une usur-

pation constante à l'encontre de tous ceux qui ont ou peuvent

avoir des droits sur l'i-nmeuble, aussi bien à l'encontre du

créancier hypothécaire qu'à l'encontre du propriétaire. Dans

ce cas, il pourra prescrire l'hypothèque, quoique la créance

soit à terme, ou suspendue par une condition.

La distinction ainsi proposée ne nous paraît pas devoir être

accueillie. Elle serait exacte si le tiers détenteur qui a traité

avec le débiteur constituant continuait la possession de celui-

ci d'une manière absolue, s'il était tenu d'un lien personnel

envers le créancier hypothécaire, s'il avait contracté envers

lui une obligation. On pourrait alors légitimement lui refuser

le bénéfice d'une prescription, dont peut se prévaloir le tiers

détenteur qui possède sans titre ou en vertu d'un titre émané

a non domino. Mais il n'en est pas ainsi. Nous avons déjà dit

que le tiers détenteur ne pouvait pas ajouter à sa possession

199, et sur pourvoi Req., 30 décembre 1879, D., 80. 1. 338, S., 80. 1. 64.— Paris,

25 avril 1891, Journ. des cous, des Ivjp., 1891, art. 4208, p. 397. — Agen, 12 juil-

let 1897, Gaz. des Trib., lef août 1897. — Cpr. en ce sens Civ. cass., 4 mai 1846,

D., 46. 1. 255, S., 46. 1. 482. — Civ. cass., 28 janvier 1862, D., 62. 1. 89-90, S., 62.

1, 236. — Dijon, 3 janvier 1878, D., 79. 2. 118, S., 78. 2. 85. — Montpellier,

10 janvier 1878, D., 80. 2. 35, S., 78. 2. 313. — Pau, 26 juin 1888, D., 89. 2. 119,

S., 89. 2. 215. — Nancy, 16 novembre 1889, S., 91. 2. 161. — V. en ce sens Malle-

ville, Anal, rais., sur l'art. 2180; Vazeille, Prescr., Il, n. 516; Martou, IV, n. 1333;

André, n. 1132.

(M Thézard, n. 252.
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le temps de prescription accompli au profit du débiteur et qu'il

ne pouvait être ici question de jonction de prescriptions dis-

semblables, de jonction des possessions ('). En outre il n'existe

pas un lien d'obligation personnelle entre le tiers détenteur

et le créancier hypothécaire. Si le tiers détenteur, même lors-

qu'il a acquis du débiteur, peut être poursuivi par le créan-

cier hypothécaire, ce n'est pas en vertu d'une obligation,

c'est en vertu d'une action réelle, c'est seulement en sa qua-

lité de tiers détenteur, de la même manière que celui qui

possède sans titre, ou en vertu d'un titre émané a /to;i domino.

La position de l'un et de l'autre est identique ; les mêmes rè-

gles doiven tles régir. Sans doute, celui qui a acquis du débiteur

a reçu la chose cum sua causa, et ne saurait, en vertu du con-

trat, réclamer des droits plus étendus que ceux qui apparte-

naient à son auteur. Mais rien ne s'oppose à ce qu'il acquière

par la prescription le complément de la propriété, qui ne lui

a été transmise qu'en partie.

2294. C'est donc sur le terrain plus large de la jurispru-

dence c[ue la question doit être discutée. Nous ne pouvons le

l'aire ici dune manière complète, parce que ce débat embrasse

l'interprétation de l'art. 2257. Nous nous contenterons de

l'aborder, en tant qu'il se rattache à la prescription de l'hypo-

thèc[ue.

A l'appui de la jurisprudence, on pourrait être tenté d'in-

voquer d'abord le caractère accessoire de l'hypothèque. Du
moment où la prescription ne court pas à l'égard de la créance

(art. 2257), elle ne doit pas davantage courir à l'égard de

l'hypothèque. Accessomun sequilur principale.

L'art. 2180 démontre l'inexactitude de cette argumenta-

tion. Il nous prouve cpie le lien qui unissait l'hypothèque à

la créance se trouve relâché par Leliét de l'aliénation. Tant

que l'immeuble reste entre les mains du débiteur, ce lien est

tellement étroit que l'hypothèque ne peut pas se prescrire

sans la créance. Mais lorscpi'il est devenu la propriété d'un

tiers détenteur, ou même lorsqu'il est entre ses mains, le

créancier est investi de deux droits contre deux personnes

(') Supra, III, II. 2291.
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(lifféreiites : un droit pcM'soiiiiol contre son débiteur, un droit

réel contre le [)ossesseur. Si le second no peut survivre à

l'exlinction du premier, la ré('ipro([ue n'est pas exacte, et,

d'après la loi, rhypothè<[ue peut dis[)araîtrc sans ([ue la

créance s'éteigne. Il n'y a donc rien de contraire k la raison

dans une théorie qui, appuyée sur la loi, admet ([ue la pres-

cri[)tion de rhy[)othèque peut courir à une é[)oque où la

prescription de la créance n'a pas encore commencé.

Aussi la jurisprudence a-t-elle invo([ué d'autres arguments

j)our justifier sa théorie. Elle s'appuie sur le texte de l'art.

2257, dans lequel le mot créance serait synonyme de droit.

L'argument est bien faible. Le mot créance a, dans le lan-

gage de la loi, un sens bien défini qui ne permet [)as d'y faire

rentrer les droits réels. Nous le retrouvons d'ailleurs dans

l'art. 2258, et nous doutons fort ([ue la jurisprudence admette

une suspension de prescription au profit de l'héritier bénéfi-

ciaire pour les actions réelles qui lui appartiendraient contre

la succession.

La jurisprudence argumente en outre de la place qu'oc-

cupe l'art. 2257 au milieu de dispositions communes à l'une

et à l'antre prescription.

L'observation n'est pas <^\acte; nous lavons déjà prouvé

en disant à l'instant que l'art. 2258, placé dans la même sec-

tion que l'art. 2257, est spécial à la prescription des actions

personnelles, qu'il ne s'étend pas à la prescription des actions

réelles. De même l'art. 2255, également placé dans la même
section que l'art. 2257, ne se réfère qu'à l'action en nullité

de l'aliénation d'un fonds dotal et ne concerne pas la pres-

cription dans les cas ordinaircîs de rusuca[)ion ou de la pos-

session par un tiers sans titre émané des époux, cas dans

les({uels l'art. 1561 autorise formellement la prescription

pendant le mariage après la sé|)aration de biens. Par consé-

quent les dispositions contenues dans la section II du cha-

pitre IV du titre de la prescription n'ont pas la généralité

qu'on leur attribue, elles doivent être interj)rétées en elles-

mêmes. Les unes peuvent être communes à la prescription

acquisitive et à la prescription libératoire, les autres spéciales

à l'une de ces prescriptions. Tel est précisément le cas de
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l'art. 2257 ; sa portée se trouve fixée par les expressions

mêmes du texte.

En outre la jurisprudence voit dans l'art. 22o7 une appli-

cation particulière d'un principe plus général, de la maxime

contra non valentem agere non currit prœscriplio, et en con-

clut que la règle de cet article s'étend à tous les droits affec-

tés d'un terme ou d'une condition, notamment à l'hypothè-

que garantissant une créance à terme ou conditionnelle.

Le principe général que l'on invoque existait dans notre

ancienne jurisprudence; il y a été la source d'abus tellement

graves que le législateur l'a manifestement répudié par l'art.

2251. On ne peut donc plus l'invoquer aujourd'hui. En admet-

tant, ce qui est loin d'être certain ('), que l'art. 2257 s'en

inspire, il faut reconnaître sans hésitation que cette disposi-

tion est exceptionnelle et dérogatoire au droit commun de

l'art. 2251. Par suite, elle doit être interprétée d'une manière

restrictive et limitée aux droits de créance, puisqu'elle ne

parle que des droits de créance (^).

2295. Certains auteurs ont proposé de l'art. 2257 une autre

interprétation. D'après eux, il ne serait pas spécial à la pres-

cription des créances; il devrait être étendu à tous les cas de

prescription cxlinctive soit de droits de créance, soit de droits

réels ('). Môme en admettant cette théorie, l'art. 2257 demeu-

(') V. Baudry-Lacanlinerie el A. Tissier, n. 389.

(^) Merlin, Rép., v» Prescrip., sect. III, § 2, art. 2, quest. 2, n. 12; Proudhon,

Vsuf., IV, n. 2310 s. ; Toullier, VI, n. 527 et 528; Duranlon, XXI, n. 328; Mar-

cadé, Code civ., sur l'art. 2257, n. 2; Troplong, IV, n. 886 s. et Prescrip., n. 791 ;

Gabriel Demante, Rev. crit., 1854, IV, p. 455; Aubry et Rau, II, § 213, texte et

notes 17 s., p. 330 s. et 5" édit., par Rau, Falcimaigne et Gault, p. 485, et III,

§ 293, p. 493; Larombière, Oblig., II, sur l'art. 1181, n. 15; Leroux de Bretagne,

Prescrip., I, n. 701 s.; Glasson, Rev. prat., 1873, XXXVI, p. 213, n. 137; Colmet

de Santerre, VIII, n. 364 bis, III s. et IX, n. 165 bis, II ; Laurent, XXXII, n. 25 s.;

Gauthier, Note dans S., 58. 1. 397; Labbé, iVo/e dans S., 67. 2. 33. et 78. 2. 313;

Amiaud, El. sur la prescrip. de l'hyp. par le tiers détenteur, p. 6; Bourcart,

jVo<e dans S., 91. 2. 161; Baudry-Lacanlinerie et A. Tissier, n. 394 s.; H. Pas-

caud, Rev. crit., Noiw. série, 1897, XXVI, p. 575 s. — Grenoble, 10 mars 1827,

J. G., vo Priv. et hyp., n. 2527-2°, S., 28. 2. 41. — Bordeaux, 15 janv. 1835, J. G.,

v» Prescrip. civ., n. 1126, S., 35. 2, 248. — Pau, 22 nov. 1856, D., 57. 2. 61, S.,

57. 2. 286. — Gpr. Vazeille, Prescrip., I, n. 297.

{') V. Berlauld, «et;, crit., 1867, XXXI, p. 193 s.; Colmet de Santerre, IX,

n. 165 6/t, II.
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rerait étranger à la prescription de l'hypothèqne ])ar le tiers

détenteur. Car elle est une prescription ac([uisitive et non

une prescri[)tion exiinctive.

Nous conclurons donc : la prescription de l'hypothèque

court au profit du tiers détenteur, alors même que la pres-

cription de la créance est suspendue, parce que la créance

est à terme ou conditionnelle ('). Qu'on n'objecte pas que le

créancier est exposé à une prescription qu'il ne pourrait pas

interrompre. Sans doute, il ne pourra pas poursuivre le paie-

ment de ce qui lui est dû, mais il aura, nous le verrons (-),

la faculté d'agir en reconnaissance de l'hypothèque (^).

2296. Parlons maintenant des causes d'interruption de

cette prescription.

Lorsque l'immeuhle hypothéqué est demeuré en la pos-

session du débiteur, nulle difficulté sérieuse ne peut se pré-

senter. La prescription de l'hypothèque est alors insépara-

blement unie à la prescription de la créance. Tout acte, qui

interrompt la prescription de cette dernière, conserve en

même temps l'action hypothécaire (^).

La même règle s'applique, lors({ue, l'immeuble ayant été

aliéné, le tiers détenteur veut déduire l'extinction de l'hypo-

thèque de la prescription de la créance. Dans ce cas, le

créancier lui oppose ajuste titre toutes les exceptions qui lui

appartiennent contre le débiteur. Le tiers détenteur n'invo-

que pas de droit propre; il n'est que l'ayant cause du débi-

teur. Tous les actes qui ont interrompu la prescription con-

tre ce dernier, même lorsqu'il s'agit de reconnaissances

constatées par des actes sous seing privé n'ayant pas acquis

date certaine, l'interrompent également iV l'égard du tiers

détenteur ('). Nous avons déjà dit que la réciproque n'était

pas vraie H est su})erflu d'insister.

2297. ]\lais, dans ce second cas, une prescription spéciale

(') Japon, C. cii\, Livre des garanties des créances, art. 298 al. 2.

(«) Infra, III, n. 2305.

(') Japon, C. civ.. Livre des preuves, art. 128.

(*) Japon, C. civ.. Livre des r/aranties des créances, art. 295.

(5) Zacharia?, Massé et Vergé, V, § 831, note 1, p. 255; Glasson, Rev.prat., 1873,

XXXVI, p. 216, n. 139.
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est ad mise en faveur du tiers détenteur : elle s'attaque aux

privilèges ou aux hypothèques, sans exercer aucune influence

sur lobligation. Comme les deux actions, les deux prescrip-

tions sont également distinctes l'une de l'autre. Les actes qui

inferrompent la prescription de l'action personnelle sont sans

influence sur la jjrescription de l'action hypothécaire, et réci-

])roquement les actes ([ui interrompent la prescri[)tion de

l'action hypothécaire n'empêchent pas la prescription de

l'action personnelle de suivre son cours.

Nous n'avons pas à rechercher les actes de nature à inter-

roni])re la ])rescription de l'action personnelle. Oji suit pure-

ment et simplement les règles du droit commun écrites dans

les art. 22 ii s.

Nous n'avons à nous expliquer que sur l'interruption de la

prescription de l'action hy[)othécaire.

2298. Cette interruption peut être natur'elle (^). Elle se

produit, lorsque le tiers détenteur est privé pendant plus

d'un an de la possession de la chose (art:. 2243). Cette règle

incontestable est la conséquence du caractère de prescription

acquisitive, que nous avons reconnu à la prescription de

l'hypothèque. Les auteurs <[ui veulent y voir une prescrip-

tion extinctive sont fort embarrassés pour l'expliquer.

2299. L'interruption peut aussi être civile; elle ne peut

résulter (jue d'actes accomplis par le créancier hy[)othécaire

dans son intérêt personnel; elle no saurait résulter d'actes

émanés du véritable propriétaire. En outre, cette interruption

ne résultera j)as indistinctement de tous les actes mentionnés

dans l'art. 2244.

Le créancier ne peut pas employer la citation en justice,

en ce sens du moins qu il ne [)eut pas poursuivre contre le

tiers détenteur une condamnation au paiement du capital de

la dette. Nous rechercherons, dans un instant, s'il n'a pas le

droit d'agir en reconnaissance judiciaire ou en déelai'ation

d'hypothèque et si, à ce point de vue, la voie d'une citation

en justice ne lui est pas ouverte.

Le créancier ne peut pas non plus avoir recours à un com-

(') Cpr. Japon, G- civ., Livre dea preuves, arl. 109 s.
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luaiidciiKMit, car le coiMiiiaiulciiKMit sii[)pos«^ un titi-e exécu-

toire, et, loinuK^ nous l'avons déjà observé ('), il n'a pas de

titre exécutoire contre^ le tiers détenteur.

H eu est aulr(Mueut de la saisie
;
[)rati([uée par le créancier,

elle interrompra certainement la {)rescriptiou de Faction hy-

pothécaire, car c'est un acte de poursuite [xM-sonnelIenient

exercé contre le tiers détenteur.

2300. Mais nous savons ([ue le premier acte de poursuite

contre le tiei's détenteur consiste dans la sojuniation de payer

ou de délaisser, (^ette sommation interi'ompra-t-clle la [)res-

cription? L'affirmative nousparaîtcertaine [^). Lacourdecas-

sation cependant s'était prononcée en sens contraire, par ce

motif que Finterruption civile ne [)eut résulter que des actes

déterminés par la loi et ([u'aucun texte, ni Fart. 22ii,ni Fart.

2169, n'attribue cet effet à la sommation, même à celle de

payer ou de délaisser
C^'.

Mais la cour de cassation est reve-

nue sur cette théorie et elle a justement consacré l'opinion

contraire. En effet, la sommation de payer oudedélaisser est

une sommation d'une natuj-e particulière et elle produit des

effets ([ue n'engendre pas une sommation ordiiiaire. D'une

part, elle remplace au regard du tiers détenteur le comman-
dement que le créancier ne peut pas lui adresser et est, comme
le commandement, le préliminaire de la saisie, s'il ne veut ni

payer, ni délaisser, ni purger. On s'explique dès lors qu'elle

en remplisse l'office et que, comme lui, elle interrompe la

prescription. D'autre part, elle immobilise l(;s fruits et a, à

ce point de vue, la même puissance que la transcription de

la saisie. N'est-il pas dès lors logique d'admettre que, comme
la saisie, même non transcrite, elle interronq)t la prescri[)-

tion (M?

(M Supra, 111, n. 212rj..

(-) Japon, C. civ., Livre des gnran/ics des créances, art. 29.'^, al. 1.

(^ Req., 7 nov. 1838, J. G., v» l'rescr. civ., n. 500, S., 39. 1. 428. — Gpr. Req.,

28 nov. 1831, J. G., eod. v", n. 503, S., 32. 1. 23 que Leroux de Brelagne cite

également en ce sens, mais qui n'a ni résolu, ni même examiné la question.

(') Req., 27 déc. 1854, D., 55. 1. 52. — Toulouse, 18 dèc. 1874, J. G. SuppL, v»

Prescr. civ., n. 447, S., 75. 2. 109. — V. en ce sens Grenier, 11, n. 517 ; Troplong-,

II, n. 579; Martou, IV, n. 1361 ; Zachariac, Massé et Vergé, V, § 831, p. 257;

Pont, II, n. 1259 ; Aubry cl Rau, II, § 215, p. 351 et 5» édit. par Rau, Falcimai-
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Mais il faut f[iie la sommation soit valable. Il est, en consé-

quence, nécessaire, suivant la théorie admise par la jurispru-

dence ('), qu'elle aitété précédée d'un commandement adressé

au débiteur personnel (-).

Qu'arriverait-il si le commandement était frappé de pé-

remption ? Dans la théorie que nous avons admise ("), la

solution est sans diftîculté. La sommation conserve toute sa

puissance
;
par conséquent, l'interruption de la prescription

continuerait de subsister. Dans la théorie de la jurisprudence

d'après laquelle la péremption du commandement entraîne

la péremption de la sommation et anéantit tous les effets de

celle-ci, sauf en ce qui concerne l'immobilisation des fruits,

la question nous parait plus délicate. On peut dire, d'une

part, que l'interruption de la prescription disparaît avec

tous les autres effets de la sommation. On peut dire, d'autre

part, que l'immobilisation des fruits continue de subsister en

vertu de l'art. 2176, que si la sommation, quoique entraînée

par la pérenqition du commandement, continue de produire

un effet que la loi attache à la saisie transcrite, il est impos-

sible que son effet interruptif ne soit pas maintenu. La théo-

rie, que nous avons acceptée, supprime cette difficulté. C'est

un nouveau motif pour nous d'y persister.

Mais l'effet interruptif de la sommation n'est pas définitif.

Elle est périmée, si les poursuites sont interrompues pendant

trois ans, et cette péremption a lieu de plein droit (*), Dans ce

cas, la sommation est considérée comme non avenue. Elle ne

produit plus aucun effet. L'immobilisation des fruits, qui, dans

la théorie de la jurisprudence, avait survécu à la péremption

du commandement, disparait elle-même. Alors l'interruption

de prescription sera considérée comme non avenue (^).

gne et Gault, p. 511, et III, § 293, p. 194 ; Leroux de Bretagne, l'rescr., II, n. 977 ;

Glasson, Rev. pral., 1873, XXXVI, p. 217, n. 142; Golmetde Saiitene, IX, n. 165

iîs, III; Thézard, n. 253; Laurent, XXXI, n. 397 et XXXII, n. 109 ; Baudry-

Lacantinerie et A. Tissier, n. 517 ; André, n. 1134.

(») Supra, III, n. 2132 s.

(2) Req., 7 novembre 1838, J. G., v» Prescr. civ., n. 500, S., 39. 1. 428. — Glas-

son, Rev. pral., 1873, XXXVI, p. 217, n. 142.

(») Supra, III, n. 2136.

(*) Supra, m, n. 2201.

(5) Merlin, Rép., v" Commandenienl, a. 18 ; Troplong, Prescr., II, n. 580 ; Le-
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2301. A la soiumatioii de payer ou de délaisser ou assi-

luile. au point de vue de J'iuterruptiou de ])iescriptiou, la

sounuatiou adressée à l'acquéreur ou à l'adjudicataire d'avoir

ù se présenter à Tordre ouvert pour la distribution du prix

de rininieuble et à y faire valoir ses droits (').

Cette solution est contestable, si ou veut seulement assimi-

ler cette sommation à une sommation de payer ou de délais-

ser. Toutefois n'a-t-elle pas un autre caractère? La procé-

dure u'aboutira-t-elle pas à la délivrance par justice d'un

bordereau exécutoire contre l'adjudicataire ? Dès lors, ne peut-

on pas voir dans cette sommation quelque chose d'analogue

à la citation en justice, qui interrompt la prescription ?

2302. Mais nous ne saurions attacher un semblable effet à

la sommation adressée au tiers détenteur de faire procéder

à l'ouverture de l'ordre (^).

Cette sommation est en effet sans objet ; le créancier a le

droit de requérir lui-même l'ouverture de l'ordre, sans avoir

besoin de mettre en demeure l'acquéreur ou l'adjudicataire.

Par conséquent, cette sommation ne doit produire aucun effet.

D'un autre côté, la réquisition d'ouverture de l'ordre peut,

du moins dans l'opinion générale, émaner même d'un créan-

cier chirographaire. Par suite, on ne saurait y voir l'exercice

de l'action hypothécaire.

2303. 11 nous semblerait devoir en être autrement de la

notification de surenchère faite par un créancier. Porter une

surenchère, c'est exercer le droit hypothécaire, c'est pour-

suivre la vente de l'immeuble aux enchères publiques dans

les formes des expropriations forcées. La réquisition de suren-

roux de Bretagne, Prescr., U, n. 979 ; Aubry el Ilau, II, § 215, p. 351 et 5» éd.,

parRau, Falcimaigne el Gaull, p. 511 ; Glasson, Reu. prat., 1873, XXXVI, p. 217,

n. 142 ; Laurenl, XXXII, n. 109 ; Zachariœ, Massé et Vergé, V, § 831, note 9,

p. 257 ; Thézard, n. 253. — Toulouse, 22 (ou 21) mars 1821, J. G., V l'rescr. civ.,

n. 502, S., 21. 2. 348. — Bordeaux, 12 août 1857, D., 59. 5. 217, S., 58. 2. 201.

(') Troplong, Prescr., II, ii. 5G6 ; Pont, II, n. 1258; Aubry et Rau, II, §215, note

2i, p. 351 el 5e éd. par Rau, Falcimaigne et Gaull, p. 511 ; Laurent, XXXI, n. 396.

— Riom, 26 janvier 1858, D., 58. 2. 136, S., 58. 2. 188.

[^) Aubry et Rau, II, § 215, note 24, p. 351 et 5" éd. par Rau, Falcimaigne et

Gaull, p. 511. — V. cep. en sens contraire Troplong, Prescr., II, n. 567; Laurent,

XXXI, n. 306; Pont, II, n. 12.58; Glasson, «ey. pra/., 1873, XXXVI, p. 217, n. 143.

— Grenoble, 2 juin 1831, J. G., v" Prescr. du., n. 479-lo, S., 32. 2. 622.
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clière produit donc des efFets analogues à ceux d'une saisie.

N'est-il pas logique d'admettre qu'elle interrompt également

la prescription ? (').

2304. La reconnaissance volontaire de l'hypothèque inter-

rompt la prescrij)tion (*), suivant les règles et sous les condi-

tions du droit commun (art. 22i8) (').

Une difficulté assez sérieuse se présente cependant en cette

matière. On se demande si la reconnaissance de l'hypothè-

(pie ne résulte pas de l'accomplissenient des formalités pres-

crites par les art. 2183 et 2181 pour la purg-e des hypothè-

ques inscrites, et par les art. 2193 et 2194 pour la purg-e des

hypothèques dispensées d'inscription.

A l'appui de l'affirmative on a dit : en notifiant son con-

trat aux créanciers inscrits, en mettant les créanciers investis

d'hypothè([ues dispensées d'inscription en demeure de les

publier, en ofïrant de payer les charges hypothécaires jus-

qu'à concurrence de son prix d'acquisition, en provoquant

une surenchère dans les conditions déternunées par la loi,

le tiers acquéreur reconnaît le droit hypothécaire de ceux

auxquels ces actes s'adressent. Par conséquent, la prescrip-

tion de l'hypothèque est interrompue en vertu de Fart. 22i8.

On a môme ajouté {'') qu'il renonçait ainsi à la prescription,

si elle lui était acquise. Il offre son prix. 11 reconnaît donc,

par cela même, que ceux aux([iiels il l'oifre y ont un droit, et

dorénavant il ne peut plus le contester. Fiien plus, il a con-

tracté par cette offre un engagement personnel, et il ne peut

plus désormais prescrire l'hypothèque, indépendamment de

la créance née contre lui (^).

A tous les points de vue, cette argumentation ne nous paraît

(') Gpr. Toulouse, 18 <léc. 1874, ./. G. SvppL, V Prescr. civ., n. 4i7, S., 75. 2.

109.

(') Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, arl. 298 al. 1.

(') L'art. 108 de la loi belge du IG déc. 1851 impose au tiers détenteur l'obliga-

lion de fournir h. ses frais au créancier un litre récognitif de l'hypothèque et per-

met d'en exiger le renouvellement vingt-huit ans après.

(*) Trojdong, IV, n. 887 1er.

(5) Grenier, II, n. 516; Persil, 11, sur l'art. 218i, n. 12; Fa-lix et Ilenrion, Renies

fonc., n. 200; de Fréminvilie, Minor., I, p. 469; Troplong, IV, n. 883 bis ; Zacha-

riae. Massé et Vergé, V, §831, p. 257; Thézard, n. 20i. — Uiom, 2 janv. 1858,

D.,58. 2. 136, S, 58. 2. 188.
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pas o.xacto. Il est cerfain qu'en remplissant les formalités

prescrites par les art. 2183, 2184, 219:3 et 210^1, le tiers déten-

teur n'a pas la volonté de recoiniaUre l'existenee d'hy[)othè-

qucs, (ju'il n'a eu le temps ni (rexamin(M' ni de discuter j)réa-

lablement ('). Ce ([u'il veut, c'est affranchir rimuieublc des

charges hypothécaires ([ui le grèvent. A cet effet, il exécute

les obligations que la loi lui impose. Sans doute, il offre de

payer jus([u"à concurrence de son prix. Mais cette offre est

éventuelle et condilionnelle ; elle est subordonnée à la vérifi-

cation de l'existence et de la conservation de la créance et de

l'hypothèque, vérification à laquelle il sera procédé au mo-
ment de l'ordre. Sans doute, cette offre engendre h sa charge

une obligation [)ersonnelle, et dorénavant il ne pourra pas

prescrire les hypothèfjues indé[)endamment de cette obliga-

tion. Mais les hypoHiè(|ues, pour lesquelles le délai de la

prescription se trouve pi'orogé à ti'ente ans {-), non pas parce

qu'il y a ti'ansforniation du titre en vei'tu du({uel l'acquéreur

possède, non pas parce qu'il serait devenu de mauvaise foi,

puisque la bonne foi est seulement requise au moment de

l'acquisition et que nmfa fif/cs suprrvcnicns non i))ip('(lit usu-

capionem ('), mais parce qu'il a contracté une obligation per-

sonnelle, ce sont les hypothèques qui seront, lors de l'ordre,

reconnues exister au moment des notifications. Par consé-

quent, la reconnaissance est éventuelle et conditionnelle et elle

ne prive pas le tiers détenteur du droit de contester l'exis-

tence et l'efficacité soit de la créance, soit de l'hypothèque (*).

2305, A défaut de reconnaissance volontaire, le créancier

peut poursuivre une reconnaissance judiciaire de son hypo-

(') Aubry el Rau, IH, § 293, p. W4, el § 29'i, noie 40, p. .o20; Leroux de Brelagne,

Pvescr , I, n. 65 el II, n. 982 ; Glasson, Bev. pral., 1873, XXXVI, p. 218 et 223,

IV 145 et 149; Cohiiet de Santerre, IX, n. 165 bis, IV; Laurenl, XXXI, n. 400;

Daimberl. n, 131 ; André, n. 1134. — Grenoble, 10 mars 1827, /. G., v» Priv. et

h>;p., n. 2527-2», H., 28. 2. 41. — Bordeaux, 15 janvier 1835, ,/. G., v» Prescr. civ.,

n. 1126, S-, 35. 2. 248. — Civ. rej., 6 mai 1840, ./. G., v» Priv. et hyp., n. 2523, S.,

40. 1. 809. — Bourges, 3 février 1843, J. G., eod. v«, n, 2523, S., 44. 2.35.—
Douai, 17 novembre 1863, J. G. SuppL, eod. v», n. 1351, S., 64.2. 253.

n Biom, 2 janvier 1858, D., 58. 2. 136, S., 58. 2. 188.

(^) Leroux de Brelagne, II, n. 982. — Civ. rej., 6 mai 1840, J. G., v» l'riv. et

hyp., n. 2523-1», S., 40. 1. 809. — V. cep. en sens contraire Thézard, n. 253.

{') V. Pont, II, n. 1249 et 1260 ; Thézard, n. 254.
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thèque ('). Cette action en déclaration d'hypothèque nous vient

de notre ancienne jurisprudence, où elle portait le nom d'ac-

tion d'interruption. Elle avait été introduite pour remédier

aux inconvénients que présentait soit la règle qui ne permet-

tait d'agir contre le tiers détenteur qu'après discussion préa-

lable du débiteur principal (Novelle 4) quoique la prescrip-

tion de l'hypothèque courût à son profit, soit la théorie qui

considérait le tiers détenteur comme tenu sous la condition

de l'insolvabilité du débiteur principal et suspendait la pres-

cription jusqu'à la réalisation de la condition, compromettant

ainsi gravement la sécurité de la propriété. Cette action avait

pour but de contraindre le tiers détenteur à reconnaitre

l'hypothèque, et par suite d'interrompre la prescription.

« Comme le créancier, par cette action, dit Pothier (-), ne

» demande ni le paiement de sa dette ni le délai de l'héri-

» tage qui y est hypothéqué, et qu'elle n'a d'autre fin que la

» conservation de l'hypothèque, il suit de là :
1" qu'il ne

» peut y avoir d'exception de discussion à opposer contre

» cette action ;
2° qu'elle peut être donnée avant que le terme

» du paiement de la dette soit échu, et si elle est condition-

» nelle, même avant l'existence de la condition ; et en cela

» cette action ditïère de l'action hypothécaire » (^).

Cette action existe-t-elle encore sous l'empire du code ?

L'affirmative ne nous parait pas douteuse (^). Aucun texte ne

(') Bas-Canada, C. cic, art. 2057, 2131.

(2) Polhier, De l'Iiyp., ch. II, secl. II, § 2, n. 129 féd;t. Bugnel.

(') V. sui' cette aclion Grand coiilumier, liv. II, cli. XXXtil; Loyseau, Du dë-

giierpissenieiif, liv. III, cli. 11, n. 10 s.; Lebrun, Des suce, liv. IV, ch. I, n. 83;

Polhiev, Introd. au lit. XX Coût. d'Orléans, n. 53; Chabrol, Coul. d'Auvergne,

II, p. 742; Soulalges, Hyp., ch.VII, p. 311 s., Coul. d'Au.rerre, art. 95; Dumoulin,

Consilium XXVI, n. 34 à 36; Bucquei, Des droils dejustire, ch. XXI, n.l92 el 193;

Chopin, De priv. ruslicor., liv. Il, ch. IV, n. 2; Ferrerii, Nova addit. in qusest.

416 Luidonis Papae ; Lapeyrère, Décis. du pari, de Bordejux, \° l'rescr., n. 32
;

Renusson, Tr. de la subrog., ch.V, n. 54; Despeisses, Z>esfo»//'.,4« partie, lit. IV,

n. 32-3» ; Lange, Pralic. fr., I, p. 518 ; Bourjon, Dr. coinm. de la Fr., liv. VI. lit.

VI, ch. IV, secl. Il, n. 7 à 12, lit. VII, 5» partie, chap. I, n. 5, et chap. II, n. Ià7;

Bousseau de la Combe, v" l'rescr., sect. II, n. 6; Dcuisart, V Déclar. d'hyp.

(*] Persil, n, sur l'art. 2160, n. 1 ; Grenier, II, n. 339 ; Duranton, XX, n. 225
;

Troplong, 111, n. 779 s. ; Ziichariae, Massé el Vergé, V, § 831, noie 10, p. 257
;

Aubry et Rau, II, g 213, note 24, p. 333 el 58 éd. par Rau, Falciniaigne el Gault,

p. 488, 489 ; Leroux de Bretagne, l'rescr., I, n. 754 ; Classon, fier. jO/'«/., 1873,
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j)rohil)e une semblable procédure. Au contraire, un texte for-

mel, 1 art. 2I7.*Î, Tautorise. Il permet au tiers détenteur de

délaisser, même après (ju'il a reconnu l'obligation ou subi

condamnation en cette qualité seulement. I/oblig-ation dont

la loi suppose la reconnaissance, ce n'est certainement pas

une obligation personnelle qui pèserait sur le tiers détenteur;

car il n'est tenu d'aucune obligation personnelle; cette obli-

gation ne peut être et n'est efiectivement que l'obligation qui

grèVe l'immeuble, c'est-à-dire l'hypotbèque. La condamna-

tion, dont parle ensuite le texte, a la même portée; ce ne peut

être une condamnation à payer ou à délaisser. Cette poursuite,

nécessairement admise dans notre ancienne jurisprudence

comme préliminaire de l'exercice du droit hypothécaire parce

que les hypothèques y étaient occultes, est manifestement

proscrite par l'art. 2167, qui autorise le créancier à agir direc-

tement contre le tiers détenteur; par conséc^uent, elle ne peut

avoir pour but (jue la reconnaissance judiciaire du droit

hypothécaire, l^a loi suppose donc dans l'art. 2173 que la

créance garantie est une créance à terme ou conditionnelle
;

si elle était exigible le créancier n'aurait pas besoin de deman-

der ou de poursuivre la reconnaissance de l'hypothèque. Il

agirait immédiatement et ferait au tiers détenteur sommation

de payer ou de délaisser. Mais le ternie n'est pas échu ; la

condition n'est pas accomplie; il ne peut pas demander son

paiement; la loi vient à son secours en lui permettant de ré-

clamer ou de poursuivre la reconnaissance volontaire ou

judiciaire de son hypothèque. Voilà comment nous avons pu

décider sans injustice (^ue la prescription de l'hypothèque

n'est pas suspendue jusqu'à l'échéance du terme ou jusqu'à

l'accomplissement de la condition, lorsque l'obligation est

à terme ou conditionnelle.

XXXVI, p. 220, n. 146; CoImeL de Sanlerre, IX, n. 165 bis, Il ; Laurent, XXXI,
n. 398.— Colmar, 15 janv. 1808, ./. G., v» Priv. el liyp., n. 1784. — Giv. rej.,6niai

1811, J. G., ibid., S., 12. 1. 43. — Giv. cass., 27 avril 1812, J. G., ibid., S., 12. 1.

300. — Melz, 5 aoiïl 1823, /. G., eotl. vo, n. 2515-2», S., 23. 2. 343. — Grenoble,

le'- juin 1824, J. G., eod. vo, n. 1787-2", S., 26. 2. 58. — Giv. rej., 2 mars 1830,

J. G., eod. v, n. 1943, S., 30. 1. 342. — Nîmes, 18 nov. 1830, J. G., eod. v», n.

1784-1", S., 31. 2. 146.— Gaen, 23 mars 1847, D., 49. 2. 52, S., 48. 2. 760.— V. cep.

Duranton, XX, n. 327 ; Troplong-, IV, n. 799 s.

Privil. et hyp. — 2e éd., III. 34
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2306. L'art. 2180 ajoute dans son al. final :

« Les; inscriplions prises par le créancier n interrompentpas

» le cours de la prescription établie par la loi en faveur du

» débiteur on du tiers détenteur » (').

La loi prévient ici un doute; celui qui requiert inscription

de son liypothèque manifeste la volonté de conserver son

droit. Il pourrait donc sembler juste que cet acte interrompe

la prescription. La loi ne l'a pas admis. L'interruption de

prescription ne peut résulter que d'un acte émané de celui

qui prescrirait ou d'un acte dirigé contre lui personnelle-

ment. C'est pourquoi l'inscription, requise en dehors et à

l'insu soit du dél)iteur, soit du tiers détenteur, n'interrompt

pas la presci'iption.

Elle n'interrompt pas la prescription qui court au profit du

débiteur, car celui-ci ne peut prescrire que la dette, et l'hy-

pothèque par voie de conséqueiue. Or, l'inscription n'est pas

un acte de poursuite tendant à l'acquittement de l'obligation.

L'inscription n'interrompt pas la prescription contre le

tiers détenteur; car il n'y est pas appelé, elle ne lui est pas

signifiée, elle n'est même pas le plus souvent requise contre

lui.

L'hypothèse ([ue prévoit la loi pouvait se réaliser sous

l'empire de la loi de brumaire; elle ne le pouvait plus sous

l'empire du code, dans l'interprétation que la jurisprudence

a donnée de ses dispositions.

Elle se présentait sous l'empire de la loi de brumaire, car

l'inscription pouvait alors être requise jusqu'à la transcrip-

tion de l'aliénation. On pouvait alors prévoir le cas d'une

inscription l'cquise sur le tiers détenteur. 11 s'agissait de

celles ([ui étaient piises après l'aliénation, mais avant sa

transcrij)tion.

Sous le code, cette hyjiothèse était irréalisable, puisque

l'aliénation, en transférant par elle seule la propriété même
à l'égard des tiers, mettait également un terme à la faculté

de prendre inscription. Pour trouver un sens utile à la loi, il

(') Grèce, L. Il aoùl ly:iG, aii. 21, 25. — Japon, C. civ., Livre des garanties des

créances, arl. 2*J8, al. 1.
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fallait sii[)p(^sor ([u'i'llo avait on vuo les inscriptions prises eu

l'cnouvellonient.

Depuis la réforme opérée par la loi de 1855, l'hypothèse

directement prévue par la loi est susceptible de se réaliser en

ce qui concerne la prescription de trent(* ans. La prescription

de riiy[)otlièque commence alors au profit du tiers détenteur

à partir de son entrée en possession. Les inscriptions du chef

du précédent propriétaire peuvent être utilement requises

jusqu'à la transcription. On peut donc supposer qu'une ins-

cription a été prise depuis l'aliénation et avant sa transcrip-

tion et se demander quelle influence elle exerce sur la pres-

cription qui a commencé à courir.

En ce qui concerne la prescription de dix à vingt ans, au

conti'aire, l'hypothèse est irréalisable. Le môme événement,

la transcription, met un terme à la faculté de s'inscrire et fait

courir le délai de la prescription. On ne peut donc pas recher-

cher quelle influence exerce sur la prescription une inscrip-

tion qui ne peut plus être prise.

Dans ce cas, la disposition de l'art. 2180 ne peut plus s'ap-

pliquer qu aux inscriptions prises en renouvellement, et c'est,

croyons-nous, cette hypothèse générale que le législateur a

eue particulièrement en vue.

2307. Ainsi apparaît la fragilité du gag-e hypothécaire. Le

créancier est obligé de veiller à tout instant et de s'assurer

que le débiteur a conservé soit la possession, soit la [)ropriété

de l'immeuble grevé. Autrement il court le risque de perdre

la sûreté sur laquelle ilcom[)tait.

Le créancier a stipulé une hypothèque; il en a requis ins-

cription; il procède régulièrement aux renouvellements. Il a

rempli toutes les obligations que la loi lui imposait. Il croit

avoir pleinement conservé ses droits.

Il n'en est rien, et le réveil peut être désastreux. Le débi-

teur a aliéné rimnieuble g-revé. L'acquéreur est de bonne foi

quant à rhypotlîè({ue. 11 a fait transcrire son titre. Dix ans se

sont écoulés et l'hypothèque peut être prescrite. La prescrip-

tion s'est accomplie. Au jour où il voudra poursuivre le recou-

vrement de sa créance, le créancier se trouvera en face d'un

dél)iteur personnel, mais il n'aura plus d'action hypothécaire.
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Contre cet incontestable danger nous ne connaissons cju'un

remède sûr. La jurisprudence, en appliquant l'art. 2257 à

l'action hypothécaire, en décidant que la prescription en est

suspendue jusqu'à l'échéance du ternie ou jusqu'à l'accom-

plissement de la condition, atténue bien ce péril ; mais ce

n'est qu'un palliatif. Ils sont nombreux les créanciers qui ne

poursuivent pas leur paiement dès que la dette est exigible.

D'ailleurs, cette théorie de la jurisprudence est très contes-

table; elle ne nous a pas paru fondée. Il faut donc trouver

un remède au danger que nous signalons (').

Il se trouve facilement dans la loi, bien qu'il soit peu usité

dans la pratique. La prudence conseille au créancier, au mo-
ment où il procède au renouvellement de son inscription, de

requérir un état des transcriptions opérées sur le débiteur

constituant. Par ce moyen, il acquerra la connaissance des

aliénations f[ui auraient été consenties, il saura s'il est exposé

à voir son hypothèque s'éteindre par la prescription de dix

à vingt ans ; et, s'il a eu la sage précaution de ne pas atten-

dre au dernier moment pour renouveler son inscription, il

aura encore le temps d'interrompre la prescription par une

action en déclaration d'hypothèque ou en interruption.

Toutefois il est un cas dans lequel les droits du créancier

peuvent être gravement compromis : c'est lorsque le tiers

détenteur a acquis de bonne foi l'immeuble a non domino.

Dans cette hypothèse, le système de publicité par nom de

personnes organisé par nos lois ne lui permettra pas de con-

naître l'acquisition qui a eu lieu et d'interrompre la prescrip-

tion de l'hypothèque qui en peut être la conséquence. Le seul

moyen de prévenir ce danger nous parait consister dans l'ins-

titution de la publicité par feuillet réel et dans une loi qui,

édictant la force probante des registres fonciers, réserverait le

droit exclusif de dis[)oser d'un immeuble à celui qui y serait

inscrit comme propriétaire. Tout au moins un répertoire par

(') C'est pour prévenir ce danger el les inconvénienls du remède que nous

allons indiquer que l'art. 108 de la loi belge du 16 décembre 1851 a décidé que la

prescription de l'hypothèque s'accomplirait seulement par la prescription la plus

longue des droits immobiliers. — Cons. à cet égard Marlou, IV, n. 1.350; Laurent,

XXXI, n. 381
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iinineublcs cst-il iiidisponsahle pour ({ikî les rechorches

soient possibles et prociii'ent le moyen de sauvegarder les

droits des créanciers.

2308. L'application des règles que nous venons de déve-

lopper j)eut conduire à cette conséquence que le tiers déten-

teur, qui a ac([uis a non domino, a prescrit l'hypothèque avant

d'avoir prescrit la propriété. Il en sera notamment ainsi, si

la prescription de la propriété a été suspendue ou interrom-

pue sans que la prescription de l'hypothèque le soit en même
temps. Il en sera encore ainsi, dans le cas où, à raison du

domicile du créancier et du propriétaire, la prescription de

l'hypothèque s'accomplira dans un délai moindre que la

prescription de la propriété.

Dans tous ces cas, la j)rescription de l'hypothèque n'est pas

définitive; elle demeure en suspens, tant que la prescription

de la propriété n'est pas accomplie. Si le tiers détenteur vient

à être évincé par le débiteur véritable propriétaire, celui-ci ne

pourra pas invoquer la prescription de l'hypothèque. La pos-

session du tiers détenteur est effacée par le jugement qui

accueille l'action en revendication; le débiteur rentré en pos-

session de son immeuble ne pourra prescrire l'hypothèque

qu'avec la créance garantie. Il semble bien que le créancier

hypothécaire aurait le droit d'exercer l'action en revendica-

tion du chef de son débiteur (art. 1166), et trouverait dans cet

exercice le moyen de recouvrer son action hypothécaire, qu'il

aurait perdue si l'immeuble était devenu la propriété du

tiers détenteur.

Si, au contraire, la prescription de la propriété est acquise

avant la prescription de l'hypothèque, il est évident que

celle-ci sera définitivement accomplie, lorsque le délai fixé

par la loi sera écoulé.

IL Piirfjf ou purgement.

2309. Le second cas d'extinction des privilèges immobi-

liers et des hypothèques par voie principale, la créance con-

tinuant de subsister, se réalise par l'accomplissement des for-

malités et conditions de la purge.

« Les privilèges et hypothèques s'éteignent. . .
3° Par Vaccom-
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plissement des formalités et conditions prescrites aux tiers

détenteurs pourpurger les biens par eux acquis » (art. 2180) (').

Nous ne voulons pas aborder ici cette matière, sur laquelle

nous reviendrons dans le cliaj)itre suivant. Nous nous con-

tenterons de présenter une observation.il ne suffit pas, pour

que les privilèges et hypothè([ues soient éteints, d'accomplir

les formalités de la purge ; il ne suffit pas que l'offre faite

par le tiers détenteur n'ait été suivie d'aucune surenchère, il

faut en outre, d'après le texte, remplir les conditions pres-

crites par la loi (-). Ces conditions consistent soit dansle paie-

ment effectif du prix de l'immeuble hypothéqué entre les

mains des créanciers utilement colloques, soit dans une con-

signation opérée conformément à l'art. 777 Pr. civ. (^).

Toutefois cette consignation, à la suite de laquelle le juge,

qui, à défaut de contestation, la déclare valable, ordonne

la radiation de toutes les inscriptions avec maintien de leur

effet sur le prix, n'a pas d'autre conséquence que de libérer

l'immeuble du lien de l'hypothèque. Elle laisse subsister sur

le prix les droits de préférence compétant aux créanciers

hypothécaires. Ces droits seront réglés dans un ordre amiable

ou judiciaire (*).

m. Causes d'extinction non prévues par Fart. ''2180.

2310. 1" Les hypothèques générales, légales ou judiciaires,

s'éteignent par la réduction opérée dans les formes et sous

les conditions déterminées par les art. 2143 à 2146, 2161 à

2165. Il faut remarquer que l'extinction n'est que partielle
;

elle libère seulement les immeubles affranchis de la charge
;

l'hypothèque continue de grever les autres immeubles du
débiteur, ceux sur lesquels elle a été cantonnée. Bien plus, si:

la garantie devenait insuffisante, l'hypothèque pourrait être

étendue à d'autres immeubles; mais il semblerait juste qu'elle

ne prît rang qu'à la date soit du supplément ainsi établi, soit

de la nouvelle inscription qui serait requise, suivant qu'il

(') Portugal, C. c('y.,arl. 1027. — Pays-Bas, C. civ., art. 1253-3», 1263.

n Jnfra, III, n. 2487 s.

(') Japon, C. civ.. Livre des garanties des créances, art. 292-4°.

[*) République Argentine, C. civ., art. 31%. — Chili, C. civ., art. 2428.
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s'agirait on non crniie hypothèque dispensée d'inscription.

2311. 2' On (ht qne rhyi)othè([ne s'éteint par la défaut

d'inscri[)tion dans les délais prescrits poui' raccoinplissenient

de cette l'orniaiité (').

Ceci ne semble pas absolument exact. L'hypothèque n'est

pas véritablement éteinte. Elle ne peut prodnire aucun efiet

à l'égard des tiers, parce qu'elle n'a [)as été vivifiée par la

publicité. Elle n'engendre ni droit de suite, ni droit de préfé-

rence. Mais elle n'en continue pas moins de subsister entre

les parties.

De cette observation nous sommes portés à déduire une

conséquence importante. Si le débiteur devient de nouveau

propi'iétaire de l'immeuble, si les circonstances qui faisaient

obstacle à la validité ou à l'efficacité do rinscripti<ni vieiment

à dis|)araître, il semble logique d'autoriser, en principe, le

créancier à requérir inscription et à rendre efficace, pour

l'avenir, la garantie qui lui appartient.

2312. 3' On cite, en troisième lieu, la déchéance prononcée

par l'art. 2198, dont nous avons déjà commenté la disposi-

tion ('). Il nous suffira donc de rappeler et de résumer une

théorie déjà connue. Le créancier, dont linscription régulière-

ment effectuée a été omise dans le certificat requis par l'ac-

quéreur depuis la transcription de son titre et délivré par le

conservateur des hypothèques, ne peut [)lus exercer son hy-

pothèque au préjudice de cet acquéreur et exiger l'accom-

plissement des formalités prescrites par la loi. L'acquéreur,

qui veut purger son immeuble n'est pas teim de faire à ce

créancier la notification ordonnée par les art. 2183 et 2184.

Le créancier ne peut pas exercer l'action hypothécaire contre

le tiers acquéreur; il ne peut ni lui adresser une sommation

de payer ou de délaisser, ni porter une surenchère du dixième.

Est-ce à dire, comme on l'affirme, ([ue l'hypothèque soit

éteinte? Nous ne le pensons pas; le droit de suite est, il est

vrai, éteint d'une manière absolue. Mais l'art. 2198 réserve

le droit de préférence au profit du créancier, qui peut pro-

(') Belgique, L. 16 déc. 1851, aii. 108-6», arl. 82 al. 2.

(«) Supra, III, II. 2226.
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duire à l'ordre et demander sa collocation au rang- de son V

hypothèque. Par conséquent rhypothè([ue n'est pas véritable-

ment éteinte, car il n'existe pas de droit de préférence sans

hypothèque (').

2313. i" L'extinction des privilèges et hypothèques est

considérée par certains auteurs comme la conséquence du

défaut de production à l'ordre ouvert pour la distribution du

prix de l'immeuble, dans les ([uarante jours de la sommation

signifiée à cet effet (art. 754 et 755 Pr. civ.).

Toutefois cette manière de voir ne nous parait pas absolu-

ment exacte. La déchéance encourue n'est en effet que rela-

tive, et l'idée d'extinction emporte celle de l'anéantissement

complet du droit hypothécaire.

Nous disons que cette déchéance est sinilement relative. En

effet, elle ne peut être opposée que par les créanciers qui ont

produit à l'ordre. Par conséquent, à l'encontre de toutes autres

personnes, le créancier qui a encouru cette déchéance con-

serve l'intégralité de ses droits. Si les créanciers produisants

n'absorbent pas la totalité de la sonmie à distribuer, le créan-

cier hypothécaire conserve la faculté de se prévaloir de son

droit de préférence à l'encontre des créanciers chirographaires

et même des créanciers hypothécaires postérieurs qui, comme
lui, n'auraient pas produit à l'ordre (-). Le droit de préférence

survit donc dans une certaine mesure à la déchéance encou-

rue. Cela suffit pour justifier nos réserves; le privilège, l'hy-

pothèque n'est pas complètement éteint.

2314.5" On dit enfin que les privilèges et hypothèques

s'éteignent par l'effet d'une collocation que l'épuisement des

fonds à distribuer rend inutile, et h la suite de laquelle le juge

ordonne la radiation des inscriptions (art. 759 Pr. civ.) (^).

Nous avons déjà fait des réserves à cet égard et montré

que cette extinction n'est pas définitive et absolue (''). Car,

„ (') A plus forle raison ea esl-il de même en Belgique, où l'arl. 129 de la loi du

16 décembre 1851 autorise le créancier omis à surenchérir.

H Aubry et Hau, III, § 293. p. 496. — Civ. rej., 10 juin 1828, J. G., vo Priv. et

hyp., n. 2288-10, S., 28. 1. 242. — Civ. cass., 15 fév. 1837, J. G., eod. vo, n. 2288-2o,

iS., 37. 1.188.

(') Berne, C. cio., art. 496-3».

(') Supra, III, n. 1909.
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comme nous l'avons fait oljsorvei', il peut so faire que le créan-

cier colloque soit désintéressé sur le prix d'un autre immeu-

ble ou à l'aide d'autres valeurs appartenant au tiéhiteur. Dans

ce cas, le créancier, dont la collocation a été inutile, [)Ourrait

se prévaloir de son droit de préférence sur la somme ainsi

devenue disponible et il pourrait l'opposer non seulement

aux créanciers cliiroi;raphaires, non seulement aux créanciers

hypothécaires postéi^ieurs, mais même aux créanciers hypo-

thécaires antérieurs, s'ils avaient encouru, pour défaut de pro-

duction dans les délais de la loi, la déchéance de l'art. 755

Pr. civ. (').

2315. 6o En terminant, nous signalerons les dispositions

des art. IG, 17 et 18 de la loi du 2! avril 1810.

L'acte de concession d'une mine entraine l'extinction des

hypothèques créées du chef du propriétaire de la surface en

tant qu'elles grevaient cette propriété souterraine. La mine

appartient au concessionnaire libre et franche de toute hypo-

thèque établie par les précédents propriétaires. Mais il faut

que les formalités prescrites aient été observées.

Aux termes de l'art. 17, l'effet de l'hypothèque ne peut plus

atteindre que la surface et les droits qui appartiennent au

propriétaire de cette surface. Par conséquent, il est reporté

sur la redevance (^).

2316. Extinction de riiypothèque maritime. — Comme
l'hypothèque foncière, l'hypothèque maritime s'éteint par

l'extinction de la créance garantie. C'est une conséquence de

son caractère de droit accessoire.

Elle s'éteint par voie principale :

1° Par la renonciation du créancier à sa g^arantie
;

2° Par la perte complète du navire, sauf le droit des créan-

ciers sur les indemnités d'assurances, en vertu de l'art. 2 de

la L. du 19 février 1889 (^). Elle continue cependant de gre-

ver alors les débris du navire.

(') Supra, m, n.l909i. — Aubry et Rau.III, § 293, p. 496. — Paris, 26 avriH836,

J. G., vo Priv. et Injp., n. 2288-3», S., 36. 2. 309. — Req., 8 août 1836, /. G., ibid.,

S., 36. 1. 531.

(*) Baudry-Lacanliiierie et M. Chauveau, n. 32'i.

1^*) Supra, I, n. 287.
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Si le navire est vendu comme inimvigable, l'hypothèque

s'exerce sur le prix de cette vente, comme sur leprixde toutes

les choses sauvées (').

3° Elle s"ét(ntit par la prise, lors;[ue la prise est définitive

et le capturé irrévocablement dépouillé. Dans les cas de re-

cousse prévus par lart. 53 de l'ar'rêté du 2 prairial an XI,

rhypotliè{[ue ne peutètre exercée sur le prix du navire recous

<[ue déduction faite du tiers, du dixième ou du trentième

déterminé par la loi (-).

La confiscation du navire, par application d'une loi pénale,

nous send)lerait devoir être sans influence sur les droits des

créanciers hypothécaires. Les peines sont personnelles; la

justice ne peiunet pas d'en étendre les effets à des tiers de-

meurés étrangers aux faits délictueux (^).

4" Enfin l'hypothèque maritime, comme l'hypothèque fon-

cière, s'éteint par la purge.

CHAPITRE 111 (CHAP. Vni ET IX DU CODE*

DU MODE DE PURGER LES PROPRIÉTÉS DES PRIVILEGES ET

HYPOTHÈQUES (')

2317. La purge est un moyen, offert à l'acquéreur d'un

immeuble sur aliénation volontaire, de purger, de nettoyer

(') De Valroyer, D/\ muril., llf, n. 1230 ; Desjardiiis, Tr. de dr. comin. maril.,

V, 11. 12^1 ; Rubeii de Couder, Dicl. de dr. counn., indust. et maril.. \° Uyp. mû-

rit., n. 107.

('^) De.sjardiiis, op. eL loc. cit.

(') Desjardins, op. et loc. cil.

(') Cous, sur ce sujet, Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 118 s., C. Pr. riv., art.

832-838. — Italie, C. civ., art. 20iO s., C. Pr. civ., art. 73u s. — Portugal, C. civ.,

art. 938, 941. — Pays-Bas, C. civ., art. 1254-1255. — Prusse, contrées régies par le

droit rhénan, L. 22 mai 1887, art. 45-47, 49, 52, 57, Ann. de léi/isl. élr., XVU, p.

328. — Bavière, Palalinat rhcnau, L. 23 fév. 1879, Ann. de législ. élr., IX, p. 205.

— Alsace-Lorraine, L. 30 avril 1880, art. 35 s., Ann. de legisl. élr., X, p. 241.

— Tunisie, L. 1<^'' juill. 1885, art. 280 s., Ann. de législ. franc , V, p. 170.

La purge, telle que notre Code civil l'a conçue, n'existe pasdans les piys suivants :

Espagne, L. hyp., art. 127-128. — t^russe, L. 5 mai 1872 sur l'acquisition de la

propriété imiiiobilicre et sur les droits réels iinnio/iiliers, nrt. 44, Ann. de législ.

étr., Il, p. 208. — Atlemagne, C. civ., art. 1170. — Pologne, L. 26 avril 1818. —
Brunswick, l^e L. 8 mars 1878, art. 42 s., Ann. de législ. étr., IX, p. 191. Pro-
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suivant l'c.xpi'cssioii de Loysol ('), e'est-à-dii'o (rairraiichii' cet

iniiiuMil)l(> des privilèges et hyp()thè((ues <[iii le grèvent en

offrant aux ei'éanciers hy[)()thé('aii'('s ou privilégies son [)ri.v

d'ac'([uisition, on la valeur esfinuilive de lininieuble, suivant

le cas, et en payant ou consignant la somme oderte, sauf le

droit poui' les créanciers, qui ne trouveraient pas les offres

du tiers détenteur suffisantes, de re([uérir la mise aux enchè-

res de rininieuhle, en s'engageant à en porter ou faire porter

le prix à un dixième en sus de la somme offerte par le tiei'S

détenteur.

La j)urge a donc pour l)nt d'eflacer les liypothèc[ues qui

grèvent les immeubles, c'est-à-dire qui ont été régulièrement

conservées, spécialement par une inscription requise eu temps

utile. Elle a ainsi pour résultat de consolider la propriété en

la mettant à l'abri des dangers d'éviction auxquels l'expose

l'action hypothécaire.

2318. Cette faculté de purger, qui n'a jjas été admise par

d'assez nombreuses législations étrang-ères, notamment par

la 1'" loi prussienne du 5 mai 1872 (art. il), a été l'objet de

très vives critiques. Lors de la rédaction du code, lors de

l'élaboration des projets de réforme étudiés sous le gouver-

nement de Juillet, on en a contesté la légitimité. On a dit que

cette faculté accordée aux tiers acquéreurs constituait une

atteinte })ortée aux droits des créanciei's hypothécaires.

Investis d'un droit réel, ils suivent l'immeuble en quelques

mains qu'il passe; ils peuvent en poursuivre la réalisation au

moment ([u'il leur plait de choisir. Par la publicité qui

entoure ces droits, l'acheteur est averti de leur existence.

Ayant cause de l'aliénateur auquel il succède, il est tenu de

vinces balliques, C. ballujue, arl. 1595-1596. — Suède, L. 10 juin 1875, arl. 23,

Ann. de législ. élr., V, p. 821, modifié par L. 6 octobre 1882, Ann. de lér/isl. élr.,

XllI, p 837, et par L. 30 oct. 1885, Ann. de léi/isl. étr., XV, p. 519. — Hépubli-

que Argentine, C. civ., art. 3162 s. — V. pour la Russie et TEsthonie, Lelir, Di-oit

russe, I, n. 369 et 429, p. 340 et 387, et pour le droit suisse, Lehr, Inirod. au C. civ.

de Zurich, p. XLIV, XLV.
En Angleterre, le créancier moilgaf/isle devient en droit propriétaire de l'im-

meuble engagé ; le débiteur morigageur, s il est en équité propriétaire, n'est en

réalité qu'un détenteur précaire et ne peut céder que le droit au rachat, droit

analogue à celui du ven<leur à réméré d'après notre code.

C) Loysel, Insiit. couL, liv. VI, lit. V, Règ. 15.
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les respecter. Ncmo dal quod non hahet. Comme son auteur,

le tiers acquéreur ne peut rien faire qui leur soit préjudi-

ciable.

Ces critiques n'ont jamais trouvé faveur auprès de notre

législateur et nous croyons qu'effectivement elles ne sont pas

fondées, en général du nioius.

En elfet, le but de l'hypothèque est d'assurer au créancier

le paiement de ce ([ui lui est dû, ordinairement une somme
d'argent, soit que la dette ait eu dès l'origine pour objet une

somme d'argent, soit que, s'agissant d'une obligation de faire,

elle ait été transformée par son inexécution en une dette de

dommages-intérêts. Une fois l'immeuble réalisé, le droit

hypothécaire peut s'exercer et il s'épuise par l'exercice qui

en est fait; dès lors, il a produit tout ce qu'il pouvait pro-

duire. Peu importe que les créanciers soient ou non complè-

tement désintéressés. Il faut seulement que l'immeuble ait

atteint sa véritable valeur. Une adjudication aux enchères

public[ues permet d'obtenir ce résultat. Lorsque la réalisa-

tion de l'immeuble grevé aura été entourée de toutes les

garanties qu'olîre cette procédure et que le prix aura été

payé, les créanciers auront pleine et entière satisfaction et

l'extinction de rhypothè([ue ne portera aucune atteinte à

leur's droits.

La purge est-elle en opposition avec ces principes ? La pre-

mière condition imposée par la loi à l'acquéreur qui veut

purger, c'est de se déclarer prêt à acquitter les dettes et

charges hypothécaires jusqu'à concurrence de son prix d'ac-

quisition. Par conséquent, l'acquéreur offre aux créanciers

hypothécaires ce que pourrait leur procurer une poursuite

et cette offre a pour eux l'avantage de les dispenser des frais

et des lenteurs d'une expropriation forcée. Envisagée à ce

point de vue, la purge n'est donc pas une atteinte aux droits

des créanciers hypothécaires.

Mais la poursuite en expropriation forcée terminée par une

adjudication aux enchères publiques donne aux créanciers, au

débiteur', la certitude que l'immeuble a atteint sa véritable

valeur. Une vente amiable, moyennant un prix librement

déterminé entre les parties, ne présente pas les mêmes garan-
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tics. Si les créanciers liy|)otliécaii'cs étaient obligés de se con-

tenter du prix offert par le tiers acquéreur, on pourrait sou-

tenir que leur droit a reçu une atteinte, que cette somme
offerte n'est pas la représentation exacte de la valeur de la

chose. La loi a prévenu ce danger en autorisant les créan-

ciers hypothécaires à requérir la vente d(> rininieuhle aux

enchères pul)li<pies. Par consé([uent, la pui'ge respecte le

droit des créanciers hypothécaires ; elle les met seulement en

demeure de l'exercer et fixe un délai de rigueur dans lequel

ils seront obligés de le faire.

Cependant la situation des créanciers hypothécaires sul)it

d'importantes modifications. Cette réquisition de mise aux

enchères doit être faite dans un délai fatal, déterminé par la

loi; les créanciers privilégiés ou hypothécaires ne sont plus

libres de choisir, comnie ils l'entendent, le moment auquel

ils poursuivront la réalisation de leur gage. En outre, cette

réquisition de mise aux enchères est subordonnée par la loi

à certaines conditions, qui sont autant de garanties pour le

tiers acquéreur. Le législateur devait nécessairement tenir

compte de la convention intervenue entre les parties. 11 ne

veut pas que les créanciers en souffrent, il leur permet de

requérir la mise aux enchères de l'immeuble. Mais il ne veut

pas non plus que le tiers acquéreur soit dépouillé, à la légère

et sans un intérêt sérieux, du bien qu'il avait acquis. Il exige

que le créancier surenchérisseur porte le prix de rinimeublc

à un dixième en sus et il prend des garanties destinées à assu-

rer que la surenchère est sérieuse.

Par cette procédure que nous venons d'esquisser rapide-

ment, le législateur a sauvegardé tous les droits et il a, ce c|ui

est une de ses préoccupations constantes, facilité la circula-

tion de la propriété immobilière. Supposons en eftet un im-

meuble grevé d'inscriptions hypothécaires au delà de sa

valeur. Il est entre les mains d'un propriétaire obéré, inca-

pable d'exposer les dépenses nécessaires pour une exploita-

tion véritablement fructueuse. L'intérêt général demanderait

qu'il pût passer en d'autres mains. Le propriétaire est disposé

à vendre. Mais qui voudra consentir à acheter ? Personne,

probablement. Car l'acheteur restera exposé à l'exercice de
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l'action hypothécaire, et s'il ne peut pas recourir à la purge,

il sera contraint à l'échéance ou de payer ou de délaisser,

sinon il sera exproprié. Payer, il ne le voudra certainement

pas, puisf[ue les charges excèdent la valeur du bien. Il sera

donc réduit à délaisser ou à se laisser exproprier. Dans les

deux cas, le résultat est le même, l'expropriation. L'acheteur

sera dépouillé de l'immeuble qu'il avait acheté, et perdra une

propriété c[u'il avait voulu acquérir. L'éviction est donc le

danger fatal et certain auquel il restera exposé. Il n'acquerra

pas ; nul ne voudra acquérir ; le bien sera en fait soustrait à

la libre circulation et demeurera entre les mains d'un pro-

priétaire besoigneux, impuissant à le mettre en valeur. C'est

pour prévenir ces inconvénients, que le législateur a organisé

la procédure de la purge en donnant, par une balance aussi

équitable que possible, satisfaction à tous les droits, à tous

les intérêts.

Il est cependant un point sur lequel une autre critique plus

justifiée peut être adressée à la loi. Nous veri'ons qu'aux ter-

mes de l'art, 2184 l'acquéreur doit se déclarer prêt à acquit-

ter sur le champ toutes les dettes et charges hypothécaires

jusqu'à concurrence seulement du prix sans distinction des

dettes exigibles ou non exigibles. Cette règle est critiquée au

point tle vue de l'acquéreur, parce qu'elle lui impose une

obligation fort lourde. Elle est critiquée au point de vue des

créanciers, qu'elle contraint à recevoir un paiement anticipé.

Sans doute, le terme est présumé stipulé dans l'intérêt du dé-

biteur (art. 1187) ; cette règle semble bien devoir s'appliquer

au débiteur propler rem comme le tiers acquéreur, de même
qu'au débiteur personnel. Mais il est des cas exceptionnels,

dans lesquels le terme a été introduit soit dans l'intérêt exclu-

sif du créancier, soit dans l'intérêt conmiun des deux parties.

Or, dans toutes les hypothèses, la loi porte atteinte aux droits

nés de la convention en privant tantôt les deux jiarties, tan-

tôt l'une ou l'autre d'entre elles du bénéfice des délais établis

pour l'exécution du contrat. Le législateur de 1804 aurait

été, semble-t-il, mieux inspiré en reproduisant les disposi-

ti(ms de l'art. 30 de la loi du 11 brumaire an VII et en se

contentant de l'offre par le tiers acquéreur de payer sur le
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cliaiiip les (lottes échues et colles à échoir, dans les luènios

termes et de la inoiiie inanièro ({irelles ont été constituées.

Par ce moyeu, il aurait respecté les stipulations des contrats,

qui produisent leurs ctrels à l'égard de rinimouhle accessoi-

l'ement engagé de la même manière qu'à l'égard du débiteur

personnel. On peut cependant expliquer la loi, sans toute-

fois la justifier. Le législateur a considéré la faculté de pur-

ger comme une soi-te de faveur accordée au tiers détenteur.

Cette faveur est motivée par le désii' de libérer la pro[)riété

immobilière des charges qui la grèvent. Il faut donc, pour

mériter l'avantage de ces dispositions de la loi, que le tiers

détenteur manifeste d'une façon non douteuse sa volonté d'af-

franchir l'immeuble et, comme ce but ne peut être sérieuse-

ment atteint ([ue par un paiement immédiat, la loi en fait une

condition de cette procédure.

En résumé, la purge offre d'incontestables avantages cjui

en sont la justification, (le sei'a tout à fait e\ce]>tionnelle-

ment qu'elle forcera les créanciers inscrits à se contenter

d'un prix inférieur à celui qu'ils retireraient d'une vente

aux enchères faite en temps opportun ; normalement, elle

leur procurera un j)i"ix plus élevé. Car le plus souvent l'ac-

quéreur qui purge est un acheteur, et son prix d'acquisition,

qu'il offre aux créanciers, est ordinairement supérieur au

prix d'une adjudication sur saisie, les ventes amiables s'effec-

tuant en général dans des conditions plus avantageuses que

les ventes forcées sur saisie. Qui ne sait qu'un bien est dépré-

cié, par cela seul qu'il se vend en justice, et que les ventes de

cette nature entraînent des frais considérables qui viennent

diminuer d'autant le prix ? En tout cas la pui'ge procure aux

créanciers un paiement beaucoup plus pronqit que l'expro-

priation forcée avec ses lenteurs proverbiales. Enfin elle

permet le plus souvent à l'acquéreur do conserver le bien

dont il est devenu propriétaire, et prévient ainsi le recours

en garantie que son éviction engendrei'ait contre son ven-

deur.

Généralement la purge profite donc à tous : aux créanciers,

qui obtiennent un paiement plus prompt et souvent plus

complet; à l'acquéreur, qui conserve s.on bien ; au débiteur.
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qui échappe à un recours en garanlie. Elle ne nuit qu'acci-

dentellement à quelques-uns. Voilà sa raison d'être.

2319. Il semble que le besoin de consolider la propriété,

de la mettre à l'abri des causes d'éviction qui la menacent,

de la protéger contrel'exercice de Faction hypothécaire, devait

de bonne heure porter le législateur à organiser une procé-

dure destinée à affranchir les immeubles des charges qui les

grevaient. Mais il fallait que la veute offrît aux créanciers

hypothécaires les g-aranties auxquelles ils ont droit, il fallait

que ces créanciers fussent associés en quelque sorte à la réa-

lisation de leur gage. Or, il lïeii était ainsi à Rome que da>s

LKS VENTES puôHqttes qui avaient lieu sous l'autorité du magis-

trat, subhastationes. Des affiches apposées en des lieux publics

avertissaient les intéressés de l'opération ; si les créanciers

présents n'avaient pas poursuivi l'exécution de leur hypothè-

que soit en exerçant l'action hypothécaire et en réclamant leur

mise en possession, soit en sassociant à la poursuite suivant

qu'ils étaient ou non préférables au poursuivant, leur droit

était éteint en vertu d'une renonciation tacite ('). Il sendjle

même que l'adjudicataire était alors à l'abri de toute action

et ne j)ouvait être inquiété d'aucune manière (^).

Mais il n'existait aucune disposition semblable pour les

aliénations volontaires. La loi n'avait organisé au profit du

tiers acquéreur aucune procédure lui permettant de mettre,

sous peine de déchéance de leur droit, les créanciers hypo-

thécaires en demeure de se faire connaître et de produire

dans un délai déterminé. Le tiers détenteur restait donc exposé

à l'action hypothécaire, et tant qu'il n'avait pas la certitude

d'avoir acheté du créancier premier en rang, le seul qui eût

le droit de vendre, il courait le risque d'être évincé.

2320. Dans notre ancienne jurisprudence, Yappropriance

organisée par la Coutume de Bretagne ('), l'accomplissement

des devoirs de loi dans les pays de nantissement purgeaient

(') L. 6, C, De reiniss. pif/n. (VKl, 2C)). — V. aussi L 8, C, eod. lit.

(*i L. 3, C, De fuie et jure kaslae fîscaiis (X. 3i.

C) V. sur celte procédure Bessoii, Les livres fonciers et ht réforme hypothé-

caire, p. 62 s. ; Ferron, Etude hislori(ji/e et critique sur ht publicité des droits

réels irninobiliers, p. 81 s.
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riniineiihlo tics hypolliècjues aiitéiicuics (jui n'avaient pas été

nianif'oslées on conservées clans la foi'nie cl l<;s délais déter-

minés par les coutnnics. Mais l'iinincHible ])assait aux mains

du nouveau [)ropt'iétaii'e grevé des charges hypothécaires

régulièrement établies. Il n'existait pas, à l'origine du moins,

de moyen légal pour l'en affranchir.

Seule, à l'exclusion même de la vente faite parle créancier

hyj)othécaire le plus ancien en date à laquelle les Elahlisse-

/fif^nls de saint Louis avaient attribué le même effet, mais

qui perdit ensuite cette puissance, la procédure des décrets

forcés permettait d'atteindre ce résultat. Il y avait là un sou-

venir de la t>i//)has(alio romaine et le mot lui-môme se

rencontre dans l'art. 30 du titre 1 de la coutume de la Châ-

tellenie de Lille : « Les hauts justiciers ou vicomtes, par

«leurs lois et justices, peuvent faire vendre, crier et sîth-

» liaster par décret et exécution de justice ». Cette procédure:

fut minutieusement réglementée par Ledit des criées de 1551.

Disons seulement que le df'cret forcé ou la vente par autorité

de justice j)urgeait, nettoyaitlimmeuble de toutes liypothèques

et droits réels dont il était grevé ; il passait à l'adjudicataire,

libre et franc de toutes charges, à l'exception de celles qui

étaient exprimées par l'affiche. La grande publicité qui entou-

rait ces ventes suffisait pour avertir les intéressés et les met-

tre en demeure de manifester l'existence de leurs droits ainsi

que de les exercer. Sans entrer dans l'exposé des règles de pro-

cédure établies par les coutumes et l'ordonnance de Villers-

Cotterets de 1539, nous ne parlerons que des dispositions de

ledit des criées de 1551, g-énéralement suivies bien qu'elles

ne re(;ussent pas d'application dans certains pays comme
l'Artois, la Flandre, la Normandie ('), où le décret ne pur-

geait que les simples hypothèques. Les tiers devaient recou-

rir pour la conservation de leurs droits soit h l'opposition à

fin de distraire s'ils se prétendaient propriétaires de l'im-

meuble dont on poursuivait la vente, soit à l'opposition à fin

de charge s'ils réclamaient sur le bien un droit réel autre

qu'un droit de propriété, soit à une opposition à, fin de con-

(') Pothier, l'rocéd., 'f pari., cli. II, secL V, arl. 11, § 8, n. (»S (cdit. liugnel).

Priyil. et hvp. — 2'' (^(]., III. 35
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server la seule ouverte aux créanciers hypothécaires. Par

cette opposition, leur hypothèque se manifestait aux tiers. A
défaut d'opposition, l'hypothèque ne pouvait plus être invo-

quée ; le créancier tombait dans la classe des créanciers chi-

l'ographaires ; il était réduit à recourir à la procédure de

la saisie-arrêt et ne pouvait plus être colloque qu'au marc

le franc. Quant aux créanciers opposants, ils avaient bien con-

servé leur hypothèque ; mais elle était purgée par l'adjudica-

tion "sur décret ; leur droit était reporté sur le prix représen-

tatif de l'immeuble (') et il s'exerçait au moyen d'une collo-

cation au rang de l'hypothèque dans l'ordre et la distribution.

Régulièrement l'opposition h fin de conserver devait être

formée avant l'adjudication ou décret. Cependant, elle était

reçue même après cotte date, même après que le décret avait

été scellé, pendant le délai de vingt-quatre heures, jusqu'à

l'expiration duquel il demeurait entre les mains du scelleur.

2321, Pour obtenir raffrancliissement des immeubles, on

imagina d'étendre cette procédure au cas d'aliénation volon-

taire. A cet etlet, comme le dit Perrière (-), « l'acquéreur

» créait une dette imaginaire au profit d'un ami qui en don-

» nait une contre-lettre. En conséquence de cette obligation

» simulée, l'acquéreur de l'héritage se faisait faire par son

» ami un commandement pour payer, et, sur le refus, cet

» ami saisissait réellement l'immeuble sur l'acquéreur; en-

» suite, à l'exception du bail judiciaire, on faisait les criées

» et le reste de la procédure comme dans un décret forcé jus-

» qu'à l'adjudication ».

Cette procédure marque un incontestable progrès. Elle

présentait cependant de très graves inconvénients pour le

vendeur et les créanciers hypothécaires, parce qu'elle absor-

b'ait une part notable du prix et diminuait sensiblement la

somme sur laquelle s'exerçait le droit de préférence des der-

niers
;
pour l'acheteur, (ju'elle mettait dans l'impossibilité de

se libérer |)romptement du prix et contraignait à acquitter

(•) Polhier, Procéd ,
4'' part., ch. II, ?ecl. V, art. 7, § 3, n. r)85(édit. Bugnet);

Bourjon, Dr. coinm. de lu France, liv. VI, lit. VIII, cli. VI, sccl. VI, § 1, n. 59, 1,

p. 718 ; de Héricouii, De la vente des bnmpublps par décret, I, cli. VIII, § 20-21.

[*) Ferrière, Dict. de prat., v" Déc/et volontaire.
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<les intérêts souvoiit supérieurs aux fruits produits par l'im-

UUMlhlo.

2322. Aussi cet usage fut-il al)oli et remplacé par les

lettres de ratitication créées par l'édit de 1771.

L'édit de 1771 avait pour but, coninie le porte son préam-

bule, d' « ouvrir aux propriétaires une voie facile de disposer

» de leurs biens, et aux acquéreurs de rendre stable leur

» propriété et de pouvoir se li])érer du prix de leur acquisi-

» tion, sans être obligés de garder longtemps des deniers

» oisifs ».

Pour l'expédition de ces lettres de ratification il fut créé

une chancellerie dans chacun des bailliages ou sénéchaussées

(art. 2), et le sceau fut confié à des officiers spéciaux appelés

conservateurs gardes des sceaux (art, 10).

L'acquéreur déposait son contrat au greffe du bailliage ou

<le la sénéchaussée, dans le ressort duquel étaient situés les

biens vendus (art. 8). Vn extrait du titre d'acquisition était

affiché, par les soins du greffier, dans un tableau à ce des-

tiné et placé dans l'auditoire du tribunal ; il y demeurait

exposé pendant deux mois; aucune lettre de ratification ne

pouvait être délivrée avant l'expiration de ce délai (art. 8).

Pendant ce délai de deux mois, tous créanciers légitimes

du vendeur, non seulement les créanciers privilégiés et hy-

pothécaires, mais encore les créanciers simplement chirogra-

])haires devaient faire opposition entre les mains du conser-

vateur (art. 9). Cette opposition n'était assujettie à aucune

forme, mais elle devait mentionner les noms, prénoms, pro-

fession et demeure de l'opposant et contenir une élection de

domicile (art. 21). Faute d'opposition, les créanciers privilé-

giés et hypothécaires encouraient la déchéance de leur sûreté

et ne pouvaient se prévaloir ni du droit de suite, ni du droit

de préférence (art. 17 et 19). Bien plus, les créanciers chi-

rographaires opposants étaient préférés aux créanciers pri-

vilégiés ou hypothécaires non opposants, l'opposition des

premiers équivalant à une saisie-arrêt et en produisant les

effets.

En outre les créanciers privilégiés et hypothécaires oppo-

iiants avaient le droit, dans ce même délai, de surenchérir le
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prix porté au contrat. La surenclicre devait être du dixième,

s'il s'agissait d'une première surenchère ; elle devait être du
vingtième par chaque enchérisseur, si elle venait après une

ou d'autres surenchères (art, 9). INlalgré la généralité des

termes de cet art. 9, qui parle de tout créancier légitime du

vendeur, il semble difficile de reconnaître la faculté de suren-

chérir aux créanciers chirographaires; la solution contraire

leur conférerait un véritable droit de suite et multiplierait

pour l'acquéreur les dangers d'éviction.

L'acquéreur pouvait conserver l'immeuble, en payant le

plus haut prix auquel il avait été porté par les diverses su-

renchères (art. 10 s.).

A l'expiration du délai de deux mois, les lettres de ratifi-

cation étaient expédiées et scellées (art. 26). S'il y avait eu

des oppositions, elles n'étaient délivrées qu'à la charge des

oppositions, et il y avait lieu à la distribution du prix entre

les créanciers opposants, suivant leur rang.

Les lettres de ratification affranchissaient l'immeuble des

privilèges et hypothèques. L'acquéreur n'avait, en principe,

rien à redouter de l'exercice de l'action hypothécaire. Cette

règle cependant comportait exception en ce qui concerne les

hypothèques des femmes sur les biens de leurs maris, et des

enfants sur les biens de leurs parents, à raison des douaires

non ouverts (art. 32) et par identité de motifs, à raison de

l'augment de dot, et du douaire conventionnel. La jurispru-

dence avait même une tendance à étendre le bénéfiee de cette

exception à l'hypothèque garantissant la dot de la femme et

une déclaration du 9 février 1772 la dispense formellement

de l'obligation de former opposition.

2323. La loi du 9 messidor an 111 n'organise pas la procé-

dure de la purge sur aliénation volontaire, peut-être parce

qu'elle paraissait superflue, les dispositions de la loi assurant

d'une autre manière l'extinction des charges.

L'art. 105 impose à l'acquéreur sur aliénation volontaire

(le texte porte expropriation, mais il s'agit, en réalité, d'alié-

nation volontaire) entre autres obligations, « celle de payer

» et acquitter dans le cours du mois suivant (suivant le dépôt

» du contrat) toutes les créances hypothécaires et cédules du
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)- fait (lo son autour, ayant une date antérieure, ou de déposer

» leur montant à la caisse; du receveur du district, en présence

» du conservateur, ou lui dûment appelé, et. en outre, de

» faire l'avance de la radiation des inscriptions et cédules,

» sauf son recours ».

l/art. 107 indique la sanction de cette règle. Si l'acqué-

reur ne remplit [)as cette condition, « il n'est pas, h l'égard

» des créanciers hypothécaires, présumé propriétaire de la

» chose hypothéquée, et ils ont le droit, nonobstant son con-

» trat et la notification d'icelui, d'en poursuivre la vente au

» plus offrant et dei'uier enchérisseur, dans les formes pres-

» crites par le § 2 ci-après ».

Le § 2 auquel renvoie l'art. 107 est consacré à la réglemen-

tation de l'expropriation forcée. Par conséquent, il n'existait

pas dans la loi du 9 messidor an III de moyen légal autre

que le paiement pour parvenir, en cas d'aliénation vohmtaire,

à l'affranchissement des immeubles et à la purge des charges

hypothécaires. Il importe toutefois de faire remarquer que la

limitation des engagements cédulaires pouvait porter le légis-

teur à croire que le prix de l'immeuble serait ordinairement

supérieur aux charges hypothécaires et d'observer que la

responsabilité du conservateur des hypothèques dans le cas

où il avait été créé des cédules hypothécaires assurait aux

créanciers une garantie qui en théorie pouvait paraître effi-

cace mais dont le poids était trop lourd pour qu'elle ne fut

pas exposée à devenir illusoire en fait.

2324. La loi du 11 brumaire an VII s'est assez sensible-

ment inspirée des règles de l'édit de 1771, mais elle les a

fort heureusement mises en harmonie avec les principes du

nouveau régime hypothécaire.

La faculté d(; purger a été créée en faveur du tiers acqué-

reur. Il faut donc, avant de l'exercer, qu'il soit devenu pro-

priétaire à l'égard des tiers. La transcription est une condi-

tion préliminaire requise pour pouvoir purger. La solution

est logique : la purge efface les hypothèques nées du chef

des précédents propriétaires; il faut donc qu'au moment où

elle s'opère, la liste de ces hypothèques soit définitivement

arrêtée ; elle ne l'est que par la transcription.



550 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

Pour le même motif, il ne peut plus être question du sys-

tème des oppositions et de l'affiche du contrat, connue sous

Tédit de 1771. Les hypothèques sont connues. En consé-

quence, ou ne se contentera plus d'une notification par voie

d'affiche, qui, s'ad ressaut à tous collectivement, ne s'adresse

à personne individuellement. La loi exige une notification du

contrat faite à chaque créancier individuellement et acconi-

pag-née d'une offre d'acquitter les dettes hypothécaires échues

sur le champ et celles h. échoir dans les termes mêmes et de

la même manière quelles ont été constituées jusqu'à concur-

rence du prix stipulé (art. 30).

Chaque créancier hypothécaire est ainsi mis en demeure

d'exercer ses droits. Il peut requérir la vente aux enchères

de l'immeuble
;
pour sauvegarder les intérêts de l'acquéreur,

pour qu'il ne soit pas dépouillé à la légère, la loi exige que lé

créancier qui requiert ainsi l'adjudication publique <( se sou-

» mette de porter ou faire porter le prix au moins à un ving-

» tième au-dessus de celui stipulé dans le contrat » (art. 31).

Faute de surenchère, « la valeur de l'immeuble demeure

» fixée définitivement au prix stipulé par le contrat d'acqui-

» sitiou, et l'acquéreur sera en conséquence libéré de toutes

» charges et hypothèques, en payant ledit prix aux créan-

» ciers qui seront en ordre de le recevoir » (art. 31).

Tel est, dans ses grandes lignes, le système de purge intro-

duit par la loi du 11 brumaire an VIL Nous allons le retrou-

ver dans le code civil.

2325. Tout en consacrant, en règle générale, le principe de

la publicité des hypothèques comme les auteurs de la loi du

11 brumaire an VII, les rédacteurs du code y ont cependant

apporté certaines exceptions en ce qui concerne les hypothè-

ques légales du mineur, de l'interdit et de la femme mariée.

Dès lors, les règles de la loi du 11 brumaire an VII, édictées

en vue d'un régime de publicité absolue, ne pouvaient pas

suffire à tous les besoins.

Les rédacteurs du code les ont à peu près conservées pour

les hypothèques assujetties à la formalité de l'inscription.

Au contraire, en ce qui concerne les hypothèques dispen-

sées d'inscription, elles ne pouvaient pas recevoir d'applica-



PUllGE Di:S PRIVILÈGES KT IIYPOTHÈQUKS 551

tion. C'est à l'édit do 1771, porté pour un réf^imc où les

hyp()lhè(|ues (lenicniraient occultes, ([ue I(;s auteui's du code

ont emprunté les dispositions ([ui nous régissent ('). i

La première matière est traitée dans le chaj). VIII, la

seconde, dans le chapitre IX. Nous les réunissons dans un seul

chapitre, ([ue nous diviserons en deux sections, en les faisant

précéder d'une autre section consacrée à des notions générales.

2326. L'acte de concession d'une mine divise la propriété

et donne naissance à un immeuble nouveau : la mine. Cet

immeuble ainsi appelé à la vie naît franc et libre de toute

affectation hypothécaire. S'il est, comme nous l'avons vu,

susceptible d'hypothèques, il ne peut être grevé qu'à partir

du jour où il a été constitué.

En conséquence, lorsque la concession de la mine inter'-

vient au profit d'un tiers autre que le propriétaire de la sur-

face, la mine entre dans le patrimoine du concessionnaire

libre de tous droits réels, spécialement de toute hypothèque

née du chef du propriétaire du sol, pourvu que les intéressés

aient été entendus ou appelés légalement (art. 18, L. 21 avril

1810). La môme règle s'applique au cas où le propriétaire du

sol, aucjuel serait faite la concession de la uiine, avait grevé

son héritage d'une hypothèque conventionnelle. :

Mais la mine se trouve grevée des hypothèques générales

qui afl'ectaient le patrimoine du concessionnaire. Elles s'éten-

dent, en efï'et, en vertu même de leur généralité, à tous les

immeubles qui peuvent advenir au débiteur, et [)ar suite k la

mine qui lui est concédée.

En ce qui concerne les hypothèques spéciales nées du chef

du propriétaire du sol, elles sont cantonnées au sol et ne frap-

pent plus le tréfonds. Cependant elles peuvent s'exercer sur

la redevance due par le concessionnaire, qui devient l'acces-

soire de la superficie, et est grevée par les hypothè(£ues éta-

blies sur le sol.

(') Les pays, qui, tout en admettant l'existence d'iiypolhèques légales, en sou-

mettent cependant d'une manière absolue l'eiïicacité à la condition d'une inscrip-

tion, ne peuvent évidemment reconnaître qu'une seule espèce de purge. V. notam-

ment, Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 109 s. — Italie, C. civ., art. 2040 .s. — Japon,

C. civ.. Livre des garanlies des créances, art, 255 s.
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2327. Les actions immobilisées de la Banque de France

sont, comme nous l'avons vu, susceptibles d'hypothè([ues (*).

Mais le propriétaire a le droit de restituer à ces actions leur

qualité première d'objets mobiliers. Il est tenu d'en faire la

déclaration. Cette déclaration est soumise à la transcription

et, s'il y a lieu, aux formalités de purge légale auxquelles les

contrats de vente immobilière sont assujettis.

Enfin le transfert de ces actions ne peut être opéré qu'après

avoir justifié à la banque de l'accomplissement des formalités

voulues par la loi pour purger les liypothèques de toute

nature et d'un certificat de non-inscription (L. 17 mai 1834,

art. 5).

SECTION PREMIÈRE

NOTIONS GÉNÉRALKS

]
^^ l. Des personnes qui peuvent purger.

2328. Dans le système du code, la purge est toujours facul-

^tative (-) ; l'intéressé peut en remplir les formalités à toute

époque (').

On prétend qu'à ce double point de vue le code a répudié

les principes de la loi de brumaire. L'observation ne nous

parait exacte qu'en partie. Il est certain en effet que, d'après

la loi de brumaire (art. 30), les notifications à fin de purge

devaient être faites, à peine de forclusion, dans le mois de la

•transcription. Aujourd'hui il n'en est plus ainsi; l'acquéreur

peut choisir son moment pour remplir les formalités de la

purge. Il n'existe qu'un seul cas où sa liberté subit une res-

triction; c'est lorsque les créanciers hypothécaires lui ont

adressé la sommation de payer ou de délaisser. Alors il est

obligé de notifier son contrat aux créanciers inscrits, dans les

trente jours au plus tard à partir de la première sommation

qui lui est faite (art. 2183) ; sinon, il perd la faculté de pur-

ger et la poursuite hypothécaire suit son cours.

(>) Supra, II, n. 948.

(-*) Aubry et Rau, III, § 293 bis, p. 497 s., p. 50'i s. — Civ. rej., 4 juin 1889, D.,

90. 1.133, 8., 90 1.G5.

(^) V. cep. P.elgique, L. 16 déc. IB.")!, arl. 111.
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Mais on ajoiito (juc sous la loi de l>riiinairo « racquérciir

n était indirectement contraint de purger, vu que s'il ne

» faisait pas les notifications prescrites par l'ar!. 30, dans le

» délai d'un mois à partir de la trans('rij)tion, il était débiteur

>» de l'intégralité de la dette hypothécaire » ('). Si l'acquéreur

devenait alors débiteur personnel de l'intégralité des dettes

hypothécaires, ainsi ([ue paraît le penser l'auteur, il y aurait

là une dillérence capitale entre la loi de brumaire et le code.

Mais nous ne croyons pas que l'art. 30 de la loi de brumaire

eût une send>lable portée. Nous estimons (jue le tiers acqué-

reur n'était tenu que propter rem, mais ([u'il pouvait être

poursuivi sur le bien détenu en paiement de l'intégralité des

charges hypothécaires. Le texte favorise notre interprétation

en l'autorisant à purger « pour se dispenser de payer l'inté-

» gralité des charges hypothécaires et se garantir de l'etfet

» des poursuites ». A ce point de vue, il ne nous parait pas

exister de ditférence entre la loi de brumaire et le code (art.

2167).

2329. La purge, ainsi que nous le verrons plus loin, peut

porter, dans une certaine mesure, atteinte aux droits des

créanciers hypothécaires, notamment en ce qu'elle survient

([uelquefois à un moment oîi la valeur du bien grevé d'hypo-

thèques se trouve temporairement dépréciée, auquel cas les

créanciers sont forcés de se contenter d'un prix inférieur à

celui que leur procurerait une vente aux enchères faite en

temps opportun. Il faut en conclure que la faculté de purger

n'appartient pas à tout intéressé, mais seulement à ceux aux-

quels la loi l'accorde.

Quelles personnes peuvent y avoir recours? Le législateur

ne le dit pas in terminis ; mais les textes relatifs à la matière

permettent de découvrir sa pensée sur ce point : ils parlent

du tiei^s détenteur (art. 2167, 2181), du nouveau propriétaire

(art. 2183, 2185, 2186, 2187, 2192), de Yacquéreur ou du
donataire (art. 2184, 2188, 2189), des acquéreurs (art. 2182,

2191, 2193 à 2193). Il résulte de l'ensendjle de ces disposi-

tions que pour pouvoir purger, il faut :
1° être acquéreur de

{') Dalmberl, p. 40, noie i.
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l'immeuble hypothéqué ;
2° n'être pas personnellement obligé

au paiement des dettes hypothécaires.

2330. F^REMiÈRE CONDITION. Il faiil être acquéreur de rimmeu-

hle liypolhéquè . Dans la pensée du législateur, la purge est

une mesure de faveur pour les acquéreurs d'immeubles hypo-

théqués; elle tend à faciliter l'aliénation volontaire de ces

immeubles, qui deviendrait à peu près impossible, si les

acquéreurs n'avaient pas un moyen légal de les alfranchir

des charges hypothécaires dont ils sont grevés.

Ainsi donc, le droit de purger appartient, en principe, à

tout acquéreur d'un immeuble grevé de charges hypothé-

caires, jîourvu qu'il ne soit pas personnellement obligé au

paiement de la dette.

2331. Peu importe la nature de son titre d'acquisition. La

faculté de purger appartient donc à l'acquéreur à titre gra-

tuit, aussi bien qu'à l'acquéreur à titre onéreux. La loi dit

dans plusieurs textes Yacquéreur ou le donataire. Remar-

quons que le mot donataire comprend, à raison de sa géné-

ralité, tous les acquéreurs à titre gratuit, par conséquent les

légataires à titre particulier (') aussi bien que les donataires

entre vifs.

Cette solution a cependant provoqué des objections en ce

qui concerne les légataires particuliers (-). On a dit que le

légataire, étant libre d'estimer l'immeuble comme bon lui

semble, pourrait limiter ses offres à une somme légèrement

supérieure aux neuf dixièmes de la valeur de la chose. De

cette manière, le créancier hypothécaire serait réduit soit à

se contenter d'une offre insuffisante, soit à subir une perte

en portant l'immeuble par une surenchère à une somme supé-

rieure à sa véritable valeur. Sans doute le même danger est

à redouter dans le cas de donation ou d'échange, et alors la

purge est cependant possible. Mais il faut se rappeler que

(') Tarrible, Rép. de Merlin, v Transcr., § 1 ; Grenier, II, n. 356; Troplong, IV,

n. 903; Pont, II, n. 1276; Marlou, IV, n. 1378; Demolombe, Suce, V, n. 70; Labbé,

Rev. ct'il., 1856, VIII, p. 217; Aubry et Rau, IIl, § 293 bis, lexle et note 18, p. 504;

Laurent, XXXI, n. 425; Colmet de banterre, IX, n. 169 bis, XI et XII; Thézard,

n. 195; André, n. 1186, 1187; Daimbert, n. 105 et note 5.— Civ. cass., 6 fév. 1889,

D., 89. 1. 299, S., 89. 1. 385. — Cpr. Req., 28 déc. 1897, D., 98. 1. 225.

(') V. notamment Demanle, Noie dans S., 89. 1. 385.



l'UlUlK NOTI()>'S GÉMÉKALKS 555

la (loiiatioii of réchange sont, sauf le cas de IVauchî, des actes

opposables aux créanciers, suseeptihles de leur nuire. Au
contraire, il n'en est pas de niêfiie des legs f|ui ne peuvent

ni directement ni indirectement préjudiciel' aux créanciers

du défunt.

L'objection n'est pas fondée. De deux choses l'une; ou la

succession a été acceptée ])urenient et simplement ou elle a

été acceptée sous bénéfice d'inventaire. Dans le premier cas,

l'héritier est devenu le débiteur personnel des créanciers du

défunt; ceux-ci peuvent agir sur tous les biens (pii composent

son patrimoine et au nombre desquels sont compris, dans

une môme unité, les biens héréditaires. Dès lors, il n'y a pas

lieu d'invoquer la maxime neino libcralisi nisi liberat/ts. Par

conséquent, il n'y a pas de motifs pour ne pas assimiler le

legs particulier à la donation ou à l'échange.

On ajoute que si les créanciers héréditaires éprouvent un

préjudice, ils ne peuvent s'en prendre qu'à eux-mêmes; ils

pouvaient sauvegarder leurs intérêts en demandant la sépa-

ration des patrimoines (').

Cette dernière considération nous inspire bien des doutes.

La séparation des patrimoines n'a-t-elle pas perdu son carac-

tère primitif? Les évolutions, qui se sont produites en cette

matière, ne l'ont-elles pas réduite à une simple cause de pré-

férence qui ne peut être invoquée qu'à l'encontre des créan-

ciers personnels de l'héritier et qui ne peut s'exercer que sur

le prix des biens devenus par la dévolution héréditaire la

propriété de l'héritier ? Or les immeubles légués comme corps

certains n'ont jamais été, si la propriété en a été inunédiate-

ment et instantanément transmise au légataire dès l'instant

du décès, ou sont censés n'avoir jamais été, si l'acceptation

nécessaire pour consommer le transfert rétroagit au jour de

la mort du testateur, la propriété de l'héritier. Ne faut-il pas

conclure que ces immeubhis ne sont pas compris dans une

demande en séparation des patrimoines et qu'à ce point de

vue les créanciers héréditaires sont privés de toute garan-

(') Thézard, Rev. crit., 1876, Nouv. série, V, p. 158. — Cpr. Aubry et Raii, VI,

§ 619, p. 476, VII, § 723, p. 506.
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tic (')? La solution n'est pas injuste. Le défunt n'a pas excédé

ses pouvoirs. Il n'a disposé que do biens lui appartenant et

ses libéralités ne dépassent pas son actif net. Annuler en par-

tie l'effet de ses legs de corps certains parcequ'il a laissé un
héritier insolvable, n'est-ce pas porter une grave atteinte à

l'un des plus précieux attributs du droit de propriété?

Dans le second cas, lorsque la succession a été acceptée

sous bénéfice d'inventaire, les créanciers doivent être payés

avant les légataires. La délivrance, ([ui aurait été consentie à

un légataire, ne peut pas leur nuire. Us ont le droit d'exiger,

dans les délais de la loi, la restitution de l'immeuble et la pro-

cédure de la purge se trouve anéantie.

On a enfin objecté que l'une des formalités de la purge

consiste dans la transcription du titre et que le testament

n'est pas, sauf dans le cas de substitution (art. 1069), un titre

de nature à être transcrit.

Il est facile de répondre : lart. 1069 démontre que la

nature du testament ne fait pas obstacle à sa transcription
;

rien ne s'oppose à ce que le législateur ait ordonné, en matière

de purge, une formalité qu'il avait déjà prescrite en matière

de substitution. La transcription n'est pas, il est vrai, néces-

saire pour consolider la propriété du légataire, de même que

sous l'empire du code elle ne l'était pas pour consolider le

droit d'un acheteur ou d'un acquéreur à titre onéreux; mais

elle devenait indispensable, dans l'un et l'autre cas, lorsque

l'acquéreur voulait purger sa propriété.

2332. Quels sont les droits dont l'acquisition peut donner

lieu à la procédure de la purge ?

Les expressions employées par la loi sont très larges et

très vagues. L'intitulé du chap. VII et l'art. 2181 parlent de

propriété ; l'art. 2181 emploie aussi l'expression de droits

réels immobiliers ; enfin les art. 2182 et 2183 se servent des

mots chose vendue ou, donnée.

Si l'on s'inspire des principes, il est facile de préciser la

portée de la loi. D'une part, la purge a pour but d'effacer les

(') V. Verdie, De la frnns/n. de la propr. moiiis causa e» dr. franc, et étr., p.

189 et s. (Thèse Bordeaux, 1899).
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cliarges hypothécaires, d en adVaiichir \e \non. Par consé-

quent, il est inclispensal)h^ ({ue ce hi<'n soil atteint parlhypo-

thèqiic. D'autre part, la putge, en mettant les ct'éanciers

hypothécaires en demeure de sui-enchérir, })eut avoir pour

résultat une adjudication au.\ enchères pul)li(jues. Par con-

séquent, il est nécessaire que le bien acquis et pour lc({uel

on veut recourir aux formalités de la purge soit susceptible

d'être vendu aux enchèr'es publi([ues dans une expro[)riation

forcée. Par conséquent cette procédure ne peut être employée

ni pour des immeubles par destination vendus séparément du

fonds ('), ni pour des objets mobiliers acquis en même temps

([ue l'immeuble (art. 2192) ('^). L'application de ces principes

ne soulève guère de difficulté.

L'acquéreur de la proj^riété a incontestablement le droit

de purger. Peu importe qu'il ait ac{{uis la totalité ou une part

matériellement déterminée de l'immeuble ou des immeubles

hypothé(|ués.

On a cependant contesté cette solution en argumentant de

l'indivisibilité de l'hypothèque. En admettant la purge d'une

fraction de l'immeuble hypothéqué ou de l'un des immeubles

hypothéqués, on autorise en réalité l'acquéreur à affranchir

une partie des biens grevés au moyen d'un paiement partiel.

N'est-ce pas porter atteindre à l'indivisibilité de l'hypothèque

et au droit que le créancier tient du contrat ?

L'objection n'est pas exacte. Dune part, le débiteur a le

droit de vendre en détail les immeubles grevés. D'autre part,

tout acquéreui- d'un immeuble hypothéqué a le droit de pur-

ger, en offrant aux créanciers son prix d'acquisition et en rem-

])lissant les formalités imposées par la loi. Le tiers détenteur

n'offi'e pas ini paiement partiel, que le créancier aurait le droit

de refuser; il offre la totalité de ce qu'il doit, le prix moyennant

lequel il a ac(|uis l'un des immeubles hypothéqués ou une

fraction déterminée de l'immeuble grevé. Sans doute, en fait,

le créancier pourra ne recevoir qu'une partie de ce c[ui lui

est dû, mais il n'y a pas atteinte au principe de l'indivisibilité

(') Rouen, 25 juil. 1873, D., 75. 2. 7.

(•) Trib. civ. Meaux, 1883. cilé dans Rec. de proc, 1S84, p. 193.
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de riiypothèque. Ce n'est pas, en effet, parce que l'hypothèque

serait divisée que le créancier ne re(:oit qu'un paiement par-

tiel, c'est parce que le prix de la fraction réalisée est insuf-

fisant pour le remplir de la totalité de sa créance. Une impos-

sihilité de fait en est seule hi cause; il n'y a donc pas atteinte

portée au droit; l'hypothèque reste indivisible et continue

de grever pour le tout les immeubles demeurés en la pos-

session du débiteur; mais il est évident qu'elle grève chacun

d'eux seulement jusqu'à concurrence de sa valeur. En d'au-

tres termes, le créancier se trouve clans la même situation

que si, un seul des biens grevés ayant été saisi sur le débi-

teur, l'expropriation en était poursuivie isolément et le prix

mis en distribution (').

2333. En sera-t-il de même de l'acquéreur d'une part

indivise dans un ou plusieurs des immeubles, ou même du

cessionnaire des droits successifs de l'un des héritiers dans

une succession comprenant des immeubles grevés d'hypothè-

ques? Pourquoi pas? Le cessionnaire d'une part indivise a

acquis un droit de pro})riété; le cessionnaire des droits suc-

cessifs a acquis un droit de copropriété sur les biens hérédi-

taires devenus soit de plein droit et en vertu de la loi, soit

par l'effet de l'acceptation que présuppose ou qu'implique la

cession (art. 780), la propriété de l'héritier cédant. Les biens

dont le cessionnaire est devenu propriétaire, sont grevés

d'hypothèques et peuvent être hypothéqués par lui. Donc il

a le droit de purger son acquisition.

Mais nous ne croyons pas qu'il puisse exercer ce droit de

suite et pendant l'indivision. D'une part, il lui est impossible

de remplir les formalités de la purge. Comment pourrait-il

dans ses notifications indiquer les immeubles grevés avec la

précision exigée par la loi, alors qu'il ignore les immeubles

qui lui seront attribués, alors qu'il ne sait même pas s'il en

sera mis dans son lot? Comment pourrait-il offrir d'acquitter

les charges hypothécaires jusqu'à concurrence de son prix,

alors qu'il est impossible de dire si son prix est la représen-

(') Pool, II, n. 1270; Aubry cl liaii, III, § 293 6ks, p. 50i; Laurcnl, XXXI,

n. 433; Colmet de Sanlerre, IX, ii. 1GI> bis, XXI. — Aix, G mars 1839, J. G.,

V" Surenchère, n. 44, S., 40. 2. 449.
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tation des immeubles grevés? Comment enfin les créan-

ciers hypothécaires de l'héritier cédant pourraient-ils être

admis à surenchéi'ir le ])ri.v d"immeui)les dont ils n'ont pas

encore le droit de poursuivre l'expropriation forcée (art. 220.')) ?

C'est pourcjuoi nous n'hésitons [)as à [)enser <jue si le cession-

naire d'une part indivise des immeubles grevés ou des droits

suscessifs de l'un des héritiers a en principe le droit de pur-

ger, il ne peut cependant pas l'exercer pendant l'indivision (').

2334. L'acquéreur d'un droit de nue propriété, d'usu-

fruit (-), d'emphytéose (^) ou de superficie (*) a également-

la faculté de purger, de la môme manière que l'acquéreur de

la pleine propriété. D'une part, ces droits sont susceptibles

d'hypothèques ; d'autre part, ils peuvent être saisis et expro-

priés. Par conséquent, l'acquéreur, exposé à l'exercice de

l'action hypothécaire, a la faculté d'affranchir ces biens des

hypothè([ues qui les grèvent.

Quels vont être les elfets d^^ hi purge opérée j)ar l'acqué-

reur de la nue propiiété ou par l'acquéreur de l'usufruit?

Nous croyons superflu de nous expli([uer en ce qui concerne

l'acquéreur d'un droit d'emphytéose ou de superficie ; on

suit les règles que nous allons développer.

Si les deux acquéreurs de la nue propriété et de l'usufruit

procèdent à la purge de leur acf[uisition, l'immeuble sera

(') Pont, II, n. 1270 bis : Demanle, Tr. des dr. d'eiireg., n. 716 ; Aubry et Rau,

III, § 293 /jis, texte et note 29, p. 5U6 et 507 ; Laurent, X, n. 410, XXXI, n. 434
;

Dalmbei-t, n. 88. — Orléans, 31 mai 1859, D., 59. 2. 137, S., 59. 2. 591. - Civ.

cass., 29 mai 1876, D., 76. 1. 377, S., 76. 1. 297. — Cpr. Clv. cass., 21 janv. 1839,

J. G., \o Priv. et hyp., n. 1740-4o, S., 39. 1. 87. Cet arrêt décide que la cession

de droits successifs transfère au cessionnaire un droit de propriété et que celui-

ci peut hypothéquer les immeubles héréditaires dont il est ainsi devenu coproprié-

taire. — Gpr. cep. Beiost-.Iolimontsur Chabot, art. 883, obs. 2: Demolombe, Suce,
V, n. 307; Aubry et Hau, VI, § 625, p. 561 ; Baudry-Lacantinerie et Wahl, III,

i^" édit., n. 4396 et 2« édit., n. 3346. — Civ. cass., 13 février 1838, J. G., v» Suc-

cession, n. 2089-2", S., 38. 1. 230. — Dans cette théorie la purge serait possible,

mais les elTets en resteraient subordonnés aux éventualités du partage.

(-) Grenier, II, n. 32'i ; Labbé, Rev. crit., 1856, VIII, p. 231, n. 11 ; Pont, II,

n. 1283 ; Aubry et Rau, III, § 293 /jIs, p. 504 ; Laurent, XXXI, n. 435 ; Colmet de

Santerre, IX, n. 169 bis, XXI ; Dalmbert, n. 87 bis et 89.

{") Cpr. Dalmbert, n. 90. — V. si/pra, II, n. 933.

(*) Merlin, QiiesL, v» liiens nation., § 1 ; Troplong, II, n. 404 et 405, et Louage,

I, n. 30 ; Demolombe, Dislincl. des biens, I, n. 483 qualer; Pont, I, n. 391. —V.
supra, II, n. 934.
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complètement affranclii de toutes les hypothèques qui le

grevaient.

Si l'acquéreur de l'usufruit procède seul à la purge, l'usu-

fruit est bien libéré, mais la nue propriété reste grevée des

hypothèques qui frappaient l'immeuble, et qui s'étendront

à l'usufruit lorsqu'il fera retour à la nue propriété, en vertu

du principe de l'art. 2133.

Si l'acquéreur de la nue propriété a seul rempli les forma-

lités de la purge, les hypothèques, dont la nue propriété

sera affranchie, continueront de grever l'usufruit; mais elles

s'éteindront avec le droit d'usufruit (').

2335. 11 en est autrement de l'acquéreur d'un droit d'usage,

d'habitation ou de servitude.

L'acquéreur de ces droits ne pourrait pas purger le bien

par lui acquis des hypothèques qui grevaient l'immeubli^

avant leur constitution (-).

La raison en est que les droits de servitude, d'usage ou

d'habitation ne sont pas susceptibles d'hypothèques ('), etque,

n'étant pas, en outre, susceptibles d'être saisis et vendus aux

enchères (arg. art. 2204, 631 et 63i), les créanciers auxquels

seraient faites les offres à fin de purge seraient dans l'ini-

possibilit;; d'user du droit de surenchérir, qui est essentiel en

cette matière ('*). Quelle sera donc la situation des créanciers

inscrits, en face de celui au profit du([uel de semblables

droits auraient été constitués? Ils pourront saisir l'immeuble

et le faire vendre, sans tenir compte du droit dont l'immeu-

ble a été grevé : il ne leur est pas opposable, puisqu'il n'a

été constitué ou n'a été rendu ])ublic (pie depuis l'inscription

de l'hypothèque (') ; ils pourront poursuivre la réalisation de

(') Supra, II, n. 924 s.

("^) Japon, C. civ., IJcre des '/((/(! ni les des c/'i'-a/nes, art. 'iW.

^3) Supni, II, I). 'J27 el'J28.

(•) V. en ce sens pour les servlludes Duranlon, V, ii. 547; Pardessus, Servit.,

I, n. 6 et 9; Pont, II, n. 1283; Laurent, XXXI, n. 435; Demoiombe, Servit., Il,

n. 670 el 748; Marlou, IV, n. 1380; Aubry el Rau, III, §250, p. 73 el § 293 6*"s,

p. 505; ColmeL de Santerre, IX, n. 169 bis, XXIII el XXIV; Dalmbert, n. 89;

Baudry-Lacanlinerie elM. Chiuveau, n. 1097.— Paris,4 janv. 1831,7. G., v» Vente,

I). 1097, S., 32. 1. 828. — V. cep. en sens contraire Uelvincourt, lU,p. 359; Persil,

II, sur l'art. 216('), n. 5. — C.pr. Labbé, Rev. crit., 1850, VIII, p. 231, n. 12.

[•) Duranlon, V, n. 5i6; iJemoiunibe, Servit., II, n. 749; Pont, II, n. 1116;
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leur gai;e diuis son iiitégralitc, pourvu ([u'ils y aïeul un inté-

rêt sérieux et sauf le droit pour le titulaire du droit d'usage,

ou dliahitation ou le propriétaire du fonds dominant tie d<î-

niander(|ue l'inuuiMihle soit vendu avec la eliargedeces droits

en l'ournissant aux créanciers caution du paiiMuent intégral

de ce qui leur est dû.

Si la constitution et la transcriptiou de la servitude avaient

précédé la coustitution de l'hypotlièque ou son inscription,

nulle difficulté ne [)Ourrait se présenter. La purge ne pour-

rait être faite que par lacquéreur de linimeuble, et comme
l'hypotlièque, elle porterait sur la valeur de ce bien diminuée

par la servitude qui le grève.

2336. Nous serions portés à admettre une solution analo-

gue dans le cas de cession de la mitoyenneté d'un mur con-

sentie conformément à l'art. 662. Le cessionnaire ne pourra

pas renqDlir les fcjrmalités de la purge, j)arce que la mitoyen-

neté, comme nous l'avons déjà dit ('), n'est j)as susceptible

d'expropriation et de vente aux enchères.

2337. Il est presque inutile d'ajouter que l'acquéreur d'ac-

tions de la Banque de France immobilisées, de mines et en

général de tous droits susceptibles d'hypothèques peut rem-

plir les formalités de la purge pour libérer et affranchir sa

propriété des charges hypothécaires qui la grèvent.

Enfin il en est de même de l'acquéreur du navire ou d'une

portion de navire hypothéqué. La loi du 10 juillet 1885 indi-

([ue, dans ses art. 18 s., les formalités à remplir dans ce cas.

2338. La modalité dont le droit de l'acquéreur est affecté

peut exercer une influence soit sur la faculté de purger, soit

sur les effets de la purge opérée.

Au premier j)oint de vue, il nous parait certain que l'acqué-

reur sous condition suspensive n'a pas (-), jus(|u'à la réalisa-

tion de la condition, la faculté de purger (*).

Aubry et Rau, III, § 250, p. 72; Laurent, XXX[, ii. 2i8 : Colinel de S;inlen-c, IX,

n. 169 bis. XXV; Dalmbcrt, p. 112, note 6. — V. supni, IH, ii. 199i s.

V) Supra, I, n. 570.

(^) Japon, C. civ.. Livre des garanties des errances, art. 25(> al. I.

(3) Labbé, Rev. cril.. 1850, VIII, p. 220, n. 9; Aubry el Rau, I!I. § 29:î f)is, texte

et note 22, p. 505: Laurent, XXXI, n. 428; Colnnet de Sanlerre, IX, n. 169 bis,

XXXVI; Thézard, n. 195; Dalmbert, n. 9.'?.

Privil. et hyp. — 2'* éd., III. 36
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M. Pont (') objecto cependant que l'acquéreur sous condi-

tion suspensive a la faculté d'hypothéquer (art. 2125) ; il en

conclut qu'il doit ég-alenient avoir la faculté de purger.

Ce raisonnement est inexact, l.a loi, dans les art. 2181 s.,

n'accorde la faculté de purger qu'au nouveau proprié tairr,

qu'au tiers détenteur. Or l'acquéreur sous condition suspen-

.sive n'a actuellement ni l'une ni l'autre quaHté : il a seule-

ment l'espoir de devenir propriétaire, tiers détenteur. Il ne

le deviendra que si la con(htion se réalise et après son accom-

plissement. La loi exige de la part de celui qui purge un

droit de propriété actuellement acquis; elle lui impose l'obli-

gation de faire des olfres. Comment des offres conditionnelles

])Ourraient-elles satisfaire à cette condition? Comment, dans

cette situation, les créanciers hypothécaires pourraient-ils

surenchérir? Ajoutons c[ue la purge est un moyen mis par la

loi à la disposition de l'acquéreur pour échapper aux pour-

suites des créanciers hypothécaires. Comment l'acquéreur

sous condition suspensive pourrait-il y avoir recours, alors

qu'il n'est exposé à aucune poursuite? Ces considérations

suffisent pour prouver qu'il ne peut pas purger.

2339. A l'inverse, on décide généralement que l'acquéreur

sous condition résolutoire, par exemple sous une condition de

retrait, a la faculté de purger (^). Il est actuellement proprié-

taire. Il peut exercer tous les droits inhérents à la pro-

priété (^). Obsei'vons seulement que, dans l'opinion générale,

la purge laisse intacte la condition résolutoire.

2340. Mais les difficultés les plus graves surgissent lors-

qu'il s'agit de déterminer les eff'ets de la purge ainsi opérée

par l'acquéreur sous condition résolutoire Les hypothèques

(')Ponl, II, n. 1285.

(^j Japon, C. cil).. Livre des garanties des créances, arl. 256, al. 2.

(') Chauveau sur Carré, V, Quest. 2^)00 sexifs ; Bioclie, Dicf. de proc, v» Sii-

renclière, n. 236; Pont, II, n. 1285; Aubry et Rau, III, § 293 bis, p. 505; Laurent,

XXXI, n. 427 ; Colmel de Sanlerre, IX, ti. 169 bis, XXVI; Daluibcrt, n. 93 et 94.

— Bourges, 26 janv. 1822, ./. G., v" Appel ?»c?V/e«/, n. 138, S., 22. 2. 230. — Mont-

pellier, 4 mars 1841,./. G., v» l'riv. et hyp., n. 2214, IS.. 42. 2. 25. — licq., 14 avril

1847, D., 47. 1. 217, S., 47. 1. 341. — Grenoble, 17 fév. 1849, D., 51. 2. 235, S.,

49. 2. 543. — Req., 23 août 1871, D., 73. 1. 321, S., 71. 1. 118. — Cpr. Petit, Des

surenchères, p. 290; Labbé, Bev. crit., 1850, VIII, p. 220 s., n. 10.
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étointos par la pui'i^e seront-elles dérinitivement éteintes,

même dans le cas où la condition i-ésolntoire viendrait à se

réalis(M', pai" (>\ein[)l(> dans le cas où le vendeur exercerait le

retrait stipulé?

Par consé([uent, nous laissons donc de cùté le cas oii la con-

dition ne se réalise pas. Danscette hypothèse, aucune difficulté

ne peut manifestement se présenter. Devenu propriétaire en

vertu du contrat, rac([uéreur conserve définitivement cette qua-

lité. La i)urge a été régulièrement o|)érée; elle a éteint, sous

les conditions déterminées par la loi, tous les privilèges et tou-

tes les hypothèques qui grevaient rimmeu])le non seulement

du chef des précédents propriétaires, mais encore du chef de

l'aliénateur.

C'est donc seulement lorsque la condition résolutoire s'ac-

complit que la question devient difficile. Il sem])le, au pre-

mier ahord, que la purge, ayant été régulièrement opérée,

<loit produire un efîet plus ou moins étendu. D'accord sur le

principe de cette solution, les systèmes que nous exposerons

tout d'abord se divisent, quand il s'agit de préciser les efFets

de cette purge (').

2341. Dans un premier système, on enseigne (-) que la

purge opérée pai' l'acheteur sous condition résolutoire efface

toutes les hypothèques si la condition ne se réalise pas, et

qu'elle doit, dans le cas d'accomplissement de la condition,

être assimilée à la purge opérée j)ar le vendeur. Par l'etret

de l'accomplissement de la condition, l'acheteur est censé

n'avoir jamais été propriétaire de l'immeuble; le vendeur,

n'avoir jamais cessé de l'être. Par conséquent, la personna-

lité de l'acheteur disparait avec son droit de propriété : on

se trouve en présence du vendeur seul. La purge est un fait

matériel, que la rétroactivité de la condition ne peut pas

effacer. Par suite, en vertu de la substitution de personnes,

(') Cpr. Japon, C. civ.. Livre des garanties des créances, arl. 256 al. 3 cl 4. Cel

arlicle dislingue siiivanl que les offres ont été acceptées ou refusées. Au premier

cas, si la condition résolutoire se réalise, les inscriptions sont rétablies. Au second

cas, l'adjudication sur surenchère est définitive et le droit de radjudicalaire, que

ce soit le tiers détenteur ou une autre personne, est à l'abri de l'action résolutoire.

(-) Larombicre, Oblig., III, sur l'art. 1183, n. 21 s.
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qui est la conséquence de raccomj)lissement de la condition

résolutoire, elle doit être considérée comme faite par le ven-

deur; elle ne peut effacer que les hypothèques qu'une purge

opérée par le vendeur anéantirait. En conséquence, elle éteint

les hypothèques nées du chef des précédents propriétaires;

elle est sans influence sur les hypothèques constituées parle

vendeur ou nées de son chef. Celui-ci ne pouvait pas em-

ployer la procédure de la purge pour les effacer : elles con-

tinueront de subsister. Cette éventualité peut être ])révue au

moment de Tordre qui suit la purge. Cest pourquoi les créan-

ciers du vendeur qui ne viennent pas en ordre utile ont le

droit de s'opposer à ce que leurs inscriptions soient radiées.

Ce système a le grave défaut de limiter les effets de la con-

dition résolutoire et de maintenir, quoique pour partie seu-

lement, les effets d'un acte accompli par une personne qui,

en vertu dune disposition formelle de la loi, est censée

n'avoir jamais eu qualité pour l'accomplir,

2342. Dans un deuxième système ('), on part de cette idée

que la vente donne naissance à deux droits de propriété

conditionnelle : l'un, celui de l'acheteur, subordonné à une

condition résolutoire, l'autre, celui du vendeur, subordonné

à une condition suspensive. L'acheteur peut bien purger;

mais la procédure n'a d'effet qu'en ce ([ui concerne le droit

])ar lui acquis. Il n'y a pas lieu de distinguer, suivant que la

condition se réalise ou ne se réalise pas. Les créanciers, qui

ne viennent pas en ordre utile, conservent donc dans tous les

cas leur hypothèque sur l'immeuble.

Si la condition résolutoire se réalise, ils pourront exercer

leur action hypothécaire. Seulement dans Tordre, ils seront

primés par l'acheteur subrogé aux droits des créanciers hypo-

thécaires par lui désintéressés, en vertu de Tart, 1251-2°.

Si la condition résolutoire ne s'acconq^lit pas, si l'acheteur

demeure propriétaire définitif, il est obligé de leur offrir dans

uue espèce de pui'ge nouvelle un supplément de prix pour le

complément de propriété qu'il acquiert.

(') Labbé, liev. cril,, 185C, VIII, p. 220 s., n. 10 el 1871-1872, Soiiv. sér., I,

p. 497 s., el Noie dans S., 71. 2. 193.
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l'^iitiii, s'il y a eu sui'cnchôre et si un tiers se porte atljudi-

cataire, il demeui'e exposé à l'exercice de l'action en réméré

ou à l'eiFet de la condition. Car l'adjudication n'a porté (jue

sur un droit dc^ propriété résoluble, {)uis(praux termes d(;

l'ai. :2 de l'art. 837 Pr. tiv., l'acte d'aliénation tient lieu de;

minute d'(Miclièrc.

Quelque ingénieux (piil soit, ce système a le défaut de faire

du droit de l'acquéreur sous condition résolutoire et du

droit de l'aliénateur sous la même condition deux droits dis-

tincts et juxta[)osés. Telle n'est évidemment pas la pensée de

la loi. Ces deux droits ne sont en réalité que deux aspects

différents d'un même droit, envisagé au point de vue de deux

personnes différentes.

2343. Dans un troisième système (') on distingue suivant

que l'immeuhle reste entre les mains de l'acquéreur ou est

devenu la propriété d'un tiers.

Dans le premier cas, l'accomplissement delà condition réso-

lutoire, l'exercice du réméré anéantit rétroactivement le droit

de l'acheteur; il est censé n'avoir jamais été propriétaire,

l'aliénateur n'avoir jamais cessé de l'être. L'acheteur a seule-

ment contre le vendeur une action en répétition du prix par

lui payé aux créancieis. Quant à la purge, elle disparait avec

le droit de propriété de l'acheteur, qui est censé n'avoir jamais

eu la qualité requise pour l'accomplir; elle ne pourrait être

maintenue que si l'aliénateui', qui recouvre sa chose par l'effet

de l'accomplissement de la condition résolutoire, était l'ayant

cause de l'acquéreur qui a purgé, et il n'en est certainement

pas ainsi.

Dans le second cas, au contraire, lorsqu'à la suite d'une

surenchère un tiers se porte adjudicataire, il en est autre-

ment. L'adjudicataire ne tient pas ses droits de l'acquéreur :

il est l'ayant cause direct et immédiat de l'aliénateur. Il a ac-

quis l'immeuble en vertu d'un nouveau titre, qui n'est pas

affecté de la même condition résolutoire que le titre de l'ac-

quéreur qui a purgé, (^e titre lui a transmis l'immeuble franc

(') Colmel de Sanlerre, IX, n. 169 A/s, XXVII s. — Cpr. Grenoble, 7 avril 1824,

./. a., vo Surenchère, n. 2.32, Dev. ol Car., Coll. noiiv., Vil. 2. 3i5.
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et libre de toutes les hypothèques qui le grevaieut, il le lui a

trausmis d'une manière définitive et sans que raliénateur

puisse se prévaloir de la condition résolutoire qui affectait le

contrat originaire. L'aliénateur n'est pas le détenteur qui

purge, mais le propriétaire qui avait tenté la première alié-

nation. M. Colmet de Santerre en conclut « que l'adjudica-

» tion à la suite de la surenchère opère la purge do toutes

» les hypothèques existant lors de l'aliénation, et qu'elle sera

» valable malgré l'arrivée de la condition résolutoire à laquelle

» était soumise l'aliénation ».

Le savant auteur ajoute : « Nous ne voyons à cette solution

)> qu'un inconvénient, c'est qu'elle prive l'aliénateur sous

» condition résolutoire de la chance qu'il avait de reprendre

» sa propriété au cas d'arrivée de la condition. Mais on peut

>> dire qu'il s'est exposé sciemment à cette éventualité ; lors-

» qu'il a aliéné une propriété grevée d'hypothèque, il devait

» comprendre que l'acquéreur voudrait purger, et que l'effet

» de cette purge pourrait produire, par une surenchère

» suivie d'adjudication, la résolution de l'aliénation condi-

» tionnelle par lui consentie et son remplacement par une

» adjudication impliquant aliénation pure et simple de la

» propriété » (').

Si nous comprenons bien les diverses données de ce sys-

tème pour le second cas (car pour le premier il se confond

avec l'opinion que nous exposerons en dernier lieu), il peut

être l'objet d'une très grave objection.

En effet, est-il bien exact d'affirmer que l'adjudicataire

acquiert l'immeuble en vertu d'un titre nouveau qui n'est pas

affecté de la même condition résolutoire que l'acte d'aliéna-

tion originaire ? Est-ce que cet acte n'a pas été déposé au

greffe? Est-ce qu'il ne tient pas lieu de la minute d'enchère,

en vertu de l'ai. 2 de l'art. 837 Pr. civ. ? Ne faut-il pas en

conclure que l'adjudication faite sur ces bases est affectée des

(') V. en ce sensquepar refTetde la surenchère laclause de réméré devient cadu-

que. — Chauveau sur Carré, V, Quesl. 2b00 sexies; Rousseau et Laisney, D/e/. de

proc, V" Veille judic. d'iimn., Appendice, Surenchère, n.8;Garsonnet, VII, § 1402,

texte et noie 5, p. 12. — Grenoble, 7 avrill82i, J. G., v» Surenckère, n. 232, Dev.

et Car., Coll. nouv., VII. 2. 345.
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inêmos clauses et coiulitioiis (juc laliéiiation qu'elle va rein-

place r ?

2344. I.a juris[)i'U(leiK'(^ (') n'a acce[»té aucune de ces opi-

nions. Nous avons déjà dit (qu'elle ne considérait pas l'aliôna-

teui' sous condition résolutoire coninie un propriétaire sous

condition suspensive, et (ju'en conséquence elle ne lui recon-

naissait pas la l'acuité d'hypothéquer lininieuble aliéné (^).

L'aliénateur n'a {)as conservé de droit réel, de jus in re, il n'a

plus qu'un jus. ad ron destiné k se transformer en jus in re

par l'acconi plissement de la condition et opposable à l'adju-

dicataire sous la forme d'une action en revendication. Ainsi

le 2" al. de l'art. 837 Pr. civ. est observé. L'adjudication sur

surenchère est alïectée de la même condition résolutoire que

la première aliénation ; les créanciers ne peuvent pas modifier

le contrat pour leur plus grand profit. Le vendeur conserve

tous ses droits et recouvrera la chose (').

L'acheteur est hixe^tï pen(/e/ite conditione de tous les droits

inhérents à la propriété. Il peut purger, et la purge par lui

effectuée libère détinitivement l'immeuble de tous les privilè-

ges et hypothèques qui l'alTectaient, en vertu de l'art. 2180

qui assimile la purge à tous les autres modes d'extinction des

privilèges et hypothè({ues, notamment à la renonciation.

Sans doute la condition résolutoire acconq)lie rétroagit
;

mais cette rétroactivité est une fiction de la loi : elle anéantit

l'obligation, elle ne saurait détruire les faits ([ue la nature sous-

trait à son action : l'existence du contrat, la transmission de

la propriété et de la possession, l'acquisition par l'aïquéreur

de la qualité de tiers détenteur; elle doit être sans influence

sur les actes que ce dernier a accomplis en cette qualité.

On ajoute qu'aux termes de l'art. 2186, <( à défaut par les

» créanciers d'avoir i-equis la mise aux enchères dans le délai

» et les formes prescrits, la valeur de l'immeuble demeui'c

» définitivement fixée au prix stipulé dans le contrat, ou

» déclaré par le nouveau propriétaire, lequel est, en consé-

(') V. dans le mêine sens Daliubert, n. 98 s. ; Cazalens, Note, dans, D., 73. 1. 321.

— V. les ariêlscilés, infra.

{^) Supra, II, n. 1317.

(3) Douai, 21 juin 1888, Hec. deproc, n. 1088.
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» ([ueiice, libéré de tout privilège ot hypothèque, en payant

» ledit prix aux créanciers qui seront en ordre de le recevoir

» ou en le consignant ». Cette libération, que l'art. 2180

qualifie d'extinction, entraîne des conséquences indiquées par

les art. 751, 759, 709 et 777 Pr. civ. Le tiers détenteur a le

droit, en consignant dans les formes déterminées par la loi,

de faire ordonner, même avant la clôture de l'ordre, la radia-

tion de toutes les inscriptions. A défaut de consignation, le

juge chargé du règlement de l'ordre ordonne la délivrance

des bordereaux aux créanciers utilement colloques et la radia-

tion des inscriptions prises parles créanciers qui ne viennent

pas en rang utile. Tout est ainsi consommé. Les privilèges

et les hypothèques sont éteints. Ou ne peut pas autoriser les

Créanciers sur lesquels les fonds man([uent à s'opposer à la

radiation de leurs inscriptions.

De cette théorie la jurisprudence a déduit les conséquences

suivantes :

1" Les hypothèques nées du chef du vendeur, lorsqu'elles

ont été purgées par l'acquéreur sous condition résolutoire,

ne peuvent pas revivre si le rachat est exercé par un cession-

naire du vendeur (').

2" Si le vendeur veut exercer le réméré, il sera tenu de

rembourser à l'adjudicataire non le prix originaire mais le

prix dont il a été tenu envers les créanciers hy[)othécaires,

ainsi que tous les frais d'adjudication sur surenchère (*).

3° Le prix, moyennant lequel le vendeur a renoncé à la faculté

du rachat, est une valeur mobilière comprise dans le gage

commua de tous ses créanciers, et il doit par suite être dis-

tribué entre eux au marc le franc (^).

2345. Nous avons déjà critiqué le point de départ de cette

théorie; nous avons essayé de démontrer que l'aliénateur

sous condition résolutoire n'a pas seulement un jus ad rem,

mais qu'il est investi d'un véritable /w6' in re ('*). Dès lors, il

(') Heq-, 14.avnl 1847, D., 47. 1. 217, S., 47. 1. 341. — Grenoble, 17 fév. 1849,

D.,51. 2.235, S., 49. 2.543.

(2) Douai, 21 juin 1888, Rec. deproc, n. 1088.

(') Caen, 29 juin 1870, S., 71. 2. 29, et sur pourvoi Heq., 23 aoùl 1871, D., 73. 1.

321, S., 71. 1. 118.

(*) Supra, II, a. 1317.
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nous est impossible d'accoj)ter les ('()iis('m[irmio('s d'une doc-

trine (|ue nous ne croyons pas celle do la loi.

Mais, à d'autres points de vue, cotte théorie ne nous parait

pas légalement satisfaisante. Elle est conti'aire au principe

de la rétroactivité de la condition accomplie. C'est une fiction.

Il no faut pas en exagérer la portée. Elle agit en droit : elle

ne peut anéantir les faits matériels. Nous le voulons bien.

L'ac(|uéreur a acquis la possession; il a eu l'administration;

le vendeur, cpii exerce le retrait, devra exécuter les baux

consentis (art. 1G73). Voilà des faits matériels que la rétroac-

tivité de la condition réalisée ne peut détruire. Mais lorsqu'il

s'agit d'actes accomplis en vertu du droit que le contrat a

transféré à l'acheteur, il n'en est plus de même. En vertu de

son droit de pro[)riété, il a aliéné, il a hy[)othé([ué. La con-

dition s'accomplit. Ces aliénations, ces hypothèques sont

anéanties. 11 doit en être de même pour la jjurge. Cette pro-

cédure ne peut être employée que par le nouveau proprié-

taire (art. 2183, 2185, 2186, 2187, 2192). Elle a pour fonde-

ment le droit de propriété de celui ([ui purge. Donc, celui

dont le droit de propriété est anéanti n'a pas eu qualité pour

rein])lir les formalités de la ])urge; la procédure qu'il a suivie

disparait avec le droit ([ui lui servait de base et ((ui est rétroac-

tivement anéanti, l^a théorie contraire est la négation de la

rétroactivité de la condition, et cependant on est obligé de

reconnaître au vendeur la faculté de revendiquer son im-

meuble entr(; les mains de l'adjudicataire sur surenchère.

N'existe-t-il pas une contradiction entre ces deux solutions?

Quant à l'argument déduit des art. 2180 et 2186 C. civ.,

751, 759, 769 et 777 Pr. civ., que M. Dalmbert proclame

irréfutable, il nous paraît facile d'y répondre. La loi a statué

de eo qiiod plerumqnc fit. Elle a supposé que celui qui rem-

plit les formalités de la purge est un propriétaire définitif,

dont le droit n'est subordonné à aucune condition résolutoire.

C'est le cas ordinaire. Le législateur n'a pas supposé l'hypo-

thèse exceptionnelle d'une aliénation sous condition résolu-

toire. La preuve en résulte des différents articles du C. de proc.

civ. Ils supposent que l'acquéreur fera radier les inscriptions

des créanciers. Or il n'agira ainsi que s'il y a intérêt et il n'y
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a intérêt que si l'acquisition est définitive. Si elle est subor-

donnée à une condition résolutoire encore susceptible de se

réaliser, il se gardera bien de faire radier les inscriptions ; il

ne voudra pas se contenter d'une action [jersonnelle en resti-

tution du prix contre son vendeur, même avec la garantie

d'un droit de rétention; il préférera conserver toutes les

sûretés que la loi lui offre, spécialement les hypothèques des

créanciers par lui désintéressés et dans l'effet desquelles il

est subrogé (art. 1251-2").

2346. Sous l'enqjire de ces considérations, nous serions

disposés à nous rallier à une dernière opinion ('), qui applique

])urement et simplement les principes généraux sur l'effet

rétroactif de la condition acconq:)lie. De deux choses l'une :

ou le vendeur use de la faculté de rachat ou il n'en use pas.

Dans le dernier cas, l'acheteur est devenu propriétaire en

vertu du contrat, et ce droit de propriété est devenu définitif

et irrévocable par la défaillance de la condition résolutoire.

Par conséquent, tous les actes qu'il a accomplis en cette

qualité de propriétaire sont marqués du même caractère.

Toutes les hypothèques qui ont été purgées par lui sont défi-

nitivement éteintes sous les conditions du droit commun.

Dans le premier cas, au contraire, lorsque le vendeur use

de la faculté de rachat, le droit de propriété de l'acheteur est

rétroactivement anéanti. Le vendeur est censé n'avoir jamais

cessé d'être propriétaire. Par conséquent, tous les actes accom-

plis par l'acheteur en sa qualité de propriétaire et qu'il n'a

pu consentir qu'en cette qualité disparaissent avec son droit;

le vendeur ne peut pas les invoquer, parce qu'il n'est pas et

ne peut pas être l'ayant cause de son acheteur.

Par conséquent, la purge est censée n'avoir jamais eu lieu.

Les hypothèques, tant celles qui sont nées du chef du vendeur

avant l'aliénation que celles qui procèdent du chef des pré-

cédents propriétaires, sont censées n'avoir jamais été éteintes.

L'adjudication qui a pu avoir lieu sur surenchère est nulle
;

elle tond)c avec le droit de l'acheteur. Celui-ci, s'il a payé les

(') Laureiil, XXXI, n. 427. - V. supra, II, n. 1317 el 1318. — Cpr. Pont, II,

11. 1286 qu'on elle en faveur de celle opinion, mais qui ne nous parail pas avoir

railé la question.
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ci'ôaucitM's liypollu'caii'cs, a 1(> droit dv, i-éclaïuoi' le reinboiir-

>^('inêiit des soninies [)ai' lui acquittées soit au vendeur, soit

aux créanciers eux-niènies.

Cette théorie a pour elle la logi([ue ; elle s'appuie sui- les

principes, spécialenuMit sur la règle de la rétroactivité de la

condition accomplie. Nous avons déjà développé ces idées.

2347. Nous avons dit ([ue pour pouvoir purger il fallait

être un acquéreur, un nouveau propriétaire.

De ce principe, il résulte que la faculté de purger ne sau-

rait appartenir ù celui qui a constitué une hypotliè([ue sur un

de ses immeubles pour sûreté de la dette d'autrui, alors

même qu'il n'aurait pas contracté l'obligation personnelle de

l'acquitter ('). 11 est vrai que nous lui avons reconnu la faculté

de délaisser, parce qu'il nest pas personnellement obligé (^).

Mais si ceux qui ne peuvent délaisser ne peuvent purger, il

ne faudrait pas en conclure, en sens inverse, que ceux qui

peuvent délaisser peuvent purger.

Ajoutons une autre considération à l'argument de princi[)e

([ue nous avons invo(|ué. Il existe entre le délaisscm<int et la

purge une immense difl'érence. Le délaissement, c'est l'exé-

cution pure et simple du contrat hypothécaire; stîulement la

procédure, au lieu d'être suivie contre le propriétaire de

l'immeuble grevé, le sera contre le curateur à l'immeuble dé-

laissé. Les droits des créanciers hypothécaires restent entiers.

La purge, au contraire, a])porte une modification h ces droits,

en ce sens ([ue le créancier n'est plus libre de choisir le

moment où il poursuivra la réalisation de son gage et que,

s'il veut recourir à une vente aux enchères, il est obligé de

surenchérir. Celui qui a constitué une hypothèque pour sûreté

de la dette d'autrui ne s'est pas personnellement engagé à

acquitter cette dette, mais il a certainement contracté l'obliga-

tion de ne rien faire qui puisse modifier le droit né au profit

du créancier et les conditions dans lesquelles celui-ci est nor-

malement autorisé à poursuivre la réalisation de son gage.

C'est pourquoi il ne peut pas purger (^).

(') Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 257 al. 2.

(2) Supra, III, n. 2188.

(3) Labbé, Rev. crit., 1856, VIII, p. 210, n. 2; Pont, II, n. 1272; Aubry et Rau,
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2348. Du iiièiiie principe, il résulte égulenieiit que la

faculté de purger n'a[)partient pas au prêteur de deniers; et,

cependant il pourrait y avoir grand intérêt pour débarrasser

l'immeuble qu'on lui offre en gage des hypothèques légales

non inscrites, dont il est peut-être grevé à son insu et qui

viendront absorber plus tard à son préjudice toute la valeur

de cet immeuble. Mais, nous l'avons dit, il ne suffit pas d'être

intéressé à pui'ger pour en avoir le droit; il faut être du nom-

bre de ceux auxquels la loi accorde cette faveur; or, elle ne

parle pas des prêteurs. Cela est décisif.

La règle, que le prêteur n'a pas le droit de purger, souffre

cependant une exception au profit des sociétés de crédit fon-

cier. La loi du 10 juin 1853 leur donne \di faculté de purger;

auparavant, le décret du 28 février 1852 leur en imposait

l'obligation. La procédure organisée par ces lois est très sim-

plifiée. Nous reviendrons sur ces points (').

2349. Deuxièmp: condition. Pourpouvoir j)urgcr, ilfaut n'être

pas personnellement obligé an paiement de la dette (*). Cette

condition résulte formellement des dispositions de la loi

et spécialemenl des art. 2167 et 2181, qui ne recomiaissent

cette faculté ([u'au tiers détenteur. Le seul droit qui appar-

tienne à l'acquéreur d'un immeuble hypothéqué, personnel-

lement obligé au paiement de la dette hypothécaire, c'est de

payer intégralement le créancier, en supposant que le terme

soit échu, ou, s'il ne l'est pas, qu'il ait été stipulé en faveur

du débiteur seulement et non du ci'('\ancier. Mais l'acquéreur

ne peut pas, par la purge, forcer un créancier à recevoir un

paiement anticipé, que son contrat lui donne le droit de refu-

ser, encore moins l'obliger à se contenter d'un paiement par-

tiel. Ce serait changer les conditions du contrat, et pareil

droit ne saurait appartenir à celui qui est personnellement

obligé à la dette.

m, § 293 bis, texte et note 24, p. 505; Colniet de Sanlerre, IX, n. 169 bis, VIII;

Laurent, XXXI, n. 424; Dalmbert, n. 106; Guillouard, III, n. 1693. —V. cep en

sens contraire Troplong, 111, n. 816, et IV, n. 9U3 bis: Martoii, III, a. 1280, et IV,

n. 1379;Thiry, IV, n. 574.

{^)Infm, III, n. 2584 s.

(") .Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 257, al. 1.
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(loltc règle so jusiilie (railloui's sans peiiio. I.c l)iit de la

purge est d'eiracei' les liyp()tliè<jiies et par ce moyen de libé-

rer le tiers détenteur. Or, lorsque le détenteur est oldigé per-

sonnellement, la [)urge ne pouri'ait pas atteindre le résultat

en vue du([nel elle a été instituée. b]lle afiVanchii'ait l'immeu-

])lede riiypotlièque ; mais le détenteur, demeuré débiteur per-

sonnel, pourrait à ce titre être poursuivi sur tous ses biens,

même sni' l'immeuble (ju'il aurait purgé. Le but de la purge

ne peut pas èti'e atteint, cette procédure n'aurait pas de rai-

son d'être.

Par consé(juent, la faculté de ])urger n'appartient (il est

presque inutile de le dire) ni au débiteur unique de l'obliga-

tion, ni aux codébiteurs solidaires, qui à raison du lien de

solidarité établi entre eux se trouvent dans la même situation

qu'un débiteur unique, ni à la caution (').

En conséquence, la purge ne peut pas être faite par celui

([ui, en acquérant un immeuble hypothéqué par un fermier

à la garantie de rexécution du bail, se rend en même temps

cessionnaire du droit au bail oA succède ainsi aux obligations

})ersonnelles du preneur (-). Il en est de même de l'acheteur

(pii, demeuré débiteur dune j)artie du prix, rachète, après

lavoir vendu, l'immeuble qu'il avait acquis. Il est débiteur

personnel de son vendeur : il ne peut pas purger le privilège

de celui-ci (').

2350. Le codébiteur conjoint, qui a acquis rimmeuble

liypothéqué à la sûreté de la dette, peut-il purger?

Non très certainement, tant (ju'il n'a pas payé sa part de

la dette. Car il est en même temps débiteur personnel et

détenteur; et l'immeuble hypothéqué, à raison de l'indivisi-

bilité de l'hypothèque, répond en même temps de la part de

chacun des codébiteurs et de la totalité de la dette (*).

Si, avant les poursuites hypothécaires, il a acquitté la part

dont il est tenu personnellement dans la dette, il ne peut plus

!') Japon, C. civ., Livre des </ar<inlies des créances, arl. 257 al. 1.

i'^)
Req., 5 déc. 1882, D., 83. 1.378, S., 85. 1. 115.

(») Paris, 9 juill. 1892. D., 93. 2. 569, et la Noie do. M. de Loynes.

(*) Aubry et Hau, III, § 293 bis. noie 17, p. 504 ; Colmet de Sanlerre, IX, ii. 169

/jls.Ul.
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être recherché qireii sa qualité de tiers détenteur, et de même
que nous lui avons reconnu, dans ce cas, la faculté de délais-

ser ('), de même nous lui reconnaîtrons la faculté de purger.

Si, au contraire, il n'a pas, au moment des poursuites,

acquitté sa part dans l'obligation, il ne peut pas purger et il

ne peut modifier cette situation. En vain il offrirait d'acquit-

ter sa dette personnelle, cette offre ne le libère pas. Par con-

séquent, il ne peut pas recourir à la purge (-).

Si enfin il avait constitué lui-même une hypothèque pour

sûi'eté de l'oldigation, tant de sa dette personnelle que de la

dette de ses codébiteurs, il n'aurait en aucun cas la faculté de

purger. Il ne le pourrait pas s'il n'avait pas avant les pour-

suites acquitté sa part dans la dette, parce qu'il serait débi-

teur personnel. 11 ne le pourrait pas, même dans le cas où

avant toute poursuite il serait libéré de sa part dans l'obli-

gation, parce qu'il se trouverait dans la même situation que

celui cpii a constitué une hypothèque pour sûreté de la dette

d'autrui (').

2351. Les distinctions que nous venons de faire ne peu-

vent d'ailleurs recevoir leur application qu'autant qu'il s'agit

d'une hypothèque conventionnelle.

L'hypothèse est irréalisable pour les hypothèques judiciai-

res ou légales. Elle ne peut pas se réaliser en matière d'hypo-

thèque judiciaire. Chacun des codébiteurs conjoints ne peut

être actionné et condamné que pour sa part et portion, et

l'hypothèque judiciaire qui frapi)e tous ses immeubles pré-

sents et à venir ne garantit que l'exécution de la condamna-

tion prononcée contre lui; elle ne grève donc les immeubles

de chacun que jusqu'à concurrence de sa part et portion dans

la dette.

En matière d'hypothèques légales, nous ne rencontrons

pas de codébiteurs conjoints, c|uand il s'agit de maris, de

tuteurs ou d'administrateurs comptables. Dans un seul cas,

nous avons deux codébiteurs. C'est lorsque le conseil de

famille régulièrement convoqué maintient la mère remariée

(') Supra, III, n. 2183.

(^) Colmet de Santerre, IX, n. 169 bis, V.

(') Colmet de SanU-rre, I.X, n. 169 fus, III. — Si/pn,, 111, n. 2357.
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dans la tutelle en lui donnant pour cotuteui" son second mari.

Mais alors ce ne sont pas des déhiteurs conjoints. La tu-

trice et son cotuteur sont solidairement l'esponsahles (art.

396). Ce n'est plus notre liypothèse.

Cependant le cas peut se pi-ésenter, si on considère l'hypo-

thèque des légataires comme une hypothèque légale et si l'on

suppose que le de cvjifs a laissé plusieurs héritiers. Dans ce

cas, il nous send)lerait log-ique d'ap[)li(|uer les diverses solu-

tions qui pi'écèdent.

2351 I. Le cédant d'une créance ([ui se rend accjuéreur de

rimmeuhlc hypothé((né peut-il [)urger?

L'affirmative nous paraît seule exacte ('). D'une part il est

un nouveau propriétaire et ce n'est pas de son chef que l'hypo-

thèque grève l'immeuhle; d'autre part, il n'est pas débiteur

personnel de l'obligation garantie.

On objecte ce[)eiidnnt (pi'en sa ([ualité de cédant il est tenu

de la garantie de ses faits personnels (art. 1()28) et qu'il ne

peut, à l'aide d'aucune stipulation, se soustraire à cette obli-

gation. On essaie d'en conclure qu'il ne peut pas, en rem-

plissant les formalités de la purge, porter atteinte à l'hypo-

thèque qu'il a transmise à son cessionnaire, Quem dr eviclione

tenet actio, Piimrlem ngcntori ropellit ciccplio.

Il est cei'tain que le cédant d'une créance doit, au même
titre que le vendeur de choses corporelles, garantir l'exis-

tence de la créance cédée et de ses accessoires, notamment

de l'hypothèque (pii en assure le paiement. 11 est certain f[u'il

est tenu de s'abstenir de tout acte de nature à causer au

garanti le préjudice qu'il est tenu de réparer. Nous n'en

conclurons pas cependant qu'il n'a pas la faculté de purger,

(kr s'il est g-arant de l'existence de la créance et de l'hypo-

thèque, il n'est garant de cette sûreté accessoire que telle

qu'elle existait en vertu de la loi, c'est-à-dire exposée à cette

cause spéciale d'extinction résultant de la purge. L'exeicice

de ce droit pai- un acquéreur étranger ne donnerait pas nais-

sance à une action récursoir'e en garantie, il ne peut pas

davantage donner lieu à une exception de garantie.

(') De Loyiies, Noie dans D., 96. 1. 515, noie .3. — Kn ce sens Civ. rej., li no-

vembre 1894, D., 96. 1. 513, S., 96. 1, 137.
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2351 II. Eu serait-il autrement s'il avait été inséré dans le

contrat une clause de garantie de fait, si le cédant s'était

porté garant de la sohahilité actuelle et future du déJ)iteur

cédé ?

L'aftirinative serait certaine si cette garantie devait être

assimilée à un cautionnement et si le garant de la solvabilité

actuelle et future devenait une caution, régie par les règles

édictées pour les cautions. Mais nous ne croyons pas cette

théorie exacte. Le garant de la solvabilité actuelle et future

demeure un garant; il ne devient pas une caution (').

Nous serions en conséquence assez portés à penser que

même dans ce cas il conserve la faculté de purger (-). Car s'il

est garant de la solvabilité du débiteur, il n'a contracté

aucune obligation spéciale en ce qui concerne l'hypothèque.

S'il peut être recherché par une action récursoire, ce n'est

jias à raison de l'insuffisance du gage hypothécaire, c'est seu-

lement lorsque la réalisation de tous les biens du débiteur, y
compris l'immeuble hypothéqué, ne suffira pas pour désin-

téresser le créancier. L'obligation qu'il a ainsi contractée est

donc distincte de la créance; il n'est pas débiteur personnel,

{)rincipal ou accessoire, de celle-ci, il n'est pas quant à l'hy-

pothèque tenu des obligations qui incombent à celui qui a

constitué une hypothèque pour sûreté de la dette d'autrui.

11 peut purger.

2352. Oue décider dans le cas où le nouveau propriétaire

est personnellement tenu de l'une seulement des dettes dont

l'immeuble est grevé? On pourrait être tenté d'admettre qu'il

peut j)urger, si la j)urge ne doit |)orter aucune atteinte au

droit du créancier envers lequel il se trouve personnellement

oblige, c'est-à-dire si elle doit procurer à ce créancier un

paiement intégral, et si d'autre part elle ne doit pas avoir

pour résultat de le forcer à recevoir un paiement anticipé

(|ue son contrat lui donne le droit de refuser.

Otte solution est cependant de nature à inspirer les doutes

les plus séi'ienx. La purge a pour but d'affranchir l'immeu-

(') IJc Loynes. \ate dans D., 1)3. 2. ;«.

(*1 De Lovnos. Soie dans D., îti'i. 1. ."jKi.
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1)1(' do toutes les Iiypotliôques qui le ^Tcvaieut au uiouient de

l'acquisition laite par le tiers détenteur. Donc elle doit être

impossible, toutes les fois que le tiers ac([uéreur est débiteur

de l'uiK' des obligations garanties par une hypotliè(|ue sur

riniuKnddc. A ce point de vue, la ])rocédure de la purg'e est

indivisible. Sans doute si le créancier reçoit pleine et entière

satisfaction, s'il n'est pas contraint de recevoir un paiement

anticipé, il n'a pas intérêt à s'opposer à cette procédure.

Qu'importe l'intérêt? La question est une question de prin-

cipes et il semble bien difficile d'autoriser un acquéreur à

purger des hypothèques garantissant une dette dont il est

personnellement tenu (').

2353. Les héritiers ou successeurs universels ou à titre

miiversel, donataires, légataires universels ou à titre univer-

sel de ceux qui sont persomiellement obligés à l'acquittement

de robligation ne peuvent pas purger les immeubles qu'ils

détiennent à titre héréditaire. Succédant aux obligations de

leurs auteurs, ils sont, comme ceux-ci, personnellement obli-

gés. Si on peut les qualifier de détenteurs, ils ne sont certai-

nement pas des acquéreurs, de nouveaux propriétaires, puis-

qu'ils continuent la personne du de cujiis et, pour le même
motif, ils ne sont pas des tiers.

Il en est ainsi même de l'héritier partiaire. Au premier

abord, on est tenté de le rapprocher des codébiteurs conjoints

et de le soumettre aux mêmes règles. En conséquence, il est

sans difficulté qu'il ne peut pas purger tant qu'il reste débi-

teur personnel, qu'il ne peut pas purger même en offrant le

paiement de sa part et portion. Il ne cesse pas d'être person-

nellement tenu (-).

En sera-t-il de même lorsqu'il aura soldé sa part dans la

dette avant les poursuites hypothécaires ? Dans cette hypo-

thèse, le codébiteiu' conjoint est admis à remplir les forma-

('i C. de Lucques 5 mars 1891, D., 93. 2. K)?.

(^j Tarrible, Rép. de Merlin, v° Transcr., §1 ; Grenier, II. n.355 el356; Favard,

Bép., v» Purge ; Cliampionnière et Rig^aud, Dr. d'enreg.jlU, n. 2667; Labbé, Rev.

crit., 1856, VIII, p. 211 s., n. 3 ; Pont, II, n. 1273 ; Aubry et Rau, III, § 293 bis,

p. 506 ; Thézard, n. 194; Laurent, XXXI, n. 422; Golmet de Sanlerre, IX, n.

.169 bis, VI. — V. cep. en sens contraire Troplong, III, n. 794, et IV, n. 903 bis.

PhTViL. ET Hvp. — 2»' éd., III. 37
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lités de la purge. L'héritier partiaire jouit-il du même droit?

On se prononce g"énéralement en faveur de la négative. En
effet, rhcritier succède aux obligations de son auteur. Il est

donc, comme celui-ci, obligé de ne rien faire qui porte

atteinte aux droits qui sont nés par la constitution de Thypo-

thèque, et (pie le de cupis avait pris l'engagement de respec-

ter. Or la purge les modifie, en ce sens qu'elle expose le créan-

cier à voir poursuivre la réalisation de son gage à un moment
inopportun qu'il n'aurait peut-être pas choisi, en ce qu'elle

le contraint à remplir des conditions spéciales et rigoureuses

s'il veut réaliser l'immeuble par une vente aux enchères pu-

J)liques. Nous avons sans doute reconnu à l'héritier partiaire

qui a payé sa part et portion dans la dette la faculté de

délaisser ('] ; mais, comme nous l'avons déjà dit, c'est parce

que le délaissement n'apporte aucune moditication à la situa-

tion des créanciers liy[)otliéc;iifes. 11 n'en est pas de même
de la purge (-).

2354. Tout ce que nous venons de dire se réfère au cas où

l'héritier a accepté la succession purement et simplement.

Que décider, lorsque l'acceptation a eu lieu sous bénéfice

d'inventaire ?

Nous n'hésitons pas à refuser à cet héritier le droit de pro-

céder à la purge, si le bien qu'il voudrait purger lui est par-

venu à titre héréditaire. Sans doute il n'est pas débiteur per-

sonnel, et on pourrait être tenté de décider qu'après avoir

j)ayé sa part et portion de la dette il peut recourir à la purge.

Nous ne croyons cependant pas qu'il en ait le droit; il n'est

pas véritablement un détenteur dans toute l'acception du mot.

Lorsque la succession a été acceptée sous bénéfice d'invf^n-

taire, le de cujus n'a pas de continuateur de sa personne. Il

(') Supra, III, n. 218.3.

(') Demolombe, Succès., V, n. 75; Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 24,

p. 505 et VI, § 636, note 20, p. 675; Labbé, Rev. criL, 1856, VIII, p. 211 s.; Pont,

Il,n. 1273; Vavasseur, Hev. prat., 1870, XXX, p. 173; Ailartl, Rev. pvaL, 1875,

XXXIX, p. 35, n. 36; Weber, Rev.pi'ul., 1879, XLVI,p. 60, n. 45; Laniache, iîew.

pml., 1882, LU, p. 214; Cohiiel de fc^anlei-re, IX, n. 169 bis, VI; Dalmbert, n. 106

li. — V. cep. en sens contraire Troplong, II, n. 390, et IV, n. 903 bis; Laurent,

XI, n. 70, et XXXI, n. 422; Hue, V, n. 399; Baudry-Lacanlinerie et Wahl,
Suce, III, n. 3963 et 2"= éd., n. 3054.
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est coiisô se sui'vivi'c à lui-iiièino pour Li licjuiclation de son

patrimoine; c'est seiileiiieut de TexcédcMit de l'actif sur le pas-

sif ([uc l'héritier deviendra propriétaire, s'il y a lieu. Jusqu'à

ce moment, la purge est impossible, plus tard elle serait

superflue. Du reste, il ne faut pas oublier ([lie le défunt avait

contracté l'obligation de ne rien faire de nature à porter

atteinte à rhypotliè([ue. L'héritier bénéficiaire, liquidateur

du ])atrimoine, ne saurait avoir des droits plus étendus et est

tenu de respecter l'hypothèque, du moment où ses i)iens per-

sonnels ne sont pas compromis. Or si rinterdiction de purger

prive l'héritier bénéficiaire de la faculté d'accomplir un acte

(ju'il pourrait avoir le désir de faire pour conserver un

bien, elle laisse son patrimoine pers<Minel intact. Il n'y a [)as

de motif pour le soustraire à cette conséquence des prin-

cipes.

2355. La ([uestion peut cependant revêtir un autre aspect.

On peut supposer ([u un immeuble héréditaire impartageable

en natur-e a été vendu j)ar voie de lieitation et qu'un des héri-

tiers, héritier bénéficiaire, s'est porté adjudicatairt;. On peut

supposer que l'hérilier jjénéficiaire, héritier uni(ine, a pour-

suivi la vente aux enchères d'un immeuble héréditaire, con-

formément à l'art. 987 Pr. civ., et qu'il s'est rendu adjudica-

taire. On peut supposer qu'un immeuble héréditaire a été

saisi par les créanciers du défunt et que l'hériliei' bénéficiaire

a usé de la faculté qu'on lui reconnaît généralement ('), mal-

gré la controverse, d'enchérir et de se porter adjudicataire.

Dans ce dernier cas, il est inutile de recourir aux formalités

de la purge; car, comme nous le verrons ('), l'adjudication

sur expropriation forcée opère de plein droit la purge des

[)rivilèges et hypothèques. Mais il n'en est pas de même dans

les autres hypothèses. Si l'immeuljle est alors soustrait à

('} Taulier, lU, p. 2G3; Demoloinbe, Succexs., III, n. 191; Rousseau el Laisney,

Dicl. de proc. v» Vcnle jiidic. d'inim.. n. G92, et Appendice sur la surenchère,

n. 276; Garsounel, IV, § 600, note -8, p. 212; Aubry el Rau, VI, § 618, p. 446;

Rodiére, Tr. de compét. el de proc. II, p. 248; (Jliauveau sur Carré, Quest. 2395

1er et 2ô09; Baudry-Lacanlinerie el Wahl, II, U" édil.. n. 1824 et 2<= édil., n. 1300.

— Limoi^es, 5 décembre 1833, 7. G., v» Vente, n. 1631, S., 34. 2. 56. — Caen,

23 août 1839, .7. G., eod. loc. S., 40. 2. 111.

(-, In/ru, m, u. 2370.
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l'action des créanciers chirographaires du défunt ('), sauf

Fexercice du privilège et de l'action résolutoire, il n'en con-

tinue pas moins d'être grevé des hypothèques antérieures.

L'héritier bénéficiaire, adjudicataire sur licitation ou sur vente

volontaire, peut-il remplir les formalités de la purge ?

La cour de cassation, par un arrêt solennel rendu toutes

chambres réunies, s'est prononcée en faveur de l'affirma-

tive (^), et nous serions assez disposés à accepter cette doc-

trine. D'une part, l'héritier bénéficiaire n'est pas personnel-

lement obligé (^). 11 ne répond pas des dettes du défunt sur

son patrimoine, ce qui est le signe distinctif de l'obligation

personnelle (art. 2092). D'autre part, il ne détient pas le bien

en qualité d'héritier; il le possède en une qualité nouvelle,

en qualité d'adjudicataire, en vertu du jugement d'adjudica-

tion qui lui en a transmis la propriété. La preuve en est qu'il

est débiteur du prix, et il ne peut en être débiteur qu'à ce

titre. On ne peut pas invoquer contre lui l'art. 883 et le prin-

cipe de la licitation déclarative. Cet article règle les rapports

des héritiers entre eux ou avec les avants cause les uns des

f') Baudry-Lacanlinerie et Wahl, II, n. 1830, 20 édil., n. 1304. — Cpr. Planiol,

Rev. cril., 1891, Nouv. sér., XX, p. 491 qui tout en admettant le principe y appoiie

cependant une exception dans le cas de licitation.

(2) Ch. réun. cass., 12 janv. 1876, D., 76. 1. 52, S., 76. 1. 81. — V. en ce sens

Labbé, Rev. cril., 1856, VIII, p. 216, n. 5, et 1874, Nouv. se>.,III, p. 337 s. et

1876, Novv. sér., Y, p. 216-, Demolombe, Suce. ,111, n. 191 èfs; Aubry et Rau, II,

§ 209, note 42, p. 296 et 5e édit., par Rau, Falcimaigne et Gault, p. 443-444 et 111,

§ 293 bis, texte et noie 27, p. 506 ; Pont, II, n. 1274 et 1274 bis; Weber, Rev.pral.y

1879, .\LVI, n. 51, p. 65; Thézard, n. 199; Dalmbert, n. 106 i /s et 113 6/s; Naquet,

'fr. des dr. d'enreg., II, n. 872; Mourlon, Transcr., I, p. 83; G. Déniante, Princ.

de l'enregistr., II, n. 675; Le Sellyer, Suce, II, n. 911; Baudry-Lacantinerie et

Wahl, Suce, II, n. 1831, 2^ édit., n. 1305, III, n. 4435 et2« édil., n. 3377. — Civ.

cass., 12 novembre 1823, /. G., \° Enregistrement, n. 6038, S., 24. 1. 74. —
Civ. cass., 21 janv. 1839, J. G., eod. vo, n. 5968, S., 39. 1. 136. — Civ. rej. et Civ.

cass., 12 août 1839, ./. G., eod. v», n. 2747 et 6024-1°, S., .39. 1. 781 et 782. — Civ.

cass., 15 avril 1840, .7. G., eod. v", n. 2747 (7« espèce), .S., 40. 1. 452. — (av. cass.,

16 février 1842, J. G., eod. v», n. 6024-lo (3« espèce), S., 42. 1. 240. — Civ. cass.,

10 avril 1848, D., 48. 1. 90, S., 48. 1. 402. — Civ. cass., 26 fév. 1862, D.,62. 1. 182,

S., 62. 1.009. — Civ.rej., 28 juill. 1862, D.,62. 1.371, S., 62. 1.988.— Civ. cass.,

22 juin 1870, D., 70. 1. 413, S., 70. 1. 323. — Civ. cass., 12 et 27 nov. 1872, D., 73.

1. 197, S., 73. 1. 86. — Civ. rej., 3 fév. 1874, D., 74. 1. 361. - Req., 5 mars 1894,

D., 94. 1.491, S., 95. 1. 149.

[3] Supni, I, n. 25i.
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autres; il est ;il)solunient étranger aux rapports des héritiers

avee les tiers.

Cette solution a soulevé, entre autres, deux graves objec-

tions. D'une part, l'héritier n'est [)as, dans ce cas, un acqué-

reur, et il uian(jue [)ar suite d'une des conditions essentielles

pour pouvoir purger. Il n'est pas un acquéreur; car, dans 1<>

cas de licitation, son droit remonte au jour du décès du de

cujus, dont il est ainsi l'ayant cause direct. Il en est de même
dans le cas où, héritier unique, il a poursuivi la vente de l'im-

inenble aux enchères pul)li([ues ; il est impossible de trouver

un propriétaire intermédiaire entre le défunt et lui. Par con-

séquent il n'a pas de titre nouveau ; la purge est impossible.

D'autre part, l'héritier bénéficiaire est tenu d'exécuter les

obligations contractées par le défunt, pourvu qu'il le puisse

faire sans entamer son [)atrimoine. Il importe peu à cet égard,

qu'il ait ou non un titre nouveau. Or, il est évident qu'il peut

exécuter l'engagement pris par le défunt en constituant une

hypothèque sans compromettre son propre patrimoine, puis-

qu'il lui suffit de s'abstenir de purger l'immeuble acquis.

Nous en avons conclu qu'il ne pouvait pas purger les immeu-
bles par lui détenus à titre héréditaire ('). Il faut en conclure,

par identité de motifs, qu'il ne peut pas purger les immeubles

héréditaires ({u'il a acquis par adjudication (-).

A la première de ces objections on peut répondre : la

prohibition de la purge est la conséquence non de la qualité

du bien, mais du titre en vertu duquel il est détenu. Il im-

porte donc peu que le bien soit un bien héréditaire, il im-

porte peu que le détenteur soit le successeur immédiat du

défunt. 11 faut rechercher à quel titre il détient la chose. La

détient-il en qualité d'héritier, la purge sera impossible. La

détient-il à tout autre titre, il pourra purger. Or, il est évident

que le titre de l'héritier adjudicataire se trouve non dans sa

vocation héréditaire, mais dans l'adjudication tranchée à son

(') Supra, III, n. 2354.

(2) Valelle, Consulf. rapportée clans D., 73. 1. 197 el Rev.prat., 1875, XXXIX,
p. 322 s. ; Colmet de Sanlerre, IX, n. 169 bis, X ; Laurent, X, n. 100 ; Troplong,

Transcr., n. 102; Flandin, Transcr., I, n. 583 et II, n. 1390 s.; Vavasseur, Ret.

prat., 1870, XXX, p. 176; Allard, Rev. prat., 1875, XXXIX, p. 35.
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profit. Donc, à ce point de vue, rien ne s'oppose à ce qu'il

puisse purger.

Nous avons ainsi répondu par avance à la seconde ol)jec-

tion. L'héritier est tenu d'exécuter les obligations contrac-

tées par le défunt, pourvu qu'il n'en résulte aucune atteinte

aux droits relatifs aux ])iens compris dans son patrimoine.

Or précisément, par l'efFet de Tadjudicition, l'immeuble héré-

ditaire est sorti du patrimoine du défunt où il est remplacé

par la créance du prix pour entrer dans le patrimoine per-

sonnel de l'héritier. Dès lors, celui-ci n'est tenu sur ce bien,

pas plus que sur ses autres biens personnels, ni d'acquitter

les dettes héréditaires, ni d'exécuter les autres obligations

contractées par le r/e c?//?^s. Ce principe serait violé, si la purge

était impossible.

2355 I. La cour de cassation a appliqué le même principe

au légataire universel, dans l'espèce un légataire de la quo-

tité disponible, qui, en concours avec un héritier réservataire,

s'est rendu adjudicataire d'un immeul)le héréditaire. De ce

qu'il n'a pas la saisine, la cour suprême a conclu qu'il n'était

pas le continuateur de la personne du défunt, que tenu seu-

lement intra vires il est dans la même situation que l'héritier

bénéficiaire, qu'il doit avoir, comme celui-ci, la faculté de pur-

ger les immeubles dont il s'est porté adjudicataire et qu'il y a

lieu par suite de percevoir le droit de transcription (').

Cette argumentation soulève cependant de sérieuses objec-

tions. D'une part, il est loin d'être démontré que le légataire

universel ne soit pas, dans ces circonstances tenu sur son pa-

trimoine, (pioiipie son obligation ne puisse dépasser son

émolument. D'autre part, nous hésiterions beaucoup à admet-

tre qu'il ne soit pas tenu dans ce cas de respecter les hypo-

thèques constituées par le défunt ou nées de son chef (*).

Ces observations porteraient à lui refuser le droit de pur-

ger. Nous ne pouvons entrer dans la discussion de questions

qui se rattachent plutôt au commentaire du titre Des dona-

tions entre vifs et des testaments (•^).

(«) Civ. rej., 12 mai 1897, D., 98. 1. 164, S., 98. 1. 193 el la Noie de M. Wahl.

(=) Cpr. Binel, Rev. criL, 1898, Noitv. sér., XXVII, p. 207.

(^) Baudry-Lacanlinerie et M. Colin, II, n. 2328.
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2355 11. Do (;e ([ue rac([ii(M'(!Ui* ([ui n'est pas pcrsoniiellc-

inent obligé à la dctto peut purger et (jucu conséquence il

y a lien de perc(>v(>ir le dr'oit de transcription, l'administra-

tion de reiiregistrenient a conclu ([u'était passible de ce droit

l'acte par lequel un associé commanditaire reprend au jour

de la dissolution de la société, l'immeuble (juil y avait ap-

[)orté ('). N'étant pas en efi'et tenu des dettes sociales sur son

])atrimoine personnel, il a la faculté de remplirles formalités

de la purge, dont la transcription est le préliminaire néces-

saire.

2356. On admet cependant une exception à la règle que

nous venons de formuler. Elle concerne le cautionnement que

les conservateurs des liypothcques étaient tenus de fournir

en immeubles, en vertu de la loi du 21 ventôse an VII, pour

garantir les erreurs ou les omissions dont ils sont responsa-

bles envers les particuliers. On décide que les acquéreurs

de ces immeubles ne peuvent pas les purger de cette charge (*).

Le motif en est que la loi n'admet pas l'extinction de cette

hypothèque avant l'expiration du délai fixé pour sa durée,

c'est-à-dire la cessation des fonctions et les dix années (pii

suivent. Le caractère spécial de cette loi doit la faii'e consi-

dérer comme une dérogation au droit commun du code civil.

On ajoute qu'il serait impossible de renq)lir les formalités de

la purge, notamment de faire les notifications à des créanciers

dont on ne peut connaître les noms et qui peut-être n'existe-

ront jamais. On dit enfin que la consignation du prix ne sau-

rait remplacer une garantie que le législateur a exigée en

immeubles.

La valeur de ce dernier argument nous paraît bi n afîai-

blie, depuis que l'art. 2G de la L. de finances du 8 juin 1861

a autorisé les conservateurs des hypothèques à substituer

(') Sol. du 27 sept. 1876 el du 4 sept. 1890, Table alph. des dr.d'enr.. de M. Ma-
guéro, V» Sociél", n. 311, P, noie 1. — V. eu ce sensTrib. civ. Seine, 4 août 1837,

Journ. de l'enreg.. art 1I8j.ô. — Trib. civ. Le Havre, 8 mai 1845, D., 46. 3. 20 —
Trib civ. Reims, 21 mars 18S7. — V. cep. en sens contraire Binet, Rev. cril , 1898,

Nouv. s'r., XXVll, p. l'.)5s. — Trib. civ. Marseille, 2 janv. 1895, D., 96. 2. 321.

(^) Dalmbe t, n. 53 /)ls. — Trib. civ. Nogent-sur-Seine, 15 mars 1855, J. G.

Suppl .
vu Priv. et. hijp., n. 1287. —Trib. civ. Gray, 20 oct. 1876, Jour, des not.,

art. 15606.— Trib. civ. Pontoise, 27 juin 1882, D., 85. 3. 111.
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au cautionnement en immeubles, prescrit par la L. du 21 ven-

tôse an Vil, un cautionnement en rentes nominatives 3 p. %
iur l'Etat.

> Nous croyons cependant que la purge continue à être im-

possiJDle et que la libération de Fimmeuble ne peut avoir

lieu que dans les conditions spéciales déterminées par la loi

du 21 ventôse an VII, par la substitution d'une garantie nou-

velle à celle qui disparaît.

2357. L'acquéreur qui n'est pas personnellement obligé

au paiement de la dette a donc la faculté de purger. Il l'exer-

cera ci l'époque qu'il lui plaira de choisir ('). A la différence

de la loi du 11 brumaire an VII, le code n'a pas déterminé de

délai de rigueur, à l'expiration duquel l'acquéreur serait for-

clos et ne pourrait plus libérer son immeuble par la purge.

11 est cependant un cas dans lequel il en sera autrement.

C'est lorsque, mis en demeure par une sommation de payer

ou de délaisser, l'acquéreur n'aura pas usé de la faculté que

lui accorde la loi dans le délai de trente jours (art. 2183) (-).

Nous reviendrons plus loin sur ce point (').

2358. Fondée sur des considérations d'intérêt public, la

purge a été org-anisée dans l'intérêt de la propriété et des

particuliers. Elle ne constitue pas dès lors une institution

d'ordre pulilic. En conséquence, l'acquéreur peut renoncer à

y avoir recours. Il peut y renoncer par un acte postérieur à

la vente; il peut y renoncer en prenant dans lacté de vente

l'engagement de payer certains créanciers : nul ne le con-

teste : il peut aussi y renoncer par une clause expresse du

contrat sans prendre aucun engagement personnel envers

certains créanciers déterminés. C'est une conséijuence du

principe que nous venons de poser et une application de la

règle : iinusquisque potest jiiri in favorem suian introducto

renuntiare ('*).

2359. Cette renonciation peut être expresse ou tacite.]

' La renonciation expresse ne peut soulever aucune difficulté.

{') Japon, C. civ.. Livre des garanties des créances, art. 260, al. 1.

(-) Japon, G. civ., Livre des garanties des créances, art. 260, al. 2 et 3.

(3) Infra, III, n. 2403.

(*) Dalnibert, n. 108. — V. cep. en sens contraire Laurent, XXXI, n. 431.
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Il n'en est pas de même de la renonciation tacite. Les tri-

hiinanx doi\cnt alors tenic compte des cicconstaiices et des

termes de l'acte.

L'acquéreur prend vis-à-vis de son vendeur l'cngag-emcnl

d'acquitter les dettes hypothécaires. (]ela suffit-il pour (ju'il

ait perdu la faculté de purger?

Oui, si les créances ([u'il a promis d'acquitter sont nomina-

tiveuient désignées. Le créancier a alors le droit, en vertu de

l'art. 1121, de poursuivre l'exécution de la promesse et l'ac-

([uéreur a perdu vis-à-vis de celui-ci la faculté de purger (').

2360. Ln sera-t-il de même, s'il s'engage en termes géné-

raux à payer son prix entre les mains des créanciers hypo-

thécaires qui seront en ordre utile pour le recevoir? (-).

De deux choses l'une : ou cette délégation du prix est

acceptée [)ar tous les créanciers inscrits ou elle n'est pas

acceptée.

Dans le premier cas, l'acheteur, que le montant des char-

ges hypothécaires soit supérieur ou inférieur au prix stipulé,

n"a pas hesoin de recourir aux formalités de la purge. Le

but de cette procédure est de déterminer à l'égard de tous

les intéressés le prix de l'immeuble grevé. Or, ce but est

atteint, puisque toutes les parties intéressées acceptent le prix

convenu et s'en contentent. Les frais de purge seraient dans

ces conditions des frais frustratoires. L'acheteur ne peut pas

les exposer. 11 se trouve dans la même situation que si, après

les notifications ordonnées par les art. 2183 et 2184, ses offres

avaient été acceptées.

Dans le second cas, au contraire, lors([ue la délégation

faite par le vendeur n'a pas été acceptée, l'acheteur conserve

la faculté de l'emplir les formalités de la purge. L'engage-

ment, qu'il avait pris envers son vendeur et duquel pouvait

résulter une renonciation à la faculté de purger, était subor-

donné à cette condition que la délégation serait acceptée par

tous les créanciers. La défaillance de la condition lui rend sa

(') Aubry el Rau, III, § 293 his, texte et noie 32, p. 507; Dalmbert, n. 108 bis ;

Laurent, XXXI, n. 431.

(^) Cpr. Prusse, L. 5 mai 1872, sur l'acquisition de la propriété i)nmobilière et

sur les droits réels immobiliers, art. 41, Ann. de législ. étr., II, p. 229.
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liberté et lui permet de recourir à la purge pour libérer

l'inimeuble (').

On a cependant proposé de faire exception à cette règle

lorsque, le prix dépassant le chiffre des inscriptions, toutes

les créances sont échues ('). On a dit que, dans ce cas,

l'acheteur devait recourir à la procédure des offres réelles

conformément aux art. 1257 s. La jurisprudence a décidé

qu'il pouvait consigner son prix en vertu de l'art. 777 Pr. civ.,

sans avoir besoin de notifier son contrat aux créanciers ins-

crits, si une clause formelle lui interdisait cette notification (').

Nous ne voulons pas entrer dans l'examen de cette dilficulié

qu'il nous suffira de signaler, parce qu'elle se rattache plus

particulièrement à l'interprétation de l'art. 777 Pr. civ.

2361. La déchéance encourue par un acquéreur ne saurait

nuire à son successeur à titre particulier. Celui-ci conserverait

intacte la faculté de ])urger. On ne peut objecter la maxime :

Nemo plus jttris in aliiiin transferre polest qnam ipse habet.

Le tiers détenteur ne tient évidemment pas la faculté de pur-

ger de son auteur. C'est un bénéfice que la loi confère à tout

tiers détenteur en cette qualité (*).

2362. Quelle est la capacité requise pour pouvoir purger?

La purge n'est pas un paiement, c'est un engagement pris

par l'acquéreur, engagement dont nous aurons plus tard

l'occasion de déterminer le caractère et la portée. Par consé-

quent, il ne suffit pas d'être capable de payer (^j, il faut être

capable de s'obliger (^).

Par application de ce principe, nous refuserons la faculté de

purger au mineur émanci])é sans l'assistance de son curateur,

à l'individu pourvu d'un conseil judiciaire sans l'assistance %

(') Aubry et Rau, III, § 293 h\s. lexle et note 33, p. 507 ; Dalmbert, n. 108 1er;

Laurent, XXXI, n. 431. — Civ. cass., 13 fév. 18G7, D., 67. 1. 172, 8., 67. 1. 157.

{=) Dalmbert, loc. cit., B.

(3] l^eq., 2 juillet 1867, D., 68. 1. 22, S., 67. 1. 382.

(*) Baltur, 111, n. 54i; Duranlon, XX, n. 345 bis; Aubry et Rau, 111, § 293 bis,

texte et note 34, p. 508; Laurent, XXXI, n. 429; Dalmbert, n. 107.— Heq.,6 juill.

1820, J. G., V» Prio. el li.'jp-, n. 2015-1°. — V. cep. en sens contraire Grenier,

II, n. 344.

(^) V. cep. en ce sens Martou, IV, n. 1438.
^

(«) Laurent, XXXI, n. 476; Dalmbert, p. 141 et 142, note 1.

'à
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lie son conseil (') ; mais nons l'accorderons an tutenr même
sans autorisation du conseil de famille, parce qu'il représente

le mineur dans tous les actes de la vie cjvile sans avoir eu

principe aucune formalité pai'ticulière à remplir {-). Quant à

la femme mariée, il faut applicpier les règles du droit com-

mun, (qu'elle soit mariée sous le régime de la communauté,

de la séparation de biens ou sous le régime dotal. Nous ne

pouvons entrer ici clans un expose qui nous entraînerait en

dehors de notre sujet ;
il nous suflit d'avoir posé le principe.

Rappelons seulement que la femme séparée de corps n'a

besoin d'aucune autoi'isation, en vertu de la loi du G février

1893.

§ II. Des [rais de jncrge.

2363. La ([uestion demande à être examinée au point de

vue des deux espèces de purge que nous avons déjà distin-

guées.

Parlons d'abord des frais de la purge des hypothèques ins-

crites (^).

Un parti important (') soutient qu'ils doivent être à la

charge de l'acheteur.

Ils doivent être à la charge de l'acheteur, parce c^u'ils sont

des frais accessoires de la vente, et qu'aux termes de l'art.

1593, les frais d'actes et autres accessoires sont à la charge de

l'acheteur.

Ils doivent être à. la charge de l'acheteur, parce que, comme
les frais de transcription, ils ont pour but de consolider la

propriété et de la mettre à l'abri des dangers d'éviction,

parce qu'ils sont exposés par suite dans l'intérêt de l'ache-

{') Marlou, IV, n. 1439; Laurent, XXXI, n. 478. — V. cep. en sens contraire

Dalmberl, p. 142, note 1.

(-'j Troplong-, IV, n. 923", Dalmbert, p. 142, note I. — Cpr. Thiry, IV, n. 576. —
V. cep. en sens contraire Grenier, II, n. 459; Laurent, XXXI, n. '(77.

(') Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 269-4".

(*) Duranton, XVI, n. 124; Duvergier, Venle, I, n. 169; Marcadé, C.ciu., VI,

sur l'art. 1593; Troplony, Venle, I, n. IGi; Bioche, Dicl. de proc, v'* Ordre, n.

247, et Purije, n. 220. — Golmar, 11 juin 1809, Dev. el Car., Coll. nouv., III, 2.

87. — Pau, 27 janvier 1855, D., 55. 2. 195, S., 55. 2. 515. — Toulouse, 29 (non 24)

novembre 1855, D., 5i5. 2. 39, S., 56. 2. 110. — Grenoble, 7 janv. 1857, D., 58. 5.

304, S., 58. 2. 560.



588 DKS PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

teur et que, l'art. 21 oo mettant les frais de transcription à la

charge de rachoteur, il doit, par identité de motifs, en être de

même des frais de purge.

Enfin ils doivent être à la charge de l'acheteur, parce que

l'art. 2188 le décide implicitement en imposant à l'adjudica-

taire l'obligation de rembourser à l'acquéreur, outre les frais

et loyaux coûts de son contrat et ceux de transcription, les

frais de notification ou de purge.

Ces arguments ne sont pas déterminants à notre avis, et

nous pensons r[ue ces frais doivent, sauf stipulation contraire,

être supportés par le vendeur, lorsque les offres faites par

l'acheteur n'ont pas été suivies de surenchère (*).

Cette opinion s'appuie invinciblement sur l'art. 774 Pr. civ.

(anc. art. 777). En ordonnant ([ue les frais dont il parle soient

prélevés sur le prix de vente par préférence à toutes autres

créances, il prouve que ces frais demeurent à la charge du

vendeur. Pour échapper à la puissance de cet argument, on

a prétendu que cet art. 774 s'occupait des frais exposés au

cours de la procédure de l'ordre et était étranger aux frais

des notifications qui en précèdent l'ouverture. Mais cette

interprétation enlève toute utilité à la disposition de l'art. 774,

puisque le sort des frais d'ordre est déjà réglé par l'art. 759

Pr. civ., en vertu duquel ils sont colloques avant toute autre

créance. Il est bien plus logique d'admettre que l'art. 774

Pr. civ. se réfère aux frais de purge, parce qu'il en est ques-

tion précisément dans les art. 772 et 773 et qu'ainsi comprise

la loi a une raison d'être.

Cette solution est d'ailleurs conforme aux principes ; car les

frais de purge ne sont pas des frais accessoires et ne peuvent

être assimilés aux frais de la transcription. En effet, ils n'ont

pas pour but d'assurer la transmission de la propriété; ils

ont pour objet la libération de rimmeuble vendu, ils tendent

(') Taulier, VI, p. 29; Ollivier el Mourlon, Expllc. L. 21 mai ISbS, n. 546 à

548 ; Aubry el Rau, III, § 293 bis, texte et note 35, p. 508; Thézard, n. 208; Dalm-

bert, n. 189; Guillouard, Vente, I, n. 197, III. — Bordeaux, 14 déc. 1827, J. G.,

\° Surenchère, n. 192, S., 28. 2. 100. — Limoges, 18 déc. 1840, J. G.,\o Vente,

n. 1100, S., 41. 2. 185. — Toulouse, 27 fév. 1856, D., 57. 2. 13, S., 56. 2. 329. —
Civ. cass., 22 avril 1856, D., 56. 1. 210, S., 56. 1. 8i9.

î
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à assuroi' rexrcuiion de l'ohlii^ation contractée par le vendeur

de procurer à l'acheteur la possession liljre et paisible de

rininieul)le vendu, de niettr(^ vo dernier à labri de tout dan-

i;er dcviction. I*ai' eonsécpient, ils sont e.\[)osés dans l'intérêt

du vendeur", ils doivent denieui'ei' à sa charge.

Quant à l'argument tiré de lart. 2188, il n'a pas d'impor-

tance ; car cet art. n'est qu'une application de l'art. 1503. L'ad-

judicataire doit sup})orter les frais de vente, c'est-à-dire tous

les frais nécessités par l'acte ([ui lui a transmis la propriété.

Or, à raison même de la nature de son mode d'acquisition, il

est obligé d'ac(juitter ou de rembourser tous les frais néces-

sités et par la vente primitive et par la procédure spéciale

qui a précédé la revente. Nous reviendrons, du reste, sur le

commentaire de l'art. 2188 et nous complèter<jns alors nos

expHcations (').

2364. Les frais de purge des hypothèques légales dispen-

sées d'inscription et non inscrites donnent naissance à une

question beaucoup plus grave.

Dans une première opinion qui paraît l'emporter en juris-

prudence (-), on décide que ces frais sont à la charge de

l'acheteur. D'une part, ils sont exposés dans l'intérêt de celui-

ci, puisqu ils ont ])our but de lui assurer la jouissance libre

et paisible de l'immeuble vendu, et ne protîtent pas aux

créanciers. D'autre part, l'art. 774 Pr. civ. ne parle que des

frais nécessités par la purge des hypothèques inscrites, et sa

disposition ne saurait être étendue aux frais de la purge dite

légale, sur lesquels il garde le silence.

Cette argumentation ne suffit pas pour nous convaincre;

car la purge a pour but de prévenir l'exercice de l'action

hypothécaire, dont l'imminence suffit jjour autoriser l'ache-

teur à ne pas payer son prix (art. 1G53) et empêcher le ven-

deur et ses créanciers de recevoir ce qui leur est dû. Il n'est

donc pas exact d'affirmer que ces frais s(jnt faits dans l'inté-

rêt exclusif de l'acheteur. En outie, l'argument tiré de l'art.

774 Pr. civ. n'empêche pas le vendeur d'avoir contracté

(M Jnfra, III, n. 250i, 2515, 2517.

(^) Toulouse, lef lév. 1839, ./. <;., \<' Ordre entre, créanc, n. 027. — Nîmes,

19 août 18il, J. G., ibid. - (ii-eiioble, 7 janv. 18r)7, D., 58. 5. 304, S., 58. 2. 560.
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loblig-ation do procurer à racheteur une propriété liljre et

franche de toute cliarge. A ce point de vue, son obligation

est la même en ce qui concerne les hypothèques légales dis-

pensées d'inscri[)tion et non inscrites qu'en ce qui concerne

les hypoUièques inscrites.

Aussi serions-nous portés à décider que ces frais sont à la

charge du vendeur. Nous ne nous contenterons pas de dire

que le vendeur doit les supporter parce qu'ils sont privilé-

giés ('). Ce serait résoudre la question par la question. Avant

do démontrer l'existence du privilège, il faut, à notre avis,

établir l'existence de la créance, puisque le premier est l'ac-

cessoire de la seconde. Nous voyons au contraire dans le

paiement de ces frais une exécution des obligations que la

vente a engendrée à la charge du vendeur.

Aussi déciderons-nous qu'il doit les supporter non seule-

ment lorsqu'il s'agit de purger les hypothèques légales nées

de son chef, mais encore lorsqu'il s'agit de purger les hypo-

thèques légales nées du chef des précédents pi'opriétaires, et

cela non seulement lorsque l'accomplissement des formalités

de la loi a provoqué do pareilles inscriptions (*), mais même
dans l'hypothèse contraire, à moins que l'acheteur n'ait com-

mis une faute en faisant cette procédure (^). Dans ce dernier

cas, on peut dire ([ue la procédure a été engagée sans utilité.

§ III. Des aliénations q/u opèrent de plein droit la

purge.

2365. Nous ne parlerons ici que des ventes de biens appar-

tenant à des particuhers. Les ventes domaniales sont sou-

mises à des règles spéciales que nous nous bornons à signa-

ler. La propriété de ces biens est transmise à l'acheteur libre

(I) Dalmberl, n. 183 ; Ollivier el Moiuioii, n. T) t'.). — V. iiii surplus sur iiilerprc-

lalion de cet art. 774 Fr. civ., Draniaii, l\ei\ cril., 1872-1S73, \oiiv. série. II,

p. 480 s., 557 s.

( '; Aubry et Ruu, III, § 293 bis, texte el uoles 3(i el 37, p. 500.

'^) Dalinbeit, n. 189. — Toulouse, 27 février 1856 yilisposilif;, D., 57. 2. 13, S.,

56. 2. 329. — Cpr. (îuillouard, Vente, I, n. 197, 111. C.e[ auteur met le.s frais de

purge des hypothèques légales à la charge du vendeur, à la eoadition que la pro-

cédure fasse apparaître des hypothèques du chef du vendeur.
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et fraiiclie de toute dcfto ou oliai'f^o liy[)olh(''caire (Dec. 17-22

avril 1790, art. 2; Dec. 1M7 uiai 1790, tit. I, art. 8). Mais

l'adjudication ne devient pour ladjudicataire un titre réel, et

incoinniutahle, la j)ropriété ne se tixe irrévocablement sur sa

tète que du jour où il aura lenipli toutes les conditions stipu-

lées par le contrat. Jusque-là les diverses parties du bien

adjugé demeurent liy[)olhé([uées à la totalité du paiement (Dec.

en forme d'instruction 8-10 juillt.'t 1791, ^ 1, 5", Gabier des

cbarges, art. 22) {').

Après cette observation, revenons aux règles relatives à

l'aliénation des biens appartenant à des particuliers.

2365 1. Le but de la j)urge est de fixer d'une manière défini-

tive et à l'égard de tous les intéressés, le [)rix de l'immeuble

et de transporter sur ce pi'ix le droit (|ui frappait l'immeuble.

En conséquence, l'acquéreur constitue les créanciers bypotbé-

caires en demeure ou d'accepter le prix ([u'il ofl're ou de requé-

rir la mise en vente de l'immeuble aux enclières j)ubliques.

Par conséquent, toutes les fois que l'accjuisition n'aura pas

déterminé définitivement le prix de l'immeuble ù l'encontre des

créanciers hypothécaires, toutes les fois (pie ceux-ci auront

encoi'e la faculté de poursuivre la réalisation de l'immeuble

par autorité de justice, il faudra recourir aux formalités de la

purge. Au contraire, toutes les fois qu'une aliénation ne lais-

sera plus aux créanciers hypothécaires la faculté dagir contre

l'immeuble, il sera superflu de leur adresser une mise en

demeure. La procédure de la purge n'aurait plus de raison

d'être ; il sera superflu d'en ol)server les formalités.

C'est à l'aide de ce principe ([ue nous déterminerons les

aliénations, à la suite des({uelles il est nécessaire de purger, et

celles qui, au contraire, opèrent de plein droit la purge des

privilèges et hypothèques.

2366. Toutes les aliénations amiables, à titre gratuit ou à

titre onéreux, entre vifs ou à cause de mort, laissent aux

créanciers hypothécaires l'intégralité de leurs droits. Pour

fixer, dans ce cas, le prix de l'immeuble à leur égard, il est

nécessaire de remplir les formalités de la purge.

(') l'eniquet, Les contrais de l'Etat, n. 40.
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Nous pourrions riiême dire : Toute aliénation, quelle qu'elle

soit, laisse en principe aux créanciers hypothécaires la faculté

de poursuivre la réalisation de leur gage. Par exception, il

est certaines ac(piisitions qui transforment leur hypothèque

en un droit sur le prix ('). 11 suffit donc de préciser ces cas

exceptionnels.

2367. 1" Au premier rang, nous classerons l'expropriation

pour cause d'utilité puhlique (').

En vertu de l'art. 17 de la L. du 3 mai 1841, le jugement

d'expropriation dûment transcrit purge l'immeuble des privi-

lèges et hypothèques qui le grevaient. Le droit des créanciers

inscrits dans les délais de la loi et môme dans la quinzaine qui

suit la transcription (^), est transporté de la chose sur le prix.

L'expropriant n'a pas besoin de recourir aux formalités de la

purge. Elles auraient pour but de provoquer une surenchère

et ce serait en opposition avec le but de l'expropriation, qui

est d'attribuer l'immeuble à l'expropriant. La loi a sauvegardé

les droits des créanciei's inscrits en leur permettant d'exiger

que l'indemnité soit fixée par le jury (art. 17 al. 3) (^].

Ce droit appartient également aux créanciers lorsqu'il

s'agit d'expropriation ou d'occupation temporaire, en cas

d'urgence, des propriétés privées nécessaires aux travaux de

fortification (L. 30 mars 1831 ; L. 3 mai 1841, art. 76; L.

29 déceml)re 1892, art. 20).

Les cessions amiables, consenties, après accomplissement

des formalités prescrites par l'art. 2 de la L. du 3 mai 1841_, par

le propriétaire dont les terrains sont soumis à l'expropriation,

produisent les mêmes effets, pourvu que les publications or-

données par l'art. 15 al. 1 aient eu lieu et que la transcription

ait été effectuée conformément à i art. 16. L'ai. 1 de l'art. 19

(') .Japon, C. civ., Livre des ga/rinlies des créances, arl. 25.S, al. 1. .

(-) .Japon, C. civ., Livre des (garanties des créances, art. 258, al. 2.

(') Celle condilion suffit el il n'est pas nécessaire qu'ils se fassent connaître il

l'expropriant dans la huitaine de la signification du jugement au propriétaire.

—

Trib. Remironionl, 9 février 1888 cl sur pourvoi Hcq., 23 octolire 1888, D., 88. \.

461, S., 89. 1.87.

(*) J. G., v° Surenchère, n. 28 ; Supplérneiil , \° Priv. el hijp.,x\. 1305 s. ; Dulruc,

Suppl. aux lois de la proc, y Suroichère, n. 223: Rousseau el Laisney, Dicl.

de proc, V Vente judic. d'iimn., Appendice sur la surenchère, n. 14.
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(Irc'ido que l('s régies édictées pour le jiig'eineut d'cxin'opria-

tion s'ap[)liqiiciit. également à ces cessions amiables. Les

créanciers ont donc alors le droit de requérir que l'indemnité

soit fixée par le jury d'expropriation. Us ne pourraient pas

surenchérir môme dans le cas où il leur aurait été adressé

des notifications (').

2368. Le droit des créanciers privilégiés ou hypothécaires

est donc, en principe, soumis à la condition d'une inscription

requise avant la transcription ou au plus tard dans la quin-

zaine suivante.

A cette régie, l'art. 17 de la L. du 3 mai 18il apporte une

exception en faveur des créanciers à liypothèque légale dis-

pensée d'inscription. Bien que, à défaut d'inscription dans les

délais de la loi, ces créanciers soient déchus de tout droit sur

l'immeuble, bien qu'ils ne puissent ni exiger que l'indemnité

soit fixée par le jury ni intervenir devant le jury au moment
de cette fixation, ils conservent néanmoins la faculté d'exer-

cer leur droit de préférence sur le montant de l'indemnité ou

sur le prix tant qu'il n'a pas été payé ou que l'ordre n'a pas

été définitivement réglé entre les créanciers.

2369. Lorsque, dans le cas de cession amiable, les forma-

lités ordonnées par les art 15 et 16 n'ont pas été remplies,

lorsque les publications, notifications et transcriptions pres^

crites n'ont pas eu lieu, le cours des inscriptions n'est pas

arrêté, et, en règle générale, l'administration ne doit pas

payer le prix convenu avant d'avoir rempli les prescriptions

de la loi.

Cependant, lorsque le prix de l'acquisition ne s'élève pas

au-dessus de 500 fr., l'ai. 2 de l'art. 19 autorise l'adminis-

tration à payer sans avoir observé les formalités légales. Ce

paiement est fait aux risques et périls de l'administration,

car la loi réserve expressément les droits des tiers. Par con-

séquent, si le paiement avait eu lieu au préjudice des créan-

ciers hypothécaires, ceux-ci auraient le droit d'en exiger un
nouveau (-).

(') Caen, 27 mars 1855, Journ. des avoués, LXXX, p. 44G.

(2) Req., 23 oct. 1888, D., 88. 1. 461, S., 89. 1. 87.

Privil. et hyp. — 2« éd., III. 38
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Quand il s'agit d'une expropriation faite pour une commune,

le maire ne peut user de cette faculté qu'en vertu d'une déli-

})ération du conseil municipal approuvée parle préfet (').

2370. 2° L'adjudication sur saisie immobilière purge de

plein droit les privilèges et hypothèques (').

Cette solution, admise, comme nous l'avons vu, par la légis-

lation romaine, par notre ancienne jurisprudence et par la loi

du 11 brumaire an VII, avait été conservée ])ar le législateur

en ce qui concerne les hypothèques inscrites. Elle se justifiait et

par les précédents historiques que nous venons de rappeler,

et par les dispositions du C. civ. et par le C. de proc. En efîet

les chapitres VI 11 et IX de notre titre ne parlent que de con-

trats et d'acquéreurs. Les dispositions qu'ils contiennent se

réfèrent donc exclusivement aux acquisitions à l'amiable,

elles sont étrangères à l'adjudication sur expropriation for-

cée, qui demeure par consé(|T!ciit régie par les j)rincipes de

notre ancien droit. Le code de proc. civ. confirme cette argu-

mentation. L'art. 696 du C. de Pr. civ. de 1806 exigeait que

des notifications individuelles fussent adressées aux créanciers

inscrits. Ils sont donc liés à la procédure; ils sont mis en

demeure de surveiller la vente. L'adjudication a lieu sous

leur contrôle. On ne comprendrait pas la nécessité de la pro-

cédure de la purge, qui ne tend qu'à les sommer d'exercer

leurs droits. m
Cette solution fut confirmée parle nouvel art. 692 Pr. civ.,

édicté en 1841 et par l'art. 692 modifié par la L. du 21 mai

1858 qui exigent de nouveau que des notifications individuel-

les soient adressées aux créanciers inscrits (^). Après l'adju-

(') Ord. 18 avril 18i2-lT sept. 184G. — V. sur les cas dans lesquels une commune
peut se dispenser de procéder à la purge des hypolhèqucs pour les acquisitions de

gré à gré : déc. 14 juill. 1866, D., 66. 4. 139, S., Lois annotées de -tSôG, p. 67 et

un avis du Cons. d'Elal du 31 mars 1869, D., 70. 3. 112, S., Lois annotées de 1S69,

p. 402. — "V. en ce qui concerne les hospices et autres élablissemenls publics de

bienfaisance, déc. 7 juin 1875, D., 76. 4. 14, S., Lois annotées de 1S75, p. 707.

(^) Soleure, C. civ., art. 977. — Prusse, L. 5 mai 1872, Sur l'acquisition de la

propriété immobilièi^e et sur les droits réels immobiliers, art. 47, A nu. de législ.

étr., II, p. 231. — Grèce, L. 11 août 1836, art. 50 et S"!. — Japon, C. civ.. Livre des

garanties des créances, arl. 258, al. 1. — Uruguay, C. civ., art. 2295. — Chili, C.

civ., art. 2428.

C) Cpr. Canada, Province de Québec, Ann. de législ. étr., VIII, p. 723.
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(lioation ((ui terrniiio la [)oursuite, les créanciers n'ont plus

(l'action iiue sur le prix (').

Enfin, elle est formellement consacrée pai' l'ai. 7 du nou-

vel art. 717, tel (ju'il a été modifié j)ar la L. du 21 mai 1858 :

<t Le jiK/onoit <ro(lju(l\c(il'w)\ ihinioit transcrit purge toutea

» les hi/pothèques ».

il est vi'.ii({ue, même après l'adjudication, les créanciers hy-

pothécaires conservent la faculté de surenchérir du sixième.

Mais c'est là un droit qui appartient à toute personne indis-

tinctement, ce n'est donc pas l'exercice de leur droit hypo-

thécaire, et on peut dire avec certitude que les hypothèques

sont purgées.

Si le principe est à l'ahri de toute contestation, il n'est pas

cependant sans difficulté de dire si la purge résulte du juge-

ment d'adjudication ou si elle n'est pas seulement la consé-

<[uence de la transcription de ce jugement. Nous avons déjà

discuté cette question, et avec la cour de cassation nous nous

iiommes prononcés en ce dernier sens (^).

2371. 11 n'y a pas lieu de distinguer suivant que l'expro-

priation a été poursuivie contre le déhiteur lui-même, contre

le tiers détenteur ou contre le curateur à l'immeuble délaissé.

Dans tous les cas également, les créanciers hypothécaires

sont liés à la procédure. Ils sont mis en demeure de veiller à

leurs intérêts. Une nouvelle mise en demeure n'aurait pas de

raison d'être. La transcription du jugement d'adjudication

purge les privilèges et hypothèques (').

2372. Elle purge non seulement les hypothèques consti-

tuées et inscrites avant la saisie ou avant sa transcription,

mais encore celles qui n'auraient pris naissance ou n'auraient

été inscrites qu'an cours de la procédure en expropriation, ou

(•) (irenier, I, n. 108 ; TroploiiK, IH, n. 720 s.; Duranlon, XX, n. 163; Aul)ry et

Rau, III, § 293 bis, p. 498 ; Dalmbei-l, n. 56. — Req., 7 juill. 1829, /. G., \o Pviv.

et /lyp., n. 1679, S , 29. 1. 349. — Toulouse, 18 juin 1830, J. G., ibidem, S., 30.

2. 36i. — Bordeaux, 24 fév. 1831, J. G., ibidem. S., 31. 2. 147. — Req., 14 juin

1831, .7. G., ibidem, S., 31. 1. 337. — Giv. cass., 20 déc. 1831, J. G., eod. v",

n. 667-2" el 3°.

[") Supra, ni, n. 1790, 1790i el 1791.

(') Oiliviei- el Mourlon, n. 250; Seligman, n. 727; Aubry el Rau, III, § 293 bis,

p. 498; Dalmberl, p. 50, noie 3 /« fine; André, n. 1196.
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même après radjudication, mais avant sa transcription (').

Mais elle ne purge ni l'hypothèque du créancier qui, inscrit

avant la transcription de la saisie et porté sur l'état délivré

par le conservateur, n'aurait pas reçu la sommation prescrite

par l'art. 692 Pi', civ. par la faute de l'avoué ou de l'huis-

sier du poursuivant, ni celle du créancier omis sur l'état par

la faute de l'avoué du poursuivant (-), ni celle du créancier à

hypothèque légale dispensée d'inscription et non inscrite,

qui n'a pas reçu la sommation prescrite par l'art. 692 Pr.

civ., lorsque le mariage et la tutelle étaient connus du pour-

suivant d'après son titre.

Lorsque le créancier a été omis sur l'état délivré par le

conservateur des hypothèques, et que, en conséquence, il n'a

pas reçu la notification de l'art. 692 Pr. civ., sa situation est

réglée par l'art. 2198. 11 conserve son droit de préférence

sur le prix tant qu'il reste dû et que l'ordre n'est pas clos,

et ce droit n'est sujet qu'à la prescription de trente ans (').

2373. L'effet de l'adjudication sur expropriation forcée sur

les hypothèques légales dispensées d'inscription et non ins-

crites avait donné lieu, sous l'empire du code, à une très

grave controverse.

Les uns enseignaient qu'elles étaient purgées de plein droit

par le jugement d'adjudication sur expropriation forcée. Telle

était notre ancienne jurisprudence, à laquelle il n'a été dé-

rogé ni par le C, civ., ni par le C. de Pr. civ., puisque les

chap. \ 111 et IX de notre titre ne se réfèrent qu'au cas d'alié-

nation volontaire. En outre, la comparaison des art. 749 et

750 Pr. civ. anciens avec l'art. 775 du même C. confirme cette

interprétation. Dans le cas d'aliénation volontaire, l'ordre ne

peut être ouvert qu'après l'expiration des trente jours qui

suivent les délais des art. 2185 et 2194 (art. 775 anc. Pr. civ.).

Dans le cas d'expropriation forcée, il s'ouvre trente jours

après la signification du jugement d'adjudication sans qu'il

C) Ollivler et Mourlon, n. 2;5G; Mourlon, Transcr.. II, n. 587 à 590; Aubiy et

lUii, III, § 293 his, p. 500; Dalinbcii, p. 50, noie 3; Garsonnel, IV, § 710, p. 270.

— Douai, 6 lev. 1855, D., 55. 2. 189.

(2) Orléans, 15 déc. 1897, liée. Gaz. des Trlh., 1898, l-^r sem., 2. 192.

(3) Civ. rej., 25 avril 1888, D., 89. 1. 102, S., 89. 1. 49.
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y ait aucune référence avec l'art. 2191 (art. 719 et 7o() anc.

Pr. civ.) (').

Les autres, au contraire, et la cour de cassation avait, en

définitive, consacré cette opinion, décidaient que l'adjudica-

tion sur ex[)ro[)riation forcée ne purge pas ces hypothè-

ques (-). L'ancien art. 69o Pr. civ. avait, en effet, subordonné

l'effet du jugement d'adjudication sur expropriation forcée à

cette condition que les créanciers fussent liés à la procédure

par la notification qu'il ordonnait. Or, il n'existait aucune

disposition semblable, en ce qui concerne les créanciers à

hypothèque dispensée d'inscription et non inscrite. La pro-

cédure leur demeurait donc étrangère ; elle ne devait, en

conséquence, produire aucun effet à leur égard. Quant à

l'art. 750 Pr. civ., il décidait bien que l'ordre pouvait être

ouvert, sans qu'on eût à observer les délais de l'art. 2194;

mais il ne décidait pas que les hypothèques légales dispensées

d'inscription et non inscrites étaient purgées, et c'était exa-

gérer la portée du texte que d'en déduire cette conséquence.

La L. du 21 mai 1858 a mis fin à cette controverse en déci-

dant par l'ai. 7 du nouvel art. 717 Pr. civ. que le jugement

d'adjudication dûment transcrit purge toutes les hypothèques.

Cette règle s'ex])lique pai' les autres réformes opérées par la

L. de 1858. Elles ont eu pour but de lier les créanciers à la

procédure ou de les appeler à y intervenir. La loi veut que le

poursuivant adresse à ces créanciers une sommation (art. 692

Pr. civ.), s'il a d'après son titre connaissance de l'existence de

pareilles hypothèques. Dans le cas contraire, elle ordonne

que la poursuite en saisie immobilière soit portée à leur con-

naissance par une publicité analogue à celle qui est organi-

sée pour la purge de ces hypothèques (art. 696 Pr. civ.).

C'est ainsi que se justifie la disposition de l'art. 717 (').

(') Persil, II, sur l'art. 2182, n. 21 ; Baltur, II, n. 457 ; Grenier, II, n. 490; Trop-

long-, IV, n. 996 ; Aubry et Rau, III, § 2G9, noie 25, p. 308. — V. notamment Civ.

rej., 27 novembre 1811, S., 12. 1. 171. — Civ. rej., 21 novembre 1821, J. G., v»

l'riv. el hyp., n. 2200, S., 22. 1. 214. — Civ. rej., 30 août 1825, S., 26. 1. 65.

(^) Duranlon, XX, n. 358. — V. notamment Ch. réun. rej., 22 juin 1833, /. G.,

vo Priv. el hyp., n. 2201, S., 33. 1. 448. — Civ. cass., 30 juillet 1834, S., 34. 1.

G25. — Req., 26 mai 1836, S., 36. 1. 775. — Civ. cass., 18 décembre 1839, S., 40.

1. 137. — Civ. rej., 27 mars 1844, D., 45. 1. 20.

(') Gpr. Suède, L. de 1875, art. 23 s., Ann. de le'gisl. élr., V, p. 821 s.
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2374. Pour produire cet effet et purger ainsi les hypothè-

([ues légales, il faut que la procédure eu expropriation forcée

ait été suivie contre le propriétaire. Si la saisie avait été pra-

tiquée sur un non dominus, l'adjudication qui terminerait la

procédure ne porterait aucune atteinte au droit du véritable

propriétaire. Celui-ci conserverait la propriété de son imnieu-

J>le ; les hypothèques nées de son chef, spécialement l'hypo-

thèque légale de sa femme, continueraient de le grever. L'art.

717 Pr. civ. ne peut être invoqué que par ceux qui sont deve-

nus propriétaires, de même que ces personnes peuvent seules

remplir avec efficacité les formalités des chap. VIII et IX (').

237 5. Lorsque les hypothèques dispensées d'inscription

et non inscrites sont ainsi purgées par l'effet du jugement

d'adjudication sur expropriation, l'immeuble est Jjien libéré

des charges qui le grevaient. Mais le droit des créanciers

n'est pas éteint d'une manière absolue. Ils peuvent cncoj'e

l'invoquer dans une certaine mesure et faire valoir leur droit

de préférence.

Si leurs représentants, avertis par les insertions faites dans

les journaux ou de toute autre manière, ont requis inscription

de l'hypothèque légale avant la transcription du jugement

d'adjudication, on leur adressera une sommation de produire

à l'ordre. Si, au contraire, aucune inscription n"a été requise,

ils ne recevront pas la sommation dont nous venons de parlci-;

ils pourront cependant produire à l'ordre dans les délais dé-

terminés par l'art. 717 Pr. civ.

237 6. Une dernière question doit attirer notre attention.

L'art. 717 Pr. civ. dit que le jugement dûment transcrit purge

toutes les hypothèques et que les créanciers n'ont plus

d'action que sur le prix. Quelle est la portée de cette dispo-

sition? La libération de l'immeuble est-elle pure et simple et

immédiate ou au contraire est-elle subordonnée à la condi-

tion du paiement du prix de l'adjudication ?

La question peut être intéressante dans la pratique, lorsque

l'adjudicataire, n'ayant pas payé son |)rix, devient insolvable et

a grevé l'immeuble de droits réels, ou l'a aliéné. Si la libéra-

(') Garsonnet, IV, § 710, p. 267 — Req., 2 déc. 1878, D., 79. 1. 2.-39, S., 79. t. 345.
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I

I

tion (l(^ liimucul)l(^ est immédiate, les créanciei's colJo([ués ne

poui'i'oul plus, ou vertu de leur liy[)()tlir([ue, agir sui' l'im-

nieuhlc, ils ne pourront ni invoquer le droit de [)i'ércfence à

rencontre des autres créanciers de l'adjudicataire ni se ]jré-

valoir du droit de suite k l'encontre de son sous-acquéreur.

Si, au conti'aire, la libération de rimmeuhle n'est ({ue condi-

tionnelle, riiy[)()tliè([ue continue de le grever tant (|ue la con-

dition n'est pas remplie et le paiement eli'ectué. Mais l'action

hyptjthécaire ne pourra être exercée soit sous la forme du

droit de suite, soit sous la l'orme du droit de prélerence que si

l'hypothèque a été régulièrement conservée et si notamment

l'inscription en a été renouvelée avant l'expiration du délai

de dix ans. En conséquence le sous-acquéreur, s'il est béné-

ficiaire d'une aliénation volontaire et s'il veut jiurger, devréiL

notifier son contrat à ces créanciers, qui auront, d'après le

(.droit comtnun, la faculté de surenchérir du dixième.

La généralité des auteurs et quelques arrêts semblent se

prononcer en ce dernier sens. Ils assimilent ainsi la purge

résultant de l'adjudication sur expropriation forcée à la purge

faite conformément aux art. 2183 s. 11 est certain que l'ac-

complissement des formalités de la purge après aliénation

volontaire ne suffit pas pour libérer l'immeuble. L'hypothè-

que n'est pas éteinte. L'action hypothécaire peut encor'c être

exercée. Le paiement ou la consignation du prix entraînera

seul l'extinction du droit du créancier. On soutient que la

purge résultant du jugement d'adjudication sur expropriation

forcée doit être soumise à la même règle.

On invo(|ue à l'appui de cette solution le texte de l'art. 717

al. 7 Pr. civ. Après avoir décidé que le jugement dûment
transcrit purge toutes les hypothèques, la loi s'empresse

d'ajouter (jue les créanciers conservent leur action sur le prix.

Le rapprochement de ces deux règles prouve le lien intime

qui les unit et démontre que l'accomplissement de l'obligation

ainsi établie est la condition même de la libération de l'im-

meuble (').

(') Chauveau sur Carré, V, 1'"= part., Quest. 2403; Seligman, n. 78; Garsonnet,

IV, § 710, p. 268. — On invoque en faveur de celle opinion Paris, G avril 1812, ./.

G., \" Surenchère, n. 26, S., 14. 2. 24, qui reconnaît l'ormellenient la faculté de
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2377. Cette théorie nous inspire des doutes sérieux. D'une

part, il nous paraît étrange d'imposer aux créanciers l'obliga-

tion de maintenir et de renouveler une inscription qui, d'après

le texte de la loi, a cessé de frapper l'immeuble. La publicité

ne s'applique qu'aux droits réels établis sur un immeuble.

Or, d'après l'art. 717 Pr. civ., l'action des créanciers est can-

tonnée exclusivement sur le prix, c'est-à-dire sur un bien

mobilier; ils n'ont plus d'action que sur le prix, dit la loi.

D'un autre côté, il nous parait bien singulier de les autoriser

à surenchérir, lorsque le sous-acquéreur, après aliénation

volontaire, remplit les formalités de la purge. La surenchère

suppose que le prix de l'immeuble n'est pas définitivement dé-

terminé à l'égard des créanciers hypothécaires. Or, dans l'es-

pèce, le prix de l'immeuble est fixé à l'encontre des créanciers

hypothécaires du saisi ou des précédents propriétaires par

l'adjudication sur expropriation forcée. Comment pourraient-

ils, en vertu de leur hypothèque, le remettre en question?

Le texte de l'art. 717 Pr. civ. vient corroborer ces objec-

tions. Après avoir dit que la transcription du jugement d'ad-

judication purge les hypothèques, il n'ajoute pas que les

créanciers exerceront leur action sur le prix, ce qui implique-

rait la conservation du droit hypothécaire ; il s'exprime dans

des tei'mes bien différents : les créanciers n ont plus iVaction

que sur le prix. Est-il possible de dire avec plus de clarté et

plus d'énergie : les créanciers avaient une action sur l'im-

ïueuble, ils l'ont perdue, ils ne peuvent plus poursuivre en

vertu de leur hypothèque, par voie d'action réelle, celui qui

détient le bien. Ils ne peuvent plus agir que par voie d'action

personnelle contre l'acquéreur débiteur du prix ; seulement

leur action est privilégiée, en ce sens qu'elle est assortie d'un

droit de préférence.

surenchérir. — lleq., 5 mai 1835, J. G., vo Vriv. et liyp., n. 1742-3^, S., 35. 1. 241.

Cet arrêt décide bien que le sous-acquéreur doit faire la notification de son contrat

Blême aux créanciers du saisi. Dans Tespcce, les inscriptions n'avaient pas été radiées.

Mais l'arrêt ne s'explique pas sur les droits de ces créanciers, et enfin Civ. cass.,

4 juin 1850, D., 50. 1. 214, S., 50. 1. 737. Mais ce dernier arrêt est rendu à propos

de l'iiypotlièque légale dune femme mariée, et on se rappelle que, d'après la juris-

prudence antérieure à la réforme de 1858, l'adjudication sur expropriation forcée

ne purgeait pas ces liypothèques. — Cpr. Aubry et Rau, III, § 280, p. 380.
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Voilà le texte. Sa disposition est très rationnelle et elle

l'épond aux nécessités sociales. L'innneuble exproprié parvient

à l'adjudicataire libre de tout eui^agenient antérieur; il ne

peut être ,i;r(n'é de privilèges ou dhypotlièijues que du chef

du nouveau propriétaire. Les créanciers hypothécaires des

précédents pro[)riétaires ne pourront j)as, si rinuneuble est

exproprié sur l'adjudicataire, demander à être collo([ués par

préférence sur ce nouveau prix en vertu de leur hypothèque
;

ils ne pourront pas, en vertu de leur hypothèque, suivre l'ini-

nieuble entre les mains des sous-acquéreurs et surenchérir

du dixième en cas de purge (*).

2377 I. L'application de cette règle au privilège du vendeur

fait naître une difficulté. D'après l'art. 692 Pr. civ., le saisis-

sant doit non seulement faire au vendeur de l'immeuble la

sommation de l'art. 691 mais encore l'avertir « qu'à défaut

» de former sa demande en résolution et de la notifier au

» greffe avant l'adjudication, il sera définitivement déchu, à

» l'égard de l'adjudicataire, du droit de la faire prononcer ».

Si le saisissant s'est conformé à la loi, nulle dilliculté ne se

présentera et l'action résolutoire sera purgée en même temps

et de la même manière que le privilège.

Mais il peut arriver que la sommation faite au vendeur ne

soit pas accompagnée de l'avertissement spécial dont parle

l'art. 692. L'action résolutoire sera-t-elle purgée?

A s'en tenir au texte de l'art. 692 Pr. civ., la négative sem-

ble certaine. Le vendeur conservera donc la faculté d'agir en

résolution contre l'acquéreur. Mais si on admet avec nous que

la transcription de l'adjudication opère de plein droit la purge

du privilège, ne faudra-t-il pas en conclure que l'action réso-

lutoire est éteinte par application de l'art. 7 de la loi du

23 mars 1855? La conclusion est logique et nous serions dis-

posés à l'admettre (-).

(') Gpr. Colmet de Sanlerre, IX, n. 169 bis, XIX, qui dislingue les adjudications

qui, d'après les termes de la loi, purgent les hypothèques et celles à l'occasion

desquelles le législateur n'emploie pas cette formule. Le savant auteur en conclut

que, dans ces derniers cas, l'adjudicataire reste exposé aux poursuites des créan-

ciers hypothécaires jusqu'à concurrence de son prix d'acquisition. — Gpr. aussi

Dalmberl, n. 57 in fine qui distingue lu purge de l'immeuble et la purge des hypo-

thègues qui le grèvent.

(-) V. en ce sens Dalmbert, Note dans S., 96. 2. 42. col. 1 et 2. — V. dans le
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2378. Est-ce à dire que les créanciers, dont les privilèges

et hypothèques sont ainsi purgés par la transcription du

jugement d'adjudication, seront privés de toute garantie pour

obtenir le paiement de leurs bordereaux de collocation,

qu'ils seront réduits à la condition de simples créanciers

chirographaires de l'adjudicataire et qu'ils ne jouiront plus

ni d'un droit de j)référence, ni d'un droit de suite ?

Nous ne pensons pas que la loi les hdsse sans protection.

Ils ont, au contraire, à leur disposition deux moyens de sau-

vegarder leurs intérêts.

En [)remier lieu, l'adjudicataire ne payant pas son prix,

ils ont le droit, en leur qualité de créanciers colloques, de

poursuivre la revente de l'immeuble sur folle enchère. Par

l'efiet de cette revente, le droit de l'adjudicataire fol enché-

risseur est anéanti, il est censé n'avoir jamais existé. Par

conséquent, les hypothèques, les aliénations qu'il a consen-

ties disparaissent en même temps. Ea revente sur folle enchère

est un incident de la saisie inunobilière {'). Ce n'est pas une

action résolutoire intentée en vertu de l'art. 1054. Elle n'est

pas régie par l'art. 7 de la L. de 1855 et la revente peut être

poursuivie, alors même que le privilège du vendeur n'a pas

été conservé ('-).

Sans doute, les créanciers pourraient agir en résolution

pour défaut de paiement du pri^, mais cette action résolu-

toire, intimement liée au privilège du vendeur, aurait pour

conséquence de contraindre à recommencer toute la proc(>

dure de saisie.

En second lieu, les créanciers colloques auraient le droit

de poursuivre l'adjudicataire en paiement de leurs borde-

même sens Selignian, n. 21 ; Cliauveau sur Carré, V, Quesl. 2333 quinquies ;

Garsoniiel, IV, § 712, p. 280.

(') De là il faut conclure que lous les créanciers de la partie saisie ont le droit

d'être colloques sur le supplément de prix procuré, s'il y échet par la surenchère

(art 740 Pr. civ.), et que les créanciers hypothécaires seront collo(iués par préfé-

rence au rang- de leurs hypothèques, alors même que leurs inscription > remonte-

raient à plus de dix ans et n'auraient pas été renouvelées, leurs hypothèques ayant

produit leur eiïet légal depuis la transcription du premier jugement d'adjudication.

Daimbert, p. 82, note 23. — Voy. cep. en sens contraire Laurent, XX.Kl, n 133.

(-) (jlarsonnet, W, § 751, p. 40i; Daimbert, n. (U.
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reaux de collocation. Cette créance n'est pas, il nons semble,

une créance simplement chirographaire. Klle est garantie

par le privilège du vendeur inscrit au profit de la partie

saisie. L'ordre nous paraît contenir une délégation du prix

de l'immeuble aux créanciers collo({ués, et ils peuvent invo-

quer, à titre d'accessoire de la créance, le privilège dans la

mesure et dans l'ordre où ils ont été colloques. S'ils ont pris

soin soit de requérir une inscription du privilège à leur pro-

fit, soit de faire mentionner la transmission f[ui résulte de

l'ordre en marge de l'inscription du privilège, ils sont h l'abri

de tout danger. Sont-ils en conflit avec les créanciers de

l'adjudicataire ou des sous-acquéreurs, ils trouveront une

cause de préférence non pas dans leur hypotliè(jue, (jui a été

éteinte par le jugement d'adjudication, mais dans l'exercice

du privilège du vendeur, dont le bénéfice leur a élé acquis

par l'eflet du Jjordereau de collocation. Sont-ils en présence

de sous-acquéreurs, ils sont investis du droit de suite pour

le môme motif, et les nouveaux propriétaires ne peuvent pas

remplir les formalités de la purge sans leur adresser les noti-

fications prescrites parles art. 2183 s., s'ils ont pris la pré-

caution de faire inscrire le privilège à leur profit,

La tliéorie, que nous proposons, se résume en ces deux

idées très simples. Le jugement d'adjudication dûment trans-

crit eflace toutes les hypothèques qui grevaient l'innneuble,

tant du chef du saisi que du chef des précédents propriétai-

res. L'immeuble ne peut être affecté que du chef de l'adju-

dicataire ou des propriétaires postérieurs. Au premier rang

de ces charges figui'e le privilège du vendeur appartenant à

la partie saisie, dans l'effet duquel les créanciers colloques

sont subrogés par l'effet de la délégation résultant des borde-

reaux de collocation.

2379. Les adjudications, qui ont lieu par suite de conver-

sion d'une vente sur saisie en une vente volontaire, donnent

[également naissance k une difficulté. Elle se résout par une

distinction.

De deux choses l'une : ou le jugement de conversion est

[antérieur, ou il est postéiieur aux sommations prescrites par

l'art. 692 Pr. civ.
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Dans le promier cas, lorsque le jugeaient de conversion

intervient avant que les créanciers hypothécaires aient reçu

les sommations de l'art. 692 Pr. civ., le consentement du

poursuivant et celui du saisi sont seuls exigés. Les autres

créanciers hypothécaires ne sont pas liés à la procédure. Us

n'ont pas été appelés à la poursuite, ils n'y seront pas appe-

lés. Il n'ont reçu et ne recevront aucune sommation. L'adju-

dication n'aura pas lieu sous leur surveillance. Ils n'ont pas

été mis en demeure de sauvegarder leurs droits. Le prix de

l'immeuble n'est pas définitivement fixé à leur égard. Il fau-

dra remplir les formalités de la purge (').

Mais il en est autrement, si la conversion n'a lieu qu'après

les sommations de l'art. 692 Pr. civ. Alors le consentement

de tous les créanciers inscrits est indispensable (art. 743 al. 3

Pr. civ.). Ils sont donc tous liés à la procédure. La situation

est, à ce point de vue, la même que si l'expropriation avait

suivi son cours. L'adjudication doit avoir la même puissance

qu'une adjudication sur expropriation forcée. Elle purge les

privilèges et hypothèques (^).

(') Troplong, IV, n. 909; Mourlon, Transcr., II, n. 613; OUivier et Mourlon,

n. 252; Seligman, n. 729 s.; Carré et Chauveau, V, Quest. 2436, p. 1294; Bio-

che, DicL de proc, VI, v» Saisie immob., n. 799; Boitard, Golmet-Daage et

(jlasson, Leç. de proc, II, n. lOOO; Rodièie, Tr. de compét. et de proc., II,

p. 329; Aubry et Rau, III, § 293 bis, p. 503; Colmel de Sanlerre. IX, n. 169 bis,

XVII; Dalmbert, n. 44; Rousseau et Laisney, Dict. de proc., x" Vente judic.

d'immeubles, appendice sur la surenchère, n. 10; Garsonnet, IV, §746, p. 387.

— Amiens, 17 mai 1851, D., 54. 2. 60, S., 51. 2. 344. — Orléans, 5 août 1853, D.,

54. 2. 231, S., 53. 2. 503. — Orléans, 15 février 1859, D., 59. 2. 44, S., 59. 2.

361. — Civ. cass., 11 novembre 1862, D., 62. 1. 504. — Caen, 17 juin 1874, I)., 77.

5. 397. — Trib. civ. Seine, 13 avril 1882, Journ. des Avoués, CVIl, p. 246. — Civ.

rej., 14 novembre 1882, D., 83. 1. 271, S., 83. 1. 177. — Trib. civ. Lyon, 17 îé-

\rier 1881, Mon. judic. de Lyon, 1er avril 1887. _ Orléans, 23 novembre 1888,

D., 90. 2. 245. — Trib. civ. Châlillon-sur-Seine, 5 juin 1894, la Loi, 15 juillet

1894. — V. cep. E. Persil, Comm. L. 2 juin 1841, n. 401. — Un arrêt de la cour

de Caen, du 13 décembre 1833, /. G., v Surenc/ière, n. 18, d'acide qu'il y a purge

h VéggiTd du cre'ancier poursuivant. — Orléans, 15 février 1859, cité supia. —
Trib. civ. Chàliilon-sur-Seine, 5 juin 1894, cilé supra. — V. aussi Glasson, Note

dans D., 95. 2. 49.

(2) Oliivier et Mourlon, n. 252 et 460; Rodière, '//•. de compét. et de proc,

II, p. 329; Rousseau et Laisney, Dict. de proc, v» Vetite judic. d'immeubles,

appendice sur la surenchère, n. 10; Aubry et Rau, III, § 293 bis, note 16, p. 504;

Colmet de Santerre, IX, n. 169 bis, XVII; Garsonnet, § 746, p. 387; Dalmbert,

n. 44; Bioche, Dict. de proc, VI, v» Saisie immob., n. 799; Glasson, in L'ç. de
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2380. Los adjudications, faites en justice sur surenchère

du sixième après une vente en justice autre qu'une adjudi-

cation sur e.\{)ropriatiou forcée, opèrent également de plein

droit la purge des privilèges et hypothèques (ait. 710 Pr.civ.).

C'est une application de la maxime Siii'cnc/icre su?' suren-

chère ne vaut, dont la L. du 2 juin ISil paraît bien avoir

fait une règle générale de notre droit et dont Fart. 965 Pr.

civ. fait l'application à la vente des immeubles appartenant

à des mineurs en ces termes : « Lorsqu'une seconde acljudi-

» cation aura eu lieu après la surenchère ci-dessus, aucune

» autre surenchère des niênws biens ne pourra être reçue ».

M. Persil, dans son rapport sur cette loi, s'est formellement

expliqué en ce sens et il a déclaré en termes exprès que l'ad-

judication sur surenchère du sixième empêchait toute nou-

velle surenchère, même une surenchère du dixième ('). Du
moment où toute surenchère est impossible, le prix de l'im-

meuble est définitivement fixé même à l'égard des créanciers

privilégiés et hypothécaires. Les formalités de la purge, qui

ont pour but de les mettre en demeure de surenchérir, n'ont

donc pas de raison d'être (^).

Par conséquent, si l'adjudicataire revend l'immeuble pour

un prix supérieur, les créanciers privilégiés et hypothécaires

n'auront aucun droit sur l'excédent du nouveau prix et ils ne

pourront jamais être colloques que jusf[u"à concurrence du

prix de l'adjudication sur la surenchère du sixième (^).

2380 1. L'identité de motifs nous détermine, malgré la

controverse, à appliquer cette solution au cas où la vente a

eu lieu sur conversion ordonnée même avant les sommations

prescrites par l'art. 692 Pr. civ., s'il y a eu une seconde adju-

proc. de BoiUud, II, n. lOlG; André, n. 1200. — Dijon, 24 mars 1847, D., 54. 2.

60, S., 47. 2. 410.

(') E. Persil, Comm. L. 2 juin ISM, p. 211 et 212.

(=) Aubry et Rau, III, § 293 bis,^. 498; Colmetde Sanlerre,IX, n. 169 bis, XIX;

Dalmbert, n. 45; Thézard, n. 198; André, n. 1197. — Cpr. Dijon, 24 mars 1847,

D., 54. 2. 60, S., 47. 2. 410.

(') V. cep. en sens contraire Amiens, 17 mai 1851, D., 54. 2. 60, S., 51. 2. 344.

Cet arrêt nous parait conlradicloire quand, après avoir refusé aux créanciers le

droit de surenchérir, il leur permet cependant dexercer un véritable droit de

suite en les autorisant à se faire alors colloquer sur le prix intégral de la revente.
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dication prononcée sur surenchère du sixième. Les termes de

l'art. 710 Pr. civ. sont absolus et la volonté certaine du légis-

lateur a été de ne pas admettre une nouvelle surenchère après

une surenchèi'e du sixième (').

2381. (îependant l'adjudication prononcée dans les condi-

tions que nous venons de préciser ne purge pas les hypo-

thèques légales dispensées d'inscription et non inscrites.

I.'arf. 838 al. dern. Pr. civ. le décide j^our l'adjudication

prononcée à la suite d'une surenchère du dixième après

aliénation volontaire. Il doit en être de même dans notre

hypothèse. Ces créanciers n'ont pas été prévenus de l'adju-

dication sur surenchère du sixième, pas plus que dans le cas

de l'art. 838 Pr. civ. ils n'ont été avertis soit par la procé-

dure de purge des hypothèques inscrites, soit par la procé-

dure d'adjudication sur surenchère du dixième après aliéna-

tion volontaire. Il serait injuste quêteurs hypothèques fussent

purgées. Ils conservent donc leur droit hypothécaire. L'adju-

dicataire ne peut libérer son immeuble que par l'accomplis-

ment des formalités des art. 2193 s. (-).

Il ne faudrait pas en conclure que ces créanciers restent

alors investis du droit de surenchérir du dixième. Ils ne l'ont

pas plus dans notre hypothèse que dans celle d'une adjudica-

tion sur snren(,'hère du dixième après aliénation volontaire.

Nous appliquons la règle : Surcnchrre sur stirench'Te ne vaut.

S'il faut cependant remplir les formalités de la purge légale,

c'est qu'elles ont j)Our but moins de provoquer une suren-

chère que de mettre ces créanciers en demeure de faire ins-

crire leur hypothèque. Cependant ce droit, ([u'ils conservent

ainsi, n'est pas un véritable droit de suite: nous venons de

dire qu'il ne leur confère pas la faculté de surenchérir; il ne

leur confère certainement pas le droit de saisir l'immeuble,

(•) Persil, Comm. L. '2juin ISÂl, p. 211 ; Aubry el Rau, III, § 293 bis, p. 299
;

PeViet, Des adjud. SU)' stirench., n. 167 et 176 ; Garsonnel, IV, § 726, p. 324;

(iliisson, Note dans D., 95. 2. 49; Rousseau et Laisney, Rec. pér. de proc, 1890,

p. 536. — Riom, 26 novembre 1892, D., 95. 2. 49, S., 94. 2. 105 el la Note de

M. Rouisson. — V. cep. en sens contraire Rodière, Tr. de compét. et de proc,

II, p. 345; Chauveau sur Carré, V, Quesl. 2436; Bioche, Dicl. de proc, v<- Saisie

immobilière, n. 799.

(-) Colmet de Sanlerre, IX, n. 183 bis, IV et V; Dalnibert, p. 52, note 1.
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puisque racconiplissonieiit dos formalités de la purge ne

laisse aux créanciers d'autre faculté que celle de surenchérir.

11 est inunédiateinent converti en un di'oitsur le prix à payer

par l'adjudicataire.

2382. La vente eu justice peut être suivie d'une adjudica-

tion sur folle enclîèi-e. L'adjudicataire ne paie pas son prix à

l'époque fixée par le cahier des charges. Les intéressés ont le

droit de poursuivre la vente de l'ininienhle par voie de folle

enchère. 11 u'y a d'exception à cette l'ègle que dans le cas

d'adjudication sur licitation, si l'un des copropriétaires se

porte adjudicataire. Même dans ce cas, il est permis de sti-

puler expressément que, si l'adjudicataire n'exécute pas ses

engagements, les intéressés auront le droit de poursuivre la

revente de limmeuhle sur folle enchère. Il y a lieu de procé-

der alors à une nouvelle adjudication (art. 733 Pr. civ.),

après la({uelle ancnne surenchère n'est possible. Enfin le fol-

enchérisseur est passible de dommages-intérêts. Le nouvel

adjudicataire sera-t-il tenu de purger?

11 faut évidemment distinguer. Si la première adjudication

avait purgé les privilèges et hypothèques, si par exemple

elle avait été prononcée à la suite d une saisie eî. d'une expro-

priation forcée ou à la suite d'une première surenchère du

sixième ou du dixième, le doute n'est pas possible. Il est

inutile de reuiplir les formalités de la purge. Les privilèges

et hypothèques ont été purgés par le premier jugement d'ad-

judication. L'adjudication sur folle enchère n'en révoque pas

les effets ('). Cette règle est d'ordre public. Les notifications

qui seraient faites ne conféreraient pas aux créanciers le

droit de surencliérir (-). Un arrêt a même décidé qu'elles

étaient frustratoires (M.

;i) Aubry el Rau, III, § 2U3 bis. noie li, p. 501 ; Ponl, II, n. 1350; Dalmbert,

n. 47 el p. 54, noie 2, in fine; Thézard, ii. 201. — Colmar, 13 mai 1857, D., 58. 2.

45, S., 57. 2. 616. — Pau, 28 mars 18G0, I)., 60. 2. 183, S., 61. 2. 57. — Paris

(molifs), 24 mai 1860, D., 60. 2. 164. — Bourges, 8 avril 1873, U., 74. 2. 144, S.,

74. 2. 255. — Rouen, 4 juillel 1884, S., 8i. 2. 182. — Aix, 10 aoùl 1888, Bec. de

Marseille, 89. 1. 127 el .«ur pourvoi Req., 21 oct. 1889, D., 90. 1. 11, S., 90. 1. 60.

(*) Colmar, 13 mai 1857; Rouen, 4 juillel 1884; Aix, 10 août 1888, cilés à la noie

précédenle.

(3) Riom, 26 noveinLre 18'.).', 1)., 95, 2. i9.
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11 eu est spécialement ainsi dans le cas où la revente sur

folle enchère aurait été précédée d'une adjudication sur suren-

chère du sixième (').

Si, au contraire, la première adjudication n'avait pas purgé

les privilèges et hypothèques, l'adjudicataire sera obligé,

pour libérer son immeuble, de remplir les formalités des

art. 2183 s. Par conséquent, les créanciers hypothécaires au-

raient la faculté de porter une surenchère du dixième. 11 est

vrai que dans ce cas la loi n'autorise pas une surenchère du

sixième. C'est ce qu'on induit avec certitude de l'art. 739 Pr.

civ. qui, énumérant les art. applicables à la revente sur folle

enchère, indique les art. 705, 706, 707 et 711 Pr. civ., sans

rappeler les art. 708, 709 et 710 relatifs à la surenchère du

sixième (-). Mais cette prohibition tient à ce que toute per-

sonne peut faire cette surenchère et que cette faculté n'est pas

basée sur un droit préexistant. Tout autre est le fondement de

la surenchère du dixième. Le droit de la faire appartient seu-

(') Golmar, 13 mai 1S57; Pau, 28 mars 18(30; Bourges, 8 avril 1873; Rouen,

4 juillet 1884 ; Aix, 10 août 1888 el sur pourvoi Rcq., 21 octobre 1889, cités à la

note 1 de la page précédente. — Aikle Paris (motifs), 24 mai 1860, D., 60. 2. 164.

{^) Pont, II, n. 1350 et Rpv. de légisL, 1844, XIX, p. 605 s. et Reu. crit., 1851, I,

p. 580 s. ; Aubry et Rau, III, § 293 ôis, note 14, p. 501 ; Seligman et Pont, n. 719;

Thézard, n. 201 ; Dalmbert, n. 46 ; Persil, Comment. L. £ juin IS4I, n. 390;

Rousseau el Laisney, Uicl. deproc, v» Vente publique d'imm., appendice sur la

siirenchè>-e, n. 210; Pelil, Tr. des surenchères, p. 176; Thomine-Desmazures,

Comment, sur le C. de proc, n. 850; Merger, Rev. pral., 1860, IX, n. 36-37,

p. 398. — Civ. cass., 10 janvier 1844, S., 44. 1. 97. — Civ. cass., 24 décembre

1815, D., 46. 1. 38, S., 46. 1. 182 — Req., 30 juin 18i7, D., 47. 1. 203, S., 47. 1.

679. — Civ. cass., l'''" mars 1848, D., 48. 1. 112, S., 48. 1. 3i4.— Civ. cass., 24mars

1851, y., 51. 1. 434. — Civ. cass., 4 août 1851, D., 51. 1. 231, S., 51, 1. 434. —
Paris, 2i mai 1860, D., 60. 2. 16i. — lîordeaux, 23 juillet 1861, D., CL 2. 126, S.,

62. 2. 197 et sur pourvoi Civ. rej., 6 juillet 186i, D., 6i. 1. 279, S., 64. 1. 377. —
Civ. cass., 11 mars 1863, D.,63. 1. 98, S., 63. 1. 380. — Metz, 6 février 1867, D.,

67. 2. 44. — Bordeaux, 3 mai 1867, S., 67. 2. 279. — Req., 14 mars 1870, D., 70.

1.328, y., 70. 1. 198. — Bourges, 8 avril 1873, D., 74. 2. 144, S., 74. 2.255. —
Civ. cass., 26 avril 1881, D., 81. 1. 405, S., 82. 1. 86. — Civ. cass., 24 juillet 1882,

D., 83. 1. 256, y., 83. 1. 56. — Req., 31 mars 188», D., 84. 1. 404, y., 85. 1. 166.

— .-Mger, 7 novembre 1892, D., 94. 2. 16. — V. cep. en sens contraire (^hauveau

sur Carré, V, 11" part., Quest. 2431 quinquies ; Boilard,Colmet-Daage et Glasson,

Leç. deproc, II, n. 1004 ; Rodière, Tr. de compét. et de proc, II, p. 339; Garson-

net, IV, § 757, p. 421; Peliet, Des adjud. sur surenchère, n. 191. — Trib. civ.

Limoges, 12 janvier 1847, D., 47. 3. 112. — Trib. civ. Bourbon-Vendée, 17 sept.

1847, D., 47. 3. 191. — Besancon, 28 décembre 184S, D., 50. 2. 50. — Trib. Fort-

de-France, 4 lévrier 1853, D., 53. 3. 31.
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loniont aux < réancicrs hypotliécaii'cs. Il ost oritre leurs mains

un modo (rexcrcice de raclion liypothétaire ou du droit de

suite. La j)i'ohil>ition de la surenelièr<> du sixième ne porte

atteinte à aucun di-oit acquis, la })rohil)ition de la surenchère

du dixième ])aralyserait entre les mains des créanciers hypo-

thécaires l'exercice d'un droit qu'ils tiennent de l'acte cons-

titutif de leur hypothèque. Ce serait d'autant })lus injuste

(ju'ils n'ont, à aucun moment, été mis en demeure de l'exercer.

HationnellenuMit enfin celte différence s'explique. Lorsqu'une

vente volontaire faite en justice a été suivie d'une surenchère

du sixième, il est probable que l'immeuble a atteint sa véri-

table valeur et on comprend que le législateur prohibe toute

nouvelle surenchère. Il n'en est pas de même dans le cas de

revente sur folle enchère. Ordinairement le prixde la revente

est inférieur au prix moyennant lequel le fol-enchérisseur

s'était porté adjudicataire ; il est à craindre qu'il ne repré-

sente pas la valeur réelle de l'immeuble; on ne comprendrait

pas que la loi refusât aux créanciers hypothécaires la garan-

tie de la procédure de purge et ne leur permît pas la suren-

chère du dixième (').

2383. L'adjudication d'un immeuble d'un failli prononcée

depuis l'union et suivie d'une surenchère du dixième opère

la purge des privilèges et hypothèques inscrits. C'est ce que

décide l'art. o73 C. co., lorsqu'il dispose, dans son dernier

al. : « Cette adjudication demeurera définitive et ne [jourra

» être suivie d'aucune autre surenc/u-re ». Il y- a dans cette

Cl Aubry et Rau, lll, § 29:^ bis, texte et note 14, p. 501 ; Pont, II, n. 13r)0. (Cet

auteur abandonne l'opinion contraire, qu'il avait enseignée dans ses précédentes

éditions); Dalmbert, n. 40; Diitruc, Suppl. aux L. de la proc, v" Surenchère,

n. 22[; Encycl. du not. et de l'enre;/., XX, v" Surenchère, n. 7; Petiet, Des

adjndic. sur surenchère, n. UK). — Paris, 10 mai 183i, J. G., \° Surenchère,

n. 27, S., 3i. 2. 275. — Dijon, 14 mars 1855, D., .55. 2. 127, S., 55. 2. 571. —
Bordeaux, 23 juillet 1861, D., 62. 2. 126, S., 62. 2. 197 et sur pourvoi Civ. rej.,

6 juillet 1864, D., 64. J. 279, S., 64. 1. 377. — Bordeaux, 3 mai 1867, S., 67. 2. 279.

— Trib. civ. BouIogne-snr-Mer, 19 mai 1882, Le Droit, 14 juin 1882. — Aix,

28 janvier 1886, Rec. de Marseille, 86. 1. 146. — Trib. civ. Mauriac, 23 juin 1892,

Journ. des Aroués, CXVIII, p. 142. — Cpr. cep. Civ. cass., 11 mari 1863 (motifs),

D., 63. 1. 98, S., 63. 1. 380. — V. cep. en sens contraire Ghauveau sur Carré, V,

Quest. 2394 : Petit, Journ. des Avoués, LXXV, p. 123; Pont, l'e édit., U, n. 1350;

Boileux. Comut. sur le C. civ., sur lart. 2185, VH, p. 641.

Priyil. et nvp. — 2* éd., 111. 39
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-disposition une application de la maxime : Surencly're sur

surenchère ne vaut. C'est pourquoi la procédure organisée

parles art. 2183 s., n'ayant pour but que de mettre les

créanciers hypothécaires en demeure de surenchérir, se

trouve écartée.

11 en est autrement des formalités prescrite parle chap. IX.

Elles ont pour but non seulement de mettre les créanciers

à hypothèque légale dispensée d'insci'iption et non inscrite

en demeure de surenchérir, ce que l'art. 573 C. co. leur

interdit, mais encore de provoquer de leur part une inscrip-

tion de leur hypothèque. Or, à ce point de vue, la procédure

de la purge dite légale a sa raison d'être; il est nécessaire

d'y recourir pour parvenir à l'extinction de ces hypothè-

ques (').

2384. En est-il de môme lorsque l'adjudication prononcée

sur les poursuites des syndics n'a pas été suivie d'une suren-

chère du dixième dans les termes de l'art. 573 C. co. ? La

question est vivement controversée et divise les auteurs et la

jurisprudence.

Dans une première opinion, qui a même été consacrée par

la cour de cassation, on se prononce pour l'affirmative et on

décide ([u'après une vente faite dans ces conditions l'adjudi-

cataire est dispensé de remplir les formalités prescrites pour

la purge des hypothèques inscrites (-). La faillite et le des-

saisissement qui en est la conséquence équivalent à une sai-

sie pratiquée dans l'intérêt collectif de tous les créanciers,

(•) Colmel de Santerre, IX, n. 183 bis, IV; Dalmbeii, n. 48 et 64; Lyon-Caen

et Renault, Tr. de dr. comm., VIII, n. 697.

(') Rodicre, Tr. de compél. et de proc, II, n. 453; Laisué, FailL, sur l'art.

573, p. 488; Labbé, Hev. cril., 1861, XIX, p. 301 s., n.40à 48; Pont, II,n. 1345A/s;

Alauzet, C. de com., VIII, n. 2818; Laurin, Ma7i. de dr. comm.. n. 1194; Lyon-

Caen et Renault, /'/. de dr. comvi., II, n. 2954 et Tr. de dr. comm., VIII, n. 697;

Thézard, n. 2CU; Valabrègue, Nouv. cours de dr. comm., n. 373, p. 511. — Or-

léans, 20 mars 1850, D., 50. 2. 69, S., 50. 2. 325 et sur pourvoi Req., 19 mars

1851, D., 51. 1. 292, S., 51. 1. 270. — Nîmes, 28 janvier 1856, D., 56. 2. 98, S.,

56. 2. 301. — Caen, 1" juillet 1864, D., 64. 2. 235, S., 64. 2. 284. — Civ. cass.,

3 août 1864, D., 64. 1. 329, S., 64. 1. 381. - Civ. rej., 8 avril 1867, D., 67. 1. 380,

S., 68. 1. 31. — Civ. cass., 13 août 1867, D., 67. 1. 375, S., 67. 1. 390. - Req.,

24 février 1809, D., 09. 1. 451, S., 69. 1. 197. — Riom. 6 février 1874, D., 75. 1.

21) et sur pourvoi Civ. rej,, 20 avril 1875, D., 75. 1. 209. — Douai, 28 juin 1894,

D., 95. 2. 161. — Civ. rej., 23 juin 1896, D., 97. 1. 57, S., %. 1. 389.
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des créaii(i(M-s hypothécaires aussi l)i('ii ([ue des oréanciers

chii'()gi'a[)haires. La j>oui'suite collective est seulement subs-

tituée à la [)oursuite individuelle. Lîi vente réalisée par les

syndics après l'union doit produirez les mêmes effets ([u'une

atljudication sur expropriation forcée à la requête indivi-

duelle d'un créancier.

Il est vrai ([uc les créanciers inscrits ne reçoivent pas les

sommations de l'art. 692 Pr. civ., mais cette mise en demeure

est avantageusement remplacée par la notoriété et la publicité

qui entourent la faillite, en portent les diverses opérations à

la connaissance des intéressés et avertissent les créanciers

hypothécaires de la date à laquelle a lieu l'adjudication des

immeubles du failli.

L'art. 573 C. co. confirme cette solution. Il décide que « la

» surenchère, après l'adjudication des immeubles du failli sur

» la poursnite des syndics, naura lien qu'aux co>ir/U/ons et

» (lan^ U'ii formes suivantes ». Cette disposition est absolue :

elle comprend dans sa généralité toute surenchère non seu-

lement la surenchère du sixième ouverte à toute personne,

mais encore la surenchère du dixième ouverte aux seuls

créanciers hypothécaires.

Enfin on fait ressortir en faveur de cette opinion les con-

séquences de l'opinion contraire. Si la poursuite était exercée

par un créancier hypothécaire, elle purgerait certainement

les privilèges et hypothèques, parce qu'elle serait une pour-

suite en expropriation forcée. Si, au contraire, elle est l'œuvre

des syndics exerçant eux-mêmes l'action ou subrogés au droit

de poursuite des créanciers hypothécaires, elle n'opérera pas

la purge. Aucun motif rationnel ne peut expliquer cette dif-

férence. Dans les deux cas, il s'agit également de réaliser

l'actif du failli dans rintérèt des créanciers. Les deux procé-

dures ne doivent-elles pas avoir la môme efficacité, puis-

qu'elles tendent au même but?

Cependant on trouve iujuste que l'adjudication purge les

hypothèques de créanciers qui, n'ayant pas pris part aux opéra-

tions de la faillite, n'ont été avertis d'aucune des mesures

d'exécution prises par les syndics et n'ont été en mesure ni

de surveiller la réalisation de leur gage, ni de veiller à leurs
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intérêts. En conséquence, on a décidé que Tadjudication ne

purgerait pas les hypothèques de ces créanciers, tandis qu'elle

efîacerait celle des créanciers hypothécaires ([ui, redoutant de

ne pas venir en ordre utile, auraient fait vérifier leurs créances

de manière à participer aux répartitions chirographaires (*),

Partant du même principe, on a considéré que la publicité

de la faillite suffisait pour avertir les créanciers hypothé-

caires du failli et pour les mettre en demeure de surveiller

la réalisation de leur gage. On décide en conséquence que

l'adjudication doit purger toutes les hypothèques inscrites du
chef du failli. Mais il ne saurait en être de même à l'égard

des créanciers hypothécaires des précédents propriétaires,

qui ne sont pas des créanciers personnels du failli, qu'aucun

acte n'a préveruis de la mise en vente de leur gage et n'a

appelés à en surveiller la réalisation (^).

Ces distinctions, basées sur des principes certains, sur

cette règle que les droits des créanciers hypothécaires ne

peuvent s'éteindre sans qu'ils aient été mis en mesure de les

exercer, ne démontrent-elles pas les inconvénients de cette

première opinion ? Ces atténuations inspirées par une consi-

dération d'équité, dont le principe est écrit dans la loi et

notamment dans l'art. 692 Pr. civ., ne témoignent- elles pas

contre la théorie que nous venons d'exposer ?

2385. Aussi inclinerions-nous vers une autre solution, aux

termes de laquelle la vente des immeubles du failli faite sur

la poursuite des syndics et non suivie de la surenchère du

dixième ne purge pas les privilèges et hypothèques, et en

vertu de la({uelle l'adjudicataire est obligé de remplir les

formalités des ai't. 2183 s. et les créanciers hypothécaires

conservent la faculté de surenchérir du dixième (').

(') Civ. rej., 9 novembre 1858, D., 58. 1. 440, S., 59. 1. 49. — Cpr. Riom, G lé-

vrier 1874 (sous Civ. rej., 20 avril 1875), D., 75. 1. 211.

(2) Labbé, Rev. crit., 1861, XIX, p. 310 s., n. 40 à 48 ; André, n. 1199; Thaller,

Tr. éléin. de dr. comm., n. 1909; Lyon-Caen el Renault, Tr. de dr. comm., VIII,

n. 698. — Civ. cass., 13 aoùl 1867, D., G7. 1. 375, S., 67. 1. 390. — Cpr. Riom,

6 février 1874 (sous Civ. rej., 20 avril 1875), D., 75. 1. 211.

(') Petit, Tv. des siircnchî-res, p. 269; Boileux sur Boulay-Paly, Faillites, U,

p. 242; Ksnault, Faillites, 111, p. 581; Ollivier et Mourlon, n. 460; Grosse cl

Rameau, Comm. L. -21 mai lit;>S, II, n. 478 ; Démangeai sur Bravard, V, p. 627 .\
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Kn cU'et, [)our qu'une adjudicatiou prououcée ou jusliccî

opère de [)leiii droit la purge des privilèges et liypotliè({ues,

il ne suffit pas ([u'elle soit la conclusion d'une vente forcée,

il faut encore ([u'elle soit du nombre de celles auxquelles la

loi attache cet effet par un t(!xf(^ formel. Or, à ce point de

vue, l'art. 573 C. co. est bien moins explicite ([ue l'art. 717

Pr. civ. Tandis que ce dernier article dit en termes précis,

([uand il s'agit de l'expropriation sur saisie immobilière : le

jugement d'adjudication dûment transcrit purge tout^îs les

hypothèques, l'art. 573 ne renfei'uie aucune disposition sem-

blable. Bien plus, l'art. 572 dit que cette vente a lieu dans

les formes prescrites pour la vente des f)iens des mineurs.

Or, il est certain que cette vente n'opère pas d( plein droit la

purge des hypothèques. Pourquoi en serait-il autrement de

la vente des biens du failli?

Serait-ce, comme on le prétend, à raison de la publicité qui

l'entoure, ainsi que toutes les opérations de la faillite? Mais

la vente des biens d'un mineur ou des biens dépendant d'une

succession bénéficiaire ou vacante est également entourée de

publicité, et cependant elle n'opère pas la purge des hypothè-

ques. Si l'adjudication sur expropriation forcée opère la purge

des hypothèques, ce n'est pas en effet parce qu'elle est ren-

due publique, c'est parce que les créanciers hypothécaires

sont liés à la procédure par les sommations de l'art. 692 Pr.

civ., c'est parce qu'ils sont personnellement mis en demeure

de faire valoir leurs droits et de sauvegarder leurs intérêts.

Or, les créanciers hypothécaires ne sont pas spécialement

interpellés lors de la vente des immeubles du failli. Par con-

séquent, cette adjudication doit être sans influence sur leurs

droits, ([ui demeurent entiers.

Dira-t-on avec quelques arrêts, ainsi que nous l'avons fait

la noie ; Aubry el Rau, III, § 293 bis, texte et noie 15, p. 502 ; Golmel de Sanlerre,

IX, n. 1G9 bis, XVI ; Dalmberl, n. 49 ; Laroque-Sayssinei et Dutruc, C. ami. des

fuilL, suv Tari. 573, n. 2 el 3. — Paris, 19 mars 1836, J. G., v» Surenchère,

n. 418-1», S., 36. 2.260. — P.ouen, 21 décembre 1837, J. G., v» Faillites, n. 1174,

S., 38. 2. 99. — Douai, 4 aoùl 1859, D., 60. 2. 85, S., 60. 2. 299. — Paris, 21 août

1862, J. G. SiippL, v Faillites, n. 1227, S., 62. 2. 546. — Douai, 18 aoùl 1865, D.,

66. 2. 38, S., 66. 2. 148. — Amiens, 3 février 1887, Journ. des failL, 1887, p. 467.

— Cpr. Thaller, Tr. élém. de dr. cotnm., n. 1907-1908.
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nous-mêmes ('), que les créanciers hypothécaires font, comme
les créanciers chirographaires, partie de la masse entendue

lato sensu et que le syndic est un mandataire général qui

représente les uns et les autres, de telle sorte que tous sont

censés avoir été parties à la vente? Nous répondrons que

l'observation peut être vraie jjour les créanciers hypothécaires

du failli, mais qu'elle n'est pas exacte en ce qui concerne les

créanciers hypothécaires dont le droit est né du chef des pré-

cédents propriétaires. Or, les adjudications qui opèrent la

purge de plein droit ont cet effet à l'égard de tous les créan-

ciers hypothécaires sans exception.

Quant à l'art. 573 C. co., la portée en est déterminée par

le texte lui-même. Le législateur n'a pas eu la volonté de

confondre la surenchère du dixième, ouverte aux créanciers

hypothécaires, et la surenchère du sixième, ouverte à toute

personne. Car rien, ni dans le texte ni dans les travaux pré-

paratoires, ne révèle cette intention. Ce serait une importante

dérogation aux règles du droit commun, et elle ne pourrait

résulter que d'une disposition expresse. D'un autre côté, la

surenchère, dont parle cet article, semble bien être la suren-

chère du droit commun, qui, par exception, peut être du

dixième au lieu du sixième. La formule de l'art. 573 C. co. :

« Toute personne sera admise à surenchérir— Tonte personne

sera également admise à concourir... », semble bien l'équi-

valent de celle de l'art. 708 Pr. civ.. Toute personne pourra

faire une surenchère. Par conséquent, ni dans l'un ni dans

l'autre texte, la loi ne se préoccupe des droits des créanciers

hypothécaires.

Enfin la partie finale de l'art. 573 C. co. fournit un der-

nier argument en faveur de cette solution. Elle décide que

l'adjudication sur surenchère du dixième sera définitive et

ne pourra être suivie d'aucune surenchère. C'est une applica-

tion de la maxime Surenchère sur surenchère ne vaut. Mais

précisément pour ce motif, l'adjudication qui n'a pas été sui-

vie d'une surenchère du dixième dans les termes de l'art. 573

C. co. n'est pas définitive; elle peut être suivie d'une suren-

(') Supra, II, n. 1356.
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chère et celle-ci ne peut être que la surenchère du dixième

portée par les créanciers liypothécaires. Il résulte donc du

texte de l'art. 573 C. co. c[uc, dans ce dernier cas, l'adjudica-

tion ne purge pas les hypothè([ues inscrites, ni à ])lus forte

raison les hypothèques dispensées d'inscription et non ins-

crites.

2386. On admet généralement dans la pratique que le

syndic peut, môme avant la conclusion du concordat ou la for-

mation tle l'union, procéder à la vente des immeubles du

failli, pourvu qu'il agisse avec l'assentiment du failli et sous

l'autorisation du juge commissaire et du tribunal de com^

merce et que cette vente ait été déterminée par les nécessités

financières de la faillite (').

Cette vente opèrc-t-elle de plein droit la purge des hypo-

thèques inscrites? On pourrait le soutenir en disant que la

vente faite avant l'union est une vente d'immeubles dépen-

dant de la faillite, de la même manière (jue la vente faite

après l'union ; (pi'elle présente les mêmes caractères et qu'elle

doit produire les mêmes effets (^).

Cependant il est certain que l'art. 573 C. co. est une dis-

position exceptionnelle et qu'il ne saurait être étendu en.

dehors de l'hypothèse qu'il prévoit. 11 ne parle que de la

vente poursuivie par les syndics après la formation de l'union;

il est donc étranger à celle qui a lieu avant cette époque.

Cette diiférence est du reste rationnelle. Lors([ue les créan-

ciers sont en état d'union, la faillite s'est prolongée pendant

longtemps; de nombreuses opérations ont eu lieu; elles ont

été portées par la publicité à la connaissance de tous. Les.

créanciers hypothécaires ont été avertis ; ils ont pu sauve-

garder leurs droits; on comprend très bien d'après la juris-

prudence, qu'ils soient privés du droit de surenchérir, sans

que des notifications individuelles aient porté la vente à leur

C) Lyon-Caen et Renault, /'/. de dr. comm., H, n. 2853, et 7V. de tir. comm.,
VIII, n. 5-<dU; Thaller, Tr. élém. de dr. comm., n. 1910. - Req , 13 janv. 1869,

D., 71. 5. 1. 1, 8 , 69. 1. 152. — Trib. civ. Bar-sur-Seiiie, 7 janv. 1885, Journ. des

/ai7i., 18%), p. 96. — Trib. civ. Vaiencicnnes, 6 mars 1886, Rev. du not. et dé
l'enveg., 1886, p. 741.

(«) Clpr. Ueq-, 17 juin 1878, D., 79. 1. Bi, S., 79. 1. 165.
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connaissance. Il n'en est pas de même de la vente faite avant

l'union, parce qu'elle peut avoir lieu peu de temps après la

faillite, sans que les créanciers hypothécaires aient reçu ni

avertissement individuel, ni avertissement collectif (*).

2387. L'adjudication sur surenchère du dixième après alié-

nation volontaire suivie de raccomplissement des formalités

de la purge, transporte le droit des créanciers sur le prix et

dispense l'adjudicataire de remplir aucune formalité.

On se prononçait généralement en ce sens, môme avant la

L. du 2 juin 18il (-). On décidait que le prix de l'immeuble

était définitivement fixé au regard des créanciers inscrits. En

effet, ils avaient reçu les notifications prescrites par l'art. 21 83
;

ils étaient liés à la procédure ; on ne pouvait les admetttre

après une adjudication, faite sur la surenchère de l'un d'eux

et sous la surveillance de tous, à porter une nouvelle suren-

chère et à provoquer une nouvelle adjudication. On leur

appliquait la maxime : Sitrenchère sur sure/ichi're ne vaut.

La loi du 2 juin 1841 a consacré cette solution en ajoutant

à l'art. 838 Pr. civ. un nouvel al. qui était le 7^ et qui por-

tait : « L'adjudication par suite de surenchère sur aliénation

» volontaire ne pourra être frappée d'aucune autre suren-

» chère ».

La loi du 21 mai 1858 a confirmé cette interprétation en

conservant cette disposition dans le nouvel art. 838 Pr. civ. (^).

Il importe de remarquer la différence rpii existe entre la

formule de cet art. 838 et celle de l'art. 717 Pr. civ. Tandis

que d'après ce dernier texte, la transcription du jugement

d'adjudication sur expropriation ïorcée pui^ge toutes les hypo-

thèques, l'adjudication sur surenchère du dixième enlève

(') Lyon-C<aen et Renault, Pr. de dr. comm., Il, n. 2954, et Tr. de dr. comm.,

VIII, n. 700 ; Dalrnbert, p. 59, noie 3, in fine; André, n. 1199; Thaller, Tr. élém.

de dr. comm., n. 1911. — Besançon, 15 mars 1880, D., 81. 2. 55, S., 81. 2. 163,

et sur pourvoi Req., 6 juin. 1881, D., 82, 1. 449, S., 82. 1. 51. — Giv. rej., 4 juin

1889, D., 90. 1, 133, S., 90. 1.65.

['-) Grenier, II, n. 566 ; Troplony, IV, n. 908.

rtPont, II, n. 1349: Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte et note 7, p. 498; Col-

inet de Sanlerre, IX, n. 169 bis, XIX ; Thézard, n. 198 ; André, n. 1 197 ; Lamache,

Rev.pral., 1882, LU, p. 211 s.; Chauveau et Carré, V, Quest. 2500serfeczVs;Dutruc,

Stippl. aux L. de la proc, \'° Surenchère, n. 495. — V. cep. en sens contraire

OUivier et Mourlon, n. 249.
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seulcniont aux créaiiciors la faoultô de siiroiicliôrii'. La diffé-

rence des formules n'entraiue-t-clle pas une difi'crencc dans

le droit? Ne faut-il pas en conclure que, dans notre hypo-

thèse, les créanciers conservent leur droit de suite sur

rimmeuhle, mais seulement dans la liuiitc du j)ri.\ d'adjudi-

cation, de telle sorte ([ue l'acc^néreur ne sera libéi-é ([u'en

consignant ce prix ou en provo([uant l'ouverture d'un ordre

et en payant les créanciers dans l'ordre ainsi déterminé (') ?

2388. 1/art. 838 Pr. civ. se termine par une réserve. Si

l'adjudication sur surenchère du dixième purge les hypothè-

ques inscrites, elle ne purge pas les hypothèques légales

dispensées d'inscription et non inscrites. La loi décide en efîet

que, si la purge légale n'a pas eu lieu, elle se fera comme
au cas d'aliénation volontaire. Os créanciers n'ont j)as été

liés à la procédure; aucun acte ne les a avertis de la pour-

suite qui était exercée et ne les a mis en demeure de veiller

r» leurs intérêts. Il serait injuste que l'adjudication purgeât ces

hypothèques.

En faut-il conclure que ces créanciers auront le droit de

surenchéiir et de poursuivre une nouvelle vente de l'immcu-

hle?

On l'a soutenu. On a prétendu que le législateur avait ainsi

apporté une exception à la règ-le qu'il venait de poser et à la

maxime Sureticlirre si(7' murèneJutc. ne vaut (-). En décidant

que la purge aurait lieu suivant les formes déterminées par

les art. 2193 s., la loi a conféré à ces créanciers tous les droits

qui résultent de ces art., notamment le droit de surenchérir.

Ce raisonnement ne nous satisfait pas. Il nous paraît im-

possible que la loi renferme une pareille contradiction et

qu'après avoir proscrit toute autre surenchère, elle en auto-

rise une nouvelle. La purge légale n'a pas, en effet, pour but

principal, comme la purge ordinaire, de provoquer l'exercice

du droit hypothécaire et de la faculté de surenchérir. Son

objet particulier est de mettre les créanciers à hypothèque

légale dispensée d'inscription en demeure de faire inscrire

(') Colmet de Santerre, IX, n. 169 his, XIX.

{^) Ollivier et Mourlon, n. 249.
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leur hypothèque sous peine d'encourir la déchéance du droit

de suite. Dès lors, il n'y a aucune contradiction entre les deux

dispositions de l'art. 838. Il importe en outre de remarquer

que, d'après l'art. 838 Pr. civ.,les droits de ces créanciers

sont régis parle dernier al. de l'art. 772 Pr. civ. Or, précisé-

ment cet art. 772, supposant cju'aucune inscription n'a été

prise dans les délais de l'art, 2105, règle une situation dans

laquelle le droit de préférence survit au droit de suite. En
renvoyant à l'art. 772 dern. al. Pr. civ., l'art. 838 in fine

n'indique-t-il pas de la façon la plus précise que, dans cette

hypothèse, le droit de préférence survit au droit de suite et

que, par conséquent, il ne peut être porté aucune surer-

chère (^)?

2389. Telles sont les seules acquisitions qui opèrent de

plein droit la purge des hypothèques. Par conséquent, celles

qui ne rentrent pas dans l'un ou l'autre des cas exposés ne

produisent pas cet effet. L'accjuéreur, s'il veut affranchir son

immeuble, devra remplir les formalités dont nous abordons

l'étude. 11 inqjorte peu que l'acquisition ait eu lieu à l'amia-

ble ou par autorité de justice ["]. Dans tous les cas, le même
principe doit recevoir son application.

Ainsi l'acquéreur est obligé, s'il veut affranchir son inmieu-

ble des charges hypothécaires qui le grèvent, de remplir les

formalités de la ])urge non seulement lorsqu'il l'a acquis à

l'amiable, mais encore lorsqu'il s'est porté adjudicataire à la

suite d'une vente judiciaire autre que celles énumérées ci-

dessus. 11 en est ainsi spécialement des adjudications de biens

de mineurs et d'interdits (^), de biens dépendant d'une suc-

(') Aubry el Rau, III, § 293 his, note 7, p. 499; Colmel de Santerre, IX, n. 183

bis, III ; Dalmbert, n. 51.

(') Tarrible, Itép. de Merlin, v" Tmnscr., § 3, n. 7 ; Grenier, II, n. 566; Trop-

long, IV, n. 909; Ollivier el Mourlon, n. 251 el 460; iàeliginan, n. 728 ; Aubry

el Hau, III, § 295 bis, p. 501.— Paris, 11 mai 1835, J. G., v" Surenchère, n. 22 2-\

S., 35. 2. 370.

(»i Colmel de Sanlerre, IX, n. 169 bis, XV ; Dalmberl, p. 52, note 2 ; Thézard,

n. 198. — Riom, 26 janvier 1818, J. G., voS«/-e«c/«w, n. 21-2o, S., 18. 2. 272.

— Poitiers, 21 mai 1884, S., 84. 2. 200. — Cpr. Req., 4 août 1835, J. G., eod.

vo, n. 22-1», S., 35. 1. 791. — Paris, 19 mars 1836, J. G., eod. v», n. 418, S., 36.

2.260.

i
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cession béiiéliciaii'o (') ou d'une succession vacante (-), (;t

d'une adjudication sur licitation ('). I.a môme règle s'appli-

que à l'adjudication des immeuhles dotaux, ([ui est une vente

volontaii'e. Nous n'avons [)as à revenir sur ce ([ue nous avons

dit au sujet de la vente après conversion de saisie et de la

vente par le syndic des immeubles du failli.

*
SECTION II

DE LA PURGE DES HYPOTHÈQUES INSCRITES (ciiap. viii du code)

2390. Le mécanisme de la purge des hypothèques inscrites

est assez compliqué; aussi u'est-il pas iimtile d'en donner une

idée sommaire avant d'entrer dans les détails.

Le tiers détenteur, qui veut purger l'immeuble par lui

acquis des privilèges ou des hypothèques inscrites dont il se

trouve grevé, est autorisé à adresser aux créanciers inscrits

la proposition suivante : « L'immeuble que je détiens et qui

vous est affecté hypothécairement vaut une somme de... :

c'est le prix ([ue je l'ai payé »; ou bien, s'il s'agit d'un immeu-

ble acquis par échange ou donation : « c'est l'estimation que

je lui donne. Je vous offre cette somme pour être distribuée

entre vous, [)ar ordre d'hypothèques; voulez-vous accep-

ter? »

Si tous les créanciers acceptent l'offre faite par le tiers

détenteur, il suffira à celui-ci de leur payer la somme offerte,

suivant l'ordre des inscriptions, ou de la consigner, pour que

l'immeuble soit dégrevé entre ses mains de toutes les charges

hypothécaires.

Mais les offres du tiers détenteur ne s'imposent pas aux

(') Colmet de Sanlerre, IX, n. 169 bis, XV ; Thézard, n. 198; Dalmberl, p. 52,

noie 2. — Paris, 11 mai 1835, J. G., v» Surenchère, n. 22-2", S., 35. 2. 370. —
Douai, 5 juin 1835, J. G., ibid.

(^j Colmet de Santerre, IX, n. 169 bis, XV; Dalmbert, p. 52, noie 2. — Paris,

2 mars 1809, J. G., v" Surenchère, n. 16, S., 9. 2. 238.

(') Colmet de Sanlerre, IX, n. 169 bis, XIV ; Tliézard, n. 198 ; Dalmbert, p. 52,

note 2. — Bordeaux, 14 décembre 1827, J. G., v» Surenchè)-e, n. 21-lo, S., 28. 2.

100. — Bourges, 17 novembre 1834, /. G., ibid. — Cpr. Req., 4 août 1835, J. G.,

eod. v», n. 22-1", S., 35. L 791. - Paris, 19 mars 1836, /. G., eod. v", n. 418, S.,
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créanciers inscrits ; peut-être sont-elles insuffisantes, la

somme offerte étant sensiblement inférieure à la véritable

valeur de l'iinmeuble. Aussi tout créancier inscrit a-t-il le

droit de requérir la mise aux enchères de l'immeuble. Et

toutefois, comme la vente aux enchères n'a sa raison d'être

qu'autant qu elle doit produire un prix supérieur à celui offert

par le tiers détenteur, le créancier qui requiert la mise aux

enchères est tenu de porter ou de faire porter le prix d'adju-

dication à un dixième en sus de celui offert par le tiers déten-

teur; en d'autres ternies, il doit mettre une première enchère

d'un dixième, et c'est pourquoi l'on désigne la réquisition de

mise aux enclières sous le nom de ^urenchhre . Si cette pre-

mière enchère n'est pas couverte, le créancier surenchéris-

seur est déclaré adjudicataire; le prix d'adjudication est

distribué entre les créanciers inscrits par ordre d'hypothè-

([ues, et l'immeuble est définitivement purgé.

Telle est dans ses grandes lignes la procédure de la purge.

En définitive, les créanciers inscrits n'ont droit qu'au prix de

l'immeuble : c'est en ce sens que l'immeuble est leur gage.

Le droit hypothécaire est épuisé et satisfait, du moment que

ce prix leur a été distribué intégralement suivant l'ordre des

inscriptions ; or c'est précisément à ce résultat que conduit

la purge.

2391. Les dispositions, dont nous allons présenter le com-

mentaire, s'appliquent à la purge de toutes les hypothèques

inscrites, non seulement à la purge de celles dont l'efficacité

à l'égard des tiers est subordonnée à la condition d'une ins-

cription, mais encore à la purge de celles qui étant dispensées

d'inscripti(m ont cependant été inscrites, notamment au cas où

un tiers subrogé à l'hypothèque légale d'une femme mariée

en a requis l'inscription à son profit (art. 9, L. 23 mars 1855).

L'intitulé du chapitre IX et le commencement de l'art. 2193

démontrent à l'évidence que les art. 2193 s. s'occupent exclu-

sivement des hypothèques dispensées d'inscription et non

inscrites. Par conséquent, lorsque l'hypothèque légale d'un

mineur, d'un interdit ou d'une femme mariée a été inscrite, il

suffît j)Our la purge d'observer lesprescriptions des art. 2181 s.

C'est du reste rationnel, car les formalités des art. 2193 s.
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ont siutoul |)oui' I)iit(l<' rncttic ces ci-éaiiciois en d<Mnc'Ui'e <lc

faire insci'ire leurs !iypotliè(|ues ('j.

A plus forte raison suffit-il d'observer les formalités des

art. 2181 s. lois([ue, une année s'étant écoulée depuis la dis-

solution du mariage ou la cessation de la tutelle, ces hypo-

thèques ont perdu le bénéfice de la dispense d'inscription.

De deux choses l'une en efh>t : ou elles ont été inscrites avant

la transcription de l'acte d'aliénation, et alors elles se purgent

comme toutes les hypothèques inscrites, conformément au

chap. Vlll ; ou elles n'ont pas été inscrites avant cette époque

et alors elles ne sont pas opposables à l'acquéreur, qui par

suite n'a pas besoin de les purger (-).

Les formalités du chap. Vlll s'appliquent à la purge de

tous les privilèges, même à la purge des privilèges de l'art.

2101, qui, dispensés de publicité quant au droit de préférence

^art. 2107), sont néanmoins soumis à la nécessité d'un(î ins-

cription quant au droit de suite, si on le leur reconnaît (^).

N" 1. Formalités de la purge des hypothèques inscrites (*).

2392. Le tiers détenteur qui veut purger doit commencer

par faire transcrire son titre d'acquisition (art. 2181), puis

adresser à tous les créanciers inscrits des notifications dont

la teneur est indi([uée par les art. 2183 et 2185.

1. Transcriplio/i du litre d'acquisUlon.

2393. « Les contrats translatifs; de la proprlité d'inimeu-

» hles ou droits réels imntolriliers, que les tiers détenteurs

)) voudront purger de privilèges et hypoth<'ques seront trans-

)) crits en entier par le co/isfrralf'ur des ligpotJdques dans

'^') Tarrible, Rép. de Merlin, v" Tninscr., § 2, ii. 0-2"; Persil, II, sur larl 219o,

n. 3; Troplong, IV, n. 975 et 977 ; Pont, II, n. 12G7 et 14U2; Aubry el Rau, III,

§ 293 bis, texte et noie 38, p. 509; André, n. 125G, Dalmbert, n. 109. — Civ. rej.,

21 août 1833, J. G., v» Prit, el hyp., n. 2196, S., 33. 1. 612.

(2) Aubry et Rau, III, § 293 bis. texte el noie 39, p. 509 et 510; Dalniberl, n. 109.

[^) Tarrible, Rép. de Merlin, v" Traitscr., § 2, n. 5-3"; Troplong, IV, n. 922;

Aubry et Rau, III, § 293 bis, texte el note 40, p. 510 ; Daimberl, n. 109 ter.

(*) Cpr. Porlugal, C. cit., art. 938-3°, 939. — Pays-Bas, C. civ., arl. 125'i-126'i.

— Suède, L. 16 juin 1875, art. 23, .-i/ut. de lé;/isl. élr., V, p. 821. — Roumanie,

C. civ., arl. 1801-1813.



622 Di:s i>iiiviLE(JKs et hypothèques

» rarrondissement duquel les hiens sont situés » ('). Ainsi

s'exprime l'art. 2181 al. 1.

Parlons d'abord des contrats à titre onéreux translatifs de

propriété. Sous rem[)ire de la L. du 11 brumaire an VII,

cette formalité avait une double utilité :
1" seule, elle rendait

l'aliénation opposable aux tiers, permettait à l'acquéreur de

se prévaloir de son droit de propriété à l'ég-ard des créanciers

hypotbécaires, qui sont certainement des tiers, et lui confé-

rait ainsi la qualité de ^io?/tY^«?//;ro;;;7V'/«?r^, indispensable pour

autoriser la purge ;
2" seule, elle mettait un terme à la faculté de

s'inscrire du chef de l'aliénateur, arrêtait par suite la liste

des personnes à l'égard desquelles les formalités de la purge

devaient être remplies. Pour ces deux motifs, la transcription

était le préliminaire indispensable de la purge; c'était la pre-

mière formalité imposée au tiers détenteur,qui voulait affran-

chir son immeuble des charges hypothécaires qui le grevaient.

Sous l'empire du code civil, au contraire, et en admettant,

comme l'avait fait la jurisprudence, que la transcription

ne fut pas nécessaire jiour rendre les aliénations d'immeu-

])les opposables aux tiers, il était difficile de donner une

explication satisfaisante de l'art. 2181. L'aliénation toute

seule, indépendamment de la transcription, conférait à l'ac-

quéreur un droit de propriété opposable à tous, par consé-

quent aux créanciers hypothécaires, et suffisait pour niettre

un terme à la faculté d'inscrire les hypothèques du chef du

précédent propriétaire. Alors pourquoi exigeait-on la trans-

cription comme préliminaire de la purge des hypothèques

inscrites ? A cette question il est impossible de faire une

réponse satisfaisante. On peut dire seulement que les rédac-

teurs du code ont considéré cette formalité comme un moyen

particulier de porter le contrat à la connaissance des tiers.

L'art. 834 Pr. civ. rendit à la transcription une certaine

utilité. Cependant il ne permet pas de donner de l'exigence

de l'art. 2181 une explication satisfaisante. La transcription

n'est pas nécessaire pour rendre opposable aux tiers un

(') .Japon, C. civ.. Livre (le.s ffciranlies des créances, aii. 261. al. 1. — Ilaïli, C.

civ., art. 1948. — Gel art. a été abroj^é dans la liesse I^honane par l'arl. U de la

L. du 10 mai 1893, Aiui. de législ. élr., X.\.1II, p. 191.
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transf(M't do propriôtô, (jui sVst opéré h. l'égard do tous par

le seul couseuteiuent des parties. Elle n'arrête [)as par elle

seule la liste des créanciers ayant sur l'immeuble un droit

d'hypothèque ou de privilège. Mais elle sert à les déterminer,

puis([u'ollo est le point do déj.art du délai de quinzaine, à

l'expiration du([Uol nulle inscri])tion ne pourra plus être

re(juise du chef dos pi'écédents propriétaires. I^^lle devient

ainsi un dos élénuMits essentiels de la procédure do la purge.

Depuis la loi du 23 niai-s 1855, la prescription de l'art.

2181 a recouvré toute Futilité qu'elle présentait sous la loi

du 11 brumaire an Vil, et se justifie par les mêmes considé-

rations. D'un côté, la purge ne peut être faite que par le nou-

veau propriétaire. Or, la transcription seule permet h l'ac-

quéreur de se prévaloir, à l'égard des tiers, de la transmission

de propriété qui s'est o[)éréo à son [)rofit. D'un autre côté,

les créanciers, ayant privilège ou hypothèque du chef du

précédent propriétaire peuvent utilement s'inscrire jusqu'à

la transcription de l'acte d'aliénation. Dans ce système, on

comprend à merveille que le nouveau propriétaire, qui veut

procéder à la purge dont il est question dans notre chapitre,

doive préalablement faire trancrire son titre. 11 s'agit, qu'on

le remarque bien, de la purge don h\po[hèques inscrites ; or,

avant de procéder à cotte opération, il faut de toute nécessité

commencer par arrêter définitivement la liste des hypothè-

ques à purger, c'est-à-dire la liste des inscrits. Pour cela, la

transcription est indispensable ; car tant qu'elle n'a pas été

effectuée, les créanciers ayant privilège ou hypothèque du

chef du précédent propriétaire peuvent utilement s'inscrire.

Si le nouveau propriétaire purgeait avant do transcrire, il

s'exposerait à voir apparaître de nouvelles inscriptions pen-

dant le cours des opérations de la purge ou après qu'elles

seraient terminées, et la purge ne serait pas opposable à ces

nouveaux venus ; l'opération serait incomplète, boiteuse. Le

seul moyen d'éviter cet inconvénient est de transcrire ; on

purgera ainsi du même coup toutes les hypothèques non ins-

crites procédant du chef du précédent propriétaire, et on

saura d'une manière définitive quels sont les créanciers avec

lesquels il faut compter.
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2394. Suflît-il à racquéreur d'avoir fait transcrire son pro-

pre titre d'acquisition ou est-il nécessaire qu il fasse égale-

ment transcrire les litres des propriétaires antérieurs, s'ils ne

l'ont pas été ? Avant la loi du 23 mars 18oi> une jurispru-

dence constante s'était, malgré la controverse, prononcée en

faveur de la première solution et se contentait de la trans-

cription du titre du dernier acquéreur ('). Nous avons vu

aussi que depuis la L. du 23 mars 1855, la transcription du

dernier contrat d'acquisition ne met plus un terme à la

faculté de s'inscrire du chef des précédents propriétaires (^).

L'acquéreur, ([ui voudra purger son immeuble de tous les

privilèges et de toutes les hypothèques qui le grèvent du

ciief des propriétaires antérieurs sans exception, devra donc

faire transcrire les titres de tous ces propriétaires avec le

sien. A cette condition seulement, il mettra un terme à la

faculté de s'inscrire du chef des précédents propriétaires, il

obtiendra du conservateur des hypothèques une liste com-

plète de ces créanciers, et il pourra renqilir à l'égard de tous

les formalités de la purge. Son immeui)le sera définitivement

affranchi.

Faut-il conclure que c'est là une condition essentielle de la

purge, dont l'inaccomplissenient entrainerait la nullité de la

procédure? Nous ne le pensons pas. L'art. 2181 n'exige pas

que celui qui purge fasse transcrire les titres de tous les pro-

j)riétaires antérieurs. Nous ne pouvons pas suppléer à son

silence pour prononcer la millité de la procédure.

Seulement l'effet de la purge sera limité. Elle efface les

hypothè([ues des créanciers, c[ui ont été mis en demeure de

faire valoir leurs droits en portant une surenchère. Or, l'ac-

quéreur s'expose à ne pas voir figurer, sur l'état qui lui est

délivré, le nom des ci'éanciers des précédents propriétaires.

Dans cette ignorance, il ne leur adressera pas les notifica-

tions prescrites par la loi. I^a purge ne produira qu'un effet

relatif; elle sera destituée de toute efficacité à 1 égard de ces

créanciers. Comment pourraient-ils perdre leurs droits à la

Cl Supra, III, 11. 2U62 .>:!.

(S) Supra, II, II. ir)5r), ([ III, n. 2077.
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suite (111110 procécluir à la(|uello ils no sont pas partios, à la

suite de notifications (jui no leur ont pas cic faites? Par con-

séquent, dans ce cas, rac([uéi'eui' aui-a valablement purgé les

privilèges et hypothèques nés du ciief de son auteur inmié-

diat. Quant aux créanciers des précédents propriétaires, il

n'aura purgé leurs droits que s'il les a liés à la procédure en

leur adressant les notifications dont nous parlerons (').

Enfin reniar([uons que les créanciers des précédents pro-

priétaires conservent la faculté de s'inscrire jusqu'à la trans-

cription du contrat par lequel celui, du chef du([uel ils ont

acquis un privilège ou une hypothèque, a transmis la pro-

priété de 1 immeuhle. Jusque-là, ils peuvent requérir inscrip-

tion même après la purge opérée par le dernier acquéreur.

Elle est sans influence sur leurs droits ('-).

2395. Dans la généralité de ses termes, l'art. 2181 em-

brasse tous les acquéreurs, les acquéreurs à titre gratuit aussi

bien que les acquéreurs à titre onéreux.

En ce qui concerne les donations entre vifs, aucune diffi-

culté Ji'est possible. D'une part, les donations entre vifs

d'immeubles sont des contrats translatifs de propriété. Elles

rentrent par conséquent dans la formule de l'art. 2181, qui

parle précisément de contrats translatifs de propriété. D autre

part, la transcription était requise par le code pour rendre

opposable aux tiers la translation de propriété résultant de

la donation. La transcription présentait donc alors pour les

donations entre vifs le même intérêt que sous la L. du 1 1 bru-

maire an VII. Elle était le préliminaire indispensable de la

purge.

En ce ([ui concerne les legs, l'application de la loi n'est

pas sans difficulté. Nous ne parlons bien entendu que des

legs particuliers, le légataire particulier ayant seul qualité

pour purger. L'art. 2181 ne soumet à la transcription que

(') Pont, II, 11. 1292 ; Aubry et Uau, III, § 204, note 1, p. 512 ; Colmel de San-

lerre, IX, n. 170 bis, IX; Dalmbert, n. 114. — Bordeaux, 16 mai 1859, J. G. Suppl.,

V» Priv. el hyp., n. 1310. — Cpr. Heq., 5 mai 1835, J. G., v l'i-iv. et hyp.,

n. 1742-3», S., 35. 1.241.

(') Aubry el Rau, III, § 294, note 1, p. 512 ; (;olmpl de Santerro, IX, n. 170 bis,

VIII.

Privil. et iivi\ — 2e éd., III, 40
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les contrats translatifs de propriété, et si les legs particuliers

peuvent être translatifs de propriété, ils ne sont pas des con-

trats. Le transfert de propriété qui en résulte n'est subor-

donné à aucune condition de publicité. Le code n'en exige

aucune, et la L. du 23 mars 1855 est étrangère aux disposi-

tions testamentaires. La transcription ne présente donc, dans

ce cas, aucun des intérêts que nous avons signalés et qui jus-

tifient l'art. 2181. Cependant, comme elle est une condition

essentielle de la purge, nous n'hésitons pas à reconnaître

au légataire particulier la faculté de l'opérer. Cette formalité

a pour but de porter le legs à la connaissance des tiers et

de les avertir de la procédure que le légataire a l'intention

d'engager (').

Il en est de même pour le légataire d'une part indivise clans

un immeuble héréditaire, })Our le ccsssionnaire de droits

successifs ou Tacquéreiir d'une part indivise dans un ou plu-

sieurs immeubles dépendant d'une succession ou d'une indi-

vision (-), pour l'héritier bénéficiaire lorsqu'il se porte adjudi-

cataire de l'immeuble indivis ou d'un immeuble héréditaire (').

Toutes ces personnes peuvent purger. Par conséquent elles

peuvent transcrire.

Il en est autrement pour l'héritier partiaire qui a reçu par

le partage ou qui a acquis par un jugement d'adjudication

un immeuble héréditaire, lorsque par l'effet de ces actes

l'indivision a cessé d'une façon absolue. Nous lui avons refusé

dans tous les cas la faculté de purger (*).

2396. Quel est l'acte dont la transcription doit être ainsi

opérée? L'art. 2I8I parle de contrats translatifs de propriété;

l'art. 2182, de titres translatifs de propriété et spécialement

d'une vente; l'art. 2183, de vente ou de donation. Il n'y a

donc pas de difficulté, si l'acquisition résulte d'une vente ou

(») Troplons, IV, n. 903 ; Pont, II, n. 1291 ; Marlou, IV, n. 1389 ; Laurent, XXXI,

n. 441 ; Labbé, Rev. crit., 1873-1874, Nom. série, III, p. 354 s. ; Dalmbert, n. 112.

— Civ. cass., 6 février 1889, D., 89. i; 299, S., 89. 1. 385. — Trib. civ. Seine,

14 février 1896 et sur pourvoi Hcq., 28 décembre 1897, D., 98. 1. 225.

(2)Dalmberl, p. 161, noie 1. — V. st/p>-a, III, n. 23X3.

(^) Supra, III, n. 2355.

('') V. supra, III, n. 2353. — Daimberl, n. 113. — Gpr. cep. lîauiIry-Lacanlinerie

cl Wahl, Succès., III, n. U30, et 2« édil., n. 3373.
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d iiiio donation, (^os actes juridicjuos sont dos contrats ; ils

ont été directement prévns par la loi; ils devront être trans-

crits.

S'il s'agit d'nn Ici^s particnlier, c'est le testament ([ni doit

être sonmis à la formalité; il est bien, dans le sens de l'art.

2182, un titre translatif de propriété. Si la loi ne s'est expli-

(juée en termes formels que sur les contrats, c'est qu'elle a

statué de eo qnod pJcrumque fit. Mais il faut généraliser sa

disposition et ra[)pli({uer à tous les cas où la purge est possi-

ble. C'est donc le titre d'acquisition, le titre translatif de pro-

priété qui doit être transcrit.

Ordinairement il est facile de le déterminer. Mais certaines

hypothèses soulèvent des difficultés assez sérieuses.

11 ne s'en présente pas, croyons-nous, pour l'héritier béné-

ficiaire qui se rend adjudicataire d un immeuble héréditaire.

C'est le jugement d'adjudication qui forme son nouveau titre.

C'est le jugement d'adjudication ([ui devra être transcrit.

De même le légataire d'une part indivise dans un immeu-
ble héréditaire qui se rend adjudicataire sur licitation de cet

inmieuble devra faire transcrire le jugement d'adjudication

ou l'acte de licitation. C'est là le titre qui lui attribue la pro-

priété de tout l'immeuble, et si, en vertu de l'art. 883, il est

simplement déclaratif, il a, à l'égard des créanciers des pro-

priétaires précédents, un caractère translatif qui justifie notre

solution (').

2397. La question est plus délicate, lorsipie le cessionnaire

de droits successifs, ou l'acquéreur d'une part indivise dans un
ou plusi(;urs immeubles dépendant d'une succession ou de

toute autre indivision devient, par l'effet d'un partage en nature

ou d'une licitation, propriétaire exclusif de l'un ou de plu-

sieurs de ces immeubles.

Dans ce cas il est certain qu'il devra faire transcrire l'acte

d acquisition de la part indivise.

Cela suffit-il? I/acquéreur n'a besoin de remplir aucune

(') Dalniberl, p. IGl, nolo 1 ; Tesloud, Rev. crU., 1890, Ao»y. scV., XIX, p. 263
;

Baudry-Lacaiilinerie ol Walil, Suce. 111, n. 4435 el 2» édit., n. 3377. — Civ.

cass., (3 février 1889, D., 89. 1. 299, S., 89. 1. 385. — R.e(i., 28 décembre 1897,

D., 98. 1. 225. — V. cep. en sens conlraire G. Demanle, JSole dans S., 89. 1. 385.
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autre formalité pour échapper h Faction des créanciers hypo-

thécaires des autres copropriétaires indivis. En effet, ceux-ci

sont censés, en vertu du principe de l'art. 883, n'avoir jamais

été propriétaires de l'immeuble attribué ou adjugé au ces-

sionnaire ou à l'acquéreur. Les hypothèques par eux consti-

tuées ou nées de leur chef sont donc anéanties par l'effet décla-

ratif du partage ou de la licitation.

Mais l'immeuble peut être grevé d'hypothèques du chef du
cédant ou du chef des précédents propriétaires. Elles survi-

vent au partage ou à la licitation. Pour les efi'acer, il faut

remplir les formalités de la purge. Que doit faire transcrire

le nouvel acquéreur ?

Il nous paraît indispensable de faire transcrire non seule-

ment l'acte de cession ou d'acquisition des droits indivis,

niais encore l'acte de pai'tage ou de licitation. 11 est véritable-

ment le titre qui transfère une part de la propriété au copai-

tageant ou à l'adjudicataire, et qui en fait pour cette fraction

l'ayant-cause des précédents propriétaires. C'est donc un titre

translatif de propriété, et la transcription en est indispensa-

ble, si l'on veut purger (').

2398. De cette règle de la loi faut-il conclure que la purge

ne peut être opérée par celui qui est devenu propriétaire en

l'absence de tout acte translatif de propriété, v. g. par pres-

cription? La question ne se présentera que bien rarement. La

prescription trentenaire, nécessaire alors pour l'acquisition

de la propriété, suffira ordinairement pour éteindre l'hypo-

thèque. Mais on peut supposer que la prescription de l'hypo-

thèque a été suspendue par l'état de minorité ou d'interdic-

tion du créancier. Il faut alors rechercher si le propriétaire

jjeut remplir les formalités de la purge.

Nous ne le croyons pas, parce que la transcription de l'acte

translatif de la propriété est le préliminaire indispensable de

la purge, et que cette condition ne peut être remplie. La loi,

du reste, a voulu, en organisant cette procédure, sauvegar-

der les droits de l'acquéreur ; il n'y avait pas de motifs pour

(') DalinLerl, n. 113 his. — Civ. rcj., 27 janvier 1857, D., 57. 1. 5, S., 57. 1. 6C5.

— Cpr. cep. Baiulry-Lacanlinerie cl Walil, Saccess., III, n. 4432 el 2"^ édit.

n. 3.375.
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jiccordor la mémo favriic à un [)ossesscur do mauvaise f()i(').

A plus forte raison roi'usci-ous-nous ce droit au simple

])Osscsseur de mauvaise foi, qui est in via iisucapiendi. 11

n'est pas propriétaire, et la pur^e est un moyen de consolider

la propriété par l'extinction des privilèges et hypothèques

({ui grèvent rimmeuble (-).

2399. La loi dit que le titre de l'acquéreur doit être trans-

crit eti ciilicr : ce qu'il faut entendre dans ce sens que la

trauscription doit consister en une copie littérale, et non en

un simple extrait. Mais il n'est pas toujours nécessaire que le

titre soit transcrit, c'est-à-dire copii' tout au long. Un même
acte peut contenir des dispositions complexes ; il suffira, en

pareil cas, de transcrire la partie de lacté qui constitue le

titre d'acquisition du nouveau propriétaire. Mais toutes les

stipulations qui s'y réfèrent devront être littéralement et

intégralement reproduites ; un simple extrait analytique ne

répondrait pas aux exigences de la loi. x\insi le légataire

particulier d'un immeuble, qui veut procéder à la purge des

hypothèques inscrites sur cet immeuble, ne sera obligé de

faire transcrire que la partie du testament relative à son legs, et

non les autres dispositions qui y sont étrangères. De même, si

le titre d'acquisition du nouveau propriétaire est une donation-

partage ou même un partage s'il s'agit d'un légataire parti-

culier d'une part indivise, il lui suffira de faire transcrire la

partie de l'acte de donation ou de partage contenant l'attri-

bution de l'immeuble qu'il s'agit de purger.

2400. Aux termes de l'art. 2181 al. 2 : « Cette transcrip-

» tion se fera sur un registre à ce destiné, et le conservateur

» sera tenu d'en donner reconnaissance au requérant ». Nous

verrons bientôt quelle est l'utilité du certificat de transcrip-

tion (3).

La loi n'impartit aucun délai h l'acquéreur, qui prend l'ini-

tiative de la purge, pour opérer la transcription de son titre.

Dans la pratique, il ne tardera guère à remplir cette forma-

(') Valelle, Considl. dans D., 73. 1. 199, note 1. — V. cep. en sens contraire,

Dalmbert, n. 115.

(,-) V. cep. en sens contraire Dalmbert, n. 115 bis.

(') Infra, III, n. 2412.
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lité, qui est nécessaire pour rendre son droit opposable aux

tiers, c'est-à-dire à ceux qui auraient acquis sur l'immeuble

des droits réels du chef du précédent propriétaire.

2401. jNous nous bornons à reproduire l'art. 2182, dont la

disposition n'offre guère d 'utilité, son premier alinéa étant

d'une évidence qui touche à la naïveté, et son second alinéa

ne contenant qu'une application toute simple de la règle

NEiMO PLUS JURIS AD ALIUM TRA>'SFERRE POTEST QUAM IPSE HABET !

(( La simple transcription des titres translatifs de propriété

» sur le registre du conservateur, ne purge pas les hypothèques

» et privilèges établis sur Vimmeuhle.

» Le vendeur ne transmet à Vacquéreur qiie la propriété et

» les droits quV avait lui-même sur la chose vendue: il les

» transmet sous raffectation des mêmes privilèges et hypothè-

» qiies dont il était cliargé » (').

2. Notificalicnis à faire aux créanciers inscrits.

2402. La purge des hypothèques inscrites consiste en

substance dans l'offre, faite par l'acquéreur aux créanciers

inscrits, d'une somme représentant plus ou moins exacte-

ment la valeur de l'immeuble, avec faculté pour chaque

créancier de refuser cette ofïre,s"il ne la trouve pas suffisante,

et de requérir la mise aux enchères de l'immeuble. Les noti-

fications dont nous allons parler ont pour but de porter la

proposition de l'acquéreur à la connaisance des créanciers,

et de leur fournir les renseignements nécessaires pour qu'ils

puissent opter en connaissance de cause entre ces deux par-

tis : acceptation des oti'res du tiers détenteur; refus de ces

offres, manifesté par une réquisition de mise aux enchères.

Aux termes de l'art. 2183 al. 1 :

« Si 'le ?iouveau propriétaire veut se garantir de Veffet des

» poursuites autorisées dans le chapitre VI du présent litre, il

» est tenu, soit avant les poursuites, soit dans le mois, au plus

» tard, à compter de la première sommation qui lui est faite,

(') Belgique, L. IG décembre 1851, art. 109. — Monaco, C. civ., ait. 2020, al. 1.

— Neuchâlel, C. civ., art. 1754. — Haïti, C. civ., art. 1949. — Cet article a été

abrogé dans la Hesse Rhénane par l'art. 41 de la L. du 10 mai 1893, Ann. de législ.

élr., XXIII, p. 191.
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^' (le noti/iei' aux cj'éanciers, aux doniiciles par eux élus dans

» leurs inscriptions... » (').

2403. Si le nouveau propriétaire prend l'initiative de la

puri^e, aucun délai fatal ne s'ini[)ose h lui pour les notifica-

tions dont il s'ai^K. 11 peut user de la l'acuité de [)urgcr (|uand

l)on lui sendjle. 11 n'est pas obligé de mettre au préalable

son auteur en demeure de faire radier les inscriptions (^).

Il wen est plus de même sil s'est laissé prévenir par les

poursuites des créanciers hypothécaires. Il doit alors, sous

peine de déchéance, faire les notihcations dans le mois au

plus tard, à compter de la première sommation qui lui est

faite

.

Il s'agit de la sommation de payer ou de délaisser, dont il

est question dans l'art. 2169, de celle qui doit précéder la

saisie de l'immeuble, et non, comme on se l'était figuré dans

les premiers temps ([ui ont suivi la promulgation du code

civil \^), d'une sommation <le purger. On ne conçoit pas une

sommation de purger, la purge étant toujours facultative pour

le tiers détenteur. Le ra[)prochement des art, 2169 et 2l83 le

prouve péremptoirement. La sommation, dont il est question

dans les deux textes, est évidemment une seule et même som-

mation (^). Il faut (]ue cette sommation soit régulière et réu-

nisse les conditions ci-dessus indiquées (').

L'art. 2183 décide (|ue cette notification doit ôtn; faite dans le

(I) Belgique, L. IG décembre 1801, arL. 110-111. — Italie, C. civ., art. 2041. —
Neuchâlel. C. civ., art. 1755. — Genève, L. 6 octobi'e 1886, Ann. de législ. étr.,

XVI, p. 545. - IlaUl. C. civ., art. 1950.

C^) Pont, II, n. l-jy(>; Aubry et Hau, III, § 294, p. 512 ; Andri^, n. 1205. - Limo-

ges, 18 décembre 18'iO, ./. G., v" VenLe, n. 1100, S , 41. 2. 1«5.

(3) Nimes, G juillet 1812 J. G., v" Iriv. H liyp., n. 1804-1», S., 13. 2. 259. —
Riom, 31 mai 1.^17. J. G., eod. v, n. 2074, S., 18. 2. 23s.

(*; Delviiicourt. 111, p. 366; Persil, II, surlart. 2169. n. 1; Diiranlon, XX,n. V39

et369;Troploiig, III, n. 793A/s. etlV,n. 916; Pont, II, n. 1149; Aubry etRau, UI,

§294, note 4, p. 512; Laurent, XXXI, n.417;Co!metde Santerre, I.K, n. Utbis, II;

Thézard, n.203; André, n 120.1 ; DaImbert, n. 118 bis. - Bruxelles, 6février 1823,

S., 24. 2. 175. — (Jaen, 9 août 1824, ./. G., v» Priv. et hijp., n. 20>0, S., 25. 2. 336.

— Orléans, 4 juillet 18.'8, J.G.. eod. v, n. 1741, S., 29. 2. 56. — Toulouse, 7 décem-

bre 1830, S , .31 2. 165. — Amiens, 10 mai 1837. J. G., eod. V, n. 1810 3-, S., 38.

2. 196. — Paris, 6 octobre 1842, ./. G., v" Vente piibl. d'imin., n. 411, S., 42. 2.

5.36. — Req., -5 novembre 1862, D., 63 1. 209, S., 63. 1. 149.

(=) Req., 25 novembre 186-^ D., 63. 1. 209, S., 63. 1. 149. — Supru, III, n. 2123s.
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7)iois; l'art. 2169 parle do Irenln jours. Nous avons déjà vu

que ces deux formules sont équivalentes (').

Fixant le point de départ de ce délai, la loi dit qu'il court

de la première sotnmation, parce qu'il peut en avoir été fait

plusieurs par des créanciers différents: la première profite à

tous, en ce sens qu'elle fait courir le délai pour tous (*).

Le calcul du délai est soumis aux règles de droit commun.
On n'y comprend pas le dies a quo, car il est de trente jours,

et les délais se calculent par jour et non par heure. Mais il

résulte et de l'art. 2169 etde l'art. 2183 que le trentièmejour

est le dernier jour utile pour purger. Le lendemain, les créan-

ciers peuvent procéder à la saisie (^). Si le dernier jour est

un jour férié, il semble bien résulter de la discussion de la

L. du 17 avril 1895 modifiant l'art. 1033 Pr. civ. que le délai

est prorogé au lendemain.

Après l'expiration du délai dont nous venons de parler,

l'acquéreur est définitivement déchu de la faculté de purger,

à moins cependant que la sommation ne soit tombée en

péremption (*).

2404. Les notifications doivent être adressées à tous les

créanciers inscrits avant la transcription, et portés sur l'état

délivré par le conservateur après l'accomplissement de cette

formalité ('). Cette règle est absolue. L'acquéreur n'est pas

(') ^upru, III, n. 2128. — Baltur, II, ii. 104; Troplong, III, n. 732; Pont, II,

n. 1298 ; Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 3, p. 512 ; Laurent, XXXI. n. 417
;

Colmet de iSanterre, IX, n. 172 bis, II ; Thézard, n. 203 ; André, n. 1206 ;

iJalmberl, n. 118 1er.

(5) Delvincourl, III, p. 366 ; Grenier, II, n. 342 ; Troplong, III, n. 795 bis ; Pont,

II, n. 1154 el 1299; Aubry elRau, III, §294, texte et nole5, p. 5l3; Laurent, XXXI,

n. 417; Colmet de Santerre, IX, n. 172 bis, III; André, n. 1206; Dalmbert, n. 118

1er. — Supra, III, n. 2139. — Riom, 31 mai 1817, ./. G., v» Priv. et hyp., n. 2074-

1", S., 18. 2. 238. — Civ. cass., 29 novembre 18i0 (par défaut). S., 21 1. 151 ; et

sur opposition, Civ. cass., 30 juillet 1822, /. G., ibid., S., 22. 1. 350. — Limoges,

14 juillet 1847, S., 47. 2. 625. — Caen, l*'' décembre 1849, D., 52.2. 73.

C) Grenier, II, n. 541 ; Delvincourt, III, p. 366; Dalmbert, n. 118 ter. — Cpr.

Aubry et Rau, 1, § 49, p. 165 etSeédit. par Rau, Falcimaigne et Gault, p. 243; Lau-

rent, XXXI, n. 261. — Req., 4 décembre 1865, D., 66. 1. 106. S., 66. 1. 22. — V.

cep. en sens contraire Battur, III, n. 544; Troplong, III, n. 793; Pont, II, n. 1153

dm. n. 1298.

(*) Japon, G. civ.. Livre des garanties des créances, art. 260 al. 2 et 3.

C") Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 112.
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juge do la validité ou de refficncité des iuscriptions portées

sur l'état qui lui est délivré. A l'inverse, le vendeui' ne peut

pas faire déclarer non privilégiés les frais des notifications

adressées à des créanciers j>ortés sur cet état, sous prétexte

que leur inscription serait inefficace ou inopérante (').

Par consé(pient, le tiers détenteur n'est pas tenu de notifier

son contrat aux créanciers inscrits postérieurement, et ceux-ci

n'ont aucun droit de suit(\ il en est de même de ceux qui ont

été omis par le conservateur sur son état {-). Otte règle s'ap-

plique môme au vendeur et au copartageant régulièrement

inscrits dans les quarante-cinq jours de l'acte de vente ou de

l'acte de partage, conformément à l'art. 6 al 2, L. 23 mars

1855 ('). C'est la solution que consacrait l'art. 835 Pr. civ. à

l'époque où les hypothèques constituées par l'aliénateur pou-

vaient être valablement inscrites, non seulement jus([u'à la

transcription, mais encore pendant la quinzaine suivante.

Elle doit être suivie sous l'empire de la L. de 1855. Autre-

ment, il pourrait se faire que le délai de trente jours de Tart.

2183 fût expiré avant que les quarante-cinq jours de la L. de

1855 ne fussent acconq:>lis. Alors le tiers détenteur ne pour-

rait pas purger, puis({u'il serait dans l'impossibilité de rem-

[)lir la formalité légale avant l'expiration du délai k lui imparti

à cet effet.

Cependant comme, ainsi que nous le verrons, ces notifica-

tions doivent être faites aux domiciles élus par les créanciers

dans leurs inscriptions, le tiers détenteur n'est tenu de les

adresser qu'aux créanciers qui se sont conformés à la loi (*).

Ces notifications doivent être adressées à chacun des créan-

ciers individuellement. Peu importe qu'il s'agisse d'une

créance commune ou solidaire, que le droit des créanciers

soit constaté par un même titre, garanti par une même hypo-

(') Trib. civ. Tarbes, 28 mai 1895, Gnz. des Trib., 5 sept. 1895. — Cpr. Req.,

19 mars 1N84. D., 85. 1. 211.

(^) Tarrible, Rép. de Merlin, v" Transcr., § 4, n. 2; Troploiig, IV, n. 919 et 920;

Aubry et l^au, III, § 294, noie 8, p. 513.

(') Pont, II, n. 1303; Aubry et Rau, loc. cil.; Daimberl, p. 17G. note 1, et p. 178,

noie 4; l-aurenl, XXXI, n. 459. — V. cep. Troplong, Transcr., n. 281.

(*) Pont, II, n. 1303; Aubry et Rau, III, § 294, p. 513; Laurent, XXXI, n. 459

Dalmbert, p. 178, note 4.

L
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thèque, que cette hypothèque ait été conservée par une seule

inscription, qu'un niénie domicile ait été élu pour tous et

qu'une seule sommation ait été faite en leur nom collectif.

Le droit de surenchère est un droit individuel, il faut que

chacun soit mis en demeure de l'exercer (').

Ces notifications doivent être faites aux domiciles élus par

les créanciers clans leurs inscriptions (^). l^appelons que,

d'après la cour de cassation, l'indication du domicile réel,

s'il est situé dans l'arrondissement du bureau des hypothè-

ques, équivaut à une élection de domicile au lieu du domicile

réel et en produit les effets ('). 11 est d'ailleurs loisible au

nouveau propriétaire de faire les notifications aux domiciles

réels des créanciers; car c'est dans son intérêt exclusif que

la loi autorise la notification aux domiciles élus, et il est libre

de renoncer à cette faveur (').

2405. Les conséquences du défaut de notifications varient

suivant qu'il est ou non imputable au tiers détenteur. Dans le

premier cas, si le tiers détenteur n'a pas adressé les notifica-

tions requises à un créancier porté sur l'état du conservateur

et ayant fait une élection de domicile, la purge n'est pas

infectée d'un vice absolu. Elle produit tous ses effets à l'égard

des créanciers qui ont reçu les notifications ('), elle n'en pro-

duit aucun à l'égard de celui cpii ne les a pas reçues (®). Ce

dernier a seul le droit de se prévaloir de cette irrégularité. Il

peut exercer son action hypothécaire sous la forme du droit

de suite, il peut l'exercer sous la forme du droit de préfé-

(') Ponl, II, n. 1301; Aubry el Rati, III, § 294, p. 514; Laurent, XXXI, n. 457;

Thézard, n. 2U3; Dalmberl, n. 119. — Bouryes, 9 jaiiv. 1857, D., 57. 2. 195, S.,

57. 2 tWi.

(2) Belgique, L. 16 fiée. 1851, art. 110. — Italie, C. civ., art. 204i.

(3) Ch. réuu. rej., Ujaiiv. 1863 D., 63. 1. 101, S., 63. 1. 73 — Supra, II, n. 1640.

(*) Persil, II, sur l'art <il83, a 3; Grenier, II, n. 439; Martou, IV, n 1404; Aubry

el Rau, m, § 29i, texte et note 13. p. 514; Dalmbert, n. 119 ler; André, n. 1207.

— Req., 26 nov. 1884, D., 85. 1. 115, S., 86. 1. 63.

(^) Grenier, II. n 440; Duraiiton, X.X, n. 375; Pont, II, n. 1302: Aubry elRau,

111, § 294, p. 514; Dalmbert, n. 119 bis; André, n. 1207. — Req , 22 juill. 1812,

/. G., V» Prlv. et hyp., n. 2087. — Req., 28 mai 1817, S., 18. 1. 297. — Toulouse,

29 juin 1836, J. G., eod. v", n 2075-2o, S., 37. 2. 27. — Civ. rej.. 25 avril 1888, D.,

89. 1. 102, y., 89. 1. 49. — Trib. civ. Seine, 15 mai 1893, D., 93. 2. 553.

(6) Grenier, 11, n. 440; Pont, II, n. 1302; Troplong', IV, n. 920; Aubry et Rau,

m, § 294, p. 514; Laurent, XXXI, n. 461 ; André, n. 1207; Thiry, IV, n. 575.
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rcnco on deinaïulant h ètro coIIocjir' sur lo prix tant qu'il n'est

pas distribué, on atta({uant par la tiorcc ()p[)()siti()n lo juge-

mont ou l'aiTÔt (|ui honiologuo l'ordi-o, si le prix n'est pas

enoorc payé ('). Il ne suffirait pas, poni' couvi-ir cette ii-régu-

larité, de le convoquei* à la tentative d'ordi'e amiable ou de le

sommer de produire k l'ordre judiciaire. S'il n'a pas comparu

et renoncé j)ar sa comparution à demander la nullité de la

procédure, il conserve l'intégralité de ses droits (-).

Dans le cas, au contraire, où lo défaut de notification n'est

pas imputable au tiers détenteur, où il est par exemple la

conséquence d'une omission commise par le conservateur sur

l'état par lui délivré, l'immeuble est ati'ranchi de cotte charge

conformément à l'art. 2198, sauf le droit pour ce créancier

de réclamer une collocation par préférence sur le prix, jus-

qu'au règlement de l'ordre, et une action en responsabilité

contre le conservateur (').

2406. Les notifications doivent, à p(;ine do nullité, être faites

par un huissier commis sur simple re([uête par le président

du tribunal de l'arrondissement où elles ont lieu, et contci-

nir constitution d'avoué près le tribunal où la surenchère et

l'ordre seront portés (art. 832 al. 1, et 838 al. 2 Pr. civ.).

2407. L'art. 2183 nous indique, dans sa deuxième partie,

les diverses énonciationsque doivent contenir les notifications.

Elles ont pour but d'éclairer les créanciers et de leui- permet-

tre d'apprécier s'ils ont intérêt à surenchérii', ou s'il est pré-

férable pour eux d'accepter les offres qui leur sont faites.

Lo nouveau propriétaire doit notifier à chaque créancier :

« Extrait de so/i ti./re, contenant seulement la date et la

» qualité de Vacle, le nom et la désignation précise du ven-

» deirr ou du donateur, la nature et la situation de la chose

» vendue ou donnée ; et, s'il s'agit d'un corps de biens, la déno-

» min.ation générale seulement du domaine et des arrondisse-

» ments dans lesquels il est situé, le prix et les charges faisant

(') Pont, 11, n. 1302; Aubry et P.aii, III, § 294, p. 514 ; Laurent, XXXI, n. 4()l
;

Dalmbert, n. iiy bis; de Loynes, Nule dans D., 1)3. 2. 569. — Civ. rej., 25 avril

1888, D., 89. 1. 102, S., 89. 1. 49. — Paris, 9 juillet 1892, D., 93. 2. 569.

('•') Paris, 9 juillet 1892 précité et la note de M. de Loynes.

(^) V. des applications de ce principe dans Civ. rej., 25 avril 1888, D., 89. I.

102, S., 89. 1. 49. - Douai, 8 mai 1891, D., 92. 2. 541.
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» partie du prix de la vente, ou Vêimluation de la chose, si

» elle a été donnée » (').

La loi se contente de la notification d'un extrait du titre. Le

législateur a probablement voulu diminuer' les frais en n'exi-

geant pas une copie littérale.

Entre autres énonciations, l'extrait doit contenir, dit la loi,

le prix et les charges faisant partie du prix de la vente. Sous

cette dernière dénomination il faut comprendre toutes les

prestations que le nouveau propriétaire est tenu d'acquitter,

en vertu de son titre, en sus de son pi'ix, et ([ui doivent profi-

ter directement ou indirectement au vendeur, en un mot

tous les sacrifices que l'acquisition impose à l'acquéreur dans

l'intérêt de l'aliénateur (-). Tels sont les frais que l'acheteur

s'engage à payer et qui, en vertu des principes généraux,

devraient être à la charge du vendeur, v. g., les frais de

purge, les contributions déjà échues à l'époque de son entrée

on jouissance (*), les sommes payées à titre de pot-de-vin,

les sommes ou rentes qu'il se chargerait d'acquitter envers

des tiers pour le compte du vendeur, les sommes qu'il s'engage

à rembourser pour frais de culture et de semences ('*) ou pour

engrais [^).

(*) Belgique, L. 16 décembre 1851, art. 110. — Italie, C. civ., arl. 2043. —Japon,

C. civ., Livre des garanties des ci'éances, art. 262.

(2) Merlin, Rép., v» Surenchère, u. III^; Grenier, II, n. 452; Troplong, IV,

n. 935, 936; Persil, Comm. L. du 2 juin IS41, n. 437 ; Aubry et Rau, III, § 294,

p. 515 ; Laurent, XXXI, n. 449; Dalmbert, n. 121 ; Bioche, Uict. deproc, v Su-

renchère, n. 30 ; Pont, II, n. 1363; Massé et Vergé sur Zachariœ, V, § 832, note 10,

p. 260; Colmet de Santerre, IX, n. 174 bis, VIII; Garsonnet, VII, § 1403, note 10,

p. 18. — Civ. cass., 15 mai 1811, J. G., \° Surenchère, n. 193-1», S., 11. 1. 257, —
Civ. cass., 25 novembre 1811, ./. G., eod. v», n. 191-1°, S., 12. 1. 85. — Civ. cass.,

2 novembre 1813, J. G., eod. v», n. 207, S., 14. 1. U. — Civ. cass., 3 avril 1815, /.

G., eod. V'% n. 193-3», S., 15. 1. 326. — Riom, 29 mars 1816, J. G., eod. v»,

n. 193-30, S., 17. 2. 356. — Nancy, 18 mai 1827, J. G., eod. v», n. 193-2», S., 27. 2.

231. — Bordeaux, 4 mai 1833, ./. G., eod. v», n. 19l-l«, S., 33. 2. 507. — Pau,

28 juin 1833, ,/. G., eod. v, n. 194, S., 33. 2. 644. — Riom, 20 mai 1841, J. G.,

eod. V, n. 191-4°. — Req., 13 mai 1872, J. G. Suppl., v» Surenchère, n. 159, S.,

72. 1. 244.

(*) Persil, Comm. L. 2 juin 1841, n. 438 ; Troplong, IV, n. 936 ; Aubry et Rau,

III, § 294, p. 515 ; Dalmbert, n. 121 ; Colmet de Santerre, IX, n. 172 bis, IV ; Thé-

zard, n. 203. — Bourges, \" août 1829, S., 30. 2. 202.

(^) Req., 13 mai 1872, /. G. Suppl., v» Surenchère, n. 159, S., 72. 1. 244.

(5) Civ. rej., 14 novembre 1894, D., 96. 1. 513 et la note de M. de Loynes, S.,

96, 1. 137.

i

I!
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On no saui'ail, au coiiti'aire, considérer coinme des cliar^es

faisant partie du i)rix, les obligations qui, d'après la nature

du contrat ou en vertu des |)rin('ipes, incondjentà l'acheteur.

Telle serait Tobligatiou d'acipiitter les frais de la vente ('),

les intérêts du prix ({ui sont la repi-ésentation de la jouissance

de la chose (-), les primes d'assurance à partir de son entrée

eu jouissance (^). On ne doit pas non plus considérer comme
faisant partie du prix, les fermages que le vendeur aurait

per<,'iis par anticipation ('*), on ne doit pas davantage voir des

charges faisant partie du prix dans l'obligation pour l'ache-

teur d'entretenir les baux encours, ainsi ([ue l'établissement

de servitudes au cas de lotissement (').

2408. Quelquefois l'acheteur achète contrat en mains.

Dans ce cas et par dérogation à l'art. 1593, les frais de la

vente sont à la charge du vendeur. Ils sont alors confondus

avec le prix de la chose et compris dans la somme poi'tée au

contrat. 11 y a lieu dans les notifications d'indiquer cette sti-

pulation particulière et dans les olfres qui sont faites de fixer

ou d'évaluer le chiffre de ces frais et d'en opérer la déduc-

tion [''). De cette manière, l'acheteur, qui serait tenu de les

acquitter à raison de l'insolvabilité du vendeur, aurait le

droit de les retenir dans l'ordre ouvert pour la distribution

du prix ().

2409. Si l'acheteur est tenu de charges qui font partie du

[') Req., 26 février J822, ,/. G., v» Sureuc/icn-, ii. 11)5-1°, S., 23. 1. 305.

(?) Persil, Comiii. L. du -2 juin U',1, ii. 439; Pont, II, n. 1319; Aubry el Rau,

III, § 294, texte et noie 21, p. 516; Colmet de Sanlerre, IX, n. 172 bis, IV; Dalm-

berl, n. 121, V. aussi n. 148. — Rouen, 17 nov. 1838, ./. G., \° Surenchère,

n. 1981«, S., 39. 2. 19.

(5) Aubry el Rau, III, § 294, p. 516; Daiinbert, n. 121. — Angers, 16 avril 1834,

J. G., v» Surenchère, n. 203, S., 34. 2. 387. - Civ. rej., 14 nov. 1894, D., 96. 1.

513, S., 96. 1. 137.

(*) Riom, 22 aoùl 1842, J. G., V Surenchère, n. 200, S., 42. 2. 458.

(S) Civ. rej , 14 nov. 1894, D., 96. 1. 513, S., 96. 1. 137.

(•} De Loynes, Note dans D., 93. 2. 473. — Civ. rej., 14 nov. 1894, D., 96. 1. 5i:î,

S., 96. 1. 137. — Cpr. Tissier, Note dans S., 96. 1. 137.

t,'j Ollivier el Mourlon, n. 553 ; Dalinberl, p. 183, noie 6 el Noie dans S., 95. 2.

201 ; de Loynes, Noies dans D., 93. 2. 473 el 96. 1. 513; Tissier, Note dans S., 96.

1. 137. — Civ. rej., 14 nov. 1894, D., 96. 1. 513, S., 96. 1. 137. — V. cep. en sens

conlraire Paris, 24 avril 1816, J. G., v» Venle, n. 1104, S., 17. 2. 73. — Grenoble,

20 janv. 189i, D., 9i. 2. 473, S , 95. 2. 201.
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prix et d'autres charges qui n'en font pas partie, il n'est pas

obligé d'en faire la distinction dans les notifications; il lui

suffit d'indiquer les unes et les autres (').

2410. Lors([ue le titre d'acquisition consiste dans une dona-

tion, les notifications doivent contenir Tév'aluation de la chose.

Cette disposition doit être généralisée et appliquée à tous

les cas dans lesquels le titre du nouveau propriétaire ne

comporte pas l'expression d'un prix : ce qui arrive notam-

ment lorsque l'imnieuJjle a été acquis à titre d'échange.

Dans ces diverses hypothèses, l'acheteur fera telle évalua-

tion que bon lui sendile. Le droit des créanciers hypothécaires

est suffisaninient sauvegardé parla faculté de surenchérir.

Il nous semblerait naturel d'exiger une évaluation, lors-

([ue le prix de la vente consiste tout entier en une rente via-

gère (-), ou en prestations en nature (^).

2411. C'est une question controversée que celle de savoir

si le tiers détenteur est obligé d'évaluer dans la notification

les charges qui, faisant partie du prix, sont d'une valeur indé-

terminée, comme une rente viagère ou des prestations en

nature (^).

La jurisprudence semble s'être prononcée en faveur de la

négative (^), et deux motifs peuvent être invoqués en faveur

de cette solution. En premier lieu, la loi garde le silence sur

ce point, et ou ne peut pas imposer au tiers détenteur une

obligation (pie la loi n'a pas édictée. En second lieu, l'hypo-

thèque ne peut pas conférer aux créanciers le droit d'exiger

du tiers détenteur des prestations différentes de celles qui

résultent de la convention, un capital à la place d'une rente

(') Aubry et Ran, III, § 294, p. 515; Dalmberl, n. 121.— Civ. cass., 2 nov. 1813,

J. G., V" S lire tichère, n. 207, S., 14. 1. 11.

(2) Persil, II, sur l'arl. 2183, n. 9 et sur l'art. 218i, n. 4; Tliézard, n. 203. — V.

cep. en sens conlraire Dalmbert, n. 121 bis.

(') Dalmbert, loc. cit.

(*) Belgique, L. 16 décembre 1851, art. 110-1".

(5) Pont, II, n. 1312; Dalmbert, n. 121 6/s (Cet auleur avait enseigné l'opinion

contraire dans salr" édil.); Tissier, Noie dans S., Oti, 1. 137. — Civ. cass., 3 avril

18.5, J. G., Y» Surenchère, n. 191-3», S., 15. 1. 207. — Aix, 2 février 1821, /. G.,

eod. v», n. 205, S, 23. 2. 9. — Req., 11 mars 1829, ./. G., ibid.. S., 29. 1. 89. —
Grenoble, 19 mai 1852, D.,54. 2. 151, S., 52. 2. (554. — Civ. rej., 14 novembre

1834, D., 96. 1. 513, S., 96. 1. 137. — Cpr. Orléans, 8 janvier 1847, ?., 47. 2. 254.
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viagère, une sonuue d'argent à la place de prestations en

nature.

La majorité dos autours (') se [)rononce on sons contr'aire

et exige celte évaluation, à peine de nullité de la notification.

11 est vrai, que l'art. 2183 n'impose pas en termes exprès

cette obligation à l'acquéreur. Mais no résulte-t-elle pas de

l'art. 218 i, qui veut que l'acquéreur se déclare prêt à acquit-

ter inmiédiatoment les charges liy[)othécaircs juscju'à concur-

rence de son [)rix? Sous cette dénomination la loi comprend

évidemment non seulement le j)rix [)rincipal, mais encore les

charges qui en sont l'accessoire et (jui en font partie, suivant

les termes de l'art. 2183. Il est nécessaire que les créanciers

connaissent la somme totale qui leur est oiFerte, pour pouvoir

apprécier en connaissance de cause s'ils ont ou non intérêt à

surenchérir. Il est nécessaire do connaître cette somme totale

pour déterminer le (piantum do la surenchère. Il n'est pas

exact de dire, comme on le fait dans l'opinion contraire, que

les créanciers hypothécaires ne peuvent pas transformer les

obligations du tiers détenteur. Les créanciers hypothécaires

ont droit au prix de l'immeuble; l'aliénation, qu'il plaît au

débiteur d'en consentir, ne peut évidemment pas porter

atteinte à ce droit. Dès lors, les créanciers hypothécaires doi-

vent obtenir par la purge ce que leur [)rocurerait l'expropria-

tion. Or, par ce moyen, ils recevraient une somme d'argent

représentant toute la valeur de l'immeuble. Il faut donc que

l'offre ait pour objet une somme d'argent représentant non

seulement le capital, mais encore les charges ([ui font partie

du prix.

2412. La notification doit contenir :
2" un « Extrait de la

» transcription de l'acte de vente » (-).

H) Delvincourl, III, p. 364; Persil, II, sur Fart. 2183, n.9 et sur l'arl. 2184, n. 4
;

Grenier, II, n. 4ô5; Troplong, IV, n. 925; Marlou, IV, n. 1396; Aubry el Rau,

III, § 294, texte el noie 24, p. 516 ; Laurent, XXXI, n. 448 el 449 ; Colinet de San-

terre, IX, n. 172 bis,\\i ; André, n. 1218; de Loynes, Noie dans D., 96. 1. 514

(note 3). — Paris, 5 février 1814, J. G., v» Surenchère, n. 206. — Cpr. Thézard,

n. 203 La queslion, suivant cel auteur, semble assez oiseuse, parce que le défaut

d'évaluation n'entraînerait pas la nullilé de la nolificalion.

(2) Belgique, L. 16 déc. 1851, arl. 110-2". — Italie, C. civ., art. 2043. — liesse

Rhénane, L. 10 mai 1893, arl. 41, Ann. de léf/isl. e'tr., XXIII, p. 191.
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Le législateur veut probablejuent parler du certificat de

transcription, dont il est question dans l'art. 2181 in fine.

En efïct, un extrait de la transcription ne pourrait être autre

chose qu'un extrait du titre, puisque la transcription est la

copie littérale du titre, et la notification de cet extrait ferait

ainsi double eni])loi avec celle de l'extrait du titre, dont la

loi vient de parler à l'instant même. Ce qui donne à cette

interpi'étation presque le caractère de la certitude, c'est que

la loi du 11 brumaire de l'an VU, à laquelle on a beaucoup

emprunté en cette matière, parle précisément d'un certificat

de transcription.

Par ce moyeu, le tiers détenteur justifiera de l'accomplis-

sement de la première des formalités requises pour la purge.

l>a loi ne parle que de la transcription de l'acte de vente
;

il faut corriger ce ({ue ce texte a de trop restreint, et exiger,

d'une manière générale, le certificat de transcription du titre

d'acquisition.

2413. l^]utin, l'art. 2184 ordonne la notification :
3° d' « Un

» tableau sur trois colonnes, dont la première contiendra la

» date des hypothèques et celle des inscriptions ; la seconde, le

» nom des créanciers ; la troisième, le montant des créances

» inscrites » (').

De cette manière, le créancier pourra connaître le rang

qui lui appartient, apprécier s'il lui est avantageux ou néces-

saire de requérir la mise aux enchères de limmeuble.

2414. L'art. 2184 ajoute :

« Ldcquérear ou le donataire déclarera, par le même acte,

» qu'il est prêt à acquitter, sur-le-champ, les dettes et charges

» hypothécaires. Jusqu'à concurrence seulement du prix, sans

» distinction des dettes e.rigibles ou non exigibles » (*).

Le code a abrogé sur ce point la disposition de l'art. 30 de

la loi du 11 brumaire an VII, qui laissait au tiers détenteur le

bénéfice des délais accordés au débiteur principal. (]ette règle

(') Belgique, L. IG décembre 1851, aii. 110-:!". — Italie, (". tvt'., art. 20i3.

—

•lapon, C. civ.. Livre des garanties des créances, art. 2G2-2".

(-) Bel{,nque, L. 16 décembre 1851, art. 113-114. — Italie, C. civ., art. 2044. —
Neuchàlel, C. civ., art. 1756. — Japon, C. civ., Livre des garanlies des créances,

art. 262-3". — Haïti, C. civ., art. 1951.



m lUiK i)i:s iiYiHcriiÈyiEs i.nsc.uitks 041

st'iublc plus conlornic aux piincipes. Le tiers détenteur doit

oilVir ce qu'il doit; or, il n'est tenu qu'en sa qualité de tiers

détenteur et l'airectation de l'ininieuble est soumise aux

mêmes modalités que l'oblii^alion du débiteur principal.

Le code inq)ose en quekiue sorte au tiers détenteur de

payer plus qu'il ne doit ou plus que ne doit l'immeuble, puis-

(ju'il devra acquitter actuellement ce qui n'est du qu'à terme.

(]ette disposition s'explicjue par le désir de bâter la liquida-

tion, [)ar suite la libération de rimmeuble, et par la volonté

de prévenir les embarras qu'aurait engendrés un ajourne-

ment.

Le tiers détenteur doit donc oli'rir, jusqu'à concurrence de

son prix ou de l'évaluation de l'immeuble, le paiement de

toutes les dettes qui grèvent l'immeuble, de celles qui sont

actuellement exigibles, de celles qui sont destinées à le deve-

nir, de celles dont le capital, comme celui des rentes perpé-

tuelles et des rentes viagères, ne doit pas normalement le

devenir.

Cette règle n'est pas cependant d'ordre public et le créan-

cier pourrait renoncer au droit de s'en prévaloir (').

2415. Cette offre doit être faite sans réserves, ni déduction.

La loi accorde à l'acquéreur la faculté de purger. Elle déter-

mine les conditions de son exercice. Les stipulations de l'acte

de vente, par lesquelles les parties dérogeraient à ces règles,

ne sont pas opposables aux créanciers hypothécaires. Ils n'ont

pas été parties à l'acte. Il ne peut pas leur nuire (art. 1165) (2).

C'est pourquoi l'offre n'aduiet ni délai (^), ni réserve (*),

l'j Heq., 2 mars 1885, D , S6. I. ll'J, S., 85. 1. 2.55. — Rapp. Bordeaux, 2 fév.

1892, D., 92. 2. 527.

C^) Pont, II, n. 1318; Aubry elUau,III, § 294, p. 578; Laurenl, XXXI, ii. 467; de

Loynes, Noie dans D., 94. 2. 473; Dalinberl, n. 124 /)is.

(') Aubry et Rau, 111, § 294, noie 30, p. 518; Laurent, XXXI, n. 467; Dalmbert,

de Loynes, locc. citf. — Liège, 18 avril 1806, J. G., \° Rentes const., n. 197-2o, S.,

6. 2. 200. — Bordeaux, 8 juill. 1814, J. G., v» Priv. et hyp., n. 2146-2o, S., 15. 2,

6 — Req., 28 mai 1817, ./. G., eod. v, n. 2151, S., 18. 1. 297. — Gpr. Gaen, 17 juin

1823, /. G., eod. v», n. 2152, y., 25. 2. 323. — Caen, 24 janv. 1827, J. G., eod. v»,

n. 2012-2-, S, 28. 2. 175.

(*) Pont, Aubry et Rau, Laurent, de Loynes, Uaimbert, locc. citt. — Toulouse,

17 juiil. 1844, D., 45. 2. 71, S., 45. 2. 182. — Grenoble, 27 mai 18G8, D , 69. 2.

465, i? , 69. 2. 21. — Ghambéry, 28 nov. 1870, D., 72. 2. 79, S., 71. 2. 63.

Privii.. f.t iivp. — 2" éd., ni. 41
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îii déduction ('). L'acquéreur, qui purge, renonce donc par

cela même au bénéfice du terme qui lui avait été accordé

pour le paiement du prix. Il est, pour le même motif, privé

du droit d'invoquer les stipulations particulières insérées

dans son contrat, lorsqu'elles sont en opposition avec les

règles spéciales édictées en matière de purge.

Ainsi l'acheteur n'aurait pas le droit de déduire du prix

qu'il offre, le montant des sommes pour lesquelles il peut être

créancier de son vendeur. En vain, il soutiendrait que sa

dette est éteinte par compensalion jusqu'à due concurrence,

et prétendrait n'être débiteur que de la différence. La com-

pensation n'a pas lieu au préjudice des droits acquis à des

tiers (art. 1298). Les créanciers hypothécaires ont un droit

acquis à l'intégraHté du [)rix de limmeuble afîecté à leur

garantie. La loi, en déterminant les conditions de la purge, le

reconnaît formellement. Elle impose h l'acheteur l'obligation

d'offrir non pas ce qu'il doit, mais \c prix moyennant lequel

il a acheté la chose. De même qu'il ne pourrait pas déduire

les sommes par lui versées entre les mains de son vendeur, de

même il ne peut pas se prévaloir de la compensation légale,

qui n'est qu'un paiement forcé (-). La compensation peut

bien éteindre pour le tout ou en partie l'action personnelle et

elle peut être opposée aux créanciers, même hypothécaires,

qui agiraient en paiement du prix en vertu de l'art. 1166,

comme exerçant les droits et actions de leur débiteur, mais

elle n'a aucune influence sur l'action hypothécaire que la

purge a pour but d'effacer.

Il importerait peu que l'acheteur fût un créancier chiro-

graphaire, ou qu'il fût un créancier hypothécaire inscrit sur

l'immeuble, soit qu'il eût stipulé une hypothèque, soit qu'il

eût été subrogé légalement ou conventionnellement à d'au-

tres créanciers hypothécaires par lui désintéressés. Dans tous

les cas, la situation est la même ; c'est la compensation qu'il

prétend invoquer. Cette cause d'extinction des créances est

(') Aubry et Rau, Dalnibert, de Loynes, locc. cilt. — Belgique, L. 16 déc. 1851,

arl. 113.

(') Colmel de Santerre, V, n. 250 bis, IV; Larombière, Oblig., V, sur l'arl. 1298,

n. 4. — Cpr. Laurent, XVIII, n. 442.
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sans iiillucncc sur les conditions de la purge ; rachctour doit

offrir non ce qu'il doit, mais son prix. Nous l'avons déjà dit.

Il importerait peu qu'une clause spéciale de l'acte de vente

autoi'isàt cette déduction. Cette convention ne peut produire

aucun odet contre les créanciers hypothécaires. Ceux-ci ont

un droit accjuis, auquel il ne peut pas être porté atteinte par

des conventions auxquelles ils sont demeurés étrangers. Cette

stipulation ne peut, en outre, modifier les règles de la loi sur

la purge et restreindre les obligations que le législateur

impose au tiers détenteur, les droits qu'il attribue aux créan-

ciers hypothécaires.

11 importerait peu que les créanciers, auxquels les clauses

du contrat ont été notifiées, aient gardé le silence et aient, en

ne surenchérissant pas, accepté les ofTres qui leur ont été

faites. C'est le prix intégral qui leur a été offert, c'est le prix

intégral qu'ils ont accepté. On ne peut pas raisonnablement

prétendre qu'ils ont renoncé à leurs droits et consenti à subir

les déductions autorisées par la convention. 11 faudrait une

manifestation certaine de leur volonté. Nul n'est présumé

renoncer à ses droits (').

2416. H n'est pas indispensable c[ue le tiers détenteur for-

mule son offre dans les termes mêmes employés par l'art.

2184 et se déclare prêt à acquitter mr-le-cJiamp les dettes et

charges hypothécaires jusqu'à concurrence du prix, etc. {^-). Il

suffit que l'acte renferme une manifestation certaine de sa

volonté de se conformer aux prescriptions de la loi (*).

(') Aubry el Rau, III, § 294, noie 32, p. 518; Dalinbert, p. 192 s., noie 4 ; de

Loynes, "Sole dans D., 94. 2. 473. — Liège, 8 mai 1811, /. G., v» Pviv. el liyp.,

n. 2172-20, Dev. et Car., Coll. noiiv., III. 2. 490. — Trib. civ. Seine, 16 mai 1893,

D., 93. 2. 553. — Grenoble, 20 janvier 1894, D., 94. 2. 473. — Civ. rej., 14 novem-

bre 1894, D., 9G. 1. 51.3, S., 96. 1. 153. — Gpr. en ce sens Civ. cass., 27 janvier

1885, D., 85. 1. 373, S., 86. 1. 109. — V. aussi ce que nous disons à propos du re-

nouvellement des inscriptions d'hypothèques appartenant à l'acquéreur de l'im-

meuble grevé, supra, III, n. 1785.

(-) Belgique, L. 16 décembre 1851, art. 113. — .Japon, C. civ., Livre des cjaran-

lies des créances, art. 263, 266.

(') Pont, II, n. 1317; Aubry et Hau, III, § 29i, p. 518; Laurent, XXXI, n. 469;

Dalmbert, n. 124 1er. — Turin, 22 mars 1811, J. G., \° l'riv. et hyp., a. 2110, S.,

11. 2. 371. — Req., 28 mai 1817, J. G., eod. vo, n. 2151, S., 18. 1. 297. — Cpr.

Caen, 17 juin 1823, ./. G., eod. v , n. 2152, S., 25. 2. 323.
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2417. Supposons que lo nouveau propriétaire ait commis

quelque irrégularité dans les notifications, en négligeant de

se conformer exactement aux prescriptions des art. 2183 et

2184
;
quelle en sera la conséquence ?

La loi ne s'explique pas sur ce point. Son silence ne per-

met guère d'attacher la nullité comme sanction à toute irré-

gularité, quelle qu'elle soi!; les nullités ne se suppléent pas.

D'un autre côté, il parait impossible d'admettre que les noti-

fications doivent toujours être considérées comme valables,

si informes qu'elles soient. La conclusion est qu'il faut appli-

quer ici la théorie des millités virtuelles. Le juge appréciera,

dans chaque hypothèse sur laquelle il sera appelé à statuer,

si l'irrégularité commise est assez grave pour que les notifi-

cations doivent être considérées comme ne remplissant pas

le but en vue duquel la loi les exige, et qui est d'éclairer

chaque créancier sur sa véritable situation hypothécaire. En
d'autres termes, il y aura nullité, lorsque l'irrégularité com-

mise sera de nature à induire le créancier, auquel la notifica-

tion est adressée, dans quelque erreur qui puisse lui être pré-

judiciable (').

Ainsi supposons une notification qui contient une erreur

dans l'indication du prix. Si l'erreur est en plus, la notifica-

tion ne sera pas nulle ; mais le créancier, auquel cette notifi-

cation a été adressée, pourra exiger, dans la mesure de son

intérêt, le paiement du prix indiqué et offert par l'acqué-

reur (-). Si, au contraire, l'erreur est en moins, Je juge devra

le plus souvent la considérer comme une cause de imllité; car

elle peut avoir pour résultatde forcer le créancier à s'engager

dans la voie périlleuse de la surenchère, à laquelle il aurait

(») Troplong, IV, n. 924 ; Pont, 11, n. 1322; Aubry el Rau. III, § 29i, p. 516 et

517; Laurent, XXXI, n. 452; Colmet de Sanlerre, IX, n. 172 bis, XVIII; Dalni-

bert, n. 123.

[^) Delvincourt, III, p. 364; Troplong, IV, n. 924; Diiranton, XX, n. 387; Aubry

et Rau, III, § 294, texte et note 27, p. 517; Laurent, XXXI, n. 453 et 475; Thézard,

n. 203; Dalmbert, n. 123. — Civ. cass., 3 avril 1815, J. G., v» Surenchère, n.

191-3°, S., 15. 1. 206. — Req., 21 mars 1820, J. G., v» Louage, n. 324-2°, S., 20. 1.

327. — Paris, 13 déc. 1834, J. G., v» Priv. et hyp., n. 2157-2o, S., 35. 2. 331. —
Paris, 27 nov. 1841, J. G., eod. v», n. 2116-2°, S., 42. 2.50.— Civ. rej., 4fév. 1857,

D., 57. 1. 83. — Paris, 8 déc. 1874, D., 76. 2. 219 et sur pourvoi Civ. rej., 9 avril

1878, D.,78. 1.372, S., 78. 1. 319.



PURfiK DES HYPOTHÈQUES INSCRITES 015

[)out-ctro pu so dispenser de recourir s'il eût connu la vérité (').

2418. Oe niènie, l'irrégularité des otl'res, qui ne renipli-

l'aicnt pas les conditions de la loi ou qui ne contiendraient

l)as une soumission suffîsauiment précise de payer le prix

aux créanciers hypothécaires dans l'ordre de leurs hypothè-

ques, entraînerait la nullité de la notification.

Ainsi, on a annulé l'ofTre qui était accompagnée de la ré-

serve d'exercer l'action quanti minovis, si l'immeuble n'avait

pas la contenance indiquée au contrat (^), ou s'il était cons-

taté qu'un domaine compris dans la vente n'était pas affermé

aux conditions indiquées au contrat (^).

2419. La nullité résultant de l'irrégularité commise dans

une notification ne peut être invoquée que par le créancier

nuquel cette notification a été adressée. C'est une nullité rela-

tive. Les autres créanciers, qui ont reçu des notifications régu-

lières, ne peuvent pas s'en prévaloir (*). Le vendeur ne peut

pas davantage invoquer cette nullité [').

Par conséquent, le jugement qui prononce la nullité de la

notification ne peut être opposé que par le créancier qui l'a

obtenu. Les ofï'rcs restent valables à l'égard des autres créan-

ciers qui n'ont pas demandé la nullité ; ils n'ont même pas

jjesoin d'attaquer le jugement par la tierce opposition parce

qu'il ne peut pas leur nuire (®).

D'ailleurs la procédure de la purge ne forme pas un tout

indivisible ; si l'acquéreur, qui est débiteur personnel de l'un

des créanciers hypothécaires, ne peut pas, en vertu de la loi,

(') Persil, II, sur l'art 2183, n. 8; Grenier, II, n. 439; Duranlon, XX, n. 387;

Aubry el Rau, III, §294, texte et note 26, p. 517; Dalmbert, n. 123; André, n. 1219.

— Turin, 2 nnars 1811, J. G., v» Priv..et liyp., n. 2110, S., 11. 2. 371. — V. cep.

en sens contraire Delvincourt, III, p. 364; Troplonj,'. IV, n. 924; Pont, II, n. 1331;

Thézard, n. 203. — Paris, 23 mars 1850, D., 50. 2. 166.

n Toulouse, 17 juin. 1844, D., 45. 2. 71, S., 45. 2. 182.

(') Chambéry, 28 nov. 1870, D., 72. 2. 78, S., 71. 2. 63.

[') Pont, H, n. 1323; Aubry et Rau, Ht, § 294, p. 522; Laurent, X.XXI, n. 454;

Colmet de Sanlerre, IX, n. 162 ôîs, XIX; Dalmbert, n. 123 6/s. — Toulouse, 29 juin

1836, J. G., v» Prtv. et hjp., n. 2075-2û, S., 37. 2. 27. — Trib. civ. Seine, 16 mai

1893, D., 93. 2. 553.

(«) Orléans, 14 juill. 1846, D., 46. 2. 142, S., 47. 2. 100. — Civ. rej., 9 nov. 1858,

D., 58. 1. 440, S., 59. 1. 49.

H Paris, 10 juill. 1895, D., 96. 2. 248.
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employer ce moyen pour affranchir son immeuble ('), rien

ne s'oppose à ce que l'extinction ne soit limitée, quant à ses

eli'ets, parce que les notifications et les oiï'res n'ont été faites

qu'à certaines personnes. En consé([uence,racquéreurne peut

pas opposer la nullité des notifications, prononcée au profit

d'un créancier, aux autres créanciers auxquelles ont été faites

des notifications régulières (^).

2420. Cette nullité, édictée au profit du créancier qui a le

droit de s'en prévaloir, peut se couvrir par une renonciation

expresse ou tacite. On applique les principes du droit

commun (^).

Le créancier ne pourra plus invoquer cette nullité, s'il a

poursuivi l'ordre sur le prix oiîert dans les notifications (').

Il en serait de même, s'il avait produit et demandé sa collo-

cation dans l'ordre amiable ou judiciaire sans protestation

ni réserves (^).

Mais nous ne croyons pas qu'une simple réquisition de

mise aux enchères emporte renonciation au droit de faire

valoir la nullité des notifications. En effet, les créanciers sont

obligés de surenchérir dans un délai assez bref
; en le faisant,

ils cherchent à éviter une déchéance ; on ne peut pas voir

dans leur conduite une manifestation de l'intention de renon-

cer à la nullité («).

2421. Nous avons supposé jusqu'ici avec la loi que l'alié-

nation avait pour obj(;t un seul immeuble. Mais, il peut se

faire que le tiers détenteur ait acquis pour un seul et même
prix des meubles et des immeubles, ou plusieurs immeubles,

(') Supra, 111, n. 2352.

n Trib. L-iv. Seine, 16 mai 1893, D., 93. 2. 553. — Paris, 10 juiiiel 1895, D., 96.

2. 248.

(3) Pont, II, n. 1324 ; Aubry et Rau, 111, § 294, p. 522 ; Laurent, XXXI, n. 455
;

Dalmberl, n. 123 bis.

() Toulouse, 29 juin 1836, J. G., v» Priv. et Injp., n. 2075-2o, S., 37. 2. 27.

{^) Giv. rej., 4 mai 1892, D., 94. 1. 84, S., 92. 1. 575.

(«) Troplong, IV, n. 925 bis ; Aubry et Rau, 111, § 294, p. 522 ; Laurent, XXXI,

n. 455; Dalmbert, n. 123 bis; Bioche, Dicl. de proc, v» Siirench re, n. 21. —
Bordeaux, 8 juillet 1814, J. G., v» Priv. et hyp., n. 2146-3', S., 15. 2. 6. — Bor-

deaux, 7 février 1851, Journ. des avoués, LXXVI, p. 457. — Chambéry, 28 nov.

1870, D., 72. 2. 78, S., 71. 2. 63. — Besançon, 16 mars 1877, D., 77. 2. 192, S.,

77. 2. 291.
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dont quelques-uns seulement étaient grevés d'hypothèques,

ou qui étaient grevés d'hypothè([ues diti'érentes. Comment le

tiers ac{[uéi'eur parviendra-t-il à les allVanchir? la loi devait

prévoir la diriieulté. Elle l'a résolue par l'ai't. 2192 ainsi

conçu :

« Dans le cas où le titre du nouveau propriétaire compren-

» drait des immeubles et des meuhles^ou plusieurs immeubles,

» les uns hypolhrquès, les autres non hijpotlii'quês., situés

» dans le même ou dans divers arrondissf'?nenls de bureaux,

» aliénés pour un seul et même prix, ou pour des prix dis-

» tincts et séparés, soumis ou non à la même exploitation, le

» prix de chaque immeublefrappé d'inscriptions particulières

» et séparées, sera déclaré dans la notifioation du nouveau

» propriétaire, par ventilation, s'il tj a lieu, du prix total ex-

» primé dans le titre » (').

Cet article reçoit application dans quatre cas:

1° Lorsque le titre d'acquisition comprend à Li fois des

meubles et des immeubles
;

2° Lorsqu'il comprend des immeubles dont les uns sont

hypothéqués, tandis que les autres ne le sont pas;

3° Lorsqu'il comprend des immeubles tous affectés d'hy-

pothèques, mais situés dans des arrondissements diffé-

rents
;

4° Lorsqu'il comprend plusieurs immeuhles, tous hypothé-

qués, même situés dans le même arrondissement, s'ils sont

frappés d'inscriptions particulières et distinctes au profit de

différents créanciers ou même au profit d'un seul créancier

pour sûreté d'une créance unique, mais en vertu d'actes de

constitution séparés (-).

Mais si la vente avait pour objet des immeuhles situés

dans le même arrondissement (^) et tous également grevés

(') Belgique, L. 16déc. 1851, arl. 122. — Italie, C. av., art. 20.i3. — Pays-Ras,

C. civ., arl. 1264. — Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 264. —
Haïti, C. civ., art. 1959.

(2) Aubry et Rau, III, § 294, p. 539; Marlou, IV, n. 1566 et 1567 bis; Laurent,

XXXI, n. 564; Daimbert, n. 135; Thézard, n. 212; André, n. 1212. — Cpr. Or-
léans, 21 déc. 1832, J. G., v» Priv. et hyp., n. 2132-2°, S., 33. 2. 545.

(3) 11 en serait en effet autrement si ces immeubles étaient situés en différents

arrondissements. — Lyon, 13 janv. 1836, J. G., eod. v", n. 2126-2», S., 36. 2. 333.



648 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

d'hypothèques générales, sans qu'aucun d'eux fût affecté

d'hypothèques spéciales ('), la ventilation du prix ne serait

pas nécessaire (-).

Il en serait de même si tous les immeubles vendus étaient

alfectés des mêmes hypothèques spéciales (^).

Il faut qu'il s'agisse d'immeui)les distincts quoique compris

dans une même aliénation. S'il avait été réuni à l'immeuble

hypothéqué une parcelle de chemin abandonné acquise par

le propriétaire riverain en vertu de son droit de préemption,

cette acquisition devrait être considérée comme une simple

amélioration; elle serait régie par l'art. 2133 (*) ; il n'y aurait

pas lieu à l'application de l'art. 2102, il ne serait pas néces-

saire de jU'océder à une fixation du prix par répartition entre

des immeubles qui ne sont pas distincts (").

Mais du moment où il s'agit d'immeubles vendus pour un
seul et même prix et affectés d'une hypothèque qui les atteint

tous et d'une hypothè([ue qui n'en frappe que quelques-uns la

ventilation est indispensable. Il importerait peu que l'hypo-

thèque limitée à quelques immeubles appartint à l'acqué-

reur
c^).

2422. La ventilation ordonnée par la loi opérera la répar-

tition ou la décomposition du prix entre les différents immeu-
bles hypothéqués compris dans l'acte d'acquisition.

La règle de la loi se Justifie par deux considérations, qui

se réunissent et se résument dans la volonté du législateur

de donner pleine sécurité aux créanciers hypothécaires. L'ac-

quéreur qui purge doit mettre les créanciers hypothécaires

eu demeure d'exercer leur action par la voie de la surenchère.

Or, ils ne peuvent surenchérir cpie sur le prix des immeubles

(') Caen, 17 juia 1823, J. G., v° Priv. et hyp., n. 2135-1", S., 25. 2. 323. — Paris,

17 août 1859, D., 60. 5. 310, S., 60. 2. 192. — Chambéry, 28 novembre 1870, D.,

72. 2. 78, S., 71. 2. 63. — Paris, 15 novembre 1888, J. G. SuppL, v Priv. et hyp.,

n. 1337.

(') Dalmbert, n. l.'^5. — Cpr. Pelil, Des surench., p. 4.ôO s.

(') Civ. rej., 14 novembre 1894, D., 96. 1. 513 et la Note de M. de Loynes, S.,

96. 1. 137.

(^J Supra, III, n. 1939 iv.

(») Req., 3 décembre 1895, D., 96. 1. 577 et la note.

(6) Nimes, 17 novembre 1894, D., 96. 2. 249, S., 96. 2. 305.
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alTectés à leur ^araiitio et situés dans le mémo arroiidisso-

meut ('). 11 faut donc quo ce prix soit détaillé dans les notifi-

cations. En outi'o, le législateur a voulu prévenir les contes-

tations, auxquelles aurait pu donner naissance la décompo-

sition du prix au moment de Touverture de l'ordre, et les

surprises qui auraient pu en être la consé([uence. (rest donc

également dans l'intérêt de tous les ci'éanciers ([u'aété édictée

la règle de l'art. 2192. Nous ne tarderons pas à en déduire

nue conséquence importante.

2423. La ventilation sera plus ou moins détaillée, suivant

les circonstances. Si le titre d'acquisition porte à la fois sur

des meubles et sur des immeubles, il suffira d'indi((uer d'une

façon distincte la part du prix aiierente aux immeubles. S'il

porte sur des immeubles hypotbéqnés et sur des immeubles

non hypothéqués, il faudra seulement préciser dans les noti-

fications la part du prix afférente aux immeubles hypothé-

qués. S'il comprend des immeubles hypothéqués situés dans

des arrondissements différents, il faudra indiquer la part du

prix afférente aux immeubles situés dans l'arrondissement où

se poursuit la purge. Enfin dans la dernière hypothèse, lors-

que l'aliénation embrasse des immeubles grevés d'hypothè-

ques générales et d'hypothèques particulières et séparées, la

notification devra indiquer la part du prix afférente à chacun

des immeubles grevés d'hypothèques particulières et sépa-

rées.

2424. La ventilation est faite par le tiers acquéreur. La loi

n'a pas déterminé les bases sur lesquelles aura lieu cette ven-

tilation. Lorsqu'après plusieurs adjudications partielles, plu-

sieurs immeubles sont réunis et adjugés en bloc, l'acquéreur

n'est tenu de prendre pour base de sa ventilation ni le prix

des adjudications partielles, ni les mises à prix partielles f).

La loi lui laisse toute liberté [^).

La ventilation peut être critiquée par les créanciers, qui

obtiendront ainsi leur paiement sans être obligés de recourir

à la voie plus onéreuse de la surenchère. Il a même été décidé

(') Pont, II, n. 1362; Marlou, IV, n. 1570; Aubry el Rau, III, § 294, p. 540.

{^j V. cep. en ce sens Trib. civ. Lesparre, 8 juin 1898, D., 99. 2. 1.

(') Glasson, Note dans D.,99. 2. 1.
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qu'ils avaient le droit de demander la nomination d'experts

chargés de procéder à cette opération (').

La ventilation peut aussi être critiquée par le vendeur qui,

en faisant élever la somme offerte à la valeur véritablement

représentative du bien, se libérera dans une mesure plus con-

sidércible de l'obligation personnelle dont il est tenu (^).

On conteste cependant le droit des créanciers; on fait

remarquer qu'ils n'ont pas à se plaindre si le prix offert est

supérieur à la valeur de l'immeuble, et que s'ils le trouvent

trop faible ils peuvent surenchérir; mais il leur importe de

ne pas être réduits à contracter les lourdes obligations qui

résultent de la surenchère, et c'est pour les soustraire à ce

danger que nous croyons préférable de les autoriser à criti-

quer la ventilation.

2425. Le défaut de ventilation entraine la nullité des noti-

fications. Car cette répartition du prix est indispensable pour

mettre les créanciers en demeure d'exercer l'action hypothé-

caire (3).

Cette nullité ne peut pas être invoquée par le vendeur. La

ventilation n'est qu'une des conditions des notifications, et il

est évident que ces formalités n'ont pas été prescrites dans

son intérêt
( ).

La nullité des notifications pour ce motif ne peut donc être

demandée que par les créanciers hypothécaires. Tous ont-ils

également le droit de l'opposer?

Si la ventilation n'avait été ordonnée que pour assurer

(') Agen, 15 juin 1885, liée. d'Açjen, 1885, p. 173.

{*) Tarrible, Rép. de Merlin, v" Transcr., § 6, n. 5; Troplong, IV, n. 973; Mar-

tou, IV, n. 1574 s.; Ponl, H. n. 1309; Aubry et Rau, 111, § 294, p. 540; Dalmberl,

n. 135 bis; André, n. 1214. — V. cep. en sens contraire Thézard, n. 213. — Cpr.

Giv. rej., 3 juiil. 1838, J. (i., v» Surenchère, n. 189, n., 38. 1. 895.

(') Delvincourt, III, p. 371 ; Grenier, il, n. 456; Troplong, IV, n. 974; Martou,

IV, n. 1580; Pont, II, n. 1310; Aubry et Rau, III, § 294 p. 540; Laurent, XXXI,
n. 558; Thézard, n. 211 : Dalmberl, n. 135 bis, et .Vo/e dans S., 96. 2. 305. — Civ.

cass., 19 juin I815, J. G., v Priv. et/iyp.. n. 2126-1», S., 15. 1. 214. — Caen,

17 juin 1823, J. G., eod. v", n. 2i:i2-l", S,., 25. 2. 323. - Douai, 18 mai 1836, /. G.,

eod. V», n. 2131, S., 37. 2. 32s. _ Paris, 17 août 1859, D., 60. 5. 310, S., 60. 2. 192.

— Nîmes, 17 nov. 1894, D , 96. 2. 249, S., 96. 2 305.

(*) Aubry et Rau, III. § 29i, p. 540; Dalmliert, p. 223, note 3. — Toulouse,

12 août 1857 (sous Civ. rej., 6 janv. 1860), D., 60. 1. 253, y., 60. 1. 337.

Il
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l'exercice de la faculté de isureiichérir, on pourrait soutenii*

que la nullité est sinipleiueut relative et ([ue ceux-là seule-

ment peuvent s'en prévaloir, dans Tintérèt des(piels la l'or-

nialité a été instituée. Ou eu conclurait que les créanciers à

hypothèque spéciale, qui ne peuvent faire porter leur suren-

chère que sur Timnieuble à eux particulièrenieut afïecté,

peuvent seuls se prévaloir de l'irrégularité commise; on refu-

serait, en consé(jueuce, ce droit aux créanciers uantis d'une

hypothèque générale, parce ([u'ils j)euveut surenchérir sur

l'ensemble des immeubles aliénés (').

Mais, nous l'avons déjà dit, la ventilation a été aussi ordon-

née dans le but de prévenir les contestations, auxquelles la

répartition du prix aurait pu donner naissance au moment de

l'ouverture de l'ordre. Nous en avons conclu qu'elle était

prescrite dans l'intérêt de tous les créanciers. Du même prin-

cipe, nous déduirons cette conséquence que la nullité des

notifications est une nullité absolue et que les créanciers à

hypothèques générales peuvent s'en prévaloir, de la même
manière que les créanciers à hypothèques spéciales (^).

Cette règle s'applique même dans le cas où il n'existerait

que deux créanciers dont l'un anr'ait hypothèque sur tous les

immeubles vendus et l'autre seulement sur quelques-uns de

ces immeubles et où ce dernier se trouverait être l'acquéreur.

Dans ce cas, la nullité résultant du défaut de ventilation pour-

rait être opposée par le créancier ayant hypothèque sur tous

les immeubles aliénés (^).

N" 2. Effets des notifications. Droits des créanciers.

2426. Les notifications, prescrites par les art. 2183 et

2184, ont pour but de mettre chaque créancier inscrit en

mesure, en même temps qu'en demeure, d'exercer en con-

(«) Marlou, IV, n. 1578; Daimbert, p. 223, noie 3. — lîourges, 1er avril 1837, /.

G., vo l'riv. et hyp., n. 2133.

(2) Aubry el Rau, III, §294, p. 540; Thézard, n. 211. — Lyon, 13 janv. 1836, /.

G., v Priv. el hyp., n. 2126-2», S., 36. 2. 333. — Paris, 30 avril 1853, D., 53. 5.

386. — Paris 17 août 1859, D., 60. 5. 310, S., 60. 2. 192. — Grenoble, 27 mai 1868,

D., 69. 1. 465, S., 69. 2. 21. — Chambéry, 28 nov. 1870, D., 72. 2. 78, S., 71. 2. 63.

— Paris, 15 nov. 1888, J. G. SiippL, \° Priv. el hyp., n. 1337.

(3) Ninnies, 17 nov. 1894, D., 96. 2. 249, S., 96. 2. 305.
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naissance de cause le droit d'option qui s'offre à lui, et dont

voici les deux termes : acceptation des offres du nouveau pro-

priétaire ; refus de ces offres manifesté par une réquisition de

mise aux enchères. Ces notifications contiennent, en effet, tous

les renseignements nécessaires pour éclairer chaque créan-

cier sur sa véritable situation, pour lui permettre de savoir

exactement s'il sera ou non payé sur la somme offerte.

Un délai de quarante jours, sauf prolongation à raison de

la distance, est accordé à chaque créancier pour prendre

parti. C'est le délai ordinaire des options (art. 795 al. 2 et

1457).

Avant d'ahorder l'étude de cette option, il nous paraît

nécessaire de déterminer tout d'abord les effets de l'offre.

2427. L'offre émanée du tiers détenteur est l'usage d'une

faculté légale exercée dans les conditions déterminées par la

loi; elle lie celui qui l'a faite et elle ne peut être rétractée

par la volonté unilatérale de son auteur.

Cette solution est cependant très sérieusement contestée (*).

On a soutenu que l'offre formait le premier terme d'un con-

trat auquel l'acceptation expresse ou tacite des créanciers

donnait seule la perfection. Ainsi envisagée, l'offre constitue-

rait, en réalité, une simple poUicitation. Le silence gardé par

la loi sur ce point démontre, dit-on, qu'il faut suivre les

règles du droit commun en matière de convention, d'après

lesquelles une personne ne peut pas être engagée par la

manifestation unilatérale de sa volonté. |

Le principe est certain. Mais il comporte des exceptions.

N'en trouvons-nous pas une en notre matière?

On cite, à titre d'exemple, l'acceptation des successions.

L'héritier est obligé par son acceptation, c'est-à-dire par une

manifestation unilatérale de sa volonté et il ne peut pas la

rétracter. L'acce[)tation est irrévocable.

Mais nous ne trouvons aucune analogie entre les deux

hypothèses. L'effet de l'acceptation en matière de succession

est indépendant de toute manifestation de volonté des créan-

(') Troplong, IV, n. 931 el 931 bis; Laurent, XXXI, n. 473. — Cpr. Civ. rej.

(motifs), 4 fév. 1857, D., 57. 1. 83, S., 58. 1. 394.
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ciers du défunt. I/cU'ot des notifications prescrites par les

art. 2183 et 2184 ne devient définitif ([ue par l'acceptation

expresse ou tacite des créanciers hypothécaires.

On invo([ue encore les règles relatives aux promesses uni-

latérales de vendre lorsqu'un délai a été accordé au futur

acheteur [)our déclarer ses intentions. Le pr'oinettant est lié,

sans que l'autre partie ait pris aucun engagement et il ne

peut pas rétracter sa promesse avant l'expiration du délai.

N'eu est-il pas de même dans notre hypothèse ?

L'analogie n'est cependant (ju'apparente. Pour que l'auteur

de la promesse de vente soit engagé, ne faut-il pas que la

promesse ait été acceptée sans que toutefois elle ait été sui-

vie de la promesse réciproque d'acheter ?

C'est, il nous sendjle, sur le terrain des principes généraux

({ue la question doit être posée et résolue. Or, il est certain

que celui qui fait une olTre peut s'engager à ne pas la retirer

avant une certaine époque ; il nous parait également certain

que, dans ce cas, il ne peut pas la rétracter avant l'expiration

du délai convenu, si elle est parvenue à la connaissance du

destinataire (').

Ce que la volonté des parties peut faire par la convention,

le législateur a certainement le droit de le faire par ses dis-

positions. Telle est précisément notre hypothèse. Les notifi-

cations ont été signifiées aux créanciers inscrits. Les offres

([u'elles contiennent sont parvenues à leur connaissance. La

loi leur accorde un délai de quarante jours pour étudier la

situation et prendre la détermination la plus conforme à leurs

intérêts. En usant de la faculté que lui ouvre la loi, le tiers

détenteur leur concède pour exercer leur faculté d'option le

délai déterminé par le législateur; en le leur accordant, il

consent à rester tenu jusqu'à son expiration. L'art. 2185

affirme clairement cette solution. Le droit de surenchérir est

la conséquence directe des notifications, et il peut être exercé

tant que le délai n'est pas expiré. La loi n'a pas réservé au

(') Touiller, VI, n. 30; Demolonibe. CunlralsA, n. 6b; Aubry el Hau, IV, § 343,

p. 292; Laurent, XV, n. 470; Valéry, Contr. par correspondance, n. 174; Dar-

quer. Des conl. par correspondance, p. 45. — Gpr. Baudry-Lacanlinerie el Harde,

I, n. 33. — V. cep. Laronibicre, Obliq., I, sur l'art. 1101. n. 14.
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tiers détenteur la faculté de se rétracter, autrement elle s'en

fût forniellenient exprimée comme elle l'a fait dansl'art. 1121

à propos des stipulations pour autrui. Rien n'était plus facile

que d'insérer cette réserve dans l'art. 2185. Le silence de la

loi sur ce point, cette circonstance que les créanciers ne peu-

vent pas refuser simplement l'otlre et sont obligés, s'ils ne

veulent pas l'accepter, de surenchérir, démontrent que les

notifications engendrent un droit, et que ce droit est à l'abri

des changements de volonté de celui qui l'a créé par ses

oifres.

C'est profondément juste; la solution contraire hérisserait

d'entraves la poursuite hypothécaire; elle retarderait l'exer-

cice du droit, alors que les créanciers, prévenus par les notifi-

cations, n'ont pu adresser niconmiandement, ni sommation de

payer ou de délaisser. Elle serait une cause de préjudice

pour les créanciers qui, sur la foi des notifications, ont pu

s'imposer des sacrifices pour remplir les conditions de la

surenchère et seraient privés du droit d'option par le retrait

inopiné des offres (').

Ainsi donc le tiers détenteur ne peut pas rétracter son

oifre par sa volonté unilatérale. 11 ne peut pas davantage se

soustraire indirectement aux conséquences de l'engagement

qu'il a pris. Ainsi l'acquéreur, subrog'é aux droits d'un pré-

cédent vendeur non payé, n'a pas le droit, en vertu de la

subrogation, de demander la résolution de la vente pour faire

tomber sa propre ac({uisition et échapper à l'obligation dont

il était tenu en vertu de ses offres {^).

2428. Si le tiers détenteur ne peut pas rétracter son offre,

il n'a pas davantage le droit de la modifier et de la restrein-

dre. Une modification serait en eft'et une rétractation par-

tielle.

(') Persil, II, sur l'art. 2184, n. 12; Duranlon, XX, n. 167; Grenier, II, n. 458;

Aubry et Bau, III, §294, texte et nole34, p. 518; Colniet de Sanlerre, IX, n. \T2/)is.

XVII; Thczard, n. 204; Dalinbert, n. 124 qualer ; André, n. 1221; Thiry, IV,

n. 575.

(2) Aubry et Rau, III, § 294, note 35, p. 519; Dalmbert, n. 124 qitaler. — Cpr.

Civ. rej,, 4 fév. 1857, D., 57. 1. 83, S., 58, 1. 394, rendu dans une espèce où loffrc

avait été acceptée. — V. cep. en sens contraire Poitiers, 13 mai 1846, S., 47. 2.

416.
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Toutefois il peut se i'n'wo ([uo code modification ait sa cause

dans un fait antérieui* à la vente, mais ([ui ne s'est révélé ([ue

de[)uis les nolifications. L'ac([néi'(Mir pourra-t-il (Icmaiuler la

réduction de son offre? La négative nous paraît certaine en

principe ; elle est la conséquence des règles ci-dessus posées.

On pourrait cependant peut-être y apporter une exception,

dans le cas où l'erreur commise par le tiers détenteur serait

excusable (').

Ainsi l'acheteur ne pourra pas faire réduire ses offres sous

prétexte qu'un déficit dans la contenance lui donne droit à

une réduction de son prix. 11 devait, avant de faire notifier

son contrat, vérifier la contenance de l'immeuble et, au be-

soin, faire juger le litige (*).

Cependant il semblerait équitable de l'autoriser à rectifier

une erreur de calcul qu'il aurait commise dans l'indication

du prix. 11 devrait alors recourir à une nouvelle notification,

qui ferait courir un nouveau délai pour la surenchère (^).

Enfin si, môme après l'acceptation expresse ou tacite de

l'offre, l'acquéreur subissait une éviction partielle, il aurait

le droit de demander, au moment de l'ordre, une réduction

de la somme mise en dis tril)u lion (*). Bien plus, si l'éviction

était postérieure à la clôture de l'ordre, à la délivrance et

même au paiement des bordereaux, il pourrait agir par la

condictio indebiti contre les créanciers derniers colloques

pour obtenir, jusqu'à concurrence de l'indemnité qui lui est

due, la restitution des sommes indûment payées (^).

2429. L'engagement que les offres notifiées font naître à

la charge du tiers déîenteur présente ceci de particulier qu'il

n'opère pas novation de l'obligation et n'enlève pas à celui

qui en est tenu sa qualité de tiers détenteur. Il est évident, en

effet, que l'intention de l'acquéreur n'est pas d'opérer une

{') Dalmberl, ii. 124 quhiquies.

('^) Auhry et Rau, III, § 294, p. 519; Dalmbert, n. 124 quinquies. — Paris,

13 déc. 1834, /. G., \° Priv. et hyp., n. 2157-2», S., 35. 2. 331. — Cpr. Giv. rej.,

4 nov. 1863, D., G3. 1. 471, S., 64. 1. 121. — V. cep. en sens conlraire Grenoble,

14 juin 1849, D., 51. 2. 152, S., 52. 2. 273.

(=) Aubry et Rau, III, § 294, p. 519.

{'] Grenoble, 25 mars 1863, D., 64. 5.307, S., 64. 2. 124.

(^) Aubry et Rau, III, § 294, p. 519 ; Dalmbert, n. 124 quinquies.
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semblable substitution. Il a seulement voulu affranchir son

immeuble et c'est dans cette unique pensée qu'il s'est con-

formé aux prescriptions de la loi.

En conséquence, il n'est obligé qu'en sa qualité de tiers

détenteur, dans la mesure des obligations que cette qualité

lui impose, dans la mesure des droits hypothécaires de cha-

cun. Il conserve donc la faculté de discuter les droits des

créanciers ('). Il peut notamment leur opposer la prescrip-

tion par dix à vingt ans, si elle était acquise dès avant les

notifications. On décide môme en général que celles-ci n'in-

terrompent pas la prescription (-),

2430. L'offre faite par le tiers acquéreur de payer son prix

ou l'évaluation de la chose aux créanciers hypothécaires le

rend-elle comptable des intérêts de ce prix envers ces der-

niers, qui y auraient un droit exclusif?

Peu de questions ont divisé plus profondément les auteurs

etla jurisprudence. Nous avons déjà signalé cette difficulté (^),

dont il nous faut maintenant aborder l'examen.

Les uns enseignent que le tiers détenteur est débiteur en-

vers les créanciers hypothécaires des intérêts courus, en vertu

de la convention ou de la loi, à partir du jour de l'aliénation,

alors même qu'il les aurait déjà payés au vendeur. Dans ce

système, les intérêts sont considérés comme l'accessoire du

prix; ils en sont le conqjlément, ils en font en quelque sorte

partie. Or le débiteur ne peut rien faire de nature à porter

atteinte aux droits que le créancier tient de la constitution de

l'hypothèque et qu'il a conservés par une inscription régu-

lièrement requise. Par conséquent, les paiements faits par

l'acquéreur entre les mains de son vendeur ne sont pas oppo-

sables aux créanciers hypothécaires, ils ne le sont ni pour le

capital, ni pour l'es intérêts qui en forment l'accessoire (*).

(') Aubry el Rau, m, g 29i, p. 520; Dalmbert, n. 131. — Toulouse, 30 janv.

1834, J. G., \° Surenchère, n. 215-1», S., 34. 2. 2il. — Bordeaux, 15 janv. 1835,

./. G., v-o Prescr. civ., n. 1126, S., 35. 2. 248. — Cpr. Civ. cass., 20 août 1862. D.,

62. 1. ?44, S.,62. 1.920.

(-) V. sur celle quesliou, supra, III, n. 230i.

{') Supra, III, n. 2200.

{') lleq., 21 Icv. 1826, J. G., v l'riu. et hyp., u. 2180-1». — Paris, 10 juin 1833,

J. G., eod. v", n. 2180-2", S., 33. 2. 451. — Cpr. Civ. cass., 3 nov, 1813, /. G., eod.
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Tout (Ml acceptant le pi'iiicipe de cette première opinion,

tout en admettant que les intérêts sont l'accessoire du prix

et doivent être attribués aux ci'éanciers hypothécaires à

l'exclusion des créanciers chirographaires, d'autres auteurs

enseignent que, si le prix n'a pas été payé, les intérêts appar-

tiennent exclusivement aux créanciers hypothécaires, pourvu

(ju'ils n'aient pas été ac({uittés entre les mains du vendeur (').

C'est en vertu d'une délégation implicitement contenue dans

la vente, c'est en vertu d'une subrogation conventionnelle ou

légale, que ces intérêts leur sont attribués. Si, au contraire,

le prix a été payé au vendeur, alors les intérêts ne peuvent

appartenir aux créanciers [hypothécaires qu'à partir soit de

l'exercice du droit hypothécaire, soit de l'accomplissement

des formalités de la purge, c'est-à-dire à partir de la som-

mation de payer ou de délaisser ou des notifications à fin de

purge.

2431. Laissons de côté pour le moment cette dernière

hypothèse, sur laquelle nous reviendrons en exposant dans

un instant les autres opinions, et ne discutons que le cas où,

le prix n'ayant pas été payé, les intérêts courent en vertu

dune stipulation expresse ou en vertu de la loi. Les deux

opinions que nous avons exposées admettent également qu'ils

appartiennent exclusivement aux créanciers hypothécaires

soit dune manière absolue et dans tous les cas, soit au moins

lorsqu'ils sont encore dus au vendeur.

Lune et l'autre doctrine ne nous paraissent pas devoir être

accueillies. En effet, il n'est pas exact de prétendre, comme
on le fait, que les intérêts sont une charge faisant partie du

prix. Le prix, c'est la somme que l'acheteur s'engage à payer

au vendeur en échange de la propriété qui lui est transmise.

Le prix est la repcésentation de la valeur de l'immeuble

aliéné. Les charges faisant partie du prix, ce sont les presta-

V", n. 176G-20. — Cpr. cep. Req., 15 Icv. 1847, D., 47. 1. 136, S., 47. 1. ôU, qui

n'attribue les intérêts aux créanciers liypothécaires qu'autant qu'ils sont encore

dus au vendeur.

(') Troplong, IV, n. 929 et 930. -Amiens, 10 juill. 1824, ,7. G., v» Priv. et In/p.,

n. 2179-10, S., 24. 2. 383. — Nancy, 16 mars 1838, ./. G., eod. v», n. 217D-2'>. —
Orléans, 11 janv. 1853, D., 54. 2. 170, S., 53. 2. 393.

Pnivir.. ET iiYP. — 2<' éd., 111. i2
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tions supplémentaires que l'acheteur promet pour compléter

cette valeur représentative. Les intérêts du prix sont, au con-

traire, la représentation des avantages qu'offre la jouissance

de rinimeuble, qu'il soit ou non frugifère. Il est donc impos-

sible de les ranger au nombre des charges faisant partie du
prix et de reconnaître aux créanciers hypothécaires un droit

exclusif sur cette valeur.

Nous ne pouvons pas davantage admettre que ce droit

résulte à leur profit soit d'une délégation, soit d'une subro-

gation conventionnelle ou légale. Cette théorie ne trouve

d'appui ni dans l'acte d'aliénation qui est muet à cet égard,

ni dans la loi qui garde également le silence sur ce point.

2432. Une autre opinion enseigne que le droit des créan-

ciers hypothécaires en cas de purge frappe non pas les inté-

rêts courus depuis les notifications, mais seulement ceux qui

ont couru depuis l'accoptation expresse ou tacite des offres

contenues dans les notifications (').

11 nous paraît inutile de discuter longuement cette théorie
;

elle se rattache à une idée dont nous espérons avoir démon-

tré l'inexactitude, à cette idée que l'offre du tiers détenteur

ne le lie pas, qu'elle ne devient définitive que par l'accepta-

tion et que ses eff'ets datent du jour où elle a reçu sa perfec-

tion par l'acceptation des créanciers.

2433. Dans une quatrième opinion, on décide que les créan-

ciers ont droit aux intérêts du prix à partir des notifications à

fin de purge, qu'elles aient ou non été précédées d'une som-

mation de payer ou de délaisser, et, s'il n'a pas été adressé

de notifications aux créanciers hypothécaires, à partir de la

sommation de payer ou de délaisser (^). La différence qui

sépare ce système de celui que nous exposerons en dernier lieu

porte sur le cas où la sommation de payer ou de délaisser a

précédé l'accomplissement des formalités de la purge. Dans

la théorie que nous étudions, le droit des créanciers hypo-

thécaires sur les intérêts du prix date seulement du jour des

notifications ; dans l'autre système, il date alors du jour de

la sommation de payer ou de délaisser.

(') Pont, II, II. 1319 et 1337; Marlou, IV, n. 1427; Laurent, XXXI, n. 464.

(^) Colmcl de Sanlerre, IX, n. 172 bis, X\' ; Dalmbert, n. 125 sexto.
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Los ai'i^umoiits sur les([uels s'appuie cette opinion sont des

plus séduisants. Les intérêts forment raccessoire du prix.

Ceux-là seuls, en consé([uence, peuvent prétendr'c aux pre-

miers (|ni ont un droit sur le second. Or, la vente de l'immeu-

ble Iiy[)otlié([ué est sans intluenee sur le droit des créanciers

hypothécaires. Leur hypothèque frappait l'immeuble, elle

continue de le frapper entre les mains de l'acquéreur; elle ne

portait pas sur ce prix, elle ne [)eut pas davantai^e s'exercer

sur les intérêts de ce prix. C'est seulement à la suite des noti-

fications, si elles ne sont pas suivies de surenchère, que le

droit des créanciers hypothécaires est transporté de la chose

sur le prix, est transformé d'un droit sur l'immeuble en un
droit sur une somme d'arg-ent. C'est seulement à partir de ce

moment que les créanciers hypothécaires pourront prétendre

droit aux intérêts.

La sommation de payer ou de délaisser ne peut pas être

prise en considération. Elle est l'exercice du droit hypothé-

caire sur et contre l'immeuble ; elle ne transforme pas l'objet

sur lequel l'hypothèque produira ses effets; elle ne substitue

pas un prix, une somme d'argent à l'immeuble grevé; par

consé<[uent, elle ne peut conférer de droits sur les intérêts

d'un prix cjui, au regard des créanciers hypothécaires, n'existe

pas ou n'est pas leur gage spécial. Bien plus, il faut remarquer

qu'ils font sommation au tiers détenteur de payer, non pas son

prix, mais le montant de leurs créances. Cette sommation est

effacée par les notifications et ne peut produire aucun effet.

2434. 11 nous semble que cette opinion ne tient pas un
compte suffisant de la sommation de payer ou de délaisser.

Cette sonunation est un fait qui sert de point de départ h

toute la procédure. Ce fait produit des conséquences juridi-

ques. Comment seraient-elles anéanties par les notifications à

fm de purge ? Le tiers détenteur a reçu la sommation de payer

ou de délaisser. A partir de ce moment, il devient comptable

des fruits envers les créanciers hypothécaires ; il les doit,

pour employei' l'expression de l'art. 2176. La loi lui réserve

la faculté de purger (art. 21()7). Comment l'usage de cette fa-

culté le libèrerait-il de l'obligation personnelle c{ui le grève?

Il nous est impossible d'en concevoir le motif. Mais l'usage
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de cette faculté transformera la situation ; à Timmeuble qui

était seul grevé sera substitué le prix, dont l'acquéreur de-

viendra débiteur personnel envers les créanciers hypothé-

caires ; à la dette des fruits, produit de la jouissance de

l'immeuble, sera substituée la dette des intérêts, représenta-

tion de cette jouissance et des fruits dont le tiers détenteur

était débiteur personnel.

Nous arrivons ainsi à cette conclusion qui est la formule de

la dernière opinion ('). Le tiers détenteur est débiteur des

intérêts de son prix à partir des notifications, s'il a prévenu

les poursuites des créanciers hypothécaires; à partir de la

sommation de payer ou de délaisser, dans le cas contraire.

Elle se trouve justifiée par les développements que nous

venons de présenter.

2435. Les motifs, par lesquels nous avons justifié la solu-

tion précédente, nous déterminent à décider que le tiers dé-

tenteur ne peut pas se soustraire à cette oblig-ation par une

stipulation formelle insérée dans l'acte d'aliénation. Nous

l'avons déjà dit (-), les créanciers hypothécaires acquièrent,

du jour de la constitution d'hypothèque, un droit à l'immo-

bilisation des fruits à partir des épo({ues diverses détermi-

nées par la loi. Par l'inscription, ce droit est devenu oppo-

sable aux tiers. Le débiteur ne peut y porter atteinte ni par

un acte de sa volonté unilatérale, ni par des conventions pas-

sées avec d'autres personnes.

En conséquence, la clause de l'acte de vente, par laquelle

l'acquéreur serait dispensé de payer les intérêts de son prix,

ne serait pas opposable aux créanciers hypothécaires; il

importerait peu que cette clause eût été littéralement repro-

(') Grenier, II, n. 444; Diiranlon, XX, n. 376; Sirey, Noie, 1845. 2. 385; Aubry

et Rau, III, § 294, lexle et note 41 et 42, p. 520 et 521 ; Thézard, n. 204; André,

n. 1223 ; Guillouard, III, n. 1631. — V. aussi supra, III, n. 2200. — Gaen, 23 avril-

1826, ./. G., v» Priv. et hyp , n. 1895, S., 27. 2. 21. — Montpellier, 13 mai 1841,

./. G., eod. vo, n. 2186, S., 41. 2. 447. — Rouen, 16 juillet 1844, D., 45. 2. 114, S.,

45. 2. 389. — Paris, 24 avril 1845, D., 45. 2. 113, S., 45. 2. 385. — Giv. cass., 9 août

1859, D., 59. l.;346, S., 59. 1. 785. — Civ. rej., 23 juin 1862, D., 63. 1. 243, S., 63.

1. 205. — Giv. rej., 25 février 1863, D.,63. 1. 147, S., 63. 1. 65. — Metz,19novem-

l)re 1867, D., 67. 2. 203. — Giv. cass., l" mars 1870, D., 70. 1. 262, S., 70. I. 193.

— Bordeaux. 21 février 1893, D.,93. 2. 361.

C) Supra, III, n. 1951 s., 2023 s.
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(luito dans les notifications cl (jne los créanciers hypothécaires

ireusscnt pas surenchéi'i. I.e délaut de surenchère implique

l)ien racce[)tati()n du prix, mais il n'emporte pas acceptation

(le toutes les clauses additionnelles qu'il a plu à la volonté

des parties d'insérer dans leur convention. Nous l'avons ainsi

décidé pour les déductions conventionnelles sur le prix (').

Nous le décidons également en notre uiaticre. Les ofï'res

doivent être faites dans les conditions déterminées par la loi

et les parties ne peuvent pas y déroger (-).

Cependant, si l'effet de la clause dispensant l'acquéreur de

payer les intérêts était limité à un temps préfix, si on pou-

vait considérer que ces intérêts ont été compris dans le prix

porté ainsi à un chiffre plus élevé, nous inclinerions à décider

que la clause produira ses effets à l'encontre des créanciers

hypothécaires, pourvu cpi'elle ait été portée à leur connais-

sance par les notifications (').

2435 I. Les principes qui justifient les solutions précé-

dentes conduisent à décider également ([ue l'acquéreur devra

les intérêts du prix, alors môme que la chose ne serait pas

frug'ifère (art. 1652) et que dans la vente les parties n'auraient

inséré aucune stipulation relative aux intérêts, alors même
que l'acquéreur serait un donataire ('*).

2436. Après avoir ainsi déterminé la situation que les

offres créent au tiers détenteur, il reste à étudier la faculté

qu'elles confèrent aux créanciers hypothécaires.

Nous avons déjà dit qu'ils étaient investis d'une faculté

d'option. La loi n'a pas voulu qu'ils pussent être contraints

de suhir une aliénation consentie pour un prix inférieur h. la

Ci Supi'ct, III, n. 2415.

(») Ponl, II, n. 1337 ; Aubry et Rau, 111, § 294, texte et note 43, p. .V21 ; Daim-

bert, n. 126; André, n. 1223. — Req., 29 avril 1839, J. G., v» Pnv. et hyp.,

n. 2112-3', S., 39. 1. 435. — Montpellier, 13 mai 1841, ./. G., eod. v, n. 2186, S.,

41. 2. 447. — Gpr. en sens contraire Colmel de Santerre, IX, n. 172 bis, XVI.

(') V. les auteurs cités à la note précédente. — Req., 17 février 1820, S., 39. 1.

435 à la note. — Bordeaux, 26 juill. 1831, J. G., v» l'riv. et hyp., n. 2184-1°, S.,

32. 2. 195. — Bordeaux, 19 juin 1835, J. G., eod. v», n. 2112- 3«, S., 36. 2. 28. —
Gpr. Req., 24 mars 1841, J. G., eod. v», n. 2184-2°, .S., 41. 1. 366. — Civ. cass.,

24 nov. 1841, J. G., eod. v», n. 2184-3", S., 42. 1. 333. - Civ. rej., 4 nov. 1863,

D., 63. 1. 471, S., 64. 1. 121.

Cj v. cep. en sens contraire Colmel de Santerre, IX, n. 172 bis, XVI.
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véritable valeur de la chose. En conséquence, elle leur réserve

la faculté de requérir la mise aux enchères. Mais ils peuvent

aussi accepter les offres, si le prix d'aliénation leur procure

les avantages sur lesquels ils ont le droit de compter.

Cette acceptation peut être ex[)resse, tacite ou forcée.

a. — L'acceptation expresse est celle qui est faite expressis

verbis ; elle est à peu près inconnue dans la pratique, et la

loi n'en parle pas.

h. — L'acceptation tacite résulte, pour chaque créancier,

de son silence pendant le délai qui lui est accordé pour opter.

En d'autres ternies, tout créancier qui laisse expirer le délai

de l'option, sans manifester par une réquisition de mise aux

enchères son intention de refuser les otiVes du nouveau pro-

priétaire, est considéré comme les ayant tacitement acceptées

(art. 2186).

Les créanciers inscrits ne manqueront pas d'accepter exprès- -4

sèment ou tacitement les oiïres du nouveau propriétaire,

lorsqu'elles seront suffisantes pour le paiement intégral des

charges hypothécaires. Même dans le cas où elles seraient

insuffisantes, ils accepteront encore, s'ils ont la conviction

qu'une vente aux enchères ne produirait pas une somme sen-

siblement supérieure.

c. — Enfin il y a acceptation /orc^ie de la part du créancier,

qui a fait une l'équisition de mise aux enchères nulle pour

inobservation des formes prescrites par la loi (art. 2185 m
fine).

2437, En quelque forme qu'elle se produise, l'acceptation

rétroagit au jour où les offres et la notification qui les ren-

ferme ontété faites. Elle rend définitif l'engagement, qui avait

été pris alors par le tiers détenteur. L'art. 2184 consacre cette

solution, quand il exige du tiers détenteur la déclaration qu'il

est prêt à acquitter sur le cliamp les dettes hypothécaires (^).

2438. Nous arrivons au second terme de l'option qui

appartient aux créanciers hypothécaires.

Aux tei-mes de l'art. 2185 al. 1 : « Lorsque le nouveau pro-

('} Colmet de Santerre, IX, n. 172 bis, XV; Dalmberl, n. 12i qiiater el 125 qua-

ter.



riJRGK DES IIYPOTHKQL'KS INSCRITKS 063

» pr'u'tairr. a fait celte notification dans le délai fixé, tout

» créancier dont le titre est inscrit, petit requérir la mise de

» riniinciihle au.r enchères et adjudications publiques... » (').

Ainsi tout créaiicior inscrit peut refuser les odVes faites à

lin de purge, s'il ne les ti'ouve pas suffisantes. Le mode légal

de manifestation de ce refus consiste dans la ré([uisitiou de

mise aux enchères de l'immeuble hypothéqué. Cela s'appelle

surenchérir, parce que le créancier, ({ui requiert la mise aux

enchères, met lui-môme une première enchère d'un dixième

sur le prix offert.

Le droit de surenchère est essentiel en matière de purge;

autrement les créanciers n'auraient pas la certitude d'obtenir

la véritable valeur de leur gage ; ils seraient à la merci du

débiteur et du nouveau propriétaire, et pourraient être victi-

mes de fraudes nombreuses, notamment d'une dissimulation

de prix. En fait, les créanciers usent rarement de la suren-

chère, parce que la menace d'éviction qu'elle suspend sur la

tête des ac(|uéreurs suffit ordinairement pour déterminer

ceux-ci à faire des offres suffisantes. Parfois même il arrive

que les créanciers acceptent des offres un peu inférieures à la

véritable valeur de l'immeuble, à cause de l'incertitude du

résultat des ventes faites en justice et surtout des frais qu'en-

traîne la surenclière, frais qui naturellement viennent en

déduction du prix de l'adjudication.

243y. C'est la notification faite par le nouveau proprié-

taire qui donne seule ouverture au droit de surenchérir. Les

créanciers ne peuvent pas prévenir le tiers détenteur. L'alié-

nation consentie ])ar le débiteur ne les autorise pas à recourir

à cette procédure exceptionnelle. Ils n'y ont pas d'ailleurs

intérêt; ils exerceront leur hypothèque sous la foi-me du droit

de suite et poursuivront l'expropriation de l'immeuble en se

conformant à l'art. 2169.

Uuoi([ue contestée f), cette solution résulte de l'art. 2185

Cj Belgique, L. 16 déc. 1851, arl. 115. — Ilalie, C. clv., arl. 2045. — Porlugai,

C. c/î)..arl. 941-9'r2. - Neuchàlel, C. civ., aii. 1757.— Pologne. L. 26 avril 1818,

ail. 69. — Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 265. — Haïli,

C. civ., arl. 1952.

(^) Limoges, 22 mars 1843, J. G., \o Surenchère, n. 89, S., 44. 2. 198. — Hennés,
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qui n'admet la surenchère qu'après la notification faite par

le nouveau propriétaire, et de l'art. 2169 qui n'accorde que

la voie de l'expropriation forcée, lorsque le tiers détenteur

no veut ni purger, ni payer, ni délaisser. Enfin, cette doctrine

est confoi'ine à la raison. La faculté de surenchérir est le

moyen mis par la loi à la disposition des créanciers hypo-

thécaires pour prévenir les dangers auxquels ils sont expo-

sés. Il est donc juste qu'elle soit suhordonnée à l'exercice par

le tiers détenteur de la faculté de purger (').

2440. La surenchère est un mode d'exercice du droit de

suite. Par conséquent, le droit de requérir dans ces conditions

la mise aux enchères de l'immeuble doit appartenir à tous

ceux qui sont investis du droit de suite et ne peut appartenir

qu'à ces créanciers.

Cette formule diffère un peu de celle qu'emploie l'art. 2185

qui parle seulement des créanciers dont le litige est, inscint.

Mais la rédaction de la loi s'explique, parce que le lég-islateur

ne traite dans le ch. Vlll que de la purge des hypothèques

inscrites. C'est ainsi qu'il a été amené i\ donner à l'art. 2185

la rédaction restrictive que nous relevons. Les principes nous

portent au contraire à généraliser cette règle et k accorder la

faculté de surenchérir à tous les créanciers investis du droit

de suivre riiiiineuble entre les mains du tiers détenteur qui

le possède. Cette solution, appuyée sur les principes, répond

G août 18i9, D., 51. 2. 13G, S., 51. 2. 731. — Limoges, 20 février 1858, D., 58. 2.

125, S., 58. 2. 246.

(') Bédamde et Chauveau, Journ. désavoués, LXXIII, p. 641, LXXVI, p. 636;

Ponl, II, n. 1354; Boilard, Colmet-Daage et G]ai?son, Leç. de proc, II, n. 1094;

Aubry et Rau, 111, § 294, texte et note 48, p. 523; Laurent, XXXI, n. 485; Dutruc,

Suppl. aux L. de la proc, v Surenchère, n. 198 ; Rousseau et Laisney, Dict. de

< proc, v» Vente judic. (/'?/«?«., appendice surenchère, n. 98; Encycl. du not.,

\- Surenchère, n. 59; Dalmbert, n. 138. — Limoges, 24 avril 1863, D., 63. 2. 173,

y., 63. 2. 1G6. — Civ. cass., 17 août 1869, U., 69. 1.464, S., 69. 1. 3i)6 et sur renvoi

Cliambéry, 28 nov. 1870, D., 72. 2. 78, S., 71. 2. 63. — Dijon, 16 mai 1876, D.,

77. t. 170, S., 76. 2. 163.— Besançon, 16 mars 18 <7, D., 77. 2. 192, S., 77. 2. 291.

— Paris, 8 avril 1884, Journ. de proc, L, art. 12366. — V. cep. en sens conlraire

Limoges, 22 mars 1843, ./. G., v» Surenchère, n. 89, S., 44. 2. 198. — Rennes,

6 août 1849, D., 51. 2. 136, S., 51. 2. 731. — Limoges, 20 fév. 1858, D.. 58. 2. 123,

S., 58. 2. 216. — Trib. civ. Cbaumont, 20 juill. 18.58 ; Trib civ. Beaune, 25 nov.

1838, Journ. des avoués, LXX.XIV, p. 135 et 594. — Trib. civ. Boulogne-sur-mer,

19 mai 1882, Rec. pér. de proc, 1882, p. 409.
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seule aux nécessités ch^ la pi-atiquo (;t à la volonté du législa-

teur (le consolidoi" la propriété eu fournissant le moyen de la

mettre ù l'ahii de l'exercice de l'action hypothécaire.

Mieux vaut admettre ces créanciei's à sureuchér'ir (|uc de

s'exposer à les voir, les opérations de la purye une t'ois ter-

minées, exercer leur droit de suite en saisissant l'immeuble.

(iC droit de surenchérir a[)partient (h)nc uon seulement aux

créanciers inscrits (|ui ont régulièrement recules notitications à

fin de.purge, mais encore aux créanciers inscrits qui n'ont pas

reçu les notifications quoiqu'ils aient été portés sur l'état déli-

vré après transcription par le conservateur des hypothèques,

mais encore aux créanciei's investis d'une hypothèque légale

dispensée d'inscription ('). Nous n'exigerons même pas que ces

derniers aient au préalable fait inscrire leur hypothèque (-).

Car la loi n'a pas subordonné à cette condition l'exercice de

leur droit. La loi n'exige pas que le créancier qui surenchérit

ait reçu les notifications, quoiqu'on soutienne cependant le

contraire. Sans doute cette condition est indispensable pour

cjue l'hypothèque soit éteinte par la procédure de la purge; si

elle n'est pas remplie à l'égard d'un des créanciers, celui-ci

conservera l'intégralité de ses droits. Mais rien ne s'oppose à

ce qu'il renonce à se prévaloir de cette nullité ou plutôt de

cette inefficacité relative de la procédure. C'est pourquoi

nous n'hésitons pas à permettre à tous les créanciers qui ont

le droit de suite, de surenchérir, môme à ceux qui n'ont pas

reçu les notifications.

Pour le même motif, nous reconnaîtrions ce droit au vendeur

dont le contrat a été transcrit, alors même que le conservateur

aurait négligé de prendre l'inscription d'office du privilège (^).

Il en est de même du vendeur et du copartageant dont le pri-

(') Pour les créanciers dont riiypolhcque légale est dispensée d"inscrlplion, V.

infra, III, n. 2579.

["-] Supra, II, n.l455et m, n. 2081. — Duranlon, XX, n. .391 ; Ponl, II, n.ll20;

Chauveau, sur Carré, V, Quesl. 2496-5- Aubry et Rau, III, § 269, p. 301, el § 294,

p. 523; Dutruc, Sufipl. aux L. de laproc, \° Surenckh-e, n. 233 el 234; Golmet
de Sanlerre, IX, n. 174 bis, III el IV; Tliézard, n. 205. — Caen, 23 août 1839, J.

G., v» Surenclière, n. 47, S., 40. 2. 111. — V. cep. en sens contraire. Petit, Des

surenchères, p. 313; Dalmberl, n. 144 quinquies.

(') Aubry el Rau, 111, § 294, p. 522.
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vilège a été inscrit dans les quarante-cinq jours de l'acte de

vente ou de partage, conformément à Tart. 6 al. 2 de la L. du

23 mars 1855, mais postérieurement à la transcription d'une

sous-aliénation et à la délivrance de l'état des inscriptions (').

Mais ce droit n'a])partiendrait pas aux créanciers privilé-

giés de l'art. 2101 qui n'auraient pas requis inscription de

leur privilège avant la transcription de l'acte d'aliénation.

L'art. 2107 ne les dispense de publicité ([u'au point de vue

du droit de préférence.

2441. Le droit de requérir la mise aux enchères appartient

en principe à tous les créanciers dont nous venons de parler,

non seulement aux créanciers purs et sinq:>les, mais encore

aux créanciers à ternie et même aux créanciers conditionnels.

Leur refuser ce droit serait les exposer à encourir une dé-

chéance et à perdre leur créance, sans avoir élé en mesure de

sauvegarder leurs intérêts. La ré(]uisition de mise aux enchè-

res est une mesure conservatoire. Aussi l'art. 2185 est-il géné-

ral et s'applique-t-il à tout créancier sans distinction (^).

Ce droit appartient même à la femme mariée qui peut por-

ter une surenchère sur les immeubles vendus par son mari.

11 est vrai que la vente est interdite entre époux, mais l'art.

2185 déroge, par sa généralité, à celta règle. Le droit de

surenchérir appartient à tout créancier (^).

Pour le même motif, le tuteur pourrait requérir la mise

aux enchères d'un immeuble acquis par son pupille, s'il était

créancier hypothécaire inscrit sui' cet immeuble.

En vain on objecterait les art. 450 et 1596. On admet gé-

néralement ([ue le tuteur peut se porter adjudicataire, lors-

qu'il est copropriétaire par indivis avec le mineur {*). A plus

forte raison faut-il lui permettre de re([uérir la mise aux en-

(') Dalmbert, p. 233, noLe 2.

C^) Pool, n, II. 1339; Laurent, XXXI, ii. 490el492; Dalmbeii, n. 144el 144 sex/o;

Thézard, n. 205. — Cpr. Aubry el Hau, lll, § 29i, p. 5.'3. «

(^) Rouen, 7 mars 189.', D., 93. 2. 24, S., 93. 2. 78.

(*) Duranlon, 111, n, 599; Valette sur Proudhon, II, p. 397, note a; Duvergier

sur TouUier. Il, n. 1231, note c,- Déniante, II, n 206 bis, II ; Demolonibe. Minor.,

I, n. 75i ; Laurent, XXIV, n. 4ô ; Aubry et Rau, IV, § 351. p. 3i7 ; Massé et Vergé

surZacbariae, I, § 224, note 1. p. 4'i5. — Montpellier, 10 juin 1862, D., 63. 2. 30,

S., 62. 2. 401. — Pau, 14 août 1866, D., 67. 2. 120, S., 67. 2. 312.

1
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clièrcs de i iiimiculjlo donl la purge est j)our'suivie dans 1 in-

térêt du mineur ; la faculté de surenchérir est le correctif de

la procédure de purge. On peut ajouter que la surenchère

n'est pas une ac(juisilion volontaire de la part du tuteur. C'est

un acte ([ui lui est imposé pour sauver sa créance ('). Seule-

ment il nous semblerait qu<^ la procédure devrait alors être

suivie contre le suhi'ogé-tuteur.

Ce droit appartient à tout créancier, quel que soit son rang",

alors même (|ue le surenchérisseur ne pourrait pas venir en

ordre utile {-).

Il lui appartient dans tous les cas, alors môme que le prix

oil'ert par le tiers détenteur serait suffisant pour désintéresser

soit le créancier surenchérisseur ('), soit tous les créanciers

hypothécaires (^). La loi ne distingue pas. Ils sont les arbitres

souverains de leur intérêt.

Ce droit peut être exercé non seulement par le titulaire

primitif de la créance hypothécaire, mais encore par son ces-

sionnaire (^], par le subrogé à son hyj)othèque ("), ou même
par les créanciers chirographaires du créancier hypothé-

caire agissant en vertu de l'art. 1166 [''), pourvu qu'ils y aient

un intérêt (**). Observons, en ce qui concerne le subrogé, qu'il

(*; Daimberl, n. 147. — Toulouse, i février 1825, J. G., v» Minorilé, n. 565, S.,

25. 2 134. — Cpr. Aix, 27 janvier 1870, L)., 72. 2. 53, S., 72. 2. 247.

(^) Cpr. en ce sens et comme application de ces principes, Civ. rej., 14 novem-

bre 1881, D., 82. 1. 168, S., 82. 1. 257.

(') Douai, 5 février 1874, J. G. Si/ppL, v" Surenchère, n. 54, S., 75. 2. 267.

(*j Pont, II, n. 1339; Martou, IV, n. 1520; Aubry et Rau, III, § 294, p. 524 et

525; Dalmbert, n. 144. — Paris, 3 février 1832, ./. G., v» Surenchère, n. 51-1». —
V. cep. en sens contraire Laurent, XXXI, n. 490.

{^] On lui reconnaît ce droit même avant raccomplissement des formalités de

l'art. 1690. — Duvergier, Venle, II, n. 205 et 206; Aubry et Hau, IV, § 359 his,

texte et note 37, p. 433-434; Dalmbert, p. 235, note 10. — Heq., 22 juillet 1828,

J. G., v Venle. n. 1734, mais celle solution nous paraît très conlestable. — Trop-

long, Vente, II, n. 893; Laurent, XXIV, n. 526. — Trib. civ. Lyon, 17 février

1887, Mju.judic. de Lyon, le avril 1887.

(6) Grenier, II, n. 461; Aubry et Rau, III, § 294, p. 523. — Paris, 2 mars 1809,

J. G., \« Surenchère, n. 59, S., 9. 2. 238.

C) Persil, Comni. L. 2 juin 1841, n. 428 et 429; Petit, Des surenchères, p. 333;

Dalmbert, n. 144 qualer ; Aubry et Hau, III, § 294, p. 524 ; Tiiézard, n. 205; Lau-

rent, XXXI, n. 496.

(«) Dijon, 27 décembre 1871, D., 72. 2. 137, S., 71. 2. 277 cl sur pourvoi Req.,

13 janvier 1873, D., 73. 1. 151, S., 73. 1. 145.
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n'est pas nécessaire, sauf dans le cas exceptionnel prévu par

l'art. 9 de la loi du 23 mars 1855, que mention de la subro-

gation ait été préalablement faite sur les registres du conser-

vateur des hypothèques ('). Mais alors le délai de la suren-

chère court du jour où le subrogeant dont le nom figure

seul sur l'état délivré par le conservateur, a reçu les notifi-

cations à fin de purge (-).

Mais la caution du débiteur hypothécaire n'a pas le droit

en son nom personnel de porter une surenchère, tant qu'elle

]i'a pas été, par le paiement de la dette, subrogée aux droits

du créancier. Elle ne réunit pas, en efiet, les conditions requi-

ses par l'art. 2185. Elle n'est pas un créancier inscrit sur

l'immeuble [^).

La même règle s'applique à l'usufruitier de la créance

hypothécaire. 11 semble bien difficile de lui reconnaître le

droit de surenchérir au nom du nu propriétaire, à moins

qu'on ne le considère comme le mandataire de celui-ci (^). Il

ne peut surenchérir en son nom personnel que si l'inscription

a été requise à son profit en même temps qu'au profit du nu

propriétaire (^) ; sans cela il n'est pas, comme l'exige l'art.

2185, un créancier inscril.

2442. Le principe, que nous venons de développer et d'ap-

pliquer, comporte exception en ce qui concerne les créan-

ciers inscrits, dont l'inscription ne figure pas sur l'état déli-

vré après transcription par le conservateur des hypothèques.

L'art. 2198 décide en etfet que, dans ce cas, l'immeuble est

afi'ranchi dans les mains du nouveau propriétaire. Par con-

séquent, le créancier n'a jamais le droit de surenchérir

ni après l'expiration du délai accordé aux créanciers pour

requérir la mise aux enchères, ce qui n'est pas discutable,

ni même avant son expiration. L'art. 2198 est absolu (").

') Trib. civ. Corbeil, 25 juillet 1888, la Loi, 7 seplembre 1888.

(-) Orléans, 15 février 1859, D., 59. 2. 44, S., 59. 2. 361.

(^) Aubry et Rau, III, § 294, p. 524; Laurent, XXXI, n. 495. — Grenoble, 8 juil-

let 1834, J. G., vo.Surenchère, a. 60, S., 35. 2. 296.

(*) Dalmbert, n. 144 sexto. — V. en sens contraire Aubry et lîau, III, § 294,

note 55, p. 524.

(^) Aubry et Rau, III, § 294, p. 524.

(«) Grenier, II, n. 443; Troplong', lY, n. 1007 bis; Aubry et Hau, III, § 293, p.
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2443. Cest au inoiiient où la surenchère est portée qu'il

faut se reporter pour aj)prccier si celui qui l'a laite réunit les

conditions exigées par l'art. 2185. C'est notamment à cette

époque qu'on se placera pour décider s'il avait le droit de

suite et s'il l'avait régulièrement consei'vé.

Il importera peu, dans la théorie ([ue nous avons admise en

matière de renouvellement des inscriptions ('), que le délai

de la péremption de l'inscription se soit accompli depuis les

olfres et avant la surenchère. L'efficacité de l'hypothèque

n'est plus alors subordonnée à la condition d'une inscription :

elle a produit son efïct légal et le créancier conserve le droit

de surenchérir.

A plus forte raison en serait-il de même si la péremption

atteignait l'inscription après la surenchère, mais avant l'adju-

dication. Cette solution est sans difficulté, s'il existe d'autres

créanciers hypothécaires que le surenchérisseur. Nous ver-

rons que la surenchère profite à tous et qu'elle est par suite

commune (-). La péremption de l'inscription du surenchéris-

seur ne peut nuire aux autres créanciers hypothécaires et

leur enlever le bénéfice d'un acte C[ui leur profite également.

La vente de l'immeuble aura donc lieu, dans ce cas, aux en-

chères publiques et si l'on accepte notre doctrine, le créan-

cier surenchérisseur conservera le droit de produire à l'ordre

pour y être colloque à son rang.

Mais on décide que si le créancier surenchérisseur dont

rinscrij)tion vient à péremption était seul créancier, la suren-

chère devrait être considérée comme non avenue (^). C'est là,

à notre avis, l'un des défauts les })lus graves de ro[)inion

([ue nous avons refusé d'accepter. L'esprit conçoit difficile-

ment qu'un droit régulièrement exercé devant la justice soit

4^t5 el §2'J4 p. 523 ; Rousseau el Laisney, Dicl. de proc, v" Vente jud. d'immeu-

bles. Appendice sur la surenchère, n. 40 ; Golmel de Sanlerre, IX, n. 174 bis, III;

Dalmbert, n. 144 qualcr. — Paris, 2 pluviôse an XIII, S., 5, 2. 637. — Civ. rej.,

9 nivôse an XIV, J. G., v" Surenchère, n. 53, S., 6. 2.763. — V. aussi supra, III,

n. 2226.

{') Supra, III, n. 1805.

[•') Infru, III, n. 2475 s.

(3j Ponl, Il,n. 13il : Marlou, IV, n. I45i ; Laurenl, XXXI, n. 489 ; Dalniberl,

n. 144 ter.
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ainsi exposé à périr par la péremption de rinscription (').

2444. Les mêmes solutions devraient-elles être admises

dans le cas où rhyj)othèque viendrait à s'éteindre, soit par

voie priiici})ale, soit par voie de conséquence ?

Nous serions assez disposés à penser, en principe, que la

surenchère disparaît avec sa cause, cessante causa, cessât

effcctus. La surenchère, qui n'est en réalité qu'un mode
d'exercice de l'action hypothécaire, doitétre anéantie du jour

où le droit hypothécaire est éteint et a cessé d'exister.

Mais il faut que l'hypothèque soit éteinte. Si des offres

réelles intégrales avaient été faites à un créancier, celui-ci

n'en conserverait pas moins le droit de surenchérir tant que

ces oifres n'auraient pas été acceptées par lui ou validées par

jugement (-).

Cependant nous inclinerioiis à apporter une exception à

cette règle, dans le cas où il existe d'autres créanciers hypo-

thécaires que le surenchérisseur. L'extinction du droit de ce

dernier ne peut logiquement exercer aucune influence sur le

droit des autres. Or, comme nous l'avons dit, la surenchère

est commune à tous (arg. art. 2190). dette solution est d'au-

tant plus juste que les autres créanciers ont peut-être renoncé

à surenchérir eux-mêmes, parce qu'il existait déjà une suren-

chère dont la validité était certaine.

2445. La réquisition de mise aux enchères peut être para-

lysée par l'exception de garantie. Celui-là ne peut pas

surenchérir qui est tenu d'indemniser le tiers détenteur de

l'éviction qu'il suhirait. La surenchère conduit à l'évic-

tion (3).

Ainsi le vendeur ne peut surenchérir, parce qu'il est le

(') Belgique, Cass., 13 janv. 1848, Varier, hehje, 48. 1. 259.

(2) Req., 18 janvier 1860, D., 60. 1. 172, S., 60. 1. 220.

{') Tarrible, fie'/), de Merlin, v» Trnnscr., § 5, n. 5; Grenier, II, n. 460; PonI,

II, n. 1346; Aubry et Rau, III, § 294, p. 524; Laurent, XXXI, n. 491 ; Dalmbert,

n. 145; Dulruc, Suppl. aux L. de la proc, v" Surenchère, n. 222 et v» Licilatioii,

n. 163 s.; Rousseau et Laisney, Dict. de proc, v^ Venle judic. d'iinin. Appen-

dice, Surenchère, n. 47. — Req.. 4 mai 1824, ./. (i., \° Suretichère, n. 71-1°. —
Riom, 22 février 1851, D., 52. 2. 166, S., 52. 2. 23. — Civ. rej., 8 juin 1853, D.,

53. 1. 209, S., 53. 1. 508. — Req., 18 janvier 1860, D., 60. 1. 172, S., 60. 1. 225. —
Req., COjanvier 1861, D., 61. 1. 211, S., 61. 1. 337.
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garant de racquéreui' et (juc celui qui doit garantie ne })eut

évinoiM'.

Mais il en serait autrement du créancier personnel de l'un

des colicitants, investi d'une hypothècjuc sur la part indivise

de ce dernier, si les immeubles grevés ont été adjug"és à un

étranger (').

2445 I. I.es héritiers purs et simples du vendeur se verront

également opposer à juste titre Tobligation de garantie (^).

INIais la séparation des patrimoines, qui est la conséquence

de l'acceptation sous bénéfice d'inventaire, laisse à l'héritier

bénéficiaire la faculté, en ([ualité de créancier hypothécaire,

de porter une sui'enchère. 11 peut user de ce droit même dans

le cas oîi il aur-ait figuré à l'adjudication, en sa qualité d'héri-

tier bénéficiaire (').

2446. Etabli dans l'inférct des particuliers pour sauve-

garder leurs inlérèts, le cb'oit de surenchérir peut s'éteindre

par renonciation. On applicpiera le principe du di-oit com-

mun : uniisqiiisrjifr potrsl juri in favorem s/nn/t inlrorlucto re-

nuntiarc. Par conséquent, la surenchère sera écartée toutes les

fois que le créancier aura expressément ou tacitement accepté

le prix stipulé dans l'acte d'aliénation et manifesté la volonté

de s'en contenter. C'est aux juges qu'il a[)partient de décider,

en fait et suivant les circonstances, s'il y a eu ou non accepta-

tion du prix et renonciation au droit de surenchérir. Rappe-

lons seulement le principe. Les renonciations ne se [)résument

pas. 11 faut que la volonté du créanciei' ne laisse place à aucun

doute, à aucune incertitude ('*).

(i) Aubry et Rau, III, § 294. noie 56, p. 524. — Dijon, 7 mars 1855, D., 55. 2. 127.

(2) Trib. civ. Seine, 21 décembre 1882, Journ. des avoués, GVIII, p. 71.

(') Pothier, sur Tari. ciG3 de la Coul. d'Orléans. — Duvergier sur Touiller, IV,

n. 376, noie a; Demolombe, Succès., 111, n. 183; Aubry et Rau, VI, §618, p. 447;

Laurent, X, n. irX); Baudry-Lacanlinerie et WahJ, 11, n. 1826 el 2«édit., n. 1300.

— Caen, 23 août 1839, J. G., v" Vente publ. d'imm., n.l631. S., 40. 2. 111. — Cpr.

Civ. cass. (sur ce point). 26 avril 1852, D., 52. 1. 131, S., 52. 1 513.

(*) Pont, II, n. 13i5; Aubry et Rau, III, § 294, p. 524; Laurent, XXXI, n. 491;

Dalmbert, n. 145. — Cpr. Paris, 18 lev. 1826, J. G., v Surenchère, n. 62, S., 28.

2. 21. — Req., 9 avril 1839, J. G., v» Surenchère, n. 92, S., .39. 1. 276. — Bordeaux,

17 nov. 1854, D., 55. 2. 109, .S., 55. 2. 306. — Bordeaux, 3 mai 1867, S., 67. 2. 279.

— Chambéry, 12 août 1875, S., 76. 2. 46. — Req.. 15 mars 1876, D., 78. 1. 64, S.,

76. 1. 216. — Civ. rej., 4 m^ 1892, 1)., 94. 1. 8i, S., 92. 1. 575. — Agen, le>- mars

1893, D., 95. 2. 369, S., 97. 2. 18.
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2447. Liiisolvaljilité du créancier hypothécaire n'est pas

un obstacle à la validité de la surenchère ('). Il en est autre-

ment en matière d'expropriation forcée soit qu'il s'agisse de

l'adjudication, soit qu'il s'agisse de la surenchère du

sixième (') (art. 711 Pr. civ.).

Cette différence se justifie légalement par les termes abso-

lus de l'art. 2185 qui accorde le droit de surenchérir à tout

créancier inscrit, et n'y apporte aucune exception. Elle se

justifie rationnellement, parce que l'exercice du droit des

créanciers hypothécaires est entouré de garanties particulières

consistant notamment dans l'obligation de fournir une cau-

tion solvable, et que la procédure de l'expropriation forcée

ne renferme aucune prescription analogue.

2448. Quelle est la capacité requise pour surenchérir? Il

est profondément regrettable que le législateur ne se soit pas

expliqué sur ce point. Il aurait prévenu des difficultés fort

graves, de nature à conq)roinettre des droits auxquels il doit

la sécurité.

Pour répondi'c à la question, il faudrait déterminer la

nature de la réquisition de mise au\ enchères. Mais c'est une

<euvre bien délicate.

On dit souvent que l'acte, par lequel le créancier requiert

la mise aux enchères de l'inuneuble hypothéqué, est un acte

conservatoire. 11 faut s'entendre. Cette réquisition est bien

im acte conservatoire, en ce sens qu'elle a pour but de con-

server à la garantie hypothécaire sa pleine efficacité. Mais

elle n'est pas un acte conservatoire au sens juridique du

mot. L'acte conservatoire est celui qui profite à son auteur,

sans pouvoir entrahier contre lui de conséquences désavan-

tageuses. Ainsi en est-il de l'inscription d'une hypothèque,

j)Oui' donner un exemple sans sortir de notre sujet. Telle

n'est certainement pas la réquisition de mise aux enchères,

puisque le surenchérisseur demeurera adjudicataire si sa

surenchère n'est pas couverte.

On a soutenu que la réquisition de mise aux enchères est

(') Pont, II, n. 1347. — Bordeaux, 3 mai 1867, S., 07. 2. 279.

(2) Paris, 12 août 1887, D., 88. 2. 87. — Cpr. Rouen, 3 juill. 1889 (sous Req.,

15 avril 1891 \ D., 92. 1.238.
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un acte (racliuiiiisti'atioii ('), ciii' elle consiste dans une pro-

messe {raclietei-, et acheter est un acte d'adminislration. Le

raisonnement n'est pas absolument exact. (]ar, en admettant

({ue la surenchère soit une |)romesse d'acheter, ce n'est pas

une promesse d'acheter ordinaire. Elle n'est |)as motivée par

le désir de devenir propriétaire, mais par le désir de sauver

la créance. Dans ce but, le surenchérisseur contracte des

ol)ligations aléatoires. Il demeurera propriétaire, si son

(Michère n'est pas couverte. Dans le cas contraire, il sera

délié de sa promesse. Par consé(|uent, la surenchère est un

acte j)ar lequel le surenchérisseur s'oblige. Pour Taccomplir,

il faut être caj)able de s'obliger.

Cela sufTit-il? On enseigne généralement (-) la négative et

on exige en outre que le surenchérisseur soit capable d'ester

en justice. Cette solution cependant est très contestée. Le

surejichérisseur n'introduit pas une instance; il ne soumet

pas de litige à la décision du juge. On ne voit même pas de

litige (^). L'objection est-elle bien fondée? L'acte de réquisi-

tion de mise aux enchères ne doit-il pas contenir, avec l'olfre

et l'indication de la caution, ou la copie de l'acte constatant

la réalisation du nantissement en argent ou en rentes sur

l'Etat (art. 2041j, assignation à trois jours devant le tribunal

pour la réception de la caution (art. 832 Pr. civ.)? La loi ne

soumet-elle pas ainsi la surenchère aux mômes formes que

les instances judiciaires? Une contestation ne peut-eile pas

s'élever sur la réunion des conditions exigées par la loi?

L'acte de surenchère devient ainsi, ou peut devenir la source

d'un litige. N'en est-ce pas assez pour exiger la capacité d'es-

tei' en justice?

2449. Voyons maintenant quelles sont les conséquences

du principe.

(') V. nolammenl Marlou, IV, n. 1512. — Bruxelle:^, 20 avril 1811, .7. G., v" Sur-

enchère, n. 73, S., 13. 2. 42.

(2) Ponl, II, n. 1312 et s.; Aubi-y et Raii, III. § 294, p. 525; Daimberl, n. 146;

Glasson, Noie dans D., 8i. 2. 65. — Hiom, 6 déc. 1SG5, D., (:)6. 5. 455, S., 60. 2.

325. — V. en sens contraire, Troplong, IV, n. 951 ; Thézard, n. 205. — Cpr. Lau-

rent, XXXI, n. 498, qni exige la capacité de disposer.

(^) Colmet de Sanlerre, IX, n. 174 his, IX. Cet auteur rapproche la capacité de

surenctiérir de la capacité d'acheter.

Pkiyil. et hvp. — 2^ éd., III. 43
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Une femme mariée, même séparée de biens, à moins qu'elle

ne soit en même temps séparée de corps (art. 311 modifié parla

L. du 6 février 1893), ne peut pas, sans l'autorisation de son

mari ou de justice, surenchérir à raison d'une créance qu'elle

a contre un tiers et qui lui appartient en propre ('). On a aussi

décidé que, quoique non séparée, elle pouvait avec l'autori-

sation de justice, en vertu de son liypothèque légale, porter

une surenchère sur le prix des immeubles vendus par son

mari (-).

Cependant le jugement qui prononce la séparation de biens

autorise implicitement la femme à poursuivre l'exécution de

ses dispositions et à accomplir tous les actes nécessaires à

cet effet. En conséquence, il l'habilite à requérir la mise aux

enchères des immeubles vendus par son mari pour obtenir

le paiement de ses reprises (').

De même ne peuvent surencbéiir le mineur non émancipé

s'il n'obtient ni l'assistance de son tuteur, ni l'autorisation du

conseil de famille, et l'interdit {'').

Le mineur émancipé a J)esoin de l'assistance de son cura-

(') Touiller, XIII, n. 197; Troplon^-, IV, n. 954; Duraalon, XX, n. 403; Demo-

lombe, Mariaqe, II, n. 133: Marlou, IV, n. 1513; Pont, II, n. 1344; Aubry elRau,

m, § 294, p. 525; Thézard, n. 205; Rousseau et Laisney, Dicl. de proc, v» Vente

jud. d'imm. Appendice sur la surenchère, n. 50; Laurent, XXXI, n. 501; Dalm-

bert, n. 146. — Colmet de Santerre, IX, n. 174 his, admet cette solution bien que

la femme séparée puisse s'obliger sans autorisation par des actes d'administration

(V. Golmet de Santerre, VI, n. 101 bis, VII à XI), parce que les achats d'immeubles

ont un caractère ambigu et que la validité de la surenchère ne peut pas demeurer

incertaine. — Civ. rej., 14 juin 1824, J. G., y" Surenchère, n. 64, S., 24. 1. 321. —
Caen, 9 janv. 1849, D., 53. 2. 36. — Grenoble, 30 août 1850, D. (sous Civ. cass.,

29 mars 1853), 53. 1. 103, S., 51. 2. 625.

(2) Rouen, 7 mars 1892, D., 93. 2. 24.

(3) Troplong-, IV, n. 952, in fine; Demolombe, Mariaf/e, II, n. 292; Pont, II,

n. 13i4, note 4; Aubry et Rau, III, § 294, note 62, p. 525; Daimberl, n. 146. —
Orléans, 24 mars 183l" S., 32. 2. 455. — Bourges, 25 fév. 1840, J. G., v» Contrat

de mar., n. 1997, S., 43. 1. 456. - Giv. cass., 29 mars 1853, D., 53. 1. 103, S., 53.

1. 442. — Alger, 12 janv. 1854, D., 54. 2. 150. — V. cep. en sens contraire Greno-

ble, 30 août 1850, D. (sous Giv. cass., 29 mar.s 1853), 53. 1. 103, S., 51. 2. 625. —
Martou, IV, n. 1513; Laurent, XXXI, n. 501.

{*) Grenier, II, n. 459 ; Troplong-, IV, n. 953 A/s; Petit, Des surenchères, p. 353;

Ghauveau et Garré, V, 2>= part., Qiiesl.. 2465; Dalmbert, n. 146; Golmet de San-

terre, rX, n. 174 bis, X ; Thézard, n. 205. — Toulouse, 26 mai 1883, D., 84. 2. 65,

S., 8i. 2. 97.
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tcui", riiulividu pourvu (l'iiii consoil Judiciaire de l'assistance

(le son conseil [)our surenchérir valahlenient (').

En ce qui concerne le mineur émancipé, ce[)en(lant, cette

solution nest pas absolument certaine. Si on considère la

surenchère comme l'exercice d'uui^ action immobilière, il

faudrait une autorisation du conseil de famille. Nous revien-

drons sur ce point, en parlant du tuteur au([uel nous arri-

vons.

2450. Toutes ces sohitions sont délicates. Mais la difficulté

devient très sérieuse, quand il s'agit de préciser les pouvoirs

d'un administrateur des biens de ces incapables.

La question se pose d'abord pour le tuteur. On sait que,

d'après la théorie qui triomphe en doctrine et en jurispru-

dence, le tuteur est un mandataire général investi du pouvoir

de représenter le j)upille dans tous les actes de la vie civile,

.sans avoii- en [)rincipe aucune formalité à remplir.

En conséquence, le tuteur peut surenchérir sans avoir

besoin d'une autorisation du conseil de famille, à moins qu'un

texte ne déroge formellement à cette règle. Or, s'il suffit pour

requérir la mise aux enchères de l'immeuble hypothéqué

d'être capahle de s'ol)liger ou d'acheter, le tuteur n'a pas

besoin de se pourvoir d'une autorisation du conseil de fa-

mille ; car il a qualité pour obliger son pupille et spéciale-

ment pour acheter en son nom (-).

Mais si pour surenchérir il ne suffit pas d'être capable de

s'obliger, s'il faut en outre être capable d'ester en justice,

nous serons obligés de rechercher quelle est la nature du
droit de surenchérir, si l'action est relative aux droits mobi-

liers ou immobiliers du mineur. En effet, le tuteur n'a besoin

de l'autorisation du conseil de famille que pour introduire les

actions immobilières. La l'éfjuisition de mise aux enchères

de l'immeuble hypothé([ué est un mode d'exercice de l'action

(') PeLil, Des surenchères, p. 353; Grenier, II. n. 459; Ponl. II, n. 1344; Aubry
et Rau, m, § 294, p. 526 ; Colniel de Sanlerre, IX, n. 174 his, X; Laiirenl, XXXI,
n. 501. — Cpr. Thézard, n. 205, qui, sans l'exiger, conseille cependanl de prendre

l'avis du conseil de famille quand la surenchère est porlée par un mineur éman-
cipé.

{') Ponl, II, n. 1343; Colmet de Sanlerre, IX, n. 174 his, X\;Enci/(l. du nolar.,

V» Surenchère, n. 25. — Rouen, 6 janvier 18i6, D , 55. 2. 110, S., 53. 2. 385.
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hypotliécaire. Nous voyons ainsi reparaître une question

que nous avons déjà discutée, celle de savoir si l'hypothèque

qui garantit une créance mobilière constitue un droit mobi
lier ou un droit immobilier , elle revêt un caractère d'autant

plus grave qu'en réalité le but du créancier est d obtenir son

paiement, et que le tuteur a non seulement le droit, mais

encore le devoir de poursuivre le paiement de ce qui est dû

à son pupille. Nous avons admis que la nature de la créance

est sans influence sur le caractère de l'hypothèque et que

celle-ci est dans tous les cas un droit immobilier ('). Ne faut-il

pas dès lors décider que l'action à laquelle elle donne nais-

sance est une action immobilière et que, par suite, pour exer-

cer le droit de surenchérir, il faut être capable d'introduire

une action immobilière ?

Si ces principes sont vrais, leur application conduira à

exiger que le tuteur soit autorisé par le conseil de famille à

surenchérir (^).

2451. Reste le mari qui est, dans la plupart des régimes,

l'administrateur des biens personnels de sa femme.

Ce mandat ne donne pas au mari pouvoir de surenchérir au

nom de sa femme à raison d'une créance qui lui appartient en

propre. La surenchère ne peut être portée que par la femme
autorisée de son mari ou de justice. Cette solution est géné-

ralement admise. On en donne deux motifs : Le mari n'a pas

qualité pour obliger sa femme, il ne peut pas acheter pour

elle. La surenchère est l'exercice de l'action hypothécaire,

c'est-à-dire d'une action réelle immobilière et le mari n'a

(») Siipni, II, n. yOi.

C^) Troplong-, IV, n. 953 his ; Aubry et Rau, III, § 294, p. 526; Demolombe,

Minov., I, n. 719 ; Dulruc, Suppl. aux L. de la proc, \° Surenchère, n. 245 ; Bio-

clie, Dict. de proc., v» Surenchère, n. 29; Rousseau et Laisney, Dicl. de proc,

v» Vente judiciaire d'immeubles, appendice, Surenchère, n. 58 ; Dalmbert, n. 146.

— Rioni, « décembre 1865, D., 66. 5. 455, S., 66. 2. 325. — Toulouse, 26 mai 1883,

])., 84. 2. 65, S., 84. 2. 97. — Cpr. Thézard, n. 205, qui, sans exiger celte condi-

tion, conseille, par prudence, de prendre l'avis du conseil de famille à raison de

lu responsabilité des engagements qui peuvent résulter d'une surenchère formée

loméraireinenl. — Cpr. Laurent, XXXI, n. 499, qui, considérant la surenchère

comme un acte de disposition, exige une autorisation du conseil de famille et

peut-être même l'homologation de justice. — V. en ce dernier sens Grenier, II,

n. 459.
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pas, eu Sel qualité de niai'i, le droit dexercei' ces actions, lois-

([u'elles aj)parlionnent à sa femme (').

Ce second motiC fait défaut lorsque, les biens de la femme
étant soumis au régime dotal, la créance garantie par l'hypo-

tlièque fait parlie des biens dotaux de celle-ci. Aussi plusieurs

auteui's décident-ils que, dans ce cas, le mari a ([ualité et a

seul qualité pour surenchérir à raison d'une créance liypo-

thécaire dotale (-). Nous hésiterions cependant à accepter cette

opinion ; car le mari n'a pas le pouvoir absolu d'oblig-er sa

femme et ne peut pas aciieter au nom de celle-ci. 11 nous

semblerait donc plus logique de lui refuser le droit de suren-

chérir (^).

2451 1. L'héritier sous bénéfice d'inventaire peut-il former

une surenchère, au nom de la succession dans laquelle se

trouve une créance hypothécaire?

Aubry et Uau enseignent l'affirmative [''). La solution est

évidemment pratique ; car la surenchère est un moyen de

sauvegarder les droits de la masse des créanciers héréditaires

et de prévenir peut-être une perte dont tous auraient égale-

ment à souffrir.

Mais, malgré son incontestable utilité, cette solution se

heurte à une grave difficulté. Le surenchérisseur s'oblige et

demeure adjudicataire si sa surenchère n'est pas couverte. Si

cette éventualité se réalise à qui appartiendra l'immeuble?

Au défunt? C'est manifestement impossible puisqu'il n'a pas

de continuateur de sa personnalité juridique. On conclut que

la surenchère ne peut être formée (^).

Pour justifier la solution contraire, il faudrait admettre que

la succession bénéficiaire constitue une personne morale.

(1) Colmet de Sanlerre, IX, n. 174 bis, XII ; Aubry et Rau, III, § 294, p. 525
;

Laurent, XXXI, n. 500; Dalmbert, n. 146. — Req., 16 déc. 1840, J. G., yo Conlr.

demai\, n. 2564, S., 41. 1. 11.

n Aubrj- el Rau, III, § 294, p. 526. et V, § 535, p. 545; Laurent, XXXI, n. 500;

Dalmbert, n. 146; Thézard, n. 205; Guillouard, Conlr. de mar., IV, n. 1786. —
Montpellier, 27 mai 1807, ./. G., vo Contr. de mar., n. 3318, S., 7. 2. 916. — Caen,

20 juin 1827, J. G., ibid., S., 28. 2. 123.

{') Golmet de Santerre, IX, n. 174 bis, XIII.

(•) Aubry et Rau, VI, § 618, p. 454.

n Baudry-Lacantinerie et Wahl, II, n. 190<3 et 2^ édit., n. 1346.
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dont riiéritier bénéficiaire gère le patiimoine dans l'intérêt

de tous ceux qui peuvent y prétendre des droits avec mandat

d'accomplir tous les actes qui peuvent être utiles à la masse,

en particulier tous ceux qui tendent à assurer le paiement de

ce qui est dû au défunt et qui ont pour but le recouvre-

ment ou la réalisation des valeurs héréditaires, dans les limi-

tes déterminées par la loi. C'est là une question très grave que

nous ne pouvons aborder ici.

2452. Quelle est la sanction de ces [-ègles?

La surenchère formée par un créancier incapable est frappée

de nullité ; mais cette nullité, dans l'opinion générale, est une

nullité relative ('), comme les nullités basées sur l'incapacité

de l'un des contractants (art. 1125). Pour la femme mariée,

cette solution trouve une base inébranlable dans Fart. 225.

Pour les autres incapables, elle a sa justification dans l'art.

1125.

On fait cependant remarquer que l'art. 1125 est spécial aux

contrats, que sa disposition s'explique lorsqu'il s'agit de deux

personnes traitant librement l'une avec l'autre, mais qu'elle

doit être écartée lorsqu'il s'agit d'un acte que les tiers sont

obligés de subir, comme la revente de l'immeuble aux en-

chères et on en a conclu que la nullité devait être absolue (-).

11 nous semble impossible de ne pas appliquer lart. 225 à

la surenchère formée par une femme mariée sans autorisa-

tion, et de ne pas écarter, en conséquence, l'argument que

l'on s'efforce de déduire contre notre opinion de l'art. 1125.

Si, dans ce cas, la nullité est seulement relative, nous ne

voyons aucun motif pour suivre une règle différente dans les

autres hypothèses d'incapacité.

(') Demolombe, Mariage, II, n. 350; Pont, II, n. 1344; Aubry et Rau, III, § 294,

p. 525; Laurent, XXXI, n. 502; Dalmbert, n. 146.— Grenoble, 11 juin 1825, J. G.,

\o Surenchère, n. 66, S., 26. 2. 226. — Req., 11 avril 1842, /. G., v» Contr. de

mar., n. 1994. — Civ. rej., 14 juin 1843, J. G., eod. vo, n. 1997, S., 43. 1. 465. —
Paris, 15 juill. 1886, D., 87. 2. 109. — V. aus.si Rouen, 6 janv. 1846, D.,46. 2. 201,

S., 53. 2. 385. — Caen, 9 janv. 1849, D., 53. 2. 36. — Toulouse, 26 mai 1883, D.,

84. 2. 65. — Cpr. Baudry-Lacantinerie et Wahl, .Suce, I, n. 1480 et 2* édit., II, n.

1071 ; Baudry-Lacantinerie et Barde, 1, n. 242.

(«) Duranton, XX, n. 403; Troplong, IV, n. 965; Colmet de Santerre, IX, n.

174 bis, XIV; Bioche, Dicl. de proc, V Surerichère, n. 23. — Grenoble, 30 aoiJt

1850, D. (sous Civ. cass., 29 mars 1853), 53. 1. 103, S., 51. 2. 625.
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Il eu résulte que ia surenchère pourra ôti'e régularisée par

l'interveiitiou des personnes dont le consentement ou l'assis-

tance est re(j[uis, non seulenuMit lorsqu'elle se produit dans

les (juarante jours accordés pour surenchérir, mais même
lorsqu'elle a lieu après l'expiration de ce délai. L'action en

nullité serait éteinte par cette confirmation (art. 1338) (').

Cependant nous recomiaîti'ions au ti(u*s acquéreur le droit

de refuser de procéder sur l'assignation donnée pour ia

réception de la caution, tant que la surenchère ne serait pas

régularisée, et même le droit de demander c[ue la suren-

chère soit délinitivement rejetée si le consentement requis

n'est pas produit dans le délai fixé par le tribunal (-).

2453. Si, au contraire, la surenchère émane d'une per-

sonne sans qualité, d'un mandataire qui excède les bornes de

ses pouvoirs, elle ne doit produire aucun effet. Toute per-

sonne intéressée, le tiers détenteur, le vendeur, et même les

autres créanciers auraient le droit de la faire écarter (').

2454. Le failli ou le syndic en son nom peut-il surenchérir

à raison d'une créance hypothécaire dépendant de la masse?

Un arrêt de la cour de Toulouse du 2 août 1827 (*) sem-

ble reconnaître cette faculté au failli. 11 nous est difficile

d'admettre cette solution. Si le failli peut encore s'obliger, il

n'en est pas moins dessaisi de l'administration de son patri-

moine ; il n'a pas le droit de poursuivre le recouvrement de

ce qui lui est dû. Conunent pourrait-il })orter une s'.u'enchère,

alors que la surenchère n'est qu'un mode d'exercice de l'ac-

tion hypotliécaire?

C'est donc au syndic de la faillite seul que ce droit peut

appartenir. Dans quelles conditions l'exerce-t-il?

(') Demolombe, Mariage, II, n. 133, Minorité, I, n. 350; Aubry eL Rau, lll,

§ 294, p. 525 ; Pont, II, n. 1344 ; Laurent, XXXI, n. 502 ; Daimbert, n. 146 ; Thé-

zard, n. 2U5 ; Rousseau et Laisney, Dict. de proc, v Vente judic. d'imm., ap-

pendice, Surenchère, n. 63 bis; Glasson, Note dans D., 84. 2. 65. — Caen, 9 jan-

vier 18i9, D., 53. 2. 36. — Riom (solut. implic.) 6 décembre 1865, D., 66. 5. 455,

S., 66. 2. 325. — Toulouse, 26 mars 1883, D., 84. 2. 65.

n Pont, II, n. 1344; Aubry et Rau, III, § 294, p. 526; Laurent, XXXI, n. 502;

Daimbert, p. 240, noie 9 ; Thézard, n. 205 ; Glasson, Note dans D., 84. 2. 65. —
Cpr. Riom, 6 décembre 1865, D., 66. 5. 455, S., 66. 2. 325.

C) Daimbert, n. 146.

{') Toulouse, 2 août 1827, ./. G., v Surenchère, n. 68, .S., 28. 2. 108.
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Après l'union, nous serions disposés à lui permettre de

former une surenchère avec l'autorisation du juge-commis-

saire.

Avant l'union, nous ne croyons pas pouvoir l'autoriser à

agir seul, parce qu'il n'est qu'un administrateur et que la

surenchère, par la gravité des engagements qu'elle emporte,

excède les limites de ses pouvoirs ('). Aura-t-il ce droit avec

l'autorisation du juge-commissaire? La cour de Chambéry le

lui a refusé, parce qu'aucun texte ne l'a ainsi décidé (-). Si

cette doctrine est fondée, la surenchère ne pourra être for-

mée par le syndic qu'en vertu d'une autorisation des créan-

ciers de la niasse (').

2455. Les conditions requises pour la validité de la suren-

chère, au nombre de cinq, sont énumérées par l'art. 2185.

La réquisition de mise aux enchères n'est valable qu'à la

charge :

« 1" Que cette réquisition sera signifiée au nouveau pro-

» iiriétaire, dans quarante jours, au plus tard, de la notifica-

» ti071 faite à la requête de ce dernier, en y ajoutant deux

i) jours par cinq nii/riamètres de distance entre le domicile

» élu et le domicile réel de chaque créancier requérant » (*).

Le délai de quarante jours court, pour chaque créancier

séparément, à compter de la notification qui a dû lui être

faite aux termes des art. 2183 et 2184. Par conséquent, le

dies a quo, le point de départ du délai, peut ne pas être le

même pour tous les créanciers i^).

Il peut y avoir lieu à augmentation de ce délai à raison de

4a distance, lorsque le domicile réel du créancier n'est pas

(') V. cep. en ce sens Trib. civ. Versailles, 24 déc. 1890, Gaz. des Trib., 6 janv.

1891.

(2) Chambéry, 31 déc. 1874, /. G. SuppL, v» Faillite, n. 816, S., 75. 2. 50.

(3) Dalmbert, n. 147.

(*) Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 110 et 115-1". — Japon, C. civ., Livre des ga-

ranties des créances, art. 265-2o.

(5) Troplong, IV, n. 933; Petit, Des surenchères, p. 365; Pont, II, n. 1354;

Aubry et Rau, III, § 294, p. 527 ; Laurent, XXXI, n. 504 ; Colmet de Santerre. IX,

n. 174 bis, V; Thézard, n. 206; Dalmbert, n. 137; Rousseau et Laisney, Dicl. de

proc, \° Surenchère, n. 71. — Paris, 27 mars 1811, /. G., v» Surenchère, n. 78,

S., 11. 2. 164. — Req., 10 mai 1853, D., 53. 1. 153, S., 53. 1. 702, —V. aussi Req.,

26nov. 1884, D.,85. 1.115, S., 86. 1. 63.

l
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silué au mémo liou (|iie sou domicilo élu. La raison ou est

qu'il faudra ou pareil cas uu coi-taiu 1(MU[)S poui- (\u(^ la siqui-

iicatiou, l'aito au douiicilo élu, j)arviouuo au domicilo réel du

créancior, où colui-ci pourra ou [)roudrocouuaissauco; ol, sien

imputait co touips sur le délai accordé pour l'option, ce délai

se trouverait réduit d'autant. La loi du 11 brumaire an VII

n'avait pas songé à ce détail. Le délai à raison do la distance,

qui est, aux tei'mos de noti'o disposition, de deux jours par cinq

uiyrianu^^tros, a été réduit de moitié par la loi du 3 mai 1862,

résultat de l'intluence d(;s chemins de fer sur la procédure.

Tranchant une controverse ancienne, la loi décide qu'on ne

tient pas compte des fractions de moins de 4 myriamètres,

mais que les fractions de 4 myriamètres et au-dessus prolon-

gent le délai d'un jour (ait. 4 al. o, L. 3 mai 1862). La durée du

délai peut donc no pas être la monic pour tous les créanciers.

Cette prorogation du délai, à raison de la distance, ne pro-

fite qu'aux créanciers domiciliés en France. Le bénéfice de

cette disposition ne peut pas être invoqué par les créanciers

domiciliés en pays étranger. Le législateur n'a évidemment

pas eu en vue cette hypothèse, le tableau des distances par

myriamètres n'étant établi que pour la France. Il est en outre

inadmissible qu'il ait laissé aux tribunaux le soin de déter-

miner la distance pour un créancier domicilié peut-être au

delà des mers. La loi admet bien une règle spéciale à cet

égard en matière d'ajournement (art. 73 Pr. civ.). Mais c'est

là une disposition particulière, rpi n'a pu être étendue à

l'appel et à la requête civile qu'en vertu d'un texte formel

(art. 445 et 486 Pr. civ.), et qui, dans le silence de la loi, ne

peut être appliquée à la surenchère ('). Il ne jouissent donc

que du délai de quarante jours, à compter de la signification

au domicile par eux élu dans l'inscription.

Le calcul du délai est régi par les principes du droit com-

mun. Le dies a quo n'y est pas compris (-), mais le dies ad

(1) Pont, If, n. 1356;Da1mberl, n. 137. — Civ. rej., 26 nov. 1828, J. G., \°

Surenchère, n. 88, S., 29.1. 18.

(^) Chauveau sur Carré, V, Quest. 2213 et 2457 ; Petit, Des surenchères, p. 369;

Pont, II, n. 1354-, Aubry et Rau, III, § 294, p. 527 ; Laurent, XXXI, n. 505 ; Thé-

zard, n. 206.
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qiiem est le dernier jour utile ('); cependant, s'il tombait un
jour férié, le délai serait prorogé au lendemain (art. 1033 Pr.

civ. modifié par la L. du 13 avril 1893).

Ce délai court contre toute personne, même contre les

mineurs et les interdits; car il s'agit d'un délai préfix et non
d'un délai de prescription (').

Nous avons vu (^) que certains créanciers avaient le droit

de surenchérir, ([uoiqu'ils n'aient pas reçu les notifications à

fin de purge. Quel délai leur sera accordé à cet effet? Nous
croyons qu'ils jouiront du délai le plus long accordé aux

créanciers qui ont reçu les notifications. Passé ce délai, ils ne

pourraient plus intervenir dans la procédure de purge en

surenchérissant ; mais il importe de ne pas oublier qu'ils

conservent dans son intégralité l'exercice de leur action hypo-

thécaire; s'il n'y avait pas eu de surenchère, ils pourraient

})oursuivre l'expropriation de l'immeuble (^).

Tout créancier, qui a laissé passer le délai légal, sans re-

quérir dans les formes prescrites la mise aux enchères de

l'immeuble, est définitivement déchu du droit de surenchérir.

2456. La loi continue lénumération des conditions requi-

ses. Elle dit :

« 2° Quelle [la réquisition] contiendra soumission du requé-

» 7'ant, de porter ou faire porter le prix à un dixième en sus

» de celui qui aura été stipulé dans le contrat, ou déclaré par

» le nouveau propriétaire » (^).

La mise à prix de l'immeuble sera donc fixée à une somme
égale au prix offert par le nouveau propriétaii'e, augmenté

d'un dixième, et le créancier surenchérisseur demeurera

(') Dulruc, Suppl. aux L. de laproc, \"> Surenc/ure, n. 187; Bioche, Dict. de

proc, vo Surenchère, n. 89-90.

{^) Ti'oplong-, IV, n. 921 el 982; Chauveau sur Carré, V, Quesl. 2497 bis; Aubry

etRau, m, § 294, p. 527; Laurent, XXXI, n. 506; Thézard, n. 206; Dalmbert,

n. 137; Rousseau el Laisney, Dict. de proc., v Vente judic. d'hnm., appendice,

SurencJière, n. 70. — Grenoble, 27 déc. 1821, J. G., v» Surenchère, n. 81, S., 22.

2. 364.

(«) Supra, m, n. 2440.

(*) Colmel de Sanlerre, IX, n. 174 bis, V; Pelit, Des surenchères, p. 307; Lau-

rent, X.\XI, n. 602; Martou, IV, n. 1626. — Cpr. Dalmbert, p. 226, note 5.

(S) Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 115-2". — Japon, C. civ.. Livre des garanties

des créances, art. 265-1°.
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adjiulicatairc ])oui' cotte somme, si son enchère n'est pas cou-

vei'te. On voit qu'il faut y regarcler à deux fois avant de suren-

chérii*. Ci'est précisément là le but de cette disposition, (jui a

été écrite pour empêcher les surenchères faites à la légère.

La loi du 11 brumaire de l'an Vil n'exigeait ([u'une suren-

chère du vingtiènu.' ; la loi belge du 10 décend)re 18.'>l en est

revenue ù ce taux. 11 parait que la surenchère du dixième,

exigée par le code civil, en y joignant les frais qu'elle en-

traine, conduit en définitive à une majoration de 30 0/0 sur

le prix offert.

La surenchère du dixième doit porter, d'après le texte,

sur le prix. Cette expression a, dans notre article, un sens

très étendu. Elle comprend non seulement le prix propre-

ment dit, mais encore les charges faisant partie du prix (•).

D'une manière plus générale, nous dirons que la surenchère

doit porter sur le montant de l'offre faite ])ar le nouveau

propriétaire, par conséquent, au cas où la purge a lieu à la

suite d'une vente, non seulement sur le prix et sur les char-

ges faisant partie du prix, mais encore sur la somme ([ue le

nouveau propriétaire aurait offerte en sus (-). Ainsi le prix et

les charges s'élèvent ù 80,000 fr. ; le nouveau propriétaire

offre aux créanciers 20,000 fr. en sus, soit 100,000 fr. au

total. La surenchère du dixième doit porter sur cette somme
;

elle sera donc de 10,000 fr. : ce qui portera la mise à prix

à 110,000 fr. Si elle ne devait, dans l'espèce, porter que sur

le prix et sur les charges, la mise à prix ne s'élèverait qu'à

88,000 fr., et l'adjudication pourrait ainsi avoir lieu pour

une somme inférieure à celle offerte par le nouveau proprié-

taire : ce qui est inadmissible. Cette solution trouve un appui

(') Troplong', IV, n. 935 ; Persil, Co/iim. L. '2 juin IS-U, n. 435; Massé et Vergé,

sur Zachari;p, V, §832, noie 10, p. 260; Pont, II, n. 1364 et 1365; Laurent, XXXI,
n. 511 et 512 ; Aubry et Rau, III, § 294, p. 518 ; Colinel de ëanterre, IX, n. 174

bis, VIII ; Thézard, n. 206; Dalmbei l, n. 148. — Civ. cass , 3 avril 1815, J. G.,\-°

Surenchère, n. 191-3o, S., 15. 1. 207. — Bordeaux, 4 mai 1833, /. G., eod. \°, n.

191-10, S., 33. 2. 597. — Pau, 16 fév. 1866, D., 66. 2. 107. - Req., 13 mai 1872,

J. G. SuppL, eod. v», n. 159, S., 72. 1. 244. — Req., 6 juillet 1881, D., 82. 1. 449,

S., 82. 1. 51.

{*) Martou, IV, n. 1465 ; Pont, II, n. 1363. — V. cep. en sens contraire Enc;/cL
du noL, v" Su?'eni:lière, n. 144 ; Dutruc, Dissertation dans Juurn. des avoués,

CXVII, p. 451. — Lyon, 7 janv. 1845, S., 46. 2. 556.
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très solide dans l'art. 2185 qui, à côté du prix stipulé dans le

contrat, mentionne le prix déclaré par le nouveau proprié-

taire. La loi a eu probablement en vue le cas où rac([uéreu['

est un donataire, un légataire ou un échangiste. Mais la géné-

ralité du texte nous porte à l'appliquer dans tous les cas,

même dans le cas de vente, pourvu que la somme offerte ne soit

pas inférieure au prix réel.

Le créancier surenchérisseur peut valablement déclarer

qu'il s'engage à porter ou faire porter le prix à un dixième en

sus de celui qui a été offert par le nouveau propriétaire, sans

indiquer le chiffre auquel s'élèvera ainsi sa soumission (').

La surenchère, comme l'offre, doit être pure et simple.

Elle serait entachée de nullité, si elle était accompagnée de

réserves ou de restrictions de nature à l'abaisser au-dessous

du dixième (-).

2457. La loi a spécialement prévu le cas où l'aliénation est

complexe. Nous avons déjà vu les règles auxquelles était alors

soumis le tiers acquéreur (^). Nous avons contaté qu'il devait

procéder à une ventilation ou à une décomposition du prix

entre les divers immeubles. La loi s'occupe également de

la surenchère :

« Le o'éancie}' surenchérisseur ne pourra, en aucun cas,

» être contraint d'étendre sa sotimission ni sur le mobilier, ni

» sur d'autres immeubles que ceux qui sont hypothéqués à sa

» créance et situés dans le même arrondissement » (art. 2192,

al. 2) (^).

(>) Pont, II, n. 13Gi et 1367; Laurent, XXXI, n. 475 et 470; Dalmbert, n. 148.

— Civ. rej., 30 mai 1820, J. G., v^ Surenchère, n. 210-1», S., 20. 1. 382, — Paris,

1er déc. 1836, J. G., eod. vo, n. 210-1», S., 37. 2.354. — Paris, 23 mars 1839, /. G.,

eod. v», n. 167. — Civ. rej., 21 nov. 1843, J. G., eod. vo, n. 43, .S., 44. 1. 60. —
Paris, 25 janv. 1862, Journ. des avoués, LXXXIX, p. 83. — Pau, 16 fév. 1866,

D., 66. 2. 107. — Req., 5 juin. 1886, /. G. SuppL, v Surenchère, n. 155. — Riom,

11 juin 1892, Rec. pe'r. de proc, 1892, p. 458. — Gpr. Rordeaux, 23 nov. 1888, D.,

90. 2. 149. — Gpr. pour le cas où le prix consiste en partie en une rente viagère

éteinte depuis par la mort du crédirentier Besançon, .30 novembre 1880, D., 81. 2.

57, S., 81. 2. 163 et sur pourvoi Req., 6 juill. 1881, D., 82. 1. 449, S., 82. 1. 51.

(2) Pont, II, n. 1366; Dalmbert, n. 148. — Req., 13 juill. 1843, ./. G., v° Sziren-

chère, n. 185, S., 43. 1. 568.

(') Supra, III, n. 2421 s.

(*) Belgique, L. 16 décembre 1851, art. 122 al. 2. — .Japon, C. civ., Livre des

garanties des créances, art. 264.
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Non soulciiHMit le ci'éaiuior iir [)oul pas èli'c coiili-aiiit de

faire porlei' sa sui-eiiclièrc sur des iimiieubles <jui ne lui sont

pas spécialement aliectés, mais il n'en a [)as même 1(> droit.

La surenchère n'est qu'un niod<; d'exercice de l'action hypo-

thécaire, elle ne peut donc atteindre que les immeubles sou-

mis à l'action hypothécaire ('). Kn conséquence, le défaut de

ventilation n'oblige, ni n'autorise le créancier à surenchérir

Ions les immeubles com])ris dans l'aliénation. Il entraîne la

nullité de la procédure de purge (^).

La jurisprudence semble vouloir apporter luie exception

à cette règle lorsque, l'hypothèque ayant été constituée sur

la part indivise qu'avait le débiteur dans un immeuble, cet

immeuble est adjugé plus tard sur licitation à un étranger

qui remplit les formalités de la purge. Elle décide que, dans

ce cas, le créancier peut faire porter sa surenchère sur la

totalité de l'immeuble s'il n'est pas commodément parta-

geable (^). 11 nous parait dil'ficile d'accepter cette solution qui

seml)le plus de fait que de droit. La surenchère n'est que

l'exercice de l'action hypothécaire. Elle ne peut porter que

sur 1 immeuble hy[)othéqué; si l'hypothèque ne frappe qu une

part indivise, la surenchère ne peut pas porter sur l'immeu-

ble entier (*).

Le créancier qui a hypothèque sur des immeubles situés

dans des arrondissements ditierents, peut se contenter de

requérir la mise aux enchèi'es des immeubles situés dans l'un

des arrondissements, sans être tenu de porter égalemen*^ une

surenchère sur les immeubles situés dans un autre arrondis-

sement. Le créancier c[ui a hypothèque sur plusieurs immeu-

(';, Martou, IV, n. 1570; Pont, II, n. 13G2; Aubry el Rau, III, § 294, p. 540.

C") V. les autorités citées à la note précédente, Tliézard, n. 211 ; Laurent, XXXI,
n. 371 ; de Loynes, Noie dans D., 96. 1. 225; Dalmbert, Note dans S., 9(). 1. 185.

— Civ. cass., 6 nov. 1894, D., 96. 1. 225, S., 96. 1. 185.

(') Paris, 16 juill. 1834, J. G., v» Surenchère, n. 38, S., 34. 2. 440. — Besançon,

5 mai 1855, D., 56. 2. 242, S., 56. 2. 45. — Paris, 26 déc. 1873, D., 75. 5 414-415,

S., 74. 2. 20. — Tril). civ. Seine, 15 juili. 1893, Journ. des avoués, CXVIII, p. 40i.

— \'. dans le même sens Pont, II, n. 1362; Aubry et Rau, III, § 294, noie 12 i,

p. 540: André, n. 1215; Dalmbert, Note dans S., 96. 1. 186.

() Martou, IV, n. 1571 ; Petit, Des surenchères, p. 295; Laurent, XXXI, n. 571 ;

Dalmbert, Note dans .S., 96. I. 186. — Paris, 3 mars 1820, J. G., v» Surenchère,

n. :!6.
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l)les situés dans le même arrondissement n'est même pas

tenu de faire porter sa surenchère sur tous ces immeuliles, si

chacun d'enx est alFecté d'une hypothèque distincte quoique

constituée au pi'ofit du môme créancier et si, en conséquence,

l'acquéreur a été contraint de l'aire la ventilation du prix. Le

créancier est libre de choisir celui de ces immeubles sur

lequel il fera porter sa surenclière (*).

Il n'y a pas à distinguer à cet ég-ard entre le créancier à

hypothèque spéciale sur un seul immeuble, le créancier à

hypothèque spéciale sur plusieurs immeubles et le créancier

à hypothèque générale, lis jouissent tous du même droit du

moment où le prix de chacun des inuneubles a été distingué

})ar une ventilation faite d.uis les notifications. Leur hypo-

thèque fra])pe d'une manière indivisible chacun des immeubles

grevés. Le créancier à hypothèque spéciale sur plusieurs im-

meubles, le créancier à hypothèque générale ont le droit de

choisir celui des imnieubles sur lequel ils poui'suivront leur

paiement. Ils doivent donc avoir la liberté d'exercer ce droit

en ne faisant porter leur surenchère (jue sur un seul des

immeubles, si c'est possible. La ventilation, du moment où

elle est rendue nécessaire par l'existence d'inscriptions parti-

culières, les met, par la distinction du ])rix de chacun des im-

meubles, en mesure de limiter l'exercice de leur droit. Rien

ne s'oppose donc, ni les textes, ni les principes, à ce qu'ils en

fassent cet usage (-).

2458. La loi continue lénumération des conditions requi-

ses pour la surenchère. Elle décide en outre.

3" « [5"] Qu'il [le créancier surenchérisseur
i offrira de don-

(!) Aubry et Rau, III, § 294, p. 5iO. — Orléans, 21 déc. 1832. ./. G., yo Priv. el

hyp., n. 2132-2-, S., 33. 2. 545.

(*) Chauveau sur Carré, V, 2° parlie, Qi/est. 2490 IjIs; Petit, Des siirenc/tères,

p. 440; Pont, II, n. 1361 et Rev. de léf/isl., 1844, XIX, p. 599 s. ; Aubry et Rau, III,

§ 294, p. 540 et 541 ; Daimbert, n. l 'i.' /)ls et yole dans S., 96. 2. 305. — Angers,

30 avril 1840, S., 40. 2. 3%, el sur pourvoi Civ. rej., 21 iiov. 18i3, J. (',., y Siiren-

c/ière. n. 43, S., 44. 1. 60. — Paris, 30 avril 1853, D., 53. 5. 38G. — Paris. 17 août

1859, D., 60. 5. 310, y., 60. 2. 192. — Chanibéry, 28 nov. 1870, D., 72. 2. 78, S.,

71. 2. 63. — Paris, 15 nov. 1888, J. G. Siippl., v /'r/r. e/ li>jp., n. 1337. — V. cep.

en sens contraire Martou, IV, n. 157?. — Bourges, 5 mars 1841, ./. (;., v» Suren-

c'ière, n. 42, y., 42. 2. 590.

1

II
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» iior caution jusqu'à concurrence du prix et des charges » (').

I/art. 832 Pr. civ. al. 2 ajouto que « l'acte de réquisition

» (le mise aux enchères conlieiulra, avec l'ofiVe ail indication

» de la caution, assii;nation à trois jours devant le tribunal,

» pour la réception de cette caution, à hupielle il sera pro-

» cédé comme en matière sommaire ».

C'est une mesure de sage précaution, par la([uelle le légis-

lateur s'eft'orce de concilier tous les intérêts en présence. Le

droit du surenchérisseur est indiscufahle. Il avait une action

sur rimineuhle. A la suite de raliénation, rac(juércur veut

libérer rinimeuble. La loi l'y autorise en lui permettant de

purger. INLiis il est à craindre f[ue le prix otfert ou l'évalua-

tion ne soit inférieur à la valeur véritable de la chose. Le

législateur ne peut pas sacrifier les droits des créanciers

hypothécaires en leur iinj)osant l'obligation de se contenter

des offres. Contre l'impéritie ou la mauvaise foi cfe l'aliéna-

teur, elle leur accorde le droit de requérir la mise aux en-

chères. Cependant cette réquisition aura ou pourra avoir pour

résultat de déposséder l'acquéreur. Elle le libère de i'enga-

gement qu'il avait pris par les notifications; cette libération

peut être préjudiciable aux autres créanciers inscrits. La loi

sauvegarde tous les intérêts, en prescrivant des mesures des-

tinées à garantir c^ue la surenchère sera un acte mûrement
réfléchi et ne compromettra aucun intérêt. C'est pourcjuoi elle

impose au tiers accpiéreur l'obligation de fournir caution.

2459. La caution devra répondre de tout ce que doit le débi-

teur, c'est-à-dire le surenchérisseur. Car aucun texte ne limite

l'étendue de l'engagement. Le législateur a peut-être exagéré

les mesures prises pour prévenir les surenchères téméraires.

La commission de l'assemblée législative j)roposait, dans son

projet de 1849, de restreindre l'engagement de la caution au

montant de la surenchère. Le conseil d'Etat avait jugé cette

garantie insuffisante et voulait que la caution répondît du

quart. C'est la solution consacrée par hi loi belge du 16 dé-

cembre 1851, dont l'art. 115 dispose « cjue le requérant

(') Belgique, L. 16 déc. 1851, arl. Uâ-j". — .lapon, C. civ., Livre des r/dirnities

des créances, arl. 265-1».
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)' ofiVii'a de donner caution personnelle ou hypothécaire jus-

)) qaà concurrence de vingt-cinq pour cent du prix et des

» charges, ou ({u'ayant consigné une somme équivalente, il

» notifiera copie du certificat de consignation ».

Quoi qu il en soit, en vertu du code, la caution est respon-

sable de toute la dette du surenchérisseur, c'est-à-dire du

prix otfert, qu'il soit stipulé ou déclaré, des charges faisant

partie du prix et du dixième en sus (').

On ne saurait comprendre dans l'engagement de la caution

l'indemnité à laquelle aurait droit le tiers acquéreur ou adju-

dicataire surenchéri à raison de ses impenses ou améliora-

tions. Cette indemnité n'est pas une charge faisant partie du

prix (-).

il est à peine besoin d'ajouter que le surenchérisseur peut

offrir pour caution plusieurs personnes (^), mais qu'il devra

aussi les désigner nominativement.

2460. La personne présentée; comme caution doit réunir

les conditions de ca{)acité, de solva!)ilité et de domicile indi-

quées dans les art. 2018 et 2019 (art. 20i0 al. 1).

Ainsi elle doit être capable de contracter, car elle s'oblige.

Elle doit être solvable, c'est-à-dire, d'après l'art. 2018,

avoir un bien suffisant pour répondre de l'oijjet de l'obliga-

tion. Cette solvabilité s'apprécie eu égard à la valeur des

immeubles appartenant à la caution sans qu'elle soit tenue

de déposer ses titres de propriété, un état des inscriptions

hypothécaires ou un certificat négatif ('*). On ne tient pas

compte des immeubles litigieux. On n'a pas égard à la valeur

(») Delvincourt, III, p. 3G9 ; Chauveau sur Carré, V, 2-= part
,
Qiiesl. 2480 ; Trop-

long, IV, n. 94T ; Pont, II, n. 1372 ; Petit, Des surenchères, p. 504 ; Aubry et Rau,

III, § 294, p. 528; Thézara, n. 200 ; Colmet de Sanlerre, IX, n. 174 bis, vï ; Dalm-

bcrt, n. 149. — Civ. cass., 10 mai 1820, J. G., vo Surenchère, n. 179, S., 20. 1. 358.

— Req., 31 mai 1864, D., 71. 1. 222, S., 70. 1. 305.

[") Rennes, 19 février 18G3, S., 64. 2. 160, et sur pourvoi Req., 31 mai 1864 cité

h la note précédente.

^3) Persil, II, sur l'art. 2185, n. 18 ; Aubry et Rau, III, § 294, p. 528; Dalmberl,

n. 149. — Paris, 3 août 1812, J. G., \o Siirenchèjr, u. lai-l», Uev. et Car., Coll.

nouv., IV, 2, 169. — Req., 4 avril 1826, J. G., eod. V, n. 154-2», S., 26. 1. .353. —
Toulouse, 2 août 1827, J. G., eod. v, n. 68, S., 28. 2. 108. — Bordeau.x, 20 août

1831, J. G., eod. v», n. 152-2°. — V. cep. Grenier, II, n. 4i8.

(*^ Montpellier, 4 mai 1872, D., 73. 2. 23.
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dos iiiunouhlcs dont la discussion serait trop difticilc ù rai-

son de réloii;nenient de leur situation. Enfin, on déduit de

la valeur des ininieuhles le montant des di'oits réels et des

charités dont ces biens sont grevés. Ce sont des questions de

fait abandonnées à l'appréciation des magistrats (').

Enliu il faut que la caution soit domiciliée dans le ressort

de la cour d'appel où elle est fournie. La disposition de

l'art. :2018 ne permet pas de se contenter d'une élection de

domicile faite dans le ressort p.ar un*» personne domiciliée en

dehors f^).

A défaut d'immeubles, la caution pourrait-elle établir sa

solvabilité par le dépôt en nantissement d'une somme d'argent

ou d'une inscription de rentes sur l'Etat? I/affîrmative triom-

phe à bon droit. L'art. 832 Pr. civ. permet au surenchéris-

seur de renq)lacei' la caution j)ar cette garantie; il semble

naturel d'autoriser la caution à justifier de cette manière de

sa solvabilité (').

('} Cpr. Ponl, II, n. 1375 ; Aubry el Rau, III, g 294. p. 528 ; Dalmbert, n. 149. —
lieq., 4 février 1816, J. G., v» Surpnchère, n. 137-1". — tiennes, 9 mai 1818

(sous Cass., 10 mai 1820), /. G., eod. v, n. 179, S., 20. 1. 358. — Rouen, 2 mai

1828, S., 30. 2. 75. — Bourges, 27 nov. 1830, S., 31. 2. 218. — Paris, 20 mars 1833,

./. G., eod. v", n. 104 (sous Cass., 15 mars 1837). — Paris, 11 déc. 183i, ./. G.,

eod. v-o, n. 138, S., 35. 2. 14. — Paris, 20 mars 1835, S., 35. 2. 260. — Req.,

14 mars 1838, S., 38. 1. 416. — Bourges, 5 mars el 7 mai 1845, D., 47. 2. 56. —
Paris, 12 avril 1850, D., 50. 2. 205. — Paris, 25 janvier 1862, Journ. des avoués,

LXXXIX, p. 83. — Rouen, 19 mars 1870, D., 71. 2. 190, S., 70. 2. 296. — Agen,

5 janvier 1886, elle J. G. Snppl., eod. v», n. 123. — Riom, 11 juin 1892, Rec. pér.

tie proc, 1892, p. 4.58.

(-J Pont, II, n. 1374 ; Marlou, IV, n. 1481 ; Aubry el Rau, III, § 294, lexle et

note 80, p. 528 ; Dalmbert, n. 149 ; Bioche, Dict. de proc, v Surenchère, n. 127;

Rousseau et Laisney, Dict. de proc, v" Vente judlc d'imm., appendice. Suren-

chère, n. 134. — Riom, 9 avril 1810, J. G., v» Surenchère, n. 148, Dev. et Car.,

Coll. nouv., III, 2. 249. — Amiens, 10 janv. 1840, ,/. G., ibid., S., 41. 2. 550. —
Civ. cass., 22 février 1853, D., 53. 1. 52, S , 53. 1. 275. — Orléans, 5 août 1853,

D., 54. 2. 231, S., 53. 2. 503. — Trib. civ. Seine, 5 juillet 1877, Journ. des avoués,

eu, p. 377. — Trib. civ. Apt, 18 juin 1889, Gaz. des Trib., 19 juill. 1889. — Cpr.

Req., 19 mai 1890, D., 91. 1. 370. — V. cep. Angers, 14 mai 1819 (sons Cass.,

15 mai 1822), J. G., eod. v», n. 155, S., 23. 1. 2. — Caen, 26 mai 1852, S., 53.

2. 503 (en noie). — Chauveau sur Carré, V, 2« part., Quest. 3483: Petit, Des

surenchères, p. 530; Dutruc, Suppl. aux L. de la proc, IV, \° Surenchère,

n. 351 s.

(3) Aubry et Rau, 111, § 294, p. 528 ; Dalmbert, n. 149; Tliézard, n. 206; Dutruc,

Suppl. aux- L. de la proc. \°Surenchè)'e, n. 3il; Rousseau el Laisney, Dict. de

Privil. et hyp. — 2'' éd., III. 4i
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2461. La solvabilité do la caution doit être établie par

litres : on n'est pas admis à en justifier par la preuve testi-

moniale dans une enquête. L'art. 832 Pr. civ. exige le dépôt

au (Ji'effc (lea titres constatant la solvahilité de la caution.

2462. La jurisprudence semble décider aujourd'hui, après

quelques hésitations, que ces titres doivent être déposés lors

de la réquisition ou tout nu moins avant l'expiration du délai

de quarante jours accordé pour surenchérir.

Cette solution ne va pas cependant sans difficulté. Ni l'art.

2185, qui exige que la surenchère soit accompagnée de l'offre

d'une caution, ni l'art. 832 Pr. civ. qui déclare la surenchère

nulle si la caution est rejetée, ne fixent le délai dans lequel

la condition doit être remplie. Ne faut-il pas en conclure que

jus([u"à ce jugement le surenchérisseur a le droit de produire

les titres justificatifs de la solvabilité de la caution, ou même
de remplacer la caution offerte ou trolï'rir une caution sup-

plémentaire, pourvu que la décision de justice ne soit pas

retardée (').

Nous serions portés à donner la préférence à la théorie

consacrée par la dernière jurisprudence. Les art. 2185 C. civ.

et 832 Pr. civ. exigent que la réquisition de mise aux enchè-

res contienne, outre l'offre et l'indication de la caution, copie

de l'acte de soumission et du dépôt au. greffe des titres qni

constatent sa solrahilitê . 11 résulte évidemment de ces dispo-

proc, v" Vente jud. d'iiiun., appendice, Surenchère, n. 139 6/s. — Paris, 9 avril

1813, ./. G., vo Surenchh-e, n. 139, S., 13. 2. 208. — Amiens, 27 mai 182G, J.r..,

eod. v°, n. 172-2", S., 27. 2. 238.— Civ. rej., 3 avril 1832, /. G., eod. vo, n. 139-2»,

S., 32. 1. 444. — Courges, 17 mars 1852, D., 53. 2. 110, S., 53. 2. 385. — Cham-

béry, 25 aov. 18G3, D., 64. 2. 165, S., 64. 2. 142. — Caen, 23 juin 1866, Journ. des

avoués, XGIL p. 353. — Grenoble, 27 mai 1868, D., 69. 2. 21. — Trib. civ. Seine,

28 mars 1874, Jourii. des avoués, XGIX, p. 399. — Req., 15 mai 1877, D., 77. 1.

397, .S., 77. 1. 262. — Req., 19 mai 1890, D., SO. 1. 329. La jurisprudence accepte

donc le principe ; mais il y a dissenlimenl sur les valeurs qui peuvent être offertes

à, titre de nantissement comme supplément de garantie. Ainsi on ne se contente

pas do créances hypothécaires. — Pont, II, n. 1.375; Dalmbert, p. 2i8, note 11. —
Req., 20 août 1855, D., 55. 1. 369, S., 56. 1. 33.

(») Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 83, p. 529; Thézard, n. 206. - Req.,

6 nov. 1843, ,/. G., v Surenchère, n. lGl-3«, S., 43. 1. 867. — Rouen, 2 déc. 1844,

S., 45. 2. 335. —Douai, 20 mars 1851, D., 52. 2. 137, S., 51. 2. 481. — Rouen,

5 mars 1852, D.. 55. 2. 268, S., 53. 2. 423. — Limoges, 18 mars 1854, S., 54. 2.

&2L — Pau, 16 fév. 1866, D., 66. 2. 107.
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sitions quo la prciivo (!(» la solvabilité de la caution doit être

adiuinistréo au uioiiKMit nirnie où a lieu la rcf[uisitiou de

niiso aux euchères ('), ou tout au moins, c'est uuo concession

extrême, dans le délai accordé pour la taire, (l'est du reste

fort juste. Assignation à trcMs jours est donnée par le même
acte et il faut l)ien ((ue les intéressés puissent ap})récierla

solvabilité de la caution (^t en contrôler les preuves. Si des

productions complémentaires étaient admises jusqu'au juge-

nu^nt, ou cette véritication deviendrait impossible ou le juge-

ment subirait (b^s retards contraires à la volonté certaine du

législateur (-).

A plus forte raison n'admettrons-nous pas que la caution,

dont le nom figure dans la notification, puisse être remplacée

par une autre caution soit après re.x[)iration du délai de qua-

rante jours, soit avant, sauf, dans ce dernier cas, le droit pour

le créancier de former une nouvelle surenchère dans le délai

de la loi

2463. C'est la loi qui impose au surenchérisseur l'obliga-

tion de fournir caution. Par conséquent, la caution est légale,

et non pas judiciaire quoiqu'elle soit reçue en justice. On en

concluait autrefois, avant la loi du22 juillet 1867, qu'il n'était

pas nécessaire f[u'elle fût susceptible de contrainte par corps.

L'art. 2040 al. 2 est spécial à la caution judiciaire.

2464. Si le surenchérisseur ne trouve pas de caution, il

peut remplacer cette sûreté par un nantissement en argent

(") Cliaiiveau sur ("larré, V, 2^ part., Qi/esf. 2484.

(-) Pont, II, n. 1376 ; Troploii;;', IV, n. 942 et 945; Petit, Tr. des sufe7ichères,

p. 512; Rodicre, Tr. de coinp<'l. et de proc, III, p. 385; Enci/clop. du nolar.,

n. 108; Rousseau et Laisney, Dicl. de proc, v» Vente jiidic. d'unrn., appendice,

Surenciv're, n. 153-154 ; Dalmbert. n. 151. — Civ. rej., 29 août 1855, D., 55. 1.

369, S., 56. 1. 33. — <;iv. cass., 17 août 1S69. D., 69. 1. 464, S., 69. l. 396. —
Montpellier, 4 mars 1872, D., 73. 2. 24, .S., 72. 2. 76. — Resançon, 16 mars 1817,

D., 77. 2 192, S., 77. 2. 291. — Paris, 25 juin 1877, D., 78. 2. 216. — Trib. civ.

Seine, 5 juillet 1877, Journ. des avoués, Cil, p. 377. — Nîmes, 7 août 1883, Gaz.

des Tri/}.. 7 septembre 1883. — Paris, 4 décembre 1886 et sur pourvoi Req., 6 dé-

cembre 1887, D., 88. 1. 145, S., 88. 1. 165. — Angers, 24 juin 1891, D., 94. 1. 122.

— V. cep. en sens contraire Aubry et Rau, III, § 294, texte et note 83, p. 529;

Audier, Dissertation dans Journ. des avoués, LX.X.XVII.p. 335 s. — Pau, 16 fév.

1866, D., 66. 2. lUT. — V. auss4 Gaen, 26 mai 1852, .Jonr7i. des avoués, LXXVIII,

p. 240. — Cliambéry, 25 novembre 1863, D , 6i. 2. 165. — Amiens, 17 mars 1886,

Journ. d'Amiens, 1886, p. 80.
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OU Cil rentes sur TEtat, soit nominatives, soit au porteur {'].

L'art. 832 Pr. civ. consacre formellement cette solution qui

trouve d'ailleurs un appui clans l'art. 2041 (2). Pour prévenir

les difficultés que pourrait faire naître la réalisation du nan-

tissement et sur lesquelles ce n'est pas le lieu d'insister, il

sera au moins utile, sinon indispensaJ)le que la remise en

nantissement des titres nominatifs soit accompagnée d'un

transfert d'ordre de manière à en assurer la réalisation, s'il

y a lieu (^).

C'est au moment même de la signification de la réquisition

de mise aux enchères que cette condition doit être remplie

et le nantissement réalisé. L'expression même de réalisation

employée par l'art. 832 Pr. civ. prouve qu'il ne suffit pas

d'une offre de consigner. II faut que l'argent ou les titres de

rentes aient été effectivement déposés à la Caisse des dépôts

et consignations, et l'acte constatant ce dépôt doit être

signifié avec la surenchère (^). Le nantissement en rentes sur

PEtat est du reste subordonné aux règles du droit commun,
lorsque les titres sont nominatifs. Nous les avons déjà expo-

sées (').

Les indications de l'art. 832 Pr. civ. sont limitatives et la

caution ne saurait être remplacée ni par l'offre d'une hypo-

thèque même sur des biens libres (^), ni par le dépôt de titres

(') Aubry el Raii, III, §294, p. 529; Dulruc, Suppl. aux L. de la proc, \° Su-

renchère, n. 317-318. — Req., 4 janvier 1865, D., 65. 1. 172, S., 65. 1. 179.

(2) Pont, II, n. 1378; Aubry elRau, III, § 294, p. 529; Dalmbert, n. 149; Col-

mel de Santerre, IX, n. 174 bis, XV ; Thézard, n. 206. — Bordeaux, 22 juin 1863,

S., 64. 2. 143 el sur pourvoi Req., 4 janvier 1865, D., 65. 1. 172, S., 65. 1. 179.

(^) Dutruc, Suppl. aux L. de la proc, \° Surenchère, n. 441 ; Rousseau et

Laisney, Dict. de proc, v" Vente judic d'iinm., appendice. Surenchère, n. 147.

— Paris, 4 décembre 1886 (sous Req., 6 décembre 1887), D., 88. 1. 145, S., 88.

1. 165. — V. cep. sur cette question supra, I, n. 65.

(*) Aubry el Rau, III, § 294, note 86, p. 529; Dalmbert, p. 249, note 14.— Rouen,

23 mars 1820, J. G., v° Surenclière (avec Cass., 15 novembre 1821), n, 162, S., 20,.

2. 199 el sur pourvoi Req., 15 novembre 1821, J. G., ibid.. S., 23. 1. 128.

(^) Supra, I, n. 65.

(«) Massé el Verëé sur Zacliariap, V, § 833, note 6, p. 264; Pont, II, n. 1375; Cliau-

veau sur Carré,V, Quest. 2468; Encyclop.du notar.,\° Surenchère, x\.\(yô\ Bioche,

Dlcl. de proc, v Surenchère, n. 139; Rodière, Tr. de compél. el de proc, II. p.

407; Aubry el Rau, III, § 294, p. 530; Dalmbert, n. 149; Thézard, n. 206.— Bourges,

15 juillet 1826, .s., 27. 2. 61. — Paris, 26 février 1829, S., 29. 2. 121. — Paris,.

5 mars 1831, J. G., \° Surenchère, n. 176, S., 31. 2. 268. — Paris, 11 mars 1844,.
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constatant dos ("l'ôancos snr dos ti(M's, d'obligations de la ville

de Paris, du (h'édit foncier, do chemins de fer ou même de

l)ons du Trésor au porteur (').

2465. L'Etat, qui fait une réquisition de mise aux enchères,

n'est pas obligé de fournil' caution. Il en est formellement

dispensé par une loi du 21 février 1827, votée à la suite d'un

arrêt de la cour do cassation du août 1826, <[ui avait annulé

une réquisition de mise aux enchères faite par l'Etat, parce

qu'il n'avait pas fourni caution.

2466. La caution, nous l'avons dit, répond de toutes les

obligations nées de la surenchère, elle ne répond que de

celles-là. Si donc ces obligations sont éteintes, la caution, ou

le nantissement qui la remplace, est libérée. Or le surenchéris-

seur est dégagé de son obligation, lorsque sa surenchère est

couverte par une autre enchère. C'est ce que décide l'ai. 2 de

l'art. 705 Pr. civ., déclaré applicable au cas de surenchère

sur aliénation volontaire })ar l'art. 838 Pr. civ. : « L'enchéris-

» seur cesse d'être obligé si son enchère est couverte par une

» autre, lors même que cette dernière sera déclarée nulle ».

Par conséquent, et sur ce point, le doute n'est pas possible,

lorsqu'un tiers autre que le surenchérisseur est déclaré adju-

dicataire, le cautionnement ou le nantissement est éteint.

Nous n'hésiterons pas non plus à appliquer la même solu-

tion au cas où le surenchérisseur, prenant part aux enchères,

se porte en définitive adjudicataire (^). Les obligations, dont il

est alors tenu, dérivent de l'adjudication prononcée à son

S., 45. 2. 19. — Req., 16 juill. 1845, D., 45. 1. 332, S., 45. 1. 817. — Civ. rej., 7 aoùl

1882, D.,83. 1. 220, S., 82. 1.457. — V. en sens contraire Persil, II, sur l'art. 2185,

n. 22. — Rotien, 4 juillet 1828, ./. G., eod. vo, n. 175, S., 29. 2. 217.

(') Pont, II, n. 1375; Encyclop. du notar., n. 103; Rousseau et Laisney, Die t.

de proc, v» Vente judic. d'imm., appendice. Surenchère, n. 145; Dalmbert,

n. 149. — Req., 16 juillet 18'i5, D., 45. 1. 332, S., 45. 1. 817. — Civ. rej., 29 août

1855, D., 55. 1. 3G9, S., 56. 1. 23. — Paris, 23 juillet 1861, Journ. des avoués,

LXXXVII, p. 331. — Trib. civ. Bourgoin, 31 janvier 1862, Journ. des avoués,

LXXXVll, p. 331. — Amiens, 17 mars 1886, Journ. d'Amiens, 1886, p. 86. —
Chambéry, 25 novembre 1863, D., 64. 2. 165, S., 64. 2. 142.— Grenoble, 27 mai

1868 (sous Civ. cass., 17 août 1869), D., 69. 1. 464. — Paris, 25 juin 1877, D., 78.

2. 216, S., 77. 2. 208. — Bordeaux, 23 novembre 1888, D., 90. 2. 149. — Trib. civ.

Narbonne, 28 janvier 1890, La loi, 5 mars 1890. — Cpr. cep. Paris, 8 décembre

1884, Journ. de proc, IV, art. 12366.

{') Pont, II, n. 1378 bis. — Civ. rej., 2 août 1870, U., 70. 1. 344, S., 71. 1. 17.
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profit et non de la surenchère qu il avait formée. C'est donc

seulement dans le cas où, faute d'enchère, le surenchérisseur

demeure adjudicataire que le cautionnement ou le nantisse-

ment continue de produire ses effets (';.

2467. L'art. 2185 dit :
4° « [3°] Que la inêine signification

» sera faite dans le même délai au précédent propriétaire,

» débiteur principal » (-).

Le précédent propriétaire, que la loi suppose être ici le

déhiteur principal, ce qui est le cas le plus ordinaire, a inté-

rêt à être informé de la réquisition de mise aux enchères ; car

le plus souvent il est tenu à la garantie envers son acquéreur,

et se trouve intéressé à ce titre à conjurer par tous les moyens

possibles l'éviction, dont cet acquéreur est menacé par suite

de la surenchère.

Si le précédent propriétaire et le débiteur principal sont

deux personnes différentes, ainsi qu'il arrivera notamment au

cas d'une hypothèque constituée par le propriétaire d'un im-

meuble pour la dette d'autrui, alors il faut, pour satisfaire au

vœu de la loi, notifier à l'un et à l'autre la réquisition de

mise aux enchères. L'un et l'autre ont intérêt à connaître la

surenchère pour la contester ou eu arrêter les effets (^). Pour

exprimer cette proposition, au lieu de la sous-entendre, il

aurait suffi de dire ({ue la notification doit être faite au précé-

dent propriétaire et au déhiteur principal. C'est la rédaction

que la loi belge du IG décembre 1851 a substituée à celle de

notre article 2185-3°.

2468. On voit, en résumé, qu'il peut être nécessaire de

notifier la réquisiti(ni de mise aux enchères à trois personnes

différentes, savoir :
1° le nouveau propriétaire, intéressé évi-

demment à connaître le sort des offres qu'il a faites (art.

2185-1") ;
2° le précédent propriétaire, pour qu'il conjure, si

faire se peut, une éviction dont il est garant ;
3° le débiteur

(') Paris, 5 dcc. 1835, D., 56. 2. 2. — Paris, 2 avril 18G0, Joiirn. des avotiés,

LXXXIX, p. 91.

(2) Belgique, L. IG dcc. 1851, art. 115-3'. — Japon, C. civ., Livre des garanties

des créances, arl. 265-.3<' el 4°.

;3) Aubry el Han, 111, § 294, note 88, p. 530; Colmel de Sanlerre, IX, ii. 174 bis,

XVII. — Cpr. cep. Dalmberl, n. 150.



1'i:h(;k i)i:s hypotiikquks lnscuites 695

principal, pour ([nil essaye de se sousU'aii'e, en payant, au

recours <pie la vente pul)li(pie de rimmeublc ferait naître

contre lui (ai't. 2185-:>').

Si la venti; avait été consentie par plusieurs vendeurs ou à

plusieurs ac([uéreurs soit conjoints, soit solidaires, la signifi-

cation devrait être faite à chacun d'eux individuellement, par

copies sé[)arces ('). Il importerait ])eu que les acquéreurs

même solidaires eussent notifié leur contrat par un seul et

même acte et constitué le môme avoué. Car chacun des

acquéreurs a un intérêt personnel et distinct. La surenchère

qui atteint chacun d'eux doit donc être poi'tée à la connais-

sance de chacun des intéressés (^).

Là s'arrêtent les exigences de la loi et il ne serait néces-

saire de signifier la surenchère ni aux créanciers inscrits, ni

aux cautions du nouveau ])ropriétaire ou des autres personnes

auxquelles la signification doit être faite (').

2469. En vertu de l'ai. 2 de l'art. 832 Pr. civ. modifié par

la L. du 2 juin 1841, la signification doit être faite pour l'ac-

quéreur (*) au domicile de l'avoué par lui constitué dans ses

notifications à fin de purge, et non plus, comme le voulait

l'art. 2185-1°, au domicile de l'acquéreur. Le texte de la loi

est im])ératif et absolu. Il faut en conclure que la signification

faite au domicile réel ou général de l'acquéreur serait frappée

de nullité ("). La signification adressée au précédent proprié-

(') Grenier, II, n. iSO ; Persil, Comin. L. du 2 juin tSAI, n. 433; Ponl, II,

n. 1369; Aubry et Raii, lil, § 294, p. 530; Laurent, XXXI, n.524; Daimbert, n. 150.

— Civ. cass., 12 mars 1810, J. G., v» Surenchère, n. 104-1°, S., 10. 1. 208. —
Ch. réun. cass., 4 août 1813, J. G-, ibkl., S., 13. 1. 443. — Caen, 29 août 1860,

Journ. des avoués, LXXXIX, p. 78.

(«) Pont, II, n. 1369 ; Aubry et Rau, III, § 294, note 90, p. 530 ; Daimbert, n. 150.

— Rennes, 6 août 1849, D., 52. 2. 6S, S., 52. 2. 285. — Cpr. Civ. cass., 28 août 1882,

D., 83. 1. 240.

(*) Pont, II, n. 1368; Boilard, ColmetDaage et Glasson, Leç. deproc, II, n.l095.

{") Pour les autres personnes, la signification sera valablement l'aile h. leur per-

sonne ou à leur domicile réel. — Chauveau et Carré, V, Quesl. 2473; Dutruc,

Suppl. aux L. de la proc., v" Surenchère, n. 92, 108, 152 ; Boitard, Colmet Daage
et Glasson, Leç. de proc, H, n. 1095 ; Aubry et Rau, III, § 29i, p. 530.

(') Chauveau et Carré, V, Qtiest. 2473; Aubry et Rau, III, § 294, p. 530; Daim-
bert, n. 150 — Paris, 6 mai 1844, J. G., v» Surenchère, n. 101. — Trib. civ.

Caen, 30 décembre 1844, S., 45. 2. 33i. — Trib. civ. Grenoble, 25 juin 1852; Trib.

civ. Toulouse, 8 mars 1853, Journ. des avoués, LXXVII, p. 5i3.
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taire doit être faite à son domicile i-éel ou général, ou à sa

personne, puisqu'il n'est pas encore en cause.

Lorsque les personnes, auxquelles la réquisition de mise

aux enchères est notifiée, sont frappées d'incapacité, la sig"ni-

fication est faite à leurs représentants légaux, aux tuteurs du

mineur ou de l'interdit, au curateur à la succession vacante.

On suit les règles générales sur les notifications d'exploits (').

Nous nous contenterons de présenter une observation. Le

changement, qui se produit dans l'état des personnes aux-

([uelles une signification doit être faite, n'oblige pas à recou-

rir à de nouvelles notifications ou à des notifications complé-

mentaires pour avertir le créancier surenchérisseur. Les art.

344 et 345 Vv. civ. sont écartés i)ar cette considération qu'ils

se réfèrent au cas où une instance est déjà eng-agée tandis

qu'il n'y a pas d'instance avant la signification de la suren-

chère f).

2470. Aux termes de l'art. 832 al. 1 Pr. civ., la significa-

tion est faite par un huissier commis sur simple requête par

le président du tribunal de l'arrondissement où a lieu la

réquisition, c'est-à-dire par le président du tribunal de l'ar-

rondissement dans lequel est domiciliée la partie intéressée

si la signification doit être faite au domicile réel; par le pré-

sident du tribunal pi'ès lequel occupe l'avoué de l'intéressé si

elle doit être faite à cet avoué; et ce sous peine de nullité (').

Elle doit contenir constitution d'avoué près le tribunal où la

surenchère et l'ordre devront être portés, c'est-à-dire près le

tribunal de la situation de l'immeuble.

(') V. pour les notifications faites à une personne non interdite placée dans un

établissement d'aliénés, Caen, 30 déc. 1857, D., 58. 2. 147, S., 58. 2. 625. — Civ.

rej., 13 mars 1865, D., 65. 1. 123, S., 65. 1. 233.

(2) Pont, II, n. 1370; Dalmbert, p. 253, noie 21. — Bourges, 13 août 1829, J. G.,

\o Surenchère, n. 107, S., 30. 2. 201. — Cpr. cep. Req., 24 déc. 1833, /. G., ibid.,

S., 34. 1. 34.

(') Chauveau sur Carré, V, Quest. 2461; Dulruc, Suppl. aux L. de laproc,

V Surenchère, n. 206-210; VAoche, Dicl. de proc.,\^ Surenchère, nAii; A.\xhv^ ei

Rau, III, § 294, note 92, p. 530 ; Pont, II, n. Và^2\Encycl. du nol., v» Surenchère,

n. 65. — Caen, 26 mai 1852, Journ. des avoués, LXXVIII, p. 249. — Trib. civ.

Cognac, 27 mars 1855, Joui-n. des avoués, LX.XXI, p. 193. — Toulouse, 27 nov.

1888, Journ. des avoués, CXIV, p. 192. — Alger, 15 avril 1891, Jourw. des avortés,

CXVI, p. 331.
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2471. I']lIo doit être acc<)ni[)agnce d'une assignation ù trois

jours (') devant le tribunal de la situation des hiens (-) pour

la réception de la caution. 11 doit être en même temps donné

copie de l'acte de soumission de la caution et du dépôt au

grefie des titres qui établissent sa solvabilité, ou copie de

l'acte constatant la réalisation du nantissement, dans le cas

où, à défaut de caution, le surenchérisseur a eu recours à

cette garantie (art. 83!2 al. 2 et 3 l*r. civ.L

Si le tribunal, appelé à statuer sur la l'éception de la cau-

tion, la rejette, la surenchère sera considérée comme nulle et

non avenue.

2472. Enfin l'art. 2185 ordonne :
5° « [4"] Que l'originol Pt

» les copies de ces exploits seront sigtirs par le créancier

» requérant, ou par son fondé de procuration expresse, lequel

,

» en ce cas, est tenu dr donner cojnf de sa procuration » (').

Cette disposition a j)our but d'empêcher les avoués d'enga-

ger trop légèrement leurs clients dans la voie périlleuse de

la surenchère. On prévient ainsi les surenchères qui ne

seraient pas mûrement réfléchies; on évite les erreurs d'inter-

prétation que l'officier public pourrait commettre à la suite

d'un entretien.

La surenchère ne peut donc pas être portée par un gérant

d'affaires. Cependant cette surenchère serait validée si le créan-

cier la ratifiait avant l'expiration du délai qui lui est accordé

pour surenchérir ('').

2473. L'art. 2185 sanctionne les règles qu'il édicté par ces

mots : « Le tout à peine de nullité ».

L'art. 838 al. 3 Pr. civ. dit également : « Les formalités

). prescrites par les art. 705 et 706, 832, 836 et 837 seront

» observées h peine de nullité ».

(') Cpr. Civ. rej., 30 mai 1820, J. G., v Surenchère, ii. 116, S., 20. 1.382. —
Besançon, 4 mars 1853, D., 55. 5. 428, S., 54. 2. 26, et sur pourvoi Req., 16 nov.

1853, D„ 54. 1. 399, S., 54. 1. 768.

(^) Pelit, Tr. des surenclières, p. 424; Cliauveau et Carré, V, Qitest. 2472 bis ;

Bioclie, Dict. deproc, v» SurencJière, n. 165; Boitard, Colmel Daage et Glasson,

Leç. deproc. II, n. 1095; Pont, II, n. 1352.

(^) Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 115-40. — Japon, C. civ., Liv. des garanties

des créances, art. 265-l«.

O Dijon, 27 déc. 1871, D., 72. 2. 137, S., 71. 2. 277. — Cpr. dans le même sens

Riom, 6 déc. 1865, D., 65. 5. 455, S., 66. 2. 325.
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Cette nullité est une nullité absolue ; elle peut être proposée

par toute personne intéressée ('). On voit qu'il existe une très

grande différence entre les nullités qui peuvent infecter les

notifications à fin de purge et celles qui vicient l'acte de

réquisition de mise aux enchères. La loi dans lart. 2185 n'a

])rescrit que ce qui lui a paru essentiel pour la réquisition

de mise aux enchères. Les formalités peuvent être rigoureuses,

elles sont toutes substantielles (-) ; car elles sont indispensa-

bles pour établir que la surenchère est un acte sérieux, et sur-

tout pour sauvegarder les intérêts des tiers. Ainsi s'explique

cette règle sévère.

Elle s'applique aux nullités de forme aussi bien qu'aux

nullités de fond. Ainsi l'acquéreur peut se prévaloir de

l'irrégularité de la signification faite au vendeur, et réci-

proquement le vendeur est investi du même droit à raison

des vices dont est entachée la signification faite à l'acqué-

reur (=>).

L'art. 838 al. 4 Pr. civ. exige que les nullités relatives à la

déclaration de surenchère et à l'assignation soient, à peine de

déchéance, proposées avant le jugement qui statue sur la

réception de la caution.

2474. 11 est à peine i)esoin d'ajouter que, môme après l'an-

nulation d(; la surenchère ou le rejet de la caution, le créan-

cier surenchérisseur et, à plus forte raison, les autres créan-

ciers ont le droit de former une nouvelle surenchère, pourvu

(') Aubry et Rau, III, § 294, p. 531 ; Pont, II, n. 1380; Laurent, XXXI, n. 535;

Encycl. du noL, \"> Surenchère, n. 146 ; Rousseau et Laisney, Dict. de pi'oc, V
VenLe judic. d'imni., appendice. Surenchère, n. 201.

(-) Chauveau sur Carré, V, 2'= partie, Quesl. 2489; Aubry et Rau,Ill, §294, texte

et note 94, p. 531 ; Dalniberl, n. 151.— Bourges, 13 août 1829, J. G., v" Surench.,

n. 107, S., 3). 2. 201.- Orléans, 15 janv. 1833, S., 33. 2. 570.— Bordeaux,3l mars

1841, J. G., eod. v, n. 222-lo. — Bordeaux, 10 mai 184^, J. G., eod vo, n. 223-2",

S., 42. 2. 413. — Civ, rej., 13 mars 1>G5, D., 05. 1. 124, S., 65. 1. 23}. — V. cep.

en sens contraire Paris, 6 août 183.', J. G., eod. v», n. 357, S., 32. 2. 543. - Paris,

20 mars 1833, J. G., eod. v«' (Sous Cass., 15 mars 1837j, n. 104. S., 33. 2. 260. —
Cpr. Req., 9 août 1820, S., 21. 1. 379.

(*) Merlin, Iièp.,woSurenc/ière, n. 7; Grenier, n. 451 ;Troplong-, IV, n. 950; Pont,

II, n. 1354; Aubry et Rau, 111, § 294, p. 531; Thézard, n. 207. — Cpr. Req., 18 (ou

8) mars 1809, J. G., \" Surenchère, n. 244 1», S., 9. 1. 328. — Civ. rej.. 22 juill.

1828, J. G., eod. vo, n. 244-2o, S., 28. 1. 291. — Civ. rej., 13 mars 1865, D., 65. 1.

123, S., 65. 1. 233. — Bordeaux, 3 mai 1867, S., 67. 2. 279.
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(}uo le délai de (juara'.itc jours fixé par lart. 2l8o ne soit pas

expiré.

2475. La ré((uisi(ioti de mise aux enchères formée par Turi

des créanciers insciits [)rolite à lous, en ce sens(juele suren-

chérisseur ne peut pus valablement se désister sans le con-

sentement exprès de tous les créanciei's inscrits. C'est ce que

dit l'art. 2190, mettant un terme à la controverse (pi'avait fait

naître le silence de la L. du 11 brumaire an Vil :

(( Le (lésistcnicnt <lii ct'éancic)' requérant la tiiise aux en-

» clières, ne peut, niêiuc quand le créancier paierait le nion-

» tant (le la ^oiunission, empêcher Cadjiulicatioii publique^ si

)) ce n'est du consentement exprès de tous les autres créan-

)) ciers hypothécaires » (').

Il est facile d'expliquer cette disposition. La surenchère

faite par l'un des créanciers a peut-cire enipèclié les autres

de surenchérir eux-mêmes : ils se sont abstenus, parce qu'ils

ont compté sur le résultat de cette surenchère. Si elle pouvait

ne pas aboutir par suite du désistement du créancier qui l'a

formée, les autres se verraient trompés dans leurs prévisions

et se trouveraient léduits à se contenter des olfres du tiers

détenteur; car il est probablement aujourd'hui troj) tard pour

former une nouvelle surenchère, les délais étant expirés. Il y
aurait en outre à redouter des collusions frauduleuses entre le

créancier surenchérisseur et rac([uéreur.

2476. De ce principe laloidéduitunepremièreconséquence.

Elle ne permet pas au surenchérisseur de se désister sans le

consentement de tous les autres créanciers et, pour éviter

toute incertitude, elle exige un consentement exprès. Vaine-

ment le surenchérisseur offrirait-il de payer le montant de sa

soumission, c'est-à-dire la somme offerte par le nouveau pro-

priétaire et le dixième en sus. Cela ne lui permettrait pas de

se désister, si les autres créanciers n'y consentent pas. Ceux-ci

peuvent avoir intérêt à ce ([ue la réquisition de mise aux

enchères suive son cours; car ils sont en droit d'espérer que

l'adjudication, qui en sera le couronnement, ])roduira une

(') Belgique, L. 16 déc. 1851, arl.,120. — Italie, C. ciu., art. 2U51. — Portugal,

C. civ., art. 943. — Japon, C. ciu., Livre des gavanlies des créances, art. 2G7. —
Haïti, C. civ., art. l'JôT.
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somme supérioure au prix offert par le nouveau propriétaire,

augmenté d'un dixième, et ils ont la certitude qu'elle ne pro-

duira pas moins.

C'est pourquoi la loi exige le consentement exprès de tous

les créanciers. Il suffît donc de l'opposition d'un seul pour

rendre nécessaire la vente de l'immeuble aux enchères. La

poursuite suivra son cours. Peu importe le rang de ce créan-

cier et la quotité de sa créance. Peu importe même qu'au

moment où la surenchère a été portée, le délai pour suren-

chérir fût expiré au regard des autres créanciers (^). Il suffit

que la réquisition de mise aux enchères ait été faite par un

seul dans le délai légal, pour que les autres, alors même
([uils ne pourraient plus surenchérir, aient le droit de pour-

suivre l'adjudicalion. La loi n'a pas d'ailleurs déterminé

l'époque à laquelle ce consentement peut être donné. Nous

en conclurons qu'il peut toujours intervenir, même après le

jugement de réception de la caution, jusqu'à l'adjudication (-).

Mais la loi n'exige pas le consentement de l'acquéreur. C'est

A juste titre. La surenchère ouvre un droit aux créanciers

hypothécaires et on comprend qu'ils ne puissent pas en être

dépouillés sans leur consentement. Elle n'en engendre aucun

pour le tiers acquéreur; sans doute, elle l'autorise à sus-

pendre le paiement du prix, parce qu'il est menacé d'éviction ;

mais on ne concevrait pas qu'il pût contester un désistement

qui rend à son titre la force et l'autorité, qu'il était exposé à

perdre ("').

2477. Ce principe comporte cependant exception, lorsque

l'enchérisseur est déchargé de sa surenchère, sans qu'elle ait

été couverte. Pothier enseigne que le surenchérisseur peut,

par sa seule volonté, s'abstenir de donner cours à sa réqui-

sition de mise aux enchères, lorsque la chose enchérie vient

(') Req-, 9 avril 1839, J.G., v» Surenchère, n. 92, S., 39. 1. 276.

(S) Chauveau et Carré, V, Quest. 2477; Pont, II, n. 1385; Aubry et Rau, III,

§ 294, p. 532; Laurent, XXXI, n. 533. — Alger, 7 nov. 1853, S., 54. 2. 570, et sur

pourvoi Req., 24 avril 1855, D., 55. 1. 20?, S., 57. 1. 137. — Req., 18 janv. 1860,

D., 60. I. 172, S., 60. 1.225.

(^) Pont, II, a. 1385 ; Aubry et Rau, III, § 294, p. 532 ; Tliézard, n. 207. — Agen,

17 août 1816, J. a., V" Surenchère, n. 115-2o, S., 17. 2. 88. — Alger, 7 nov. 1853,

et sur pourvoi Req., 24 avril 1855 cités à la note précédente.
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à péril" avant dôlrc adjugée ('). La sui'cnclièi'o roiircriue une

promesse d acliefer. Lors([uc Texécutiou de la promesse

devient impossible sans le l'ait ni la faute do l'obligé, celui-

ci est libéré. Or, il n'est plus [)ossible d'acheter ce (pii n'existe

plus (-).

Nous serions assez [)ortés à admettre la même solution

dans le cas où rimmeuble, au lieu de péi-ir en totalité, aurait

subi des dégradations ou des détériorations par cas fortuit.

Nous ne pensons pas qu'on puisse alors accorder au créancier

surenchérisseur la faculté d'opter entre la rétractation ou la

réduction de sa soumission (^). Cette opinion nous paraît con-

damnée par les textes. La loi exige que le créanciei' suren-

chérisseur [)remie rengagement de porterie prix à un dixième

en sus de celui qui est stipulé dans le contrat ou déclaré dans

les notifications. Comment dès lors lui permettre de res-

treindre ses olfres et de les ramener à une somme inférieure

à celle ([ue le législateur a considérée comme un minimum?
Comment l'autoriser à les réduire à une somme peut-être infé-

rieure au prix oti'ert par le tiers acquéreur et faire peser ainsi

sur les créanciers hypothécaires des risques que le premier

doit sup[)orter(*)? Le surenchérisseur pourra retirer ses offres.

2478. Une seconde exception a été proposée dans le cas où

la surenchère est infectée de nullité. On décide généralement

(}ue dans ce cas le surenchérisseur peut, par sa seule volonté

et sans avoir besijin du consentement des autres créanciers,

sabstenir de poursuivre la vente de l'immeuble aux enchè-

res (').

(') Potliier, Inlrod. au lit. XXI de la Coul. d'Orléans, n. 92 (édit. Bugnefl.

['^) Merlin, Rép.. v» Enchère, § I, n. 3; Grenier, II, n. 465; Troplong, IV, Yi. 949
;

Marlou, IV, n. 1551 : Pont, II, n. 1386; Aubry et Rau, III, § 294, p. 534; Laurenl,

XXXI, n. 534: Dalmbert, n. 153; Thézard, n. 209. — Cpr. Civ. cass., 12 fév. 1828,

J. G., v» Surenchère, n. 27U, S., 28. 1. 147.— Bordeaux, 21 juill. 1830, ./. G., eod.

v, n. 269, S., 3U. 2. 376.

t}i V. cep. en ce sens Merlin, lièp., v° Enchère, § I, n. 13; Grenier, II, n. 465;

Troplong, IV, n. 949 ; Aubry et Rau, III, § 294, p. 534.— Cpr. Marlou, IV, n. 1551.

1*) Laurenl, XXXI, n. 531; Dalmbert, n. 153. — Cpr. Thézard, n. 209 qui parait

exiger le consentement de tous les créanciers.

{^) Ponl, II, n. 13>6; Bioche, Dicl. de proc, \" Surenchère, n. 187. — Agen,

16 août 1816, ,7. G., v» Surenchère, n. 115-2o, S., 17. 2. 88. — Ueq., 18 jauv. 1860,

D., 60. 1. 172, S., 60. 1. 225.
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Cotte solution ne nous paraît pas admissible, lorsque le

désistement du surencliérisscui" est postérieur au jug-ement

qui re(;oit la caution. La surenchère ne peut plus être ari^uée

de nullité (art. 838 Pr. civ.). Elle constitue un droit acquis

pour tous les créanciers et le surenchérisseur ne peut pas y
renoncer sans le consentement des autres.

Avant le jugement qui statue sur la réception de la caution,

nous croyons qu'il doit en être de même. C'est une consé-

quence des principes. Les actes nuls produisent leurs effets

tant cju'ils n'ont pas été annulés. Le droit des autres créan-

ciers a donc pris naissance. Le surenchérisseur ne peut pas

les en dépouiller par un acte de sa volonté unilatérale. Mais

il est évident f[ue si la caution est rejetée ou si la surenchère

est annulée, le droit des autres créanciers sera anéanti (').

2479. Du principe que la l'équisition de mise aux enchères

devient commune à tous les créanciers, il suit encore que le

tiers acquéreur ne peut pas, sans le consentement des autres

créanciers, arrêter les effets de la surenchère, en offrant de

désintéresser et même en désintéressant complètement le

créancier surenchérisseur. La surenchère a conféré un droit

non seulement à celui qui en est l'auteur, mais encore à tous

les autres créanciers. Ils ne peuvent pas en être privés sans

leur consentement (-). Bien plus, le créancier surenchérisseur

lui-môme serait admis à poursuivre la vente de linmieuble,

bien qu'il fût désintéressé. Son action se justilierait, à défaut

d'intérêt personnel, par cette considération ([u'il agit dans

l'intérêt de tous, en qualité de mandataire des autres créan-

ciers (^).

2480. Cependant, si le nouveau [)ropriétaire payait tous

(') Laurent, XXXI, n. 53'!. — Cpr. Dalmbert, n. 15i.

(2) Pont, H, n. 1384; Aubry et Rau, Iff, § 294, p. 532. — Grenoble, 11 juin 18?3,

J. G , V" Surenchère, n. 66, S., 26. 2. 226. — Paris. 18 juin 1826. S., 28. 2. ?1. —
Bourges, 23 janvier 1841, ./. G., v Surenc/u'-re, n. 260-3->. — licq., 18 jaiiv. 1860,

D.,60. 1. 172, S„60. 1.225.

(') Aubry et Rau, Ilf, § 294, p. 53-.'. — l'.oueu, 23 mars 1820, S., 20. 2. 199. —
Grenoble, 11 juin 1825, cité à la note préccdento. — Civ. cass , 31 mai 1831, ./.

G., v Surenr/ière, n. 51-3", S., 31. 1. 412. — Limoges, 11 juill. 1833, J. G., eod.

v, n. 260-1», S., 33. 2. 654. — Rennes. 13 juill. 1859 et sur pourvoi Req , 18 janv.

1860, D., 60. 1. 172, S., 60. 1. 225. — 'l'rib. civ. ( hanibéry, 10 tev. 1890, Hccpér.

de proc, 1890, p. 337. — V. cep. en si'us conlraire Laiireul, XX.Xl. n. 531.
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les créanciers insci'its sans e\cepti<)n on lenr faisait à tons des

olVres réelles comprenant, non senicMiient leca[)ital mais encore

les intérêts de lenrs créances ,i;ai'antis j)ar rhypotliè(|ne, la

surenchère toml)erait nécessairement, [)arce que personne

n'aurait plus d'intérêt à ce qu'elle suivit son cours. Il faudrait

aussi qu'il remboursât ou offrît do rembourser au surenché-

risseur le montant des frais occasionnés par la sui'enchère (').

2481. La surenchère donne seule ouverture au droit des

autres créanciers. Par* conséquent, tant fpi'elle n'a |)as été

portée, l'art. 2190 ne peut recevoii- son a[)plication. Il impor-

terait peu que l'un des créanciers eût formé le projet do

surenchérir. S'il ne le réalise pas, les autres créanciers ne

peuvent pas poursuivre la vente de l'immeuble aux enchères.

En serait-il de même si le créancier, qui avait formé ce

projet, n'y avait renoncé qu'à la suite d'un accord avec le

tiers acquéreur et moyennant le paiement, outre sa créance,

d'une somme d'arsent? Nous n'hésitons pas à répondre affir-

mativement; car rien ne peut suppléer à l'accomplissement

des formalités et des conditions requises par la loi pour la

surenchère.

La cour de cassation a cependant décidé que ce fait tombe

sous l'application de l'art. 412 C. pén., ([ui punit rentrav<î

ou le trouble à la liberté des enchères P). La décision peut

être exacte au point de vue pénal. Mais l'existence du délit

ne saurait exercer aucune influence sur la situation de l'ac-

([uéreur. 11 n'y a pas eu de surenchère. Tout ce ({u'on peut

admettre, c'est que ce fait est illicite et qu'en vertu de l'art.

1382, ses auteurs sont tenus de réparer le préjudice qu'ils

ont causé (^). Mais il faudra établir le rapport qui unit le

préjudice au fait illicite et cette preuve sera bien difficile.

2482. La loi ne se contente pas de sauvegardfM' les droits

des créanciers hypothécaires en les mettant à l'abri des effets

(') Tarrible, Rép. de Merlin, v" Transcr., § 5, n. 11 ; Grenier, II, n. 464 ; Troplony,

IV, n. 95G ; BalUir, IV, n. 577 ; Chaiiveau sur Carré, V, Quesl. Î8:î7 ; Aubry el Raii.

III, § 294, p. 503-504 ; Laurent, XXXI, n. 539. — (.iv. rej., 3 fév. 1808, ./. II., v» Sn-

renchèi'e, n. 206, S., 8. 1. 129. — Alger, 26 mars 1874, Jour», de.s avoués, (J, p. 4G().

— Cpr. Orléans, 26 janv. 1843, ./. G., eod. v», n. 264.

(2) Crim. cass., 18 déc. 1875, D., 70. 1. 233, S., 76. 1. 14.3.

. (') Ponl, II, n. 1386 bis.
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de la renonciation ou du désistement du créancier surenclié-

risseur. Elle les protège aussi contre l'inertie de celui ci. Il

nous suffira de reproduire une partie de l'art. 833 Pr. civ.,

modifié par la L. du 2 juin 1841 :

« Lorsqiiune surenchère aura été notifiée avec assignation

» dans les termes de Vart. BS'i ci-dessus, chacun des créan-

» ciers inscrits aura le droit de se faire stibroger à la pour-

» suite, si le surenchérisseur ou le nouveau propriétaire ne

» donne pas suite à Vaction dans le mois de la surenchère .
—

» — Le même droit de subrogation reste ouvert au profit

» des créanciers inscrits, lorsque, dans le cours de la poursuite,

» /'/ y a collusion, fraude ou négligence de la ptart du pour-

» suivant. — Dans tous les cas ci-dessus, la subrogation aura

» lieu atijr risques et périls du surench''rissetir, sa caution con-

» tinuanl à vire obligée ».

N" 3. Conséquences de l'option des créanciers.

2483. Nous savons ({ue les créanciers auxquels les notifi-

cations ont été faites, ont la faculté de choisir entre deux par-

tis. Ils peuvent accepter le prix qui leur est ofTert ou requé-

rir la vente de Fimmeuble aux enchères publiques. Il nous

faut donc étudier, à ce double point de vue, les effets de leur

détennination.

Observons seulement que, s'il y a eu une surenchère et si

celte surenchère vient à être annulée, la situation des créan-

ciers sera la même que si les offres avaient été acceptées.

A. Acceplalion des offres du tiers délenleur.

2484. Lorsque tous les créanciers ont accepté les offres à

fin de purge (peu importe que l'acceptation soit expresse,

tacite ou forcée), le prix de l'immeuble demeure définitive-

ment fixé à la somme offerte, et les charges hypothécaires

sont purgées, sous la condition que le prix sera payé aux

divers ayant droit ou consigné. C'est ce que dit l'art. 2186 :

« .1 défaut, par les créanciers, d'avoir requis la mise aux

» enchères dans le délai et les formes prescrits, la valeur de

» Fimmeuble demeure définitivement fixée au prix stipulé

» da/is le contrat, ou déclaré par le nouveau propriétaire.
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M lequel est, en c(insv(jU('nc(', lïlx'rô de tout privilège et hi/jjo'r

» ihrijue, en ixti/ant ledit pri.v aux créanciers (fui seront en

)> ordre de recevoir, ou en le consignant » (').

Ixs cliets (le r.icccptation peuvent donc se ramener à deux

idées : la li.vation du prix et la libération de Tininieuble.

2485. La valeur de Fininieuble est définitivement {\\(^Ai à la

somme offerte et l'acquéreur en devient débiteur personnel

envers les créanciers hypothécaires (-). Ceux-ci ne peuvent

plus prétendre à une somme supérieure. Par conséquent, si

rimmeubic était exproprié sur l'acquéreur et adjug^é pour un

prix plus élevé, lès créanciers des précédents propriétaires,

auxquels ont été faites les notifications, ne pourront demander

à. être colloques sur une somme supérieure à l'offre accep-

tée [').

2486. Est-ce à dire (ju'ils ne seraient pas admis à prouver

(ju'une partie du prix a été dissimulée et à. demander que cette

fraction leur soit attribuée par préférence au vendeur- et à ses

créanciers chirographaires, et qu'elle soit distribuée entre eux

suivant le rang de leurs hypothèques? Nous avons déjà décidé

que cette irrégularité pouvait être une cause de nullité des

notifications ('). Mais cette nullité est une nullité relative, elle

ne peut être invoquée que par ceux auxquels ont été faites

des notifications incomplètes. Ceux-ci peuvent j-enoncer à la

faire valoir. Ils n'auront plus le droit de demander la nullité

de leur acceptation, de porter une surenchère et de poursui-

vre la vente de l'immeuble aux enchères publiques, s'ils

ont renoncé au droit de faire prononcer la nullité des notifica-

tions. Dans ce cas, ne conservent-ils pas au moins la faculté

de réclamer leur collocation par préférence, sur la portion du

prix qui leur a été dissimulée? N'est-ce pas la valeur intégrale

de l'immeuble qui est leur gage? On leur objecte les offres et

leur acceptation et cette objection est décisive pour certains

(') Belgique, L. IG déc. 18.")!, arl. 116. — Italie, C. ciu., arl. 20'j(). — Portugal,

C. civ., art. 946. — NeuduUel, C. civ.,avl. 1758. — Haïti, C. cic. art. 1953.

(«) Trib. riv. Seine, 16 mai 183.3, D., 93. 2. 551. — Paris, 14 lev. 1895, D.. 95.

2.411.

(') De Loj-iies, Noie dans !)., 95. 1. 105; Dalnibert, n. 1.30 his. — Req., 23 nov.

1885, D., 87. 1. 213, H.. 88. 1. 325.

;•} Supni. III, n. 2417.

Privil. et nvp. — 2'' éd., III. 45
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auteurs au point do vue de la purge et de la surenchère. Mais

elle ne l'est certainement pas au point de vue du pi"i.\.

On essaie de fonder le droit des créanciers sur l'art. 1IG7

et sur l'action paulienne. Qu'ils puissent par ce moyen atta-

cpier l'aliénation consentie par le dél)it(;ur, si elle a (^u lieu en

fraude de leurs droits et si d'ailleurs les autres conditions

requises pour l'exercice de l'action paulieime sont réunies, ce

n'est pas contestable. Mais alors l'aliénation est considérée

comme non avenue à leur égard, la purge disparaît avec elle;

rimmeul)le est censé n'être jamais sorti du patrimoine du dé-

biteur; c'est par voie de saisie que les créanciers agiront, c'est

par voie d'expropriation l'oi'cée que le gage sera réalisé ('). Les

créanciers hypothécaires ont donc un double droit, le droit

de surenchérir et le droit d'intenter l'action paulienne.

Mais il nous semble l)ien difficile d'admettre qu'ils puis-

sent diriger l'action i)aulieune contre les notifications et leur

acceptation. L'action paulienne est un moyen par lequel la

loi autoi'ise les créanciers à attaquer des actes émanés de

leur débiteur. Or, telle n'est pas notre hypothèse : les noti-

fications sont l'œuvre du tiers détenteur, non du débiteur

personnel; elles sont adressées aux créanciers qui ne sem-

blent guère |)ouv()ir agir par l'action paulienne contre une

procédure à laquelle ils ont été parties. Nous préférons dire,

les ci'éanciers, qui ont accepté les offres insuffisantes qui leur

ont été faites, ont été les victimes d'une erreur; cette erreur

est le résultat de la dissimulation commise par l'aliénateur

et l'acquéreur; elle autoriserait peut-être une action en nul-

(') Troplong, IV, n. 957; Aubry el Hau, IH, S 294, p. 533; Ponl, II, n. 1331;

Laurent, XXXI, n. 555. — Bruxelles, 18 déc. 1810. S., 12. 2. 139. — Limoges,

1 1 juin 1812, S., 15. 2. 111, el sur pourvoi Req., 11 janv. 1815, ./. (.'.. v Priv. et

hyp., n. 2114-1°, S., 15. 1. 251. — Limoges, 21 déc. 1822, S., 23. 2. 300. — Req.,

Vi fév. 182G, 7. ('.., eod. v, n. 211'i-3", S., 26. 1. 342. — Bourges, 24 janv. 1828,

J. G., v» Venle, n. 152, S., 29. 2. 335. — Req., 19 noiït 1828, S., 28. 1. 425. - Req.,

2 août 1836, S., 36. 1. 657. — Riom, 15 janv. 1839, S., 39, 2. 481. — Bordeaux,

14 juill. 1873, D., 75. 2. 18, «., 74. 2. 81.'— Req., 18 fév. 1878, D., 78. 1. 291. S.,

78. 1. 165 — Cpr. Dalniberl, n. 134. Cel auLeur fait entre lacceplation expresse et

l'acceptation facile une distinction dont nous ne pouvons découvrir le fondemenl :

Eadem vis esl tacUi atque erpressi. — Gpr. aussi Tliézard, n. 208. D'après cet

auteur, le défaut de surenchère fera faciiernont supposer que la venle a clé faite

sans préjudice réel pour les créanciers.
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lito (!(' racceptatiou et dos ottVc^s (jiii l'ont précédée; elle est

le résultat do la dissimulation coinniiso nt cette dissimula-

tion est sinon une Iraude, tout au moins un acte illicite,

puis([ue la valeur intégrale de l'imineuble hypothéqué est

aftectée à la garantie des créanciers hypothécaires. L'acqué-

reur, (|ui a commis cet acte illicite, doit la i'é[)aiation du [)ré-

judice causé ; il indemnisera les créanciers hy])othécaii'es en

leur ten.uit compte de la [)ortion du pri\ (}u'il avait dissimu-

\ée 0).

2487. Ouoi([ue le prix soit définitivement fixé à l'égard des

créanciers hypothécaires, limnienhle n'est pas encore purgé

des privilèges et hypothèques qui le grevaient; il ne lésera (-),

comme le dit forniellement l'art. 2I8G, que par le paiement ou

la consignation du prix (').

Le nouveau propriétaire a le choix entre le paiement et la

consignation.

S'il a recours au premier [)rocédé, il devra payer entre les

mains des créanciers en ordre utile et suivant leur rang.

Cette voie du paiement direct ne peut être suivie avec sécu-

rité que si les créanciers sont d'accord sur leurs droits res-

pectifs et le rang de chacun d'eux. S'il en est ainsi, l'acqué-

reur doit payer de suite, il ne peut être arrêté par les oppo-

sitions ou les saisies-arrêts pratiquées à la requête des

créanciers purement chirographaires (').

Si, au contraire, les créanciers ne sont pas d'accord, s'il

s'élève des contestations sur la répartition de la somme due,

la prudence conseille à l'acquéreur de ne pas payer ; car, s'il

payait mnl, c'est-à-dire à des créanciers qui ne seraient pas

(•} Troplong', IV, n <XÙ ; Aubi-y el Rau, I[I, § 294, p. 533 ; Pool, H, n. 1331 ;

Tliézard, ii. 208; Dalmberl, n. 13't his. — Poilioivs 2i juin 1831, ./. G., v» Priv.

el lujp.. II. 2174-1", S., 31. 2. 3Si. — Ijonleaux, 28 mai 1832, J. G., eod. v», n.

2112-1», y., 32. 2. 02r). — Paris, 8 lévrier 1836, ./. G., eod. v-, n. 2112-2", S., 3G.

2. 258. — <;iv. rej., 2'.» avril 183'.», ./. G., eod. v", ii. 2112-3», S., 3'.) 1. 435. - Req.,

27 novembre 1857, D , 57. 1. 4()'i, S., 58. 1. 103.

(-; Japon, C. ciiK, Litre (/e,-? gtininfies îles créancps, art. 2()9.

H Ualmbert, Noie dans S., '.15. 2. 137. -- Civ. cass., 2i aoùU84T, D., 47. 1. .32'.),

S. ,'48. 1. 33. — Nîmes, 2;) août 1S5G, S., 57. 2. 51. — Req., 11 janvier 1881, D.,

81. 1. 242, a., 83. 1. 4G8. — Agen, !«' mars 18'.>3, D., '.15. 2. 30'.), S., '.»7. 2. 18. —
Douai, 7 décembre 18'.>3. D., l>4. 2. 311.

('•; Douai, 17 mans 1858, D., 5'.). 2. 188, S., 58. 2. 4G8.
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en ordre tle recevoir, il serait obligé de payer deux fois. U
n'est pas cependant dans l'impossibilité de se libérer et

d'affranchir son immeuble. L'art. ;2186 l'autorise à consigner

son prix ou la somme offerte. Ce droit lui appartient en

vertu de la loi, et if n'en peut être privé que par l'effet d'une

stipulation formelle et non équivoque (').

2488. On se demandait autrefois si le tiers détenteur qui

veut consigner son prix était obligé de se conformer aux ic-

i^les des art. 1257 s.

La négative triomphait en doctrine et était consacrée par

la jurisprudence. L'art. 1257 ne s'applique qu'au créancier

([ui refuse de recevoir son paiement. Or, les créanciers hypo-

thécaires ne refusent pas; ils ne peuvent pas recevoir, tant

qu'un ordre n'aura pas déterminé les droits et le rang de

chacun. La procédure établie par les art. 1237 s. est sans

application possible ; car on ne sait pas à qui les offres doi-

vent être faites, au vendeur, aux créanciers hypothécaires.

Enfin, il paraîtrait étonnant que le législateur ait imposé uno

procédure d'offres réelles venant se superposer aux offres de

l'art. 2185 et servir de préliminaire à la consignation dont

parle l'art. 2186.

Quoi qu'il en soit, la question est aujourd'hui tranchée en

ce sens par l'art. 777 l^r. civ., qui autorise l'acquéreur à con-

signer, sans offres réelles préalables ('), et indique la procé-

dure à suivre pour obtenir la radiation des inscriptions, même
avant le règlement de l'ordre.

2489. Si la consignation est en principe facultative pour

le tiers acquéreur, il ne faudrait pas en conclure cependant

qu'elle ne peut pas lui être imposée par les créanciers hypo-

thécaires, s'ils ont de justes sujets d'appréhender son insol-

vabilité. Cette solution était généralement admise avant la

L. du 21 mai 1838, qui a modifié plusieurs art. du (^, de

proc. (^). Elle est également exacte aujourd'hui.

(') Pont, II, n. 1335; Laureiil, XXXI,,n. ù'C^•l. — liordcaux, 28 mars 1833. ./. C,.,

S" Obliçjarwn.% n. 2222-2», .S., 33. 2. 375.'— Orléans, 22 août 183i. J. G., v» l>riv.

cl liijp., II. 2164-1», S., .35. 2. 121. — Paris, 12 déc. 1835, ./. G., eod. v», n. 21(li-2»,

S., 36. 2. 164: — Dijon, 5 janv. 1855, D., 55. 2. 131, S., 55. 2. 767.

('') Seligman el Pont, n. 647; (iarsonnet, IV, § 850, texte et noie 21, p. 729.

(3) Grenier, II, n. 463; Troplong-, IV, n. 958 1er.
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( hi objecte cepcMidaiil ([lie le corps législatif a rejeté Tart.

776 du projet (jui rendait la consignation obligatoire, et ((ue

l'arL 777 ne parle pas de la faculté pour les créanciers d'exi-

ger la consignation (').

Il résulte bien du rejet de l'art. 770 du projet ([ue le tiers

acquéreur n'est [)as tenu, en vertu de la loi, de consigner

son prix dans un délai déterminé par le législateur. A ce

point de vue, la consignation est pour lui facultative.
,

Mais on ne saurait conclure de ces observations que le

tiers détenteur ne peut pas être contraint de consigner. Le

silence de l'art. 777 Pr. civ. n'équivaut pas, dit-on, à une

dérogation aux principes du droit commun. Or, les créanciers

hypothécaires sont des créanciers dont le droit deviendra

exigible, lorsque la distril)ution du prix aura été faite dans

l'ordre. En attendant le moment oîi ils pourront recevoir et

poursuivre leur paiement, ils peuvent prendre toutes les

nittsures conservatoires. La consignation du prix est de ce

nombre [^).

Cette argumentation ne nous satisfait pas j)leinement. 11

nous répugne de voir dans une consignation qui équivaut à

paiement et sert de préliminaire à la radiation des inscrip-

tions (art. 777 Pr. civ.) une simple mesure conservatoire. Nous

préférons dire que les créanciers, dont le tiers acquéreur est

devenu le débiteur personnel, ont le droit d'exiger l'accom-

plissement des obligations contractées dans les notifications.

Or, le tiers acquéreur a pris l'engagement d'acquitter de

suite les dettes hypothécaires jusqu'à concurrence de son

prix. C'est de cet engagement certain que les créanciers hy-

pothécaires poursuivent l'exécution en demandant le verse-

ment du prix à la caisse des dépôts et consignations, pour se

soustraire aux risques d'insolvabilité de l'acquéreur (').

(M Olliviei- et Mourlon, n. 590; Laurent, XXXI, ii. 5G2 è/s.

(*) Ponl, II, n. 1336 his.

(') Aubry el Rau, III, § 294, note 100, p. 532 ; Dalmbert. n. i3i ler ; Garsonnel,

IV, § 850, p. 727. — V. Chauveau et Carré, V, Quesl. 2G19 bis. — Caen, 29 avril

1864, /. G. SuppL, V l')-iv. et hyp., n. 1358, S., 65. 2. 73. — Cpr. Thézarcl,

n. 208.
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B. Effets d'une rètjiiisiiiuit caluhle de mise au.i- eiiclières.

2490. Régulièrement, une réquisilion de mise aux enchè-

res, faite conformément aux prescriptions de la loi, abou-

tit à la vente en justice des biens surenchéris. L'art. 2187

va nous dire en quelle forme se fait cette vente :

« En cas de /'evenie sur enchères, elle aura lieu, suivant

» les formes établies pour les expropriations forcées, à la di-

» ligence, soit du créancier cjui l'aura requise, soit du nouveau

» propriétaire.

» Le poursuivant énoncera dans les affiches le prix stipule

)) dans le contrat, ou déclaré, et la somme en sus à. laquelle

» le créancier s'est obligé de le porter ou faire porter » (').

Les formes de cette revente, qui étaient, sauf quelques

légères ditférences, les mêmes (|ue pour la vente après saisie

immobilière, ont été modifiées par les L. du 2 juin 1841 et du

21 mai 1858. Elles sont aujourd'hui déterminées par les art.

836 à 838 Pr. civ. 11 nous suffit de renvoyer à ces textes.

2491. Cependant nous remarquerons que lart. 837ordonne

le dépôt au greffe, dans un certain délai, de l'acte d'aliéna-

tion, qui alors tient lieu de minute d'enchère.

De là ne faut-il pas conclure que le contrat ne peut pas être

dénaturé, qu'on ne peut revendre en plusieurs lots un ensem-

ble d'immeubles qui a été vendu en bloc ? Nous serions très

disposés à le penser. L'intérêt des créanciers hypothécaires

pourrait conseiller une solution contraire. Mais il ne faut pas

oublier l'mtérêt de l'acheteur, qui n'aurait peut-être pas

acheté s'il n'avait dû devenir propriétaire de tous les immeu-

l)les. La loi sendjle bien en avoir tenu compte en décidant

que l'acte d'aliénation servira de minute d'enchèr-e et que,

par suite, l'adjudication aura lieu sur les mêmes bases que

l'acquisition (-).

(') Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 117.— Italie, C.e(>., art. 2048.- Japon, C.civ.,-

Liv. des garant, des créanc, art. 278. — Haïti, C. civ., art. 1954.

(2) Lhauveau sur Carré, V, Quesl. 2499; Pigeau, Comm. Proc. civ., Il, p. 535 ;

Berriat Saint-Prix, C. /)roc. cêi;., p. 655, note 12; Paignon, Ventes judic, II,

p. 12; E. Persil, Comm. L. 2 juin U4I, n. 484; Daimbert, n. 155. —Rouen,
15 juillet lb07, J. G., v» Stirenclière, n. 234-1», S., 7. 2. 171. — Colniar, 18 déc.
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2492. L.i ir voûte ost poursuivie ùhidiligenco soil du créau^

cicr (jui la re([uis(>, soit du uouveau propriétaire. Ce dernier

a iutérèt eu eilet à sortir le plus proiu()teuieut possible de la

situation indécise oii il se trouve [)laci'' pai' la ré([uisition do

mise aux enchères.

Vai outi'e, tout ci'éancier inscrit non surenchérisseur est

autorisé à se taire subroger aux poursuites, si le surenchéris-

seur ou hî nouveau propriétaire ne donne pas suite à l'action

dans le nu)is de la surenchère (art. 833 l*r. civ.).

2493. Heniarquons enfin que jusqu'à l'adjudication sur

surenchère le tiers détenteur continue d'être propriétaire de

l'immeuble surenchéri (').

Il en résulte qu'il a le droit d'arrêter les poursuites et

d'empêcher la revente en payant tous les créanciers inscrits,

ou en consignant la somme nécessaire à cet etlet et en accjuit-

tant les frais de la surenchère (-). La surenchère n'est en effet

qu'un moyen pour les créanciers d'obtenir le paiement de ce

qui leur est dû : elle n'a ])lus de raison d'être, dès que ce paie-

ment est assuré. Il n'y a plus de motifs pour poursuivre la

reveilte de l'immeuble aux enchères publiques. L'art. 2173,

en matière de délaissement, l'art. 687 Pr. civ. en matière de

saisie immobilière autorisent le tiers acquéreur à arrêter les

poursuites et à prévenir 1 adjudication de l'immeuble en dés-

intéressant les créanciers inscrits. Par identité de motifs, la

même solution doit être admise dans notre hypothèse.

Du pi'incipe que le tiei s détenteur conserve la propriété de

l'immeuble jusqu'à l'adjudication, il résulte encore que la

chose demeure à ses risques, c[u'il supporte la perte ou les

détériorations qui se sont produites depuis la surenchère jus-

1820, J. G., eod. v, n. 234-2». —Orléans, 25 août 18G0, D., (U. 5. 47'i. — V. cep.

en sens contraire, Demiau, l'i-oc. civ., p. 518; Carré, V, Quesl. 2499 el 2858; Trop-

long, IV, n 961 1er.

[') Delvincourl, 111, p. 372; Aubry el Hau, III, S 294, p. 533; TliézanI, n. 209 el

les auleurs cités aux notes suivantes,

(-) Tarrible, Rép. de Merlin, v" Transcription, § 5, n. 11; Baltur, IV, n.577;

Chauveau sur Carré, V, Quesl. 2837; Grenier, II, n. 464 ; Troplonj^', IV, n. 956;

Aubry et Hau, 111, g 294, p. 533 el 534; Laurent, XXXI, n. 539; Thézard, n. 209.

- Civ. rej., 3fév. 1808, ,/. (,'., v» Surenchère, n. 266, S., 8. 1. 129. — Cpr. Orléans.

26 janv. 1843, J. G., eod. v», n. 264-2».
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qu'à l'adjudication ('), en ce sens que le surenchérisseur a

alors le droit de rétracter sa surenchère (^).

2494. Supposons maintenant (jue la poursuite a suivi son

cours. Le prix fixé par la surenchère sert de point de départ.

S'il ne survient aucune enchère nouvelle, le surenchérisseur

demeure adjudicataire. Toute personne est admise à enché-

rir, l'acquéreur, les créanciers, même les tiers étrangers à la

poursuite. Par application de la règle Surenchère sur suren-

chère ne vaut, cette adjudication ne peut donner lieu à aucune

surenchère (art. 838 Pr. civ.).

Quels seront les eli'ets de ce jugement d'adjudication? Ils

varient suivant que l'adjudicataire est l'acquéreur ou un

étranger, soit le surenchérisseur, soit un tiers.

2495. Première hypothèse, — C/est le nouveau propriétaire

qui se 'porte adjudicataire . Alors l'adjudication n'est pas trans-

lative de propriété; elle ne fait que contirmer un droit de

propriété préexistant. Ellle ne modifie même pas le titre, en

vertu duquel l'acxjuéreur était devenu propriétaire. Il reste,

suivant les cas, acheteur ou donataire, et dans cette dernière

hypothèse, il demeure soumis aux actions en rapport, en

réduction, en révocation des donations. Toutes les charges

qu'il a établies, tous les droits réels qu'il a constitués sur

l'immeuble, continuent de le grever. Enfin l'excédent du prix

sur les charges hypothécaires appartient à l'acquéreur suren-

chéri (3). Aussi l'art. 2189 dispose-t-il :

(( L'acqtiéreur ou le donataire qui conserve l'immeuble mis

» aux enchères, en se rendant dernier enchérisseur, n'es/ pas

» tenu de faire transcrire le jugement d'adjiulication » (*).

Cette disposition s'explique facilement à la lumière du

principe, que la transcription est nécessaire pour rendre

(') Aubi-y et Rau, III, § 294, p. 534; Tliézard, n. 209. — Civ. cass., 12 fév. 1828,

J. G., V" Surenchère, n. 270, S., 28. 1. 147. — Bordeaux, 21 juill. 1830, J. G.,

eod V», n. 269, S., 30. 2. 376.

{') Supra., m, n. 2477.

(') Pigeau, Proc. civ.,^" éd., II, p. 272 el 273; Bioche, Dict. de pioc, v» Suren-

chère, n. 237; Troplong, IV, n. 938, 948, 949; Pont, II, n. 1388; Aubry et Rau,

m, § 294, p. 53i.

(*) Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 119. — Italie, C. civ., art. 2050. — Japon, C.

civ.. Livre des guranlies des créances, art. 280. — Haïti, C. civ., art. 1956.
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racqiUM'(Mtr dnii ininioul)!*' j)i'()()i'i('>t;ui'o à l'éi^ai';! des tiers;

elle allait doue toute seule sous r(Mnj)ii'e de la loi du 11 bru-

maire de 1 au Vil à lacjuelle elle a été euipiuiitée, et elle va

toute seule aussi sous l'empire de la loi du 28 uiars ISoî),

([ui a restitué à la trausciiptiou son aueieu rôle. Mais il était

presque impossible d'eu l'eudre l'aison sous l'empire du code

oàvil, eu admettant, comme l'aNait lait la jurisprudence, que

le législateur de 1804 avait rendu la translation de la pro-

priété des immeubles indépendante de la transcription. L'art.

2189 est Tun de ceux (pii scMublaient protester contre cette

interprétation.

On a soutenu i
'] bien à toil, en se Tondant sur l'art. 1-4" de

la loi du 23 mars 185-), ([ue, depuis la promulgation de cette

loi, le nouveau propriétaire, devenu adjudicataire, doit faire

transcrire le jugement d'adjudication. L'esprit bien évident

de la loi nouvelle est de ne soumettre à la transcription que

les actes translatifs de propriété. La dispense de transcrip-

tion établie par l'art. 2189 subsiste donc, puiscju'elle s'appli-

que à un acte non translatif de pro{)r'iété. Renversant une

maxime bien connue, nous dirons : « (Tpneralia specialibns

non derogant » (-).

Toutefois le législateur de 1855 aurait peut-être bien fait

d'exiger que le jugement d'adjudication, prononcé au profit

du nouveau propriétaire, fût mentionné en marge de la trans-

cription du titre de celui-ci (').

2496. L'adjudication n'est donc alors qu'une confirmation

du contrat primitif ; celui-ci contiime de subsister avec tous

les effets qui y étaient attachés, avec toutes les garanties c[ui

y avaient été stipulées, dans les conditions où elles avaient

été établies.

(') Moui'lon, n. 335. Mais cet auleiir est revenu à l'opinion fjénérale, Rev. prat.,

1857, IV, p. 337, n. 78.

(•') Le rapport de M. Gasabianca au Sénat ne laisse subsister aucun doule sur ce

point. Impressions du Sénat, session de 1855, n. 27, p. 12. — V. en ce sens Bres-

solles, n. 33; Rivière et Huguet, Qvesl sur la transcr., n. 117 ; Gauthier, n. 113

et 114 ; Troplong, Transcr., n. 101 ; Mourlon, Transcr , I, n. 80 à 82, II, n. 538
;

Aubry et l'.au, II, § 209, p. 296, et 5« édit. par Rau, Falcimaigne et Gault, p. 443;

Pont, II, n. 1390 ; Verdier, I, n. 198 ; Daimbert, n. 157.

(') Japon, C. civ., Livre des yaranlies des créances, art. 280. ^



714 DES PRIVILÈGIÎS ET HYPOTHÈQLES

Si donc le prix de la vente originaire avait été garanti par

un cautionnement, la caution reste, après l'adjudication sur

surenchère tranchée au profit de l'acheteur, tenue dans les

limites de son engagement. Elle répondra du paiement du
prix, mais seulement jusqu'à concurrence de la somme qui

avait été promise dans le contrat originaire ; elle ne pourra

[)as être poursuivie en [)aiement du su])plément (pii est venu

s'ajouter au prix primitif. Tels sont les principes. Mais il peut

y être dérogé par la volonté des parties ; elles peuvent par-

faitement convenir que la caution cessera d'être obligée en

cas de surenchère (').

2497. De ce que le contrat primitif continue de produire

ses eli'ets, il résulte que l'acquéreur peut exercer contre son

auteur un recours en garantie, si la convention avait donné

naissance à cette obligation. La loi consacre formellement

cette solution.

Aux termes de l'art. 2191 :

« L'acqiu'reiir qui se sera rendu adjudicataire aura son

» recours tel que de droit contre le vendeur, pour le rendtour-

» sèment de ce qui excède le prix siipidé par son litre, et

» pour l'intérêt de cet excédant, à compter du jour de chaque

» paiement » [-].

L'acquéreur subit une sorte d'éviction ou tout au moins un

trouble dans la mesure de la somme qu'il est obligé de payer

au delà du prix par lui promis, pour avoir la propriété de la

chose. Dans cette mesure, il a un recours en garantie. C'est

l'action que l'art. 2191 a mani.estement en vue; il nous parle

du recours de l'acquéreur.

Cette action en garantie est du reste régie par les prin-

cipes du droit commun. L'insertion dans le contrat d'une

clause de non-garantie ne libérerait pas le vendeur de son

obligation, si le supplément de prix avait servi à désintéres-

(') Dalmbert, p. 264, noie 12. — Besançon, 14 décembre 1877, D., 7S. 2. 55, S.,

78. 2. 111, et sui- pourvoi (Jiv. rej., 9 lévrier 18-'Sl, D., 81. 1. "-^OS, S., 81. 1. 104. —
La liour de Id Mar. inique a appliqué le même principe à l'adjudication sur suren-

chère du sixième. G. de la Martinique, 9 décembre 1878, D., 80. 2. 34, S., l'a. 2,

;:04.

[^) Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 121. — Italie, C. eiv., art. 2052. — Japon, C.

ciu., Livre des 'jaran fies des créances, art. 269 et 288. — Haïti, C. civ., art. 1958.
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SOI' (lois ci'ôaucioi's porsoniiols du voiulour, à luoiiis (jiio la

causo d'ôvietion n'ait ôlô dôclarco dans 1<^ C(jnti'at, ou pout-

cti'o (la ([uoslion osl coutrovorséo, nous n'avons |)as à la dis-

cutoi')(|uo l'acholour n'en ait ou connaissance. Mais il en serait

autrement, si riiy[)otliè(|ue procédait du clief dos ])i'oprié-

taires anttM'ieurs et si 1<; vondoui' n'eu avait pu être tenu (pi'cn

([ualité de tiers détenteur. Dans ce cas, la clause de non-

garantie mettrait le vendeur à l'abri do tout recours. C'est

ce ([ue nous iudicjuo l'art 2191 en. réservant au protit de

rac([uéreur son recours tel que de droit, contre le vendeur.

2497 I. De ce que le vendeur est alors tenu de l'obligation

de garantie, la chambre des requêtes a conclu que l'acheteur

qui, à prix d'argent, a déterminé le créancier à ne pas enché-

rir à l'audience et qui, pour ce motif, est actionné parle ven-

deur en nullité de l'adjudication prononcée à son profit, peut

opposer à cette action l'exception Qncni de eviclione tenet

(tclio, euindcni agentinn repoUit cjrceplio, alors même ([u'il

aurait été condamné à une peine correctionnelle pour entra-

ves à la liberté des enchères (^).

Malgré les critiques qu'elle a soulevées (-), cette solution

semble bien rendue. La surenchère a été organisée par la loi

dans l'intérêt des créanciers hypothécaires et il nous parait

impossible d'autoriseï' le vendeur à demander la nullité d'une

adjudication qui est la conséquence de cette procédure. Le

vendeur avait transféré la propriété de son immeuble par un

acte libre «le sa volonté. Ou ne voit pas à quel titi'e il serait

admis à faire prononcer la nullité d'une adjudication, alors

que cette nullité serait sans influence sur l'acte par lequel il

a transmis la propriété et contracté l'obligation de garan-

2498. L'art. 2191 ne statue qu'en vue de l'hypothèse d'une

vente; mais sa disposition doit être généralisée; le renvoi

qu'il contient au droit commun le prouve. Par conséquent,

l'acquéreur aura un recours en garantie contre sou auteur,

toutes les fois que la convention aura, par sa nature ou en

(•} Req., 18 mars 1895, D., 95. 1. 505, S., 96. 1. 312.

(') Note dans S., loc. cit.

(') Note dans D., loc. cil.
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vertu (rune stipulation fornielle, donné naissance à une obli-

gation de garantie ('). Ainsi en est-il, lorsque le contrat inter-

venu est un contrat à titre onéreux.

2499. Il en sera au contraire anti-enient et le nouveau

propriétaire ne pourrait pas exercer le recours en garantie

dont parle Tart. 2191, s'il était acquéreur à titre gratuif,

donator de evictioiie non Icnelur.

Mais si la garantie n'est pas de la nature de la donation,

la non-garantie n'est pas de son essence et le donateur pour-

rait parfaitement soit par une stipulation formelle, soit par

une convention tacite, prendre cet engagement. Ainsi en est-

il spécialement, lorsque la donation a eu lieu à titre de cons-

titution de dot (art. 1449, 1547).

2500. Lorsr[ue l'acquéreur est, en vertu des règles précé-

dentes, privé d'un recours en garantie, il n'est pas cependant

dépourvu de toute action; seulement cette action ne dérive

pas du contrat originaire translatif de propriété. Elle a une

autre base et trouve son fondement dans une idée de gestion

d'affaires (-). Elle sera dirigée contre celui dont la dette a été

ainsi acquittée par le tiers acquéreur, c'est-ù-dire, suivant les

cas, soit contre l'aliénateur, soit contre les précédents pro-

priétaires.

2501. Enfin le tiers acquéreur pourra aussi invoquer le

bénéfice de l'art. 1231-2° et 3° et se prévaloir de la subroga-

tion légale. Ce sont là des applications des principes géné-

raux, sur lesquels il est inutile d'insister.

2502. Il peut arriver que l'adjudication sur surenchère

porte le prix à une somme supérieure au montant des charges

hypothécaires. Dans ce cas, il reste un excédent, après avoir

acquitté toutes les charges qui grevaient l'immeuble. A qui

appartient cet excédent?

Nous répondons sans hésitation à l'acquéreur surenchéri et

demeuré propriétaire. On ne peut, en effet, l'attribuer à nulle

autre personne. On ne peut pas l'attribuer aux créanciers ins-

crits, puisqu'ils ont été complètement désintéressés et qu'ils

(') Japon, C civ.. Livre des garan'ies des créances, arl. 26'.>-l° et 2».

{^j Japon, C. civ., Livre des garanties des créances, arl. "269-3".
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lie peuvent r'ien prétendre au delà du niontant de leurs eréan-

ces, on ne peul pas ralirihuei' au vendeur, puis(|u'il est Jié par

le contrat et ne peul rien réclamer au delà du prix convenu.

On ne peut pas l'attribuer aux créanciers chir'ograpliaircs du

vendeur, [)uisqu'ils ne {)euvcnt pas avoir de droits plus

étendus que leur d«d)it(nir et (jue [)ei'sonnelleiuent ils ne

peuvent pas poursuivre leur paieinent sur le jn'i.v d'un bien

qui a cessé d'être leur gage, et profiter d'une surenchère

(ju'ils n'avaient })as ([ualité pour former, à laquelle par suite

ils doivent demeurer étrangers.

Par consé(|uent, lexcédeiit du prix sur les charges appar-

tiendra à l"ac(j[uéreur demeuré adjudicataire. Ului appartient,

parce ([u'il est la représentation partielle do la valeur d'un

inuneuhle qui était au moment de l'adjudication et qui est

demeuré sa propriété. C'est en qualité de propriétaire qu'il

le conserve (').

Nous ne disons donc pas avec Aubry et Rau (") qu il le

/•Plient, ou avec Pont('^) et la cour de Bordeaux (') qu'il le

retiant en déduclioit des donmiacjes-ïnlPriHs qu'il est en droit

de répéter contre son aulenr. Nous craindrions ({u'on ne fût

disposé à le traiter comme un créancier ordinaire, qu'on ne

le mît sur la même ligne que les autres créanciers de l'alié-

nateur, qu'on ne lui refusât le bénéfice de la compensation

soit parce que sa créance n'est pas liquide, soit parce qu'il

aurait été prati([ué une saisie-arrêt.

Nous préférons dire : l'acquéreur doit, au regard du ven-

deur, le prix stipidé dans la vente et rien de |)lus ; il doit aux

créanciers hy[)othécaires le montant de leurs créances jus-

qu'à concurrence du prix convenu ou déterminé par l'adju-

dication. Pour le surplus, il n'y a pas de créance soit parce

<|u"il y a confusion, soit plus exactement parce qu'on ne peut

pas concevoir de créance sans créancier et que, dans cette

mesure, il n'y a pas de créancier.

Cj Grenier, II, n. 469; Tioploiiy, IV, n. 971 ; lOalinbeii, ii, 157 qiialer. — Col-

mar, 7 mai 1821 el 22 nov. 1831, J. G., v» l'riv. el hyp., ii. 1753.

(") Aubry el Rau, 111, S 2y/i. p. 53i.

\^) Polit, H, n. 1394, i» fine.

\ Bordeaux, 27 fév. 1829, J. G., \o i^riv. et Ih/p., n. i25, S., 29. 2.325.
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2503. Deuxième hypothèse. — L'adjudication est prononcée

au profit d'an tiers. Il en est ainsi soit lorsque la sui-(;nclière

a été couverte par un tiers autre ({ue l'acquéreur surenchéri,

soit lorsfju'clle ne l'a pas été; dans ce dernier cas, le suren-

chérisseur demeure adjudicataire.

Le tiers acquéreur cesse alors d'être propriétaire, la pro-

priété de la chose appartient à l'adjudicataire et, comme il

l'acquiert par l'etiet de l'adjudication, le jugement doit être

transcrit (L. 23 mars 1855, art. 1, n. i) ('). Il est translatif

de propriété.

2504. Quelle iiitluence cette adjudication exerce-t-elle sur

le droit de l'acquéreur surenchéri? Fait-elle disparaître son

droit de propriété, même dans le passé, de telle sorte que

par l'effet rétroactif de cette résolution, l'acquéreur suren-

chéri soit censé n'avoir jamais été propriétaire, et l'adjudica-

taire censé tenir ses droits dii'ectement du débiteur aliénateur,

sans intermédiaire ?

La cour de cassation se prononce en faveur de l'affirmative

et décide que l'adjudication sur surenchère résout le titre de

l'acquéreur, de telle sorte qu'il est censé n'avoir jamais été

propriétaire de l'immeuble (').

En faveur de celte théorie, on invoque l'art. 2188 qui oblige

l'adjudicataire, au-delà de son prix d'adjudication, à resti-

tuei' à l'acquéreur ou au donataire dépossédé les frais et

loyaux coûts du contrat, ceux de la notification, et ceux faits

pour parvenir à la revente'. (Jotte disposition n'est-elle pas la

j)reuve <{ue le législateur a entendu faii'c disparaître la per-

sonne de l'acquéreur et lui substituer, pour l'exécution de

ses obligations, la personne de l'adjudicataire? Si l'acqué-

(') Japon, C. civ., Livre des rjuranlics des créances, art. 281.

(2) Civ. cnss., 10 avril 1848. D., 48. 1. KJO, S., 48. l. 357. - lieij., 15 décembre

1862, D., 03. 1.161, S., 63. 1. .57. — Civ. i-ej.,10avnl 1865, IJ.. 65. 1.209, S.. 65. 1.

280. — Rki.. 13 décembre 1887, 13.. 88. 1. 337, S., 8'J. 1. 473. — Civ. cass.,

26 juillet 1894, D., 96. i. 281. — V. daii.s le même sens Bordeau.x, 13 mars 1863.

D., 63. 2. 106, S., 63. 2. 151. — Grenier, II, n. 470; 'i'roplong, IV, n.962; Cham-

pionnière et Higaud, Dr. d'enre;/., III, n. 2151 ; Pelil, Des siirenc/tères, p. 581 s.
;

Bioclie, Dict. de proc. v Si/renchère. n. 2i3; Martou, IV, n. 1569 ; liulruc. Sole

dans S., ( 3. 1.57; IWiynald Peliel, Des adjuil. sur sureurh.. n. 228 s. — (Jpr.

Thézard, n. 210.
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reur surenchéri (Hait diMiirurô |)r()[)i'iét;ui'e iiilrriiuairo, il csf

évidont ([uo ces frais devraient demeurer à sa charge.

11 s'étahlit ainsi une diflcrence considérahle entre l'acqué-

reur (jui délaisse ou est exproprié el l'accfuéreur sui'enchéri.

Le premier est devenu propriétaire et conserve son di-oit jus-

qu'à radjudication, de telle sorte (\uo les hy[)otliè([ues par lui

constituées continuent de g-rever l'immenhle (art. 2177 al. 2).

Le second, au contraire, en est rétroactivement dépouillé,

lorsque l'adjudication sur surenchère est tranchée au profit

d'un tiers. Mais cette différence se justifie facilement. L'ac-

quéreur ([ui délaisse ou ([ui est expi'oprié est [)oursuivi par

les créanciers hy[)othécaires. Ceux-ci agissent en vertu de

leur droit de suite-; ils traitent le tiers détenteur conmie pro-

priétaire ; ils reconnaissent, j>ar cela même, le titre en vertu

duquel il l'est devenu. Ils acce[)tent donc son contrat. 11

est naturel que celui-ci continue de produire ses effets. Tout

autre est la situation dans le cas de sui-enchère. Le tiers

acquéreur a ])révenu les poursuites. Spontanément ou du

moins volontairement, il a notifié son conti'at aux créanciers

hypothécaires et Ta soumis à leur appro]>ation. Ceux-ci ont le

droit de refuser leur ratification en portant une surenchère.

Sans doute, la surenchère n'anéantit pas de suite et par elle

seule le contrat; mais elle l'éhranle et elle l'anéantit, si un

tiers se porte adjudicataire. Comme le dit la coui' de cassa-

tion dans son arrêt du lo décembre 1802 : La surenchère,

f( sexerçant en réponse à l'offre faite par le tiers détenteur

» aux créanciers d'exécuter, vis-à-vis d'eux, son contrat et de

» leur payer son prix, est une protestation contre ce contrat

» que les créanciers jugent n'avoir pas réalisé la valeur de

» leur gage, et qu'ils se refusent à ratifier. — En formalisant

» une surenchère, comme ils en ont le droit, les créancier'^;

» loin de reconnaître la propi-iété du tiei's détenteur, s'atta-

» quent directement au titre duquel elle dérive pour lui, et

» leur action a j)our but et doit av.oir pour résultat nécessaire

» de le faire tomber et de lui substituer un nouveau contrat

» qui fera passer, sans intermédiaire, la [propriété des mains

» du débiteur entre les mains de l'adjudicataire ».

Telle est la théorie consacrée par la jurisprudence de la
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coui' de cassation. I/ac(|uércur siirencliéi-i est censé n'avoir

jamais été propriétaire de lininieuble. La propriété a été

transmise directement et sans intermédiaire par le débiteur

au nouvel adjudicataire. Ce dernier tient ses droits du juge-

ment d'adjudication (pii lui a attribu*!' Timmeuble. Logique-

ment, il faut donc (ju'au morïient de ce jugement le débiteur

soit encore propriétaire et il ne peut lêtre ([ue si l'immeuble

est censé n'être jamais sorti de son patrimoine. Voyons main-

tenant quelles vont être les conséquences de cette théorie et

recherchons si elles ont été adnn'ses par la jurisprudence de

la cour de cassation.

2505. La première consé([uence de la théorie de la cour

suprême est d'attribuer l'excédent du prix- dû par l'adjudica-

taire sur le montant des hypothèques inscrites au vendeur et

à ses créanciers chirographaires. Ni le tiers acquéreui', ni ses

créanciers soit hypothécaires, soit chirographaires n'y sau-

raient pi'étendre aucun droit. C'est une a[)plication logique

de la théorie de la condition résolutoire (':.

E1I(\ soulève une bien grave objection. L(s créanciers chi-

rographaires n'ont pour gage ([ue les biens faisant partie du

patrimoine de leur débiteur au moment où ils ont intenté les

poursuites. Ils ne peuvent agir sur les biens qui sont sortis

sans fraude de l'avoir de ce flernier. Or l'immeuble aliéné a

cessé d'être la propriété de l'aliénateur. Comment peut-il être

encore le gage de ses créanciers chirographaires? En vertu

d'une condition résolutoire, répond la cour de cassation.^

Mais, cette condition ne résulte pas de la convention, qui est

j)ure et simple. Elle ne résulte pas de la loi, qui n'admet

pas d'autre condition résolutoire tacite (jue celle des art. I18i

et 16oi. (Test donc en vain ([ue nous lui cherchons un fonde-

ment. En outre, tout est étrange dans cette théorie, (j'est

l'exei-cice par les créanciers hypothécaires de leur action

hypothécaire qui fera revivre le droit des créanciers chiro-

grapiiaires, si un tiers se porte adjudicataire.

(') Hoi-deaux, 27 Icv. 1829, ./. <!.. v /'/•/(-. cl lu/p., ti. i25-3\ S., 29. 2. :V25. —
Meq., 12 nov. 183i, /. G., eod. v», n. 2;W), .S.. 35. 1. 181. - Civ. cass., 28 mars

1843, ./. G., eod. v», n. 2302, S.. 'i3. 1. 297. — Hennei^, 9 ricc. 1861, S., 62. 2. 220

et sur pourvoi Hc(\., IT) <loc. I8C)2, 1)., il:!. 1. 161, S<, (v?. 1. .">7. — .Monlpellier,

21 nov. 186i, S., Gf). 2. 30.
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2506. La deuxième eonséqueiicc de cette théorie est rela-

tive au recours qui peut aj)j>artoiiir au tiers acquéreur évincé

à la suite de la surenchère. Si la vente (j[ui lui a transmis la

propriété de l'innueublc est réputée non avenue, elle ne peut

produire aucun ell'et. Par cousé([uent, rac([uéreur évincé n'a

pas de recours en gai'antie contre son vendeur. C'est à l'adju-

dicataire, à l'adjudicataire seul, ayant cause direct et immé-

diat du déhiteur que cette action pourra appartenir. L'acqué-

reur surenchéri ne peut y prétendre. S'il a payé tout ou

partie de son prix ou les intérêts de son prix à son vendeur,

il n'aura conti-e lui qu'une action en répétition de l'indu, il a

payé ce qu'il ne devait pas.

On a dit aussi qu'il pourrait exercer contre son vendeur

une action en dommages-intérêts fondée sur l'art. 1382. Cela

nous paraît bien difticile, car nous cherchons en vain un acte

ou un fait illicite qui [)uisse servir de hase à cette demande.

Supposons même que l'acheteur ait versé une partie de son

prix entre les mains des créanciers hypothécaires inscrits sur

l'immeuble. Confiant dans la disposition de l'art. 1251-2° et

3°, il a négligé de se faire consentir une subrogation conven-

tionnelle. Quelle va être sa situation? Si l'on admet la théorie

de la cour de cassation, ne faudra-t-il pas lui refuser le béné-

fice de la sul)rogation légale? Elle n'est accordée qu'à l'acqué-

reur (art. 12ol-2°), qu'à celui qui est tenu avec ou pour d'au-

tres (art. 1251-3"). Par l'effet de la résolution de son titre, le

tiers acquéreur est censé n'avoir jamais été acquéreur, n'avoir

jamais été tenu pour d'autres. Par conséquent, il ne ])eut pas

se prévaloir de la subrogation légale. Il n'aura contre son

vendeur qu'une action de gestion d'atfaires, si la dette acquit-

tée était personnelle à celui-ci. Peut-être pourra-t-on lui

accorder la condiclio indehiti contre les créanciers qu'il a

désintéressés. Il soutiendra qu'il a payé par erreur une dette,

qu'il se croyait obligé d'acquitter et dont il n'était pas réelle-

ment tenu.

Ce serait là une conséquence de la théorie de la jurispru-

dence. Cependant elle ne l'a pas admise; elle accorde à l'ac-

quéreur un recours en garantie régi par les mêmes principes

Priyil. et hyp. — 2« éd., III. 46
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que la garantie en cas d'éviction ('). Nous renonçons à expli-

quer comment une telle ol)lig-ation peut résulter d'un contrat

qui est censé n'avoir jamais existé.

2507. La troisième consécjuence de cette théorie n'est pas

moins grave. Si le tiers acquéreur n'a jamais été propriétaire,

si l'adjudicataire tient ses droits directement et sans intermé-

diaire du débiteur, cet adjudicataire n'a pu acquérir l'im-

meuble qu'en vertu du jugement d'adjudication rendu à son

profit. 11 ne devient propriétaire qu'à partir de ce jugement

et ne peut opposer son droit aux tiers ([u'en vertu de la trans-

cription de ce jugement. Ne faut il pas logiquement en con-

clure que les hypothèques consenties par l'aliénateur après la

transcription de l'aliénation ainsi résolue sont valables et ont

pu être utilement inscrites ? Ne faut-il pas en conclure que

l'immeuble est grevé des hypothc({ues légales ou judiciaires

nées depuis cette époque à la charge de l'aliénateur et que

des inscriptions ont pu en être requises ? Ne faut-il pas appli-

quer la même règle aux privilèges ? Ne faut-il pas décider

aussi que les créanciers de l'aliénateur, qui n'ont pas fait ins-

crire leur privilège ou leur hypothèque avant la transcription

de cette aliénation et qui ont, pour ce motif, encouru la dé-

chéance de l'art. G de la L. du 23 mars 1855, en sont rele-

vés et que les inscriptions par eux requises se trouveront

validées si l'adjudication sur surenchère est tranchée au pro-

fit du surenchérisseur ou d'un tiers? Ne faudrait-il pas même
en conclure que l'ancien projji'iétaire a pu aliéner l'immeu-

ble et que, par la tr-anscription de son contrat, ce nouvel

acquéreur sera préféré à l'adjudicataire, si la transcription

du jugement d'adjudication est postérieure (-)?

Ce sont bien là des conséquences rationnelles du principe

posé par la cour de cassation. La cour suprême les consacre-

(') Civ. cass., 11 mai 1808, S., 8. 1. 358. — Bordeaux, 27 fév. 1829, ./. G., v»

Priv. el hyp., n. 425-3°, S., 29. 2. 325. — Req., 12 nov. i83i, J. G., eod. v»,

n. 2366, S., 35. 1. 181. — Civ. cass., 28 mars 1843, /. G., eod. vo, n. 2302, S., 43.

1. 297. — Rennes, 9 déc. 1861, S., 02. 2. 220, el sur pourvoi Req., 15 déc. 1862,

1)., 63. 1. 161, S., 63. 1. 57. — Montpellier, 21 nov. 1864, S., 65. 2. 30. — V. ans*i

ea ce sens, parmi les auteurs qui acceptent le principe de la résolution rétroactive,

Grenier, II, n. 470; Troplong, IV, n. 967; Marlou, IV, n. 1562.

(^) V. cep. en sens contraire, Vernet, Rev. praf., 1865, XX, p. 147 3.
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rait-ello ? Nous ne le savons pas; mais nons ne le croyons

pas. Ello a dôcidé (') que « la résolution do la vente par la

» survcnance d'une surenchère suivie d'adjudication au profit

» d'une tierce personne^ ne peut avoir pour etl'i^t de l'aire l'cvi-

») vre, en laveur d(^s crcanci(M*s tardivement inscr'its,un droit

» délinitivenuMit éteint par le fait de la transci'i[)tion ». La

cour n'admet même pas (pie cette règle, édictée dans l'inté-

rêt des tiers, puisse recevoir exception dans le cas où « l'ins-

» cription a été requise par le premier acquéreur en sa qua-

» litéde créancier de son vendeur ». Si la cour suprême refuse

d'appli([uer l'eU'et résolutoire au créancier dont le droit anté-

rieur à l'aliénation n'a été publié que depuis la transcription

de celte aliénation, il est probable qu'elle refuserait de recon-

naître etiet aux hypothèques nées ou constituées, aux privi-

lèges nés, aux aliénations consenties depuis la transcription

de l'aliénation et inscrites ou transcrites depuis cette même
époque mais avant la transcription du jugement d'adjudica-

tion.

Nous concevons difficilement comment la transcription

d'un acte qui est réputé non avenu peut continuer à produire

des effets et entrahier des déchéances. Par elle même, la

transcription n'a pour effet que de rendre l'acte d'aliénation

opposable aux tiers. La déchéance qu'encourent les créan-

ciers privilégiés ou hypothécaires de l'aliénateur, en vertu de

l'art. 6 de la L. du 23 mars 1855, résulte de ce principe que

les inscriptions doivent être prises sur le propriétaire et ne

peuvent pas être requises sur une personne qui a cessé de

l'être. La transcription porte à la connaissance des tiers la

mutation de propriété qui s'est produite; ello fixe le moment
à partir duquel nulle inscription ne peut plus être prise du

chef de l'aliénateur, parce qu il a cessé, même à l'égard des

tiers, d'être propriétaire. La déchéance de la faculté de s'ins-

crire est donc la conséquence plutôt de la mutation de pro-

priété qui s'est produite que de la transcription qui a été faite

de l'acte d'aliénation. Comment dès lors pourrait-elle subsis-

ter, lorsque l'acte d'aliénation est rétroactivement anéanti ?

(') Civ. cass.,26jaillel, 1831, D.. 06. 1. 2S1.
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Comment la transcription d'un acte qui est réputé n'avoir

jamais existé pourrait-elle produire cette déchéance ?

Il n'est pas non plus facile de comprendre comment, dans

ce système, le vendeur ne pourrait pas conférer une cause

de préférence sur un bien dont la valeur fait partie de son

patrimoine, puisqu'elle est le gage de ses créanciers chiro-

graphaires (').

2508. La quatrième conséquence est la réciproque de la

précédente et se rattache intimement à celle que nous avons

indiquée en première ligne. L'acquéreur surenchéri est censé

n'avoir jamais été propriétaire. Par conséquent, les hypothè-

ques qu'il peut avoir consenties sur l'inmicuble, les privilèges

et les hypothèques légales ou judiciaires qui auraient grevé

le bien de son chef, doivent disparaître avec son droit de pro-

priété. Résolu to jure danlis, resolvitur jus accÀpientis. C'est

bien la règle qui résulte des arrêts de la cour de cassation (-).

Voyons les résultats de son application.

L'immeuble acquis consistait dans un terrain nu. Impru-

demment peut-être, et avant d'avoir rempli les formalités

de la purge, l'acquéreur l'a fait couvrir de constructions. Les

architectes et entrepreneurs ont pris toutes les précautions

pour sauvegarder leurs intérêts; ils ont satisfait à toutes les

exigences de la loi; les procès-verbaux dont parle l'art. 2103

ont été rédigés et inscrits dans les délais de la loi, confor-

mément à l'art. 2110. Plus tard, les créanciers hypothécaires

inscrits sur l'immeuble exercent leur action hypothécaire.

S'ils ont recours à la sommation de payer ou de délaisser et

si l'acquéreur délaisse ou subit l'expropriation forcée, pas de

difficulté. Le privilège du constructeur pourra être valable-

ment invoqué et il assurera à ces créanciers la cause de pré-

férence qu'ils ont régulièrement conservée. Mais si l'acqué-

reur remplit les formalités de la purge, si ses notifications

sont suivies d'une surenchère et si l'adjudication est tranchée

au profit du surenchérisseur ou d'une tierce personne, le pri-

vilège disparaît. Que reste-t-il au constructeur? Lue créance

(\i De Loynes, Note dans D., 96. 1. i81.

(*) V. en ce sens Grenier, II, n. 470; Troplong-, IV, n. 962.
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chiroL;i'a[)liairo contre racquéreur surenchéri. Sans cloute, ce

dernier a droit à une indemnité égale à la plus-value; mais

cette indemnité tondre dans la masse de son patrimoine, elle

est le gage cojnmnn de tous ses créanciers. Le constructeur

ne peut invoquer sur cette valeur mobilière aucune cause de

préférence. On ne peut pas prét(Midre qu'elle est dans le patri-

moine de racquéreur la représeutatic^n d'une valeur immobi-

lière puisque, jjar l'elfet rétroactif de l'adjudication, il est

censé n'avoir jamais eu aucun droit sur l'immeuble. Le cons-

tructeur est dans la même situation que s'il avait travaillé

pour un simple possesseur.

La jurisprudence consacrerait-elle cette solution? Nous

n'osons nous prononcer. Mais nous estimons qu'elle dérive

logiquement du principe et elle est un nouvel argument con-

tre cette théorie.

2509. La cinquième conséquence est relative à l'attribu-

tion des fruits perçus depuis la vente jusqu'à l'adjudication.

Elle est l'objet d'une très grave controverse.

Les uns ont proposé de les attribuer à l'ancien proprié-

taire, en vertu du principe de la rétroactivité de la condition

accomplie.

Les autres ont proposé de les attribuera l'adjudicataire^),

à la charge par lui de servir les intérêts de son prix à partir du

jour où l'acquéreur surenchéri devait les intérêts du sien.

La cour de cassation a décidé tout d'abord qu'ils devaient

être restitués aux créanciers inscrits, pour être répartis entre

eux suivant le rang de leurs hypothèques (-).

Enfin, on enseigne que les fruits doivent demeurer la pro-

priété de l'acquéreur surenchéri, mais à la charge par lui de

payer à qui de droit les intérêts de son prix (^).

2510. La seconde de ces solutions est écartée sans peine

par cette considération. Le droit de l'adjudicataire résulte du

jug'ement d'adjudication. L'eitet ne saurait précéder la cause.

(') Trib. civ. Mayenne, 16 mars 1899, Gaz. des Trib., 28 juin 1899.

(2) Civ. cass., 10 avril 1848, D., 48. 1. 160, S., 48. 1. 357, et sur renvoi Agen,

21 janv. 1852, D., 52. 2. 118, S., 52. 2. 618. — Lyon, 27 déc. 1858, S., 59. 2. 441.

(') Civ. rej., 19 avril 1865, D., 65. 1. 209, S., 65. 1. 280. — Raynald Petiet, Des

adjudic. sur surench., n. 242 et 245.
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L'acquisition des fruits est la conséquence de l'acquisition de

la propriété. Donc, le droit de l'adjudicataire ne peut pas

remonter dans le passé à la date d'un contrat qui serait censé

n'avoir jamais existé.

2511. La troisième solution, quoique consacrée primitive-

ment par la cour de cassation, ne saurait être acceptée et

sîMnble même avoir été abandonnée par la cour suprême (').

Les créanciers inscrits ne peuvent avoir droit aux fruits qu'à

partir de leur immobilisation. Or la vente consentie par le

débiteur n'a pas opéré cette immobilisation. Par conséquent

les créanciers inscrits ne sauraient prétendre droit aux fruits

produits par la cbose depuis la vente.

2512. C'est donc entre l'ancien propriétaire et l'acquéreur

surenchéri qu'il faut opter. iNous croyons devoir donner la

préférence au dernier soit parce qu'il peut être considéré

comme un possesseur de bonne foi (-). soit parce que c'est

une juste compensation pour les risques qu'il court, la perte

et les détériorations demeurant à sa charge (/'), soit ^Jarce

((u'il est un acquéreur à terme, toute condition renfermant

un terme, et que l'acquéreur à terme fait les fruits siens (^),

soit plutôt parce que la rétroactivité agit surtout en droit et

que l'acquéreur surenchéri a été un possesseur légitime {').

Tels sont les divers motifs qui peuvent servir à écarter ici la

rétroactivité et faire refuser à l'aliénateur tout droit sur les

fruits.

2513. Entin on peut signaler une dernière conséquence

de cette doctrine en matière fiscale. Le premier acquéreur

n'ayant jamais été propriétaire, l'administration de l'enregis-

trement ne peut pas, après l'adjudication, lui réclamer la

pénalité d'un double droit calculé sur la différence entre son

prix et la valeur de l'immeuble déterminée par le résultat des

enchères publiques ou d'une expertise à laquelle il aurait été

procédé. On ne pourrait pas lui réclamer le droit simple, à

(') Civ. rej., 19 avril 1865, D., 65. 1. 209, S., 65. 1. 280.

C^)
Bordeaux, 13 mars 18ti3, D., 63. 2. 106.

(') Bordeaux, 13 mars 1863 précilé.

(*) Glasson, Noie dans D., 88. 1. 388 el 389.

[^) Glasson, loc. cit.
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raison d'un acte qui est censé n'avoir jamais existé. A plus

forte raison, ne peut-on j)as lui deniander le double droit..

D'ailleurs l'accjuéreur surenchéri a le droit de se faire rem-

bourser cette somme (art. 2188), (|ui viendra en déduction de

celle que l'adjudicataire doit payer au fisc.

2514. La théorie de la cour de cassation conduit encore à.

ce résultat jirofondément injuste, (jue l'aliénateur peut avoir

un intérêt matériel à ne paslibérei* son immeuble des charges

hypothécaires qui le grèvent pour profiter, le cas échéant, de

l'excédent du prix d'adjudication sur le prix moyennant

]e((uel il en a consenti l'aliénation.

Pour prévenir cet inconvénient, un auteur (') a proposé

d'accorder à l'acquéreur surenchéri une faculté d'option dans

ses rapports avec son auteur. A l'égard des créanciers ins-

crits du chef de l'ancien propriétaire, le contrat d'acquisition

volontaire serait résolu par le jugement d'adjudication sur

surenchère. Dans ses rapports avec son vendeur, l'acquéreur

surenchéri aurait le droit d'opter entre la résolution et le

maintien du contrat. Dans les deux cas, il pouri'ait agir en

dommages-intérêts pour obtenir la réparation du préjudice

que lui cause soit la résolution (art. 1382), soit l'éviction,

qu'il soulfre (art. 1630).

Cette distinction, quelqu'ingénieuse qu'elle soit, a le tort

grave de ne s'appuyer sur aucun texte, et l'inconvénient de.

faire dépendre d'une manifestation de la volonté arbitraire de

l'acquéreur le sort des hypothèques par lui consenties ou

nées de son chef et, par suite, de lui laisser la faculté d'anéan-,

tir le droit de ses créanciers sur l'excédent du piix de l'adju-

dication sur surenchère (-).

2515. Une autre théorie, qui a recueilli d'importants suf-

frages dans la doctrine, refuse au jugement d'adjudication sup;

surenchère tout effet résolutoire ('). Elle le considère comme

(') Mourlon, Transcr., I, n. 84 s.

('•') V. à ce sujet Vernel, Rev.prjt., 1865, XX, p. 152. '

(3) B^landin, I, ii. 574 s.; Labbé, Rev. crit., 1861, XIX, p. 298 s. ; VeiTiet, Rev.

prat., 1865, XX, p. 126 s. ; Pont, II, n. 1395 ; Aubry et Raa. III, § 29i, texte et

notes 109 s., p. 534 s. ; Colmet de Sanlerre, IX, n. 177 bis, IV ; Laurent, XXXI,
n. 544 ; II. Lamache, Reo. prat., 18^2, LU, p. 220 s. ; Glasson, A'o/eduns I)., 88.1.

337 ; Dalmbert, n. 158; de Loynes, Noie dans D., 96. 1. 281,



728 DES J'RIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

produisant simplement une éviction destituée de tout effet

rétroactif. En elVet, pour que l'acquisition faite par l'acquéreur

surenchéri fût rétroactivement anéantie, il faudrait qu'elle fût

alfectée d'une condition résolutoire expresse ou tacite. Or la

convention est ordinairement muette à cet égard, et l'exis-

tence d'hypothèques n'a pas été considérée par la loi comme
une condition résohitoire tacite de la convention pour le cas

d'exercice du droit hypothécaire. Si d'ailleurs il en était ainsi,

c'est l'acquéreur surenchéri qui aurait le droit de l'invo-

quer tandis que, dans le système de la jurisprudence, c'est

contre l'acquéreur surenchéri qu'on se prévaut de cette réso-

lution. Bien plus, il serait vraiment étrange que cette condi-

tion résolutoire n'existât ni dans le cas de délaissement, ni

dans le cas d'expropriation forcée (art. 2177 al. 2, et art.

2178), ni dans le cas de purge lorsque l'acquéreur surenchéri

se porte adjudicataire, et qu'elle fut spéciale au cas où l'adju-

dication est alors tranchée au profit du surenchérisseur ou

d'une tierce personne.

Est-ce que, dans toutes les hypothèses, il ne s'agit pas,

quoique sous des formes différentes, de l'exercice de l'action

hypothécaire? Comment cet exercice d'un droit unique pro-

duirait-il des effets différents suivant les cas? L'esprit ne le

conçoit pas. Pour justifier une autre solution, il faudrait qu'elle

fut indispensable pour assurei' l'exercice des droits des créan-

ciers hypothécaires. Or il n'en est rien. Que leur importe en

etfet que le droit de l'acquéreur soit ou ne soit pas résolu?

Dans tous les cas, ils exerceront leurs hypothèques dans les

mêmes conditions. Ceux auxquels la résolution va conférer des

droits, ce sont le vendeur et ses créanciers chirographaires.

Or ces personnes sont précisément celles qui sont liées par

l'aliénation, celles qui n'ont pas le droit de surenchérir. .N'est-

ce pas aller contre la pensée générale des rédacteurs du code

que d'accepter une résolution, qui ne profite pas à ceux qui

peuvent la provoquer en surenchérissant et qui procure des

avantages à ceux qui ne peuvent pas l'opérer?

11 est en outre facile de répondre aux deux arguments invo-

qués par la cour de cassation.

L'art. 2188 ne suppose pas, comme on l'affirme, que le



PlUCK DKS IIYIM»TIIK(jri:S INSCRITKS 729

contrat de racfjiiéiMMii' siircncliôri ost aiuNuiti. Il a j)()ur ])ut

lion (lo (('('mm' nn roeoni's, mais do inottro les Irais dont il

parle à la cliarc'e do radjndicafaii'o. Il se justifu^ par une con-

sidération de droit et par nn<' considération d'écjnité f). En

droit, l'adjudicataire doit supporter les frais d "actes et autres

accessoires (art. 1593). Or, l'adjudication sur surenchère est

la suite de la purge; par conséquent tous les (rais exposés

pour l'aliénation et la purge, sont des frais préparatoires de

l'adjudication; ils sont donc des frais accessoires de la vente,

et à ce titre ils doivent être à la charg-e de l'adjudicataire.

En équité, la règle de la loi se justifie. L'acquéreur suren-

chéri est un ac([uéreur évincé ; s'il a acquis à titre onéreux,

il a un recours on garantie contre son auteur (art. 1G30). S'il

ost un acquéreur à titre gratuit, il n'a jias de recours en

garantie. Dans le proiniei' cas, il a une action contre une per-

sonne probablement insolvable; dans le second, il n'a pas

d'action. La justice veut cependant que ces frais ne demeu-

rent pas à sa charge, puisqu'ils ne lui profitent pas. Voilà

pourquoi la loi les met à la charge de l'adjudicataire, c'est-

à-dire, on réalité, à la charge des créanciers hypothécaires,

parce que le prix sera diminué d'autant. Grâce à cette pro-

cédure, en effet, les créanciers évitent les frais beaucoup plus

élevés qu'entraînerait une expropriation forcée.

Il n'est pas exact de considérer la surenchère, ainsi que le

fait la cour de cassation, comme une protestation contre le

titre du tiers détenteur, que les créanciers refusent de rati-

fier.

Car à quel titre les créanciers hypothécaires auraient-ils

le droit de refuser de ratifier un acte, pour la validité duquel

leur consentement n'est pas nécessaire? Est-ce que la ratifi-

cation n'est pas un consentement? En vertu de quel droit les

créanciers hypothécaires protesteraient-ils contre un acte

parfaitement légitime de leur débiteur? Est-ce que ce der-

nier n'a pas conservé, malgré l'hypothèque, la faculté de dis-

poser de son bien? Enfin il n'est pas exact d'affirmer que les

créanciers protestent contre le titre du tiers détenteur. Ils

(') Laurenl, X.XXI, n. 5ô0.
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refusent seulement d'accepter la somme qui leur est offerte,

parce qu'elle ne représente pas, à leurs yeux, la véritable

valeur de leur gage. C'est évident, lorsque le tiers détenteur

est un acquéreur à titre gratuit. Ce n'est pas moins certain,

quand il s'agit d'un acquéreur à titre onéreux.

Enfin la théorie de la résolution aboutit au moins dans un
cas à une véritable impossibilité juridique. Supposons qu'un

légataire particulier ait rempli les formalités de la purge et

((u'une surenchère se soit régulièrement produite. Si l'adju-

dication au profit d'un tiers résout le titre de l'acquéreur

surenchéri, le legs disparait ; le titre gratuit est anéanti; il

ne subsiste plus qu'un titre onéreux. Si l'adjudicataire tient

directement ses droits de l'aliénateur, comment aura-t-il pu
acquérir un bien direct(Mnent d'une personne qui n'est plus ?

Tels sont les motifs qui nous déterminent à décider que

l'adjudication au profit d'une tierce personne opère non pas

une résolution rétroactive de l'acte d'acquisition, mais une

éviction analogue à celle (jue produit l'expropriation pour-

suivie contre le tiers détenteur ou contre le curateur à l'im-

meuble délaissé.

2516. De là résultent les conséquences suivantes, dont

plusieurs sont admises par la jurisprudence de la cour de

cassation. Pour ce motif, nous les citerons en première ligne :

1° Les hypothèques, constituées par l'aliénateur ou nées de

son chef depuis le moment où le droit de l'acquéreur est

devenu opposable aux tiers, n'ont pas pu frapper l'immeuble

aliéné. L'inscription des hypothè([ues antérieurement éta-

blies n'a pas pu être utilement requise à partir de la même
époque (').

5" Les fruits, produits par l'immeuble depuis son entrée

en jouissance, apjjartiennent à l'acquéreur surenchéri, parce

qui! est propriétaire (ai't. 547).

3° L'acquéreur surenchéri a un recours tel ([ue de droit

contre son auteur, de la même manière que dans le cas où il

s'est porté adjudicataire [^).

(') Civ. rej., 26 juill. 189i, D., %. 1. 2SI, et la noie de M. de Loynes.

(*) Japon, C. civ., Livre des r/aranties des créances, art. 2S8.
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i" Au point i\c vue liscal, il sova dû un clouhlo droit de

mutation, l'un par Tacquéreui- sui-enchéri, l'autie par ladju-

dicataii'e. Mais ces deux di'oits seront eu définitive su[)poi'tés

j)ar ladjudirataife tenu (rind(Mnnisei' rac({uéi'eur(art. 2188).

5" L'excédent du prix sur le montant des charges hypotlié-

caires doit être attribué non au vendeur et à ses créanciers

chirographaires, mais à l'acquéreur et à ses créanciers soit

pi'ivilégiésou hypothécaires, soit simplement chirographaires

(arg. art. 2177 al. 2) (').

6° Les hypothèques constituées par l'acquéreur surenchéri

sont valables et produiront leurs etl'ets, pourvu qu'elles aient

été inscrites avant la ti'anscriptiou du jugement d'adjudica-

tion.

Cette dernière solution repoussée par la jurisprudence est

peut-être l'une des considérations ([ui l'ont déterminée à ad-

mettre la théorie de la résolution rétroactive. Ces hypothè-

ques n'ont pas pu être purgées par l'acquéreur surenchéri.

Ces créanciers hypothécaires n'ont pas été liés à la procé-

dure. N'en résulte-t-ilpas que la purge et l'adjudication qui la

couronne sont sans influence sur les droits de ces créanciers,

que l'adjudicataire n'acquiert la propriété qu'à la charge de

ces hypothèques, qu'il sera obligé de procéder à une nou-

velle purge, de telle soite que, s'il se produit des suren-

chères successives, limmeuble ne pourra })eut-êti'e jamais

être détinitivement ali'ranchi ? N'est-ce pas pour échapper à

cet inconvénient que la jurisprudence a accueilli cette idée

de la condition résolutoire, par l'effet de laquelle toutes

les hypothèques nées ou constituées du chef de l'acquéreur

surenchéri sont anéanties? On serait vraiment tenté de le

croire; car c'est à ces hypothèses seulement que la cour de

cassation a nettement appliqué sa théorie.

La crainte est-elle fondée? Cetinconvénientexiste-t-il réelle-

ment ?

(') Rodière, Rev. de lëçjisl., 1835, II, p. 77 ; Labbé,/?ezj. cr//., 1861, XIX, p. 297 s.;

Flandin, I, n. 572 à 575 ; Aubry et Rau, III, § 294, p. 536 ; Laurent, XXXI, n. 546
;

Dalmberl, n. 158 bis. — Cpr. Tarrible, liép. de Merlin, v" Transcr., § 6, n. 4
;

Grenier, II, n. 470; Troplong, IV, n. 967; Marlou, IV, n. 1562.— V. en sens con-

traire, Chauveau sur Carré, V, II'' pari., Quesl. 2500 novies.
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Nous serions portés à ne pas le croire. L'art. 838 Pr. civ.

décide en effet que les effets du jugement d'adjudication sont

réglés à l'ég-arcl du vendeur et de l'adjudicataire par les dis-

positions de l'art. 717 Pr. civ., sauf en ce qui concerne les

hypothèc[ues légales dispensées d'inscription et non inscrites,

pour lesquelles le dernier al. de l'art. 838 édicté une excep-

tion. Or, d'après l'art. 717, lejugement d'adjudication dûment

transcrit purge toutes les hypothèques. Par conséquent, Fim-

meuble est affranchi de toutes les hypothèques inscrites au

moment de la transcription du jugement d'adjudication,

qu'elles procèdent du chef de l'acquéreur surenchéri, du chef

du vendeur ou du chef d'un des précédents propriétaires.

Cette solution est en réalité une application d'un principe,

que la loi semble bien avoir consacré d'une manière géné-

rale : Surenchère sur surenchère ne vaut.

Nous suivrions ainsi en notre matière la même règle qu'en

matière de faillite. L'adjudication des immeubles d'un failli

prononcée après l'union etsuivied'unesurenchèredu dixième

purge les hypothèques et les privilèges inscrits (art. 573 C.

co.)0).

Cette solution est du reste rationnelle. Il est à présumer

que l'immeuble, revendu aux enchères publiques après une

surenchère du dixième, a atteint sa véritable valeur. Il n'est

pas probable qu'il y ait un intérêt à provoquer une nouvelle

vente.

Il est vrai que la procédure suit son cours, sans que les

créanciers de l'acquéreur aient été sommés d'y intervenir.

Mais il est certain qu'ils ont pu la prévoir et que la publicité,

qui précède l'adjudication, a di\ suffire pour les avertir. Ils

sont, il nous semble, dans une situation analogue à celle des

créanciers hypothécaires du failli ('),

;i) Supra, III, n. 2383.

(2) Labbé, Rev. oit., 1861, XIX, p. 300, n. 37; Laniache, Rev.pral., 1882, LU,

p. 222 s. — Aubry et Rau semblent admettre cette solution quand ils écrivent

(III, § 204, p 53G) : « Les hypothèques procédant du chef du tiers acquéreur su-

» renchéri, continuent de subsister, en ce qu'elles donnent aux créanciers aux-

» quels elles appartiennent, le droit de se faire colloqner à leur rang hypo-

» thécuire, après paiement des créanciers inscrits sur les précédents proprié-

» taires ».
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2517. I{a])|)clons l'iiiio des obligations (|U(' la loi impose

s{)écialonieiit à l'acljudicataii'o.

« L\ulJH<licala\i'c est Irnti, au delà du prix de son adjtidl-

» cation, de restituer à l'acquéreur ou au donataire dépossédé

» les frais et loyaux coûts de son contrat, ceux de la trans-

» cription sur les registres du conserrateur, ceux de nolifica-

» tion, et ceux faits par lui pour parrenir à la revente » (art.

2188) (').

Sans cette disposition, racqiiéreiir dépossédé aurait été le

plus souvent dans Tiuipossibilité d'obtenir le remboursement

des frais ([ue lui a occasionnés son acquisition, devenue inu-

tile aujourd'hui. De deux choses l'une, en elfet : ou il est

acquéreur à titre gratuit, et alors il est sans recours contre le

donateur, qui n'est point tenu à la garantie ; ou il est acqué-

reur à titre onéreux, et alors il a bien un recours contre l'.ilié-

nateur, mais l'insolvabilité de celui-ci aurait rendu la plupart

du temps ce recours illusoire. Le législateur considère en

outre ces frais comme des frais accessoires de la procédure,

à la suite de laquelle l'adjudicataire est devenu propriétaire.

Voilà pourquoi la loi impose le rend)onrsement dont il s'agit,

comme charge spéciale à l'adjudicataire ; il en est débiteur

personnel et ne peut prétendre de ce chef à aucun recours
;

notamment il ne peut pas demander à prélever une somme
ég-ale dans l'ordre ouvert sur son prix. Toute clause contraire

insérée au cahier des charges serait nulle en vertu de lart.

837 Pr. civ. (-). Ceux qui veulent se poi'ter adjudicataires ne

perdent pas de vue cette disposition. Naturellement, lors-

qu'ils déterminent la limite à laquelle ils veulent s'arrêter

dans les enchères, ils tiennent conqite du remboursement à

faire au nouveau propriétaire évincé, et offrent d'autant

moins ; le prix d'adjudication se trouve donc diminué d'au-

(') Belgique, L. 16 décembre ISol, ai-l. 118. — lUilie, C. civ., art. 20i9. — .Ja-

pon, C. civ., Livre des garanties des créances, art. 288 al. dernier. — Haïti,

C. civ., art. 1955.

{'') Chauveau et Carré, V, Qiiesl., n. 2C00 qualuordecies et VI, Quesf., n. 261G bis ;

Petit, Tr. des surench., p. 491 ; Pont, II. n. 1396 ; Aubry et Rau, III, § 294, p. 537
;

Boitard, Colmel Uaage et Glasson, II, n. 1038. —Paris, 17 avril 1874, D., 76. 2. 11,

S., 76. 2. 163. — V. cep. en sens contraire Oudin Leclercq, Disserlalion dans

Journ. de proc, XI, p. 293 s. — Trib. civ. Alençon, 7 déc. 1874, D., 75. 3. 79.
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tant ; de sorte qu'en définitive le remboursement exigé par

l'art. 2188 se fait aux frais des créanciers. Rien d'ii)juste à

cela : car la réquisition de mise aux enchères a lieu dans leur

intérêt, et les expose à payer des frais moins élevés que s'ils

avaient recours à une expropriation forcée.

Bien entendu, le recours spécial que l'art. 2188 accorde

au nouveau propriétaire évincé, contre l'adjudicataire, pour

le rendjoursement des frais et loyaux coûts du contrat..,, ne

porle pas préjudice au recours en garantie, (pii peut lui appar-

tenir contre son auteur en qualité d'acquéreur à titre onéreux.

2518. Dans le cas d'aliénation complexe, lorsque l'acqué-

reur qui veut [lurger est obligé de procéder à une ventilation

du prix, le créancier ne peut faire porter sa surenchère que

sur les immeubles qui lui sont affectés ; il n'est pas obligé de

requérir la mise aux enchères de tous les immeubles grevés

de son hypothèf[ue.

L'acquéreur, qu'il soit évincé ou qu'il se porte adjudica-

taire pour un nouveau prix, a un recours que l'art. 2192 con-

sacre dans les termes suivants :

«... Sauf le recovra du nouveau propviéiaire contre ses au-

» leurs, pour l'indemnilé du dommage qu'il éprouverait, soit

» de la division des objets de son acquisition, soit de celle des

» exploitations ».

Ce recours en garantie est régi par les principes du droit

commun. Nous n'hésiterions pas à appliquer, le cas échéant,

l'art. 1636 et à autoriser, dans cette hypothèse, l'acquéreur à

demander la résolution du contrat.

2519. Le tiers acquéreur, dépossédé à la suite d'une adju-

dication sur surenchère, se trouve dans une situation analo-

gue k celle du tiers détenteur, qui a délaissé ou qui a été

exproprié. Il estdonc juste de lui permettre de répéler le mon-

tant de ses impenses utiles jusqu'à concurrence de la plus-

value, qu'elles ont ])rocni'ée à l'immeuble (arg art. 2175) (').

() Grenier, II, n. 471; Troplong, IV, n. %2 : Clianveaii sur Carré, V, 2" partie,

Quest. 2498 novies el 2500 qualuordecies ; Poiil, II, n. 1397; Zacliarid\ Massé el

Vergé, V, § 835, noie 10, p. 267; Aubry et Haii, 111, § 294, p. 538; Golmel de San-

lerre, IX, n. 177 />is, H; Thézard, n. 209. - Orléans, 19 .juill. 1843. J. G , v Vente

put)t. (V'nnm., n. 2155-1". — Bordeaux, 14 déc. 18i3, S., 4'i. 2. 330. —Lyon, 25 janv.

18G8, S., 68. 2.305.
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Cette action en indemnité n'est pas établie contre le ven-

deur, autrement elle ferait donhle em[)loi avec l'action en

i;arantie; elle ne peut pas, en princi[)e, être dirigée contre

l'adjudicataire; car aucun texte ne lui impose cette oblig-a-

tion et on ne peut j)as soutenir qu'il s'enrichit aux déj)ensd!i

tiers ac(piéreur, la plus-value a cei'taiiiement été ])i'ise en

considération par les encliérisseurs au moment de l'adjudica-

tion ('). C'est donc sur les créanciers hypothécaires rpie cette

cliarge doit peser en définitive. I>e tiers détenteur ne [)eut

pas, comme nous l'avons vu (-), exercer un droit de réten-

tion, qui, en dehors des prévisions de la loi, ap[)orterait des

entraves à l'exercice de l'action hypothécaire. 11 ne jieut pas

davantage prétendre à un privilège, |)arce qu'aucun texte no

lui en attribue (^). 11 ne peut donc deniaufjer que le [)rélève-

ment ou la distraction à son profit d'une somme égale à l'in-

demnité c[u'il a le droit de prétendre, pourvu toutefois qu'elle

n'excède [)as, ainsi ((ue nous Talions voir en étudiant la

deuxième exception à la règ^le, la différence entre le montant

de la soumission du surenchérisseur calculée sur le pri.x

d'acquisition de l'immeuble avant les améliorations faites

par le tiers détenteur et le prix d'adjudication déterminé par

la valeur actuelle du bien dans l'état où il se trouve au

moment du jugement d'adjudication.

2520. Ces règles comportent exception dans deux hypo-

thèses.

C'est, en premier lieu, lorsfpi'une clause spéciale du cahier

des charges imj)ose à l'adjudicataire l'obligation de i)ayer,

au-delà de son prix, l'indemnité due au tiers acquéreur.

L'adjudicataire est alors tenu de cette obligation, qu'il a

acceptée en se poi'tant adjudicataire.

C'est, en second lieu, lors(jue le surenchérisseur demeure

adjudicataire, parce que sa surenchère n'a pas été couverte.

(') Massé et Vergé sur Zachariœ. V, § 83G, noie 10, p. 267; Pont, II, n. 1397;

AubryetRau, III, § 294, p. 538; Guillouard, 111, n. 1642. -Orléans, 19 juill. 18i3,

./. G., \> Vente publ. d'iinni., n. 2155-1».

—

V. cep. en sens contraire Grenier, II,

n. 471 ; Troplong-, IV, n. 962. —Bordeaux, 14déc. 1843, S., 44. 2. 330. — Limoges,

24 avril 1869. ./. (i. SuppL, v» Vcnle jmid. d'imm., n. 398, S., 70. 2. 1.

(•=) Supra, III, n. 2207.

(') Supra, 111, n. 2-;08.
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Dans ce cas, le surenchérisseur adjudicataire est tenu et seul

tenu de rembourser le montant de la plus-value. Il en profite

seul. Il est en ell'et certain qu'elle n"a pas été prise en consi-

dération au moment de la surenchère, calculée exclusivement

sur le prix de rimmeuble fixé au moment de l'acquisition

faite par le tiers détenteur et indépendamment de toute idée

de plus-value pouvant résulter d'améliorations futures. Par

conséquent, on ne peut pas laisser cette indemnité à la charge

des créanciers liypothécaires et la distraire du prix promis

par le surenchérisseur, puis{[u"elle n"a pas été un des élé-

ments de fixation de ce prix. La solution contraire conduirait

à décider que la somme à distribuer entre les créanciers

iiypothécaires peut être, dans certaines éventualités, infé-

rieure au prix offert par le tiers acquéreur, ce qui est mani-

festement inadmissible (').

2521. l^e tiers détenteur ne peut pas demander que le mon-

tant de la plus-value soit déterminé avant l'adjudication. Les

créanciers hypothécaires opposeraient victorieusement une

fin de non-recevoir à une pareille demande. Dune part, elle

retarderait l'exercice de l'action hypothécaire, contrairement

à la volonté certaine du législateur. D'autre part, il est indis-

pensable de connaître le jn'ix d'adjudication pour déterminer

c[uelle est, dans ce })rix, la part afférente aux améliorations

réalisées par le tiers détenteur (').

2522. Si le tiers détenteur a commis des dégradations de-

j>uis son entrée en possession, il en est responsable envers

les créanciers bypothécaires. Cette règle est écrite dans l'art.

2175 ])our les cas de délaissement et d'expropriation forcée.

Il semble juste de l'étendre au cas de purge ('). Nous entre-

(') Aubry et Rau, III, § 294, p. 538; Dalinberf, n. 158 qualer. — Toulouse,

no mai J873, D., 7i. 2. 187, S., 73. 2. 3Jl. — Cpr. Hennés, 19 fév. 1863, S., 64. 2.

160. — Paris, 26 tléc. 1873, D., 75. 5. 414, S., 74. 2. 20. — Cpr. Colmel de San-

lerre, IX. n. 177 bis, II. — Cpr. cep. (Juillouard, 111, n. 1642.

(-) Dalmbert, n. 158 quinqiiies. — Orléans, 19juill. 1843, ,/. G., \° Vente publ.

d'imm., 11. 2153-20.— Paris, 26 déc. 1873, D., 75. 5. 414, S., 74. 2. 20. — Civ. rej.,

14 nov. Ib81, D., 82. 1. 168, S., 82. 1. 2.57. — Paris. 24 juill. 1886, J. G. Si/ppL, v»

Surenchère, n. 171, S., 87. 2. 39. — V. cep. en sens contraire Limoges, 24 avril

1869, ./. G. SiippL, \o Venle piibl. d'imm., n. 398, S., 70. 2. 1. — Toulouse, 30 mai

1873, D., 74. 2. 187, S., 73. 2. 301.

C) Cohnet de banlerre, IX, n. 177 bis, III; Dalmbert, n. 159; Thézard, n. 209.
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voyons co})eii(lant une <lif(ionllô. l*i'onons pour exemple le cas

(le vente. I.e tiei's ac(|uéi'eur ([ui pui'i^e ofiVe le prix stipulé

clans le contrat, c'est-à-dire la somme repi'ésentative de la

valeur de la chose avant (ju'elle n'ait subi les dégradations

(pii font dépréciée. Ix's créanciers hypothécaires s(Mnl)lent

dès lors n'éprouvei' aucun [)réjudice et on ne voit pas le fon-

dement du tiroit à une indemnité. 11 est cependant possible

que le prix convenu ne représente pas la valeur réelle de

iinnneuble au moment du contrat. Les créanciers liypothé-

caires auraient intérêt à surenchérir. Mais pai' suite des dété-

rioratious commises par le tiers acquéreui', il peut se faire

que la surenchère porte le prix de l'immeuble à une somme
supérieure à sa valeur actuelle.

Comment prévenir cet inconvénient ? Nous ne voyons qu'un

moyen : C'est de comprendre cette action en indemnité dans

l'adjudication et d'autoriser l'insertion dans le cahier des

chai'ges d'unc^ clause spéciale à cet effet. Alors il y a lieu

d'espéi'er, si le tiers détenteur est solvable, qu'il se présen-

tera des enchérisseurs. Si le tiers détenteur est insolvable, il

en sera probablement autrement. Mais les créanciers hypo-

thécaires ne peuvent s'en prendre qu'à eux-mêmes de la perte

qu'ils subissent. Ils devaient prendre les mesures de précau-

tion nécessaires pour sauvegarder leurs intérêts (').

2523. Ee la purge des hypothèques maritimes. C'est ici

que nous devons logiquement exposer les règles de cette

matière. L'hypothèque maritime ne ()eut être établie que par

convention, et son efficacité est toujours subordonnée à la

condition d'une inscription. La purge de ces hypothèques est

d'ailleurs régie par l(>s principes du droit commun.
2524. En matière d'hypothèque maritime, comme en

matière d'hypothèque foncière, la vente sur saisie opère la

purge des hypothè([ues inscrites, et les créanciers n'ont plus

d'action que sur le prix. Remarquons même que la loi n'ad-

met pas la surenchère du sixième, autorisée en matière civile

par les dispositions du C. de procédure, ni même en cas de

(') Colmet de Sanlerre, IX, n. 177 bis, Il[.

Phivil. et hyp. — 2<' éd., III. M
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faillite, la surenchère du dixième ouverte à toute personne

par l'art. 573 C. co. (').

2525. Faut-il généraliser cette règle, dire que toute vente

faite en justice purge les hypothèques et f[ue les créanciers

hypothécaires n'ont pas alors le droit de surenchérir du

dixième? La question se rattache à l'interprétation de l'art.

29 de la L. du 10 juillet 1883, qui, reproduisant l'art. 24 de

la L. du 10 décembre 187i, poi'te : « La i^urprichère n'est pas

» admise en cas de vente judiciaire ». Quel est le sens de ces

w\oi^ vente judiciaire? La loi a-t-elle eu en vue toutes les

ventes faites en justice, même celles qui ont pour objet un

navire appartenant à un mineur, à un failli ou dépendant

d'une succession bénéficiaire ou vacante, ou, au contraire, sa

disposition doit-elle être limitée aux ventes après saisie?

La question est controversée aujourd'hui, comme elle

l'était sous l'empire de la L. du 10 décembre 1874. La géné-

'ralité des auteurs se prononce en faveur de la purge et décide

qu'à la suite d'une vente judiciaire, quelle qu'elle soit, le

droit de surenchère est également perdu pour les créanciers

hypothécaires (-). Cette opinion se justifierait par les termes

absolus de la loi. Ils ont en outre été interprétés en ce sens

dans les discussions de la L. de 1874, et nul n'a contesté

l'exactitude de cette interprétation.

Par conséquent, il n'y aurait lieu de remplir les formalités

de la purge que dans le cas où la vente ne serait pas une vente

judiciaire.

2526. La faculté de purger appartient, en notre matière

comme en matière d'hypothèque foncière, à tout acquéreur,

h l'acquéreur à titre gratuit aussi bien qu'à l'acquéreur à

titre onéreux, à l'échangiste aussi bien qu'à l'acheteur, fl est

vrai que les art. 18 et 19 de la L. du 10 juillet 1885 parlent

exclusivement de \acquéreur, du vendeur et du prix, tandis

(') Rennes, 1.3 mai 1893, D.. 94. 2. 237.

(*) Bédarride, Hyp. marit.. n. 329: Crcsp et Laurin, Cours de di . mûrit.. I, n.

211; A. Desjardins, Tr. de ((r. comm. marit.. V, n. 1246. — Trib. civ. Boulogne,

24 fév. 1883, Rec. de Marseille, 84. 2. 76. — V. cep. en sens contraire de

Vairoger, Dr. marit., III, n. 1296; Dalmbert, appond. III, n.5 çî/a/p/'; Lyon-Caen

et Renault, Tr. de dr. com)ti., VI, n. 1662.
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([uo les art. :2I83 et 218î parlent éealomciit du donataire.

On pourrait être tenté de conclure de ei'tte difl'érence de ré-

daction que le législateui' d<; 1885 vise exclusivement le cas

de vente et de limiter à cetle unique hypothèse la faculté de

purger. Mais cette distinction ne pourrait pas se justifier.

Dans tous les cas, l'acquéreur a le mènu^ intérêt à libérer sa

j)r()pricté des charités qui la i^rèvent. Il est donc probable

<|ue les rédacteurs de la L. de 1885 ont seulement statué de

€0 qtiod plenimque fil et on ne doit pas donner de la loi une

interprétation restrictive (').

Mais il faut, bien entendu, que l'acquéreur soit un tiers

<léteuteur, qu'il ait fait opérer la mutation en douane qui

renq)lace ici la transcription de l'art. 2181 ('), qu'il soit en

uiême temps étranger à l'obligation et à la constitution de

l'hypothèque.

2527. En principe, le tiers acquéreur peut remplir les for-

malités de la [)urge à l'époque qu'il lui plaît de choisir.

Toutefois il en est autrement, lorsque les créanciers hypo-

thécaires ont entamé des poursuites contre lui. C'est la même
règle que pour rhypotliè([ue foncière. La seule différence est

relative au délai, dans lequel les notifications à fin de purge

doivent alors être signifiées. Tandis que l'art. 2183 accorde

un délai d'un mois ou de trente jours, l'art. 18 ne concède

qu'un délai de quinzaine.

Ce délai a pour j)oiiit de départ les poursuites. En quoi

consistent ces })oursuites? On admet en général qu'elles

comprennent, comme en matière civile, un commandement
adressé au débiteur personnel et une sommation faite au

tiers acquéreur ('). Il est vrai que ni le code de commerce, ni

la L. de 1885 ne parlent de la sommation de payer ou de

délaisser. Mais le commandement est, par sa nature même,

un acte adressé au débiteur personnel et (jui n'a pas de rai-

son d'être à l'égard d'un tiers détenteur.

(') Desjardiiis, op. cil., Y, n 1202: Dalmbert, appendice III, n. 8. — V. cop. en

sens contraire de Valroyer, Dr. inarif., III, n. 12G7.

(-) Lyon-Caen et lîenault, Tr. de dr. coin., VI, n. 1659.

i'^) Desjardins, op. cit., V, n. 12.i;i; de Valroyer, op. ci/., III, n. 127i). — V. en

sens contraire Dalmbert, appi'i.dice III, n. 10.
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L'expiration du délai de quinzaine sans notifications entraîne

pour le tiers détenteur déchéance de la faculté de purger (').

On admet généralement que ce délai est susceptible d'aug-

mentation à raison de la distance entre le domicile du tiers

détenteur et le domicile élu dans les inscriptions. On argu-

mente en ce sens de l'art. 32 al. 2 de la loi de 1885 et de

l'art. 1033 Pr. civ., dont la disposition est générale. L'art. 18

de la L. de 1885 cependant condamne cette augmentation,

que rien n'expliquerait (^).

2528. Les notifications doivent être signifiées à tous les

créanciers inscrits sur le registre du port d'immatriculé, aux

domiciles [)ar eux élus dans leurs inscriptions. Elles peuvent

être faites par un huissier quelconque, et n'ont pas besoin

d'être signifiées par un huissier commis.

2529. Elles comprennent aux termes de l'art. 18 de la L.

de 1885 :

« 1° Un extrait du titre indiquant seulement la date et la

» nature de l'acte, le nom du vendeur, le nom, Vespèce et le

)) tonnage du navire, et les charges faisant partie du prix ;

» 2" Vn tableau sur trois colonnes, dont la première con-

» tiendra la date des inscriptions ; la seconde, les noms des

» créanciers ; la troisième, le montant des créances inscrites.

)) Cette notification co/ttiendra constitution d'avoué ».

Dans le silence de la loi, nous n'exigerons pas, comme en

matière foncière (art. 2183), la notification d'un certificat

constatant que la mutation en douane a été opérée (^).

Enfin aux termes de l'art. 19, « Vacquéreur déclarera par
» le même acte quil est prêt à acquitter sur le champ les

» dettes hypothécaires jusqu à concurrence de son prix, sans

» distinction des dettes exigibles ou non exigibles ».

Pas plus que le code, la loi de 1885 ne détermine les for-

malités dont l'inobservation entraînera la nullité des notifi-

{') Desjardins, op. cil., V, ii. 1253 ; de Vairoger, op. cit., III, n. 1270: Dalmberl^

appendice Ht, n. 10. — V. en sens contraire Bédarride, Ilyp. inaril., n. 292.

C) Datmbert, appendice Ht, n. 10. — V. cep. en sens contraire Desjardins, op.

cit., V, n. 1253; de Vairoger, op. cit., III, n. 1270.

l'j Desjardins, op. cil., V, n. 1253; Vairoger, op. cit.. Ht, ii. 1271; Datmbert,

ai)pendice III, n. 12 his.
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cations. Il faut donc a[)[)li({ner ici la théorie des nullités vir-

tuelles, telle <jue nous l'avons exposée eu couinientant 1rs

i'èiil(>s (lu code (').

2530. L(>s créanciei's sont ainsi mis en demeure d'exercer

leur droit hypothécaire, dans des conditions analogues à

celles du code civil. L'art. 20 dit en etl'et : « Tout créancier

» peut rcqurrir la mise aux enchères du navire on portion de

» navire, en offrant de porter le prix à un dixième en sus et

» de donner caution pour le paiement du prix et des charges »

.

Le droit de surenchérir appartient aux créanciers inscrits.

Nous croyons qu'il n'appartient qu'aux créanciers inscrits. Il

nous semble, en effet, que cet art. se réfère aux dispositions

précédentes de la loi de 1885, dans lesquelles il est seule-

ment parlé des créanciers inscrits. Du reste, la faculté de

surenchérir est, comme nous l'avons vu, le correctif de la

[faculté de purger. Elle ne doit donc être reconnue ([u'à ceux

à l'égard desquels la purge est autorisée. C'est la solution

qu'indique M. Grivart, dans son rapport sur la L. de 187i,

que la L. de 1885 s'est contentée de reproduire. Nous

croyons donc plus exact de ne pas appliquer aux créanciei-s

privilégiés la purge organisée par les art. 18 et 19 de la L.

de 1885 {').

Le créancier qui surenchéiit doit ofirir de porter à lui

dixième en sus le prix et les charges faisant partie du prix.

C'est la règle du code. La caution, qu'il est obligé de fournir,

répond de tous les engagements contractés par le surenchc^

risseur, c'est-à-dire non-seulement du prix, mais encore des

charges. C'est la règle écrite dans l'art. 2185, et répétée par

l'art. 21 de la L. du 10 juillet 1885 {^;. Nous appliquerons,

(') Supra, III, n. 2417 s.

(2) De Vairoger, op. cit., I, n. 104, III, n. 1282 ; Dalinberl, appendice IIÎ, n. 17;

Lyon-Gaeii et Renaull, Tr. de dv. connu., VI, n. 1505.— V. cep. e'n sens contraire

Desjardins, op. cit., I, n. 211, et V, n. 1255. — Sur la question de savoir si les tiers

acquéreurs peuvent purger les privilèges consull. en outre, en sens divers Dufour,

Dr. maril., I, n. 406; Démangeât sur Bravard, IV, p. 100; Lyon-(>aen et Renaull,

Pr. de dr. comm., II, n. 2306 et Tr. de dr. conim., VI, n. 1505.

(') De Vairoger, op. cil., III, n. 1287 ; Lyon-Caen et Renault, Pr. de dr. comm..

II, n. 244,'', et Tr. de dr. comm., VI, n. 1661. — V. cep. en sens contraire Des-

jardins, op. cit., V, n. 1255. — On invoque en faveur de cette opinion un arrêt de

la cour de cassation (Civ. lej., 2 août 1870, D., 70. 1. 344, S., 71. 1. 17), d'après
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du reste, les solutions déjà données à cet égard. La caution

est donc déchargée, dès que la surenchère est couverte, quel

que soit le résultat des enchères, alors même que le suren-

chérisseur se porterait adjudicataire (').

2531. Aux termes de l'art. 21 de la L. de 1885 copié sur

l'art. 22 de la L. de 1874 : « Celte réquisition, signée du créan-

)' cier, doit être signifiée à l'acquéreur dans les dix jours des

» notifications. Elle contiendra assignation devant le tribunal

» civil du lieu où se trouve le navire., ou, s'il est en cours

» de voyage, du lieu où il est immatricidé, pour voir ordon-

» ner qu'il sera procédé aux enchères requises. »

Ces règles sont analogues à celles que nous avons trouvées

dans le code. 11 est donc inutile d'insister. Remarquons seu-

lement qu'avant d'ordonner la mise aux enchères, le trihunal

doit statuer sur la réception de la caution. Cette caution est

une caution légale, parce qu'elle est directement imposée par

la loi. Si le surenchérisseur ne trouve pas de caution, cette

garantie peut être remplacée par un nantissement en argent

ou en rentes sur l'Etat.

2532. Malgré le silence de la loi, tous les auteurs déci-

dent c[ue les formalités prescrites par les art. 20 et 21 pour

la surenchère sont exigées à peine de nullité (-), pourvu qu'il

s'agisse d'une inobservation complète et que l'omission soit

de nature à nuire aux parties intéressées. Sans doute les nul-

lités ne se suppléent pas..Mais, d'une part, ces formalités doi-

lequel la caution « n'a d'autre objet que de garantir l'obligation prise par le créan-

» cier surenchérisseur de porter ou l'aire porter le prix à un dixième en sus de

» celui qui aurait été stipulé dans le contrat ou déclaré par le nouveau proprié-

» taire ». Mais il nous paraît ceitain, que sous la dénomination de prix, l'arrêt de

1870, qui n'avait pas, du reste, à résoudre celte question, comprend le prix et les

charges qui en font partie. S'il en était autrement, cet arrêt serait en contradic-

tion avec un autre arrêt de la Chambre des requêtes du 31 mai 1864 (D., 71. 1.222,

S., 70. 1. 305), qui déciddnl la question in tenninis déclare expressément, confor-

mément aux termes formels de la loi, la caution responsable du prix et des charges,

ainsi que du dixième en sus. — V. supra, III, n. 2459 et 2466.

(*) Mallet, L'iiyp maril.,T^. 104. — Civ. rej., 2 aoiil 1870, cité à la note précé-

dente. — V. supra, III, n. 2466.

(2) Mallet, L'/iy/j. ??«'////., p. 105; Tr. Morel, Comm. L. 10 déc. 1874, ^i. 196;

Alauzel, Comm. L. 10 déc. 1S1A, p. 43 ; Bédarride, Hi/p. niaril., n. 317 ; Desjardins,

op. cit., V, n. 1256; de Valroger, op. cil., III, n. 1290; Pont, II, n. 1397 bis, C
;

Dalmbert, op. et loc. cil., n. 17.
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veut èti'c considérées connue substaufielles. D'auti'c part, les

auteurs des lois de 1874 et de 1885 ont eu la volonté bien

arrêtée de se rapprocher autant que possible du droit coni-

niun et, d'après Tart. 2185, la peine d(; la nullité est la sanc-

tion des pies( riptions de la loi.

Cependant U's tribunaux devront bien se garder d'assi-

miler à des omissions de simples erreurs ou insulfisances de

détail.

2533. A défaut de surenchère ou de surenchère valable, les

créanciers hypothécaires sont ré])utés avoir accepté les offres

contenues dans les notifications. I.a valeur du navire est dé-

finitivement fixée à la somme offerte ou déclarée par le nou-

veau propriétaire. Cependant le navire ne sera complètement

affranchi des hypothèques que par le paiement du prix aux

créanciers en ordre de le recevoir ou par sa consignation.

Cet effet ne peut évidemment se produire qu'à l'égard des

créanciers aux([uels les notifications ont été adressées. Mais,

comme nous l'avons vu, ceux-là seuls ont le droit de se pré-

valoir du défaut de notifications qui ne les ont pas reçues.

A l'égard de ces derniers, la procédure de la .purge est res

inter altos acla. Nous ne trouvons pas dans la L. de 1885 de

disposition analogue à celle de l'art. 2198, et comme cet arti-

cle est exceptionnel, nous ne croyons pas pouvoir l'étendre à

l'hypothèque maritime. En conséc[uence, que le défaut de

notifications soit imputable au tiers ac({uéreur ou ({u'il soit le

résultat de la faute commise par le receveur des doua ries qui

a omis une inscription sur l'état par lui délivré, peu importe.

Dans l'une et l'autre hypothèse, la purge est sans efficacité à

l'égard du créancier qui n'a pas reçu les notifications pres-

crites.

2634. C'est au tribunal civil qu'il appartient d'ordonnerJa

vente du navire. L'art. 21 détermine les personnes qui ont le

droit de la poursuivre : « La vente aux enchères aura lieu à

» la diligence soit du créancier qui l'aura requise, soit de

» l'acquéreur, dans les formes établies pour les ventes sur sai-

» sies ». C'est la reproduction de l'art. 23 de la L. de 1874 et

de l'art. 2187 al. 1.

Ajoutons que, si le surenchérisseur ne donne pas suite à
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l'action, les autres créanciers inscrits ont le droit de se faire

subroger aux poursuites (arg. art. 833 Pr. civ.) (•).

SECTIOiN III ICHAI'. IX un CODK

J

DE LA i'i;r(;e des hypothèques dispensées d inscription

ET NON INSCRITES (")

2535. La pui'ge dont il est ici question est spéciale aux

hypothèques légales dispensées d'inscription, qui n'ont pas

été inscrites. Au contraire, celle du chapitre précédent s'ap- .i^

plique à toutes les hypothèques inscrites, de quelcjue nature

qu'elles soient, légales, judiciaires ou conventionnelles.

On voit, comme nous l'avons déjà t'ait observer ("), que les

hypothèques dispensées d'inscription, c'est-à-dire les hypo-

thètjues légales des femmes mariées, des mineurs et des inter-

dits sont purgées, tantôt d'après les règles du chapitre VIII,

tantôt d'après celles du chapitre IX : — d'après les règles du

chapitre VIII, si elles ont été inscrites, ajoutons : ou si elles

auraient dû l'être, c'est-à-dire, si au moment où la purge

s'est etlectuée, la dis[)ense d'inscri[)lion a cessé par l'expira-

tion du délai d'un an à dater de la dissolution du mariage

ou de la cessation de la tutelle, ou bien encore lorsqu'un

ou plusieurs créanciers ont été subrogés dans l'hypothèque

légal e;— d'après les règles du chapitre IX, si elles n'ont pas

été inscrites et si la dispense d'inscription subsiste encore (^). i

C'est ce qui ressort soit de la rubrique du chapitre IX : Du
tnode de purge/' les hypothèques, quand il n existe pas d'ins-

cription sur les biens des maris et des tuteurs, soit de l'art,

2193, ainsi conçu : « Pourront les acquéreurs d'immeubles

» appartenant à des mai'is ou à des tuteurs, lorsqu'il n'existe

» pas d'inscription sur lesdits inwieubles à raison de la ges-

(') De Valroger, op. cit., III, ii. 1292; Desjardins, op. cit., V, n. 1257; Dalni-

Lcrt, appendice III, n. 18.

(^) Cpr. pour le cas oh le nom du créancier auquel apparliont l'hypothèque est

inconnu : Prusse, L. 5 mai 1872 sur les livres fonciers, art. 103, Ann. de législ.

élr., II, p. 257.

('j Sapra, III, n. 2391.

("] Poitiers, 31 juill. 1893, D., 95. 2. 41.
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» lion (lu tiilpur, ou des «lot, reprises et convenlious malrimo-

» niales de In femme, purger les hypothèques qui existeraient

» .s7//' les hiens par eur /nquis » (').

2536. (-oinmeiK'oiis pai' donnoi' uiio idée soniiniiifc de cotte

pui'i^c, ainsi que nous l'avons fait pour celle du cliai)iti'e pré-

cédent. Après avoii", en général, transcrit son titre, l'accjué-

reur doit le rendi'e })ublic [)ai' certains moyens sur lesquels

nous reviendrons avec la loi, mais ({uil est nécessaire de faire

connaître de suite. Ce sont :
1" le dépôt au grelïe d'une copie

dûment collationnée du contrat translatif de propriété; 2" la

certification de ce dépôt par acte signifié tant à la femme ou

au subrogé tuteur qu'au procureur de la république, acte

auquel il peut être suppléé par raccomplissement des forma-

lités indiquées dans un avis du conseil d'Etat des 9 mai-1'''" juin

1807 lorsque l'acquéreur ignore les liypothèques légales qu'il

vent purger, mais soupçonne ou redoute Texistence de sem-

lilables charges; 3" affiche pendant deux .iiois dans l'auditoire

du tribunal d'un extrait du contrat d'acquisition.

L'accomplissement de ces formalités sert de point de départ

ù un délai de deux mois, pendant lequel les hypothèques

dispensées d'insci'iption peuvent être utilement inscrites.

C'est une sorte de mise en demeure, adressée aux divers

intéressés ou à ceux qui les représentent, d'avoir à inscrire

leurs hypothèques. Si le délai de deux mois expire sans

qu'aucune inscription ait été prise, l'immeuble est purgé de

toutes les hypothèques légales dont il pouvait être grevé du

chef du précédent ou des précédents propriétaires. Si des

inscriptions ont été prises, l'acquéreur ne peut faire aucun

paiement au préjudice desdites inscriptions, et il pourra se

trouver ainsi forcé de garder son prix jus([u'à nouvel ordre

ou de le consigner.

On peut adresser les plus sérieuses critiques à la procédure

que nous venons d'esquisser. Elle est longue et dispendieuse.

En outre, elle n'atteint pas le but poursuivi par le législateur,

ce qui est beaucoup plus grave. Le dépôt au greffe et l'affi-

che du contrat sont des modes de pui)licité complètement

(') Monaco, C. civ., arl. 2021. — Haïti, C. civ., art. 1960.
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illusoires et ne [)ortciit pas réellement l'aliénation à la con-

naissance des intéressés. Enfin la signification faite à la l'enime

ou au sul)rogé tuteur et au procureur de la République est

un moyen de protection, dont l'efficacité est fort incertaine.

A ce point de vue, et si Ton doit conserver dans nos lois

des hypothèques dispensées d'inscription, il serait utile d'opé-

rer une réforme profonde de ces dispositions. On trouvera un

modèle satisfaisant dans les dispositions édictées par la L. du

10 juin 1853 pour la purge par les Sociétés de crédit foncier

des hypothè([ues dispensées d'inscription et non inscrites.

Nous les exposerons dans un appendice, à la suite de cette

section.

2536 1. Li purge dont nous allons développer les règles s'ap-

plique à toutes les hypothèques légales qui sont dispensées

d'inscription et qui n'ont pas été inscrites. Il n'y a pas à tenir

compte du régime matrimonial adopté par les époux. A ce

point de vue l'hypothèque de la femme mariée sous le régime

dotal peut être purgée de la même manière que l'hypothèque

légale de la femme mariée sous tout autre régime (').

N» 1. Formalités.

1. Transcription.

2537. L'acquéreur doit commencer par transcrire son titre.

Avant la L. du 23 mars 18o5, on décidait que cette forma-

lité n'était pas requise pour la purge légale. Elle était le pré-

liminaire nécessaire de la purge des hypothèques inscrites.

L'art. 2181 est formel. Mais le silence gardé par l'art. 2194

prouvait ({u'elle n'était pas requise pour la purge légale. La

loi a établi deux espèces de purge distinctes ; chacune d'elles

est régie par des règles spéciales, et l'une n'a rien à emprun-

ter à l'autre (-).

Mais il ne faut pas hésiter à se prononcer en sens contraire

depuis la L. du 23 mars J855. La faculté de purger n'appar-

(') Chambéry, 15 mars 1892, D., 93. 2. 275 et sur pourvoi Req., 20 février 1894,

D., 95. I. 291. — Ueq., 20 lévrier 1894, D., 95. 1. 73.

C^)
Tarrible, Rép de Meriiii, v» Transcr., § 2, n. 5; Persil, II, sur l'art. 2194;

Grenier, 1, n. 2b5 ; Troplon^^, IV, n. 921 ; Aubry el Rau, 111, § 293 bis, note 44,

p. 511.
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tient (jn'aii nouveau [)i'opriétaire. Or, rac(|uéi'('ur ne [XMit se

prévaloir do celte ([ualité à l'égard des tiers, spécialement à.

l'éfi'ai'd des créanciers liypotliécair(>s, (|u'à [)artir de l'acconi-

plissenient de la l'ornialilé de la transcription, qui seule l'end

opposable aux tiers la transmission de propriété opérée à son

protît. Par consé({uenl, cette formalité doit être préalable-

ment i'eni[)lie pour que la purée puisse s'accomplir. Si elle

no Tétait pas, les créanciers dispensés d'inscription conser-

veraient la faculté de faire inscrire leurs bypothèfpios confor-

mément aux art. 3 et 6 de la L. du 23 mars 1855. La purg-e ne

pourrait les en priver (').

S'il s'agit, au contraire, d'un de ces actes dont l'efficacité

à l'égard des tiers n'est pas subordonnée h la condition de

publicité, si, par exemple, le tiers détenteur est un légataire

particuiiei-, la transcription n'est [)as recjuise [)our la purge

légale, qui se distingue ainsi de la purge des hypothèques

inscrites. La transcription du testament no peut pas être exi-

gée en vertu de la L. de 1855, étrangère eu j)rincipe aux libé-

ralités, spécialement aux legs. Elle ne peut pas être exigée

en vertu du code, puis(|ue, comme nous venons de le dire,

l'art. 2194 ne l'impose pas.

2. Déptil au fire/fe d'une copie dûment collatiunne'e du contrat translatif

de propriété.

2538. L'art. 2194, al. 1 dispose :

« A cet effet, ils [les acquéreurs d'immeubles] déposeront

» copie (lûnientcollalioniiée (lit contrai translatif(le propriété ati

» greffe da tribunal civil du lieu de la situation des biens » (^j.

La loi exige le dépôt d'une copie du contrat translatif de

propriété. Dans la pensée du législateur, la copie doit mani-

festement être faite sur la minute ou sur l'original de l'acte

qui constate la convention. On admet même que l'acheteur

peut déposer l'un des originaux, si la vente est constatée par

un acte sous seing privé. Nous reviendrons sur ce point clans

un instant.

(1) Aubry et Rau, III, § 293 /^îs, noie 44, p. 511 el§295, p. 541 : Dalniberl, n. ICG
;

Thézard, n. 213. — Cpr. Pont, II, n. 1288.

(î) Monaco, C. civ., art. 2022. — Haïti, C. civ., art. 1961.
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Pai' conséquent la copie d'une copie, notamment la copie

de la transcription collationnée et certifiée par le conserva-

teur des hypothèques, ne satisferait pas au vœu de la loi. I^e

greffier a le droit d'en refuser le dépôt ('). La procédure de

purge suivie sur le dépôt d'une pareille copie serait irrégu-

lière, et rimmeuhle ne serait pas affranchi des hypothèques

légales qui le grevaient (^).

2539. La copie déposée doit être dûment collaliun)i('eA)m
a qualité pour la collationner et pour certifier sa conformité

avec l'original ou la minute? La réponse est facile s'il s'agit

d'un acte autlienticjue. C'est au notaire qui a reçu l'acte, c'est

au greffier qui a dressé le procès-verl)al d'adjudication qu'il

appartient de collationner et de certifier la copie. La loi

n'exige pas que la copie ait été faite spécialement en vue de

la purge; une expédition quelconque suffit, pourvu qu'elle ait

été faite, comme nous l'avons dit, sur la minute.

2540. Il y a plus de difficulté, lorsque l'acte translatif de

propriété est un acte sous seing privé. On a soutenu que, pour

vêtir complètement les prescriptions de l'art. 2194 et sous la

réserve de ce que nous dirons dans un instant des avoués, il

était nécessaire que l'acte fût au préalable déposé chez un

notaire qui en délivrerait une copie dûment collationnée (').

Cette manière de procéder est assurément régulière ('')
;
mais

la loi l'impose-t-eile? Nous ne le croyons pas. Les art. 2193

et 2194 reconnaissent à tout acc[uéreur la faculté de purger

les hypothèques dispensées d'inscription et non inscrites,

aussi bien à celui qui a acquis en vertu d'un acte sous seing-

privé (art. 1582) qu'à celui qui a acquis en ve^rtu d'un acte

authentifie. L'art. 2194 exige le dépôt d'une copie dûment

collationnée ; cela signifie qu'elle doit être collationnée par

celui qui, détenteur régulier de l'original, peut vérifier la

conformité de la copie. Il est du reste remarquable que la

loi parle seulement de copie et non pas d'expédition, comme

(') Dalmbcrt, n. 166. — C. de la Martinique, 20 juillet 1865 et sur pourvoi Civ.

rej., 14 juillet 1868, D., 68. 1. 329, S., 68. 1. 384.

('-) Dalmbert, n. 166. — Req., 19 janvier 1891. D., 91. 1. 341, S., 92. 1. 49.

(') Duranton, XX, u. 416, note 1 ; Colmetde Sauterre, IX, n. 184 bis, III.

(*) Aubry et Rau, III, § 295, p. 541.
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elle n'aurait pas nian({iié de le f'aiie si elle avait visé seule-

mont le cas d'un acte authenti({ue. Imposer à l'acquéreur

rohliiiation de déposer son oriiiinal chez un notaire et de le

transformer ainsi en un acte aiitlHMitiijne, c'est, à ncUre avis,

•ijouter aux exigences delà loi. Nous pensons, en consé<[ucnce,

que le dépôt d'uncî copie de lacté sons seing' privé serait suf-

fisant. Nous serions aussi disposés à valider le dépôt fait par

l'acquéreur de l'original même de son acte d'acquisition (').

2541. On se demande si l'avoué a qualité pour dresser et

certilier une copie dûment collationnée, en vue de la ])urge

des hypothèques légales. La question est vi\enHMit contro-

versée et divise la doctrine et la jurisprudence. Les uns pen-

sent que la pui-ge légale n'a aucun caractère contentieux, que

les avoués n'ont pas ([ualité pour y figurer comme officiers

ministériels, qu'ils ne peuvent y remplir un rôle qu'eu vertu

du mandat des parties, qu'ils ne sauraient avoir plus de droits

([ue les parties elles-mêmes, (ju'en conséquence ils ne peu-

vent pas donner le caractère authentique à la copie qu'ils

font dresser pour la colla tionner et en certilier la confor-

mité {').

Les autres estiment à juste titre que, si le ministère des

avoués n'est pas obligatoire, leur intervention est légitime,

puisqu'il s'agit d'une procédure ([ui s'accomplit en partie au

greffe du tribunal. Si l'intervention de l'avoué est facultative,

comme en matière de renonciation à succession ou à commu-
nauté, elle s'explique parce qu'il s'agit de faire une copie

d'une pièce essentielle de la procédure qui s'engage (').

2542. Lorsque plusieurs immeubles ont été vendus sépa-

rément par la même personne à différents ac<[uéreurs, ceux-

ci ont la faculté de se réunir pour procéder à la purge légale.

Ils peuvent copier sur la même feuille de papier tindjré leurs

actes d'acquisitions, déposer en commun et en même temps

(') Aubry el Haii, III, S 295, p. 541 ; Daimberl, n. 1G6.

(^) Boucher d'Argi:? el Sorel, Nouv. dicl. rdis. de la taxe en mat. civ., \° Ihirge

(les hyp. léf/.. n. 2; Daimberl, p. 287, noie 3. — Trib. civ. Sainl-Yrieix, 13 fév.

1856, D., 5C). 3. 17.

(-') Pont, II, n. 1408; Chauveau,yr;H/ /(. des avuués. 1855, art. 2025, p. 153; Chau-

veau et Godofîre, Comrn. du tarif en mut. civ., n. 45C2; Colmet de Sanlei'ic, IX,

n. iSi Us, IL — Nîmes, 9 mai 1857, D., 57. 2. 1 i9. S., 57. 2. .330.
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cette copie collective dûment coUationiiée de leurs contrats,

exiger cjuil soit rédige un seul acte de dépôt et que le gref-

fier ne perçoive qu'un seul émolument f ). De même et pour

le môme motif, le certificat du greffier n'est passible que d'un

seul droit d'enregistrement (;).

2543. Le dépôt peut être effectué par la partie elle-même

sans qu'elle ait besoin de recourir au ministère d'un avoué,

et même sans que l'assistance de cet officier ministériel soit

nécessaire. La procédure de la purge n'appartient pas à la

catégorie des actes, pour lesquels les avoués représentent seuls

les parties et ont seuls (qualité à l'effet de les représenter.

Nous conclurons donc que les avoués n'ont pas de droit

exclusif (^).

Faut-il admettre, en sens contraire, comme certains auteurs

l'enseignent et comme c[uelques arrêts l'ontdécidé, qu'à aucun

titre ils ne peuvent faire le dépôt de la copie dûment collation-

née? Nous ne le pensons pas. La loi n'exige pas que la partie

comparaisse en personne devant le greffier : elle jieut donc

se faire représenter par- un mandataire. Nous ne voyons pas

pour(|uoi l'avoué ne poui'rait pas être son fondé de pouvoirs.

Si l'avoué peut effectuer ce dé[)ôt en vertu d'un mandat spé-

cial et écrit, il nous est difficile de croire ([u'il ne puisse pas

le faire en vertu d'un mandat verbal. La loi ne renferme

sur ce point aucune règle [)articulipre qui déro.ye au droit

commun. Nous pensons même ([ue leur seule (pialité d'officier

ministériel leur donne le droit d'acconq)lir cette formalité au

nom de la partie (').

(') Pont, II, n. 1407 ; Aubry el liau, III, § 205, p. 542; Daliiibeii, n. 1G6; Boucher

cVArgis et Sorel, Noiiv. dlcl. mis. de la laxeen mat. cic, \° Piirr/e des Ivjp. Ipfi..

n. 2. — Trib. civ. Sainl-Yrieix, 13 fév. 1856, D., 56. 3. 17. — Niines, 19 mai 1857,

D., 57. 2. 149, S., 57. 2. 330 — Biom, 23juill. 181)0, IJ.. 00. 2. 149, S., CD. 2. 482.

— V. cep. eu sen.s contraire Tonnelier, Man. des greff'., p. 62. — Agen, 1'=^ juin

1859. D., 59. 2. 219, S., 60. 2 126. — Agen, 22 juiil. 1860, S., 60. 2. 482.

(^ Solut. de l'adm. de l'onreg.,5 mars 1866, D., 67. 3. 95, S., 66. 2. 161. — Gar-

nier, Rép. f/én. de l'emeq., u. 3566, et7>^- édil., v» Cerlifical, n. 63.

[^) Pont, II, n. 1408; Colmet de Santerre, IX, n. 184 bis, II; Dalmberl, n. 166.

— Req., 31 mars 18i0, J. G., v» Priv. et lujp., n. 2237-lo, S., 40. 1. 3(JC). — Limog:os,

9 avril 1H45, D., 46. 2. 12, S., 45. 2. 577.

(*) Pont, II, n. 1408; (Miauveau, Joiirn. des avoués. 1855, p. 152 ; Massé et Vergé

sur Zachariœ, V, § 836, noie 4, p. UJ9. — Nimos, 9 mai 1857, D.,57. 2. 149, S., 57.
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2543 1. La loi n'a pas prévu le cas (racquisitioii complexe.

VA\c la fait (luaiid il s'ai;it de la [)Ui'i:(> des liypolliè([ues ins-

crites; l'art. 2102 exige aloi's (jne l'acheteur opère dans ses

notifications une ventilation du prix; en notre matière elle

garde le silence sur ce point. On en conclut à hon droit (jue

le défaut de ventilation n'cîst pas une cause de nullité de la

])rocédnre de purge des liypotlièques dispensées d'inscri[)tion

et non iuscritx^s (').

3. Si<inific(i l'ion de l'ac/edc dépnt.

2544. L'art. 219i continue « et ils (les tiers ac([uéreurs)

» certifieront par acte sigiiifi/', tant à la frnvnc ou au subrogé

» tuteur, qu'au procureur du Roi prrs le tribunal, le dépôt

» qu'ils auront fait ».

Cette signification n'a pas ])esoin d'être faite par un huis-

sier commis. La loi ne l'exige pas. L'art. 832 Pr. civ., qui en

décide autrement, est spécial à la purge des hypothèques

inscrites : il se réfère aux art. 2183 et 218o, et non à l'art.

2194 (2).

Cette notification est un acte extrajudiciaire et le droit de

copie est dû à l'huissier. A ce point de vue, la purge légale

est soumise à des règles difiérentes de celles qui régissent la

purge des hy[)othèques inscrites. Dans ce dernier cas, les

notifications sont précédées d'une recpiête répondue d'une

(ordonnance commettant un huissier; elles renferment une

constitution d'avoué. On en conclut qu'elles constituent un

acte judiciaire et que le droit de copie des pièces appartient

à l'avoué (').

2545. La signification doit être faite à la femme et non au

mari, au subrogé-tuteur et non au tuteur (^). 11 y a opposi-

2. 330. — V. cep. en sens conlraire Daliiibert, p. 5^S8, iioLe G. — Trib. civ. S.iinl-

Yrieix, 13 fév. 1856, D., 56. 3. 17.

(') Toulouse, 8 fév. 1897, S., 98. 2. 271. — Gpr. dans la même affaire Civ. cass.,

Sjuill. 1896, S., 97. 2. 33't.

[') Grenier, 11, n. 43S; Troplong, IV, n. 988; Ponl, II, n. 1409; Aubry cl Hau,

III, § 295, noie 5, p. 542; Daimberl, n. 167.

(3) Pont, II, n. 1304; Daimberl. n. 167. — Amiens, 24 novembre 1816, J. G., v
Cop/e (/e pièces, n. 47, S., 37. 2. 97 — Trib. civ. Versailles, 9 lévrier 184'i, S.,

45. 2. 45. — Limoges, 9 avril 1845, 1)., 4t;. 2. 12, S., 45. 2. 577.

(*) Troplong', IV, n. 978 ; ZachariiO, Ma*sé el Vergé, V, § 836, noie 7, p. 269
;
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tioii d'intérêts entie le inari et la feniino, le tuteur et son

pupille. Cependant, si la signification était faite au domicile

conjugal, parlant au niai'i, elle serait valable. Car aucun texte

ne décide qu'elle devra être remise à la femme en personne,

et il faut suivre le principe, d'après lequel les significations

faites au domicile ont la môme valeur que les significations

faites à la personne. Il importerait peu que la femme eût pour-

suivi et obtenu sa séparation de biens '). La solution serait la

même. Car ce n'est pas en qualité de mari et comme admi-

nistrateur des biens de sa femme que le mari reçoit cette

notification. Cette solution n'tist assurément pas satisfaisante

au point de vue de la raison et de l'équité. Mais ces critiques

s'adressent plutôt à la loi, dont les dispositions en notre

matière ne sauvegardent pas efficacement les intérêts des

incapables, comme nous l'avons déj.'ii fait observer.

2546. L'buissier qui f;iit la signification à la femme a l'ha-

])itude de remettre une copie au mari, en sa qualité d'adminis-

trateur des biens de sa fenune. Aucun texte n'impose cette

précaution, qui est supei'flue. La femme n'a pas besoin du

consentement de son mari pour requérir inscription de son

ordonnée par bypotbèf[ue (-).

2547. Si l'acquéreur connaît l'existimce sur l'immeuble

d'une hypothèque légale appartenant à un mineur et que le

mineur no soif pas actuellement pourvu d'un subrogé tuteur,

il devra pour satisfaire aux prescriptions de la loi, provoquer

la nomination d'un subrogé tuteur et lui faire la notification

ordonnée par l'art. 21 9i (^).

Aubry cl lUii, Uf, § 295, noie G, p. 5i2; Dalmberl, n. 167. — Paris, 25 février

1819,./. G. avec Heq., 29 février 1820), vo Dispos, enhe rl/s. n. 3684, S., 19.

2. 273.

(') Aubry cl Rau, III, § 295, noie 0, p. 5i2 ; Dalmberl, n. 167. — Rouen,

15 février 1828, S., 28. 2. 152, el sur pourvoi Heq., li juillet 1830, /. G., v»

l'riv. et fiyp-, n. 2258, S., 31. 1. bi. — V. cep. en sens contraire Troplon;;',

IV, n. 978.

(2) Cpr. André, n. 1268.

(3j Ponl, II, n. 1411 ; Aubry et Rau, III, § 295, Icxle el noie 7, p. 5i2; Dalmberl,

n. 170. — Besançon, 12 juill. 1837, S., 38. 2. 156. — Rouen. 13 mars 1840, S., 40.

2. 258. — Grenol)le, 8 fcv. 1842, ./. G., v« l'riv. el hyp., n. 2252, S., 42. 2. 162. —
Limoges, 5 mai 1843, S., 43. 2. 510. - Civ. cass., 8 mai 1844, J. G., ibid.. S., 44.

1. 412. — Ximes, 25 mai 1857, J. G. SuppL, eo.l. v, n. 1389, S., 57. 2. 600. —
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2548. Loi'sque la purge a lieu dans raiiiiée qui suit la dis

-

s(»luti()U du mariage ou la cessation de la tutelle, les notifi-

cations doivent être signifiées à la femme veuve ou divorcéej

au niiiicui' devenu majeur, à leurs héritiers ou à leurs re])ré-

senfanls.

2549. Si la tutelle a pris fin par rémancipatioiidu mineur,

a signification doit-elle être faite non seulement au mineur

énuuieipé, mais encore à son curateur? L'art. 19 de la L. du

10 juin 1853, relative aux sociétés de crédit foncier, prévoit la

difficulté et exige que la notification soit faite au mineur éman-

cipé et à son curateur. O'tte disposition est-elle une applica-

tion du droit commun ou est-elle exceptionnelle ?

La question est certainement délicate ; car, comme nous

l'avons indiqué et comme nous le verrons plus loin, la loi du

H) juin 1853 a été bien plus prévoyante que le code. Nous

sei'itjiis cependant portes à admettre ({ue la signification au

cu!-ateur est nécessaire et que la signification au mineur

émancipé ne suffit pas [)Our opérer la purge de l'hypothèque

légale. En effet, le mineur émancipé ne peut accomplir seul

que les actes de pure administration, ceux qui conservent ses

droits sans être de nature à les compromettre. Or, la purge

des hypothèques légales est un acte grave. Si l'inscriptiou

nest pas re(juise dans le délai de la loi, le mineur sera déchu

du droit de suite ; son hypothèque cessera de frapper l'im?

ineuble; le droit réel sera perdu; le droit de préférence sur-

vivra seul. Dès lors, cette procédure ne saurait être valable-

ment dirigée contre le mineur émancipe sans l'assistance dé

son curateur (').

En vain on objecte que la réquisition d'inscription est un
acte conservatoire, (|ue la purge légale a seulement pour
but de mettre le créancier en demeure de faire inscrire son

hypothèque.

V. cep. en «eus contraire de Fréminville, Minor.. II, n, 1155. — Grenoble, 20 août

183i, S., 36. 2. 38(i. — (Irenoble, 29 novembre 1837, J. G., eod. v», n. 2253, S.'

.38. 2. 158.

(") Lyon-Caen, Noie dans S., 7G. 1. 3li; Noie dans D., 7G. 2. 65. — Cpr. Loiseau

el Flandin dont l'opinion est rapportée ,/. G., v» Priv. et hyp., n. 235'J. — Gpr.

inf'ra, III, n. 2585 et s., ce que nous disons à propos de la parge eiïectuée par les

sociétésde crédit foncier.

Phivil. et )ivp. — 2'' éd., 111. 4:S
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Nous avons répondu par avance en faisant ressortir la gra-

vité des conséquences, qu'entraîne le défaut d'inscription dans

les délais de la loi.

2550. Cette règle s'ap])lique à la femme mineure émanci-

pée par son mariage. La signification prescrite par Fart. 2194

sera faite à la femme et à son mari, qui, dans l'opinion géné-

rale, est de plein droit le curateur de celle-ci. Nous rappel-

lerons cette question en présentant le commentaire de l'art.

2208 (').

Que décider si l'immeuble, sur lequel la purge est poursui-

vie, a été aliéné par le mari? Suffira-t-il de signifier l'acte de

dépôt il la femme mineure et à son mari, ou bien faudra-t-il

provoquer la nomination d'un curateur ad hoc auquel la noti-

llcation sera adressée?

Cette dernière solution semljîe bien fovoraljle. Elle sauve-

garde d'une manière efficace les intéi'êts de la femme ; elle

est une application particulière du j)rincipe général : ?ien}o

auctor esse potest inrem suaw. C'est en vertu de ce principe

que le subrogé tuteur est appelé h représenter le mineur,

toutes les fois que ses intérêts sont en opposition avec ceux

de son tuteur (art. 420) ; c'est en vertu de ce principe que la

signification prescrite par l'art. 2194 doit être adressée au

subrogé tuteur. C'est en vertu du même principe que la noti-

fication doit être faite dans notre hypothèse à un curateur

ad hoc {').

L'opinion contraire l'emporte cependant dans la doctrine.

11 ne s'agit pas de savoir si la nomination d'un curateur ad

hoc peut être utile pour protéger la femuie.ll faut se deman-

der si la notification de l'acte de dépôt à ce curateur ad hoc

est indispensable pour la purge légale, si l'inobservation de

cette formalité est une cause de nullité de la procédure, de

telle soi'te que l'immeuble ne sera [)as purgé et que l'hypo-

thèque légale continuera de le grever. Or, il est notable que

l'art. 2194, quand il parle de la femme, n'exige aucune assis-

tance, n'ordonne pas, comme nous l'avons dit, de faire une

(1) Infra, ti. 2704.

('•') L.oi.sean, dont ropinion esl rapportée J. G., v» Priv. et hyp-, n. 2259 ; Lyoïi-

Gacii, Noie dans S., 7G. 1. 314.
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notification au mari. Il scMuhlc donc l()gi(juo (l'on conclure

que la signification laite à la femme est suffisante pour purger

vson hypotliè(|uo légale. Lorscju'oUe estmiiKuire, il est néces-

saire, en v(Mtu tle la solution précédente, de faire une noti-

fication à son curateur*. Mais elle a pour (Mii'ateui' son mari. 11

suffira donc de signifier égaleineut h celui-ci l'acte de dé[)ôt.

On objecte que le mari a des intérêts opposés à ceux de sa

femme, qu'il est intéressé k ce qu'on ne prenne pas sur l'im-

meuble aliéné l'inscription qu'il importerait à la femme de

requérir, et argumentant de la maxime ?irnio auctor esse

jjotesf in rem sitam, on conclut à la nécessité de la nomina-

tion d'un curateur a/I hoc.

Nous répondrons que cette nécessité existe seulement quand

il s'agit dun consentement à donner, d'un contrat ou d'un

procès. Tel n'est certainement pas le caractère de la purge

légale. La signification est une simple mise en demeure d'ac-

complir un acte conservatoire que le mineur émancipé a qua-

lité pour faire seul (art. 219 i). Il n'y a donc pas lieu d'exiger

la nomination d'un curateur at/ hoc, qui entraînerait des len-

teurs et entraverait inutilement la purge qu'il est dans la

volonté du législateur de faciliter (').

2551. 11 se peut que l'acquéreur ignore l'existence des hy-

pothèques légales qu'il veut purger : la purge qui nous

occupe est souvent fjiite en vue d'hypothèques légales, qu'on

sou[)çonne ou qu'on redoute sans les connaître. Conmient, en

pareil cas, le nouveau propriétaire pourra t-il faire la signi-

fication que notre article commande d'adresser à la femme
ou au subrogé tuteur?

Dans les premiers temps qui suivirent la promulgation du

code, on se contentait d'une signification adressée au procu-

l'eur impérial. Cette prati([uc présentait d'incontestables dan-

gers. Les hypothèques légales étaient exposées h disparaître,

sans que les intéressés fussent ou même pussent être avertis

du danger qui les menaçait.

Il a été pourvu à cette situ:ition par un avis du conseil

(') Flandin, dont l'opinion est rappoiiée ./. G , v» Priv. et hyp-, n. 2259; Pont,

II. n. 1410 hls ; Uaimbert, n. IC,^. — Cpr. Giv.cas.s., 10 tev. 187G, D., 76. 1. 157, S.,

7G. 1 313. — Orléans, 7 juin 1877 ol sur pourvoi Req., 2i juin 1878, D., 79. 1. 54.
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d'Etat tles niai-lef juin 1807. Eu pi'eiuier lieu, racquéreur,

dans la siguification quil adressera au jirocureur de la Répu-

l)lique, doit déclarer « ([ue ceux du chef desquels il pourrait

» être formé des inscriptions pour raison d'hypothèques léga-

» les existant indépendamment de l'inscription, n'étant pas

» connus, il fera publier la susdite signification dans les for-

» mes prescrites par l'art. 683 du code de procédure civile

» (art. 696, L. 21 mai 1858) ». En second lieu, « il faut que

» le susdit acquéreur fasse cette publication dans lesdites for-

» mes de l'art. 683 du code de procédure civile (art. 696, L.

» 21 mai 1858) ou que sil n'y avait pas de journal dans le

» département il se fasse délivrer par le procureur de la Répu-

» blique un certificat constatant qu'il n'en existe pas ». Ainsi

donc, une notification par la voie des journaux, c'est-à-dire

une notification qui ne s'adresse à personne en particulier

mais qui s'adresse à tout le monde, remplacera la notification

individuelle exigée par l'art. 219i.

Si l'on exagérait la portée de cet avis du conseil d'Etat, si

Ion se contentait, par exemple, d'une déclaration du tiers

détenteur affirmant ne pas connaître le domicile de la femme
ou du subrogé tuteur, ou même ignorer l'existence de créan-

cier à hypothècpic légale dispensée d'inscription, on dénatu-

rerait la pensée qui a inspiré au législateur l'art. 2194. La loi

veut que l'acciuéreur se donne la peine de rechercher les créan-

ciers à hypothèque légale et fasse toutes les démarches néces-

saires pour les découvrir. C'est seulement dans le cas où il

lui est inqiossible de parvenir à les connaître que l'avis du

conseil d'Etat recevra son application et qu'on aura recours

à cette publicité, derniermoyen employé par le législateur

pour protéger les droits des incapables (').

i. Affic/ie (l'un e.iirait du contrat d'acquisition.

2552. L'art. 2194 ajoute :

« Extrait de ce contrai, contenant sa date, les noms, pré-

(') Duranlon, XX, n. il8: Troplong-, IV, n. 970: Dalmbert, ii. 169. — Civ. cass.,

1 i janv. 1817, J. G., v» Prie, et liijp.. n. 22i0-l^ S., 17. i. 146. — Bordeaux,

13 août ISii, J. G., ilùd., S., i5. 2. 377. — Lyon, 19 nov. 1850, D., 51. 2. 13, S..

51. 2. 48i. — Pau, 23 juin 188i, D., 85. 2. 253. — Cpr. Ponl, II, n. 1411 ; Aubry el

Kau, III, § 295, p. 542; Colmel de Santerre, IX, n. 18 i his, VI.
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» noms, /)rofrssio/is cl doniielles des eo»!raclants, la (Ics'ujnd-

» lion (Ir la nature et de la situation des hicns, le prix cl les

» autres chanjes de la vente, sera et restera affirhé pendant

» fleur niois dans l'auditoir" du tribunal ».

L'omission dr luiio de ces indications entraînera la nullité

do la procédure de purge, si elle porte sur une mention subs-

tanlielle, c'est-à-dire sur une mention nécessaire pour avertir

les tiers de l'obligation dans laquelle ils sont de l'aire inscrire

leur bypotbèque, s'ils veubMit la conserver.

Cet extrait est dressé iion par les avoués, mais parles g-ref-

tiers ('), auxquels il est alloué pour cet extrait un émolument

de 1 fr., plus fr. oO pour cliaque acquéreur en sus, s'il y a

des lots distincts.

Enfin le g-reffter constate l'accomplissement de cette for-

malité par un certificat dit d'exposition, avec lequel il remet

la copie collationnée qu'il avait re(;:ue.

N" 2. Effets de l'acco/nplissement de ces formalités. '

2553. L'accomplissement de ces formalités met un terme

à la dispense d'inscription accordée aux mineurs, interdits

et femmes mariées. Ces personnes ou leurs représentants

sont obligés de faire inscrire les hypothèques qui leur com-

pétent dans le délai de deux mois, pendant lequel l'extrait

du contrat d'acquisition reste affiché dans l'auditoire du tri-

bunal, comme nous lavons vu. L'art. 2194 continue en effet :

«... Pendant lequel temps, les femmes, les maris, tuteurs,

» subrogés tuteurs, mineurs, interdits, parents ou amis et le

» procureur du roi seront reçus à requérir, s'il y a lieu, et à

» faire faire au bureau du conservateur des hypothèques

» des inscriptions sur Vimmeuble aliéné qui auront le même
» effet que si elles avaient été prises le jour du contrat de

» mariage ou le jour de Ventrée en gestion du tuteur, sans

» préjudice des poursuites qui pourraient avoir lieu contre les

)) maris ou les tuteurs, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, pour

» hypothèques par eux consenties au profit de tierces person-

(') La qaeslion a été résolue on ce sens par l'arL. 1"' du décret du 24 mai 185i,

D., 54. 4. 90, S., Lois annotées de 1854, p. 91.
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» nés, sans leur avoir déclaré que les immeubles étaient déjà

» grevés d'hypothèfjnes en raison du mariage ou de la

» tutelle » (').

2554. Ce délai court donc à partip du jour de l'affiche pour

les personnes auxquelles des notifications individuelles ont

été adressées, du jour de la publication faite conformément

h l'art. 696 nouv. Pr. civ, ou du jour de la délivrance du cer-

tificat du procureur de la République attestant qu'il n'existe

pas de journal dans le département, pour les personnes qui

ont été mises en demeure collectivement dans l'hypothèse

prévue par l'avis du conseil d'Etat des 9 mai-l«' juin 1807.

Cependant il ne faut pas oublier que la volonté du législa-

teur a été de multiplier les avertissements. 11 semble dès lors

rationnel d'admettre que le délai ne peut courir que si toutes

les formalités ont été observées et, par suite, à partir de celle

qui a été accomplie la dernière. C'est la pratique et elle nous

parait conforme aux intentions du législateur
(^J.

2555. Ce délai n'est pas susceptible d'augmentation à rai-

son des distances entre le domicile du créancier et la situa-

tion de l'immeuble. L'art. 2194 est absolu, et si le législateur

avait eu une intention contraire, il l'aurait certainement ma-

nifestée, ainsi qu'il l'a fait pour la purge des hypothèques

inscrites dans l'art. 2185.

On a bien cependant essayé d'appuyer l'opinion contraire

sur l'art. 1033 Pr. civ.

Mais cet article semble spécial aux délais de procédure

accordés pour comparaître ou faire une signification d'actes.

Dans l'hypothèse de l'art. 2194 il s'agit, au contraire, de la

déchéance d'un droit réel. 11 n'y a aucune analogie entre les

deux cas (^].

2556. Cette inscription est, du reste, régie par les prin-

cipes que nous avons déjà exposés ('^). Il semblerait d'autant

(') Monaco, C. ciu., ail. 1978, al. 3.

(*) Trib. civ. Nîmes, 6 juin 1898, Rec. Gaz. des Trib., 98, 2° sem., 2. 455. —Cpr.

Ti'oplong, IV, n. 981 ; Ponl, II, n. 1415 ; André, n. 1289.

(3) Pont, II, n. 1417 ; Dalmbert, n. 1G4. — Grenoble, 8 mars 1855, D., 56. 2. G9,

S., 55. 2. 603. — V. cep. en sens contraire Trib. civ. Berg-erac, 23 février 1854,

D., 54. 3. 20.

() Supra, II, n. 1679 s.
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plus juste (l'ap[)li([uor cette règle à riiiscriptiou prise par le

procureur de la l{é[)ul)lique qu'il a qualité à l'ellet de rem-

plir les formalités nécessaires j)our sauvegarder les droits du

mineur ou de la femme (art. 2138). Il est donc rationnel de

proclamer la validité et l'efficacité de l'inscription prise par

le ministère public non pas seulement sur l'immeuble aliéné,

mais sur l'ensemble des immeubles du mari. Nous ne voyons

pas sur (piel londemcnt le mari ou le tuteur pourrait en

demander la radiation (').

Gela posé, deux hypothèses peuvent se présenter.

2557. A. Aucune inscription n\i clé prise clans le délcii de

deux inois-.

Les hypothèques légales, qui existaient sur l'immeuble au

profit d'une femme mariée, d'un mineur ou d'un interdit,

sont purgées. C'est ce que dit l'art. 2195 al. i :

« Sij dans le cours des deux mois de Vexposition du contrat^

» il na pas été fait d'inscription du chef des femmes^ mi-

» neurs ou interdits, sur les immeubles vendus, ils passent à

» racquéreur sans aucune charge, à raison des dots, repinses

» et conventions matrimoniales de la femme, ou de la gestion

» du tuteur, et sauf le recours, s'il y a lieu, contre le mari et

» le tuteur » ('^).

Par conséquent, le droit de suite est éteint.

La jurisprudence décide qu'il est éteint d'une manière défi-

nitive et ([uelles que soient les éventualités de l'avenir, alors

même que le droit de l'acquéreur serait anéanti par l'accom-

plissement d'une condition résolutoire v. g. d'une clause de

réméré ('), par suite d'une surenchère (') ou d'une revente

sur folle enchère (').

(') V. cep. en sens conlraire Ti il), civ. Bordeaux, 27 aoùl 1862, D., 63. 3. 8.

{'^1 Monaco, C. civ., aii. 2025. — Haïli, C civ., arl 1962.

(3) Ponl, II, n. 1421;Dalmbert, p. 3U8, note 1.— Montpellier, 4 mars 18il, J. G.,

\° Pria, et liyp., n. 2214. S., 42. 2. 27 et sur pourvoi Ueq., 14 avril 1847, D., 47.

1.217, H., 47. 1.3il. — Grenoble, 17 février 18W, D., 51 2. 235, S., 49. 2.543.

(«) Daimberl, p. 180, note 1; Aubry et llau, III, § 295, p. 544. — Grenoble, 15fév.

1823, J. (!., v» Priv et hyp., n. 2197, Dev. et Car , Coll. nouu., VU, 2. 175. —V.
cep. en sens conlraire Durauton, XX. n. 415.

(•') Nîmes, 15 janvier 1861 et sur pourvoi Civ. rej., 21 juillet 1863, D., 63.1.

339. S., 63. 1. 489. — Cpr. cep. Ponl, II, n. 1058.
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Nous nous sommes déjà expli([ués sui' riiiilueuco ([ue l'ac-

coalplissement de la condition résolutoire exerce sur la purge

Opérée par l'acquéreur. Il est inutile d'y revenir (').

2558. Toutefois l'incapable, dont l'hypothèque légale n'a

pas été inscrite dans le délai de la purge, n'est pas entière-

iuent déclin de son droit hypothécaire; il a perdu le droit de

suite, mais il conserve le droit de préférence sur le prix.

Avant la loi du 21 mai 1838 (jui a modifié la procédure

d'ordre et spécialement les art. 771 et 772 Pr. civ., la majo-

rité des auteurs (^) et des cours d'appel (') se prononçaient en

faveur de la solution que nous venons d'indiquer et décidaient

([ue le droit de préférence survivait au droit de suite.

' Les formalités de la purge légale, disait-on, ont été insti-

tuées en faveur du tiers acquéreur, pour le mettre h l'abri

de l'action hypothécaire. Elles ne doivent donc profiter qu'à

celui-ci et l'etlet n'en peut être invoqué par des créanciers

hypothécaires au profit desquels elles n'ont pas été établies.

Or il suffit à la sécurité des tiers acquéreurs que le droit de

suite soit éteint; il n'est pas nécessaire que le droit de préfé-

rence disparaisse avec lui. Par conséquent, la purge légale

éteint le droit de suite et laisse subsister le droit de préférence.

On faisait en outre ressortir combien la solution contraire

serait étrange. Ce serait au moment où les intérêts de la

.. (') Supra, 1I[, n. 2340 s.

(*) Persil, II, sur l'art. 2195, n. 3; DelvincoiuL, 111, p. 37t3
; Troplong-, IV,

n.983s.; Poiit,n,n. 1422et liev.de législ., 1847, I, p. 41 s.;Kolland de Villargues

[\ép., v» Inscr. hyp., n. 19; Benecli, Du dr. depvéf. en mal. de purge deshyp.

lég. ; de Fréniiiiville, Mmor., Il, n. 1158; Baudot, Formai, hyp., n. 362; Des-

préaux, DicL, yo llyp , u. 13G; Jacob, Saisie imm., I, n. 147 s. ; Magnin, Minor.,

11, n. 1297; Dupiu, Réq. el plaid., III, p. 89; Coulon, Dial., II, p. 39; Taulier,

VII, p. 416; V. Bernai Saiiil-Prix, Noies Ihéor.. n. 8979; Boileux, sur l'art. 2195 ;

Aubry el Rau, II, § 295, dans leurs premières édilions.

(') Bruxelles, 26 mai 1813. — Gaen, 27 juin 1816. — Douai, 14 avril 1820. —
Colmar, 23 mai 1820, el 24 mai 1821. — Rouen, 10 avril 1823. — Caeu, 5mai 1823,

— Melz, 16 juill. 1823. — Grenoble, 4 fév. 1824. — Toulouse, 6 déc. 1824. —
l!yon, 28 janv. 1825. — Bordeaux, 31 juill. 1826. — Besançon, 17 mars 1827.

— Grenoble, 2 avril et 31 août 1827. — Colmar, 21 juin 1828. — Toulouse,

l^-- juillet 1828. — Pau, 30 juin 1830. - Grenoble, 3 fév. 1831. - Angers, 3 avril

1835. — Orléans, 2 mars 1836. — Paris, 3 déc. 1838. — Montpellier, 2 juill. 1840.

-r Paris, 24 août 1840. — Aix, 21 avril 1845. — Montpellier, 29 avril 1845. —
Nîmes, 3 août el 17 nov. 1847. — Riom, 23 lev. 1849. — Rouen, 15 avril 1861, S.,

Gl. 2. 337.
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l'cnimc serai(Mit lo plus exposés, au mouiout où [)ar la {)urg-o

oUc serait privée du droit d'agir contr»; les tiers détenteurs

([lie la protection de la loi lui ferait défaut.

I']ufiu on faisait ivMnai'ijuer <[ue la [)uri^c n'éteint pas par

elle-niôine et par elle seule lliypothèque. C'est seulement au

moment du })aienu'nt du prix <pie cette sûreté disparaît. Vav

conséquent, la purge légale laisse subsister les hy[)othèques

des incapables et, si ceux-ci ne peuvent plus poursuivre les

tiers détenteurs, ils conservent néanmoins la faculté de faire

valoir leur hypotliè([ue sous la forme de droit de préférence

contre; les autres créanciers de leur débiteur.

2559. Mais la cour de cassation n'avait pas accepté cette

théorie. Elle décidait que le droit de préférence disparaissait

en même temps que le droit de suite [').

La cour suprême appuyait cette théorie sur l'art. !2I95,

duquel il résulte, disait-on, ([ue le défaut d'inscription dans

les deux mois entraîne l'extinction de l'hypothèque, de telle

sorte que les incapables n'ont plus ([u'un recours contre les

maris ou tuteurs. Cet article, ajoutait-on, décide que l'im-

meuble passe libre de toute charge entre les mains de l'ac-

quéreur. Or l'hypothèque ne se compose pas de deux droits :

le droit de suite et le droit de préférence. Ces deux attributs

sont l'un et l'autre des éléments d'un droit uni([ue et l'un ou

l'autre de ces attributs ne saurait s'éteindre, sans que le droit

hypothécaire lui-même soit atteint dans son existence. On
ajoutait enfin : il est remarquable que l'art. 2195 ne subor-

(') Civ, ca.ss., 8mai 1827. — Civ. cass.,llaoût 1829. — Civ. rej., 15 déc. 1829.—
Giv. rej., 18 jnill. 1831. — Req., 2Gjuill. 1831.— Civ. cass., 1" août 1837. — Civ.

cass., 5 mai 1840. — Civ. cass., 6 janv. 1841. — Civ. cass., 3 fév. 1847. — Civ.

cass., 11 mars 1851. — Ch. réun. cass., 23 fév. 1852, D., 52. 1. 40, S., 52. 1. 82. —
Req., 5 juin lb55. — Req., l'^'" juin 1859. — Civ. rej., 21 juill. 1863, D., 63. 1.

339, S., 63.1. 489. — V. dans le même sens Grenoble, 25 juin 1812 el8 juill. 1822.

— Metz, 5 février 1823 et 16 janv. 1827. — Nîmes, 20 mars et 10 déc. 1828. —
Caen, 15 janv. 1829. — Bordeaux, 28 mai 18cO. — Amiens, 14 août 1839. — Bor-

deaux, 19 déc. 1840. — Lyon, 31 déc. 1841. — Grenoble, 8 fév. 1842. — Amiens,

12 mars 1842. — Paris, 29 juin 1844. — Nîmes, 4 juill. 1851. — Agen, 21 juin

1853. — Orléans, 12 juill. 1854. — Paris, 27 fév. l!-57. — V. aussi Grenier, II,

n. 490; Hervieu, Rés. de jurispr. sur les priv. et fnjp., v Ordre, n. 57 ; Chardon,

7V. des trois puiss., II, p. 321 ; Tessier, De la dot, H, n. 150; Benoît, £>e la dot,

II, n. 69 ; Duranton, XX, n. 421 fjis.
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donne pas l'effet extinctif de la purge légale à la condition

du paiement du prix, comme le fait l'art. 2186 pour la purge

des hypothèques inscrites. Il y a donc entre les deux pur-

ges une différence ; la purge légale éteint immédiatement,

purement et simplement les hypothèques légales, tandis que

l'effet de la purge ordinaire dépend du paiement du prix.

2560. Quoi qu'il en soit, la L. du 21 mai 1858 a tranché ce

débat en faveur de la première solution. Elle décide que l'in-

capable conserve, après la perte du droit de suite, la faculté

d'exercer son droit de préférence.

Mais la loi subordonne à deux conditions la conservation du
droit de préférence au profit des femmes mariées, des mineurs

ou interdits, qui ont perdu leur droit de suite, faute d'inscrip-

tion dans le délai légal : la première, c'est qu'un ordre soit

ouvert dans les trois mois qui suivent l'expiration du délai

de la purge ; la seconde, que le créancier à hypothèque légale

produise à cet ordre dans le délai fixé par l'art. 75i Pr. civ.,

si l'ordre est judiciaire, ou avant la clôture, si l'ordre est

amiable (nouvel art. 772 al. 5 Pr. civ.) (').

2561. B. Une ou plusieurs inscriptions ont été prises dans

le délai de deux mois.

Les hypothèques sont conservées avec toute leur effica-

cité. Elles donnent donc aux créanciers le droit d'être collo-

ques au rang que leur assigne l'art. 2135 et elles leur permet-

tent d'exercer leur droit de préférence dans tous les cas, à

quelqu époque (|ue l'ordre soit ouvert, sous la seule condi-

tion de produire en temps utile (-).

C'est très certainement ce qu'a voulu dire l'art. 2194 mani-

festement écrit sous l'influence des principes de notre ancienne

jurisprudence, par ces mots : <( qui auront le même effet que

» si elles avaient été prises le jour du contrat de mariage, ou

» le jour de Ventrée en gestion du tuteur ». En effet, si l'hy-

pothèque de la femme avait été inscrite le jour du contrat

de mariage, elle n'aurait toujours eu que le rang qui lui

est assigné par l'art. 2135.

(') Supra, III, n. 2241 s.

(') HaïLi, C. civ., art. 1962.
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11 reste inaiiiteuaiit à préciser coinmeiil rhy[)()lhè([ii(î scxer-

ccra. La loi distingue suivant ({ue les hypothèques légales des

mineurs, interdits, ou leinnies inaiiécs sont ou ue sont pas

[)i'iinées par d'autres hypoHièi|ues.

2562. Le premier cas, celui où les hypothèques légales

sont primées par d'autres hypothèques, est prévu par l'art.

2195 al. 2, en ces termes :

« S'il a été p?'is des inscriptions du chef dcsdites femmes,

» mineurs ou itilerdits, et s'il existe des créanciers antérieurs

» qui absorbent le prix en totalité ou en partie, Vacquéreur est

» libéré du prix ou de la portion du prix par lui paijée aux

» créanciers placés en ordre utile ; et les inscriptions du chef

n des femmes, mineurs ou interdits, seront raijées, ou en tota-

» lité ou Jusqu'à due concurrence ».

Lorsque le prix de l'immeuble est absorbé en totalité par

des créanciers préférables aux créanciers à hypothèques léga-

les, ceux-ci n'obtiennent aucune collocation et leurs inscrip-

tions sont rayées. Nous venons de parler de créanciers pré-

férables aux créanciers à hypothèques légales. La loi emploie

une autre expression; elle parle de créanciers antérieurs. Le

législateur a évidemment entendu parler de créanciers anté-

rieurs par le rang. La formule de la loi n'est peut-être pas

assez claire et assez explicite. Mais la règle est certaine; elle

découle des principes généraux. Le rang des hypotliè(|ues est

ordinairement déterminé par la date des inscriptions; le

créancier antéi-ieur est en conséquence préféré au créancier

postérieur. Mais il n'en est pas de même pour les créanciers

à hypothèques légales dispensées d'inscription ; leur rang

est lixé par la loi, il est indépendant de la date des inscrip-

tions qu'ils ont volontairement requises ou qu'ils ont été obli-

gés de requérir. Lors donc que la loi nous [)arle dans l'art.

2195 de créanciers antérieurs, elle a évidemment en vue des

créanciers antérieurs en rang ou par la date à laquelle leur

droit est devenu opposable aux tiers, c'est-à-dire des créan-

ciers préférables.

2563. Il est un autre passage de l'art. 2195 qui appelle une

observation. La loi suppose que les créances préférables à

l'hypothèque légale n'absorbent qu'une partie du prix de l'im-
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meuble et elle dit ({lie, dans ce cas, les inscriptions des inca-

pables seront rayées jusqu'à due concurrence. Il semble bien

résulter du texte qu'on procédera f\ une radiation partielle.

C'est difficile à comprendre. L'insuftisance du gage hypothé-

caire est sans influence sur la créance de l'incapable. Sans

doute si la créance subissait une diminution, l'inscription de-

vrait supporter une l'éduction proportionnelle. Mais ce n'est

pas le cas prévu par la loi. Il semble donc que le rédacteur

de l'article ne s'est pas bien rendu compte de la portée de sa

formule et s'est laissé irdluencer par cette circonstance que

l'acquéreur est libéré dans la mesure du paiement par lui

effectué (').

Ce qui est en outre certain, c'est que le prix de l'inmieuble

est définitivement fixé à l'égard de l'incapable, comme il l'est

à l'égard de tous les autres créanciers, si l'on a rempli les

formalités de la purg-e ordinaire. Par conséquent, quelles que

soient les éventualités de l'avenir, alors même que la revente

de rimmeuble produirait un prix plus élevé, le créancier à

hypothèque légale ne pourrait pas réclamer sa collocation

sur cet excédent ou sur ce supplément.

2564. Le second cas, celui où les créanciers à hypothèques

légales priment les autres créanciers inscrits, est prévu par le

3" et dernier al. de l'art. 2195 ainsi conçu :

« Si les inscriptions du chef des femmes, mineurs ou inter-

» dits, sont les plus anciennes, l'acquéreur ne pourra faire

» aucun paiement du prix au préjudice des dites inscriptions,

» qui auront toujours, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, la date

)) du contrat de mariage, ou de l'entrée en gestion du tuteur ;

» et, dans ce cas, les inscriptions des autres créanciers qui ne

» viennent pas en ordre utile, seront ragées ».

L'acquéreur devra donc, jusqu'au règlement de l'ordre,

garder son prix ou le consigner. Mais il importe, pour bien

comprendre la portée de la loi, de distinguer et d'examiner

séparément la position des mineurs et des interdits et celle des

femmes mariées ou d(;s subrogés à leur hypothèque légale.

(') Tarrible, jRép. <le Merlin, v» Transcr.. ^ 6, n.S; Colmel de Santerre, IX,

n. 186 bis, V. — V. en sens conlraire, Daliiibert, p. 298, noie 3.
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2565. Vaï ce <{ui concetJie los niineui's et les interdits, leur

liyi)()tliè([ue a nue date unique, et pour déterminer dune
manière exacte et dclinilive le montant de leurs créances

«•outre leur tuteur, il tant attendre ré[)oijue à la<[nelle ces-

sera la tutelle. .Ius(jue-là, connue nous ravons vu ('), leur

créance est indéterminée. Si on a|)|)li([uait à la lettre lart.

:il9ù, ils auraient le di'oit de s'opposer à tout paiement, que

l'acquéreur voudrait faire; celui-ci serait dans l'impossi-

bilité de se libérer et d'alfrancliir son immeuble, à moins

d'avoir recours à la consignation (art. 777 Pi-, civ. et 21 80

C. civ.).

Mais il y aurait une véritable injustice à suspendre ainsi le

règlement de Tordre et l'exercice des droits des autres créan-

ciers. Aussi la pratique a-t-elle imaginé un autre procédé.

Si les créanciers postérieurs le demandent et s'ils otl'rent une

caution ou un gage hypothécair-e suffisant pour l'épondre, le

cas échéant, de la restitution du prix lors de la cessation de

la tutelle, on les autorise à toucher immédiatement ce qui

leur est dû, jusqu'à concurrence des sommes produites par

la réalisation de l'immeuble. Les créanciers à hyj)othè((ues

légales ne sont colloques que pour mémoire, (blette solution

est satisfaisante, parce qu'elle sauvegarde tous les droits.

I/immeuble est aii'ranchi. Le règlement de l'ordi-e n'est pas

ajourné. Les créanciers à hypothèques légales ne courent pas

de danger sérieux; les garanties, qui leur sont affectées,

assurent la restitution du prix de rimmeuble (-).

2566. A défaut de cette combinaison, lorsqu'elle ne pourrait

pas être réalisée, [)ar exenqjle, parce que les créanciers inscrits

ne pourraient ou ne voudraient pas offrir une garantie suffi-

sante, on a proposé datti'ibuer au juge chargé du règlement

de l'ordre le pouvoir d'évaluer la créance de l'incapable, de

limiter ainsi la somme que l'acquéreur retiendrait, si mieux

i') Supra, 11, n. 1GS!3.

(-) Polhier, Coût. d'Orléans, lil. XXI, n. 139. — Persil, II, sur Tari. 2184, ri. 8;

(.renier, 1, n. 271 ; Troploug, IV, n. 993; Pont, II, n. 142G ; Aubry et Rau, III,

§ 295, p. 54"); Dalmberl, n. 174. — Civ. cass., 9 janvier 1855, D., 55. 1. 28, S., 55,

1. 125. — Cpr. Thézard, n. 245. — V. cep. Cologne, 24 août 1846, D., 47. 2. 217,

qui refuse aux créanciers postérieurs le droit de loucher le jirix moyennant cau-

tion pour sa restitution.



766 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

il ii'ainiait la consigner, et de colloquer définitivement les

autres créanciers sur le surplus du prix (').

Il nous est impossible d'accepter cette solution. Elle n'est

pas seulement en opposition avec l'art. 2195; elle compro-

met en outi-e le droit des incapables. 11 est en effet impos-

sible an juge de déterminer le quantum de la créance du

pupille. Toute évaluation serait ine.vacte, parce qu'elle man-

([ue de bases précises. Il est impossible de prévoir les éven-

tualités diverses ([ui se produiront dans l'avenir et viendront

accroître le solde du compte de tutelle (-). Par conséquent, à

défaut des garanties dont nous avons parlé, le règlement de

l'ordre sera renvoyé à la cessation de la tutelle.

2567. Cependant si, au moment du règlement de l'ordre,

le mineur a contre son tuteur nue créance certaine et liquide

comme la créance des reprises de sa mère, deux arrêts ont

décidé qu'il pouvait obtenir, de ce chef et en vertu de son

hypothèque pupillaire (il était dans l'espèce déchu du droit

d'invoquer l'hypothèque légale de sa mère, parce qu'elle

n'avait pas été inscrite dans l'année du décès et que l'acte

d'aliénation avait été transcrit), une collocation actuelle et

définitive (•').

Cette solution cependant nous inspire des doutes. Le mi-

neur, en sa qualité de mineur, n'a qu'une seule créance con-

tre son tuteur; il est créancier du solde de son compte de

tutelle; par là, sa situation diifère de celle de la femme
mariée. Aussi son hypothè({ue a-t-elle une date uniipie et

prend-elle rang au jour de l'ouverture de la tutelle. Cette

créance unique est indéterminée; elle se compose de divers

articles, qui forment un tout indivisible. Mais ces divers arti-

cles ne peuvent pas être isolés et donner lieu séparément à

l'exercice de l'hypothèque pu[)illaire. C'est donc à tort qu'on

(') Berlaiild, Rev. praL, 1860, X, p. 214 s. — Clpr. Thézard, n. 235, qui admet les

créanciers postérieurs au bénéfice d'une collocation provisoire sur l'intégralité du

prix en offrant sur leurs propres biens une hypotiièque suffisante pour répondre

du reliquat pvùhahle de la tutelle, tel qu'il sera évalué par le tribunal.

(2) Aubry et Rau, III, §2y5, note 15, p. 545.

(*) Bourges, 17 i'év. 1872, J. 0. Suppl., v» Ordre entre créanciers, n. 57, S.,

72. 2. 133. — Paris, 21 janv. 1875, J. G. Suppl., v» Priv. et hyp., n. 1142, S., 75.

2.77.
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voudrait assimiler la situation du mineur à collr de l.i foinme

njnriéo.

D'un autre coté, si lo mineur obtenait uin^ colloeation ac-

tuelle, c'est le tuteur (jui en toucherait le: niontîint. Or c'est

au moment où les hicMis du tuteur seraient vendus et libérés

de l'hypotlièque pupillaire que se réaliserait cette opération.

Le mineur serait ])rivé des garanties, dont la loi a voulu en-

tourer sa créance contre son tuteur. En vain on essaie

d'échapper i\ ce danger en autorisant le conseil de famille et

le tribunal à prendre toutes les mesures nécessaires pour

sauvegarder les intérêts du mineur. La meilleure protection

est celle de la loi. p]lle est écrite dans l'art. 2195. Nous pen-

sons qu'il faut se conformer à sa dis[)osition, dont nous avons

exposé l'économie (').

2568. En ce qui concerne les femmes mariées, la situation

est beaucoup plus complexe. Leur hyj)othè(jue n'a pas une

date uni(|ue. 11 est des créances pour lesquelles Ihypothèque

de la femme remonte à la date de la célébration du mariage

et ces créances peuvent résulter non seulement de faits con-

temporains du mariage, non seulement de faits postérieurs à

sa célébration et antérieurs à la clôture de l'ordre, mais en-

core de faits postérieurs k cette clôture, comme les fautes

c[ue le mari commettrait dans son administration. 11 est au

contraire des créances à raison desquelles l'hypothèque de

la femme prend rang à une date postérieure à la célébration

du mai-iage et, comme les précédentes, ces créances peuvent

être actuelles, conditionnelles ou simplement éventuelles. Au
j>remier abord, il sendjle naturel de s'attacher à cette distinc-

tion pour déterminer l'étendue des di'oits de la fenmie. C'est

le parti auquel s'est arrêté un auteur (-).

Cependant nous ne suivrons pas cet exemple. Pour éviter

des répétitions, pour mettre plus de clarté dans un sujet

compliqué, il nous paraît préférable de distinguer suivant que

rhypothè([ue légale grève ou ne grève pas l'immeuble aliéné,

(') Aubry el Rau, III, § 295, p. 546. — Civ. cass., 9 janv. 1855, D., 55. 1. 28. S.,

55. l. 125. —Alger, 13 mai 1880, J. G. SiippL, v" MInor., ii. 577, S., SI. 2. 37. —
Gpr. en ce sens Cologne, 24 août 184G, D., M. 2. 217.

(*) Dalniberl, n. 176 a et 176 6.
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c"est-à-(lire suivant que la créance de la femme dépend ou

non d'une manifestation de sa volonté postérieure à la trans-

cription de l'aliénation.

2569. Prenons d'abord le j)remier cas. Il est très simple.

La femme n'a pas actuellement de créance contre son mari.

Mais elle demande que l'acquéreur ne se dessaisisse pas du
prix, parce ([u'elle peut être appelée à recueillir des succes-

sions, parce qu elle peut recevoir des donations dont le mon-
tant devra lui être restitué lors de la dissolution du mariage

ou lors de la séparation de biens. La femme encore réclame

({ue cette précaution soit prise pour garantir l'indemnité des

dettes qu'elle pourrait contracter plus tard conjointement ou

solidairement avec son mari dans l'intérêt de celui-ci ou de

la communauté.

Dans toutes ces hypotlièses, aucune difficulté séjïeuse ne

peut se ])résenter. L'iiypothèque ne peut fi'apper (jue les

immeubles qui appartiennent au mari au moment de sa nais-

sance, c'est-à-dire au moment de la naissance de la créance

garantie. Or ici, au moment où le droit de la femme prend

vie par l'ouverture de la succession, par la perfection de la

donation, par la formation de l'obligation, l'immeuble est,

définitivement et à l'égard de tous, même à l'égard de la

femme, sorti du patrimoine du mari. Par conséquent, Ihypo-

thèf[ue ne peut l'atteindre; la femme ne peut pas, de ce chef,

invoquer l'art. 2195. S'il en était autrement, le crédit du mari

serait gravement compromis, et ses immeubles frappés en réa-

lité d'inaliénabilité, jîuisqu'il ne pourrait jamais en toucher le

prix ou le faire verser entre les mains de ses créanciers.

On remarquera que nous nous attachons au juoment où,

par la transcription, le droit de l'acquéreur est devenu oppo-

sable aux tiers. Peu importe donc f[ue les événements géné-

rateurs de rhy[)othè([uese réalisent avant la clôture de l'ordre

et la distribution des deniers. Celte circonstance est sans in-

fluence sur le droit de la femme; elle ne peut lui donner une

hypothè([ue sur un immeuble qui n'appartient plus à son

mari. Elle ne sera pas prise en considération (').

(') Bertaiikl, Hev. }>rul., 18G0, X, p. 209 s., el Quesl. pral., II, n. 517 s.; Aubry
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2570. Supposons injuiitciuiiil ([u'il s'agit do ci'éaMCCS g^aran-

lics pai* iiiu> hypollicMjuc gicv.uil limiiKMihlc aliéné pat' le

mari. Nous avons dit ([uc ces (l'cances [)ouvai('nt être actuel-

les, conditionnelles ou siuiplenuMit ('ventuelles. Cherchons les

règles à suivre dans ces diverses cir-constances.

Si les crf'ances de la i'ennne existent déjà au moment de

Tordre, si elles ne dépendent d aucune condition, la i'enmie

aui'a droit de [)rétendre à une collocation actuelle. Telles

sont les actions en répétition de ses reprises dotales, en paie-

ment (\y\ prix de ses propres aliénés avant la transcription de

l'acte d'aliénation émané du mari, en indemnité de dettes

contractées avant la même époque conjointement ou solidai-

rement avec son mari; elle aura droit alors à une collo-

cation actuelle et définitive (').

Il importerait [)eu ([ue les créances de la femme ne fussent

pas liquidées; même dans ce cas, elle a le droit de réclamer

sa collocation, sauf au juge à ordonner qu'il soit procédé de

suite à cette li(juidation ('^).

11 importerait peu, quand il s'agit de l'indemnité de dettes

auxquelles elle se serait coobligée, qu'elle en eût ou non

acquitté le montant à la décharge de son mari, pour-vu tou-

tefois, dans cette dernière hypothèse, que celui-ci fût en état

de faillite, de liquidation judiciaire ou de déconfiture. A cette

condition seulement, elle a le droit de prétendre être indem-

nisée avant d'avoir payé (\), comme la caution (ai't. 2032) à

et Rau, III. § 295, lexle et noie IG, p. 5i6; Dalmberl, n. 176, h. — Req., 21 jiiill.

1847, D., 47. 1. .320, S., 47. 1. fôS. — Bordeaux, 31 mai 1859, S., 60. 2. 2œ. —
Orléans, 29 mars 18G2, D., 62. 2. 99, S., 62. 2. 245. — Agen, 17 déc. 1866, D., 67.

2. 56. — Nancy, 22 mai 1869, D., 69. 2. 201, S., 69. 2. 225. — Bordeaux, 7 juill,

1874, D., 75. 2. 25.

(') Civ. cass., 24 juill. 1821, J. G., v" Coni. de mai:, n. 3811, S., 21. 1. 422. —
Toulouse, 30 juin 1838, D., 59. 5. 77, S., 59. 2. 474. — Agen, 17 déc. 186(;, D., 67.

2. 56. — Civ. ca.ss., 19 nov. 1872, D., 73. 1. 38, S., 73. 1. 193.

(2) Cpr. Req., 21 juillet 1847, D., 47. 1. .326, S., 47. 1. 653. — Agen, 17 décem-

bre 1866, D., 67. 2. 56.

(*) Troplong, II, n, 610 et Caieliun.. n. 115; Bodiére et Pont, Conir. de mar.,

II, n. 812; Gauthier, Suhivf/., n. 589; Coulon, Qiiest. de dr., II, p. 597 ; Ponsol,

Caution., n. 277. — Req., 25 mars 1834, J. G., v^ Contr. de mar., n. 105i, -S., 3i.

1. 272. — Amiens,. 19 et 20 décembre 1837, ./. G., ibid. — Pari.s, 26 août 1836 et

sur pourvoi Req., 2 janvier 18.38, J. G., \° Cauliun., n. 265, S., 36. 2. 518, et 3S.

1. 560. — Orléans, 24 mai 18i8,D., i8. 2. 165, S., 50. 2. 145. — Pari.s .30 juin 1853,

Privii.. et hyp. — 2e éd., m. 49
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laquelle elle est assimilée parla loi (art. 1431). Si le mari

lie se trouvait pas dans Tune de ces situations, la femme ne

pourrait prétendre à une collocation actuelle et définitive,

qu'autant qu'elle aurait exécuté l'obligation. Dans le cas con-

traire, sa créance serait seulement une créance conditionnelle,

il faudrait lui appliquer les règles relatives aux créances con-

ditionnelles. Nous les exposerons dans un instant.

2571. Cependant si la femme obtient alors une collocation

actuelle et définitive, il ne faudrait pas croire c[u'e^lle pourra

toujours en touclier de suite le paiement. Elle le pourra cer-

tainement, si elle est séparée de biens. Car sa créance est exi-

gible et elle a qualité pour recevoir. Dans le cas contraire, elle

ne pourra recevoir son paiement qu'a[)rès la séparation de

biens ou la dissolution du mariage ('). Jusque là, les fonds

resteront entre les mains de l'acquéreur, si mieux n'aime

celui-ci consigner. D'inio part, la créance de la femme n'est

pas exigible; d'antre pnrt, c'est en règle générale entre les

mains du mari, administrateur sous la plupart des régimes

du patrimoine personnel de sa femme, ([ue les fonds devraient

être versés. Or, il est impossible qu'il en soit ainsi; autre-

ment la femme serait privée de toute garantie. C'est donc au

juge qu'il appartient, en appliquant l'art. 2195, de prendre

toutes les mesures de précaution nécessaires dans l'intérêt

de la femme, sous la réserve du droit pour le mari de tou-

cher' ces sommes.

2572. Si les créances de la femme sont liquides quant à

leur quantum, mais subordonnées à une condition, comment
faudra-t-il procéder? La femme, par exemple, sest obligée

D., 55. 2. 357, S., 55. 2. 177. — Melz, 22 janvier 1856, D., 50. 2. 152, S., 56. 2.

395. — Paris, 8 janvier 1859, D.. 59'. 2. 65, S., 59. 2. 65. — Caen, 31 août 1863, D.,

63. 2. 138. — Lyon, 3 juillet 1867 el sur pourvoi Civ. rej., 24 mai 1869, D., 69. 1.

276, S., 69. 1. 3i5. — Nancy, 20 décembre 1871, D., 72. 2. 35 el sur pourvoi, Civ.

ca.ss. (rej. sur ce point), 26 janvier 1875, D., 75. 1. 52. — Amiens, 26 mai 1874, D.,

70. 2. 130. — Civ. cass., 22 août 1870, J. G. SiippL, v» Conir. de mar., n. 3i3 s.

— Ag-en, 20 mars 1889, D., 90. 2. 143.

(•) Aubry et Rau, III, §295, p. 546; Dalmbert, n. 176 a. — Civ. cass., 24 juillet

1821, J. a., v° Contr. de mar., n. 3811, S-, 21. 1. 422. — Montpellier, 19maii824,

J. r,., yoPriv. el hyp., n. 2330-5o, S., 24. 2. 353. —Toulouse, 30 juin 1858, D., 59.

5. 77, S., 59. 2. 474. — Civ. cass., 19 novembre 1872, D., 73. 1. 38, S., 73. 1. 193.

— Cpr. Besançon, 20 novembre 1852, D., 53. 2. 108, S., 53. 2. 127.
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conjoinfiMiioiit ou solidaii'oiiUMit avec sou mari, mais ollo n'a

pas (MK'orc payé lObli^atioii (jui irest pas échue et le mari

u'est pas eu état de l'aillite, de liiputlaliou judiciaii'e ou de

découIHure. I.a l'euiuie a alicMu'^ un de ses j)ropres, mais le

})i'ix n'est pas encore exii^ihh^ ou le mari ne Ta pas touché.

La femme a stipuh' des ^ains de survie ou le droit de repren-

dre son apport franc et (juitte (mi cas de renonciation h la

communauté, et la communauté n'est pas dissonte.

Ou a proposé de procéder dans ces hypothès(îs comme
pour rhypothcqne légale du mineur. Le prix de l'immeuble

aliéné par le mari resterait donc tout entier dans les mains

de rac([uéreur ou sei'ait par lui consigné ('), sauf le droit

j)our les créanciers postérieurs de le toucher moyennant

garantie suffisante.

Il y a cependant une différence entre les deux cas. La

créance du mineur est indéterminée; elle n'est môme pas

susceptible d'une liquidation actuelle et on com])rend la

règle rigoureuse de Fart. 219.'). Mais, en ce qui concerne la

femme, la situation est bien différente. Dans la théorie de

lart. 213.'), elle n'a pas, comme le mineur, une créance uni-

que; elle a contre son mari plusieurs créances distinctes,

garanties par rhypothè([ue légale à des dates difiéi-entes.

Par conséquent, il n'y a pas lieu, au point de vue de l'art.

213.'3 et par suite de l'art. 2195, d'établir un compte unique.

Cha({ue créance de la femme doit être envisagée isolément et

doit être li([uidée à part, (piand il s'agit de déterminer le rang

de rhypothè({ue. 11 n'y a pas lieu non plus, comme pour le

mineur, de mettre l'intégralité du prix en réserve [tour assu-

rer le paiement de la femme. Le montant de sa créance est

connu ou facilement déterminable; elle sera collo([uée pour

cette somme; mais elle ne sera colloquée qu'éventuellement

ou provisoirement. Sa collocation deviendra définitive, si la

condition se réalise ; il neii sera pas tenu compte dans l'hypo-

thèse inverse (-).

(') Dalmbert, n. 176 a el /;.

(-) Persil, n, sur Tari. 218i, n. 5: ('.renier, I, n. 271 ; Troplony, IV, n. 993; Pont,

II, M. 1426 ; Aubi-y el Rau, III, S 295, p. 547. — Civ. cass., 4. avril 1815, J. G., v»

l'riv. el lojp., n. 233!)-2», S., 15. 1. 275. — Metz, 18 juill. 1820, J. G., eod. v»,
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Nous appliquerions d'ailleurs jusqu'au moment où l'on

pourra savoir si la condition se réalisera ou ne se réalisera

}jas, la solution que nous avons admise pour l'hypothèque

légale du mineur. Les créanciers hypothécaires postérieurs

à la femme peuvent demander que le montant de la colloca-

tion de celle-ci soit versé entre leurs mains, moyennant une

i^arantie hypothécaire suffisante pour assurer son rembour-

sement en cas d'accomplissement de la condition.

2573. Restent les créances éventuelles de la femme, celles

dont la naissance dépend d'événements futurs, mais qui sont

garanties par une hypothèque légale grevant les immeubles

aliénés j^ai- le mari. 11 s'agit, par exemple, de fautes que le

mari pourrait commettre dans l'administration du patrimoine

personnel de la femme. Les biens, que ces fautes ont dété-

riorés, sont-ils compris dans la constitution de dot, l'hypo-

thèque prend rang- du jour de la célébration du mariage.

Dépendent-ils de successions échues à la femme on de dona-

tions à elle faites pendant le mariage, elle prend rang du

jour de l'ouverture des successions ou du jour où les dona-

tions ont eu leur effet (art. 2135). Supposons que, de ce chef,

la femuje n'ait, actuellement et au moment de l'ordre, aucune

créance contre son mari. Pourra-t-elle réclamer le bénéfice

dune collocation provisoire et s'opposer dans cette mesure

à ce que le j)ri\ soit distribué entre les créanciers postérieurs,

en prévision des fautes futures de nature à engager la res-

ponsabilité de son mari?

Nous ne le pensons pas ; car toute évaluation est impos-

sible ; elle manquerait de base, serait arbitraire et pourrait

par son exagération compromettre de la manière la plus

grave le crédit du mari. En outre de deux choses l'une : ou le

mari a commis déjà de lourdes fautes dans son administra-

tion, la femme peut alors demander la séparation de biens.

n. 2330-3O, S., 21 . 2. 3G5. — Amiens, 9 lév. 1829, J. G., v" Conir. de mar., n. lOôi,

S., 29. 2. 171. — Civ. rej., U\ jiiill. 1832, J. G., ibid., S., 32. 1. 833. — Req.,

25 mars 1834, ,/. G., ibid., S., 34. 1. 272. — Orléans, le>' déc. 1836, /. G., ibid..

S., 37. 2. 89. — Req., 2 janv. 1838, J. G., v» Cciulion., n. 2G5, S., 38. 1. 560. —
Rioni, 11 l'év. 18U, ./. G., v rriv. el Inip., n. 2330-8o. — Paris, 30 juin 1853, D..

S.'i. 2. 85G, S., 55. 2. 177.
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ohlonir une collocatioii acdicllc et définitive pour tout ce (|ui

lui est dû et, eu repreuaut radiiiinistratiou de son [)atn-

nioiue, veiller elle-niènu' à ses iutéi'èts;ou au eontrairc le

mari a été jusqu'alors un administrateur sage et prudent; on

ne peut pas se faii-e un argument conli'o lui de l'éventualité

de fautes contre laquelle proteste sa conduite passée, pour

apporter des entraves insupportal)le>i à la gestion de sa foi--

tune.

Aiibry et Rau admettent cependant une exception à cette

règle lorsqu'il s'agit de créances (]ui, comme celles pouvant

résulter de l'aliénation d'objets mobiliers ou du recouvrement

de créances appartenant d'ores et déjà à la femme, sont sus-

ceptibles d'être appréciées par le juge. Ici, en effet, nous ne

rencontrons pas cette imj>ossibilité absolue qui nous a déter-

minés à l'instant à écarter l'exercice même provisoire du

l'hypothèque lég-ale. Il faut cependant reconnaître que cette?

solution, en mettant les créanciers du mari dans l'impossibi-

lité de toucher ce qui leur est dû s'ils ne veulent ou s'ils ne

peuvent fournir une garantie hypothécaire suffisante, et en

refusant au mari le droit de recevoir l'excédent du prix sur

les charges hypothécaires connues, frappe en quelqui; sorte

d'indisponibilité une partie de la fortune de celui-ci, au grand

préjudice de la famille et de l'intérêt public.

Enfin, l'excédent du prix sur les sommes garanties définiti-

vement ou provisoirement par l'hypothèque légale de la

femme est distribué entre les créanciers hypothécaires ou pri-

vilégiés du mari, ou à défaut entre ses créanciers chirogra-

phaires. Si, toutes ces déductions opérées, le prix de l'immeu-

ble n'est pas complètement absorbé, le surplus doit être versé

entre les mains du mari. La femme ne pourrait s'opposer sous

aucun prétexte à ce qu'il reçoive ces sommes.

2574. Nous avons vu que l'hypothèque frappe certains

biens conditionnellement. Ce sont notamment les conquêts

de comnmnauté. L'hypothèque légale de la femme les atteint,

si elle renonce à la communauté. Supposons que le prix d'un

immeuble de communauté soit mis en distribution avant la

dissolution de cette communauté. Quels sont les droits de la

femme ? Pourra-t-elle obtenir d'être colloquée sur cette somme?
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Nous avons déjà discuté cette question et nous avons décidé

(jue la femme pouvait alors obtenir une coliocaJion provisoire

et éventuelle [^).

2575. Nous avons vu que dans un assez grand nombre
d'hypothèses, notamment lorsqu'il s'agit de créances indéter-

minées ou conditionnelles, les sommes affectées au paiement

d(ïs créances de la femme mariée, du mineur ou de linferdit

sont versées à la caisse des dé[)ôts et consignations par l'ac-

quér'eur qui veut aii'ranchir son immeuble, ou peuvent être

attribuées provisoirement aux créanciers postérieurs en rang,

sous caution ei à charge de restitution. Que deviendront les

intérêts courus depuis l'une ou l'autre de ces époques, ou

même ceux courus depuis la clôture de l'ordre et dont l'ac-

c[uéreur a dû tenir compte?

Il ne faut pas hésiter à décider qu'ils s'ajoutent au capital,

et sont affectés, en cas d'insuffisance de ce capital, à l'acquit-

tement des créances des incapables. En effet, les créanciers

postérieurs ne peuvent ni dans l'un ni dans l'autre cas, pré-

tendre être payés sur ces sommes. Us n'ont aucun droit ni

sur le capital qui est la représentation de l'immeuble ni sur

les intérêts qui sont l'accessoire du prix, tant que les créan-

ciers antérieurs n'ont pas été complètement désintéressés.

Par conséquent, ces intérêts sont, comme le prix, le gage

spécial de la iemme, du mineur ou de l'interdit ; ceux-ci seront

donc colloques par |)réference sur ces sommes (^).

257 6. Les créanciers de la femme ont évidemment la

faculté d'exercer les droits de leur débitrice (art. 11 06) et

de réclamer les coUocations auxquelles celle-ci pourrait pré-

tendre. Us sont, en principe, soumis aux règles que nous

venons d'exposer.

Par exception, il en est autrement lors(pie le maii est en

état de faillite, de liquidation judiciaire ou de déconfiture.

Alors les créanciers de la fenmie, qu'ils soient ou non subro-

gés à son hypothèque légale, peuvent exercer les droits de

leur débitrice, comme si la communauté était dissoute (art.

(') Supra, II, n. 1010.

(•') Dalmbert, n. 179. — Civ cass., 29 août 1870, D., 70. 1. 353, S., 71. 1. 157. -
Civ. rej., 28 juill. 1874, D.,75. 1. 121, S., 76. 1. 357.
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1446). Ils jxiui'roiit donc, dans ce cas, non sculemenl obtenir

une collocalion actnell<^ <'t di'linitive, coinnio la fcinine, ponr

les créances dont nous avons parlé, mais encore en toucher

le montant, jusqu'à concurrence de leurs créances, ({uoique

la communauté ne soit pas dissoute, et sauf rèi^lement ulté-

rieur entre l<'s époux (').

2577. Une exception plus étendue doit être admise au

profit des créanciers subrogés expressément ou tacitement à

riiy[)othè([ue légale de la femme. Pour éviter des difficultés

sur les(pielles nous nous sommes déjà expliqués (^^), nous su[)-

poserons ([ue la subrogation est générale et que le subrogé est

investi du droit de se prévaloir de l'hypothèque légale pour

toutes les créances de la femme. En principe, les subrogés ne

peuvent exercer le droit de la femme qu'à l'époque où elle

peut elle-même l'exercer ('). Cependant leur situation est,

dans certains cas, meilleure que celle de la femme. Ainsi ils

peuvent toucher même avant sé[)aration de biens le montant

de la collocation actuelle obtenue par la femme. Le pouvoir

d'administration du mari faisait obstacle au paiement de la

créance de la femme, auquel la purge devait naturellement

donner lieu. Cette difficulté n'existe plus, quand les deniers

sont versés entre les mains des subrogés.

Ainsi encore le subrogé, envers lequel la femme s'est obli-

gée conjointement ou solidairement avec son mari ou comme
caution de celui-ci, peut réclamer, de ce chef et à la date de

l'engagement, une collocation actuelle et définitive (*), tandis

que la femme ne pouvait prétendre, avant d'avoir payé et en

dehors des cas prévus par l'art. 2032, ([u'à une collocation

provisoire et conditionnelle. Cette dillerence s'explique parce

que, par ce moyen, les deux dettes sont éteintes en môme
temps : celle du mari par le paiement effectué à l'aide de de-

niers provenant de l'aliénation d'un de ses biens, celle de la

(') SM/)ra, II, n. 1011 et 1118.

(2) Supra, II, n. 1123 s.

(•') Supra, H, n. 1118. — V. Baudry-Lacanlineric, Le Courtois et Surville, II,

n. 898

[') Metz, 22 janv. 1856, D., 56. 2. 152, S., 56. 2. 395. — Civ. rej., 24 mai 1869»

D., 69. 1. 276, 6., 69. 1. 345. — Civ. cass., 26 janv. 1875, D., 75. 1. 52. — Agen,

20 mars 1889, D., 90. 2. 143.
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femme par voie de conséquence, parce cjue Tobligatiou acces-

soire ou même solidaire ne saurait survivre à l'extiaction de

l'obligation principale ou au {)<'iiement.

Nous seiùons [jortés à admettre que le subrogé peut exer-

cer ce droit jnême avant l'échéance de la dette, si elle est à

terme, et sans ([u'il ait l)esoin au préalable de mettre le mari

en demeure de l'acquitter ('). Nous sommes en ettet en ma-
tière de purge, et le tiers acquéreur qui en remplit les forma-

lités s'engage à acquitter toutes les dettes grevant l'immeuble

sans distinction entre celles qui sont exigibles et celles qui ne

le sont pas.

2578. Comme en matière de purge ordinaire, les hypothè-

ques légales, malgré l'accomplissement des formalités de

l'art. 2194, continuent de grever l'immeuble, sur lequel l'ins-

cription a été requise dans le délai de deux mois, jusqu au

moment où le prix a été payé ou consigné. Cependant, comme
il ne peut plus être exercé sous la forme d'action hypothé-

caire, le droit du créancier se trouve reporté sur le prix.

L'hypothèque a produit son eifet légal. Par conséquent l'ins-

cription n'est pas sujette à la péremption décennale et n'a

pas besoin d'être renouvelée avant l'expiration de ce délai.

Cette conséquence des prmcipes généraux est confirmée par

le texte de l'art. 2195, qui interdit à l'acquéreur de faire

aucun paiement au préjudice de ces incapables.

Cette solution, généralement admise lorsque le mariage

n'est pas dissous, lorsque la tutelle n'a pas cessé (^), est au

contraire contestée dans le cas où il s'est écoulé plus d'un an

depuis la dissolution du mariage ou la cessation de la tutelle.

On soutient qu'alors l'inscription de l'hypothèque légale est

âoumise à la nécessité du renouvellement conformément aux

règles du droit commun. Nous comprenons très bien cette

obligation lorsque l'hypothèque légale a été inscrite en vertu

1') Aubry et Fiau, III, §295, p. 547.

(*j Aubry el Rau, 111, § 280, p. 385; DaJmberl, n. 178. — Melz, 14 juin 1837, ./.

G. (sous Civ. rej., 22 fév. 1841), v» Priv. et Injp., n 1637, S., 38. 2. 197. — Gre-

noble, 8 août 1857, 1)., 58 2. 9, S., 57. 2. 479. — Cpr. Civ. rej., 22 février 1841,

J. G., ibid., y., 41. 1. 514. — V. cep. en sens contraire, Nancy, 28 juill. 1853, D.,

55. 2.355, a., 53. 2.574.
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(le l'aif. 2136 ('). Mais il nous parait imjiossible d'étendre

d'nnr manière générale cette règle au cas où l'inscription a

été j>rise conl'ornK'nuMit aux art. ''I\\)'i ol 2\\)l). lA\o s'appli-

<[uera ce{)endant ceilainenient lors<|ue lincapable invo([uera

le bénéfice de son hypotliècpie à l'encontre des sous-ac([ué-

reurs ou des créanciers liypotliécaii'es de celui-ci et il peut

l'invoquer, car la pui'ge n'a pas éteint l"hypothè(jue tant que

le prix n'a pas été payé ou consigné. Mais lorsqu'il se trou-

vera en face de coi acquéreui' o\ ([u'il sera eu conflit avec les

créanciers hypothécaires du vendeur ou des précédents [)ro-

priétaires, il en sera tout autrement. A l'égai'd de ceux-ci, la

valeur de l'immeuble ne peut plus être mise en f|uestion.

I/hypothè([ue s'exerce sous la forme de droit de préférence

sur le pi'ix substitué à la chose ; elle a produit son effet légal
;

il est inutile de renouveler l'inscription soit pendant la durée

du mariage ou de la tutelle, soit dans l'année qui suit la dis-

solution du premier ou la cessation de la seconde, soit après

l'expiration de ce délai (").

2579. 11 reste un point, sur le([uel la loi ne s'explique

pas : les mineurs, interdits et femmes mariées, contre lesquels

est dirigée la purge spéciale qui nous occupe, sont-ils admis

à surenchérir? L'affirmative ne paraît guère douteuse.

En vain on objecterait que le droit de surenchérir est

exceptionnel de sa nature, (ju'il appartient seulement aux

créanciers auxquels la loi le confère expressément; c{ue, dans

le silence des art. 2194 et 2195, il ne saurait être reconnu aux

créanciers à hypothèque légale dispensée d'inscription; qu'en

le leur refusant lorsqu ils ne re([uièrent inscription qu'après

l'accomplissement des formalités de la purg-e légale, on les

incite d'une manière énergique à se faire promptement ins-

crire, conformément au vœu du législateur.

Cette solution serait en opposition avec les principes de la

loi; car le droit de surenchérir est essentiel en matière de

purge.

Elle serait en opposition avec les intentions certaines du

(') Supra, III, n. 1755.

('^) Daimbert, p. 305, noie 19. — V. cep. en sens conlraire Aubry et Hau, III,

§ 280, p. 38G.
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législateur; car si elle était admise, les créanciers que cette

purge met eu demeure de faire inscrire leurs hy[)()thè([ues

seraient exposés sans défense à de nombreux dangers. Ils

pourraient être les victimes de la fraude, notamment d'une

dissimulation de prix. Ils seraient môme dépouillés complè-

tement de tout droit, si l'aliénation était le résultat d'une

donation, puisqu'aucun texte n'impose à l'acquéreur qui fait

la purge légale robligation de formuler une offre.

La loi sauvegarde les droits des créanciers ordinaires en

autorisant la surenchère. Si cette garantie était refusée aux

créanciers à hypothèque légale dispensée d'inscription, les

créanciers hypothécaires, que la loi protège le plus à raison

de leur incapacité, seraient précisément ceux qu'elle aurait

le plus mal traités. Ces créanciers peuvent donc surenché-

rirC).

2 580. Dans quel délai, à quelles conditions doit avoir lieu

l'exercice de ce droit?

Certains auteurs enseignent que, dans le cas d'une inscrip-

tion faite conformément à la loi, l'acquéreur sera obligé de

renq)lir vis-à-vis de ces créanciers les formalilés de la purge

ordinaire, que le délai pour surenchéiir est de quarante jours

et qu'il court à pai-tir des notifications faites conformément à

l'art. 2183. On dit en faveur de cette opinion : D'après l'art.

219o, l'inscription requise dans les deux mois produit les

mêmes effets (|ue si elle avait été prise au jour de la célé-

bration du mariage ou de l'ouverture de la tutelle. Or, si

rbypothè(iue avait été ainsi inscrite avant la purge, le tiers

détenteur aurait été obligé de renq^lir les formalités des art.

2183 s. et de faii-e des notifications à ces créanciers. Ces notifi-

cations contiennent des oG'res, par lesquelles le tiers acquéreur

s'oblige. C'est là l'un des éléments essentiels de la purge.

Aussi le tiers ac()uéreur à titre gratuit est-il également tenu

de faire des offres. Or, l'art. 2194 garde le silence sur ce point.

(») Carré et Chauveaii, V, Quesl. 2496-5° ; Duraiiloii, XX, ii. 391 ; Ponl, II,

n. 1120 ; Aubry el Rau, III, § 2G9, p. 301 ; Dulruc, Suppl. aux L. de la procéd.,

V Suvench re, n. 2:^3-2.34; Guillouard, 111, n. 1219. — Caeii, 23 août 1831», S., 40.

2. 111. — Rou.'n, 7 mars 1892, D., 93. 2. 24, S., 93. 2. 78. — V. cep. en sens con-

traire Petit, Tr. des surenchères, p. 313.
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L'acquôreur qui reiii[)lit les formalités de la purge légale no

s'ol>Iig-e pas; s'il est ac((uéi'eui' à titre gratuit, il ne l'ait pas

(1 offres et ou ue voit pas sur (|uelle hase ou pouri'ait calculer

le uioutaut de la sureuclière (').

l/o[)iuiou coutraire pi'évaut dans la doctrine et dans la

jurisprudence. Indépendaninient des avantages prati(jues

([u'elle présente par sa simplicité et par sa rapidité, elle peut

se justifier j)ai' les considérations suivantes. La procédure

organisée par le clia])itre IX du code est une purg(î, comme
le dit i'ormell(;ment 1 intitulé. Or, la pui'ge est un moyen
d'éteindre les hypothèques (art. 2180), pourvu que les forma-

lités légales aient été observées et (|ue le prix ait éfé payé

ou consigné. Il en est certainement ainsi de la purge des

hypothèques inscrites ; il doit eu être de même de la purge

des hypothèques dispensées d'inscription, (^es deux purges

réglées dans des chapitres distincts sont régies pai' des règles

diliérentes. Mais elles produisent des effets identi([ues, et il

serait contraire aux principes de la loi et à l'intention du

législateur d'imposer cumulativement aux tiers acquéreurs,

pour certaines hypothèques, l'accomplissement des formalités

de l'une et de l'autre. Il faut donc décider que, dans le silence

de la loi, le délai de deux mois est accor-dé aux incapables

pour requérir inscription et poui' surenchérir. L'accomplis-

sement des formalités de lai't. 2194, comme les notifications

de l'art. 2183, met les créanciers en demeure, non seulement

de conserver, mais encore d'exercer leur droit.

(Jette interprétation est d'autant plus rationnelle ([uc les

formalités de la purge légale ont été em[)runtées à ledit de

1771, et que, aux termes de l'art. 9 de cet édit, le délai pour

former opposition et le délai pour surenchérir se confondaient

ensendjle.

Enfin, l'art. 2195 confirme cette argumentation. Prévoyant

(^) Duranlon, XX, n. 423; Zachariae, Massé el Verg-é, V, § 836, lexle el noie 13,

p. 270; G. Allard, Hev. prut., 1875, XXXIX, p. 237, n. 125.— Caen, 28 août 1811,

./. G., \« Surenchère, n. 82, Dev. et Car., Cuil. nouv., III, 2. 263. — Caen, 9 aoùl

1813, Dev. et Car., Coll. nouv., V, 2. 55. — Caen, 12 avril 1826, S., 27. 2. 107. —
Orléans, 17 juill. 18i9, S., 29. 2. 217. — Limoges, 9 avril 18i5, D , 45. 2. 12, S.,

45. 2. 577.



780 T)KS l'RIVILtGES KT HYPOTHEQUES

le cas où les inscriptions ont été prises dans le délai de deux

mois, il décide que l'acquéreur se libère valablement eu

payant les créanciers suivant leur rang. II admet donc qu'au-

cune procédure nouvelle n'est nécessaire pour libérer l'im-

meuble, qu'aucune surenchère n'est possible et qu'après

l'expiration de ce délai de deux mois, il suffit pour atteindre

le but que le prix soit payé ou consigné.

Il est vrai qu'il n'y a pas eu d'oCTres individuelles. Qu'im-

porte? L'acquéreur n'en est pas moins obligé; il est tenu de

ne faire aucun paiement au préjudice des créanciers dispen-

sés d'inscription qui se font inscrire dans le délai de deux

mois.

Il est vrai que dans le cas de donation, aucun prix n'est

fixé. Qu'importe ?11 en résulte que la moindre surenchère sera

suffisante pour satisfaire aux exigences de la loi (').

2581. A plus forte raison repousserons-nous l'opinion qui

propose d'accorder à ces créanciers un délai supplémentaire

de quarante jours, qui courrait, sans aucune notification, à

l'égard du mineur à compter du jour de l'inscription, et à

l'ég-ard de la femme à compter de la dissolution du mariage (^),

Ce système n'a aucun appui dans les textes; il est absolu-

ment arbitraire, il est en opposition avec les intentions cer-

taines du législateur. Ainsi conçue, la purg-e légale ne serait

pas une purge; elle ne libérerait pas l'immeuble, si ce n'est

à l'expiration d'un délai incertain et peut-être fort long.

(') Tariible, Rép. de Merlin, v» Tronscr., § 5, n. 4; Delvincourl, III, p. 377;

Persil, II, sur Jart. 2195, n. 6; Grenier, H, n. 457; Troplong-, IV, n. 982; Rolland

de Villargues, Rép. du not., v» Surenchère, n. 32; Taulier, VII, p. 421 ; Petit, Des

surenchères, p. 381 ; PonI, II, n. 1419 ; Aubry el Rau, III, § 295, texte et note 14,

p. 544; Golmet de Sanlerre, IX, n. 1866?s, II ; Thézard, n. 215 ; Dalmbert, n. 165;

Dutruc, Si/ppl. aux L. de la proc, \'° Surenchère, n. 194; Rousseau et Laisney,

Dict. de proc, v" Vente judic. d'imm., appendice. Surenchère, n. 77; Bioche,

Dict. de proc, v° Surenchère, n. 87. — Grenoble, 27 déc. 18d, ./. G., v» Suren-

chère, n. 81, S., 22. 2. 364. — Metz, 14 juin 1837, J. G., vo Priv. el hyp., n. 2228,

S., 38. 2. 197. — Paris, 16 déc. 1840, /. G., v» Surenchère, n. SI, S., 41. 2. 88. —
Toulouse, 25juill. 1853, Journ.des flyoue's, LXXlX,p. 336. — Alger, 12 janv.i854,

D., 54. 2. 150, S., 54. 2. 442. — Paris, 26 nov. 1857, IJ., 58. 2. 143, S., 58. 2. 93. —
Bordeaux, 1«>- juin 1863, D., 66. 5. 454, S., 64. 2. li>. — Giv. cass., 1" mars 1870

(motifs), D., 70. 1. 262, S., 70. 1. 193. — Trib. civ. Grenoble, 15 mars 1876, Joiirn.

des avoués, CI, p. 370. — Trib. civ. Seine, 17 juin 1884, Le Droit, 9 août 1884.

(-) Pigeau, l'roc civ., 11, p. 477.
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2582. Ixappoloiis (jiic la raciilt»' de sui'oiiclu'i'ir iiest pas

siibordoimco à la coiulitioii dune iiisciiplioii préalablement

requise. \i\\o peut être exercée dans le délai de deux mois

par riu(ap;d)le, alors même (|U il u aurait pas l'ait inscrire sou

hypothèque (').

2583. Toutefois les femmes mariées, mineurs et interdits

ne seraient pas admis à surenchéiir, si une première suren-

chère avait déjà été faite à la suite de la purge des hypothè-

(pies inscrites, cette surenchère leur otfrant toutes garanties

au j)oint de vue de la fixation du [)rix. (^est une ap[)lication

dune règle, (|ui est aujourd'hui sans e\<-e])ti()n dans notre

droit : Stirf'/ic/if'r(' sio' siireticJièrc ne vaut. \a\ vente aux en-

chères [)ul)li([ues, c[ui a déjà eu lieu a})rès une surenchère, a

sauvegardé tous les intérêts (-).

APPENDICE A LA SECTION II [

m; j.A m R(iK dks iiypothèquks dispenséks dinsciuptio.x lïabi.u: kjn

FAVKrR DES SOCIÉTÉS DK CRÉDIT FOiNClKR

2584. D'après le code, les tiers ac(|uéreurs ont seuls la

faculté de purger les hypothèques dispensées d'inscription.

Cette procédure pourrait èti-e avantageuse aux préteurs de

deniers. E^lle n'a pas été organisée en leur faveur.

En autorisant l'institution de sociétés de crédit foncier, le

décret du 28 fév. 1852 décide qu'elles ne peuvent prêter que

sur première hypothè([ue (art. 6).

En conséquence, le législateur devait mettre à leur dispo-

sition le moyen non seulement de vérifier avec certitude la

situation hypothécaire de l'emprunteur, mais encore de se

défendre contre l'elfet des hyj)othèques légales dispensées

d inscription, même de Ihypothèque légale de la femme do-

tale (^:, des })rivilèg'es jouissant de la même faveur, et même

;') Supra. II, II. 1555, el III, n 2U81.

(-) .\ubry el Haii, III, § 2^5, p. 544; Colnicl de Saiilerro, IX, n. 186 his, III.

— Supra, ill. II. 2388.

i/"; (lliambéry. 15 mars 1892, D., V.\. 2. 275 el sur pourvoi Heq , 20 iévri<'r 18"Ji,

T)., 1>5. 1. 291. — Heq., 20 février I89i, D., 95. 1. 73.
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de toutes les actions de nature à compromettre la sécurité du
gag-e et qui peuvent être inconnues.

En conséquence, l'art. 8 ordonnait que tout prêt fût pré-

cédé de racconq)lisssement des formalités spéciales prescrites

par le titre iV du décret pour purger: 1° les hypothèques

légales, sauf le cas de subrogation par la femme à son hypo-

thèque; 2"^ les actions résolutoires ou rescisoires.

Dans ce système, la purge était obligatoire. Dans un but de

rapidité et sous l'empire de considérations tirées des dangers

que peut offrir une publicité devançant les mœurs et les habi-

tudes ('), l'art. 2 de la L. du 10 juin 1853 rend cette purge

facultative. L'art. 8 de la même loi abroge l'art. 24 du décret

de 1852, abolit la purg'-e des actions résolutoires et rescisoires

ainsi que des privilèges non inscrits.

l\ar conséc[uent nous n'avons à parler que de la purge des

hypothècjucs légales exceptionnellement autorisée au profit

des sociétés de crédit fonciei'.

2585. Les formalités de la [)urge varient suivant qu'il

s'agit d'hypothèques légales connues ou inconnues.

On entend jiar hypothèques légales connues, celles dont

l'existence a été révélée à la société de crédit foncier prêteur

soit par une déclaration de l'emprunteur, soit par l'examen

des titres de propriété, soit par les états d'inscription et dont

les titulaires sont assez clairement désignés pour({u'on puisse

leur faire une nolification individuelle.

On entend au contraire par hypothèques légales inconnues,

celles dont l'existence n'est pas parvenue à la connaissance

de la société de crédit foncier ou dont le titulaire est inconnu

de la société.

2586. A. Purge des hi/potJiègues légales connues.

L'art. 17 du décret de 1852, moditîé par la loi du 10 juin

1853, veut que la notification d'un extrait de l'acte constitutif

(') M. Siiin diL en eiït'l dans l'eNposé des inolil's : c( Ils (ceux qui n'enipriinlenl

)' que pour améliorer) ne voudront pas inilier le public à leurs affaires et faire

» croire à des embarras financiers qu'ils n'épronvenl pas. Celle publicité n'est pas

» dans nos habitudes, dans nos mœurs. On préférera s'adresser encore au capil»-

» liste, aux banquiers, et on renoncei'a aux avantai^es d'im intérêt réduit et d'un

» remboursement insensible opéi'é par annuités ".
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(le riiypolliôque ;ui profit de la société do crédit foncier soit

faite à la feiniiu^ et au iiiai'i — au lulcuf et au suhrogé-tuteur

du mineur ou de liiiferdit — au nuneui' éuiancipé et à sou

curateur — à tous les créanciers non inscrits ayant hypothè-

que légale, notaïuiuent aux ayant cause à titi'e universel ou

à titre particulier des incapables.

Cette dis|)osition a donné naissance^ à une difficulté. I^ors-

(ju'il s'agit de [)Ui'gei' rhypothè(|ue légale de la fenune mariée

et que celle-ci est niin<HU'c, suffit-il que la signification soit

faite à la femme et au uuiri? Ne faut-il pas en outre ([ucUc

soit faite à un curateur ad hoc, à raison de l'opposition d'in-

térêts qui existe entre les deux époux? La cour de cassation

s'est prononcée en faveur de la première solution. 11 n'y a là

qu'une application particulière de la théoiùe générale que

nous avons admise [lour la purge légale de droit commun (').

Cette solution s<^ fonde en outre sur le texte de l'art. 19 qui,

sans distinguer entre la femme majeure et la femme mineure,

exige dans tous les cas que la signification soit faite à la

femme et au mari et se contente do cette formalité. L'opinion

contraire est en opposition avec la volonté du législateur de

favoriser et do facilitei- les opérations du crédit foncier (-).

2587. Aux termes do l'art. 20 modifié par la L. de 18o3,

l'extrait de l'acte constitutif d'hypothèque contient, sous peine

de nullité, la date du contrat, les nom, prénoms et domicile

de l'emprunteur, la désignation de la situation de l'immou-

J)le, ainsi que la menticni du jnontant du prêt.

11 contient, en outre, l'avertissement que, j)our conserver

vis-à-vis de la société de crédit foncier le rang- de l'hypothc-

([ue légale, il est nécessaire de la faire inscrire dans les

quinze jours, à partir de la signification, outre les délais de

distance.

Ces délais do distance sont ceux fixés par l'art. 1033 Pr.

civ. Ils se calculent d'après la distance qui sépare le domi-

(') Supra, III, n. 2550.

(2) Ponl, II, p. G41, noie 1 : Daliisbcrl, appcnd. II, n. 2 Irr ; André, n. 1312. —
Civ. cass., 8 février ISTC, D., 76. 1. 157. S., 76. 1. 315. — Orléans, 7 juillel 1<S77,

olsur pourvoi Rcq.. 24 juin 1878, D., 79. 1. 5';. — V. cep. en sens contraire Lyon-

Caen, A'o.e dans S., 70. 1. 315. — Cijr. Jo^seaii, Du crédit fonc, 1, n. 390.
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cilc de la fenime du bureau des hypothèques où doit être

prise J inscription.

2588. La loi prévoit ensuite le cas où l'hypothèque légale

qu'on veut purger appartient à un incapable actuellement

soumis à l'autorité de celui dont les biens sont grevés et qui

veut emprunter. Elle édicté alors des règles spéciales qui

diffèrent, suivant qu'il s'agit de purger l'hypothèque légale

d'une femme mariée ou celle d'un mineur ou d'un interdit.

2589. Pour l'hypothèque légale de la femme, dont le mari

emprunte au crédit foncier sur hypothèque, l'art. 21 de la

L. de 18o3 ne se contente pas d'une signification faite au

domicile. Il exige que cette signification soit faite à la per-

sonne de la femme.

Cependant il efi est autrement et la signification au domi-

cile est suffisante, lors({ue la femme, sous quelque régime

matrimonial qu'elle soit mariée, a été présente au contrat de

prêt; mais il faut de plus ([u'elle ait été avertie par le notaire

que, pour conserver son hypothè([ue légale, elle est tenue

de la faire inscrire, dans les quinze jours à dater de la signifi-

cation, outre les délais de distance.

L'acte de prêt doit faire mention de cet avertissement, à

peine de nullité de la purge à l'égard de la iemme.

Aux termes de l'art. 22 modifié par la L. de 1853, si la

femme n'a pas été présente au contrat ou n'a pas reçu l'aver-

tissement du notaire et si la signification n'a été faite qu'à

domi -ile, il faut remplir, en outre, les formalités nécessaires

pour la purge des hypothèques légales inconnues.

2590. En vertu de l'art. 23 modifié par la L. de 1853, si

l'emprunteur est, au moment de l'emprunt, tuteur d'un mi-

neur ou d'un interdit, la signification est faite au subrogé

tuteur et au juge de paix du lieu dans lequel la tutelle s'est

ouverte. La loi semble bien admettre, conformément <à une

théorie généralement suivie ('), que le domicile de la tutelle

ne peut pas être changé pendant sa durée. Dans tous les cas,

il y aurait là une attribution spéciale de compétence.

( ) V. nol. Demolombe, Minor., I, n. 2il à 251 : Aiibry el Rau, I, § 92 bis, texte

cl notes 1 el 2, p. oTG et 377, et \y édit., par Rau, Falcimaigiic elGaull, p. 599 el r^.
;

Josseau, Ir. du créd. /'une, I, n. 392.— Cp. cep. IIuc, III, n. 299 s.
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Dans la ([uiiizaiuc <lo celfe signification, !(' juge do paix

convoque le conseil de famille en présence du subrogé tuteur,

qui ne se contentera [)as d'assister à la délibération mais y
prendra pari. Le relard apporté par le juge de [)aix à cette

convocation n'engagerait pas sa responsabilité ; mais la purge

lie pourrait pas s'accomplir et le prêt se l'éaliser avant l'ac-

complissement de cette formalité.

Le conseil de famille délibère sur la question de savoir si

l'inscription doit être prise. Il jouit d'un pouvoir souverain

et ne doit s inspii'or ([ue de Tintérôt du mineur. 11 peut déci-

der notamment <pi"il n'y a pas lieu de faire inscrire l'hypo-

thèque légale, parce que la situation personnelle du tut(iur

offres des garanties suffisantes.

Si la délibération du conseil de famille est affirmative, l'hy-

pothè<iue est inscrite par le subrogé tuteur, sous sa responsa-

bilité, par les parents ou amis du mineur ou par le juge de

paix dans la ([uinzaine de la délibération. Malgré le silence

de la loi, nous croyons que, pour l'hypothèque légale du mi-

neur comme pour l'hypothèque légale de la femme mariée,

ce délai est susceptible d'augmentation à raison de la distance

({ui sépare le domicile de la tutelle du lieu où l'inscription

doit être prise (').

2591. Le mineur peut être investi d'une double hypothè-

que sur les biens de l'emprunteur, l'une du chef de sa mère

prédécédée, l'autre de son j)ropre chef, comme placé sous la

tutelle de son père survivant; une double signification serait

elle nécessaire? L'affirmative paraît k la fois conforme au

texte et à la pensée du législateur. La purge tend alors à

l'extinction de deux hypothèques; il est naturel de faire une

signification pour chacune d'elles. Cela semble d'autant plus

nécessaire que les deux significations ne sont pas adressées

aux mêmes personnes. La loi exige en effet pour la ])urge de

l'hypothèque légale du mineur une signification au juge de

paix du lieu où la tutelle s'est ouverte, signification qui n'est

pas requise quand il s agit de rhyj)othèque légale de la

femme. Cependant nous ne voyons pas la nécessité de remet-*

Cj Josseau, Tr. du crrd. f'onc. I, n. 40i.

Privil. et iivp. — 2e éd., 111. âO
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tre uno double copie au tuteur et au subrogé tuteur et il nous

semblerait suffisant d'indiquer dans l'acte que la purge tend

h l'extinction des deux hypothèques qui appartiennent au

mineur.

2592. Mais, en sens inverse, si le mineur n'avait d'hypo-

thèque sur les biens du mari survivant que du chef de sa

mère, par exemple parce qu'il serait issu d'un premier ma-

riage, que sa mère n'aurait pas conservé la tutelle après son

second mariage et que par conséquent le second mari ne serait

pas devenu son cotuteur, il suffirait de remplir les formalités

prescrites pour la purge de l'hypothèque légale de la femme
mariée; il n'y aurait pas lieu de faire une signification au

juge de paix du lieu dans lequel la tutelle s'est ouverte.

2593. B. Piirgt^ des, hypothrqufy, IrgaJp!^ inconnues.

L'art. 24 de la L. du 10 juin 1853, qui a remplacé l'art. 24

du décret de 1852, prévoit cette hy[)othèse; il veut que l'extrait

de l'acte constitutif d"liy[)f)Hiè([ue soit notifié au procureur de

la Ré])ubliquc près le tribunal de l'arrondissement dans lequel

est situé l'immeuble. Il ordonne en outre que cet extrait soit

inséré, avec la mention des significations faites, dans l'un des

journaux désignés pour la publication des annonces judi-

ciaires de l'arrondissement dans lequel l'immeuble est situé.

Dans les quarante jours, à partir de cette insertion, les in-

capai)les doivent faire inscrire leur hypothèque. On enseigne

généralement c[ue ce délai est susceptible d'augmentation à

raison des distances. La loi le décide ainsi, quand il s'agit de la

purge des hypothèques légales connues et lorsque les signi-

cations sont faites à personne ou à domicile (art. 21). A plus

forte raison, dit-on, doit-il en être de même, lorsqu'il s'agit de

la purge des hypothèques légales inconnues et qu'on a re-

cours dans ce but à une publicité dont l'efficacité est fort in-

certaine (').

Cette solution nous inspire bien des doutes. D'une part, il

est étrange que le législateur ne se soit pas formellement ex-

pli(jué à cet égard, comme il l'a fait dans l'art. 21 à propos

de l'hypothèque légale de la femme mariée. D'autre part, la

(') .Josseau, Tr. du créd. fonc, I, n. V)'i ; x\ndfé, n. \?A\.
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soliili(MJ [)r()[)()S('M^ aiii^iii<Mit<> les délais (l'iiii nombre de jours

qu il est imj)ossil)le de déleniiiiier à l'avance, puiscfu'il s'agit

d'il) pothèijiies légales inconnues. Dès lors, en l'acceptant, se

oonlonue-t-on bien au.\ intentions du législateur ([ui a voulu

donner à la société de crédit foncier les garanties les plus

sures, faciliter ses opérations et hâter la réalisation du prêt?

2594. I^jifui aux ternies de l'art. 25 modifié par la L. du

10 jnin 18-")3, la pur'ge est opérée par le défaut d'inscription

dans les délais que nous avons indiqués; ces hypothèques ne

peuvent plus être opposées au crédit foncier sous une forme

plus précise, cette purge confère à la société de crédit foncier

la priorité sur les hypothèques légales non inscrites.

Cette purge n'est donc pas véritablement une cause d'ex-

tinction des hypothèques légales. Celles-ci continuent de sub-

sister : elles peuvent être opposées à tous, à l'exception du

crédit foncier (|ui a acquis un droit de pi'éférence absolu.

Ce droit peut être invoqué par lui, même dans le cas où

uno inscription aurait été requise après l'expiration des dé-

lais légaux mais avant la réalisation du prêt, soit après, soit

avant la délivrance du certificat négatif. Le texte de l'art. 25

est absolu et la volonté du législateur d'assurer la préférence

au crédit foncier est certaine. En fait, cependant, il est à peu

près certain que, si la société est avertie avant la réalisation

du prêt, notamment par une notification, de l'existence de

linscription tardivement prise, elle refusera de conclure

l'opération, tant qu'on ne lui rapportera pas la mainlevée de

cette inscription, à moins d'y être condamnée par justice.

Remarquons que cette purge ne profite pas aux tiers qui

auraient ultérieurement acquis les immeubles du mari ou du

tuteur. L'hypothèque légale produit à leur encontre tous les

etfets qui y sont attachés, notamment le droit de suite sus-

cepti])le d'être exercé sous la double forme de l'action hypo-

thécaire ou de la faculté de surenchérir. Pour aiiranchir l'im-

meuble de cette charge, ils sont ol)ligés de remplir les for-

malités du code civil.

2595. Disons en terminant que le tiers qui rendjourserait

la société de crédit foncier oA serait subrogé à ses droits soit

€11 vertu de la loi, soit eu vertu d'une convention passée avec
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le débiteur, jouirait du l)éiiéfîce de la purge et serait collo-

que au même rang que la société à laquelle il est substitué ('}.

Nous ne parlerons pas de la subrogation qui pourrait être

consentie par le créancier, parce que, pnraît-il, le crédit fon-

cier refuse de s'y prêter.

On voit que cette procédure, dont nous avons esquissé le

développement, est simple, économifiue et sauvegarde bien

plus efficacement que celle du code civil, les droits et les

intérêts des incapables. Il y aurait lieu d'en emprunter en

partie au moins les règles, si, conservant lo. principe des

hypothèques légales dispensées d'inscription, on voulait pro-

céder à la réfoi'ine du chapitre IX du titre des P/lvilrf/fs et

hypothèques.

CHAPITRE ADDITIONNEL (capith. x uu cou.)

DE LA PUBLICITÉ DES REGISTRES ET DE LA RESPONSA-

BILITE DES CONSERVATEURS ('').

2596. Les textes du code civil, relatifs à cette matière, sont

complétés par les dispositions de la loi du 21 ventôse an Vil,

intitulée : Loi relative à Forganisation de la conservation des

hi/pothèques.

Le plan à suivre pour l'explication de ce chapitre est tout

tracé par son intitulé. Dans un premier paragraphe, nous

traiterons Des registres et de leur publicité, dans un deuxième^

De la responsabilité des conservateurs.

^ 1. Des registres et de leur publicité.

2597. Les registres tenus par les conservateurs se divisent

en deux classes. La première comprend les registres dits de

formalités, sur lesquels sont portées, dans l'ordre des remises,

les inscriptions d'hypothèques et les transcriptions d'actes

(') Josseau, 7V. du o'édit fonc, I, n. 'jU7; André, n. 1317. — V. aussi ce que

nous disons siipm, III, n. 1759 au sujet de la dispense du renouvellement des

liiscriplions prises au profit du crédit foncier.

(^) V. sui* les obligations des conservateurs des hypothèques (jrisons, (hd. du

petit conseil de I8S4 cité dans Ann. de léyisl. e'ii'un;/., XI\', p. 575.
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<!o mulatioMs ot {\c saisie immohilirre. A la second»' classe

a[)[)articnMiMit des registres tenus pour l'oi'dre intéi'ieur, dits

registres (Vordrc, ([ui ont surtout pour objet de faciliter les

recherclies destinées à établir la situation hypothécaire des

[)articuliers et des immeubles.

La tenue des registres de formalités (>st régie par l'art. 22(M

<(ui dispose dans les termes suivants :

« ToH>i les registres des conservateurs sont en papier tinihré,

» cotés et paraphés à chaque page par première et dernière,

» par l'un des juges du tribunal dans le ressort duquel le

» bureau est établi. Les registres seront arrêtés chaque jour

» comme ceux d'enregistrement des actes » (').

Ces registres sont :
1" le reg-istre des remises ou de

dépôt (-); 2° celui des inscriptions; 3° celui de transcription

des actes de mutation; 4" celui de transcription des saisies

immobilières.

Les registres d'ordre, au contraire, sont tenus sur papier

non timbré. Ce sont :
1" le registre atlecté à l'enregistrement

des sommations, jugements de conversion, radiations et

autres formalités concernant les saisies; 2" le répertoire des

inscriptions hypothécaires; 3" la table alphabétique du réper-

toire; 4° le registre des salaires; 5" les sommiers ou registres

relatifs au recouvrement des droits ou produits dus à l'Etat

ou relatifs à la comptabilité du conservateur.

2598. Autrefois, aucun de ces registres n'était tenu double.

L'original unique restait déposé à la conservation des hypo-

thèques. Un incendie pouvait les anéantir tous en même
temps.

C'est pour prévenir ce danger (]u'a été portée la L. du

5 janvier 1875. Elle a modifié l'art. 2200 relatif au reg-istre

des dépôts. Cet article est aujourd'hui ainsi conçu :

« Néanmoins les conservateurs seront tenus d'avoir un regis-

(') Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 131. — Italie, C. civ., art. 2071-2073. — Monaco,

C. civ., art. 2032. — Espagne, L. hyp., art. 222 s. — Portugal, C. civ., art. 957. —
Neuchâtel, C. civ., art. 1766. — Grèce, L. 11 août 1836, art. 87-88. — Bas-Canada,

C. civ., art. 2181. — Louisiane, C. civ., art. 3351-3352. — Haïti, C. civ., art. 1968.

Ç-) V. en ce sens Denormandie, Rapport .sur la. loi du ô janv. 1R75 modifiant

l'art. 2200, D.. 75. 4. 84, Ire col., n. 3, S., Lois annotées de 1875, p. 644, 20 col.;

de France de Tersant, n. 395.
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» Ire sur lequel i/s inscriroiit, jovr par jour et par ordre

» iwniérique, les 7'eniises qui leur seront faites (racles de

» mutation et de saisie immohilière, pour être transcrits, de

» bordereaux, pour être inscrits, d'actes, expéditions ou

» extraits d'actes contenant suhrogation ou antêricrrité et de

» jugements prononçant la resolution, la mdlité ou la resci-

» sioîi d'actes transcrits, pour être mentionnés.

» Ils donneront aux requérants, par chaque acte ou par cha-

» que bordereau à transcrire, à inscrire ou à mentionner, une

» reconiiaissance sur papier timbré, qui rappellera le numéro

» du registre sur lequel la remise aura été inscrite, et ils ne

» pourront transcrire les actes de mutation et de saisie ijnmo-

» bilière, ni inscrire les bordereaux ou mentionner les a:tes

» contenant subrogation ou antériorité et les jugements por-

» tant résolution, nullité ou rescision d'actes transcrits sur les

» registres à ce destinés, qu'à la date ou dans l'ordre des

» remises qui leur auront été faites.

» Le registre prescrit par le présent article sera tenu dou-

» ble, et Vun des doubles sera déposé sans frais, et dans les trente

» jours qui suivront sa clôture, an greffe du tribunal civil

)) d'un arrondissement autre que celui où réside le conserva-

» teur.

» Le tribunal au greffe duquel sera déposé le double du

» registre de dépôt sera désigné par une ordonnance du pré-

» sident de la Cour dans le ressort de laquelle se trouve la

» conservation ; cette ordonnance sera rendue sur les réqnisi-

)) tions (ht procureur général » (^).

Les principales modifications apportées par la loi nouvelle

sont au nombre de trois :

1° D'après l'ancien art. 2200, devaient seules être mention-

nées au registre des dépôts les remises d'actes de mutation

pour être transcrits et de bordereaux pour être inscrits. Le

(') Belgique, L. 16 déc. 1851, arl. 123-124, 126. — llalie, C. clv., 1988, 2071. —
Monaco, C civ., art. 2031. — Espagne, L. fiyp-, arl. 28. — Portugal, C. civ., art.

963. — Neuchàlel, C. civ., arl. 1765. — Soleure, C. civ., arl. 921. — Grèce. L.

11 août 1836, arl. 73. — Bas-Canada, C. civ., arl. 2161. — Haïti, C. civ., arl. 1967-

— V. au.çsi Prusse, L. 5 mai 1872, Sia- les registres fonciers, art. 42, Ann. de lég.

étr., II, p. 245.
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nouveau texte cxi^a' ([u'on y iudi([ue en outre les remises de

procès-verbaux de saisie immobilière ])our être transcrits,

d'actes, expéditions ou extraits d'actes contenant subrogation

ou antérioi'ité, et de Jugements prononçant la résolution, la

nullité ou la rescision d'actes transcrits pour être mention-

nés. 11 seml)le bien ([ue les auteurs de la L. de 1875 se sont,

dans une assez large mesure», inspirés de la L. du 23 mars

1855. D'après les déclarations formelles du rapporteur de la

loi à l'assemblée nationale, le registre des dépôts n'est pas

destiné à su[)[)léer complètement les registres du conserva-

teur en cas de destruction. Les mentions qu'il porte peuvent

être sommaires. 11 faut et il suffît qu'on y retrouve les indica-

tions nécessaires pour savoir où sont les pièces utiles pour la

reconstitution des registres détruits.

2" Le registre des déj^ôts est tenu double.

3° L'un des doubles est déposé sans frais dans les trente

jours qui suivent sa clôture au greffe du tribunal civil d'un

arrondissement autre que celui où réside le conservateur.

2599. Sous l'empire de la même préoccupation, la L. de

1875 a apporté une autre modification à l'art. 2200. D'après

le code, le conservateur des bypotbèqucs dormait au recpié-

rant une reconnaissance sur papier timbré rappelant le

numéro du registre sur le([uel la remise avait été inscrite.

Pour assurer la reconstitution des registres détruits, il deve-

nait nécessaire de mentionner séparément cbacune des pièces

remises au conservateur pour remplir les formalités. C'est

l)ourquoi la loi nouvelle impose l'obligation de délivrer une

reconnaissance par chaque acte ou par chaque bordereati à

transcrire , à inscrire ou à mentionner, ou d'une manière plus

exacte par chaque remise faite pour rem[)lir une formalité

distincte. Il y a donc une reconnaissance distincte non plus

seulement pour chaque remise, mais pour chaque affaire.

2600. En prescrivant la remise de cette reconnaissance la

loi se préoccupe bien évidemment de l'intérêt du requérant.

Il semble naturel d'en conclure que, si celui-ci déclare ne

pas vouloir de reconnaissance pour en économiser les frais,

le conservateur ne peut pas la lui imposer. L'opinion con-

traire est plus généralement suivie, flans le cas où les pièces
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doivent rester au bureau un temps plus ou moins long, ce

qui est l'hypothèse ordinaire. La reconnaissance est imposée

au conservateur par la loi et elle est nécessaire pour faciliter

l(»s recherches lorsqu'on viendra lui réclamer les pièces (').

Cependant ladite reconnaissance n'a plus de raison d'être,

et par consé([uent ne devra pas èti-e délivrée, lorsque le

conservateur opérera la transcri[)tion ou l'inscription sur-le-

champ. Dans cette hypothèse, le conservateur remettra au

requérant, s'il s'agit d'une transcription, un certificat attes-

tant (ju'elle a été opérée (art. 2181 al. 2), et, s'il s'agit d'une

inscription, un des deux bordereaux, au pied du([uel il certi-

fiera avoir fait l'inscription (art. 2150) (*;.

2601. On sait (jue l'ordre des transcriptions ou des inscrip-

tions présente une importance considérable. De deux acqué-

reurs successifs du même immeuble, celui-là est préféré qui

le premier a fait transcrire son titre ; de même, entre deux

créanciers, ayant hypothèque sur un même immeuble, l'ordre

des inscriptions détermine celui des préférences, sans cepen-

dant ([ue le créancier inscrit le matin puisse l'emporter sur

celui inscrit le soir du môme jour (art. 2H7). Le conservateur

doit opérer les transcriptions et les inscriptions dans l'ordre

des réquisitions qui lui sont adressées parles intéressés; il

ne saurait dépendre de lui de modifier leurs droits en inter-

vertissant cet ordre. Notre article assure l'observation de

cette sage prescription.

2602. Aux termes de l'art. 2199 :

« Dans aucun cas, les conservateurs ne peuvent refuser ni

» retarder la transcription des actes de mutation, Vinscription

» des droits hypothécaires, ni la délivrance des certificats re-

» quis^ sous peine des dommages et intérêts des parties ; à

» l'effet de quoi, procès-verbaux des refus on retardements

» seront, à la diligence des requérants, dressés sur-le-champ

,

{*) BsiXidoi, Formai, hyp., I, n. 157; Troplong, IV, ii. 1009. — Décisions du

ministre des finances du 14 ventôse an XII et du ministre de la justice du 28 ven-

tôse an Xlil, — Décision du ministre des finances du 8 août 1821.

(*) Décisions du ministre des finances du 14 ventôse an XII et du minisire de la

justice du 28 ventôse an Xlll. — Tropiong^, IV, n. 1009; Zachariœ, Massé et

Vergé, V, § 805, note 3, p. 186.



i>i r.i.ir.nF. iM.s iu;(;isTiii:s 793

» s'o/V jxw f/ii ji(<ir (If iKii.r, soi/ par un Inùssicr (tudiom ler du

» Irihunul^ soit par un aulrr huissier ou un notairr assistr dr

» deux témoins » (').

Le conservateur ne peiil pas l'el'iiser (r<)l)l(Miipérer à la

ré(]iiisitioii (jui lui est adressée réi;iilièremeiit. Il n'est pas

juge d<^ la valeur des aetes ou des litres qui lui sont présen-

tés. Il ne peut pas refuser d'()j)érer une inscription on une

transcription sous prétexte (pie les actes présentés sont irré-

guliers on infectés de nullité, ou sous [H'étexte (jne la forma-

lité est inutile (-). Il en est ainsi notamment pour la ni(nition

de subrogation dans l'etfet d'une inscription hypothécaire (').

Toutefois, il ne faut pas exagérer la portée de l'art. 2199;

autrement on exposei'ait la pro[)riété foncière à des end>arras

ruineux en multipliant les demandes de radiation d inscrip-

tions prises sans droit. Si donc il apparaissait nettement au

conservateur que rhypothè({ue dont rinscri[;tion est requise,

n'a pas d'existence légale, son refus ne l'exposerait ni à une

peine disciplinaire, ni à une condamnation à des dommages-
intérêts (*).

Le conservateur ne peut pas non plus refuser d'opérer les

radiations trinscri[ition (jui lui sont demandées en vertu

d'actes réguliers (').

L'art. 2199 dit aussi que le conservateur ne peut pas retar-

der racco!n])lissement des formalités. Cette règle doit cepen-

dant être entendue avec une certaine réserve. Il faut laisser

(') Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 130. — Italie, C. cit., art. 2069. — Monaco,

C. civ , art. 2030. — Espagne, L. tiyp., art. 313. — Portugal, C. civ., art. 986-1».

—

Neuchàtel, C. civ., art. 1764. — Pays-Bas, C. ciu., art. 12G8. — Louisiane, C. cio..

art. 3355. — Haïti, C.civ., art. 1966. — Guatemala, C. civ., art. 2074, 2096-2097.

— République Argentine, C. civ., art. 3141.— V. aussi Prusse, L. 5 mai 1872, Sui-

tes reffistres fonciers, art. 43, Ann. de législ. élr., II, p. 245.

(-) Gass. Belge, 17 juin 1886, D., 89. 2. 173. — Req , 6 mai 1896, D., 96. 1. 445.

(3) Bordeau.\, 16 août 1876, /. G. Stippl., v» Pi'iv. et ti.i/p., n. 1776, S., 77. 2.

334. — Aix, 29 avril 1890, D., 90. 2. 356, S., 90. 2. 130. — V. cep. en sens con-

traire Amiens, 14 juin 1890, D., 91. 2. 3il. Cet arrêt rendu en matière de subro-

.jjation à l'hypothèque légale de la femme mariée impose au conservateur l'obliga-

tion de vérilier la capacité de la femme, comme en matière de radiation.

(*; Pont, II, n. 1434; Anbry et Rau, 111, § 268, p. 291; Guillouard, III, n. 1055

— Agen, 6 août 1852, U., 53. 2. 27, S., 52. 2. 428 ut sur pourvoi Req., 3 janv. 1853,

D.,53. 1. 14, S.,53. 1. 422.

f^) Civ. cass., 11 juin. 1865, D., 65. 1. 475, S., 65. 1. 342.
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au conservateur le temps matériel nécessaire pour accomplir

la formalité, notauiment pour transcrire un acte long" et com-

j)liqué.

Les refus ou les retards sont constatés par des procès-

verbaux dressés sur-le-champ, à la diligence des requérants,

soit par un juge de paix, soit par un huissier ou un notaire

assisté de deux témoins.

2603. Le contenu des registres tenus par les conservateurs

des hypothèques répond exactement à la définition que l'art,

1317 donne des actes authentiques. On doit en conclure qu'ils

font foi jusqu'à inscription de faux ('), comme les registres de

l'état civil, avec lesquels ils présentent une autre analogie,

sur laquelle nous allons nous expli({uer à l'instant même, au

j)oint de vue de la ])uljlicité. Ces traits de ressemblance n'ont

rien de surprenant; car il y a une certaine parenté entre les

registres de l'état civil et ceux des conservations hypothé-

caires : ceux là constatent l'état des personnes, et ceux-ci l'état

des propriétés.

Cette force probante n'appartient cependant d'une manière

absolue qu'aux registres qui sont à la disposition du public,

c'est à-dire aux registres des transcriptions et des inscriptions.

Us font foi jusqu'à inscription de faux de l'ordre dans lequel

les formalités accomplies sur un môme registre ont eu lieu.

Mais s'il y avait défaut de concordance entre ces registres

et le registre des dépôts, si les formalités n'avaient pas été

remplies dans l'ordre môme où la remise des pièces est

mentionnée sur ce dernier registre, la responsabilité du

conservateur pourrait être engagée envers les tiers (-). C'est

alors le seul recours qui appartienne aux parties intéressées,

sauf le cas de concert frauduleux ('j.

Nous avons déjà vu que le registre des dépôts ou des

('; Marlou, IV, n. ioSi bis ; Laiireiil, XXXI, n. 589. — Cpr. Balleydier, Note

dans S , 98. 2. 25.

(^ Flandin, II, n. 921 ; Aubry cL ISau, II, § 17i, lexle et noie 26, p. G3 el 64 et

5"= édil., par Hau, Falciniaiyiie el Gaull, p. 89-'.i0; de France de Tersanl, ?'/. des

dr. d'Iiyp., n. 15.

('j V sur le cas de fraude Baudry-Lacanlinerie el Barde, I, n. 396 ; Lyon-Caen,

Noie dans S., 94. 1. 385; Balleydier, Noie dans S., 98. 2. 25. — Req., 27 novem-

bre 1893, D., 94 1. 3i2, S., 9i. 1. 385.
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remises de [)ièces n'a [)as la iiièiuo force probante, et (]ue les

éiioneialioMs peinent en èlre eoinhattiu's par la prenve con-

tr'aire, loi's([u'il s'agit delà remise d(ï pièces donnant lieu à

l'accoinplissement de formalités sur des registres ditrérents (').

2604. Les registres des conservations hypothécaires sont

publics : ils sont ouverts h tous, soit pour y insérer les actes

en vue descpiels ils sont institués, soit pour leur emprunter

les documents qu'ils contiennent, sans (ju'il soit nécessaire

de justifier d'un intérêt légal. Toutefois, les registres des

conservations hypothécaires ne sont pas directement à la

disposition du public : il y a entre eux et les particuliers qui

veulent y recourir un intermédiaire obligé, le conservateur

des hypothèques, dont les intéressés doivent solliciter le

ministère sous forme de rrqdlsilion, soit pour enrichir les

registres de documents nouveaux, soit pour leur emprunter

ceux qu'ils contiennent. Ainsi, pour faire opérer une trans-

cription, une incription, une radiation..., on requerra le

conservateur de procéder à ces actes, et il devra déférer

sans retard à cette réquisition. De même, celui qui veut être

renseigné sur l'état de la propriété d'un immeuble ou sur la

situation hypothécaire d'un débiteur, requerra du conserva-

teur un état des transcriptions ou des inscriptions. L'art.

2196 dit à ce sujet :

« Les conservateurs des hijpothèques sont tenus de délivrer

» à tous ceux qui le requièrent, copie des actes transcrits sur

» les registres et celle des i/iscriptions subsistantes^ ou certi-

» ficat qu'il n'en existe aucune » (').

Les réquisitions adressées au consei'vateur des hypothè-

ques doivent être présentées par écrit (elles peuvent l'être

(') V. supra, III, n. 2076. — De France de Tersant, n. 19. — Orléans, 4 mars

1896, D., 96. 2. 515, S., 98. 2. 25.

(«) Belgique, L. 16 décembre 1851, art. 124, 125, 127.— Italie, C. cir., art. 2066.

— Monaco, C. civ., art. 2027 — Espagne, L. kyp., art. 279-296. — Porlugal. C.

cic, art. 985-986. — Neuchâtel, C. civ., art. 1760. — Soleure, C. civ., art. 923,

936-1". — Pays-Bas, C. civ.. art. 1265. — Monténégro, C. gén. dis f)iens,arl.22l.

— Grèce, L. 11 août 1836, art. 86, 90-97. — Bas-Canada, C. etc., art. 2177-2179.

— Louisiane, C. c(t!., art. 3354. — Mexico, C. civ., art. 2040. — Haïti, C. civ.,

art. 1963. — Guatemala, C, civ., art. 2139. — République Argentine, C. civ., art.

3146.
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même sur [)apier lil>re), à moins que le r'e([uérant déclare ne

savoir signer. Dans ce dernier cas, une circulaire du 17 janvier

1811 ordonne au conservateur de reproduire en tète des états

ou certificats par lui délivrés, les termes dans lesquels la

réquisition verhale lui a été faite ('), et d'énoncer en outre à

Tarticle, dans le registre des salaires, que le requérant a

déclaré ne savoir signer.

Si les réquisitions manquaient de clarté ou de précision, le

conservateur pourrait en réclamer de nouvelles ou exiger des

explications complémentaires qui devraient lui être fournies

par écrit.

2605. Les états, que les conservateui's sont ainsi appelés

à délivrer, peuvent être des états des transcriptions et des

mentions opérées sur ses registres, ainsi que des inscriptions

qui s'y trouvent portées, ou des certificats constatant l'ab-

sence d'inscriptions ou de transcriptions.

Il est d'ailleurs loisible au requérant de demander un état

général ou un état spécial soit des transcriptions, soit des ins-

criptions (arg. art. 5 de la loi du 23 mars 1855) (-).

Ainsi le requérant peut limiter au gré de sa volonté l'état

qu'il requiert, demander un état individuel conq>r'enant seu-

lement les charges hypothécaires existant sur une ou plu-

sieurs personnes soigneusement désignées, ou se contenter

d'un état contenant les inscriptions qui frappent un immeuble

du chef de personnes nommément désignées.

Rien ne s'oppose à ce qu'un requérant demande cumulati-

vement un état des inscriptions existant contre plusieurs indi-

vidus. Le conservateur doit alors délivrer im état collectif en

un même contexte.

Plusieurs requérants peuvent se réunir pour demander

(') Plandin, II, n. 1305 ; Aubry el liaii, III, § 268, p. 292.

(2) Pont, II, n. 1441 ; Aubry et Rau, Ut, § 268, p. 292; (iuillouard, III, n. 1059.

— Caen, 26 décembre 1848, D., 49. 2. 48, S., 49. 2. 669. — Angers, 23 août 1856,

D., 56. 2. 270. — Req., 26 juillet 1859, D., 59. 1. 469, S., 59. 1. 641. - Poitiers,

2 juillet 18G0, S., 61. 2. 64. — Req.. 6 janvier 1891, D., 91. 1. 418, S., 92. 1. 5. —
Riom, 18 janvier 1893, S., 94. 2, 53. — Req., 5 avril 1894, D., 94. 1. 382, S., 94. 1.

284. - Nancy, 16 mai 1894, D., 96. 2. 305. — Nancy, 9 février 1895, S., 97. 2. 185

et la Noie de M. Wahl, el sur pourvoi Req., 29 avril 189T, D., ^^. 1. 185, S., 97.

1. 456.
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<'iiscinl)lo nu otal des inscri[)li()iis existant coiitrc le uumuc

individu ou un état des ti'auscriptions concernant les mêmes
imnieuhles, au moins lorsqu'ils agissent en vei'tu d'un titre

«'ommun ou en vertu d'un intérêt commun.

Ihie solution de la liégie de l'enregistrement (]u 18 sep-

tembre 18G3 étend cette s(dution au cas oîi plusieurs pei'son-

nes ont acquis en vertu de conti-ats distincts, pourvu que ces

contrats aient la même date et soient transcrits en même
temps et ({ue les l)i<Mis aient la même origine. Nous hésitons

à accepter cette solution, parce que le cons<Mvateur encourt

alors une res[)onsal)ilité particulière et personnelle à l'égard

de cha([ue acquéreur. îl semble juste dès lors de lui recon-

naître le dioit de délivrer autant d'états (ju il y a d'acqué-

reurs (').

Le conservateur doit toujours, dans les états qu il délivre,

se conformer aux termes de la réquisition qui lui a été adres-

sée (-1. S'il le fait exactement, il ne peut encourir aucune res-

ponsabilité [^). C'est par ce motif entre autres ([ue s'expliquent

les formes rigoureuses de la réquisition, telles ([ue nous les

avons indiquées.

Lorsqu'on requiert un état général, le conservateur des

hypothèques peut et doit y comprendre toutes les inscriptions

subsistantes, sans distinction entre celles qui seraient régu-

lières et celles qui ne le seraient pas (*). 11 n'est pas juge de

(') Rioin, 18 avril 18GG, ./. G. Snpj,l.. v» /'/•/(). c/ lnjp., n. 175G, S., G7. 2. 113.

(':) Ponl, ir, n. liil; Flandin, II, n. 1-288 et 1289; lîoriiiel, Rev.criL, 1860, XVII,

p. 220; Aubry el Rau, III, § 2G8, p. 292; Laurent, XXXI, n. 585; André, n. 18G9;

Zacharisp, Massé et Vergé, V, § 803, note 8, p. 186. — Caen, 26 déc. 1848, D.,

49. 2. 48, S., 49. 2. CG9. — Angers. 23 aoùl 1856, D., 56. 2 270. — Orléans, 2 déc.

1858, D ,58. 5 93. — Heq., 26juill. 1859, D., 59. 1. 569, S., 59. 1. 6'd. — Poitiers,

2 juill. 1860, S., 61. 2. 64. — Angers, 27 mars 1878, D.. 78. 2. 164, y.. 78 2. 185.—

lieq., 27 oct. 1890, D., 91, 1. 419. — Pau, 30 déc. 1890, D., 91. 2. 327, S., 91. 2.

65. — Req., 6 janv. 1891, D., 91. 1. 418, S., 92. 1. 5. — Limoges, 18 janv. 1893,

D., 93. 2. 538, S., 94. 2. 53. — Angers, 30 mars 1897, D., 98. 2. 13. — Cpr lieq.,

5 avril 1894, D., 94. 1. .382, S., 94. 1. 284.

(5) Limoges, 18 janv. 1893, D.. 93. 2. 538, S., 94. 2. 53.

') Av. Cons. d'Klat, 11-26 déc. 1810. — Duranlon, XX, n 433; Pont, II, n. 1440;

Boulanger et de Récy, I, n. 23; Laurent, XXXI, n. 587; Aubry et Rau, III, § 268,

p. 292; André, n. 1867. — Angers, 9 fév. 1827, J. G., v^ l'riv. el hyp., n. 2925-1",

S.. 28. 2. 110. — Limoges, 15 fév. 1842. /. G., eod. \o, n. 2912, S., 42. 2. 419. —
Piiris, il avril 1842, J. G., eod, V, n. 2926, .S., 4?. 2, 215. — Rouen, 7 janv. 1848,
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la valeur des inscriptions portées sur ses registres. Mais il

n'y fera figurer, à moins d'une réquisition spéciale, ni les

inscriptions rayées, ni les inscriptions périmées faute de

renouvellement en temps utile, ni la copie des insci-iptions

anciennes qui ont été dûment renouvelées ('), ni l'inscription

de l'hypothèque légale de la femme si elle est postérieure à

la transcription de l'acte d'aliénation contenant renonciation

ou à la mention de la renonciation faite par un acte authen-

tique postérieur.

En cas de doute, le conservateur qui n'est pas juge de

l'efficacité des inscriptions portées sur ses registres, doit les

comprendre toutes dans l'état qu'il délivre (-).

2606. Les réserves que le conservateur des hypothèques

insérerait dans les états par lui délivrés ne sauraient le sous-

traire à la responsahilité que la loi lui impose. !Mais elles

produiraient leurs efï'ets si elles avaient été faites dans l'inté-

rêt des parties, afin de bien préciser les personnes et les im-

meubles auxquels s'appliquent les états. Elles épargnent aux

re([uérants les frais de copie des inscriptions que, dans le

doute, le cf)nservateur aurait comprises dans l'état par lui

délivré (').

D., 48. 2. 13D, S., 48. 2. 477. — P;iv\<, 17 iiov. 1855, D., 5C.. 2. 272, S.. 56. 2. 96. -
Melz, 25 mars 1858, D., 59. 2. 76, S., 59. 2. 410. - Paris, 22 Icv. 1859, D., 59. 2.

76, S., 59. 2. 410. — Trib. civ. Baza.s 9 aoùl 1864. S . 65. 2. 347. — Civ. cass..

6 déc. 1865, D., 66. 1. 34, S., 66. 1.1 17. — Limoges, l'^-' fcv. 1869, D.. 71. 2. 171.

— Lyon, 8 mai 1873, D., 74. 1. 293, S., 7i. 1. 137. - Caen, 16 mai 188i, D., 85.

2. 57.

(') Duranton, XX, n. 433; Baudol, Formol, hyp., n. 1673; Aubry et Raii, III,

§268, p. 292 et 293; Ponl., II, n. 1440; André, n. 1868; de France de Tersanl,

n. 452; Guillouard, III, n. 1061. — Paris, 21 janv. 1814, J. G., \° Priv. el hyj:.

n. 2922-1°, S., 14. 2. 186. — Rouen, 6 mars 1848, D., 48. 2. 140, S., 48. 2. 478 el

sur pourvoi Req., 4 avril 1849, D., 49 1. 106, S., 49. 1. 512. — Paris, 23 nov. 1849,

D., 52. 2. 146. — Cpr. Paris, 30 déc. 1836, ./. G., eod. vo, u. 2923-1», .S., 37. 2. 213.

— Paris, 15 fév. 1858, D., 58. 2. 54, S., 58. 2. 555. — Limoges, 6 aoùl 1861, S., 61.

2. 479. — Bordeaux, 24 juilj. 1863, S., 64. 2. 47. — Dijon, 9 jiiill. 1868, D. (sous

Civ. cass., 21 juin 1870), 71. 1. 92, y., 69. 2. 114. — Lyon, 8 mai 1873, avec Req.,

11 mars 1874, D., 74. 1. 293, S., 74. 1. 137.

C^) Aubry el Rau. III, § 268, p. 293; Laurenl, XXXI, n. 587; Guillouard, III,

n. 1061. — Paris, 17 nov. 1855, D., 56. 2. 272, S,, 56. 2. 96. — Melz, 25 mars 1858,

D., 59. 2. 76, S., 59. 2. 410. — l'aris, 22 fév. 18.59, D., 59. 2. 76, S., 59. 2. 410.

— Civ. cass., 6 déc. 1865, D., 66. 1. 34, S., 66. 1. 117.

• (»j Orléans, 12 déc, 1884, D., 86. 2. 110.
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2607. Lo conserva t(Mir des liypotliè([ii(^s peut-il j)rocérler

hii-inèine aux actes de ses fouctious dans lesquels il a un

intérêt [)ers()unel on cet intérêt personnel doit-il èti'e consi-

déré connue un enipèclicnjent légal motivant son renijjlace-

ment par le véi'ificateui' on l insj)ecteur de renregisti'einent

et, à leur défaut, par le plus ancien surnuméraire du bureau?

Il sendjle sans difficulté que le conservateur des hypothè-

([ues peut prendre une ins(;ri[)ti()n sur lui-môme ('). L'art. 7

de la L. du 21 ventôse an Vil consacre im[)licitement cette

solution de principe en lui imi)osant l'obligation de prendre

une inscription sur son cautioiniement fourni en immeubles.

Nous croyons aussi que le conservateur peut valablement

requérir inscription de l'hypothèque constituée à son profit.

Ce n'est pas en effet, quoi([u'on ait soutenu le contraire, un

titre qu il se procure à lui-nK''mc : l'inscription n'est qu une

formalité destinée à rendre opjiosahle au\ tiers une hypothè-

que valablement établie par un titre antérieur (-).

Enfin nous pensons même ({u'il a qualité pour délivrer des

états ou des extraits des inscriptions existant à sa charge ou

des transcriptions opéi-ées sur lui-même. Nous reconnaissons

que la question est beaucou}) plus délicate. Car l'omission

d'une inscription dans l'état délivré privera le créancier du

droit de suite à l'encontre du tiers acquéreur dans l'hypothèse

prévue par l'art. 2198. Ce n'est pas cependant un motif suffi-

sant pour créer une incompétence sans texte. Sans doute, les

tiers pourront éprouver un préjudice; mais il est suffisam-

ment pourvu à ce danger par l'action en dommages-inté-

rêts [').

(') Persil, II, sur l'arL 219G, n. (KDuranlon, XX, n. 139; LaurenI, XXXI, n. 575

cl 576. — Cpr. Aubry el Hau, III, § 268, lexte el note 6, p. 289. — Paris, 13 nov.

1811, J. a., v-o Prii'. et hyp., ii. 2933-.>, S., 12. 2. 16.

(2) Duranlon, XX, n. 139; Laurent, XXXI, n. 575 el 576. - Gpr. .Aubry el Rau,

III, § 268. lexle el noie 7, p. 289. — V. cep. en sens contraire. Persil, II, sur l'arl.

2196, n. 5.

{'i LaurenI, XXXI, n. 577: (iuillouanl, III, n. 1052. — Paris, 31 aoùL 1!^37,

./. G., vo Priv. et h/jp., n 2934, S., 39. 2. 515. — Cpr. Aubry el Rau, III, § 268,

lexle el note 8, p. 289. — V. cep. en sens contraire, Delvincourl, III, p. 170; Gre-

nier, II, n. 535; Ballur, IV, n. 777; Dur.inlon, XX, n. 139 et iil; Troplong, IV,

n. 999. — Paris, 22 janv. 1810, ./. G., eod. v^ n. 2933-lo, S., 12. 2. 14. — Paris,

13 nov. 1811, ./. G., eod. v, n. 293.3-3', S., 12. 2. 16.

k
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2608. Nous avons déjà dit j) (|ue le coiiscrvalcui- des

liypothèques n'agit pas d'office, qu'il attend les réquisitions

des parties. On sait néanmoins que ce principe comporte des

exceptions. Nous avons cité le privilège du vendeur dont la

publicité est assurée par une inscription d'office prise par le

conservateur des hypothèques (art. 2108). Cette inscription

ne lui est imposée que dans la mesure où d'après les titres

produits le privilège existe (-). Nous avons dit aussi que, si

une personne acquiert par un acte uni(|ue plusieurs immeu-
bles ou plusieurs lots séparés pour des prix distincts, le ven-

deur a pour la garantie de chacun des prix un privilège qui

IVappe exclusivement chacun des immeubles ;'). Il faut en

conclure que le conservateur doit prendre autant d'inscrip-

criptions <listinctes (|u'il existe de privilèges et ([u'il a droit

à autant de salaires ([uil a pris d'inscriptions (^).

Pour échapper à cettc^ consé(pience, les notaires ont inséré

dans les cahiers des charges la clause suivante : « l/ensemble

» des prix de plusieurs immeubles vendus sé})arément à une

)) seuh' et même personne sera considéré comme s'appliquant

» h tous les immeubles indistinctement, et le privilège sur ces

» immeubles sera indivisible ». On a contesté la légalité de

cette clause en faisant justement oJjserver que les privilèges

ne peuvent résulter que de la loi et ne peuvent pas être éten-

dus par la convention d'un lot à un autre ('). Cependant, nous

ne verrions aucun ol)stacle à ce que les parties conviennent

([ue toutes ces ventes isolées seront réunies en une seule et

ne co]istitueront qu'une vente uni([ue consentie moyennant

un seul prix. Dans ce cas, il n'y aura f[u'un seul privilège et

il ne pourra être pris qu'une inscription.

Le conservateur ne serait pas tenu de cette obligation de

prendre une inscription d'office en cas d'expropriation pour

cause d'utilité [)nbiique. L'inscription, en sui)posant cjue le

privilège prenne naissance, n'aurait pas d utilité et compli-

(') Supnt, n, n. 1609.

C^, Trib. civ. Seine, 17 mars 18'.):.', 1)., 'J'5. '2. -i',!:.

C) SJipra, I.n. 582.

[') Civ. ca.ss., 11 mars 18',il, D., 'Jl. 1. '2j:^, S., i>'2. 1. 2T:î.

("j Jourii. (les couseri-. (/.".s /i;/p.. 18'.»1, arl. 4181; 18:t2, arl. i232 el 426i.



RESPONSABH.ITK DKS (.O.NSKUVATKUHS 801

([ucrail une [)i'occ(lure (juc le législateur s est éhiclié à sim-

plifier (').

2609. lue second*' exception existe pour l'hypotlièquc qui

f;iève les biens du conservateur ou de certains comptables

de deniers publics. En vertu de lart. 7 de la L. du 21 ven-

tôse an VII, et de lart. 7 de la L. du .'j scptendjre 1807, lo

conservateur est tenu d'inscrire d'office ces privilèges ou

bypotbèques. Nous avons dit que ces inscriptions sont sujettes

à renouvellement et expliqué en même temps pourquoi cette

question ofîre [)eu d'intérêt en ce ({ui concerne Tliypothèque

qui grève les immeubles affectés au cautionnement des con-

servateurs (-).

§ II. Responsabilité des conservateurs.

2610. Les conservateurs des bypothèques sont responsa-

bles envers l'Etat des perceptions qu'ils sont cbargés de faire

pour le compte du Trésor. Nous n'avons pas h exposer les

règles relatives à cette responsabilité.

Ces fonctionnaires publics sont en outre responsables envers

les particuliers de l'accomplissement des formalités qui ren-

trent dans leurs attributions. Ils sont en effet investis, en vertu

de la loi, d'une mission qui leur est confiée dans l'intérêt des

tiers. Les fautes, qu'ils peuvent commettre, sont suscepti-

bles d'engendrer une double responsabilité, l'une civile, l'au-

tre pénale.

Les mêmes règles s'appliquent aux receveurs des douanes

chargés de la publicité en matière d'hypothè([ues maritimes.

Mais, contrairement au principe admis par la L. des 22 aoùt-

6 octobre 1791, d'après laquelle les agents des douanes dans

tous les services qu'ils accomplissent engagent la responsa-

bilité de l'administration des douanes par les fautes qu'ils

commettent dans l'exercice de leurs fonctions, l'ai. 2 de l'art,

37 de la L. du 10 juillet 1885 reproduisant l'ai. 2 de l'art. 20

de la L. du 10 décendjre 1874 décide : « Ld responsabiiité de

(') Aubry etRau, III. §268, noie 13, p. 291. — Civ. rej., 13 jaiiv. 18i7, 1).,47. 1.

71, S., 47. 1. 130. — Heq., 22 mai 1854, D., 54. 1. 311, S., 54. 1. 733.

C^) Supra, III, n. 1753 et 1754.

Privil. et hyp. — 2« éd., III. 51
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» la W'gie des douanes du fait de ses agenls ne s'applique pas

» aux attrU)uhons conférées aux recevpurs par les dispositions

» qin précèdent >k •

N» 1. Responsabilité civile.

2611. L'art. 2197 dispose h ce sujet :

« Ils [les conservateurs] sont responsables du préjudice

» résultant. — i" De l'omission s/tr leurs registres, des trans-

>» criptions d'actes de rnulation, et des inscriptions requises en

» leurs bureaux ; — ^" Du défaut de mention dans leurs cer-

» tificats, d'une ou de plusieurs des inscriptions existantes, à

» moins, dans ce dernier cas, que l'erreur ne provînt de dési-

» gnalions insuffisantes qui ne pourraient leur être impu-

» lées » (').

L'art. 2108 les déclare également resjjoiisabJcs envers les

tiers, s'ils n'ont [)as pris l'inscription du privilège du vendeur

soit au profit du vendeur, soit au profit des prêteurs de de-

niers. L'art. 2199 sanctionne par des dommages-intérêts

rol)ligatioii qu'il leur impose d'opérer sans retard les trans-

criptions ou les insci'iptions et de délivrer les certificats requis.

Ces dispositions ne sont pas limitatives ; elles ne sont que

des applications [)articulicres des principes du droit com-

mun, en vertu desquels les conservateurs sont responsables

des fautes ou négligences commises dans l'exercice de leurs

fonctions, lorsqu'elles causent une perte à une partie. Ils

sont aloi's passibles de dommages-intérêts destinés à réparer

le préjudice souffert (^).

Leur responsabilité n'est pas seulement engagée, lorsqu'ils

refusent de remplir la formalité dont ils sont requis; elle l'est

(') Belgique, L. IG déc. 18r)l, arl. 128. — Italie, C. civ., arl. 2067, 2075.— Monaco,

C. civ., art. 2028. — Espagne, L. hyp., art. 284, 313-333. — Portugal, C. civ.,

art. 961-962, 981-982, 986. — Neuchâtel, C. civ., art. 1762. — Pays-Bas, C. civ.,

art. 1266. — Grèce, L. 11 août 1836, art. 98. — Japon, C. civ., Livre des biens,

art. 355, Uvrc des f/aranlies des créances, art. 289. — Bas-Canada, C. civ., arl.

2159. — Louisiane, 6. civ., art. 3357. — Mexico, C.civ., art. 2041.— Haïti, C. civ.,

art. 1964. — (luatemala, C. civ., art. 2153-2155. — République Argentine, C. civ.,^

art. 3147.

(') Auhry et Uau, III, g 268, p. 293; Laurent, XXXI, n, 593 s.; André, n. 189i;

Guillouard, 111, n. 1062.
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oncoro lorsqu'ils coniniettoiit des orronrs ou clos omissions

dans l(»s traus('ri[)ti()ns ou dans l(\s inscriptions ot ([ue ces

orr(Mirs ou omissions leur sont imputables ('). 11 en est ainsi

notamment, loi'scjue la nullité d'une inseri[)tion hypothécaire

est la cousé([uence de romissiou dénonciations nécessaires à

sa validité et que ces mentions étaient contenues dans les

bordei'eaux' remis par les rerpiéi-ants (').

Il en est de même, lors([ue le consei'vateur omet dans Tétat

par lui tlélivré une on plusieurs des inscriptions ou trans-

criptions existantes C).

Il en est de môme, lorsqu'il comprend par erreui" dans un

ôtat une inscri[)tion qui ne s'applique pas à la personne ou

aux biens pour les([uels l'état est requis ('*). Ainsi si l'état a

été demandé par un acheteur et que celui-ci refusant de payer

>ion prix avant la radiation d<^ ces inscriptions l'ait consigné,

le conservateur devra indiMiiniser le vendeur de la perte d'in-

térêt ([u'il éprouve de ce chef (").

2612. La responsabilité du conservateur n'est pas seule-

ment engagée envers celui qui a requis l'état, mais envers

toute personne à la([uelle l'erreur commise a causé un pré-

judice.

(') Persil, II. sur l'art. 2197, ii. I; Grenior, II, n. 441; Troplong-, IV, n. 1000;

Hollaiid de Villargues, Rép. du noi., v» Cotiserv., n. 3; Marloii, IV, n. 1607;

Aubry el Rau, III, § 268, p. 293; LaurenI,, XXXI, n. 598; (juillouard, III, n. 1063;

Thiry, IV, n. 585.

r-) Bordeaux, 24 juin 1813, ./. G., \" Priv. et hi/p., n. 2967-3», S., 15. 2. 115. —
riiv. i-ej., 22 avril 1818, ,/. G., eod. v, u. 2967-3°, S., 18. 1. 265. — Grenoble,

21 août 1822,7. G., eod. \">. n. 2981, Dev. elCar.. Coll. 7iouv.,'Vll.2. 116. — Heq.,

11 juin. 1843, J. G., eod. v", n. 2978-3», S., 43. 1. 648. — Agen, 10 fév. 1887, D.,

87.2.220, S.,87, 2. 239.

(') Angers, 27 mars 1878, D., 78. 2. 164, S., 78. 2. 185. - Trib. civ. Seine, 28 déc.

1886, S., 88. 2. 243. — Trib. civ. Mostaganem, 16 mars 1887, Pajid. franc., 88.

•6. 48. — Trib. civ. La Roche-surYon, 15 juill. 1887, Pand. franc., 88. 6. 14. —
Civ. rej , 25 avril 1888, D , 89. 1. 102, S., 89. 1. 49. — Roq., 27 oct. 1890, D., 91.

1. 419. — Pau, 30 déc. 1890, D., 91. 2. 327. S.. 91. 2. 65. — Nancy, 15 déc. 1891,

D., 92. 2. 511.— Req., 7 déc. 1892, D.,93. 1. 207, S., 96. 1. 507. — Alger, 11 déc.

1897, D., 99. 2. 39.

() Pont, II, n. 1446 ; Aubry ol Uau, HI, § 268, p. 294; Laurent, XXXI, n, 599;

Guillouard, III, n. 1064.

() Heq., 30 janv. 18J7, D., 67. 1. .302, S., 67. 1. 174. — V. dans le même sens

'Chambéry, 27 avril 1875. 1)., 78. 2. II. — Trib. civ. Toulouse, 8 avril 1892, J. G.

Suppl., v» Priv. et lujp., n. 1783.
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Oïl a cependant essayé de contester cette solution en sou-

tenant que cette responsabilité a pour base un contrat inter-

venu entre le conservateur et le l'equérant ; on a prétendu

par suite que raction en responsabilité appartenait exclusi-

vement au requérant et ne pouvait être exercée que par lui.

On a enfin invoqué en ce sens lart. 2202, qui n'édicte la res-

ponsabilité des conservateurs qu'e?ivefs les parties (').

Cette argumentation ne nous paraît pas exacte. Elle ne l'est

pas pour ceux qui fondent la responsabilité du conservateur

sur les art, 1382 et 1383. Elle ne l'est pas davantage pour

ceux qui en trouvent la raison d'être dans la loi. La faute com-

mise par le conservateur est nn manquement aux devoirs que

la loi lui impose dans l'intérêt de tous, et il doit indemniser

ceux, quels qu'ils soient, qui éprouvent un préjudice. Il ne

peut pas être f[uestion, comme on le soutient, d'un contrat

intervenu entre le conservateur et le requérant. Tout contrat

implique un concours de volontés et il ne peut pas en être

question pour un acte qui, étant un acte de la fonction, ne

peut être accompli que par le conservateur. La faute est une

faute professionnelle ; elle doit engager sa responsabilité

envers tous ceux qui peuvent éprouver un préjudice, c'est-à-

dire d'une manière générale même envers les tiers (''').

2613. La responsabilité a donc pour fondement une faute

imputable au conservateur. Elle ne sera pas engagée si

l'erreur ou l'omission commise dans les certificats délivrés

a sa cause, comme le dit l'art. 2197, dans des « désignations

)) insuffisantes qui ne pourraient lui être imputées ». C'est

aux tribunaux qu'il appartient d'apprécier souverainement,

en tenant compte des circonstances de la cause, si l'erreur ou

l'omission est le résultat d'une faute imputable au conserva-

teur [^).

(') Baudot, Formai, lujp.. Il, n. 1881. — Trib. civ. Oloron, 29 décembre 1862,

Juurn. des conserv., arl. 1822. — Trib. civ. Orlhez, 28 nov. 1888, Jouvn. des cons.

des lujp., 1889, art. 396i. — Trib. civ. Sainl-Malo, l*^'' août 1891, J. G. Suppl.,

ya Priv. et hi/p., n. 1781.

i") Montpellier, 26 dcc. 1879, J. G. Suppl., v» Priv. et hyp., n. 1784 — Civ. rej.,

16 nov. 1898, Gaz. des Trib., 21-22 nov. 1898. — Cpr. Pau, 30 déc. 1890, D., 91. 2.

327, S., 91. 2. 65.

(') Persil, II, sur lari. 2197, n. 5; Troplong, IV, n. 1000; Marlou, IV, n. 1613;
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(^('Itc règle est, du reste, géiiéi-ale et s'applicjiie à tous les

actes accomplis, à toutes les pièces délivrées parle couserva-

teur. Rap[)eloiis A ce sujet l'art. 2198 dout nous avons déjà

[)résenté le eonunentaire ('). Le créauciei' ([ue roniissiou coni-

niise par le conservateur ])rive du droit de suite a contre

celui-ci une action en dommages-intérêts (-).

2614. Il peut arriver que l'erreui" ou l'omission ne soit pas

exclusivement imputable au conservateur; il est juste alors

de ne pas le condamner à réparer l'intégralité du préjudice

soutfert. L'équité conduit à diviser la responsabilité entre tous

ceux qui ont pai'ticipé à la faute (^).

2615. La question devient très difficile, lorsque des deux

bordereaux remis au conservateur des hypothèques pour

opérer une inscription, l'un est régulier et l'autre irrégulier,

lorsque l'inscription est faite sur le bordereau irrégulier et

que le conservateur remet au créancier le bordereau régulier

après y avoir certifié l'inscription. Appelée à se prononcer

sur ce point la cour de cassation a rendu deux arrêts qu'il

parait difficile de concilier.

Par un premier arrêt du 17 (ou 14) novembre 1824 {''), elle a

déclaré le conservateur responsable envers le tiers cession-

naire de la créance garantie par l'hypothèque irrégulière-

ment inscrite, sauf son recours contre le créancier cédant.

Aubry et Rau, III, § 268, p. 295 et 296; Guillouard, III, n. 1067. — Paris, 5 déc.

1810 (ou 1811), J. G., v Priv. et hyp., n. 2972-1", S., 11. 2. 239. — Civ. cass.,

25 juin 1821, ./. G., eod. vu. n. 2972-2", S., 21. 1. 3M.— Civ. rej., 29 avril 1829, J. G.,

eod. V", n. 2968, S., 29. 1. 182. — Civ. rej., 8 mai 1843, J. G., eod. v», n. 2973, S.,

43. 1. 391. —Req., 19déc. 1848, D., 49. 1. 25, S., 49. 1. 50. — Req., 22 août 1853,

D., 54. 1. 364. — Civ. rej., 13 avril 1863, D., 63. 1. 196, S., 63. 1. 297. — Besan-

çon, 13 août 1872, D., 75. 2. 133. — Bordeaux, 17 août 1874, D., 75. 2. 133. — Civ.

cass., 26 avril 1882, D., 82. 1. 131, S., 82. 1. 3.51. — Nancy, 15 déc. 1891, D., 92.

2. 511. — Req., 7 déc. 1892, D., 93. 1. 207.

(') Supra, m, n. 2226.

('^) V. Japon, C. civ., Livre des garanlies des créances, art. 291.

(3) Aubry et Rau, III, § 268, p. 296; Laurent, XXXI, n. 605. — Lyon, 13 avril

1832, S., 33. 2. 393 et sur pourvoi Civ. rej., 19 avril 1836, J. G., v» Priv. et hyp.,

n. 1978-1°, S., 36. 1. 562. — Montpellier, 24 nov. 1875, J. G. Siippt., v» Priv. et

hyp., n. 1786-1», S., 76. 2. 205. — Rouen, 20 mai 1885, D., 86. 2. 107, S., 87.

2. 139.

(*) Civ. cass., 17 (ou 14) nov. 1824, J. G., v» Priv. et hyp., n. 2967-4», S., 29. 1.

182, à la note.
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î*ar un second arrêt du 20 avril 1829 ('), au contraire, elle a

décidé que le conservateur était responsable envers l'inscri-

vant lui-niènie de l'irrégularité de l'inscription.

Après bien des hésitations, nous inclinerions cependant à

nous prononcer en laveur de cette dernière solution et à

déclarer le conservateur responsable de l'irrégularité com-

mise. En eli'et, lorsque en opérant une inscription il constate

l'omission d'une de ces indications substantielles, en l'absence

desquelles l'inscription est privée d'efficacité, il est de son

devoir de conférer entre eux les deux bordereaux qui lui ont

été remis et de s'assurer qu'ils sont bien conformes l'un à

l'autre, de vérifier si l'omission relevée dans l'un existe bien

également dans l'autre. En ne le faisant pas, il commet une

négligence et cette négligence suffit pour engager sa respon-

sabilité.

2616. Nous avons vu que le conservateur des hypothèques

jouait un rôle plus actif dans la radiation des inscriptions.

Sa responsabilité sera engagée (-) tontes les fois qu'en opé-

rant indûment une radiation il aura commis une faute (^).

Ainsi le conservateur doit vérifier si la mainlevée a été con-

sentie par une personne ayant qualité et capacité à cet effet ('*).

Par conséquent, si la mainlevée émane d'un mandataire ou

du gérant d'une société, auxquels le mandat ou les statuts de

la société ne conféraient pas pouvoir à cet efi'et, le conserva-

teur est responsable. 11 devait exiger la production de ces

actes et vérifier les pouvoirs ou les droits de la partie (^). Pour

le même motif, le conservateur sei'ait responsable s'il avait

procédé à la radiation d'une inscription sur le vu d'une main-

levée émanée dune |)ersonne incapable en vertu de la loi et

(') Civ. rej., 29 avril 1829, ./. G., eod. v», n. 2968, S., 29. 1. 182. — Cpr. Baudot,

Formai. Iiyp-, 1, n. 326; II, n. 1856.

(2) Monaco, C. civ., art. 2028.

(') Troplong, IV, n. 1000; Marlou. IV, n. 1608; Aubry el Rau, III, § 268, p. 294;

C.uillouard, lil, n. 1065-1066, 1-429.

(*) Monaco, C. civ., arl. 2028, al. 5.

(S) Aubry et Rau, III, § 268, p. 295. — Cpr. Paris, 17 août 1S43, ./. G.. \° Priv.

el hyp., n. 2699-6«, S., 43. 2. 534. — Req., 19 août 1845, D., 45. 1. 357, S., 45. I.

707. — Amiens, 31 déc. 1851, S., 52.2. 128. — Toulouse, 2 août \8Q>[, J. G. SuppL,

V» 7V/r. el hyp., n. 1631, S., 62. 2. 33. — Supra, III, n. 1882 s.
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aimuléo plus tard [iour ceifo cause. Il a coiuniis une faute cji

ne vériliant pas si, connue le veut l'art. 2157, l'auteur de la

mainlevée était ca[)al)le (1(^ la consentir. La solution contraire

ferait retomber sur rinca()able lui-môme la perte résultant de

cette radiation. Ce serait injuste ; ce serait contraire aux |)rin-

cipcsde la loi qui sauv(>garde les intérêts des incapables. 11 est

d'ailleurs impossible d'imposer au notaire rédacteur de la

mainlevée l'obligation de r<'>parer le [)réjudice souffert; car

ce préjudice est la conséquence moins de l'acte de mainlevée

(jue de la radiation. 11 faudrait donc un texte qui prononçât

formellement la responsabilité du notaire et il n'en existe pas.

Nous sommes ainsi dans la nécessité d'obliger le conserva-

teur à indemniser l'incapable ('), à moins que celui-ci n'ait

employé des manouivres frauduleuses pour tromper le con-

servateur sur son état et sa capacité (arg. art. 1310). Cepen-

dant nous croyons que le conservateur aurait un recours

contre le notaire qui aurait reçu l'acte, bien qu'il eût connais-

sance de l'incapacité de la partie. Nous croyons qu'il faudrait

appliquer la même solution au cas où la nullité de la ladia-

tion serait la conséquence de l'incapacité dont une femme
mariée serait frappée en vertu des stipulations de son contrat

de mariage. Le conservateur des l)y[)otlièqucs doit se faire

représenter cet acte pour vérilior la capacité de la femme (^).

Le conservateur des liypothèques doit aussi vérifier la ré-

gularité des actes, en vertu desquels la radiation est re([uise.

Si donc elle avait été opérée en vertu d'un acte de mainlevée

nul en la forme et ultérieurement amiulé (^), ou en vertu d'un

(') Ponl, 11,11. 1098 s.; Aubry et Hau, IH, § 2GS, texleel noie 27, p. 294 et §281,

p. 394; Laurent, XXX(, n. 208; Boulanger et de Récy, 1, n. 23; Primol, n.8 ;

Guillouard, hl, n. 1066. — Giv. cass., 9,juin 1841, J. G., \o Prlv. et hyp., n. 2969,

«., 41. 1. 468. — Giv. rej., 12 juili. 1847, D., 47 1. 314, S., 47. 1. 506. — V. cep.

Duranlon, XX, n. 194; Troplong-, III, n. 741, IV, n 1000.

n Aubry et Rau, II!, § 2G8, texte et note 28, p. 295; Guillouard, III, n. 1066. —
Gpr. Giv. cass., 9 juin 1841, J. G., v" l'viu. et hyp., n. 2699-1», S., 41. 1. 468. —
Rouen, 8 fév. 18i2, J. G., v Conlr. de mar.. n. 43s8-2", S., 42. 2. 271. — Giv. rej.,

13 avril 1863, D., 63. 1. 196, S., 63. 1. 297. — Bordeaux, 29 juin 1874, D., 7.5.

2. 212.

(3) Aubry et Rau, III, § 268, p. 294; Guillouard, III, n. 1065. — Dijon, 26 mars-

1840, J. G., vo Pi-lv. el hyp., n. 1069, S., 40. 2. 422. - Giv. rej., 12 juillet 1847^,

D., 47. 1. 314, S., 47. 1. 506.
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jugement qui, n'ayant pas ac(|uis définitiveme ut force de

chose jugée, serait plus tard réformé ('), il serait justement

condamné à réparer le préjudice souffert.

Lorsqu'il s'agit de la radiation de l'inscription de l'hypo-

thèque légale du mineur, nous avons déjà dit que la validité

de la mainlevée est subordonnée à l'accomplissement préa-

lable des formalités de l'art. 472 (*). Le conservateur des

hypothèques est tenu, en vertu de ses fonctions, de vérifier

l'observation de ces prescriptions avant d'opérer la radiation.

S'il ne s'assurait pas de la régularité de la mainlevée, il

serait responsable envers l'ancien pupille des conséquences

de l'opération irrégulière à laquelle il aurait procédé (').

2617. Toutefois, le conservateur des hypothèques n'est

pas responsable des radiations opérées en vertu d'actes éma-

nés de personnes capables et revêtus de formes régulières,

mais dont la nullité est plus tard prononcée à raison des

vices internes dont ils étaient infectés (*).

Ainsi, il ne serait passible d'aucuns dommages-intérêts, si

l'acte en vertu duquel l'inscription a été radiée venait plus

tard à être annulé pour simulation, ou pour vice du consen-

tement et à plus forte raison pour faux. Dans toutes ces hypo-

thèses, le conservateur n'a commis aucune faute, puisqu'il

s'agit de vices qui échappent nécessairement à ses investiga-

tions ; une condamnation à des dommages-intérêts manque-

rait de base.

2618. Pour que la responsabilité du conservateur des

hypothèques soit engagée, il ne suffit pas que le conservateur

ait commis une faute, il faut en outre que cette faute ait été

(') Aubry el Rau, III, § 268, p. 294 ; Guillouard, III, n. 1065. — Cpr. Pau, 21 janv.

1834, J. G., V» Priv. et hyp., n. 2732, S., 3i. 2. 553. — Rouen, 8 fév, 1842, J. G.,

V» Conlr. de mav., n. 4388-2», S., 42. 2. 271. — Dijon, 7 avril 1859, S., 59. 2.

5S5. — Civ. cass., 6 déc. 1859, D., 60. 1. 17, S., 60. 1.9.

(2) Supra, III, n. 1846.

(') Aubry et Rau, III, § 268, note 26. p. 294. — Dijon, 26 mars 1840, J. G., v»

l'riu. et hyp., n. 1069-1", S., 40. 2. 422. — Civ. rej., 12 juillet 1847, D., 47. 1. 314,

S., 47. 1. 506.

[") Aubry et Rau, III, § 268, texte et note 33, p. 296 ; Guillouard, III, n. 1067. —
Paris, 5 décembre 1811, S., 11. 2. 239. — Req., 18 juillet 1838, ./. G., v» Priv. et

hyp., n. 2722-3», S., 38. 1. 1004. — Gpr. Civ. cass., 17 (ou 14) novembre 1824, J.

G., v» Priv. el hyp., n. 2967-4", S., 29. 1. 182, à la note.
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la source {l'un préjudice pour un tiers : crcanciei-, acquéreur.

L'art. ^197 indique très nettement cette solution par* ces mots:

(( Les conservateurs sont responsables du préjudice résiil-

» (an/... » (^est à la [)arlie (jui i-e plaint ([u'incomhe l'ohliga-

tion d(; prouver rcxislence et l'étendue de ce préjudice. Le

montant des dommages-intérêts se trouve déterminé par

rim{)ortance de la perte subie (').

Ainsi s'agit-il dun créancier, dont l'action est fondée sur

ime erreur ou une omission commise dans l'inscription ou sur

une radiation indûment opérée, il sera tenu d établir qu'il aurait

été utilement colloque dans l'ordre sans la faute du conser-

vateur. S'il s'agit d'une inscription omise par le conservateur

dans l'état sur ti-anscription (ju'il a délivré, le créancier devra

prouver ou qu'il aurait été colloque sur le prix offert, s'il avait

été averti en temps utile de l'ouverture de l'ordre, ou qu'il

aurait pu être colloque en l'ang utile sur le prix au([uel l'im-

meuble aurait été porté s'il avait pu surenchérir. Le conser-

vateur peut se défendre en soutenant notamment que, même
sans la faute commise, le créancier ne serait pas venu en

rang utile, en prouvant ({ue l'inscription est infectée d'autres

irrégularités de nature à lui enlever toute efficacité.

2619, Il est à peu près universellement admis que le con-

servateur qui est obligé d indemniser un tiers, créancier ou

acquéreur, envers lequel il a été déclaré responsable, est

subrogé de plein droit aux actions de ce créancier contre le

débiteur ou le vendeur (^).

Cependant cette subrogation ne produit d'effet que contre

le débiteur originaire; elle ne confère au conservateur le

droit d'agir ni contre les cautions, ni contre le tiers détenteur

(M Persil, II, sur l'art. 2197, n. 3 et 4; Grenier, II, n. 441; Troplong, IV, n.lOOl;

Duranlon, XX, n. 427; Martou, IV, n. 1615; Aubry et Rau, III, §268, p. 297;

Laurent, XXXI, n. 606 s.; Ouillouard, III, n. 1069. — V. entre autres Req.,

4 avril 1810, ./. (;., v» Priv. el hi/p., n. 2996, S., 10. 1. 218. - Bordeaux, 24 juin

1813, J. G., eod. v", n. 2967, S., 15. 2. 115. — Grenoble, 21 août 1822, J. G., eod.

vo, n. 2981, Dev. et Car., Coll. nouv., VII. 2. 116. — Req., 3 janv. 1853, D., 53,

1. 14. — Pau, 30 déc. 1890, D., 91. 2. 327, S., 91. 2. 65. — Nancy, 15 déc. 1891,

D., 92. 2. 511.

(^) Grenier, II, n. 442; Rolland de Villargues, Rép. du noi., v» Conserv., n. 59;

Aubry et Rau, III, § 268, p. 297; Martou, IV, n. 1620; Guillouard, III, n. 1070.
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(jui ne doivent pas souffrir de la faute par lui coinniise (arg.

art. 2037) (').

Cette soluti<jii était forniellenient consacrée dans son prin-

cipe par l'art. 53 de la L. du 1 1 brumaire an VII, ainsi conçu :

« Le conservateur sei'a subrogé de droit aux actions que les

» créanciers, ([u'il aura été obligé de payer, avaient contre le

» débiteur originaire ».

L'art. 2197 n'a pas reproduit cette règle, mais on fonde la

subrogation sur le n. 3 de l'art. 1251, aux termes duquel la

subrogation a lieu de plein droit au profit de celui qui, étant

tenu avec d'autres ou pour d'autres au paiement de la dette,

avait intérêt de l'acquitter.

Laurent conteste cette solution (*). Il fait remarquer que la

situation du conservateur diffère de celle des codébiteurs,

cautions et tiers détenteurs ; ceux-ci sont tenus personnelle-

ment ou bypothécairement de la dette, tandis que le conser-

vateur est tenu en vertu de son délit et de son ([uasi-délit de

réparer le préjudice qu'il a causé. Ap[)li([uer l'art. 1251, ce

serait étendre une subrogation légale et cela ne se peut.

Il semble bien ([ue la subrogation légale de l'art. 1251 n. 3

implique l'unité de la dette et par suite l'identité de cause.

Or ici cette condition n'est certainement pas réalisée. Ce n'est

pas la dette dautrui que le conservateur est contraint d'ac-

({uitter ; c'est sa pi'opre dette, conséquence de la faute qu'il a

commise. Il n'est pas tenu [)our un autre, mais pourlui-mème
;

la dette d'autrni n'est ici (ju'un moyen de fixer- le montant do

la dette du conservateur. Il résulterait de là que l'action de

celui-ci ne serait en réalité qu'une action de in rem verso.

Mais c'est là une théorie générale que nous n'avons pas à

aborder (*j.

2620. Les actions en responsabilité contre les conser-

vateurs des hypothèques durent trente ans, tant qu'ils res-

tent en fonctions. C'est le droit commun de l'art. 2262 (*).

(') Aubry el Rau, III, § 268, noie 38, p. 297; Giiillouard, III, n. 1070.

(2) Lamcnt, XXXI, n. (HO.

(^) V. de Loyne-i, Qiiesl. prat. en mut. d'abord, maril., n. 12 el les aulorilés

cilées en malière d'assurances lei'reslres.

(*) Favard, /{('/;., v" Conserv, des hyp., n. 11 ; Vazcille, Prescr., II, n. 604;
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Mais, après la cessation de hnirs loiu-lioiis, on admet iinani-

nieinent (jiie ractiou on tcspoiisahilité se prescrit pai' dix

ans ('). Cette dérogation au droit commun résulte des art. 5,

(), 7 et 8 de la 1.. du 21 ventôse an Vil. Ces articles imposent

aux consei'vateurs des liy|)othè(jues l'ohligation de fournir un

cautionnement en immeubles, sur lequel nous allons revenir,

Oi' lart. 8 décide ([ue cette ail'cctation sulisistera pendant

toute la durée des fonctions et dix ans ajjrès. Si à rex[)iratiou

de C(î délai les immeubles sont libérés de j)Iein droit, c'est

manifestement parce que le conservateur ne peut plus être

poursuivi et que toute action en responsabilité est éteinte. La

responsabilité et la garantie doivent avoir la môme durée
;

la dernière dispai'aissant, la première doit également être

éteinte.

Mais il faut jjour cela (jue le conservateur ait cessé ses

fonctions. A ce point de vue, on ne saurait voir nne cessation

des fonctions dans un simple changement de bureau. Le con-

servateui' continuerait donc d'être responsable pendant la

durée de ses fcjnclions et au maximum j)endant trente ans

envers les parties intéressées aux o[)érations par lui faites

dans le bureau ([u il a quitté {').

2621. La compétence sur l'action en responsabilité des

conservateurs est déterminée par l'art. 9 de la L. du 21 ven-

tôse an VII ainsi conçu : « Les préposés à la conservation des

» hypothèques auront domicile dans le bureau où ils rempli-

» ront leurs fonctions, pour les actions auxquelles leur res-

» [>onsabilit('; [)ourrait donner lieu, (^e domicile est de droit;

» il durera aussi longtemps que la responsabilité des pré])o-

» ses : toutes jjoursuites à cet égard pourront y être dirig-ée.s

Durhiiton, XX, n. 434 ; Rolland de Villargues, Re'p. du nul., v" Conscrv.. u. 51
;

Marlou, IV, n. 1619: Aubry el Rau, III, § 268, p. -^98
; Laiirenl, XXXI, n. 612;

Guillouard, III, n. 1071. — Req., 2 déc. 1816, J. G., v l'rlu. el hijp., n. 3010, S.,

17. 1. 317.

(') Persil, II, sur l'art. 2197, n. 12: Troplong, IV, n. 1003; Marlou. IV, n. 1619;

Baudot, Formai, hyp., II, n. 1906; Vazeille, l'rescr., II, n. 604; Aubry et Rau,

III, § 268, p. 298; Leroux de Brelagne, Prescr., U, n. 1015: Laurent, XXXI, n.

612 ; Guillouard, III, n. 1071. — Civ. ca>s., 22 juill. 1816, ,/. G., eod. v", n. 3008,

S., 16. 1. 297.

{') Aubry et Rau, III, § 268, p. 298; Guillouard, 111, n. 1071. — Cpr. Baudot,

Formai, hyp., II, n. 1907.
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» contre eux, f[uan(l même ils seraient sortis de place, ou

» contre leurs ayants -cause ».

L'action peut donc être portée devant le tribunal dans le

ressort duquel s'est passé le fait générateur de la responsa-

bilité. Il semble bien résulter du texte que cette règle est

facultative pour les parties intéressées. Rien ne s'opposerait

à ce que le demandeur saisît le tribunal du domicile géné-

ral du conservateur ou de ses ayants-cause ('). Il semble

même que, en vertu des principes généraux, le conservateur

pourrait être appelé, par voie d'action en garantie, devant un

tribunal qui ne serait ni celui de ce domicile spécial, ni celui

de son domicile général (-).

2622. Le conservateur dont la responsabilité est engagée

par la faute commise doit être condamné non seulement à

réparer le préjudice causé, mais encore aux dépens de l'ins-

tance ('j (arg. art. 130 Pr. civ.). F*eut-êtrc cependant faut-il

admettre une exception à cette règle pour le cas où sa résis-

tance s'expliquerait par des motifs sérieux.

2623. Le conservateur injustement poursuivi pourrait obte-

nir des dommages-intérêts, si l'action lui causait un préjudice

et avait été malicieusement introduite (*).

2624. Les conservateurs des hypothèques fournissent deux

cautionnements affectés, l'un à la garantie de leur responsa-

bilité envers les tiers (L. 21 ventôse an VII, art. 5 et 8), l'autre

à la garantie de leurs obligations envers le Trésor (L. 28 avril

1816, art. 86). Nous n'avons à parler que du premier.

D'après la loi du 21 ventôse an VII, ce cautionnement doit

être fourni en immeubles. L'importance en était déterminée

suivant la population de l'arrondissement. Elle est aujour-

d'hui fixée suivant la moyenne des salaires des cinq années

antérieures à la nomination, en déduisant la plus forte et la

(') Cour sup. de Bruxelles, 4 mai 1820, J. G., v» Priv. el h>jp., n. 1586.

(*) Martou, IV, n. 1619; Guillouard, III, n. 1073. — V. cep. en sens contraire

Baudot, Formai, hyp., II, n. 1947. — Paris, 28 mars 1814, J. G., eod. v», n. 3022.

C) Rouen, 13janv. 1845, D., 45. 4. 107. — Metz, 13 déc. 1854, D., 56. 2. 243, S.,

55. 2. 193. — Orléans, 19 mars 1868, D., 68. 2. 196 et sur pourvoi Req., 2 fév.

1869, D., 70. 1.71, S., 69. 1. 163.— Grenoble, 29 juill. 1874, D., 75. 2. 136. — Cpr.

Douai, 8 juin 18il, J. G., v" Priv. et hyp., n. 2702.

(*j Orléans, 12 déc. 1884, D., 86. 2. 110.
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plus rail)lo et on prenant le tiers des autres (L. 8 juin 18C4,

art. 6).

L'acte qui étahlit le cautionnement ininiohilicr est passé

devant notaires, il exprime la ([ualité de celui (pii fournit

cette garantie, l'objet, la durée et l'étendue du cautionne-

ment, la nature des immeubles hy[)otliéqués, leur valeur,

leur origine et tons les renseignements d(^ nature à établir

leur situation bypothécaire et môme le transport à due con-

currence de l'hypothèque légale de la femme, si elle grève

les immeubles all'ectés à la garantie.

Ce cautionnement est reçu par le tribunal de première

instance de la situation des biens contradictoiremcnt avec le

procureur de la Républi([ue.

L'art. 7 de la loi du 21 ventôse an Vil impose au conser-

vateur l'obligation de prendre, à ses frais, inscri[)tion sur

les biens formant son cautionnement. Cette inscription devait

produire ses effets pendant toute la durée de la responsabilité

du conservateur; elle n'avait pas besoin d'être renouvelée,

mais un avis du conseil d'Etat des 18 avril-4 juin 1809, qui

n'a pas été toutefois inséré au Bulletin des Lois, a décidé

que cette règle a été modifiée par l'art. 2154 et qu'aujour-

d'hui l'efiet de l'inscription est limité à dix ans (').

Néanmoins, on admet généralement que l'efficacité de

cette affectation soit en ce qui concerne le droit de préférence,

soit en ce qui concerne le droit de suite, n'est pas subordon-

née à l'accomjjlissement de cette formalité ("). On fait juste-

mont remarquer cjue l'inefficacité de l'inscription est, d'après

le droit commun, la conséquence de la négligence du créan-

cier. 11 pouvait et devait prendre les mesures nécessaires

pour conserver ses droits. Or, ces considérations ne peuvent

s'appliquer dans un cas où les créanciers sont actuellement

inconnus, où leurs créances ne naîtront peut-être jamais. Le

conservateur, chargé de requérir sur lui-même l'inscription

du droit créé par la loi, ne peut être considéré connue le man-

dataire ou le représentant de ces créanciers inconnus. Ses

intérêts particuliers sont oj)posés aux leurs. 11 est juste, dès

M Supra, m. II. 175 i.

1-; Flandin, Rev. cril., 18GC, XXiX, p. 42 s. ; .\ubry el Rau, 111, § 268, p. 288.
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lors, de décider que rinscriptiori prescrite par la loi n'est

qu'une mesure d'ordre, dont l'inaccomplissement ne peut

pas nuire aux créanciers.

2625. La loi de finances du 8 juin 1864 par ses art. 26 s.,

dont !e bénéfice s'applique en vertu de la L. du 22 mars

1873, d'une manière générale à tous les conservateurs déjà

nommés ou à nommer dans l'avenir, a permis de constituer

le cautionnement, en totalité ou en partie, soit en iirmieubles,

soit en rentes nominatives 3"/^ sur l'Etat. L'art. 29 de la L.

du 16 septembre 1871 et l'art. L' de la loi du 22 mars 1873

ont généralisé cette règle et admis les cautionnements cons-

titués en rentes françaises de tonte nature. L'art. 51 de la loi

de finances du 28 décembre 1895 les a autorisés à l'inverse à

substituer en tout ou en partie un cautionnement en immeu-
bles au cautionnement qui avait été d'abord fourni en rentes

sur l'Etat.

Les cautionnements des conservateurs peuvent être faits,

en tout ou en partie, au moyen des rentes appartenant à des

tiers (L. 8 juin 1864, art. 28). Le tiers n'en conserve pas

moins la propriété du titre ainsi affecté. 11 importerait peu

que le constituant eût pris l'engagement de céder ce titre au

conservateur après le paiement d'effets de conmierce sous-

crits à son profit et causés « valeur en cautionnement », si

le transfert n'a jamais été réalisé dans les formes prescrites

f)ar la loi, et si les effets de commerce transmis à un tiers

n'ont pas été acquittés à l'écliéance par le conservateur (').

Nous n'entrerons pas dans l'exposé détaillé des règles spé-

ciales prescrites pour cette affectation. Elles sont contenues

dans le décret du 11 août 1864, portant règlement d'admi-

nistration publique pour l'exécution de la loi du 8 juin pré-

cédent.

Nous dirons seulement (jue le cautionnement en rentes est

constitué par une déclaration faite à l'agent judiciaire du

Trésor à Paris s'il s'agit d'inscri[)tions directes, au directeur

de l'enregistrement du département au livre auxiliaire duquel

appartient la rente s'il s'agit d'inscriptions départementa-

(') Toulouse, 11 mars 1885, I)., 80 2. 108.
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les ('). Un ncto ou ost di-ossé en autant d'orig'iiiaux (m'il y a do

parties confraclantes. l/iiisei-iptioii, après avoir été visée [)oiir

caulioiineiuent, suivant les cas, par le directeur de la delte ins-

crite ou par le ti'ésorier-payeur général du département, est

déposée h la caisse centrale du Trésor public ou à la caisse

du receveur des domaines du chef-lieu du département. Une

expédition ou l'un des originaux de lacté de cautionnement

doit, avant la prestation de serment, être déposé au greffe du

tribunal civil dans l'arrondissement du({uel le conservateui"

remplira ses fonctions.

Nous croyons inutile d'indi([ucr les règles à suivre pour la

réalisation du cautionnement, lorsque le conservateur n'ac-

quitte j)as le montant des condamnations pi'ononcées contre

lui (Dec. 11 août 18(>i, ai't. li s.).

Il nous paraît cependant utile de présenter les observations

suivantes :

f.e créancier qui obtient une condamnation contre le con-

servateur a le droit de poursuivre de suite son paiement sur

les biens affectés au cautionnement, sans être obligé d'atten-

dre l'exercice de toutes les actions éventuelles pour faits de

charge (-).

Lorsque, faute de paiement par le conservateur du montant

des condamnations prononcées contre lui par une décision

passée en force de chose jugée, il y a lieu de réaliser tout ou

partie des inscri})tions de rentes remises à titre de caution-

nement, il y est procédé par l'agent judiciaire du Trésor,

après signification du jugement ou de l'arrêt, et sur la remise

des certificats prescrits par l'art. 548 Pr. civ. L'agent judi-

ciaire signe le transfert après y avoir été autorisé par le

ministre des finances. Le prix est déposé à la caisse des dépôts

et consignations, ({ui le verse à qui de droit.

2626. Le cautionnement soit en immeubles, soit en rentes

sur l'Etat demeure spécialement et exclusivement affecté à la

responsabilité du conservateur pendant toute la durée de ses

fonctions et pendant dix ans après.

(') Ces inscriptions départementales ont été supprimées pour l'avenir h partir dn
!«'• janvier 1897 par l'art. 10 de la loi de finances du 24 déc. 18%.

(•-) Paris, 22 août 1830, .7. G., v» Caiil. de fond., n. 126.
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La libération en est prononcée par le tribunal de la situa-

tion tics biens, c[uana il s'agit dun cautionnement en immeu-
J>les

;
par le tribunal de l'arrondissement dans lequel le con-

servateur a exercé ses fonctions en dernier lieu, quand il

s'agit d'un cautionnement en rentes sur l'Etat.

Le tribunal statue sur la demande du conservateur ou de

ses ayants droit, ou du tiers propriétaire des immeubles ou

de l'inscription de rente ail'ectée. A lappui de la demande, il

doit être produit :
1" un certificat légalisé par le préfet et le

directeur de l'enregistrement dans le département où le con-

servateur a exercé ses fonctions (décis. garde des sceaux, o avril

1823), un certificat du directeur de l'enregistrement (décr,

11 août 1864. art. 11), constatant la date précise à laquelle

le conservateur a cessé ses fonctions; 2" un certificat, légalisé

par le président du tribunal de première instance dans le

ressort duquel le conservateur a été en exercice (décis. garde

des sceaux, l\ avril 1823), un certificat du greffier près le tri-

bunal appelé à statuer sur la re([uète (décr. 11 août 1864, art.

11), constatant qu il n'existe ni opposition, ni action en garan-

tie ou en responsabilité contre le conservateur.

Sur le vu de ces pièces, et après avoir entendu le Procu-

reur de la Ré|)ublique dans ses conclusions, le Tribunal

ordonne la radiation de l'inscription ou prononce la libéra-

tion du cautionnement. L'inscription afi'ectée au cautionne-

ment est remise au titulaire affranchie de la mention pres-

crite par l'art. 7 du décret du 11 août 1864.

N'o 2. Responsabilité pénale.

2627. Elle est réglée par les art. 2202 et 2203, que nous

nous bornerons à transcrire :

Art. 2202. Les conservateurs sont tenus de se conformer,

dans Vexercice de leurs fonctions, à toutes les dispositions du

présent chapitre, à peine d'une amende de deux cents à mille

francs pour la première contravention, et de destitution pour

la seconde ; sans préjudice des donmiages et intérêts des par-

ties, lesquels seront paf/és avant Vamende (').

(') Belgique, L. IG déc. 1851, art. 132. — Italie, C. cïv., arl. 2075. — Monaco,
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Aht. 2'2()î]. Les inrnlioits de dépôt, les i/isci'ipùo/is el Irans-

ci'ipiions, sauf failes sur les registres, de suite, sans aucun

hlanc ni interligne, à peine, contre le conservateur, de mille

à deux mille francs d'amende cl des dommages et intérêts des

parties, payables aussi par préférence à l'amende (^).

OI)sorv()iis seukMiicnt que les amendes prononcées par ces

articles sont encourues, alors même que les contraventions

commises n'auraient été la source d'aucun préjudice pour les

tiers et par suite n'auraient donné naissance à aucune action

en responsabilité (-).

C. cic, arl. 2033. - Espagne, L. hyp., art. 320.— Porliigal, C. civ., art. 961-%2.

— Neuchàtel, C. civ., art. 1767. — Grèce, L. 11 août 1836, art. 99. — Haïti, C.

civ., art. 1969. — Guatemala, C. civ., art. 2158-2159.

C) Belgique, L. 16 déc. 1851, art. 133. — Italie, C. civ., art. 2073, al. 2 et 2075.

— Monaco, C. civ., art. 2033. — Neuchàtel, C. civ., art. 1765, al. 2. —Bas-
Canada, C. civ., arl. 2180. — Louisiane, C. civ., art. 3356. — Mexico, C. civ.,

art. 2035. — Haïti, C. civ., art. 1970. — Guatemala, C. civ., art. 2140. — Républi-

que Argentine, C. civ., art. 3144.

(2) Aubry et Rau, III, § 269, p. 299.

Privil. et uyp. — 2o éd., III. 52





DE L'EXPROPIUATION FORCÉE

ET DES ORDRES ENTRE LES CRÉANCIERS

2628. Cette matière appartient beaucoup plus à la procé-

dure qu'au droit civil. En ce qui concerne les ordres entre

les créanciers, le législateur se borne k un renvoi pur et sim-

ple au code de procédure civile (art. 2218), et on peut regret-

ter qu'il n'ait pas procédé dv. la même façon relativement à

lexpropi'iation forcée; il a sans doute préféré régler ici les

conditions les plus inq^ortantes de l'expropriation, réservant

seulement ce qui touche à la forme pour le code de procé-

dure.

2629. Rappelons, dès le début de nos explications, que le

Crédit Foncier peut, en cas de retard dans le paiement des

annuités, au lieu de poursuivre l'expropriation des immeu-
bles de son débiteur, s'adresser par voie de requête au Prési-

dent du Tribunal de première instance du lieu de la situation

pour obtenir l'autorisation de se mettre en possession quinze

jours après la mise en demeure du débiteur (l)écr. 28 février

1852, art. 29). Pendant la durée du séquestre, il perçoit le

montant des revenus ou les récoltes et les applique par pri-

vilège au paiement des termes échus d'annuités et des frais

(même décr., art. 30) (').

La loi pense que les revenus de l'immeuble suffisent pour

solder les annuités; les intérêts du crédit foncier sont sauve-

gardés; le service de ses oblig-ations est assuré; les droits du
débiteur semblent efficacement protégés ; on réussira proba-

blement par ce moyen à lui éviter la dépossession définitive

qui résulte de l'expropriation.

(') V. sur ce privih'-yo, su}>ru, I, n. TiU.
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CHAPITRE PREMIER

DE l'expropriation FORCEE

2630. Tous les biens d'un débiteur sont le gage commun
de ses créanciers (art. 2093). Il en résulte que, si mon débi-

teur n'exécute pas volontairement son obligation, je puis sai-

sir ses biens et les faire vendre en justice pour me payer sur

le prix. Je procéderai par voie de saisie-exécution (art. 583 s.

Pr. civ.) si je m'attaque aux meubles du débiteur, par voie

de saisie-inmiobilière (art. 673 s., Pr. civ.) si je m'attaque à

ses immeubles. Ces deux procédures aboutissent au môme
résultat, Vexpropriation forcée du débiteur, qui est consom-

mée par un jugement d'adjudication.

Entendue dans ce sens large, l'expropriation forcée est la

vente faite d'autorité de justice, soit des biens appartenant à

un débiteur et compris dans le gage général des créanciers,

soit des immeubles aliénés par lui et grevés d'un privilège ou

d'une hypothè([ue, soit des biens affectés par un tiers à la

sûreté d'une obligation dont il n'est pas personnellemeiît

tenu.

Cela posé, il est naturel de penser que, sous ce titre De

Vexpropriation forcée, le législateur va traiter de la saisie-

exécution et de la saisie immobilière . Il n'en est rien ; notre

chapitre ne jKirle pas de la vente forcée des meubles qui est

réglée par divers titres du code de procédure, il ne traite que

de la vente forcée des immeubles qui a lieu à la suite d'une

saisie immobilière.

Alors pourquoi n'avoir pas intitulé le chapitre : De l'expro-

priation par voie de saisie immobilière, ou plus simplement :

De la saisie immobilière, comme on l'a fait pour le titre, du

code de procédure consacré à cette matière (art. 673 s. Pr.

civ.)?

Il y en a une raison historique. D'après la L. du 9 messidor

an III, qui la première introduisit cette dénomination incon-

nue dans notre ancienne jurisprudence, et d'après la L. du

11 brumaire an VU en vigueur à l'époque où le code civil fut

rédigé et décrété, l'expropriation forcée des immeubles d'uîi
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(.lci»it;*ur s'opérait sur les poiifsuites dos créaucioî's, sans

saisie; im siin[)lc (•oiuinandciuciit, suivi d'une a[)positiori

d'afliches, suffisait pour procédei- à la vente. Dans ces condi-

tions, on lie pouvait pas parler de saisie ininiol)iiièr(^ Le

législateur a employé le langage que l'on parlait alors : comme
les lois précitées, il désigne sous le nom d'expropriation

forcée la vcnt(î en justice des inimenljles d'undébiteur, pour-

suivie à la requèt(» de s(^s créanciers.

2631. Sous la déiioinination d'expropriation forcée prise

dans son acception naturelle, on dcîvrait aussi entendre l'ex-

propriation pour cause d'utilité publique. Cette matière est

régie par des lois particulières, spécialement par la L. du

3 mai 1841. Les dispositions dont nous abordons le commen-
taire lui sont étrangères.

1. Des biens qui peuvent être saisis inimohilièrement.

2632. « Le créancier petit poursuivre l'expropria tioi}

,

» j" fies biens immobiliers et de leurs accessoires réputés

» immeubles appartenant en propriété à son débiteur ; ^° de

» Vusufruit appartenant ati débiteur sur les biens de même
» nature » (').

Ainsi s'exprime l'art. 2204. Nous avons déjà noté la simi-

litude qui existe entre ce texte et l'art. 2118, et nous en

avons conclu que tous les biens qui, par leur nature et sans

tenir compte de la personne de leur propriétaire actuel, peu-

vent être saisis immobilièrement, peuvent aussi être hypo-

théqués, et ceux-là seulement. Ayant donné la liste des biens

susceptibles d'hypothè(|ues, nous avons donné par cela même
celle des biens susceptibles de saisie immobilière (-).

Il faut donc ajouter notamment à l'énumération de l'art.

2204 :
1" l'emphytéose ;

2° le droit de superficie, qui cons-

titue une propriété immobilière distincte de celle du tré-

fonds ;
3" les mines, ([ui, par l'effet de l'acte de concession,

forment un immeuble nouveau et séparé; 4° les actions im-

',') Belgique, L. 15 août 1854, art. 1. — Italie, C. civ., art. 2076. — Monaco,

C. civ., art. 2035. -Neuchâtel, C. civ., art. 1769. — Vaud, C. civ., art. 1611. —
Haïti, C. civ., art. 1971.

(*; Supra, II, n. 912 s.
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mobilisées de la Banque de France ou du canal du Midi (').

Les produits du sol, lorsqu'ils sont pendants jjar branches

ou par racines, peuvent être saisis iinniohilièrenicnt avec le

fonds qui les porte. Mais la saisie immobilière cesse d'être

possible dès r^u'ils ont perdu leur caractère immobilier, sui-

vant des règles que nous n'avons pas à exposer.

Quant aux immeubles par destination, il faut leur appli-

quer la même règle. Tant qu'ils ont le caractère immobilier,

ils ne peuvent être saisis qu'immobilièremcnt et en général

sont implicitement compris dans la saisie de l'immeuble

auquel ils sont attachés, sans qu'il soit nécessaire d'en faire

une description spéciale ('^).

L'adjudication par lots de l'immeuble saisi ne ferait pas

obstacle à l'application de cette règle ; et, si, après des adju-

dications partielles, les lots adjugés étaient remis aux enchè-

res en bloc, l'adjudicataire de la totalité réclamerait à juste

titre ces immeubles par destination (^).

Rappelons cependant cjue cette règle comporte exception

en ce c[ui concerne le vendeur des effets mobiliers ainsi im-

mobilisés par destination. 11 conserve, au moins à l'égard de

certaines personnes, le droit de procéder par voie de saisie-

exécution (*).

A l'inverse, ne sont susceptibles ni de saisie immobilière ni

d'expropriation forcée :
1° les droits d'usage sur un immeuble,

et d'habitation ainsi que les servitudes considérées en elles-

mêmes et isolées de l'héritage au profit duquel elles ont été

établies, car elles sont comprises, à titre d'accessoire, dans la

saisie de l'immeuble dont elles sont une qualité; 2' les acces-

soires d'un immeuble, lorsqu'en vertu des règles de la loi, ils

ont perdu leur caractère d'immeubles par destination; 3" la

(') Une loi du 27 novembre 1897 a approuvé la convention passée avec la com-

pagnie du canal du Midi et ayant pour objet le rachat de ce canal par l'Etal.

(^) Grenoble, 3 fév. 1851, U., 53. 2. 32, S., 51. 2. 63(5. — Lyon, 7 avril 1853, D.,

53. 5. 409. — Bordeaux, 23 avril 1875, D., 76. 2. 180, S., 75. 2. 295.— Rioni, 12 janv.

1878, J. G. SuppL, v Louage à cheptel, n. 12. — Req. 12 nov. 1890, D. (annote),

94. 2. 299, S., 91. 1. 7G. — Bourges, 9 avril 1894, D., 94. 2. 299. — V. cep. Trib.

civ. Condom, 7 août 1873, J. G. SuppL, \"> Vente publlq. d'imm., n. 13.

(') Bourges, 9 avril 1894, D., 94. 2. 299.

C) Supra, I, n. 503 s.



BIKNS QUI PiaWE.NÏ ICTllK SAISIS IMMOBILIÈREMENT 823

redevance duc par le concessionnaire d'une mine au proprié-

taire du sol, lors(|uc celui-ci en a disposé sans aliéner son

fonds, ([u'elle a ainsi cessé d'être l'accessoire de la propriété

du sol et qu'elle a entre les mains du ccssionnaire le caractère

mobilier.

2633. On a soutenu au contraire que les actions immo-

bilières, celles ([ui tendent à revendiquer un immeuble, peu-

vent être saisies immobilièrement. En elfet l'art. 2204 permet

aux créanciers de poursuivre l'expropriation des immeubles

appartenant à leur débiteur. Or les actions qui tendent à

revendiquer un immeuble sont immeubles (art. 526]. Donc

elles peuvent être l'objet d'une saisie immobilière (').

L'opinion contraire est généralement suivie et avec raison.

La saisie immobilière est subordomiée par la loi à l'obser-

vation de formalités minutieuses, qui ne pourraient pas être

remplies. Comment, si la saisie a pour objet l'action, fournir

toutes les indications détaillées indi([uées par l'art. 675 Pr. civ.

et destinées à individualiser l'immeuble saisi?

La solution proposée serait sans avantage pour les créan-

ciers et ruineuse pour le débiteur. Le prix que l'on obtien-

drait par la vente de ces actions serait illusoire.

Enfin la saisie est inutile et la procédure serait frustratoire.

Les créanciers ont la faculté d'exercer les actions qui appar-

tiennent à leur débiteur (art. 1166). Par ce moyen, ils feront

rentrer l'immeuble revendiqué dans le patrimoine de celui-ci

et pourront alors exercer sur ce bien le droit de gage de

l'art. 2092. Bien plus, pour se mettre à l'abri de tout danger

ils peuvent saisir l'immeuble qu'ils prétendent être la pro-

priété de leur débiteur sans se préoccuper de la personne du

possesseur pas plus qu'ils ne le feraient de celle d'un loca-

taire ou d'unfermier, sauf le droit jx^ur celui-ci de faire oppo-

sition à la saisie et de mettre le saisissant dans la nécessité

de justifier du droit de son débiteur (-).

(') Pigeau, Proc. civ., H, p. 207 s.; Duranlon, XXI, n. 7.

(^) Tarrible, Rép. de Merlin, vo Hi/p., secl. II, § 3, art. .3, n. 5, et v Exprop.

forç.,n.3; Persil, Ques'., II, p. 279; Delvincourt, III, p. 177; Troplong, 11,

n. 406; Favard, liép., v» Exprop., § 2, n. 1 ; Grenier, I, n. 152 s., II, n. 474; Du-
vergier, Vente, II, n. 18; Berriat-Saint-Prix, C. de proc, II, p. 633 ; Chauveau
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2634. Il faut encoro excepter de cette règle les immeubles

qui sont insaisissables, soit parce qu'ils ont été donnés ou

légués sous la condition de ne pouvoir être aliénés dans l'un

des cas où cette clause est valable et que l'insaisissabilité est

la conséquence nécessaire et le corollaire naturel de l'inalié-

nabilité ('), soit parce que le donateur les a déclarés insai-

sissables en sup[)osant que cette clause ne soit pas contraire

à la loi et dans les cas ainsi que dans la mesure où la juris-

prudence en consacre la validité (*).

2635. Malgré la généralité du texte, le principe posé par

l'art. 220i reçoit plusieurs limitations.

2636. PremhIre limitation. — « Néanmoins la part indivise

» d'nn cohènlier dans les immeubles dune succession ne peut

» être mise en vente par ses créanciers personnels, avant If

» partage ou la licitation qu'ils peuvent provoquer s'ils le

)) jugent convenable, ou dans lesquels ils ont le droit d'inter-

» venir conformément à l'article SSS, au titre des Succes-

». sions » (art. 2205) (').

Notre disposition se rattache à celle de l'art. 883. Un débi-

teur est appelé h recueillir, en concours avec d'autres héri-

tiers, une succession comprenant des immeubles. Supposons

que, l'indivision durant encore, il soit permis aux créanciers

de ce débiteur de saisir la part indivise qui lui appartient

dans un immeuble de la succession, et que cette saisie abou-

tisse à une adjudication, l'indivision durant toujours. L'ad-

judicataire va se trouver dans une situation bien précaire;

car il n'a pu acquérir sur l'immeuble adjugé que le droit qui

appartenait au débiteur saisi et tel qu'il lui appartenait. Or

ce droit peut s'évanouir par l'effet du partage. C'est ce qui

arrivera, si l'immeuble est mis par le partage dans le lot

d'un héritier autre que celui du chef duquel il a été saisi :

cl Carré, V, QupsI. 2198 ; E. l'ersil, L. 2juin 18Ât, n. 5; Aubry et Rau, VIII, §778,

(). 450 ; Colmet de Sanlerre, IX, n. 199 bis.

{') V. sur ce point Baudry-Lacanlinerie el Uolin, 1, ii. 131 et les autorités citées.

— V. aussi Civ. cass., 8 nov. 1897, D., 98. 1. 47.

(') V. sur cette question controversée Baudry-Lacanlinerie et Colin, I, n. 132 s.

€t les autorités qui y sont citées.

(9) Belgique, L. 15 août 1854, art. 2. — Italie, C. civ., art. 2077. — Neuchâtel,

C. civ., art. 1770. — Haïti, C. civ., art. 1972.
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celui-ci soi'a alors r('>[)utc n'en avoir ,;amais ctc propriétaire

(art. 883), et par suilc le droit do radjudicatniro tombera

dans le vide. Une senihlahle éventualité aurait évidemment

été de nature à écai'tei* les encliérisseui's ; tout au moins elle

aurait pesé sur les enchères ; la vente se serait laite dans des

conditions très désavantageuses. \'oilà pour(]uoi la loi ne

permet pas de mettre en vente la part iudivise d'un cohéri-

tier dans les immeubles d'une succession.

2637. La prohil)ition de l'art. 2205 a iwie portée plus éten-

due qu'on ne serait tenté de le croire à la lecture du texte.

L'article ne parle que de la t)iisp nn vcnto de la part indivise

de l'un des héritiers dans les immeubles de la succession. De

là on a conclu, en vertu du principe de l'interprétation res-

trictive seul applicable à une disposition exceptionnelle, que

les créanciers peuvent i)rocéder à la saisie et que l'intei'dic-

tion de la loi doit être limitée à l'adjudication et aux actes

qui la préparent (').

Nous pensons au contraire qu(> l'art, prohibe d'une manière

absolue la poursuite en expropriation forcée dont la saisie

est le pi'emier acte et l'adjudication le dénouement, seul le

commandement doit être validé parce qu'il ne fait pas partie

de la poursuite et ([u'il en est seulement le préliminaire, et

en quelque sorte le prologue. Nous venons de dire en etFet

les motifs de la loi; le législateur ne veut pas autoriser une

procédur(^ cpii compromettrait les intérêts de tous en condui-

sant à une adjudication à bas prix ou dont l'eifet pourrait être

anéanti [)ar les résultats du partage et dont les frais seraient

ainsi frustratoires. Or ces motifs, s'ils ne peuvent être invo-

qués en ce qui concerne le commandement, s'appliquent au

contraire parfaitement à la saisie. Il est donc rationnel de la

prohiber.

La formule de la loi ne s'y oppose pas, car elle s'explique

par l'histoire. Comme nous l'avons déjà dit, au moment de la

rédaction du code, et en vertu de la L. du 11 brumaire an

Yll, il n'y avait pas de saisie; l'apposition des affiches, qui

(') Req., 14 déc. 1819, ô. G., v» Vente puhl. cfimm., n. 114-2°, S., 20. 1. 203. —
Lyon, 9 janv. 1833, J. G., eod. v", n. lUG-l», S., 33. 2. 381. — Poitiers, 20 août

1835, J. G., eod. v», n. 114-5», S., 35. 2. 498.
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suivait le conimandemerit, en tenait lieu. Il est donc tout natu-

rel ([ue les rédacteurs du code aient parlé de la mise en vente

([ui se pratif^uait et non de la saisie qui n'existait plus. Les

expressions un peu vagues employées par le législateur mani-

festent bien sa volonté de prohiber toute la procédure en

expropriation forcée; car lorsqu'il veut seulement interdire

l'adjudication, il le dit formellement comme il le fait dans

les art. 2213 et 2215 (^j.

2638. L'art. 2205 ne prévoit que le seul cas d'indivision

entre cohéritiers, c'esl-à-dire l'hypothèse de l'ouverture d'une

succession (jue plusieurs personnes sont appelées à recueillir.

Faut-il en conclure ([ue sa disposition doit être restreinte

ù ce seul cas et ne saurait être étendue môme au cas où l'in-

division comprend une masse de biens composée de meubles

et d'immeubles, comme en matière de société ou de commu-
nauté ?

On l'a proposé et on a invoqué en faveur de cette opinion

le caractère exceptionnel de l'art. 2205, caractère révélé ou

prouvé par l'expression Néamnoins qui le commence (-).

Cette interprétation a le tort de renfermer la portée de la

loi dans un cercle trop étroit, sans qu'on puisse en donner

une justification satisfaisante. Elle est en elièt en opposition

avec les moti.s invoqués par le tribun Lahary devant le corps

législatif, pour explicjuer cette disposition (^). 11 a dit notani-

Cj Tarrible, Rép. de Merlin, v" Saisie iimnob., § 3, n. 2; Duranloii, XXI, n. 14;

Pigeau, l'i'oc. civ.. 11, p. 211; Berrial-ëaiiil-Prix, Cours depruc, p. 573, note 25,

n. 1; Gliauveau sur Carré, V, l'"' pari., Qtiest. 2198; Persil, Qitest., II, p. 195;

E. Persil, L. 2 juin iS4't, 1, n. 13; Puni, 11, Eaprupr. forcée, n. 7; Aubry et Rau,

VIII, § 778, lexle el noie 15, p. 4G1 ; Garsonnel, 111, § 502, p. 587; Thézard, n. 385.

— Besançon, 21 juin 1810, J. a., v" Vente piibl. d'imm., n. 112. — Civ. cass.,

22 juin. 1822. J. G., v" Exception, n. 203-5», b., 22. 1. 436. —Nîmes, 10 lev. 1823,

S., 25. 2. 100, el sur pourvoi Beq., 3 juill. 1826, J. G., v» Veiile puhl. d'imm.,

n. 112, S., 27. 1. 69. - Pau, 10 iléc. 1832, S., 33. 2. 240. — Riom, 21) mai 1843, D.,

45. 2. 27, S., 44. 2. 243. — Bordeaux, 19 juill. 1882, ./. G. SiippL, \° Vente publ.

d'imm., n. 26, 6., 83. 2. 150.— Cpr. Req., 29 déc. 1858,1)., 59.1. 107, S., 59. 1.607.

C^) Merlin, Quesl., v E.rprop. fore , § 7, n. 4 in fine ; Favard, Rép., \° Exprop.

fore, § 2, n. 4 — Paris, lo>- juin 1807, b., 7. 2. 66(3. — Melz, 28 janvier 1818, /.

G., v» Vente pul>l. d'imm., n. 107-1», S., 18. 2. 337. — Lièjje, 23 janvier lî<34, /.

G., eod. V», n. 107-2o, S., 3i. 2. 683. — Bordeaux, 7 avril 1840, J. G., eod. v», n.

107-1O, S., 40. 2. 521.

(') Fenet, XV, p. 5.39 el 540; Locré, XVI, p. 503 et 504, n. 6.
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iiicat i[uc la v(Milc de la paît indivise de riiii des eolu'>ritiers

ne |)<)U\ait pas èlre prov()([iiée, [)aire (pTil élail impossible,

avant le ])ai'taf;(' ou la licitalioii, d'en coiiiiaitre oxacteniont

rétemlue et d'en apprécier la valeut'.

Or la saisie de la part indivise d'un débiteur dans les

immeubles dépendant d'une société ou d'une communauté

conjugale ollVii-ait exactement les mêmes inconvénients que

la saisie de la [)ai't indivise d'un débiteur dans les immeubles

dépendant d'une succession. Ajoutons enfin (|ue les règles du

partage des successions s'appliquent au partage de la société

ou de la communauté (art, 1 47G et 1872). Le principe de

l'art. 883 qui les régit tous également, engendrerait dans

tous les cas les inconvénients que l'art. 2205 a précisément

pour but de ])révenir. Lid-entité des motifs commande l'iden-

tité des solutions (').

2639. l'aut-il, au contraire et en sens inverse, généraliser

la disposition de l'art. 2205 et rapj)li([ucr toutes les ibis ([u'il

y a indivision, même lorsque cette indivision existe à titre

particulier et ne porte que sur un seul immeuble ?

Un parti important dans la doctrine l'a proposé [-) et des

arrêts ont consacré cette opinion (').

Nous ne croyons pas ])ouvoir l'accepter. En etlet, si l'art.

2205 n'est pas tellement exceptionnel qu'il ne puisse être

étendu en dehors de Ihypotlièse spéciale ([u'il prévoit taxa-

tivement, encore faut-il, pour justifier cette extension, qu il y
ait môme motif de décider. Or, s'il en est ainsi lorsque l'in-

division a sa cause dans une société ou dans une commu-
nauté, il n'en est plus de même lorsqu'elle ne porte que sur

un immeuble unique et qu'elle existe à titre particulier.

(') Chauveau sur Carré. V, Quesl. 2198, § 3, n. lli-ô"; Garsoimel, III, § 562,

p. 584; Aubry et liau, VIII, § 778, p. 462; Ponl, II. Expropr. fore, n. 8; Housseaii

et Laisuey, Dkt. deproc, V Vente jud. d'imm., n. 21. — Bordeaux, 19 juillet

1882, J G. Suppl , V" Vente puhl. d'imm., n. 26, S., 83. 2. 150.

{^) Tarrible, Rép. de Merlin, v» Saisie itmnob
, §3, n. 2; Rauler, Cours de

p/oc, n. 301, p. 3i5, note c ,- E. Persil, L. 2 juin fS4l, n. 11; Chauveau sur

Carré, V, Quesf. 2198. — Cpr. Colmct de Sanlerre, IX, n 200 his, III.

(^) Pau, 10 décembre 1832, ./. G., v» Vente publ. d'imm., n. 10()-5o, S , 33. 2.

240. — Lyon, 9 janvier 1833, J. G., eod. v", n. lL'0-1», S., 33. 2. 381. — Cpr. Douai,

2 mai ls48, D., 49. 2. 184, S., 49. 2. 393.
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Il n'y a pas en ctfet de raison pour que l'adjudication de

la part indivise se fasse dans de mauvaises conditions, l'ad-

judicataire étant appelé à recueillir le l>énéfice, quel qu'il

soit, du partage ou de la licitation qui mettra fin à l'indivi-

sion.

x\joutons entin (jue le texte même de la loi send^le bien

alors faire défaut. Car, si elle parle d'une indivision à titre

universel, elle garde le silence sur une indivision à titre par-

ticulier (').

2640. La disposition de l'art. 2205 ne parle que des

créanciers personnels de l'un des cohéritiers ou des copro-

priétaires. Nous en conclurons ([u'elle ne peut pas être oppo-

sée aux créanciers du défunt, ni aux créanciers de tous les

copropriétaires à raison d'une dette commune. Ils pourraient

saisir les parts indivises de leurs débiteurs dans les immeubles

de la succession. L'adjudication transférera la propriété de la

totalité de l'immeuble, il n'y a lieu de redouter aucun des

inconvénients ([ui ont déterminé l'admission de l'art. 2205.

On n'a à craindre ni la dépréciation de l'immeuble, ni les con-

séquences de l'art. 883. Le législateur a consacré cette solu-

tion dans l'art. 2207, où il suppose que des immeubles indivis

entre un majeur et un mineur sont expi"0])riés pour une dette

commune et admet par suite qu'ils peuvent l'être (^).

(') V. en faveur de la dislinction que nous établissons entre l'indivision à litre

particulier et à litre universel, Delvincourt, III, p. 182; Duranton, XXI, n. 1.3;

Pont, II, Expropr. fore, n. 8 et D ; Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 20,

p. 4G2 et 463 ; Tliézard, n. 385 ; Garsonnet, III, § 562, p 584 et 585. — Colmar,

17 frimîiire an XIII, J. (>., v« Vente publ. d'imm., n. 106-4», S., 5. 2. 36. — Lyon,

li février 1839, ./. G., eod. v», n. 11.3-4», S., 40. 2. 321. —Bruxelles, 25 mars 1850,

D., 52. 2. 1. — Grenoble, 15 mars 1855, D., 55. 2. .301. — Pau, 8 mars 1865, S..

65. 2. 90. — Happ. L. iO juillet 1S85, art. 17 pour l'hypothèque maritime.

(2) E. Persil, L. '2 Juin IS-'^i, n. 13; Chauveau et Carré, Y, Quest. 2198; Grenier,

II, n. 333; Pont, II, Expropr. forcée, n. 10; Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et

note 14, p. 461 ; Garsonnet, UI, § 562, p. 586; Thézard, n. 385; Colmet de San-

terre, IX, n. 200 bis, IV. — Bruxelles, 5 mars 1810, ./. 'î., v» Vente publ. d'imm.,

n" 102-1», S., 13. 2. 365. — Paris, 10 mai 1811, S., 13. 2. 365. — Bastia, 22 mai

1823, J.O., eod. v», n. 102-2».— Req., 14 déc. 1819 (motifs), ./. G., eod. v», 0.114-2».

— Poitiers, 21 juillet 1824, J. d., v» Succès., n. 2016-1», «., 25. 2. 380. — Agen,

8 fév. 1833, J. G., V» Vente publ. d'imm., n. 102-4". — Lyon. 11 fév. 1841, J. G.,

èod. V», n. 102-.3», S., 41. 2. 239. — Lyon, 14 mars 1836, D.. 57. 2. 12. — V. cep.

Delvincourt, III, p. 182; Duranton, XXI, n. 15.
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Opciulaiit, si l'uii (les héi'Uiors avait payé sa [)art dn la

(lotte coiniuuno, l'art. 220') rcjjreiidrait son empire. Le créan-

eier ne pourrait plus saisir (jue les parts des héi'itiers demeu-

rés ses débiteurs et comirH' ces parts sont indivises, les pour-

suites ne [)Ourraient j»as avoir lieu avant le j)artag(; ou la

licitation. Cette observation toutefois n'est exacte (pie si la

créance est chirographaire. Si la dette était garantie ])ar une

hypotliè([ue. il est «'vident ([ue l'immeuble hy[)oihécjué res-

terait affecté pour le tout au paiement de ce (]ui serait encore

(lu et ([ue l'expropriation pourrait eu êti'e poursuivie pendant

l'indivision.

U eu sera uotamment ainsi même aj^rès le paiement par

l'un des licritiers de sa paît et portion, si les créanciers du
défunt ont demandé la séparation des patrimoines et si l'on

décide av(>c la jurisprudence f|u'elle constitue un véritable

privilège.

2641. Ainsi donc, pendant la durée de 1 indivision, les

créanciers personnels de l'un des héritiers ne j)euvent pas

poursuivre l'expropriation forcée de la part indivise cpii

appartient à leur débiteur dans les immeubles de la succes-

sion. Ils ne pourront agir ([u'après le partage ou la licitation,

et seulement sur les immeubles compris dans le lot de celui-ci

ou à lui échus sur licitation ;').

Le partage ({ue la loi a en vue est évidemment un partage

définitif ou de propriété. Si le partage n'est, par la volonté

des parties, (ju'un partage provisionnel, l'indivision continue

de subsister ([uant à la propriété et l'art. 220.') s'oppose à la

saisie de la part indivise de l'héritier débiteur.

En est-il de même, si le partage est provisionnel pour omis-

sion des formalités prescrites dans l'inlérêt des incapables

(art. 840)? La question semble, au premier abord au moins, se

rattacher à une controverse que nous n'avons pas à examiner,

à la question de savoir si les cohéritiers de l'incapable peu-

vent provoquer un partage définitif (^). Admet-on l'affirma-

tive, on décidera (]ue l'héritier majeur peut s'opposer à la

;') Req.,12 juin. 1893,D., ?;',. 1. 5G4.— V. aussi Re.j., 2 déc. 1S(J2, D., 6P.. 1. 151.

(') V. sur celle queslion conlroversée Ba.idry-Lai'aiilinerie el Walil, II, n. 3016 s.

cl 2e cdil., n. 2329 s.
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saisie des immeubles qui lui ont été attribués par le partage

en en provoquant un nouveau. Dans l'opinion contraire, on

serait porté à penser ([ue, le partage devant produire à l'é-

gard des héritiers mrijeurs tous les effets d'un partage défi-

nitif, tant (|ue l'incapable ou ses représentants n'en ont pas

provoqué un nouveau, les créanciers de l'héritier majeur

peuvent saisir les immeubles mis au lot de leur dé])iteur (').

La déduction n'est peut-être pas nécessaire. Le partage dont

parle l'art. 2205 ne doit-il pas être un partage régulier et

conforme à la loi (*)?

2642. L'art. 2205 réserve aux créanciers personnels de

l'héritier la faculté d'intervenir au partage pour la défense

de leurs droits (^), et même celle de le provoquer. Ainsi, ilspeu-

vent demander le partage de la masse indivise entre leur

débiteur et ses cohéritiers; ils ont, comme lui, l'action fami-

l'uv ercisc)nu/<p, mais ils ne peuvent pas demander le partage

isolé des immeubles sur lesquels ils ont le projet de pour-

suivre leur paiement, ils n'ont pas l'action communi c/ivi-

dundo (*).

Est-ce à dire que leur situation soit identique à celle de

leurs débiteurs et c[ue les conventions, par lesquelles les

cohéritiers se seraient engagés à demeurer dans l'indivision

pendant un certain temps, seraient opposables à leurs créan-

ciers personnels?

La jurisprudence et un parti important dans la doctrine

se prononcent en faveur de l'affirmative ('). Mais la question

est controversée. Nous ne pouvons la discuter parce qu'elle

nous entraînerait au delà des bornes de ce traité
C^j.

2643. C'est également à l'aide du principe de l'art. 2205

(') Colmar, 13 juin 1831, ,/. G., v" Vente publ. d'imm., n. 97. S., 31. 2. 312.

(2) Aubry et Rau, VIII, § 778, texle et noie 16, p. 461.

(3) La saisie immobilière vaudrai l opposiLion à parlaj^e, Baudry-Lacanlinerie

el Wahl, III, n. 4184 el 41Ç0 el 2» (û'û., n. 3214-3215. V. les aulorilés qui y sonl

citées.

(*) Aubry et Rau, VIII, § 778, p. 461; Garsonnel, II!. § 562, p. 58'».— Pau.

16 mai 1831. S., 31. 2. 308 et sur pourvoi Req., 16janv. 183:^,./. G., v» Vcnlepubl.

d'imm., n. 123, S, 33. 1. 87.

(5) V. (également en ce sens Garsonnel, HI, § 562, noie 7, p. 58i.

(«.) V. Baudry-Lacanlinerie el Wahl, II, n. 2942 s. ci 2» édit , n. 22G9 ainsi que

les autorités qui y sonlcilées.
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qu'on a essayé de l'ésoudrc une ([uostioii 1res délicato. On

suppose ([u'un créancier a obtenu la constitution à son |)i'orit

d'une hypothèfjue sur la [)art indivise de l'un des cohéi'itiers

dans un ininienl)le héréditaire et que cet immeuble a été ad-

jugé sur licitation à un tiers. On se dennande si ce créancier

peut, avant la consommation du partage et la répartition

entre les intéressés du prix de licitation, agir contre l'adjudi-

cataire pris en ([ualité de tiers détenteur et poursuivre contre

lui l'expropriation forcée de l'immeuble ou tout au moins lui

adresser par mesure conservatoire une sommation de payer

ou de délaisser.

La question se rattache, on le voit, à la théorie des effets

de l'adjudication sur licitation prononcée au j)rofit d'un tiers

et à la théorie générale de l'art. 883 et des efl'ets du partage.

Nous ne pouvons pas la disenter sans sortir des limites de ce

traité ('\ Nous nous boinerons à indiquer l'état de la juris-

prudence sur la f[ueslion particulière que nous avons posée.

La cour d'Orléans a rendu sur la question deux décisions

contradictoires. Parla première (^), elle a reconnu au créan-

cier hypothécaire le droit d'agir de suite contre le tiers

adjudicataire et de lui adresser une sommation de payer ou

de délaisser. Si sa décision a été cassée, ce n'est pas parce

que la cour de cassation a condamné cette théorie, elle ne

l'a pas appréciée, c'est parce que l'arrêt avait mis les frais

de la sommation à la charge de la succession et non à la

charge de l'héritier débiteur (^;.

Par un second arrêt la coui' d'Orléans a, au contraire, re-

fusé au créancier hypothécaire le droit d'adresser au tiers

adjudicataire une sommation de payer ou de délaisser, tant

que le partage n'est pas consommé ('*).

Nous avons déjà dit ('] que, d'après une jurisprudence qui

(>) V. Baudry-Lacanlinerie el Wahl, III, n. 4310 s. el 2'^ cdiL, ii. .'^290.

(^) Orléans, 7 fév. 1845, rapporté avec Tarrèlde cassation cilé à la noie suivante.

(») Civ. cass., 26 juin 1S48, D.. 49. 1. 328, S., 48. 1. 561.

{") Orléans, 19 mai 1870, S., 71. 2. 160. — V. en ce sens Aubry et Raii, VIll,

S 778, p. 462: Garsonnet, III, §562, p. 587. — Cpr.Aix, 23 fév. 1835, S., 35. 2.267.

— Req., 2 déc. 1862, D., 63. 1. 151, S., 63 1. 255. — Cpr. cep. Heq., 22 fév. 1881.

I)., 81. 1.209, S., 84. 1. 117.

(') Supra, II, n. 1270 el 1322.
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n'est peut-ètro pas définitivement formée et ([ue ce nest pas

le lieu (rex})oser et de discuter, le créancier iiypothécaire a

le droit d'agir de suite contre le tiers détenteur. Son droit

échappe, en effet, à toutes les éventualités ultérieures du par-

tage. I.a licitation suivie d'une adjudication au profit d'un

étranger est une vente et en produit les effets.

2644. Ouelle est la sanction de lart. 2205? La formule

même de la loi implique la nullité des poursuites entamées

contrairement à sa prohibition. Un simple sursis ne répon-

drait certainement pas à la volonté du législateur (').

Cette nullité peut être proposée par toute personne inté-

ressée, par l'héritier débiteur aussi bien (jue par ses cohéri-

tiers. Sans doute elle a bien été édictée dans l'intérêt de ces

derniers, [)our faire respecter leur droit; mais elle l'a été

également dans l'intérêt du [)reniier, pour le mettre à l'abri

du préjudice ({ue ne manquerait pas de lui causer une expro-

priation poursuivie dans de pareilles conditions (-).

La nullité de la saisie doit être proposée par le débiteur

dans le <lélai fixé jiar l'art. 728 Pr. civ., c'est-à-dire trois

jours au moins avant la publication du cahier des charges, à

peine de déchéance (').

(') Tuirible, liép. de Merlin, v" Saisie imin., % 3; Pigeau, Proc. civ., II, p. 211;

Persil, (juesl.. Il, p. 195; IBerritat-Saint- Prix, Cours de proc. civ ,p.572; Thomines-

De.«niazures, Pror. civ., Il, n. 743. — Molz, 12 juillet 1822, ./. G., v Vente piibl.

(i'imi/i., n. lOG-ô", Dev. et Car., Coll. noitv , VII, 2. 97. — Nîmes, 10 février

1823 el sur pourvoi Civ. rej , 3 juillet 182G, J. G., eod. v, n. 112-1», S., 27. 1. 69.

— Lyon. 9 janvier 1833. ./. G., eod. v«, n. 106-1", S., 3:3. 2. 381.— Lyon, 14 fé-

vrier 1839, J. G , eod. v, n. 113-4». S., 40 2. 321. — V. cep. en sens conlr. Agen,

9 janvier 1812, ./. G., eod. v», n. 117. — Grenoble, 14 juillet 1812, .J. G., eod. v»,

n. 114. — Heq., 14 décembre 1819, J. G., eod. v», n. 114-2», S., 20. 1. 203. — Civ.

cass., 22 juilleM822, ./. r;.. vo £'.rcp;;//o«.'î, n. 203-5», S., 22. 1. 43G. — Nîmes,

15 mai 1838, J. G., v» Vente puhl. d'iinm.. n. 114-5". — Paris, 10 décembre 1841,

J. G., eod. V", n. 377-4". — Thézard, n. 385.

{^) E, Persil, L. 2juin IS-'il, n. 14 ; Chauveau sur Carré, V, Ouest. 2198 ; Ponl,

II, E.rprop. fore , n. 12; Aubry et Han, VIII, § 778, p. 463; Garsonnet, lll, § 562,

p. 587 ; Thézard, n. 3^5. — Besançon, 21 juin 1810, ./. G., v» Vente pnbl.d'imm.,

n. 112-1», S., 12. 2. 8. — Nîmes, 10 fév. 1823. J. G., ilml., avec Civ. rej., 3 juill.

1826, S., 25. 2. 1(X). — Bordeaux, 5 juill. 1832, J. G., eod. v», n. 116, S., 3». 2.60.

— Lyon, 9 janv. 1833, ./. G., eod. v», n. 106-1", S., 33. 2. .381. — V. cep. en sens

contraire Pari«, 23 août 1816, ./. G., eod. v», n. 117, S., 17. 2. 230.

(^; Bioche, Dict. de proc, v» Saisie irninoh., n. 688; Chauveau sur Carré, V,

2'' pari., GucsI. 2422 undccii's ; lîoilard, Colmet-Daagc el Glasson, Leç. de proc,
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QiiaiiJ aux copropriétaires du saisi, ils iio sont j)as partiefià

la procôdiM'O de saisie inimobilière ; l'art. 728 ne leur (^st pii%

opposable ; ils peuvent, à toutes les phases de la [)rocédure,

invoquer Tait. 220.") et demander qu'il soit procédé an parr

tage ou à la lieitation.

Qn'arrivci'ait-il si les cohéritiei's du saisi avaient déclaré

dans uii dire inséré au cahier d(^s charges consentir à la vente

forcée de riinnieuble sous la réserve de faire valoir leurà

droits sur le prix, s'il en avait été donné acte et si les créan-

ciers avaient accepté cette clause ?

Nous n'hésitons pas à penser (jue la poursuite sera régu-

lière, mais <|ue les créanciers pourront seulement demander

leur collocation sur la part du prix revenant à leur débiteur^

que le surplus sera attribué exclusivement aux cohéritiers de

celui-ci. C'est en leur ([ualitéde propriétaires que ces dernier^

re(;oivent ces sommes et on ne pourrait soumettre l'exercice

de ce droit à aucune condition de publicité en soutenant qu'ils

exercent seulement le privilège du vendeur (').

2644 1. (A'tte nullité pourrait-elle encore être invoquée

si la saisie ayant porté non sur la [)art indivise du débiteur

dans limmeuble mais sur la totalité de cet immeuble dont le

créancier avait de justes motifs de le croire unique proprié-

taire, ce bien était par un partage postérieur attribué pour Iç

tout au débiteur saisi ?

On se prononce pour la négative ("j, iml n'ayant dorénavant

intérêt à se prévaloir de la nullité de la procédure, ni les

copropriétaires qui sont censés n'avoir jamais eu aucun droit

sur ce bien, ni le saisi qui n'a plus à redouter le préjudice

que pourrait lui causer la vente aux enchères publi(|ues d'une

part indivise.

2645. L'art. 2205 ne parle que des immeul)les. Est-ce à

II, n 996 ; Aubry et Raii, VIII, S 778, p. i(33 ; Garsonnel, IV, § 7-U, p. i27. — Civ.

ivj., 3 janv. ltS72, D., 73. 1. 21, S., 72. I. 211. — Req., 18 mai 18S1, D., 82. 1 263.

('; Aubry el Rau, VIII, ti 778, texte et note 23, p. i6i. — Civ. cass , 19 avril

1858, D., 58. 1. 220, S., 58. 1. 343.

(^i Rousseau el Laisney, Dicf. de proc. v Vente jiid. d'i/nin., ii. 23? Haudry-

Lacanlinerie et Walil, III, n. i3S2 et 2« édit., n..33r). —Lyon, 20 mai 185i, D., 56.

2. 271. S., 55. 2. 513.

Privil. et i;yp. — 2'- éd., III. 53
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(lire que sa disposition demeure étrangère aux objets mobi-

liers qui font partie d'une masse indivise entre le débiteur et

ses cohéritiers, et que les créanciers du premier puissent saisir

et faire vendre sa part indivise? Généralement on se prononce

en faveur de la négative et on étend même à ce cas la l'ègle de

Tart. 2205. D'une part, le motif qui explique cette disposition

s'applique aux meubles avec autant de force qu'aux immeu-

l)les : danger pour le débiteur que sa part indivise ne se

vende à vil prix, danger pour l'adjudicatnire dont le droit

serait exposé à la résolution en vertu de l'art. 883, enfin

danger pour le créancier contre lequel la nullité de Fadjudi-

cation serait prononcée et qui serait exposé à un recours de

l'adjudicataire. D'autre part, si l'art. 2205 ne parle pas des

meul)les, comme l'avait proposé le tribuuat, c'est parce que

posant les règles de l'expropriation forcée, le législateur

traitait exclusivement des immeubles; ce n'est pas pour sous-

traire les meubb^s à la règle de l'art. 2205 (').

Cependant la saisie peut être nécessaire comme mesure

conservatoire j)Our prévenir la disparition de ces objets. Ce

ne serait donc en réalité que la mise en vente qui serait ajour-

née ou empêcliée. Les cohéritiers du saisi auraient le droit

de demander la distraction et de provoquer ensuite le partage,

pour lequel le juge leur accordera un délai (*).

2646. Deuxième limitation. <- Les immeublps d'un minein',

» inèmf (hnancipé, ou d'un interdit, ne peuvent être mis en

» vente avant la discussion du ruohilier » (art. 2206) (^).

Cette disj)Osition est empruntée à notre ancienne jurispru-

dence. En droit romain ('), et dans le très ancien droit fran-

<;ais il était de pi'incipe que la saisie et la vente des immeu-

bles appartenant à un débiteur devaient être précédées de la

(') Aubry el Uau, VIII, § 777, lexle el noie 12, p. 457; Oar.sonnel, III, § 502, lexle

el noie 9, p 585.

(-) Chauveau sur Carré, IV, Quest. 1993 et 1994; Uioche, Dict.de proc, v» Sai-

sie exécut., a 62; Rousseau el Laisney, Dict. de proc, v" Saisie-exéciil., n. 6.

—

Bordeaux, 29 mars 1870, D., 81. 1. 418 en noie. S., 82. 1. 217 en note. — Civ.

cass.. 29 mars 1887, D., 87. 1. 454. — Cpr. Bordeaux, 20 mars 1879, S., 81. 2. 251.

.— Civ. cass., 2,3 mars 1881, D., SI. 1. 417, S., 82. 1. 217.

(«i Italie, C. civ., arl. 2078. — Haïti, C. civ., art. 197:5.

(*) L.. 15, § 2, 1)., De rejndicala (XLIl, 1).
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discussion do son mobilier ('). Cette mesure de protection

pour la [)r<)pi"iété imniohilière devint, eiili'c les mains de dé-

l)iteurs de mauvaise foi, une arme pour résister et échaj)per

aux poursuites les plus légitimes. C'est pourquoi l'ordonnance

de Villers-Cotterets de 1539, s'inspirant des règles admises

par (iuel((ues coutumes, décida par son art. 7î qu'il n'y aurait

plus lieu à l'avenir à la discussion préalable du mobilier.

Ce^jcndant une exception était admise en laveur des

mineurs. « Cette dispense de la discussion du mobilier a lieu,

» dit Pothier (-), lorscjue le débiteur est majeur; mais lors-

» qu'il est mineur, il faut discuter ses meubles avant que de

» saisir ses immeubles; car l'esprit de l'ordonnance, en dis-

>. pensant de la discussion des meubles, n'a pas été de déro-

') ger aux lois qui ne permetttMit pas l'aliénation des immeu-
» blés d'un mineur, tant qu'il n'est pas justifié par cette

•> discussion qu'il n'y a pas eu d'autre moyen pour acquitter

» les dettes ».

L'art. 220() a confirmé cette exception et en a étendu le

bénéfice aux interdits. 11 déroge à cette règle que tous les

biens d'un débiteur étant également le gage de ses créanciers,

ceux-ci peuvent choisir libi'ement ceux sur lesquels ils pour-

suivront le paiement de ce qui leur est dû.

Cette disposition a été inspirée en partie par la vieille

maxime Res nwhilis. rrs vilis, un peu démodée déjà à l'époque

de la promulgation du code civil et bonne aujourd'hui à met-

tre au rebut. Le législateur est parti de cette idée, que les

immeubles sont plus précieux que les meubles, que la pro-

priété en est plus stable, les fluctuations de valeur moins

considérables et moins l'apides, et qu'il faut de préférence

en assurer la conservation aux incapal)les f{u'il protège. 11 a

considéré sans doute aussi ([ue la saisie des meubles entraîne

moins de frais que la saisie des immeubles, et qu'à ce titre

encore elle est moins désastreuse pour le débiteur.

2647. La l'ègle de la loi s'applique aux mineurs, même
aux mineurs émancipés, et aux interdits, et, comme les termes

', V. les aiilurilé.s cilées par (iarsonnel, IV, § 6:18, noie ?>, p. 4.

(^) l'olliier, /'/•. cic, 'i' pari., ch. \W sccl. 5, arl. 2, § 2, n. 537 (odil. Biigncl).
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do rai'lioie sont absolus, il semble juste de mettre surla même
ligne les interdits légalement et les interdits judiciairement.

Sans doute l'interdiction légale n'est pas une mesure de pro-

tection, elle est une peine. Mais il est généralement admis

qu'en principe l'interdiction légale est régie par les mêmes
règles que l'interdiction judiciaire, et nous ne voyons pas de

motifs pour apporter en notre matière une dérogation à ce

principe (M.

2647 I. La disposition de l'art. 2206 est exceptionnelle et

dérogatoire au droitcommun ; elle doit donc être interprétée

d'une manière restrictive; elle est édictée en faveur des

mineurs et des interdits ; elle ne peut être appliquée qu'à

ces incapables.

La jurisprudence en a déduit cette conséquence que l'art.

2206 ne peut pas être invoqué par les congrégations reli-

gieuses de femmes, même autorisées, qui, quoique soumises

à certains égards à la tutelle de l'administration, ne sont

cependant ni des mineurs ni des interdits (-).

2648. Le bénéfice que l'art. 2206 accorde aux mineurs et

aux interdits n'est pas une simple exception de discussion,

qui doive être opposée sur les premières poursuites ('). L'art.

2206 a une tout autre portée; il défend au créancier de pro-

céder à la vente des immeubles avant d'avoir discuté le mo-
bilier. 11 en l'ésulte que l'inobservation de cette prescription

ne donne pas seulement naissance à une exception et à l'ap-

j)lication des art. 2022, 2023 et 2170, mais qu'elle entraînera

la nullité de la procédure. On ne voit guère d'autre sanction

possible.

Cette nullité devra être proposée dans les délais fixés par

(,•) Garsonnel, IV, § 643, noie 4, p. 29. — Gpr. Duranton, I, n. 211 ; Demolombe,
Lies lois, etc., n. 192; Aubry el Hau, I, § 85, lexle et note 5, p. 353, et 5« édit. par

liau, Falcimaigne el (iault, p. 563; Demante, Cours anal., I, n. 755 s. ; Valette sur

Proudhon, Etat des pers., l. p. 554; Ilumbert, Conséq. des condamn. pén., n. 3?3.

— V. cep. en sens contraire Tliomines-Desmazures, Proc. civ., II, p. 196.

,^1 Trib. civ. Lyon, 4 décembre 1897, Rec. Gaz. des Trih., 1898, 1" sem.. 2.

425. — Dijon, 20 janvier 1898, D., 98. 2. 271. — V. cep. en sens contraire Trib.

civ. Moulins, 20 janvier 1898, Rec. Gaz. des Trib., 1898, 1«'' seni., 2. 426.

('} Pont, II, Ejprupr. fore, n. 14 ; Colmet de Santerre, IX, n. 201 bis; Tbé-
ziird, n. .386. — V. rcp. en sens contraire (iarsonnct, IV, g 643, p. 29.
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l'art. 728 I^r. eh., c'ost-à-tliiH» trois joiii's au [)liis tard avant

la publication du cahier des cliai'i;es, à peine de déchéance.

l'Hic sera donc couverte si les l'eprésentants du mineur ont

^ardé le silence et l'adjudication (jui termine la procédure

sei'a à l'abri de toute contestation (').

2649. L'art. 2206 est général dans ses termes et les expres-

sions qu'il emploie comportent la mémo interprétation que les

expressions semblables de l'art. 2205. Comme ce dernier ar-

ticle, l'art. 2200 parle seulement de ?nise en vente. Mais nous

savons que cette formule n'a pas un sens restrictif, qu'elle ne

s'applique pas seulement à l'adjudication, qu'elle embrasse

l'ensemble des poursuites qui doivent conduire à la vente,

qu'elle ne doit pas cependant être étendue an commandement,

qui est un acte préalable aux poursuites, mais qui n'est pas

un acte de poursuite. Telle est l'interprétation que nous avons

donnée de l'art. 220o ; telle est celle que nous donnerons

également de l'art. 2200 (-).

2650. L'art. 2206 est encore généi'al en ce qui concerne

les biens, dont il impose au créancier la discussion préalable.

Il parle du mobilier, c'est-à-dire de tout ce qui est meuble

d'après les dispositions de la loi (art. 535). Mais il est évi-

dent qu'il a seulement en vue les biens qui, étant compris

dans le gage général de l'art. 2092, peuvent être saisis par

les créanciers et vendus aux enchères publiques.

2651. On décide cependant que, si la prohibition de la loi

est générale, elle n'est pas absolue. Edictée dans l'intérêt du

mineur pour lui conserver, s'il est possible, la propriété de

ses immeubles, elle doit cesser de recevoir son application

lorsque le but de la loi ne peut pas être atteint, lorsque la

(') Pont, ir, Expropr. fore, n. 14 ; Garsonnel, IV, § 643, p. 29 el 30 ; Thézard,

n. 386 ; Colmet de Sanlerre, IX, n. 201 bis. — V. cep. Thomines-Desinazures,

Proc. civ., II, p. 196, qui autorise, dans ce cas, la requête civile.

(-) Duranton, XXI, n. 16 et 22; de Fréminville, De la minor.. Il, n. 636; Gre-

nier, II, n. 476 ; Taulier, VII, p. 431 ; Chauveau sur Carré, V, Quesl. 21^8; Berriat-

Saint-Prix, Cow/'i- (^e/)/'oc., p. 636; E. Persil, L. S juin IS-H, n. 18; Pont, II,

Expropr. forcée, n. 15 ; Aubry el Rau, VIII, § 778, texte et note 57, p. 470 ; Gar-

sonnel, IV, § 643, p. 29. — Agen, 13 mars 1857, S., 57. 2. 385. — V. cep. en sens

contraire Delvincourl, I, p. 304; Pigeau, Proc. civ., II, p. 212. — Cour de Gêne?,

23 (ou 28) juill. 1812, J. G., v» Vente publ. d'imm., n. 127, S., 14. 2. 76. — Cpr.

Favard, Rép., v» Expropr. forcée, § 2, n. 5.
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discussion du mobilier sera en quelc|uc sorte inutile, lors-

([u'elle entraînera des frais sans compensation et que la saisie

des immeubles doit latalement se produire.

Il en est ainsi notamment lorsqu'un acte non équivoque,

comme un inventaire, un procès- verbal de carence ou une

délibération du conseil de lamillc, établit d'une façon certaine

l'insuffisance du patrimoine mobilier du mineur. Imposer

dans ce cas la discussion [)réalable du mobilier pupillaire

serait multiplier les frais sans avantage appréciable (';.

2652. 11 nous semblerait même juste de ne pas imposer

au créancier qui, après avoir discuté le mobilier présent du
mineur n'a pas obtenu un paiement intégral et a procédé à la

saisie des immeubles, l'obligation d'interrompre ses pour-

suites pour discuter les meubles qui ont pu advenir ou qui

ont été acquis par le mineur ou en son nom pendant la durée

de la procédure.

C'est la solution enseignée dans notre ancienne jurispru-

dence par Potbier (-). « Il suffit, dit-il, qu'on ait discuté les

» biens mobiliers du mineur pour que la saisie réelle des

» immeubles soit valable ; un mineur ne pourrait pas allé^

» guer que la saisie réelle est nulle, sous le prétexte c^ue,

)) depuis cette première discussion, il lui est survenu un mo-
» bilier suffisant pour acquitter ses dettes, car le créancier

» n'est point obligé de prendre garde, à cbacpie procédure

» qu il lait, si le mineur n'a point acquis de mobilier; cette

» discussion suflit, et cela a été jugé par arrêt du 14 mars
» 1600, que Brodeau rapport(^ ».

La solution contraire apporterait des entraves à l'exercice

des droits des créanciers ; elle serait, nous semble-t-il, une

telle atteinte à ces droits qu'un texte formel serait nécessaire

pour nous déterminer à l'admetlre (').

2653. Le code lui-même apporte une double restriction au

principe de l'art. 2206 dans l'art. 2207 ainsi conçu :

(') Duranlon, XXI, n. 19; Pont, II, Expropr. forcée, n. 16; Garsonnel, IV, § Gi3,

p. 31. — Paris, 2 août 1814, J. G., v» Vente puhl. d'imin., n. 130. — Poitiers,

21 mars 18;5, cité /. G., eod. v», n. 128.

(^] Pothier, Proc. civ., part, IV, ch. Il, sect. V, arl. 2, § 2. n. 540 (édil. Bugnet).

(•'j Pont, II, Expropv. fore, n. 17; Tliézard, n. 386. — V. en sens contraire,

Turin, 14 août 1810, J. G., v" Vente publ. d'imm., n, 181.
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« L(i discussion dit iitoliiUrr tiest pas reijiiisc avant Cexpro-

» jti'iation (les inimniblrs possrdrs par indivis entre ti/i nuijeur

» et itn niinenr ou interdit, si la dette leur est commune, ni

» dans le cas où les poursuites ont été conimoicécs contre un.

» majeur, ou avant l'interdiction » (^).

Ainsi, tout d'abord, lorsqu'un ininieulile est indivis entre

un majeur et un mineur, rexpro[)riafion forcée peut en êti'o

poursuivie pour une dette (pii leui' est commune, sans discus-

sion préalable du mobilier du miruîur. Notre ancienne juris-

prudence n'avait pas admis cette règle. Elle divisait en (|ue!-

que sorte la procédure. La nullité ne frappait la saisie c[uc

pour la part du mineur; elle était valable pour la part du débi-

teur inajeui'. Cette solution ne pouvait pas se concilier avec

l'art. 2205. 11 fallait donc ouimposer d'une manière absolue au

créancier la discussion du mobilier des débiteurs ou autoriser

la saisie. La première alternative faisait profiter le débiteur

majeur d'une faveur édictée exclusivement dans lintérêt do

son codébiteur et paralysait dans cette mesure les droits du

créancier. Il ne restait plus que la dernière alternative eu

faveur de lac[uelle le législateur s'est prononcé, se départis-

sant, pour ce cas particulier, de la protection dont il entoure

ordinairement les incapables.

En second lieu, la discussion du mobilier du débiteur, mi-

neur ou interdit, cesse d'être obligatoire pour le créancier,

lorsque les poursuites en cxpro[)riation ont été commencées

contre un débiteur capable qui se trouve actuellement frappe

d'interdiction ou qui est moit laissant un mineur pour héri-

tier. Le décès on le changement d'état du débiteur ne devait

pas porter atteinte au droit qu'a ac(|uis le créancier à conti-?

nuer des poursuites régulièrement commencées. D'ailleury

un excès de protection aurait tourné au détriment (le l'inca-

pable. Car le créancier qui, après avoir pratifjué une saisie

immobilière et suivi une procédure arrivée peut-être presque

à son terme, serait obligé de s'arrêter et de procéder à une

discussion du mobilier et qui en retirerait une somme suffi-

sante pour être désintéressé, aurait très légitimement exposé;

(') Ilaïli, C. civ., arl. 1974.
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dans la pi-omièfc procédure des frais qu'il serait injuste de

'ui faire supporter et (]ui devraient être u)is ù !a charge de

l'incapable.

2654. Troisièmk limitation. « Le créancier ne peut pour <^ui-

» vre la vente c/es immeubles qui ne lui sont pas hypothéqués,

» que dans le cas cVinsjtffisance des Ineus qui lui sont hypo-

)) théqués ))(art. 2209) (').

On ne voit pas bien claircnient les motifs de cette disposi-

tion empruntée au droit romain (-). N'est-ce pas se payer de

mots que de dire, comme on le fait généralement (^), qui!

existe ici une convention tacite, aux termes de laquelle le

créancier qui reçoit riiy[jotlièque s'engage à ne s'atta([uer aux

autres biens de son débiteur qu'en cas d'insuffisance des biens

liy[)otliéqucs? Est-il admissible ([ue le créancier, qui stipule

une sûreté spéciale, entende renoncer au Ijénéiice, que le

droit commun accorde à tout créancier, de poursuivre sou

paiement sur celui des biens du débiteur (ju'il lui plaît de

choisir? Est-il vraisemblable qu'en exigeant une g'arantie

particulière, il ait eu la volonté de se mettre dans une situa-

tion inférieure à celle des créanciers ehii'ographaires?

Aussi sommes-nous portés à interpréter l'art. 2209 de la

façon la plus restrictive, et à renfermer dans les bornes les

plus étroites la faveur excessive qu'il fait au débiteur.

2655. C'est pourquoi nous n'hésitons pas à penser que le

créancier n'est pas obligé de discuter au préalable les immeu-

bles qui lui sont hypothéqués. La loi ne l'exige pas. Le silence

de l'art. 2209 sur ce point est d'autant plus significatifcjue, lors-

que le législateur veut imposer cette condition, il s'en explique

formellement (art. 2206) ('•). La loi exige seulement (jue cette

insuffisance soit établie (^), elle peut l'être, soit par les pro-

cédés indiqués en l'art. 2165, ou par les art. 1 et 2 de la L.

(') Belgique, L. 15 août 187)4, arl. h. — Italie, C. av., art. 2080. — Neuchâlel,

C. civ , art. 1771. — Haïti, C. civ., art. 1977.

(2) L. 9, C, De dislr. piqn. (VIII, 28).

(') V. notamment Discours du tribun Laliary au corps législatif, Fenet, XV,

p. 544; Locré, XVI, p. 508.

C) Pont. II, Exprop. fore, n. 19; Aubry et Rau, VIII, § 778, p. 463; Garsonnet,

III, § 534. p. 474 ; Thézard, n. 387 ; Golmet de Sanlerre, IX, n. 205 bis.

(^) Belgique, L. 15 août 1854, art. 6 et 7.
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(lu \\ n(iV(Mi)l)t'o 1808^'), soit de loulc aulr(> inaiiièrc, par

l'avou <ln (Irl)it('ui' (-), [)ai' des haiix, par des (estimations,

pai" le revenu net iiuli([ué à la matrice du rùle de la contri-

J)utiou foncière, ou la production dun certificat du conserva-

teur des liypothè([ues, constatant que les biens liypothé(piés

sont grevés d'un grand nondjie (rhypothèques (•''). Les tribu-

naux jouissent donc en cette matière d'un pouvoir discrétion-

naire d'a|)[)réciati()n (').

C'est ainsi ([ue le débiteur ([ui, reconnaissant rinsuftisance

des biens liypotlié([ués, ne s'oj)[)ose pas à la saisie de ses

autres immeubles et demande môme la conversion de cette

saisie en vente volontaire, ne peut pas invoquer l'art. 2209 (•').

Ajoutons que la reconnaissance par le déljiteur de linsuf-

fisance des biens bypothétpiés est, en l'absence de dol ou de

tVaude, o[)posable à ses autres créanciers (^) qui ne pour-

raient plus dès lors invoquer l'art. 2209 (^).

2656. Aussi est-il difficile de dire à qui incondîe la charg-e

de la preuve. Les uns laissent la question sans réponse (').

D'autres imposent cette preuve au créancier, probablement

en vertu du principe ({ue le demandeur est obligé de justifier

<lu fondement de sa demande f).

(') Aubry eL Uau, VIII, § 778, nule 29, p. 465; Garsonnct, VIII, § SlVi, p. 47i.

('-; Gpr. Req., 27 juin 1827, ./. (}., v" Vente puhl. d'imm., n. 035, S., 27. 1.509.

(') Agen, "29 niar.s 1811, J. G., v» Ve)ile publ. d'imm., n. 189. — Rouen, 30 mars

1839, J. G., \° Priv. et /i>/p., n. VXiS. — Bordeaux, 10 janvier 18i6, 7. G., v» Vente

publ. d'imm., n. 190.

(*) V. Tarrible, Rép. de Merlin, v" Saisie immob., § 3, n. 5 ; Pigeau, Proc. civ.,

H, p. 221 ; Thomines-Desniazure.s, l'roc. civ.. Il, p. 99; Berriat Saint-Prix, Cours

de proc. c/i;., p. 572, note 22; Persil, Quest., II, p. 294; Lachaize, Vente des

imm. pur cxpropr. fore, I, p. 142; Eug. Persil, L. S juin 18M, I, p. 31, n. 30
;

Paignon, Ventes judic. d'imm., I, p. 53; Pont, II, E.xpropr. fore, n. 19; Aubry
et Rau, VIII. § 778, p. 465; Garsoiinet, III, § 534, p. 474. — Req., 7 octobre 1807,

J. G., \o Vente publ. d'imm., n. 193, S., 8. 1. 81. — Req., 7 janvier 1827, J. G.,

eod. V», n. 191. — Toulouse, 26 juillet 1835 (ou 1834;, J. G., eod. v", n. 194, S.,

35. 2. 271. — Req., 6 février 1843, ./. G., eod. v», n. 192, S., 43. 1. 414.

(^) Req., 17 mai 1897, U., 98. 1. 221, S., 98. 1. 16.

(«) Gpr. Civ. cass., 21 octobre 1891, D., 92. 1. 1C8, S., 91. 1. 504.

C) Req., 17 mai 1897, D., 98. 1. 221, S., 98. 1. 16.

(") Pont, II, E.rpropr. fore., n. 19.

(3) Aubry et Rau, VIll, § 778, p. 464. — Toulouse, 26 juillet 1835 (ou 1834), J.

G., v" Vente pufd. d'imm., n. 194, S., 35. 2. 271. — Trib. civ. Pau, 21 avril 1886,

./. G., eod. v", n. 194.
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Enfin les derniers décident qu'il incombe au débiteur de

prouver que les immeubles grevés du privilège ou de l'hy-

pothèque suffisent pour désintéresser le créancier poursui-

vant. Nous inclinerions vers cette solution. L'art, 2209 est

exceptionnel; il est même, comme nous l'avons vu, extrême-

ment difficile, pour ne pas dire impossible, de justifier sa

disposition. 11 déroge au principe qui reconnaît au créancier

la faculté de choisir celui des immeubles de son débiteur sur

le([uel il poursuivra son paiement ou même d'agir sur tous.

Dès lors c'est au débiteur qu'il appartient d'établir qu'il se

trouve dans l'un de ces cas exceptionnels où la liberté du
créancier subit une restriction (').

2657. Il semble bien que cette exception doit être opposée

dès le début de la procédure, mais il paraît difficile d'appli-

({uer l'art. 2170 et d'exiger qu'elle soit invoquée avant la

saisie (-) ; car le débiteur auquel un commandement a été

signifié ne sait pas encore quels biens le créancier a l'inten-

tion de saisir. Nous serions portés à penser qu'elle doit être

opposée immédiatement après la dénonciation au saisi du
procès-verbal de saisie. Peut-être même devrait-on admettre

dans ce cas la nullité de la procédure et décider qu'elle doit

être proposée seulement dans le délai fixé par l'art. 728 Pr.

civ.

2658. Elle peut être invoquée non seulement contre le

créancier-hypothécaire, mais encore contre le cr-éancier in-

vesti d'un privilège spécial ('). Les privilèges immobiliers ne

sont que des hypothèques privilégiées (arg. art. 2113).

Mais elle ne peut être opposée ni au créancier à privilège

ou byj)otbè(jue générale, dont on voudrait cantonner la pour-

suite sur certaine immeubles sous prétexte que leur réalisa-

tion suffira pour le désintéresser (*), ni au créancier investi

(') Gai-sonnet, III, § 5-53, noie 23, p. 474. — Req., 7 oclobre 1807, J. G., v Vente

publ.d'imm , n. 193, S., 8. 1. 81. — Agen, 29 mars 1811, J. G., eoti. v", n. 189.

(-') Cpr Garsonnel, III. § 534, note 15, p. 473.

(') Delvincourt. 111. p. 178; Duranlon, XXI, n. 24; Aubry et Rau, VIII, § 778,

p. 4G4 ; Pont, 11, Expropr. fore, n. 20; Garsonnel, III, § 534, texte et note 18,

p. 473.

(*) Aubry et Rau, V11I,§ 778. p. 464; Garsonnel, III, § 534, p. 474. — V, cep. eiï

sens contraire Grenier, II, n. 478.
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à la lois duiio liy[)<)lhr(|u<' générale et (runc liypotliècjue

spéciale ({lie le (lél)ileui' uo poiiri-ait coiifraiiKlrc à poui-siiivio

d'abord sou paiiMiuMit sur les iinineuhles (|ui lui sont spéeia-

Icuient atleclés ^'). Il ne faut j)as oublier, eu ellet, que l'art.

2209 déroge au droit coniinuii de lai t. 220i. Il ue peut donc

être applic^ué à une by[)othèse ([u il u<> prévoit pas expressé-

ment.

2659. 11 paraît certain que le créancier a le droit, en renon-

çant à son privilège on ù son hypothèque, de se soustraire à

l'application de l'art. 2209. Il rentre alors dans la classe des

créanciers chirographaires. Il perd le bénéfice des causes de

préférence qui lui appartenaient. II peut se prévaloir de l'art.

220i et poursuivre son paiement sur tel bien qu'il lui plait

choisir (").

2660. Enfin on se demande quelle est la situation du créan-

cier ([iii a une hypothèque sur des immeubles appartenant à

son débiteur et sur des immeubles appartenant à des tiers,

si le prix des uns et des autres paraît devoir être suffisant

pour le désintéresser. Ce créancier a-t-il le droit de saisir

tous les immeubles appartenant à l'un des débiteurs, non

seulement ceux (|ui lui sont hypothéqués mais aussi ceux qui

ne lui sont pas hypothéqués, sans avoir agi sur les biens hypo-

théqués en la possession des autres constituants? Nous serions

portés à répondre affirmativement à cette question. Le motif

est toujours le même : l'art. 2209 est exceptionnel et il ne

peut pas être étendu à une hypothèse f[u"il n'a pas expressé-

ment prévue C).

2 661. OiATRife.MK LIMITATION. Eu principe, le créancier a le

droit de saisir tous les biens de son débiteur ou seulement

quelques-uns d'entre eux; il peut les faire vendre simultané-

ment ou successivement. La loi ne lui impose pas l'obligation

d'observer dans ses poursuites un ordre déterminé. L'exercice

(') Tarrihle, Rt'p. de Merlin, v» Saisie inu/iob.. § .3 ; Gîirsonnet, III, §.^34, p. -474.

— V. cep. en sens contraire Toulouse, 23 avril 1812, ./. G., y Venlepubl. d'iintn.,

n. 184, Dev. et Car., Coll. nouv., IV, 2. 95.

(2) Duranlon, XXI. n. 24; Pont, II, Exprop. fore, n. 21 ; Aubry et Rau, Vlil,

§ 778, note 27, p. 464; Garsonnet, III, § 534, p. 474; Thézard, n. 387.

(') Anbry et Rau, VIII, § 778, note 26, p. 464. —Toulouse, 26 juill. 1834, J. (i.,

v" Oblifj., n. 1397, S., 35. 2. 271.
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absolu do ce droit peut engendrer des conséquences funestes

pour le débiteur. C'est pourquoi le législateur apporte nu

droit du créancier une nouvelle limitation, que nous avons

maintenant à étudier.

« La vente forci'c de^ biens situés f/an.s f/i/férenfs arrondis-

>; sements ne poil rtrr provo(jiiée que succcssirement, à moins

» qu'ils ne fassent partie (Vmie seule et niènie f.rploitalion »

art. 2210 al. 11 (').

Comme on le verra i)ientôt, les poursuites en expropriation

forcée se font devant le tribunal de la situation de l'immeu-

ble. Il faut donc engager plusieurs procédures distinctes,

lorsqu'on vent saisir à la fois plusieurs immeubles qui ne

sont pas situés dans le même arrondissenient. La loi dit C[ue

ces différentes saisies ne pourront être faites que successive-

ment. Le motif qui a dicté cette disposition est transparent :

si la vente des immeubles situés dans un arrondissement suffît

pour procurer au créancier son paiement, pourquoi l'autori-

ser à pratiquer en même temps une ou plusieurs autres sai-

sies, dont les frais se trouveront en définitive avoir été faits

en pure perte?

Le créancier reste maître de clioisir l'arrondissement dans

lequel il exercera tout d'abord ses poursuites. Le débiteur a

la certitude de ne supporter une augmentation de frais que

si le prix des immeubles saisis ne suffit pas pour désintéres-

ser le créancier.

2662. Cette limitation des droits du créancier est donc

motivée par la volonté de sauvegarder les intérêts du débi-

teur, et elle est édictée en vue du cas où le créancier n'en

doit éprouver aucun préjudice sérieux.

Mais si le retard appoi-té ainsi à l'exécution de l'obligation

ne procure aucun avantage sérieux au débiteur certain d'être

exprojji'ié de la totalité de ses immeubles, la disposition de

l'art. 2210 n'a plus de raison d'être. La loi du 14 novembre

1808 décide, en consé([uence, qu'il ne recevra pas alors d'ap-

plication.

« Art. 1 ". La saisie immobilière des biens d'un débiteur,

Cj Belgique, L. 15 aofil 1835, arl. 5. — Haïli, C. ciu., arl. 197S.
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» situés dans jilusioiii's ari'oiulissciiK'iils, poui'i'.i ôli'c faite

)' siniultaïKMiiont, toutes les l'ois (jue la valeui" totale desdits

)' biens sera inférieure au inoutant réuni des scjuinuïs dues

» tant au saisissant (ju'aux créanciers inscrits ».

La loi in(li([ue dans lai'!. 2 \v mode dévaliialion d(\s jjiens

du débiteur.

« Art. 2. La vabnir des biens sera ('taltlie d après les der-

>; uiers baux authentiques, sur le pied du denier ri/if/l-ci/iq.

» A défaut de baux authentiques, elJe sera calculée d'après

» le rôle des contributions foncières, sur le pic^d du denier

)) frente ».

Lorsc[ue le {)assif du débiteur dépasse son actif ainsi cal-

culé, le créancier recouvre sa liberté; il peut poursuivre sans

retard la réalisation des biens ({ui constituent son gage et le

paiement aussi rapide que possible de ce qui lui est dû.

L art. 3 de la loi de 1808 détermine les formalités qui doi-

vent alors être observées.

" Aht. 3. Le créancier qui voudra user de la faculté accor-

» dée par Tart. 1 ", sera tenu de présenter requête au prési-

» dent du tribunal de rarrondissement, où le déJjiteur a son

» domicile et d'y joindre : l" copie en forme des baux authen-

" ti(|ues, ou à leur défaut copie également en forme du rôle

» de la contribution foncière; 2' lextrait des inscriptions

» prises sur le débiteur dans les divers arrondissements où les

» biens sont situés, ou le certificat qu il n'en existe aucune.

)) La ref[uète sera communiquée au ministère puJilic, et répon-

» due d'une ordonnance portant permis de faire la saisie de

» tous les biens situés dans les arrondissements et départe-

» inents y désignés ».

2663. L'art. 2210 limite lui-même la portée de la règle

<'xceptionnelle qu'il édicté. Lorsque les immeubles apparte-

nant au débiteur', ([uoique situés dans des arrondissements

différents, font partie d'une même exploitation et se cultivent

ou s'exploitent les uns avec les autres, il est à craindre qu'une

vente morcelée ne soit moins avantageuse et ne produise un
prix moins élevé, i'our sauvegarder à la fois et les intérêts

du débiteur et les intérêts des créanciers, la loi autorise le

poursuivant à saisir et à faire vendre simultanément toutes
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les pièces dépendant du même domaine, quoique leur valeur

soit supérieure au montant des créances du saisissant et des

créanciers inscrits.

2664. Enfin, dans ce dernier cas, la loi confère un droit

imjioitant an débiteui'. Lorsque le créancier n'a pas pu ou

n'a pas voulu saisir tous les immeubles appartenant au débi-

teur, soit parce que quelques-uns seulement lui étaient hypo-

théqués et que les autres ne lui étaient pas afï'ectés, soit parce

que ces immeubles étaient situés dans des arrondissements

différents, le débiteur a le droit de requérir qu'ils soient

simultanément compris dans la poursuite en expropriation,

lorsqu'ils dépendent d'une même exploitation. L'art. 2211

dispose en effet :

« Si /es hiens lu/pothcqurs au crrancier, et les hiens non

» hj/pothéqués, ou les hiens silurs dans divers arronrlissements,

» font partie d'une seule et nuhne exploitation, la vente des

» uns et des autres est poursuivie ensemble, si le déhileur le

» requiert; une ventilalion se fait du prix de Fadjudication,

» s'il y a lieu » (').

Le débiteur a donc le droit d'exiger que le créancier les

comprenne tous dans la saisie et en poursuive l'expropriation

en bloc (*).

La loi ajoute qu'il sera procédé, s'il y a lieu, à une ventila-

tion du prix d'adjudication. Cette ventilation sera nécessaire

si parmi les immeubles vendus il en est ([ui soient grevés d'hy-

pothè(:(ues, tandis que les autres sont libres, s'ils sont grevés

les uns d'hypothèques générales, les autres d'hypothèques

spéciales, ou s'ils sont hypothéqués à des dettes différentes.

2665. Cinquième lijiitation. « Si le débiteur justifie, par

» baux authentiques, que le revenu net et libre de ses immeu-

» blés pendant ime année, suffit pour le paiement de la dette

» en capital, intérêts et frais, et s'il en offre la délégation

» au créancier, la poursuite peiit être suspendue par les juges,

» sauf à être reprise s'il surrient (quelque opposition ou obs-

» tacle au paieuwnt » (art. 2212] (').

(") Belgique, L. 15 août 1S54, arl. 10. — Ilaïli, T. civ., arl. 1979.

(^j liapp. art. 743 Pr. civ.

(») Ilaïli, C. cii'., arl. 19t0.
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Ce ic\\o a ôtr inspiré [)ar la inèiiu^ [)onséc (jikî l'art. 12ii,

une ponsôe d'Iiiimanité poiii- le (lél)i(oiii', et les deux disposi-

tions présentent (>nlre elles plus d'uni» analogie : notamment

il est facultatif p<»ur le jui^c de sns[)endi'e les poursuites dans

le cas prévu [)ar l'art. 2212, comme il lui est facultatif

d'accorder un terme de; grâce au débiteur dans le cas prévu

par l'art. 12i1. Les tribunaux jouissent à cet égard d'un

pouvoir discrétionnaire (').

2666. Pour pouvoir invo([uer le bénéfice de notre article,

il faut :

1° Que le débiteur, contre lequel les poursuites ont été

commencées, justifie j)ar baux authentiques que le revenu net

de ses immeubles pendant un an suffit pour payer le créan-

cier poursuivant.

La loi exige une justification ; elle ne se contente pas d'une

simple affirmation; il est indispensable de fournir aux juges

des éléments certains d'appréciation (*).

D'après les te'rmes de l'art. 2212, cette justification doit

résulter de baux authentiques, et le texte est si formel qu'il

nous send)le difficile de se contenter d'une autre preuve, no-

tamment d'un acte sous signature privée, même ayant acquis

date certaine (^). Cette règle est cependant loin d'être satisfai-

sante au point de vue rationnel; car elle enlève le bénéfice de

l'art. 2212 au débiteur f[ui exploite lui-même ses prcq^riétés
;

mais cette considération ne doit pas arrêter ; car on conçoit

difficilement dans ce cas la délégation dont nous allons

parler.

La loi exige que le revenu net, c'est-à-dire le revenu déduc-

tion faite des inq)ôts et contributions, des immeubles du

débiteur soit suffisant pour payer le créancier poursuivant.

La loi parle d'une manière générale des immeubles du débi-

(••) Pont, II, E.rprop. fore, n. 29; Ûnisonnct, IV, S Gi5, noie 4, p. 33. —
Bruxelles, 22 mai 1821, ./. G., v Venle publ. d'imm , n. 17G.

(3) (larsonnel, IV, §646, note 6, p. 34. — Cpr. Req., 12 nov. 1823,./. G., eod. v,

n. 171. — Req., 20 déc. 1832, .7. G., ibid.

(') Eug. Persil, L. '2 juin 18 ',1, n. 39; Cbauvcuii sur Carré, V, Qiiest. 2198, § 3,

n. 16; Bioclie, Dicl. deproc, v» Saisie imrnob., n. 66; Pont, II, Expvop. fore,

II. 20; Colinet de Sanlerre, I.X, n. 208/^/.?, II ; Tliézard, n. 389. — V. cep. en sens

contraire Persil, QuesL. !1, p. 18G ; (iarsonnel, 1\', § 645, p. 34.
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teur. 11 seiublo qu'il y a lieu de tenir conipte non seulcmeiii

du revenu de linuiieuble saisi, mais encore des revenus de

tous les inînieubles appartenant au débiteur ('), Il peut

paraître délicat de faire entrer en compte les revenus d'un

immeuble dont le débiteur n'aurait que l'usufruit. Car le

droit du débiteur est incertain; si la mort le frappait à l'im-

proviste, la délégation faite au créancier ne produirait aucun

effet. Nous inclinons cependant vers l'affirmative ('), sauf à

appliquer alors la partie finale de l'art. 2212.

Il faut que le revenu net et libre de ces immeubles suffise

pour désintéresseï" complètement le créancier en capital, in-

térêts et frais.

2667. La loi exige 2° ([ue le débiteur offre au créancier de

lui déléguer la créance des revenus dans la mesure de la

dette.

En supposant que le juge agrée cette offre et qu'elle soit

réalisée, le créancier, au profit duquel la délégation ou ces-

sion a été faite, devra la notifier au\ fermiers ou locataires

cédés, ou obtenir leur acceptation dans un acte authentique

(art. 1690'. Son droit deviendra alors opposable aux tiers :

notamment les autres créanciers du débiteur ne pourront

pas lui disputer le prix du bail, en pratiquant une saisie-

arrêt entre les mains du fermier ou du locataire cédé. Il en

serait de môme à l'égard des créanciers hypothécaires ins-

crits [)ostéricurement à raccomplissement de ces formalités.

Nous ne parlons pas de la transcription de la délégation :

limitée aux revenus d'une année, elle n'est pas régie par la

loi du 23 mars 1855. Enfin à l'égard des créanciers hypothé-

caires inscrits avant la délégation, sa signification ou son

acceptation, elle produira aussi ses effets dans tous les cas

suivant la jurisprudence, et suivant nous à moins qu ils n'aient

saisi l'immeuble et fait transcrire la saisie avant l'expiration

de l'année pour laquelle la délégation a été consentie. Car

dans la théorie que nous avons admise ('), la convention iri-

(') Poiil, II, E.ipi-opr. fore. n. 29. — Cpr. Colniel de Sanlprro, IX, n. 208 bis, I.

— V. cep. Garsoiinel, IV, § 615, p. 34.

(-) Pruudhon, isuf., I, n. 21 ; (iarsonnol, l\', § 645, noie 8, p. 3i.

{') Supra, m, n. 203i s.
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terveiluc clans ces conditions ne |)(uit pas nniiuî aux créanciei'S'

hypothécaires antérieurenienf. inscrils.

A une (léléi^ation les pai'ties })oui'i"aient parfaitement subs-

tituer une constitution (rantichrèse, qui autoriserait le créan-'

cier à toucher les IVuits civils de rinimeuhle (').

2668. 1/arl. 2212 dit, dans sa partie finale, que la pour-

suite sera leprise s'il survient quelque opposition ou ({uelque

obstacle au paiement.

Il est assez difficile de comprendre comment une opposi-

tion peut enlever au créancier le bénéfice de la délégation, si

toutes les formalités lég-ales ont été remplies. Aussi Durantou

a-t-il pensé que la délégation pai'faite entrii le délégant, le

délégataire et le délégué ne pouvait nuire aux créanciers du
délégant, qui conservaient le droit de frapper les loyers et

fermages de saisie-ai'rôt (-). Dans cette théorie, le créancier

n'aurait de sécurité que s'il intervenait à son profit une cons-

titution d'antichrèse. Cette doctrine serait en opposition avec

le texte de l'art. 2212, qui ne parle que de délég-ation.

Il faut donc trouver une autre explication de la loi. Le

lég-islateur a probablement prévu le cas d'une opposition

notifiée antérieurement à la signification faite par le créan-

cier et que le débiteur aurait dissimulée (').

On peut aussi citer, dans cet ordre d'idées, le cas où des

créanciers hypothécaires inscrits avant la délégation, sa

sig'nification ou son acce[)tation, auraient saisi l'immeuble et

fait transcrire leur saisie, comme nous venons de le rappeler.

La loi autorise aussi le créancier à reprendre les poursui-

tes, s'il survient quelque ohsl.acle du ])aieuieul : disposition

plus facile à expliquer. L'obstacle au paiement pourrait résul-

ter par exenq^le de la faillite du preneur. JNous j)ourrions

encore supposer que la délégation a porté sur les revenus

d'un usufruit d<nit la mort du débiteur entraîne l'extinction.

2669. La condiinaison de l'art. 2212 avec l'art. 124i donne

naissance à une difficulté que nous nous contentons de signa-

(') Duranlon, XXI, n. 29; (lai'sontiel, IV, § G55, lexle el nol(! 10, p. 3i.

(^) Duranlon, XXI, n. 29.

(^) Pont, II, Expropr. fore, n. 30; (jarsoimet, IV, § (Ji5. p. 3i ; CoIiikH de San-

lerre, IX, n. 208 bis, 111.

Privii.. et iiYP. — 2'" éd., III. ^,A
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Yev. On connaît îa controverse que soulève l 'interprétation de

l'art. 1244. Si on décide que les juges ne peuvent pas, en

vertu de l'art. 1244, accorder de délai de grâce au débiteur

contre lequel le créancier a un titre exécutoire, l'art. 2212

apporterait une exception et un tempérament à cette règle

rigoureuse. Si au contraire on estime, conformément à l'opi-

nion générale ('), qu'un terme de grâce peut être accordé au

débiteur dans tous les cas, même lorsque le créancier est

porteur d'un titre exécutoire, l'art. 2212 apporterait une

limitation aux pouvoirs du juge et en subordonnerait Texer-

cice à. des conditions S[)éciales, lorsque le créancier poursuit

l'expropriation forcée (^).

2. Qui pe.ul poursuivre la saisie immobilière.

2670. Tout créancier, en principe, a ce droit, le créancier

hypothécaire le plus récent aussi ])ien que le créancier hypo-

thécaire premier par le lang ou par la date (^), le créancier

chirographaire aussi bien que le créancier hypothécaire ou

privilégié. C'est une conséquence du droit de gage général

attribué à tous les créanciers sans exception par l'art. 2092.

Toutefois le créancier chirographaire ne peut saisir les im-

meubles de son débiteur qu'entre les mains de celui-ci ('*),

tandis que le créancier, qui a privilège ou hypothèque sur un

immeuble, peut en outre le saisir entre les mains d'un tiers

détenteur : l'aliénation, qui fait évanouir le droit des créan-

ciers chirographaires, ne porte aucune atteinte au droit des

créanciers privilégiés ou hypothécaires, parce que ces der-

niers ont un droit de suite qui n'appartient pas aux pre-

miers.

Il n'y a pas lieu de tenir compte de l'importance plus ou

moins grande de la somme due
;
quelque minime qu'elle soit,

(') Demolombe, Contrats, H, n. 593-594 ; Aubry el Rau, IV, § 319, texte el noie

29, p. 319 ; Colmel de Sanlorre, V, n. 183 lus, VI à Vlll.

"(2) Laurent, XVII, n. 579.

(^) Le code n'a pas suivi sur ce point le droit romain où \c Jus pignoris dislra-

f,endi ne pouvait être utUenrient exercé que par le créancier le plus ancien. LL. 1

et 5, D., De dislr. pign. (XX, 5); LL. G s., C, Qui pot. iiipign. (VIII, 18). — V.

Accarias, Préc. de dr. vont., I, n. 287 his.

(*) Req., 9 mai 1887, D., 88. 1. 181 et le rapport de M. le conseiller Lepelletier.-
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lo cpôancitM' {)oiit peconrip k la saisie iniinohiliôpo. 11 (mi était

autpcnioii[ dans notre ancienne jiii'is[)nKlenee, où les usages

lie perinetlaient [)as rein[)loi de cette voie d'exécution poup

des soinines itd'épieupes à 100 livpcs (') ou à 200 livpes (-). Le

code, en ne peppoduisant pas ces pègles, les a abolies (').

11 est ceptainenient pegpettable de voip exposep ainsi des

frais souvent considépables [)()Up o])tenip le paiement de

sommes peu élevées. Le pemède se tpouvc soit dans l'art.

2212, soit dans la L. du 23 octobpe 188i, qui simplifie les

fopmes et diminue les fpais des ventes des petites proppiétés.

Il n'y a ])as lieu non plus de tenip compte de la cause

jupidique de la cpéance, ni de la nationalité du cpéanciep.

Que la créance pésulte d'un contpat, d'un (juasi-contpat, d'un

délit, d'un ([uasi-délit ou de la loi, qu'elle appaptienne à un

Fpamjais ou à un étrangep, peu impopte. La poupsuite en

exproppiation fopcée est toujoups possible et l'étpangep ne

saupait être astpeint à foupuip la caution jiidicatwn solvi,

alors même qu'il n'aurait pas été admis à fixer son domicile

en France et qu'il n'aurait pas la jouissance des droits ci-

vils (*).

2671. Il semble en elFet difficile de considépcp la pouPsuite

en exppoppiation, comme l'inlpoduction d'une action en jus-

tice. On ne voit pas le litige. Le tpibunal, en ppocédant à la

vente, n'accomplit pas un acte de jupidiction contentieuse,

bien qu'il y ait constitution d'avoué.

Dans tous les cas, il est ceptain que l'action, en supposant

que le poupsuivant intente une action en justice, n'est pas

une action immobilièpc papce qu'elle tend non à niettpe la

proppiété d'un immeuble dans son patpimoine, mais à lui

ppocuper une somme d'apgent.

(') D'Héricoiirl, \'enle des inv» par décret, p. 70.

('-) Pigeau, Pror. du CMlelel, I. p. 695 s.

(') Pij^eau, l'roc. civ., II, p. 202 el 20;î ; Duranlon, XXI, n. 29 ; Ponl, II, Expr.

fore, n. 61; Aiihry et Hau, VIII, §778. p. 405. — Nimes, 7 fév. 1820, Dev. el

Car., Coll. noiiv., \'l, 2. 202. — V. cep. Delvincoiirl, III, p. 179. — Colmar,

8 mars 1822, ./. (1.. v- Vente publ. d'unm.. n. 1.131-2", Dev. et Car., Coll. noiw.,

VU, 2. 3S.

(*) Aubry el Hau, VUI. § 778, noie 3G, p. ifi6. — La L. thi 5 mars 1895 qui a

modifié Tari. 16<;. civ. el abrogé l'art. 42.3 Pr. civ., esl sans influence sur celle

solulion.
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C'est à l'aide de ces principes que nous déterminerons la

capacité requise pour procéder à une saisie immobilière.

2672. S'agit-il d'obtenir le paiement d'une créance appar-

tenant à un mineur ou à un interdit, le tuteur pourra, sans

autorisation du conseil de famille, frapper de saisie les im-

meubles appartenant au débiteur. Il a qualité pour exercer

seul les actions mobilières de son pupille (').

Reniar(|uons cependant que l'art. 714 Pr. civ. exige un

avis de paioils pour que le tuteur puisse former une demande
de conversion en vente volontaire d'une poursuite en expro-

priation forcée ou s'associer à une pareille demande. Cet avis

de parents, dont parle la loi, doit être favorable (').

C'est donc une autorisation du conseil de famille qui est

requise. La loi ne parle pas de l'homologation du tribunal
;

elle est superflue, puisque la conversion ne peut avoir lieu

qu'en vertu dun jugement et que le tribunal peut toujours la

refuser (^).

2673. Pour le mineur émancipé, il faut distinguer suivant

que la créance dont il poursuit le recouvrement a pour objet

des revenus ou un capital mobilier.

Dans le premier cas, s'il s'agit seulement d'obtenir le paie-

ment de revenus, il peut agir seul, sans avoir besoin ni de

1 autorisation du conseil de famille, ni même de l'assistance

de son curateur ('*). Cependant une autorisation du conseil de

famille lui serait indispensable, s'il demandait la conversion

d'une poursuite en expropriation forcée en vente volontaire

ou s'il s'associait à une pareille demande (art. 744 Pr. civ.).

Dans le second cas, au contraire, si le mineur émancipé

(') DiiranLon, XXI, n. 33; Demolumbe, Minorité, I, n. 686; Aubry et Rau, I»

§ 114, p. 462 et 463, et 5« édil. par liaii, Falcimaigne et Gault, p. 702; Laurent,

V. n. 82 ; Ponl, II, ILrpropr. fore. ii. 44 ; Garsonnet, III, § 537, p. 481 ; Thézard,

11. 392. — Bruxelles, 12 novembre lfc06, J. G., \° Vente publ. d'inun., n. 148, S.,

7. 2. 1242.

(2) Bioclie, Dicl. de proc, v" Saisie immoh., n. 778; Carré et Cbauveau, V,

2'' part., Qitesl. 2447 ; Boilard, Colniel-Daage et Glasson, Lec.depruc, II, n. 1010;

Garsonuet, IV, § 741, note 7. p. 371.

{^) Bioche, Dict. de proc, y" Saisie immoh., n. 779; Chauveau et Carré. V,

2'' part., Qî/es/. 2448; Boitard, Colmet-Daage, et Glasson, Lev. de proc, II,

n. 1010; Garsonnet, IV, § 741, note 7, p. 371.

(*) Aubry et Rau, I, g 132, p. 551 et 5« édit., par Rau, Falcimaigne et Gault, p. 845.
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\cul poursuivre le ivMuhourscMnenI d uu capital mobilier,

l'assistance du curateui' est indispensahle, parce quelle est

nécessaire [)()ur la réceptiou de ces soiniuos et qu'en char-

geant un huissier de faire coininaiid(Miienl, il lui donne pou-

voir de toucher la somme due (').

2674. Pour l'individu pourvu d'un conseil judiciaire, la

question est plus dillicile. Les art. 499 et olJÎ interdisent bien

à la pei'sonne pourvue d'un conseil judiciaire de plaider sans

l'assistance de son conseil. Mais poursuivre l'exécution forcée

d'une obligation n'est pas plaider, bien que d'une manière

générale on este en justice. Nous sommes donc portés à

penser (jue la question n'est pas résolue par ces textes (^).

Il nous parait dès lors logique d'appliquer à l'individu

pourvu d'un conseil judiciaire les mêmes règles qu'au mineur

émancipé. Il pourra poursuivre seul l'expropriation des im-

meubles de son débiteur, s'il s'agit du recouvrement de reve-

nus; il ne le pourra qu'avec l'assistance de son conseil, s'il

poursuit le remboursement de capitaux (').

C'est aussi une application de la théorie généralement

admise, d'après laquelle l'individu pourvu d'un conseil judi-

ciaire ne peut s'obliger que dans les limites des besoins de

l'administration.

Nous ferions ici une réserve analogue à celle que nous avons

faite pour le mineur émancipé et nous croyons que l'assis-

tance du conseil est nécessaire poui- demander la conversion

d'une poursuite en expropriation forcée en vente volontaire

ou s'associer à une pareille demande.

2675. La situation de la femme mariée appelle aussi des

distinctions. Nous n'avons pas à prévoir le cas où elle est

mariée sous un régime de communauté et où les créances

dont on poursuit le paiement sont tondjées en communauté.

Le mari est alors investi des pouvoirs d'un maître et il peut

(') Duranlon, XXI, n. 3i; Pont, H, Exprop. fore, n. 44; Aubry et Rau, I,

§ 132, note 18, p. 551 et 5e édil., par Rau, Falciiiiaigne et Gault, p 845; Demo-
lombe, Minor., II, n. 285; Laurent, V, n. 368. — Douai, 22 déc. 1863. 1)., 85. 2. 246

en note. S., 65. 2. 13. — V. cep. eu sens contraire Garsounet, III, § 539, p. 488.

(^) V. cep. en sens contraire Pont, II. Expropr. fore, n. 44, qui affirme l'inler-

diclion d'ester en justice sans l'assistance du conseil judiciaire.

(S) Gpr. Garsounet, III, § 539, p. 487 et 488.
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seul accomplir tous les actes nécessaires au reccuvrement des

sommes dues.

C'est donc seulement dans le cas où les créances de la

femme lui demeurent propres, que la question s'agite. De

deux choses l'une : ou le mari a l'administration des biens do

la femme et peut exercer les actions mobilières qui lui appar-

tiennent, ou ces droits appartiennent à la femme comme sous

l(i régime de la séparation de biens ou pour les créances para-

phernales sous le régime dotal.

Dans le premier cas, on reconnaît au mari le droit, on lui

impose peut-être aussi le devoir de poursuivre, même par

voie de saisie, le recouvrement des créances de sa femme (').

Dans le second cas c'est à la femme qu'il appartient d'agir;

mais elle a besoia d'être autorisée par son mari ou par jus-

tice soit parce qu'il s'agit d'ester en justice, soit parce qu'en

poursuivant la vente aux enchères publiques elle s'engage à

demeurer adjudicataire pour la mise à prix ('^).

Nous appliquerons les mêmes règles à la conversion de la

poursuite en expropriation forcée en vente volontaire. Le

mari, la femme avec l'autorisation de son mari ou de justice,

suivant les cas, peuvent former cette demande ou s'y associer.

Rappelons aussi que la femme séparée de corps reprend le

libre exercice de sa capacité civile (art. 311 modifié par la L.

du 6 février 1893). Elle peut en conséquence poursuivre le

paiement de ce qui lui est dû sans avoir besoin d'aucune

autorisation.

2676. La faillite du débiteur ou son admission au béné-

fice de la liquidation judiciaire n'est pas sans exercer une

influence notable sur les droits du créancier. L'une et l'autre

entraînent, en principe, la suspension des poursuites indivi-

duelles (art. 443 C. co., art. 5 al. 1 , L. 4 mars 1889 modifié

par la L. du 4 avril 1890). Cependant cette règle ne s'appli-

que pas d'une manière absolue à la saisie immobilière. Une

distinction doit être faite entre les créanciers chirographaires

et les créanciers hypothécaires.

!') Pont, II, Exprop. fore, n. 45; Thézard, n. 393.

(2) Garsonnet, 111, § 539, p. 487.
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Aux premiers, l'art. 571 ('. co. interdit toute poursuite eu

expropriation forcée à partir du jugement déclaratif (').

Quant aux poursuites intentées avant le jugement déclara-

tif, il est plus conforme aux intentions du législateur et au

texte de l'ai, l de l'art. 5 de la L. du A mars 1889, même
modifié par la L du i avril 1890, de reconnaître aux syndics

et aux licpiidateurs le droit de les arrètei' immédiatement, à

la charge de rembourser aux créanciers poursuivants les frais

par eux exposés (-].

Les créanciers hypolliécaires, au contraire, conservent,

même après le jugement qui déclare la faillite ou qui pro-

nonce l'ouverture de la liquidation judiciaire, non seulement

le droit de continuer les poursuites en expropriation forcée

par eux antérieurement commencées, mais encore le droit de

saisir les immeubles affectés à la garantie de leurs créances.

L'état d'union met seul un terme à l'exercice de cette faculté

de pratiquer la saisie de ces biens ; mais il ne s'oppose pas

ti la continuation de la poursuite déjà entamée (art. 572 C.

co.) [•). C'est donc seulement à partirde l'union qu'il leur est

interdit de pratiquer une saisie. La réalisation des immeu-
bles du failli se fera aussi rapidement et à moindr(iS frais par

les soins du syndic.

2677. Passons maintenant aux conditions requises pour pro-

céder par voie de saisie immobilière et d'expro])riation forcée.

Aux termes de l'art. 2213, V'- partie :

(( La renie forcée des immeubles ne peut être poursuivie

» quen vertu d'un litre authenthjue et exécutoire, pour une

» (/elle certaine et liquide » (*).

C) Grenoble, 12 avril 1851, D., 52. 2. 212. — Douai, 17 fév. 1859, D., 59. 2. 63.

— Thaller, Tr. éléni. de dr. cornin., n. 1G66.

{'') Lyon-Caen el lienault, l'r. de dr. cuinm., II, n. 2686 et Tr. de dr. comm.,
"Vil, n. 254; Bravard et Démangeai, V, p. 132; Ruben de Couder, Dict. de dr.

comm., V Failliles, n. 2"^6; Thaller, Tr. rléin. de dr. comm., n. 1665. — Dijon,

18 janv. 1858, D., 60. 2. 78. — V. cep. en sens contraire Pont, H, Eipropr. fort .,

n. 46; Aubry et Raii, VIII, § 778 note 56, p. 470, — Hord.aux, 16 xn&vs, 1852, D., 53.

2. 113 — Caen, 12 oct. 1861, D., 63. 2. 24. — Rouen, 10 oct. 1862, I)., 63. 2. 24.

(^) Lyon-Caen et Renault, /'/. de dr. comm., II, n. 2685 el '/'/. de dr. comm.,

VIII, n. 689; Aubry etRau, Vlll, § 778, p. 470; Pont, II, Expropr. fore, n. 46;

Thaller, Tr. élém. de dr comm., n. 1765.

{-) Belgique. L. 15 août 1854. art. 11. — Italie, C. civ., art. 1081. — Monaco,

C. civ., art. 2037. — Haïti, C. civ., art. 1981.
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L'art. 551 l*r. civ. i-e])Poduit la iiiêiue rèylc et l'applique à

toute saisie mobilière ou imrnobilièpe.

Il faut donc (]ue la cpéauce à paison de laquelle la saisie

est pratiquée soit certaine, c'est-à-dipe qu'elle existe actuelle-

ment, V. g. une cpéance pupe et simple. Le cpéanciep dont la

xpéance est subopdonnée à l'acconiplissement d'une condition

suspensive ne pouppait pas poupsuivpe l'cxppopriation forcée.

Il en sepait autpement du cpéancicp sous condition pésolu-

toipe. A plus fopte raison le cpéanciep dont la cpéance est

simplement éventuelle ne peut il pas pecoupip à la saisie

avant que l'événement à l'acconqdissement duquel est subor-

donné son dpoit ne se soit péalisé (").

Il faut en outpe ({ue la dette soit liquide.

Une dette est liquide qaum ccrlinn est an et quantum de-

beatur. On voit que la liquidité de la dette implique sa certi-

tude, et pap conséquent la loi aupait pu se disj)enser d'indi-

quep cette dernièpe condition (').

Il faut ajoutep que la dette doit ôIpc exigible. Cap l'apt.

1186 s'oppose à toute poupsuite exepcé(^ à l'occasion d'une

cpéance à ter-me dont le tepnie n'est pas arpivé. Il inipopte-

rait peu que l'exigibilité de la cpéance lut la conséquence de

la déchéance du bénéfice du terme encoupue parce que le

débiteur aurait par son fait diminué les sûretés données au

créancier (art. 1188) ('').

En somme, au lieu de parler d'une dette CY';7«^w^e//^^//^V/^,

la loi aurait dû dire : une dette liquide et exigible.

II ne faudrait pas conclure des explications dans lesquelles

nous venons d'entrep, qu'une saisie ne peut être pratiquée

qu'à paison d'une dette reconnue et que toute contestation

sur l'existence ou la quotité de la dette, fût-ce la plus futile

et la plus lég'èpe, empèchepait le cpéanciep de pecoupir vala-

blement à cette ppocédupe d'exécution. Il suffit que le créan-

cier ait en mains le moyen de justifier promptement et d'une

façon péremptoire de l'existence et de la quotité de sa créance

(') Chauveau sur Carré, IV, Quesl. 192G ; riarsonnet, III, § 542, p. 502.

('-) Cpr. Poitiers, 28 janvier 1878, D., 78. 2. 145.

(3) Chauveau sur Carré, IV, Qt/esl.. 192G ; Boilard,Colniel-Daage elGlasson, II,

II. 816 ; Garsonnel, III, § 5i2, p. 507.
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pour ([lie 1.1 saisie dut èlrc validoo ('). (l'est aux Juges qu'il

appartient de déeider, siùvant les eirconstauees, si la contes-

tation est assez sérieuse, la liquidation assez difticile pour

que la créance ne satisfasse pas aux conditions exigées j)ar

l'art. 2213.

C'est au moment de la saisie <jue la créance doit éti'e cer-

taine et li([uide. 11 ne sut'tirait donc })as <jue l'existence de la

créance devînt certaine on ([ue sa quotité l'ùt déterminée à

une é[)0(|ue ultérieure (*).

La sanction de ces rèyles consiste dans la nullité de la sai-

sic. Le saisissant peut en outre être condamné à des doninia-

ges-intéi'êtS(^-^).

2678. L'art. 22L'Î, prévoyant ensuite le cas où une créance

liquide, c'est-à-dire certaine quant à son existence et déter-

minée quant à son objet v. g. dette de denrées dont Li quo-

tité est déterminée, n'est pas liquidée, c'est-à-dire évaluée eu

argent, dispose :

» Si In dette est en espèces non H<jKidres, In poursuite est

» valnhle ; mais rndjudicntion ne pourra être faite qu'après la

» liquidation ».

L'art, olil Pr. civ. prévoit le même cas, (juoiqu'en des ter-

mes légèrement différents (*) : « Si la dette exigible n'est pas

» d'une somme en argent, il sera sursis, après la saisie, à

» toutes poursuites ultérieures, juscju'à ce que l'appréciation

» en ait été faite ».

(') Garsonnel, III, § 542, p. 505. -^ Cpr. en matière de compensalion Touiller,

VU, n. 371 ; Duranlon, XII, n. 397 ; Deinolombe, Conlrals, V, n. 516 s. ; Aubry
et Rau, IV, § 32(5, p. 227 ; Coliiiel de Santerre, V, n. 242 bis, V ; Albert Desjardins,

Compens. et detn. reconvenl., n. (JXVI ; Laurent, XYIII, n. 398 et 399. — Civ.

rej., 22 ventôse an IX, J. G., v Obli;/., n. 2646. — Heq., 13 novembre 1814, J.

G., eod. v, n. 2640. — llennes, 13 janvier 1826, J. G., eod. v», n. 2646. — Req.,

17 mai 1859, D., 59. 1. 396. — Civ. cass., 22 août 1865, D., 65. 1. 358, S., 66. 1.

153. — Req., 30 janvier 1872, D., 72. 1. 413.

C) Roger, Saisie-arrêt, n. 55 ; Garsonnel, III, § 542, note 31, p. 505 et 506. —
Rouen, 11 janvier 1817, ./. G., v» Saisie-arrêt, n. 81, S., 17. 2. 89. — Dijon,

12 mars 1874, D., 76. 2. 94, a., 74. 2. 210. — Cpr. Req., 28 juin 1881, D., 82. 1.

161, S., 82. 1. 105.

(3) Roitard, Colmel-Daage et Glasson, Leç. de proc, II, n. 806; Garsonnet, III,

§ 542, p. 502. — Req., 12 août 1878, D., 79. 1. 78, S., 79. 1. 51.

{*) Cpr. Pigeau, /'/•. civ., II, p. 41 et 43 ; Carré, II, p. 370; x\ubry et Rau, VIII,

§ 778, note 38, p. 467.
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Cet art. ool Pv. civ. déroge clans une certaine mesure h

l'art. 2213. D'après l'art. 2213, le poursuivant pouvait conti-

nuer la procédure jusqu'à l'adjudication exclusivement ; l'ad-

judication seule était suspendue, jusqu'à ce que la liquidation

de la dette eût été faite en argent. L'art. 551 Pr. civ. ordonne

au créancier de s'arrêter après la saisie et suspend toutes pour-

suites ultérieures jusqu'à cette évaluation ('). Onadmet cepen-

dant que la dénonciation et la transcription de la saisie ne

sont ])as interdites par la loi; ces actes ne sont que le com-

plément de la saisie, ils ne constituent pas de nouvelles pour-

suites (-).

2679. L'art. 2213 al. 1 nous indique les caractères que

doit avoir le titre pour autoriser la saisie immobilière. 11 faut

(ju'il soit aulheiUique et exécutoire.

Nous n'avons pas à nous expliquer sur la première condi-

tion, l'authenticité. Rappelons seulement qu'aux termes de

l'art. 1317 : « l'acte authenti([ue est celui qui a été reçu par

» officiers publics ayant le di-oit d'instrumenter dans le lieu

» où l'acte a été rédigé, et avec les solennités requises ».

L'acte exécutoire est celui (pii est susceptible d'être mis à

exécution par la voie de la contrainte, sans qu'il soit néces-

saire de s'adresser à cet effet à la justice.

2680. Les titres exécutoires ne peuvent être délivrés que

par l'autorité. Ce sont les jugements et les actes notariés aux-

([uels sont assimilés les actes administratifs. Le créancier por-

teur d'un acte sous signature privée est donc obligé d'assi-

gner son débiteur pour obtenir contre lui un jugement de

condamnation, à moins que ce dernier ne participe au dépôt

de l'acte au rang des minutes d'un notaire, ne reconnaisse

son écriture et qu'il ne soit dressé acte de ce dépôt ('). L'acte

(') Carré, IV, Quesl. 191.3; Duranlon, XXI, n. 41 ; PoiiL, II, Exprop. fore, n.60;

Aubry el Rau, VllI, § 778, lexle el noie 39, p. 467 ; Garsonnet, III, § 542, p. 504.

— Paris 30 mars 1«67, D., 6^. 2. 77. S., 67. 2. 193.

(-) iJuraalon, Aubry el Rau, Ponl, Carré el Chauveau sur Carié, Garsonnet,

locc. cilt. ; Boilard, Colmet-Daage el Glasson, Leç. deproc, II, n. 80(5; Hodière,

Tr. de compét. et de pror., II, p. 194.

(*) Grenier, II, n. 482; Ponl, II, Expropr. fore, n. 48 ; Aubry el Rau, VIII,

§ 778, noie 40, p. 467 ; Bioche, OUI. de proc , v» Exéc. des jufj., n. 51 ; Garson-

nel, III, § 5'i4, p. 493. — Bordeaux, 21 juillet 18i3, S., 44. 2. 199. — Riom, 13 no-
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sous-soiiii^' pi'ivé est alois ti-ansforniô on acte iiolarié (').

Les jugements qui ont la force exécutoire coni{)i'enncnt

toutes les décisions par les(juelles une jnridiclion civile ou

administrative, agissant régulièi-ement dans la limite de ses

attributions, condamne un déliiteur à l'exécution d'une obli-

gation : jugements des tribunaux de première instance et de

commerce, des juges de paix, des conseils de prud'hommes;

arrêts des coui's d'appel; arrêtés des conseils de préfecture;

arrêts du conseil d Etat ; sentences arbitrales rendues exécu-

toires par le président du tribunal civil ou par le premier

président de la cour d'appel ; exécutoires de dépens; ordon-

nances rendues par un seul juge en matière contentieuse ;

et même contraintes administratives non frappées d'opposi-

tion ou dont l'exécution n'est pas suspendue par' l'opposition.

Les actes notariés ont tous également la force exécutoire. 11

en est ainsi notamment des testaments reçus par un notaire.

Aux actes notariés nous avons dit ([u'il fallait assimiler les

actes administratifs. H s'agit des ventes, échanges et baux

d'immeubles domaniaux, ainsi que des marchés de fournitu-

res. Aux termes de l'art. Li du tit. II du décret des 28-28 octo-

bre 1790, « le ministère des notaires ne sera nullement requis

» pour la passation desdits baux et pour tous les autres actes

» d'administration : ces actes emporteront exécution pa-

» rée w (-).

2681. Consacrant une conséquence de l'unité [)olitique de

la France et de la suppression des anciennes provinces, l'art.

547 Pr. civ, dispose : « Les jugements rendus et les actes

» passés en France seront exécutoires dans tout le Royaume
» sans visa ni pareatis, encore que l'exécution ait lieu hors

» du ressort du tribunal par lequel les jugements ont été ren-

» dus ou dans le territoire duquel les actes ont été passés ».

La loi abolit ainsi la règle qui, motivée par la séparation

et la souveraineté des provinces, subordonnait l'exécution

vembre 1855, S., 57. 2. 350. — Dijon, 4 juin 1872, D., 73. 2. 97, S.. 72. 2. 173 et

sur pourvoi Req., 26 mai 1873, D., 73. 1. 480, S., 73. 1. 295.

(') Cpr. supra, I(, n. 1412.

(2) Ducrocq, Dr. admin., U, n. 1036, 1041 et 1112; Garsonnet, III, § 5il, p. 495.

— V. cep. Bioche, Dicl. de proc, v» Exécution des jugements, n. 80.
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hors de leur ressort des arrêts des [);irleiiieuts et à plus

forte raison des jugements des tribunaux inférieurs à la déli-

vrance d'un pdrealis; par le grand sceau, ou à défaut par la

chancellerie dn parlement dans le ressort duquel on voulait

exécuter. Une permission du juge du lieu pouvait remplacer

ce pareatis:. Mais par jalousie et parfois niènie sous l'empire

d'un sentiment de représailles, de nombreux obstacles entra-

vaient cette exécution ('). En fondant l'unité territoriale, poli-

tique et administrative du pays, la révolution devait abolir

cette règle et l'art. 5i7 Pr. civ. en rappelle la disparition.

Il ne faut pas comparer au pat'fatis la légalisation que le

tribunal du lieu d'exécution a toujours le droit d'exiger, quand

on poursuit l'exécution d'un acte notarié passé tantôt hors du

département, tantôt hors du ressort de la cour d'appel (^).

Cette légalisation n'est qu'une affirmation de la sincérité de

la signature apposée au bas d'une expédition ou d'une grosse.

Aussi n'émane-t-elle pas de l'autorité du lieu d'exécution,

mais du président du tribunal ou du juge de paix du lieu où

le notaire exerce ses fonctions.

2682. Rappelons que les actes passés par les officiers

publics étrangers n'ont pas en France la force exécutoire, à

moins qu'elle ne leur soit conférée par des conventions diplo-

matiques (art. 5i6Pr. civ. et 2128 C. civ.), ou par des lois politi-

ques, dont il n'existe pas d'exemple dans notre législation (^).

Rappelons aussi que les jugements rendus par les tribu-

naux étrangers ne peuvent être ramenés à exécution, qu'au-

tant qu'ils ont été déclarés exécutoires par un tribunal fran-

çais (art. 2123) (*j.

2683, Après avoir posé en principe que les jugements sont

de leur nature exécutoires, il nous faut rechercher le moment

à partir duquel l'exécution peut en être poursuivie. L'art.

2215 fait à cet égard des distinctions que l'équité et les prin-

cipes justifient également.

2683 1. La loi dit d'abord que la poursuite peut conimen-

(') V. On), avril IS67, lit. XXVII, arl. 6.

(') L. 25 venlôse an XI, arl. 28.

(3) Sxipra, II, n. 1420 s.

(*) Supra, II, n. 127)0 s.
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(cr on vciiu d'un jugciuoiit provisoire mais elle ajoute ([uc

l'adjudication ne pourra avoir lieu avant ([u'il ne soit inter-

venu un jugement délinitif en derniei' ressoi-t ou [)assé eu

force de cliose jui;ée.

Cette disposition soulève une (juestioji délicate. Le juge-

ment qui alloue une provision à une f'eniuu^ mariée pendant la

durée de l'instauee en séparation de corps ou en divorce est-il

un jugement provisoire n'autorisant que la saisie ou un juge-

ment délinitil' permettant de mener la poursuite jusqu'à l'ex-

propriation ?

En faveur de la première solution, on fait remarquer que

le jugement délinitif ne peut être que celui ([ui statue sui' le

fond du litige, qui termine le procès (^).

Nous inclinerions vers l'opinion contraire, lu sendjlable

jugement est bien [)rovisoire en ce sens ([ue l'eliet en est

limité à la durée du procès ; mais en ce qui concerne le point

<[u'il décide il est bien délinitif et du moment où il a ac(j[uis

l'autorité de la chose jugée, on ne comprendrait pas que la

femme ne put pas le ramener à exécution par toutes les

voies de droit, même par l'expropriation forcée (-).

2684. L'expropriation forcée peut toujours être poursuivie

en vertu d un jugement définitif de condamnation qui n'est;

pas ou qui n'est plus susceptible d'être attaqué par les voies

ordinaires de recours, opposition ou appel (jugement en der-

nier ressort ou jugement passé en force de chose jugée).

L'éventualité d'une voie extraordinaire de recours (lequête

civile, pourvoi en cassation, tiei'ce opposition) ne formerait

pas obstacle à la saisie, ni même à l'adjudication (pii est sou

dénouement ordinaire.

Cependant l'art. 178 l*r. civ. autorise les juges, suivant

les circonstances, à suspendre l'exécution d'un jugement

atta([ué par la voie de la tierce opposition, à moins cju'il ne

s'agisse d'un jugement ])ortant condamnation à délaisser la

possession d'un héritage.

2 685. Si le jugement est susceptible d'être attaqué par

•1 Mailûu, De Vexpropr. fofc, n. 300.

^1 Pont, 11, E.rpropr. fore, n. T)!.— Trib. civ. ^ainles, 15 janv. 18S2, D., 92. 2.

180. — (ipr. Rcq., l"^' prairial an XIll, J. G., v" Vente publ. d'imm., n. 241.
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une voie ordinaire de recours, il faut distinguer suivant qu'il

est- contradictoire ou par défaut.

2686. A. Le jugement est contradictoire.

Si le délai de huitaine, pendant le([uel Texécution est sus-

pendue (art. 449 et 450 Pr. civ.), est expiré, la saisie peut

être prati((uéo malgré l'éventualité de lappel; car le délai

de l'appel n'est pas suspensif de l'exécution, mais seulement

l'appel interjeté. Si l'appel était interjeté plus tard, les pour-

suites seraient suspendues.

Il en sera autrement, et ni l'appel interjeté, ni à plus forte

raison la sim})]e éventualité de ra[)pel, ne suspendra plus la

poursuite en expropriation, si le jugement a été déclaré exé-

cutoire par provision nonobstant appel.

Toutefois, pour éviter un préjudice qui pourrait être irré-

parable, la loi, empruntant cette disposition à l'Ord. d'avril

1067 (tit. XXVll, art. 8), décide que XadpuUcation ne pourra

être prononcée que lorsque le jugement aura acquis l'auto-

rité définitive de la chose jugée. C'est ce que dit l'art. 2215

al. 1 :

« La poursuite peut avoir lieu en vertu d'un jugement pro-

» visoire ou définitif, exécutoire par provision, nonobstant

» appel; mais Vadjudication ne peut se faire qu'après tin

)^ jugement dépnitif en dernier ressort ou passé en force de

» chose jugée » (').

C'est la conciliation de l'intérêt du créancier et du droit du

débiteur.

2687. B. Le jugement est par défaut.

L'art. 22lo al. 2 dispose pour ce cas :

<( La poursuite ne peut s'exercer en vertu de jugements ren-

» dus par défaut durant le délai de l'opposition ».

Prise à la lettre, cette disposition conduirait à décider que

la saisie immobilière ne pourrait être pratiquée et l'expro-

priation forcée poursuivie en vertu d'un semblable jugement

tant que les délais de l'opposition ne sont pas expirés. Cette

solution était parfaitement exacte à l'époque où l'art. 2215

fut édicté. La matière était alors régie par lord, de 1667. Le

(') Belgique, L. 15 août 18J'i, arl. l".'. — Ilaïli, C. cic, art. 1983.
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délai (r<)|)[)()sitlon était de huitaiiK^ dans tous les cas, et il

courait à partir de la signification à [)i'o( ureiii' ou ;'i ])artie,

suivant ([u'il y avait ou non [)rocui'eui' constitué.

Mais le code de procédure a modifié cette règle et distin-

gué le défaut contre avoué faute de conclure et le défaut

contre partie faute de comparaître, c'est-à-dire faute de cons-

tituer avoué.

Lors(ju"il s'agit d'un jugement pai- défaut contre avoué,

c'est-à-dire faute de conclure, la disposition de l'art. 2215

al. 2 est absolument exacte ; la [)oursuite en expropriation est

suspendue pendant le délai de huitaine, accordé [)Our l'oppo-

sition ; car le délai de l'opposition est suspensif (art. lo5 Pr.

civ.). Ce délai court du jour de la signification à avoué (art. 155

et 157 Pr. civ.).

Il en est autrement, lorsque le jugement est par défaut con-

tre partie, c'est-à-dire pnr défaut faute de comparaître. L'exé-

cution de ce jugement est alors suspendue pendant un délai

de huitaine, à partir de la signification à personne ou à domi-

cile (art. 155 Pr. civ.). Cependant l'opposition est recevable,

même après l'expiration de ce délai, jusqu'à l'exécution du

jugement (art. 158 et 159 Pr. civ.). Par conséquent, les pour-

suites à fin d'exécution et par suite la saisie immobilière et

l'exécution forcée peuvent avoir lieu, contrairement à l'art.

2215 al. 2, quoique l'opposition soit encore recevable. Le Code

de procédure a donc modifié sur ce point les dispositions du

Code civil. Le doute à cet égard n'est pas possible; car

l'art. 159 Pr. civ. voit une fin de non-rccevoir contre l'oppo-

sition dans ce fait que la saisie d'un ou de plusieurs de ses

immeubles a été notifiée au débiteur condanmé.

Mais nous appliquerons à cette hypothèse la disposition de

l'ai. 1 de l'art. 2215. Si opposition a été formée, l'adjudica-

tion sera suspendue jusqu'à ce qu'il ait été statué par juge-

ment définitif en dernier ressort on passé en force de chose

jugée, c'est-à-dire par un jugement non susceptible d'être

attaqué par les voies ordinaires de recours.

2688. Rappelons enfin que les juges ont le droit, dans les

hypothèses prévues par l'art. 135 Pr. civ., d'ordonner l'exé-

cution provisoire d'un jugement par défaut nonobstant le
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délai tl "opposition et luêino nonobstant rop[)osition l'oniiée

(art. 155 l*r. civ.). La généralité des termes de la loi nous

porte à penser que le cj'éancier ainsi autorisé peut employer

toutes les voies d'exécution autorisées par la loi, notamment
la saisie immobilière. Mais nous croyons qu'en vertu de l'art.

2215, al. 1, l'adjudication sera suspendue jusqu'à ce qu'il

ait été statué par un jugement définitif en dernier ressort ou

passé en force de cbose jugée.

2689. L'acte en vertu duquel l'exécution forcée est pour-

suivie est une ex])édition qui porte, dans la pratique, le nom
de grosse. Elle est intitulée au nom du souverain et se ter-

mine par la formule exécutoire, c'est-à-dire par un ordre

adressé par le souverain aux agents de la force publique de

prêter main-forte à l'exécution de l'acte. Les termes de la for-

mule exécutoire sont aujourd'hui déterminés par le décret

du 2 septembre 1871

.

Elle est apposée sur les grosses par les officiers publics,

auxquels le législateur a confié cette mission. Ce sont : 1<îs

greffiers pour les jugements émanés du tribunal ou des mem-
bres du tribunal ainsi ([ue pour les arrêts des cours d'appel,

les notaires pour les actes reçus })ar eux ou par leurs prédé-

cesseurs.

L'observation de ces formalités est presci'ite à peine de nul-

lité des actes d'exécution irrégulièrement accomplis.

2690. Par exception, il est des actes dont on peut pour-

suivre l'exécution, même par voie de saisie immobilière et

d'expropriation forcée, bien qu'ils ne soient pas revêtus de la

formule exécutoire.

Tels sont les actes de l'autorité judiciaire dont l'exécution

provisoire est ordonnée sur minute, par exemple dans cer-

tains cas les oi'donnances sur référé (art. 811 Pr. civ.), les

sentences des juges de paix (L. 25 mai 1838, art. 12).

Tels sont aussi les actes émanés de l'autorité administra-

tive. Emis [)ar les représentants du pouvoir exécutif, ils ren-

ferment en eux-même un ordre donné aux agents de la

force publique de prêter main-forte à leur exécution. Nous

citerons notamment les arrêts du conseil d'I^^tat, les arrêtés

des conseils de préfecture (L. 22 juillet 1889, art. 49), les
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contraintes des autorités administrativos auxquelles le pouvoir

d'en décornor a été attri[)ué par la loi. Un huissier ne pour-

rait donc pas refuser de mettre ces actes à exécution, parce

([u'ils ne [)<)rtei'aient pas la l'ornmle exécutoire (').

2691. Lors(|uc la créance est ainsi constatée par un titre!

exécutoire, la saisie des immeubles peut être pratiquée à Id

requête soit du créancier lui-même, soit de son mandataire

légal ou conventionnel, par exemple du tuteur si le créan-

cier est un mineur ou un interdit, du syndic si c'est un failli,

du préfet si c'est l'Etat ou le département, du maire si c'est

une commune.
La saisie peut être pratiquée par les créanciers du créan-

cier exerçant les droits de leur débiteur, en vertu de l'arti-

cle 1166 et conformément à cet article.

Elle peut aussi l'être à la requête des successeurs univer-

sels du créancier, héritiers légitimes ou naturels, successeurs

irréguliers, héritiers purs et simples, héritiers sous bénéfice

d'inventaire, légataires ou donataires universels ou à titre

universel. Il est bon, pour prévenir des contestations, qu'ils

fassent connaître au débiteur le titre qui leur donne qualité

pour agir.

Elle peut l'être enfin parles successeurs à titre particulier

du créancier : subrogé, cessionnaire, donataire, léga aire,

délégataire ou le porteur d'une obligation à ordre auquel elle

a été transmise par endossement.

2692. I^a loi s'occupe spécialement du cessionnaire. L'ar-

ticle 2214, qui règle cette hypothèse, est ainsi conçu :

» Le cessionnait'e frnn titre exécutoire ne peut poursuivre

» rexproprialion qu après que la signification du transport à

» été faite au débiteur » (-).

[/interprétation de cet art. 2214 donne lieu à une très

grave difficulté dont la solution est indispensable pour déter-'

miner la sphère d'application de cette règle, quant aux per-

sonnes et quant aux actes qu'elle régit. Il s'agit de savoir si

(') Chauveau sur Carré, IV, Quest. 1894 ; Garsônnet, 1I[, § 541, p. 4%.
(2) Italie, C. cil'., art. 208-2. — Monaco, C. civ., art. 2037, al. 2. — Neuchàlol,

C. civ., arl. 1772. — Vaud, C. civ., art. 1612. — iraïli, C. civ., arl. 1982.

Privh,. kt iiyp. — 2e éd., III. 55
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la prescription de l'art. 2214 est une prescription particulière

et principale, ou si elle n'est qu'une conséquence et une appli-

cation du principe de l'art. 1690, aux ternies duquel le ces-

sionnaire d'une créance n'en est saisi à l'égard des tiers que

par la signification du trans{)ort au débiteur ou l'acceptation

de celui-ci dans un acte authentique.

En faveur de la dernière opinion, on peut dire : pour pro-

céder à une saisie immobilière, il faut être créancier du débi-

teur sur les biens duquel on veut poursuivre son paiement.

Or le débiteur cédé est un tiers et la cession ne lui est pas

opposable, tant que les formalités de l'art. 1690 n'ont pas été

remplies. Par conséquent, à son égard, le cédant demeure

créancier, le cessionnaire ne l'est pas devenu. Ce dernier ne

j>eut donc pas poursuivre le paiement de la créance en l'ab-

sence de toute signification et de toute acce{)tation. Telle est

la règle de l'art. 1690. L'art. 2214 n'en est qu'une applica-

tion (').

11 résulterait de cette théorie que la règle de l'art. 2214

s'appliquerait, comme celle de l'art. 1690, à tous les actes de

poursuites que le cessionnaire succédant auxdroits du cédant

voudrait accomplir, non seulement h la saisie immobilière

mais h toutes les autres saisies. ,

Il en résulterait aussi que l'art. 221^ s'appliquerait et ne f
s'appliquerait qu'aux actes prévus par l'art. 1690 et demeu-

rerait étranger aux transmissions qui ne sont pas comprises

dans cette disposition. Ainsi la signification ou l'acceptation

dans un acte authentique serait indispensable, si l'acte cons-

tituait une cession à titre onéreux, ou dans l'opinion unanime

une cession à titre gratuit (*). Mais l'observation de cette

prescription ne pourrait pas être exigée si la transmission de

la créance avait lieu par voie de subrogation conventionnelle

ou légale, parce que la subrogation n'est pas une cession ('),

(') V. notamment en co sens l^ont, 11, Expropr. fore, n. 58; Déniante, IX,

n. 210. — Cpr. Tliézard, n. 393.

(*) Demolombe, Doiiat. et leslam., 111, n. 228 : Aubry et Hau, VU, § 704, p, 381
;

Laurent, XII, n. 367 ; Baudry-Lacantinene et Colin, I, n. 1360.

(') Duranlon, Xll, n. 124, 125, 127 ; Aubry et Hau, IV, § 321, p. 174 ; Golmet de

Santerre, V, n. 189 Am, X; Laurent, XVIll, n. 13; Thézard, n. 393. — Douai,
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j>ar (Midosscinont, parce (|iio l'rndossoment est un mode de

transmission particulièrement régi par les dis[)ositions du

code de commerce ('), ou enfin par testament parce que

l'art. 1690 est certainement étranger au legs d'une créance.

2693. En faveur de la première opinion, on peut justement

observer qu'ainsi interprété l'art. 221 4 est inutile ; il appa-

raît comme l'affirmation [)ure et simple dune conséquence

qui résultait d'un principe déjà écrit dans la loi. 11 était inu-

tile de la consacrer. Aussi dans les travaux préparatoires le

tribun Lahary, le seul qui s'explique sur l'art. 2214, ne

parle-t-il j)as de l'art. 1690 et indique-t-il que la formalité

de la signification doit précéder la poursuite en expropria-

tion. 11 semble donc que cette formalité est prescrite en elle-

même, pour faire connaître la personnalité du nouveau

créancier (-). La loi vont que le débiteur ait connaissance du
titre en vertu duquel il est poursuivi et qui donne à celui qui

agit qualité pour saisir.

En conséquence, la disposition de l'art. 22li sera limitée

à la saisie immobilière, la seule dont s'occupe le législateur

dans ce titre. En sens inverse, l'art. 2211 s'appliquera dans

tous les cas où la saisie est pratiquée par un autre que le

créancier originaire.

C'est vers cette dernière opinion que nous inclinerions.

Seule, elle donne une portée utile à l'art. 2211.

La signification du transport consenti à un cessionnaire

27 juillel 1857, D.. 58. 2. 51. — V. cep. on sens conlraire Delvincoiirl, II. p. 771
;

Toulliei-, VII, n. 127 : Duvergier, Vente, II, n. 2.37. — Paris, 15 juillel 1856, D.,

57.2. 121. S.,57. 2. 433.

(') Merlin, Qaesl. de dr., v» Hyp., § 18 ; Troplong-, Vente, II, n. 90G ; Duvergier,

Vente, II, n, 212 ; Bédarride, Lettre de chan(]e, I, n. 317 ; Alauzel, C. de comm ,

II, n. 853; Démangeai sur Bravanl, III, p. 143; Boistel, Préc. de dr. comm., n.

752 ; Lyon-Gaen et Renault, l'i-éc. de dr. cnv\m., I, n. 1089 et Tr. de dr. comm.,

IV, n. 110 el 111; Nouguier, Lettre de chanf/e. 1, n. 430 ; Thaller, Tr.élém.

de dr. comm., n. 1213. — Bruxelles, 14 juin 1819, J. G., v Effets de comm., n.

513, Dev. et Car., Coll. notiv., VI, 2. 88. — Lyon, 4 juin 1830, /. G., v» I>r!v. et

liup., n. 12C)7, S., 33. 1. 817. — Req., 21 février 1838, ,/. G., ibkl.. S., 38. i. 208.

— Req., 11 juillel 1839, J. G., ibid.. S.. 39. 1. 939. — Paris, 8 juin 1850, D., 51. 2.

181. — Colniar, 30 décembre 1850, D., 54. 2. 145, S., 54. 2. 487. — Colmar, 29 mars

1852, D., 54. 2. 190, S., 54. 2. 488. — Civ. rej., 20 juin 1854, D , 54. 1. 305, S , 54.

1. 593. — Civ. cass.. 8 mai 1878, D., 78. 1.241, S., 78. 1. 292.

(5) .\ubry el Rau, VIII, § 778, noie 50, p. 4C)9.
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sera donc exig-ée à un double point de vue (') :
1" par l'art,

1690 pour rendre la cession opposable aux tiers, parmi les-

quels figure le débiteur cédé ;
2° par l'art. 2214 pour permettre

au cessionnaire de procéder par voie de saisie immobilière (-).

L'inobservation de la loi entraine à ce double point de vue

des conséquences particulières. Nous n'avons pas à parler de

l'art. 1690. 11 nous suffira de dire que la violation de l'art.

2214 entraîne la nullité de la procédure; le débiteur pourra

s'en prévaloir et si elle est prononcée, les frais exposés demeu-

reront à la charge du poursuivant. Il ne pourra que recom-

]nencer une nouvelle procédure en se conformant aux pres-

criptions de la loi.

2694. L'art. 2214 exige que la cession ou, d'une manière

plus générale, le titre du poursuivant ait été signifié au débi-

teur.

Il n'exige pas que la cession ait été constatée par un acte

authentique. Nous ne pouvons pas ajouter aux prescriptions

de la loi, et, sauf le cas hù le poursuivant serait subrogé à

l'hypothèque légale de la femme mariée et agirait en cette

qualité, un acte authentique n'est pas nécessaire. Ainsi le ces-

sionnaire par acte sous signature privée d'une créance cons-

tatée par un acte authentique et exécutoire peut procéder à

une saisie immobilière (•').

2695. L'art. 2214 parle seulement de la signification faite

au débiteur ; mais comme cet acte n'a pour but que de porter

à la connaissance du débiteur le nom de son nouveau créan-

cier, une acceptation émanée de l'intéressé devra produire les

mêmes effets et autoriser une saisie immobilière. 11 ne sera

même pas nécessaire que cette acceptation soit constatée par

(1) Cpr. Garsoiinet. III, § 538, p. 48i.

(^) L'arl. 583 Pr. civ. semble aussi en faire le préliminaire de la saisie-exécution,

de telle sorte que celle formalité serait le préliminaire de toute saisie, la saisie-

arrêt exceptée.

(3) Persil, QuesL, II, p. 152; Pont, II, Expropr. fore, n. 58; Aubry et Rau,

VIIJ, § 778, noie 49, p. 468; Garsonnel, III, § 538, texte et note 19, p. 485 el 486;

Thézard, n. 393. — Pau, 25,janv. 1832, J. G., y» Vente publ. d'imm., n. 232, S.,

34. 2. 316 — Rcq., 16 nov. 18i0, J. G., v» Priv. et hyp.. n. 1820, S., 40. 1. 961. —
V. cep. en sens contraire Tarrible, Bép. de Merlin, v Saisie immoh., § 5, n. 2;

Grenier, II, n. 483.
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im acte authentique, connue l'exig-e l'arl. 1()9() à l'égard des

tiei's ; elle poui'ra être faite dans un acte sous seing- privé (').

2696. l'jilin la signitication n'a pas besoin de précéder le

coinniaudeuient ; elle peut être faite conjointement avec lui.

L'art. 583 Pr. civ. le décide expressément en matière de

saisie-exécution. Il ne pourrait en être autrement en matière

de saisie immobilière et en vertu de l'art. 2214 que si on

considérait le commandement comme un acte d'exécution.

Or il nen est pas ainsi : le commandement précède l'exécu-

tion, il n'en fait pas partie (*).

Il est à peine nécessaire d'ajouter que la signification faite

au débiteur n'a pas besoin d'être renouvelée au moment du

commandement ou que l'acceptation antérieure n'a pas besoin

d'être suivie d'une signification faite au moment du comman-
dement (^).

2697. Nous avons dit que l'art. 2214 recevait son applica-

tion dans tous les cas où la saisie immobilière est pratiquée

par une personne autre que le créancier originaire. Cette affir-

mation appelle cependant quelques observations et ([uelques

réserves.

Si on rattache l'art. 2214 à l'art. 1690, il est évident que

la disposition du premier est, comme celle du second, étran-

g-ère à la subrogation. Si, au contraire, on admet avec nous

que l'art. 2214 édicté une règle spéciale à la saisie immobi-

lière, on sera naturellement porté à penser qu'une significa-

tion ou une acceptation sera indispensable, dans le cas où la

subrogation sera consentie par le créancier ou résultera de

la loi. Au contraire, une signification sera superflue lorsque

(') Duraiiton, XXI, n. 48 ; Aubry el Rau, VIII, § 778, noie 48, p. 4r)8; Garsonnet,

III, § 538, p. 486. — V. cep. en sens contraire Tarrible, Bép. de Merlin, v" Saisie

imm., § 5, n. 2; Grenier, II, n. 483; Pont, II, Exprop. /o/'c.,n.58;Thézard, n. 393.

('^) Merlin el Tarrible, Rép., v" Saisie immob., § 5, n. 2 in fine et § 6, art. 1

n. 1 ; Grenier, II, n 483; Carré et Chauveau, IV, Quest. 2202; Delvincourt, III,

p. 180; Duranlon, XXI, n. 49; Aubry et Rau, VIII, § 778, note 47, p. 468; Garson-

net, III, § 53S, p. 486 et IV, § 65i, p. 57. — Agen, 26 février 1806, ./. G., \° Vente

publ. d'imm., n. 142-2". — Nîmes, 2 juillet 1809, J. G., ibid., S., 9. 2. 61. — Tou-

louse, 8 août 1850, D., 51. 2. 143, S., 51. 2. 118. — Douai, 17 fév. 1859, D., 59. 2.

63. — Grenoble, 22 janv. 1884, D., 86. 2. 102. — V. cep. en sens contraire

Eug-. Persil, L. â juin 1841, I, n. 72.

(^) Chauveau sur Carré, V, Quest. 1898 bis ; Garsonnet, III, § 538, p. 486.
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Ja subrogation aura été consentie par le débiteur, sa coopé-

ration impliquant une acceptation au moins implicite (').

La règle de l'art. 2214, telle que nous l'avons interprétée,

s'appli([uera également au légataire de la créance, ainsi qu'à

celui auquel elle aura été transniise par endossement.

Reste enfin le délégat;iire. Si, contrairement à notre opi-

nion, l'on voit dans l'art. 2214 une application de l'art. 1690,

on écartera ou on appliquera l'art. 22J-i, suivant que la délé-

gation sera ou non régie par l'art. 1C90 (^). Quant à nous,

nous inclinons à penser que le principe de l'art. 2214 régit

le cas de délégation comme tous les cas où la saisie immobi-
lière est pratiquée par une personne autre que le créancier

originaire et que le débiteur ne connaît pas. Mais en fait,

toute signification sera superflue, parce que la délégation ne

peut pas s'opérer sans le consentement du débiteur, qui aura

fait ainsi un acte d'acceptation suffisant pour autoriser, sans

nouvelle signification ou acceptation, une poursuite en expro-

priation forcée (^).

2698. Le créancier ne peut recourir à l'expropriation for-

cée que pour obtenir le paiement de ce qui lui est dû.

Il ne faudrait pas en conclure que la poursuite doive être

annulée, parce qu'elle a été commencée pour une somme
trop élevée. Tel était cependant le principe du droit romain

où la jjlus pétition était une cause de décliéance (''). Rejetée,

en général, dans les pays de coutumes, admise mais seule-

ment avec d'importantes restrictions par les pays de droit

écrit (-^j, cette règle a été abolie par le nouveau législateur.

L'art. 2216 n'est qu'une application de ces principes (®),

quand il porte :

(') Aubry et Kau, VIII, § 778, p. 468 et 469; (Jarsonnet, III, § 538, p. 485. —
Trib. civ. MoiUbéliard, 11 l'év. 1869, D., 70. 3. 88. — Dijon, Il juill. 1889 et sur

pourvoi Req., 9 nov. 1891, D., 92. 1. 504.

(^) V. sur celle question DemoJombe, ConLr., V, n. 329; Laronibière, Oblig., V,

sur l'art. 1276, n. 4; Aubry et Rau, § 359 bis, p. 432; Laurent, XXIY, n. 501. —
V. aussi notamment Keq , 24 juill. 1889, D., 89. 1. 395.

(') Garsonnet, III, § 538, note 3, p. 482.

{"] Inst. Just., IV, 6, § 33, De Action. ; C, De pluspelil. (III, 10).

(^) V. Imheri; l'ral. civ. et crim., liv. 1, cb. XVll, n. 23; Guy-Pape, De'cis.,

quest. 27; Loisel, Inslil. coulian., liv. IV, lit. VI, règ. 3.

(*) V. Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 53, p. 469; Chauveau sur Carré,
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« La poui'suitc ne pcnl rire anmdér soi/.s prélexle que le

» créancier l'aurail conunencce pour une somme plus forte (jue

» celle qui lui est due » (').

i^ Contre r/iii Vexproprialion peut être poursuivie.

2699. L;i saisie ou général et la saisie inmiobilicrc en par-

ticulier ne peuvent être pratiquées que contre ceux qui sont

personnellement tenus de la dette en qualité d'obligés prin-

cipaux ou de caution, et contre leurs successeurs ou repré-

sentants universels ou à titre universel ('^) ; elles ne peuvent

frap[)er ([ue les biens qui leur appartiennent et sont à co

titre affectés h l'acquittenient de l'obligation.

2700. L'art. 2208 fait une application de ces principes

dans son al. 1 ainsi conçu :

« L'expropriation des immeubles qui font partie de la com-

» munaulé, se poursuit contre le mari débiteur, seul, quoique

» la femme soit obligée à la dette (^).

Le mari est propriétaire des immeubles de la communauté

pour sa part, et représentant de sa femme pour la part qui

appartient éventuellement à celle-ci; il est donc tout simple

que l'expropriation des immeubles de la communauté soit

poursuivie contre lui et contre lui seul.

On peut ajouter à cette explication que la loi considère le

mari comme chef et maître de la communauté. 11 en est seul

le représentant; il est donc juste que le paiement des dettes

communes et l'expropriation des conquêts soient poursuivis

contre lui seul. 11 importerait peu que la femme fût coobli-

gée, ou même f[ue la dette née sur sa tête fût tombée de sou

chef dans la communauté. Du moment où la poursuite n'est

V, Quest. 2.'14; Garsonnet, III, § 542, p. 501. — Civ. rej., 13 juin 1894, D.,

94. 1. 551.

(') Belgique, L 15 aoùl 1854, aii. 13. — Ilalie, C. ciu., aii. 2U83.— Haïli, C. civ.,

arl. 1984.

(-) Rappelons qu'aux termes de l'aii. 8^, les litres e.xéculoires contre le défunt

ne peuvent être mis à exécution contre ses héritiers et iégaiaires universels et à

litre universel que huit jours après la signification qui doit leur en être préalable-

ment faite, et ce à peine de nullité. — V. pour le commentaire de cette disposi-

tion, Baudry-Lacanlinerie et Wahl, III, n. 4000 s. et 2" édit., n. 3078 s.

(•') Belgique, L. 15 août 1854, art. 3. — Italie, C. civ., art. 2079.— Haïti, C. civ.,

art. 1975-1976.
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j)as dirigée coiilro le patrimoine personnel de la femnne, il

est inutile de la mettre en causer. La poursuite dirigée h la

fois contre le mari et contre la Ceinnie ne serait pas pour ce

motif entachée de nullité, mais les frais nécessités par la

présence de la femme pourraient être nus à la charge du
créancier.

2701. Le principe que la saisie immobilière doit être pra-

tiquée sur le débiteur personnel et frapper des biens qui lui

appartiennent, comporte une exception importante quand il

s'agit de créanciers privilégiés ou hypothécaires.

En vertu de leur droit de suite, ils peuvent saisir non seu-

Icmejit les immeubles appartenant à leur débiteur, mais

encore les immeubles affectés à leur garantie qui se trouvent

entre les mains de la caution réelle, du tiers détenteur et du

curateur à l'immeuble délaissé.

Nous n'avons pas besoin de revenir sur les règles relativ'es

à l'exercice du droit de suite. Nous les avons déjà exposées (').

2702. Il peut se faire que le débiteur, contre lequel la pour-

suite en expropriation va être dirigée, n'ait pas le libre exer-

cice de ses droits. Dans ce cas, la poursuite sera exercée soit

contre la personne chargée de représenter l'incapable, soit

contre rincapal)le et les personnes dont l'assistance est re-

quise pour le relever de son incapacité.

Ainsi, si rex[)ropriation forcée porte sur des immeubles

appartenant à un mineur non émancipé ou à un interdit, la

poursuite s'exercera contre le tuteur qui les représente, sans

cpi'il soit besoin d'une autorisation du conseil de famille (^).

Cependant, on admet que la vente ne pourrait avoir lieu

qu'en présence du subrogé tuteur (arg. art. 459) (^). Il est

assez difficile d'expliquer la nécessité de la présence du su-

brogé tuteur, puisqu'il ne peut pas être question, comme
en matière de purge après aliénation volontaire, de suren-

<') Supra, III, n. 2040 s.

(") Tarrible, Rép. de Merlin, v» Saisie iinmoh., § 2 ; Uuranlon, XXI, n. 38 ; Pont,

ïl^Expropr. fore, n. 35; Thézard, n. 390; Garsonnet, III, § 540, p. 489. — Paris,

19 prairial an XII, J. G., \° Vente publ. d'imm., n. 280.

(') Garsonnet, 111, § 540, p. 490. — Paris, 7 août 1811, J. G., v Vente publ.

d'imm., n. 281, S., 14. 2. 216.
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chérir. Cependant, il doit avoir le droit de surveiller la régu-

larité des opérations.

Pour les ininicubles a[)partenant à un mineur émancipé ou

à un individu jiourvu d'un conseil judiciaire, l'expropriation

forcée sera poursuivie contre le mineur assisté de son cura-

teur, contre le })rodigue on le faible; d'espi'it assisté de son

conseil ('). L'art. 2208 le décide formellement, comme nous

le verrons pour la femme mariée mineure, émancipée par son

mariage. Il semble juste d'appliquer la même règle à tout

mineur émancipé et on ne voit pas de motif rationnel pour

ne pas y soumettre l'individu pourvu d'un conseil judiciaire.

27 03. Reste la femme mariée. Dans quelles conditions doit

être poursuivie l'expropriation forc<'>e des immeubles qui lui

appartiennent en projjre? La loi distingue suivant que la

femme est majeure ou mineure.

En ce qui concerne la femme majeure, l'art. 2208 al. 2,

dispose :

Cei/e (l'expropriation) des inmienhles de la femme qui ne

)» sont point entités en communauté, se po^trsuit contre le mari

» et la femme, laquelle, au refus du mari de procéder avec

» elle, ou si le mari est mineur, peut être autorisée en jus-

» tice ».

Que cette règle s'applique aux propres de la femme mariée

sous un régime de communauté, c'est ce qui ne saurait être

contesté. Le texte est formel.

Mais que décider sous tous les autres régimes, où les

immeubles de la femme demeurent toujours sa propriété

particulière? On pourrait soutenir que l'art. 2208 est étran-

ger à cette hypothèse, prétendre qu'il vise seulement le cas

où les époux sont mariés en communauté. Alors on retom-

berait sous l'empire des principes généraux; il faudrait

déterminer l'étendue de l'incapacité de la femme mariée,

rechercher si elle a besoin d'une autorisation pour tous les

actes de la vie civile, ou seulement pour les actes licites qui

sont l'œuvre de sa volonté, enfin dans quelle classe doit être

(') Pont, II, Expropr. fore, n. 35 ; Aiibry et Rau, VIII, § 778, p. 471 ; Thézard,

n. 390. — Cpr. cep. Garsonnet, III, § 540, p. 489.
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rangée l'adjudication qui termine l'expropriation forcée. Ce

sont des questions que nous ne pouvons pas discuter dans ce

traité. Elles ne présentent pas, à notre avis, d'intérêt pour la

solution de la difficulté, lorsque les époux sont mariés sans

communauté ou sous le régime de la séparation des biens.

Les uns, en effet, décident que la femme, incapable en vertu

des principes généraux, a besoin d'être autorisée et que

pour ce motif l'expropriation doit être poursuivie contre la

femme et son mari. Les autres estiment et nous partageons

complètement cette manière de voir, que l'art. 2208 édicté

une règle apjîlicable ù tous les immeubles de la femme, lors-

qu'ils ne tombent pas en communauté quel que soit d'ail-

leurs le régime matiimonial adopté, régime sans commu-
nauté ou séparation de biens. 11 importe peu, dès lors, de

rechercher si l'art. 2208 est une application des principes

généraux, ou s'il y apporte une dérogation.

Mais la question devient très intéressante lorsque les époux

sont mariés sous le régime dotal et que les immeubles saisis

sont des immeubles dotaux, comme cela peut arriver malgré

l'inaliénabilité du fonds dotal. On a en effet soutenu que le

mari ayant seul qualité pour figurer dans les actions, même
pétitoires, relatives aux immeubles dotaux (art. 1549), la

saisie et l'expropriation forcée des immeubles dotaux doivent

être dirigées contre lui seul (').

Pour nous qui pensons que l'art. 2208 édicté une règle spé-

ciale à l'expropriation forcée, comme l'art. 818 le fait en

matière de partage, qu'il comprend dans sa formule générale

tous les immeubles de la femme c[ui ne tombent pas en com-

munauté, que l'art. 2208 comme lart. 8 18 déroge à l'art. 1549,

nous décidons sans hésitation que l'expropriation forcée des

immeubles dotaux doit être poursuivie contre le mari et la

femme (^). La loi a du reste été prévoyante. Elle n'a pas voulu

ODelvincourt, III, p. 181. — Aix, 27 avril 1809, J. G., v» Vente publ. d'imm.,

n. 1635, y., 9. 2. 237.

(^} Duranton, XXI, n. 37; Grenier, II, n. 477; Ponl, il, Expropr. fore, n. 37
;

Rodière et Pont, Conlr. de tnar., III, n. 1761 ; Aubry et Hau, YIII, § 778, texle et

note 68, p. 472; Colmet de Santerre, IX, n. 203 bis, IV; Tliézard, n. 390. — Cpr.

Garsonnet, lil, § 540, noie 17, p. 490. — Cpr. Re.]., 13nov. 1839, S., 39. 1. 948. —



CONTRE QV\ l'expropriation PEUT I-VfRE POURSUIVIE 875

<[uo la loiiimc pût être privée de la propriété de ses imnieu-

l)les dotaux [)ar une expr()[)riatioii [xjursuivie eu sou absence

et sans qu'elle lût avertie. Il est possible qu'elle [)uisse ac-

([uitter la dette avec le \ni\ de ses paraphernaux.

2704. I.a loi suppose enfin que la feniiue est mineure.

L'art. 2208 al. 3 détei'niine les règles à suivre dans ce cas :

« En cas de miiiorilé du ntari et <lr la femme, ou de mino-

» rilê (le la femme seule, si son mari majeur refuse de procè-

» der avec elle, il est nommé par le tribunal un tuteur à la

» femme, contre lequel la poursuite est exercée ».

L'expropriation sera alors poursuivie contre elle, si son

mari veut et peut l'assister. S'il ne le veut ou ne le peut, il est

nomme à la femme, dit le texte, un tuteur contre lequel l'ex-

propriation est poursuivie.

La plupart des auteurs font remarquer que l'expression de

tuteur est inexacte ('). La femme mineure a été émancipée

par le mariage. Le mineur émancipé a un curateur et non un

tuteur. Us en concluent qu'il y a lieu de nommer alors à la

femme un curateur ad hoc et que l'expropriation forcée doit

être poursuivie à la fois contre la femme et contre ce cura-

teur.

Les auteurs tirent également de ce texte la conclusion que

le mari majeur intervient à un double titre dans la poursuite

en expropriation forcée : en qualité de mari et en (jualité de

curateur de sa femme mineure. Il résulterait de là ([ue le

mari serait de plein droit le curateur de sa fenmie mineure,

de môme qu'il est de plein droit le tuteur de sa femme inter-

dite (art. o06). C'est là une théorie contestée. Nous n'avons

m à l'exposer, nia la discuter.

2705. Nous rappellerons, en terminant, qu'il est des débi-

teurs contre lesquels la loi n'autorise pas la procédure de la

saisie et de l'expropriation forcée. Ce sont l'Etat, les dépar-

tements, les conmiunes et les établissements publics. Leurs

On peut aussi rapprocher en malière d'expropriation pour cause d'utilité publique,

Civ. cass., Il janv. 1848, D., 48 5. 182, S., 48. 1. 158.

(M Duranton, XXI, p. 55, note 1 ; Delvincourt, 111, p. 181; Pont, II, Ejpropt.

fore, n. 39 ; Aubry et Rau, VIII, § 778, texte et note 6'J, p. 472; Thézard, n. 390.

— V. CoJmel de Sanlerre, IX, n. 203 bh, V.
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dettes ne peuvent être payées qu'autant qu'un crédit spécial

a été inscrit à cet effet au budget annuel de ces personnes

morales et suivant les règles de la comptabilité (publique.

Citons cependant l'art. 110 de la loi du o avril 1884 sur

l'organisation municipale, ainsi conçu : « La vente des biens

» mobiliers ou immobiliers des communes, autres que ceux

» servant à un usage public, peut être autorisée sur la de-

» mande de tout créancier, porteur de titre exécutoire, par

» un décret du Président de la République qui détermine les

» formes de la vente ».

C'est bien une expropriation forcée que le créancier ne

peut pas, il est vrai, poursuivre en vertu de son seul titre,

mais qui peut avoir lieu en vertu d'une autorisation du prési-

dent de la République, dans les formes déterminées par le

décret d'autorisation.

4. Tribunal compétent pour les poursuites en expropriation.

2706. En principe, l'expropriation forcée d'un immeuble

doit être poursuivie devant le tribunal dans le ressort duquel

il est situé (').

Par conséquent, s'il y a plusieurs immeubles situés dans

différents arrondissements, il devra y avoir, en principe, au-

tant de poursuites distinctes et successives qu'il y a d'arron-

dissements et elles devront être portées devant le tribunal

de chacun de ces arrondissements.

La loi du 14 novend)re 1808 applique cette règle de com-

pétence à l'hypothèse spéciale qu'elle prévoit. Elle suppose

que le débiteur possède des biens situés dans plusieurs

arrondissements, mais que leur valeur totale est inférieure

au montant réuni des sonmies dues tant au saisissant qu'aux

autres créanciers inscrits. Elle en autorise alors la saisie

simultanée et en ce qui concerne la compétence, l'art. 4 de

cette loi dispose :

« Les procédures relatives tant à l'expropriation forcée

» qu'à la distribution du prix des immeubles seront portées

{') Merlin, Rép., v» Expropr. fore, n. 4; Pigeau, Proc. civ., U, p. 215; Rau-

ter, Cours de proc. civ., n. 301 ; Pont, H, Expropr. fore, n. 41 ; Aubry et Rau,

VIII, § 778, p. 459 ;
ThézarJ, n. 391 ; GarsonneL, IV, § 650, p. 51.
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» (lovant les fi'ihiiiiaux rcspoclifs do la siluatiou dos biens ».

2706 I. Nous a{)pli([U<'rons cotte rèL;le sans diriiculté lors-

([uc la poursuite en expropriation forcée est dirigée par des

créanciers du défunt contre les héritiers de celui-ci. C'est

devant le tribunal de la situation de l'ininieuble saisi que la

poursuite suivra son cours. Les motifs ((ui oxplicpiont la com-

pétence exceptionnelle établie par l'art. 822, la volonté de

centraliser toutes les actions relatives au partage ou intéres-

sant la masse indivise, no peuvent être invo({ués en notre

matière (').

2707. Cette règle comporte cependant exception, lorsque

les immeubles du débiteur font partie d'une seule et même
exploitation. Alors le saisissant peut les C(jmprendre tous

(art. 2210 al. 1), aloi's le débiteur pont exigoi' qu'ils soient

tous compris (art. 2211) dans la même procédure. La loi

centralise les poursuites dans un tribunal uni({uc, qui est

déterminé par l'art. 2210 al. 2 :

« E//e est suivie dans le tribunal dans le ressort duquel se

» trouve le chef-lieu de rexploilalion, ou à défaut de chef-

» lieu, la partie de hiens cpii présente le plus grand revenu,

» d'après la matrice du rôle » (^).

5. Formes de la saisie immohilière.

2708. « Toute poursuite en expropriationd'immeuhles doit

» être précédée d'uji coninia/ulentent de payer, fait à la. dili-

» gence et reqiiéte du créancier, à la personne du débiteur ou

» à son domicile, par le ministère d'un huissier. — Les formes

» du commandement et celles de la poursuite sur Vexpropria-

» tion sont réglées par les lois sur laprocédure » (art. 2217) (^).

Ce serait sortir des bornes de ce traité que d'exposer ces

règles qui, contenues dans le code de procédure, sont expli-

quées et développées dans les commentaires de ce code.

(•) Demolombe, Sitccess., III, n. 634 ; Aubry et Rau, VI, § 590, p. 272; Rous-

seau et Laisney, Dict. de proc, v Compétence, n. 50; Laurent, \IY\, n. 527. —
Cpr. cep. Baudry-Lacantinerie et Wahl, l'o édit., II, n. .S05.3.

(2) Belgique, L. 15 août 1854, art. 9. — Haïti. C. civ., art. 1978.

{') Belgique, 15 août 1854, art. 14. — Italie, C. civ., art. 208i. — Monaco,

C. civ., art. 2036. — Vaud, C. civ., art. 1613. — Haïti, C. civ., art. 1985.
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2709. Le coniniandenieiit qui, comme nous l'avons vu,

précède les poursuites mais n'en fuit pas partie, en est au

contraire le premier acte, quanti l'expropriation a lieu à la

requête du crédit foncier. D"a|)rès le décret du 28 février 1852

modifié i)ar la loi du 10 juin 1853, il n'y a lieu ni à la rédac-

tion d'un procès-verbal do saisie, ni à sa dénonciation, ni à la

transcription de ces deux actes. La loi se contente d'un com-
mandement et de la transcri])tion de ce commandement
(Décr. 28janv. 1852, art. 33; L. 10 juin 1853, art. 6). Nous
ne croyons pas devoir entrer dans le détail des formalités de

cette procédure spéciale.

27 iO. 11 pourrait sembler naturel de rapprocher des règles

([ue nous veiîons d'exposer les dispositions relatives à la sai-

sie des navires, parce que, comme les immeubles, ils sont

susceptibles d'hy[)otlièques. Nous ne le ferons pas cependant,

])arce que cette matière, réglementée parles art. 197 s. C. co.

abrogés en partie par la L. du 10 juillet 1885, appartient au

droit commercial. Nous indiquerons très rapidement les for-

malités qui précèdent la vente.

La procédure débute par un commandement suivi, à vingt-

quatre heures d'intervalle, de la saisie (art. 198 C. co.), cons-

tatée par un procès-verbal et accompagnée de la constitution

d'un gardien (art. 200 C. co.). Dans le délai de trois jours aug-

menté à raison des distances, notification de ce procès-verbal

doit être faite au propriétaire ou au capitaine, avec assigna-

tion à comparaître devant le tribunal de première instance du

lieu de la saisie pour voir procéder à la vente. Le tribunal or-

donne la vente, en fixe le jour ainsi que la mise à prix et les

autres conditions comme en matière immobilière. Le procès-

verbal de saisie est transcrit au bureau des douanes du port

où le navire est en construction ou immatriculé, le receveur

des douanes délivre un état des inscriptions, les créanciers

hypothécaires sont liés à la procédure par la dénonciation qui

leur est faite du procès-verbal de saisie et la sommation qui

leur est adressée de comparaître devant le tribunal.
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CHAPITRE II

DE l'ordre et de la distrihution ou prix entre les

CRÉANCIERS

2711. « L'ordre et la dislrihution du pris des immeubles,

» et la manière d^ij procéder, sont réglés par les lois sur la

» procédnre » (art. 2218) (')•

Les dispositions <iux<[uellos renvoie cet art. 2218 sont con-

tenues dans les art, 749 s. Pr. civ. modifiés par la L. du 21 mai

1838, qu'il faut, le cas échéant, compléter h l'aide des art. 656 s.

Pr. civ. relatifs à la distrihution par contrihution. L'étude de

ces règles n'appartient pas à ce traité.

2712. Faisons seulement ohserver, puisque nous avons

mentionné juscjuiei les dispositions relatives aux sociétés de

crédit foncier, que des avantages particuliers leur ont été

accordés à ce point de vne. Aux termes de l'art. 38 du Décret

du 28 février 1852, l'adjudicataire des immeuhles vendus à la

requête du crédit foncier est tenu, dans la huitaine de la

vente, d'acquitter à titre de provision, dans la caisse de la

société, le montant des annuités dues. Après l'expiration des

délais de la surenchère, le surplus du prix doit èlre versé à

Lidite caisse jusqu'à concurrence de ce qui lui est dû, nonohs-

tant toutes oppositions, contestations et inscriptions des créan-

ciers de l'emprunteur, sauf néanmoins leur action en répéti-

tion, si la société avait été indûment payée à leur préjudice.

Le crédit foncier échappe aux lenteurs de l'ordre et il ohtient

très promptement son paiement. Il y a lieu cependant de

procéder à l'ouverture d'un ordre et au règlement des droits

des intéressés.

(>) Monaco, C. civ., arl. 2035 al. 2. — Haïli, C. civ., arl. 198G.

Fin du troisième et dernier volume
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PlUVlL. ET HYP. — 2'' éd., III. 56
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2217. Le tiers détenteur demeure piopriélaire jusqu'à l'adjudication.

Conséquences 435

2217 I. Le tiers détenteur qui se porle adjudicataire de l'immeuble expro-

prié reste-t-il tenu eu vertu de son contrat de payer le prix

qui y avait été stipulé? 436

2218. Du recours en gar.inlie du lier-: délenteur 436

2219. Du recours du liers (|iii a liypolliéqué nn immeuble à la dette

d'autrui 438

2220. Droits du liers délenleur, lorsque la délie est celle d'un tiers et

non celle de raliônaleur 438

2220 I. Le tiers détenteur qui se porte adjudicataire a le droit de réclamer

le remboursement des frais de l'adjudication qu'il est obligé

de payer 440

CHAPITRE YIl

DE LA SI HVIE l)V DKOIT DE PUÉFÉRENCE AU DKOIT DE SUITE

2221. Le droit de préférence et le droit de suite semblent devoir se

conserver et se perdre en même temps 440

2222. Conséquences dt ce principe 441

2223. On peut cependant concevoir une théorie différente. Son expo-

sition 441

2224. Le droil de suite ne peut pas survivre au droit de préférence . . 443

2225. Le droit de préférence peut-il survivre au droil de suite? 446

2226. Il survit au droit de suite lorsque la loi l'a ainsi décide par une

disposition formelle. Hypothèse de l'art. 2198 447

2226 i. Domaines congéables, L. S jév. 1897 449

2227. Hypothèse prévue par la loi du 13 février 1889 450

2227 I. Eïïei du cotii'ours i\u créancier;! l'aliénalion de l'immeuble hypo-

théqué 451

2228. Hypothèques légales dispensées d'in-^cription 451

2229. Privilèges généraux de l'art. 2101 453

2230 à 2233. Pour les hypothèques dont l'eriet esl à l'égard de tous subor-
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ne peut pas, on principe, survivre an droil de suite 454

2"2;V). l']xceptions. Il n'en existe pas pour les liypoliièqnes 458

2235 à 2237. Du privilège <'i' f^oP'iftapeant. Privilégies du Trésor 459

2238. Résumé 46G

2238 I. Du cas où le propriétaire du sol conserve à l'expiration du bail,

moyennant indemnité, les constructions élevées par le pre-

neur (jui en élail propriétaire et les ;ivail liypothéquées . . . 466

223'.). Observation relative aux immeubles par incorporation etpardes-

tination 466

2240. fie droit de préférence qui a survécu au droil de suite s'éteint par

l'extinction ou la Iransmission de la créance du prix 4G7

2241. lîxercice de ce droit de picférence. Délai. Ordre judiciaire. Ordi'e

amiable 467

2242. Règle spéciale aux iiypotlièques légales du mineur, de l'interdit

et de la femme mariée en cas de purge après aliénation volon-

taire 468

22 i3. Observations : purge, vente sur saisie 471
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2244. Division 472

CHAPITRE PREMIER

DES MOTDES d"eXTINCT10N' COMMUNS AUX HY1>OTI1ÈOUES ET AUX PRIVILÈGES

TANT MOBILIEHS QU'lMMOBILIEHS

SECTION PREMIÈRE

e\ti>'Ct:o^ p.\n voie de conséquence

2245. Principe 472

2246. Paiement : 473

2247. Du paiement du reli(iuat du coniple de tutelle 473

2248.' Offres réelles suivies de consignalion 474

2249. PaieiTient avec subrogation 475

2250. Novation 475

2251. Datio i/i solulum 476

2252. Compensation 478

2253. Confusion 479

225». Prescription de l'action personnelle 479

2255. Ses règles.— Interruption 481

2251). Renoncittion à la prescription accomplie 482

2257. La collocation pui-e et simple dans nii ordre n'entraîne pas l'e.x-

. tinclion des privilèges et liypothèques 483
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1^°') Pages.

I. Renonciutiuii.

2258. Renonciation au privilège ou à riiypollièque 483
^259. La renonciation esL-elle un acle unilatéral? 484

2260. Capacité requise 486

2261. La renonciation peul être expresse ou tacite 486

2261 I. Renonciation expresse. Elle n'est, en principe, assujettie à aucune

formalité , 487

2262. Renonciation tacite 487

2263. Exemple donné par l'art. 508 C. co 489

2264. Exception. Renonciation par la femme mariée en faveur d'un
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II. Inacco/iiplissei/ient de la condition suspensive. Accomplissemenl de la

condition résolutoire.
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III. Perte totale de la chose grevée.

2266. De la perte totale 492

2266 1. De la mise hors du commerce 493

2267. Des indemnités d'assurance. Renvoi 493

IV. Consolidation.
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CHAPITRE II

DES CAUSES d"e\TINCTIO.N SI'ÉCI.^LES AUX PRIVILÈGES SUR LES IMMEUBLES

ET AUX HYPOTHÈQUES

2269. Leur caractère commun 495

2269 I. De l'expiration du temps pour lequel l'hypothèque a été cons-

tituée 495

I. Prescription.

2270. Au profit de qui peut-elle s'accomplir? 495

2271. Le débiteur ne peut pas prescrire l'hypothèque sans la créance. 496

2272. II en est autrement du tiers détenteur 496

2273-2274. La prescription de l'hypothèque est une prescription acquisitive. 498

2275. Il faut que le tiers ciéleutcur ne soit pas personnellement obligé

à la dette 500

2276. Du tiers qui sans s'oblii^er a constitué uue hypothèque à la sûreté

de la dette d'autrui 501

2277. Conditions i-equises 502

2278. 1° II faut la possession. Qualités reciuises. . 502

2279. 2" Durée nécessaire 502

2280. Quoique s'accomplissant par le nu"'me délai, la prescription de la
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riiypollièque? 50S

2287. Il faut en outre qu'il soit de bonne loi quant à la propriété .... 510

2288. La bonne loi se présume 512

2289. Le délai de la prescription par dix à vingt ans .se calcule suivant

le domicile ou la résidence du créancier 512

2290. Point de départ du délai 51o

2291. Jonction des possessions 514

2292. Suspension de la prescription 515

2293-2295. Qi/ù/yi/r/s, si la créance est à terme ou conditionnelle?. .... 51')

2290. Interruption de la prescription. Prescription de la créance. . . . 521

2297. Prescription de l bypollièque 521

2298. Interruption naturelle 522

2299. Interruption civile 522

2300. La sommation de payerou de délaisser interrompt la prescription 523

2301. De la sommation adressée à Tacquéreur d'avoir à se présenter à

l'ordre ouvert 52i>

2302. De la sommation adressée au tiers délentcur d'avoir à faire pro-

céder à l'ouverture de l'ordre 525

2303. De la notification d'une surenchère 5.'5

230i. De la reconnaissance volontaire. Des notifications à fin de purge. 52o

2305. De l'action en déclaration d'hypothèque 527

2306. La réquisition d'inscription n'interrompt pas la prescription . . . 530

2307. Dangers auxquels est exposé le créancier hypothécaire. Remède. 531

2308. Observation sur le cas où l'hypothèque est prescrite avant la

prescription de la propriété 533

11. l'iirf/e oit purf/einent.

2309. Observations. — Renvoi 533

III. Causes d'extindion nun prévues par l'arl . '2 ISO.

2310. 1° Réduction des hypothèques générales 534

2311. 2" Du défaut d'inscription dans les délais de la loi 535

2312. 3- Déchéance de l'art. 2198 535

2313. 4" Du défaut de production à l'ordre .' 530

2314. 5° Du cas où l'épuisement des deniers rend la collocation inutile. 530

2315. 0» Dispositions des art. 10, 17 et 18 L. 21 avril 1810 537

2310. Extinction de l'hypothèque maritime 537
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2317. But de la purge 538
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2319. Origine. Droit romain 544

2320. Ancienne jurisprudence 544

2321. De la procédure des décrels volonlaircs 546

23^2. Des lellres de ralificaliun. Edil de 1771 547

2 !23. Loi du 9 nje^sidor an 111 548

2324. Loi du 11 brumaire an \'ll 549

2325. Code Division 550

'.'3i6. Acle de concession d'une mine 551

2.J27. Aclions immobilisées de la Banque de France 552
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NOTIONS GÉNÉRALKS
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2328. La purge est toujours lacullalive 552
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théqué 554

2331. L'acquéreur à litre gratuit peut purger comme l'acquéreur à titre

onéreux. Du légataire pailiculier 554
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2333. De l'acquéreur d'une part indivise et du cessionnaire de droits

successifs 558

2334. De 1 acquéreur d'un droit de nue propriété, d'usuiruil, d'einphy-
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23'35. De l'acquéreur d'un droit d'usage, d habitation ou de servitude. . 560

2336. Du cessionnaire de la mitoyenneté d'un mur 561
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233J. De l'acquéreur sous condition résolutoire 562
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d'autrui ne peut pas purger 571

2348. Il en est de même du préteur de deniers. Exception relative aux
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2349. Deuxii^me condition. Il faut n'être pas personnellement obligé au

paiement de la dette 572

2350-2351. Du codébiteur conjoint, acquéreur d'un immeuble hypothéqué à

la dette 573

2351 1. Le cédant d'une créance (jui se rend ac(iuéi'eur de l'inurieuble

hypothéqué peut-il purger ? 575

2.351 II. Quld juris, s'il s'est porté garant de la solvabilité actuelle et

future du débiteur cédé 576

2352. Du cas oii le nouveau propriétaire est tenu personnellement d'une

seule des dettes grevant l'immeuble 576

2353. Des héritiers des débiteurs personnels 577
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purger? 5<*-5

2301. La déchéance encourue par un accjuéreur ne peut pas nuire à son

successeur à litre particulier 5B(5

2362. Capacité requise pour pouvoir purger 586

§ II. Des frais de purge.

2;}63. Des frais de la purge des hypothèques inscrites 587

2364. Des frais de la purge des hypothèques dispensées d'inscription et

non inscrites 581)
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2365. Des ventes domaniales 590

2365 I. Des aliénations de biens appartenant à des particuliers. Principe. 591

2366. Règle — Exceptions 591

2367. 1" Expropriation pour cause d'utilité publique 592

23-8. Droits des créanciers privilégiés et hypotliécaires 5.3
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2;}70. 2" Adjudication sur saisie inuiiobilicre 594

2371. Peu importe la jie: sonne contre Itquelle la poursuite a été dirigée. 595
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2.378. Les créanciers collocpiés jouissent, pour obtenir le paiement de
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23S2. Adjudication sur folie enchère 607
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1. '^rranscription du litre d'ac([uisition.

2393. . Contrats à titre onéreux translatifs de propriété 621
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2401. Arl. 2182 680
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640
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possible si l'on est encoi'e dans les délais de la loi 698

2475. La réipiisition de mise aux enchères formée par un créancier ins-

crit profite <"i tous 699

2476. Par conséquent le surenchérisseur ne peut pas se désister sans

le cons(;nlenient des antres créanciers 699

2477. Dans quels cas cependant le sni'enchérisseur est-il déchargé de

sa surenchère sans qu'elle ait été couvei'te ? 70O
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2i7S. Du oiis où l;i suroiiclièrc esl iiifeoloe de iiiillilé 701

2479. i-e licis aciinéreiiriie peiil pas arrùler les elf'eLs de la surenchère

riièiuc en (iésinléressanl le surenchérisseur 702

2iS0. Il eu sérail aulrement s'il payait tous les créanciers inscrils. . . 702

2481. Le droit des autres créanciers ne peut pas naître si i;t surenciiére

a seulement été projetée 703

2482. Mesures de protection contre l'inerlie du sui'euchéi'isseur. . . .
10'.\

N» 3. Lio.NSÉyUKNCES DE I.'OI'IION' DES CUÉA.NCIEUS

2483. Division 7u4

A. Arcrptiilinn (Ils offres d\i tiers détrtitrur.

2484. Enuniéralion des elt'els de cette acceptation 704

2485. Le prix de Tinimeuble est délinitivement lixé 705

2486. Les créanciers n'en conservent pas inoins le droit de prouver la

dissimulation d'une jiarlie du prix 7(J5

2487. L'immeuble ne sera liljéré que par le paiement ou la consij;nation

du prix 707

2488. Le tiers détenteur qui veut consit;ner n'est pas tenu de l'aire des

offres réelles conformément aux art. 1257 s. . 7U8

2489. Les créanciers peuvent imposer la consignation pour échapper

aux risques d'insolvabilité du tiers acquéreur 708

15. I''ff''t (Vxiiie ré(]uisLtlon valable de mise aux e'ticlières.

2490. Vente en justice En quelles formes 710

2491. L'acte d'aliénation tient lieu de minute d'enclière. Conséquences. 710

2492. A la diligence de qui la revente est poursuivie 711

2493. Faculté pour le tiers délenteur d'arrêter les poursuites 711

2494. Effets de l'adjudication. Distinction 712

2495. /'« kijpothèse : Le nouveau pi'opriétaire se porte adjudicataire.

L'adjudication conlii'uie sou titre. Inutilité d'mie nouvelle

transcription 712

2496. La caution ({ui avait garanti le paiement du prix de la vente pri-

mitive reste tenue 713

2497. Du recours en garantie de l'acquéreur 714

2497 I. De l'e-xception de garantie opposée par l'acheteur qui ii prix d'ar-

gent a déterminé Je créancier à ne pas enchérir à l'au-

dience 715

2498. Le recours peut être exei'cé lorsque le contrat oi iginairc était à

titre onéreux 715

2499. Quid juris. s'il s'agissait d'un contrat à tilre gratuit? 716

2500. De l'action (jui appartient à l'acquéreur lorsqu'il n'a pas de recours

en garantie 716

2501. 11 jouit aussi du bénéfice de la subrogation légale 716

2502. L'excédent du nouveau prix sur les charges hypothécaires appar-

tient à l'acquéreur surenchéri 716

2503. ^<' hypothèse : L'adjudication est prononcée au profit d'un tiers.

Ce tiers de\ient propriétaire. Transcription 718

2504. Quelle intluence cette adjudication exerce-t-elle sur le droit de
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l'aïuiiicreur surenchéri'.' iJ'iiprès la cour de ca.-ssaLioii, elle en

opère la résoliilioii 718

2505. Conséquence de celle théorie sur l'atliil)ulioii de l'excédent du

pri.\ sur les charg-es hypothécaires 720

2506. Conséquence relali\e au recours qui apparlieul à l'acquéreur

surenchéri 721

2507. Conséquence relalive aux droits réels consentis par l'aliénateur

depuis la transcription de la première aliénation 722

2508. Conséquence relalive aux di'oils réels consentis par l'acquéreur

surenchéri 724

2509-2512. Conséquence relalive aux l'riiils perçu» depuis la vente jusqu'à

l'adjudication 725

2513. Conséquence en nialière fiscale 720

,2514. Inconvénients et dangers de la théorie de la cour de cassa-

tion 727

2515. Théorie d'après laquelle le jugement d'adjudication opère une

éviction sans effet rétroactif 727

2516. Conséquences de celle théorie 7.30

2517. Remboursements dus par l'adjudicataire ;i l'acquéreur ou au

donataire dépossédé 733

2518. Aliénation complexe, l^ecours 734

2.319. Impenses faites par le tiers acquéreur dépossédé. Prélèvement

ou distraction 734

2520. Exception 735

2521. Le tiers dépossédé ne peut pas demander que le montant de la plus-

value soil déterminé avant radjudication 73G

2522. Dégradations commises par le tiers délenteur 73G

2523. Purge des nvpoTuÈQUES MAfiiTiMES. Principe 737

2524. La vente sur saisie opère la purge de plein droit 737

2525. En esl-il de même de toute vente judiciaire? 738

2526. Qui peut purger? 738

2527. A quelle épo(iue peut ou doit avoir lieu la purge 730

2528. A qui et par qui sont faites les notifications 740

2529. Enonciations qu'elles doivent contenir 740

2530. Réquisition de mise aux enchères 741

2531. A qui et dans quel délai elle doit être signifiée 742

2532. L'inobservation de ces formalités est s mctionnée par la nullité de

la surenchère 742

2533. Efîets de l'absence de surenclière ou de surenchère valable . . . . 743

2534. C'est le tribunal civil qui ordonne la vente du navire 743

SECTION 111 (cuAi". IX i>v code)

DE LA PURGE DES H Vl'OTniCQUES DISPENSÉES d'iNSCRIPTION ET NON INSCRITES

2535. Manières de purger les hypothèques dispensées d'inscription. . . 744

2536. Exposé sommaire du moyen de les purger lorsqu'elles n'ont pas

été inscrites 745

2536 1. Ces règles s'appliquent même h l'Iiypollièque légale de la femme

dotale 746
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1. TransiM'ii)!!»)!:.

2537. KUe esl nécessaire depuis el en vcriu de l;i I.. du Z) niiirs 1855.

Kilo ii"esl pas exigée lorsque la piii-L;e c-l laKc par un léya-

laire parliciiliiT 7î6

2. Dépùl an grellc d'iinr copie dùmenl collalionnéi- du cniili-al iranslatif

lie propriété.

2538. T>a eopie doil élre l'aile sur la ininule ou <ur l'original 7i7

2539. i'Hle doil èlre dùmenl eollationnce 718

2540. Qiiid Jaris. si le conlral esl conslalé par un ac!e sous seing' privé'.' 7i8

25(1. L'avoué a-l-il ijualilé pour dresser el cerlilier la copie ? 7i'J

25 i2. \'enles séparées de plusieurs imnieul)les par la même personne à

(lifTérenls acquéreurs 7-i9

2543. l'ar qui le dépôl peut élre eUeclué 750

2543i. 0«/(/./«/•/,«, en cas d'aliénation complexe? 751

3. Signification de l'acte de dépôt.

2544. Ses formes 751

2545. Personnes auxquelles elle esl faite 751

254G. 11 n'est pas nécessaire de remettre une copie au mai'i 752

2547. Il doit être nommé un subrogé luteur au mineur qui n'en auiail

pas 752

2548. Qvid juris, si la purge a lieu dans l'année de la dissolution du

mariage ou de la cessation de la tutelle ? 753

2549. Si le mineur esl émancipé, la notification doit èlre faite au mineur

émancipé el à son curateur 753

2550. De la femme mariée mineure 75 i

2551. Manière de procéder lorsqu'on ignore l'existence des hypothè-

ques légales 755

4. Affiche d'un extrait i\v, conlral d'acquisilion.

2552. Rédaclion <le cet exlrail. Mentions qu'il doil conlcnir. Affiche. . 75G

N" 2. lu-FETS DE l'accomplissement de ces EORMALrrÉS

2553. Obligation de faire insciàrc l'hypothcijne dans le délai de deux

mois 757

2554. Point de dépari de ce délai 758

2555. Il n'est pas susceptible d'augmentalion à raison des distances. . . 758

2556. Formalités de l'inscription 758

2557. A. Aucune inscription n'a été prise dans le délai de deux mois.

Conséquences. Extinction du droit de suite 759

2558-2559. Le droit de préférence pouvait-il être encore exercé a\anl la loi

du 21 mai 1858? Controverse 7€0

25f)0. Il peut l'être depuis cette loi. Conditions requises 7r2

2561. li. Une ou plusieurs insciiptions ont été prises dans le délai de

deux mois. Droit de préférence 762

2562. Son exercice, Icrscjue les hypothèques légales soid primées par

d'autres hypothèques 7('3
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2563. Observation sur le cas où les créances préférables n'absorbent

qu'une partie du prix 763

2564. Son exercice, lorsque les liypolbcques légales sont préférables . 7G4

2r)G5. Ilypolhèiiiies légales du mineur ou de l'interdit. Droits descréan-

ciers poslérieiirs 71)5

ir)66. (ioniMienl procéder si les créanciers postérieurs ne veulent ou ne

peinoni offrir une garantie suffisante de restitution ? 76Ô

2567. Qiiid jiiris. si le mineur a contre son tuteur une créancecertaine

et liquide? 766

2568. Hypothèque légale de la femme mariée. Distinctions 767

2569. La femme nepeutpasiuvoquerson hypothèque, lors juesa créance

dépend d une manifestation ullérieure de sa volonté 76!:)

2570. Créances déjà nées. Créances actuelles 769

2571. La femme ne pourra pas, dans tous les cas, loucher immédiate-

ment le montant de sa coUocation 770

2572. Créances conditionnelles 770

2573. Créances éventuelles 772

2574. Quidjuris, en ce qui concerne les cou(iucts de couununaulé?

Renvoi 773

2575. Inléi'èts des sonnnes affectées au paiement des créances de la

femme mariée, du mineur ou de l'interdit 774

2576. Droits des créanciers de la femme 774

2577. Droits des créanciers subroges à l'iiypollièiiue légale de la

femme 775

2578. L'inscription n'est pas alors assujettie au renouvellement 776

2579. Les femmes mariées, les mineurs et les interdits ont la faculté de

surenchérir 777

2580-2581. Délai, conditions pour l'exercice de ce droit 778

2582. L'exercice de la l'acullé de surenchérir n'est pas subordonné à la

condition d'une inscriiilion jiréaiable 781

2583. Toute surenchère est cependantin:pcrssible, si unepreniièresuren-

chère a été portée ;i la suite de la purge des hypothèques

inscrites 781

APPENDICE A LA .SECTION III

DE LA PURGE DICS U YI'OTUÎiyUES DISPENSÉES d'|N.SC:P,U'ÏION ÉTABLIE EN FAVEUR

des; sociétés dic crédit foncier

258i. Caractère exceptionnel de celte purge aulorisée en faveur d'un

prêteur de deniers. Droils auxquels elle s'applique 781

2585. Ses formes. Dislinction des liypothc(iueslégalesconnues et incon-

nues 782

2586. A. Purge des hypotliè(jues légales connues. Aqui doit être notifie

l'exlrait de l'acte constitutif de l'hypothèque 782

2587. Enonciations qu'il doit conlenir. Avertissement (]ue iloit donner

la notification 783

2588. Règles spéciales au cas où l'emprunt est conlracté par celui-là

même dont les biens sont grevés au profit de l'incapable . . 78i

2580. Emprunt fait par un mari 78i

25'JO. Emprunt fait par un tuteur 784
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2ri91. Commonl procéder, lorsciiriiii niiiuMir o-;l invesli (rnne double

liypi)lliè(jiie légale, de sou clicl', cl du eiiel'desa mère prédc-

oédée? 785

'2't[)2. Du cas où le uiiuour ua d'iiyiiollirqiic légale (|ue du cliel' de sa

mère 78(')

2593. B. Furge des liypoUiècjues légales iuconunes. l*'oruialUés 78<')

2594. (lonimeul el à l'égard de cjuelles per^ouues s'opère la purge . . . 787

2595. Klle prolilerait au tiers subrogé aux di'oils du crédiL foncier. . . 787

CHAPITRE ADDITIONNEL (cuaiitre x m <:ode)

DE LA PriiLICITÉ DES DECISTKES ET DE LA RESPONSABILITÉ

DES C.ON'SEIîVATErRS

259f). nivisiou 788

i; I. Des registres el de leur jiuhlicilé.

2597. Diverses espèces de regisires leuiis ])ar les conservaleurs 788

2598. Seul le regisire des depuis est tenu double en vertu de la L. du

5 janvier 1875. I^éformes opprées par celle loi . . 789

2.599. Des reconnaissances délivrées par le conservateur 791

2(î00. La délivrance d'une reconnaissance esl-elle obligatoire dans

tous les cas? 791

2601. Les Iranscriplions et les in^crip iiuis doivent être opérées dans

l'ordre des remises 792

21)02. Le conservateur ne peut ni refuser, ni retarder l'accomplissement

des formalités requises 792

2003. Force probante des regisires 794

2004. Les registres de.s conservations liypotbécaires sont publics .... 795

2G05. Des étais que le conservateur peut être appelé à délivrer 796

2606. Effet des réserves qu'il peut y insérer 798

2607. Le conservateur peul-il procéder aux actes de ses fonctions dans

lesquels il a un intérêt personnel ? 799

2608-2609. Cas dans lesquels le conservateur agit d'office 800

s; II. RespousnJnlilé des conservalein-s

2610. Responsabilité envers le Trésor, envers les particuliers. Respon-
sabililé des receveurs des douanes 801

N" 1. lÎESl'ONSAlUI.ITK CIVILE

2611. Etendue de leur responsabilité 802

2612. Elle est engagée envers toute personne qui éprouve un préjudice. 803

2i'>l3. Pourvu (lu'il y ail une faute imputable au conservateur 80i

2C)14. Répartition de la responsabilité lorsque la faute esl imputable à

plusieurs personnes 805

2615. Quid jiifis, si des deux bordereaux remis au conservateur l'un

esl régulier el l'autre irrégulier'.' 805

21)16-2617. Responsabilité en cas de radialiou d'une inscription 8U('i

2618. Il faut que les tiers éprouvent un préjudice. Preuve 808
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2619. Le conservateur esl-il subrogé de plein droil aux droits du tiers

qu'il a été obligé d'indemniser? 80'J

2620., Durée des actions en responsabilité contre les conservateurs. .. SU)

2621. Compétence 811

2622. Dépens de l'instance 812

2623. Le conservateur injustement poursuivi peut obltuir des domma-
ges-intérêts 812

2624. Cautionnements des conservateurs. Du cautionnement en immeu-

bles 812

2625. Du cautionnement en rentes sur l'Etat 814

2626. Affectation du caulicjiniement. Sa durée 815

N" 2. Hlîtfl'ONSABII.ITÉ PÉNALE

2627. Peines encourues 81<j

DE L'EXIM{( ll'UlATiON FORCEE ET DES ORDRES

ENTRl- LES CRÉANCIERS

2628. Cette matière apparlienl plus à la procédure ([u'au droit civil. . . 819

2629. Piègies spéciales aux sociétés de ci'édit foncier 810

CHAPITRE PREMIER

DE l'eM'HOI'IUATIOX FORCÉE

2630. La loi ne traite ici que de l'expropriation forcée des immeubles . 820

2631. Elle ne traite pas de lexpropriationpourcause d'utilité publique. 821

l.Des biens (jni peuvent être saisis immobilicrement.

2632. Enuméralion 821

2633. Les actions immobilières ne peuvent pas être saisies imniobilié-

rement 823

2634. Il en est de même des immeubles déclarés insaisissables par la

volonté de l'homme lorsque celle clause est valable 824

2635. Limitations du principe 824

2636. Première limitation. Part indivise d'un coliéritier dans les

immeubles d'une succession 824

2637. La loi prohibe non seulement la mise en vente, mais encore

lonle la procédure en expropriation forcée 825

2638. De l'indivisidn résultant d'une société ou d'une communauté . . 826

2639. De l'indivision à litre particulier 827

2640. Créanciers auxquels s'applique la règle de l'art. 2205 828

2641. A quel moment les créanciers personnels de l'un des cohéritiers

peuvent-ils procéder à la saisie immobilière ? 829

2642. Us ont aussi la faculté d'inlervcuir an partage et de le provoquer. 830

2643. Droits du créancier qui a obtenu une hypothèque sur la part indi-

vise d'un des col'.ériiiers dans un immeuble adjugé sur licila-

lion à un étranger 830
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264'!. Sanclion. Xullilc. VA\c pont ôlro proposée par lonl iiiléressc. . . 832

26ii 1. Qitid jnris.iiï la saisie ayaiiL porlé sur la tolHiitcde riinineubie ce

bien élail allribuc par un partage iiilérieiir an dobilcur saisi? 833

2613. L'art. 2205 s'applique aux objets mobiliers dépendaul d'iuie masse

indivise entre le débiteur et ses cohéritiers 833

2046. nniixiîoMic i.iMrrATioN. Le mobilier appartenant à un mineur ou à

un intcnlil doit être discuté av;int la mise en \ente des im-

meubles 83i

2647. Celte rèsle s'applique même aux interdits légalement 835

2647 1. 8'applique-l-elle aux congrégations religieuses de femmes aulo-

risées? 836

2648. Sanction. Nullité de la procédure 836

2649. La loi prohibe non seulement la mise en vente, mais toute pour-

suite en expropriation forcée 837

2650. Cette prohibition est générale et impose la discussion préalable

de tous les meubles compris dans le gage des créanciers . . . 837

265L Elle n'est pas absolue et cesse lorsque la discussion du mobilier

ne peut produire que des sounnes manifestement insuffisan-

tes 837

2652. I^a loi impose la discussion préalable du mobilier présent, mais

non de celui qui adviendrait au débiteur au cours des pour-

suites 838

2653. Elle ne l'impose pas lorsqu'un immeuble indivis entre un majeur

et un mineur est saisi pour une dette qui est commune, ou

lorsque les poursuites ont été commencées contre un majeur

ou avHul rinlerdicti(m 838

2654. THoisii':ME umit.\tion. Le créancier ne peut poursuivre la vente

des biens qui ne lui sont pas hypothéqués qu'en cas d'insuffi-

sance de ceux qui sont grevés de son hypothèque 840

2655. La loi exige l'insuffisance, non la discussion préalable 840

2656. A qui incombe la charge de prouver cette insuffisance? 841

2657. A quel moment cette exception doit être opposée 842

2658. A quelles personnes elle peut être opposée 842

2659. Le créancier peut échapper à cette exception en renonçant à son

privilège ou à son hypothèque 843

2660. Situation ilu créancier ayant hypothèque sur des immeubles de

son débiteur et sur des immeubles appartenant h un tiers, si

le prix des uns et des autres doit suffire pour le désiutéresser. 843

266L QuATRiicME LIMITATION. Lcs immeubles situés dans différents

arrondissements ne peuvent pas, en principe, être saisis en

même temps 843

2662. Cette règle ne s'applique pas lorsque la valeur de tous les immeu-
bles est inférieure au montant des sommes dues au saisissant

et aux créanciers inscrits 844

2663. Elle ne s'applique pas lorsque ces immeubles font partie d'une

même exploitation 845

2664. Le débiteur a même le droit, dans ce cas, de re(]uérir qu'ils soient

tous compris dans une même poursuite 8i6

2665. CiNQi'iîjMic LIMITATION. Délégation du revenu net des immeubles

Privil. ET HYP. — 2'" éd., 111. 58
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pendant une année s'il suffil pour acquiller la délie envers le

poursuivant 846

2666-2667. Conditions requises 847

2668. La poursuite sera reprise s'il survient quelque opposition ou

quelque obstacle an paiemenl. Explication de la loi 849

2G69. Combinaison des art. 2212 et 1244 849

2. Qui peut poursuivre la saisie immobilière.

2G70. Ce droit apparlionl ii tout créancier français ou étranger, quel que

soit le chiffre de sa créance 850

2(!71. Caractère de la poursuite. Capacité requise 851

2672. Tuteur d'un mineur ou d'un interdit 852

2G73. Mineur émancipé 852

2674. Individu pourvu d'un conseil judiciaire 853

2675. Femme mariée 853

2676. Influence de la faillite du débiteur ou de son admission au béné-

fice (le la liquidation judiciaire 854

2677. Conditions requises. Il faut une créance liquide et exigible. . . . 855

2678. De la créance licjuide (jui n est pas liquidée, c'est-à-dire évaluée en

argent 857

2679. Il faut que le créait icr soit porteur d'ui: litre authentique et exé-

cutoire 858

2680. Des litres exécutoires 858

2681. Ces litres sont exécutoires dans toute la France 859

2682. Des actes passés h l'étranger. Des jugements rendus par les tri-

bunaux étrangers 860

2683. A partir de quel moment l'exécution d'un jugement peut-elle être

poursuivie? 860

2683i. De l'exécution du jugement qui alloue une provision à la femme
mariée pendant la durée de l'instance en séparation de corps ou

en divorce 860

2684. Jugements en dernier ressort ou passés en force de chose jugée 861

2685. Des jugements susceptibles d'être attaqués par une voie ordinaire

de recours 861

2686. A. Du jugement contradictoire 862

2687. B. Du jugement par défaut 862

2688. Des jugements exécutoires par provision 863

2689. De la grosse des jugements et des actes notariés 864

2690. Des actes dont l'exécution forcée peut être poursuivie, quoiqu'ils

ne soient pas revêtus de la formule exécutoire 864

2691. A la requête de qui la saisie immobilière peut être poursuivie. . 865

2692-2693. Du cessionnaire. Signification préliminaire de son titre. But et

portée de celle formalité 865

2694. Il n'est pas nécessaire que la cession soit constatée par un acte

authentique 868

2695. La signification peut être remplacée par l'acceptation 868

2696. Elle peut être faite avec le commandement 869

2697. A quelles personnes cette formalilé est imposée 869

2698. La plus-pétition n'entraîne aucune déchéance 870
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3. (k)iilrc qui l'expi'oprialioii peut ôlre poursuivie.

2699. Conlre lo débiLcur ou ses représenlauts, propriétaires des immeu-

bles saisis 871

2700. Conquôls de la coiunuiiiaiilé 871

2701. Exceplioii. Créauciers privilégiés ou hyplobécaircs 872

2702. Du cas où le débiteur n'a pas le libre exercice de ses droits. . . . 872

2703. De la feuinie mariée majeure 873

2704. De la femme mariée mineure 875

2705. Règles spécialeskl Etal, auxdéparlemenls, communesetétablisse-

menls publics 875

•'i. Tribunal compétent pour les poursuites en expropriation.

2706. C'est en principe le tribunal de 1 1 situation de l'immeuble saisi. . 876

2706 1. Quid juris, si la poursuite est dirigée par les créanciers du défunt

contre les béritiers de celui-ci? 877

2707. Celtercgiecomporteexception, lorsque les immeubles situés dans

des arrondissements diiïérenls dépendent de la même exploi-

tation 877

5. Formes de la saisie immobilière.

2708. Renvoi au code de procédure civile 87

2709. Par exception, le commandement est le premier acte des pour-

suites lorsque l'expropriation a lieu à la requête du crédit

foncier 878

2710. Formalités qui précèdent la vente des navires saisis 878
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DE l'ordre et de LA DISTRIBUTION DU PRIX ENTRE LES CRÉANCIERS

2711. Henvoi au code de procédure 879

2712. Règles spéciales aux sociélés de crédit foncier 879
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I. CODE CIVIL

2131.,

2133.,

2148.,

2151.,

2154

2155.

2156.

2157..

2158

2159.

2160.

2161.

2162.

2163

2164.

2165.

2166.

2167.

21G8.

2169.

1981, 2045, V. l. II.

1934 il 1949, V. t. II.

1765, V. t. il.

1711 à 1747, V. t. II.

1748 h 1813.

1766, V. t. II.

1863, 1875, V. t. II.

1818 à 1846, 1862, 1862i.

1878 à 1881.

1847 à 1853, 1882 à 1886,

2261, 2261..

1865 à 1873, 1924.

1854 à 1864.

1910 à 1925.

1926.

1929, 1931.

1930.

1927 à 1928 1.

2051,2230.2233,2235.

2115, 2173 à 2178, 2197,

2367.

:^17:i à 2178, 2181, 2190

2191.

2115, 2122 à 2139, 2196

2403.

2170 2141 à 2151, 2157 à 2164.

2171 2152 à 2156.

2172 2182 à 2188, 2194.

2173 2186, 2188, 2194, 2195.

2174 2192.

2175 1946, 2197, 2202 à 2209.

2176 1955, 2136, 2198 à 2201.

2177 2194, 2195, 2210 à 2218.

2178 2219, 2220.

Articles Numéros

2179 ^180

2180 2>45 .i 2309

2181

2182

2332.12355., 2393 à 2400.

933-> 9401

2183 1803,1809,2128,2332,2403

h 2413, 2417 à 2420.

1803, 1809, 1980. 2414 à

2420, 2426 à 2437.

24''8 à 2456 2458 à 2474

2184

21S5

2186

2187

2188

1987, 2484 à 2489.

2490 h 2493.

2504 2515 2517.

2189

2190...

2 '.95, 2496.

2175 k 2481.

2191 2497 à 250-'

2192 2421 à 2425, 2457, 2518.

219.3

2194

v535 à 2536 1.

2537 à 2556.

2195

2196

1776. 2557 à 2583.

2604 h 2606.

2197 2611 à 2626.

2198 1810. 1S59, 2226, 2240,

2199

2241,2312,2442,2613.

2602 2'Ul

2200

2201

<;202

2076. 2598 à 2601.

2597.

2627

2203

2204

2205

2206

2207

2208

2209

2627.

2632 fi 2635.

2119. 2636 à 2645.

2646 à 2652.

2653.

27110 à 2704.

2654 à 2660.



An ides

2210

2211

2212

2213

2214
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Numéros |
Arlioles

|

2215

2216

2217

221S

917

2661 à 2663, 2707.

2664.

2665 à 2669.

2677 à 2682, 2689, 2690.

2692 à 2697.

Numéros

2683 à 2688.

2698.

2708, 2709.

2711.

H. CODE DE PROCEDURE CIVILE

Articles

49
'.

Numéros

1864.

59

l;î5

1865, 1867.

2688.

147 1874.

155 26S7, 2688.

158 1879, 2687.

159 1879, 2687.

443 1874, 1879.

547

548

2681,

1880, 1884 à 1886.

551

674

2678.

2135.

681

682

19ry2, 19521,2027.

1952, 1952 1, 2023, 2024

t)84

2199.

2U18, 2019, 2197.

685 1954, 2023, 2028 à 2038.

686 2011 à 2017,2197.

687 2197.

692 1783, 1812, 2370, 2372

708

2379.

1793.

717

728

1790, 1791, 1812, 2228

2241, 2242, 2370 à 2378

2134,2644,2648, 2657

740.

744,

750.

751.

754.

755.

759.

765 .

768.

769.

772,

774.

777.

779.

832.

833.

834.

835,

837,

838,

965,

103.i

Numéros

179ii.

2672, 2673.

1792.

1908.

2241,2313.

1909 1,2241, 2313.

1908.

1732 à 1734.

1732.

1908.

2228, 2242, 2560.

2363, 2364.

:^360, 2489.

1794 et 1794 1.

2460 à 2471, 2473.

2482.

^060 à 2063, 2065 à 2067,

2069, 2230, 2231, 2235,

2393.

2064, 2069.

1998, 2491.

2228, 2381, 2387, 2388,

2466, 2473.

2380.

1762, 2455.

III. COD3 DE COMMERCE

Articles Numéros Arti'les Numéros

197 S 2710.

2710.

508 2263.

200.. 573 2383 à 2386.

IV. LOIS SPECIALES

Edil de.s criées de 1551

Edit de 1771 (Lettres de ratification)

Décret des 23-28 octobre 1790, litre II, art. 14.

!.. 6-22 août 1791 (Douanes) .

L. 6-22 août (Douanes), tit. XIII, art. 19. . . .

Numéms

2320

2322

2680

1919

2610



918 DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES

Numéros

L. 21 ventôse an VU (conservalion des hypothèques) 1754, 2356

art. 7 2607, 2609, 2624

art. 8 2620, 2624, 2626

art. 9 2621

Arrêté 2 prairial an XI (Armements en course) art. 53 2316

Décision Ministre des finances. 14 ventôse an XII 2600

Décision Ministre de la justice .'5 ventôse an XIII 2600

Avis Conseil d'Etat, 9 mai-1" juin i807 2551

L. 5 septembre 1807 (Comptables) 1753, 1877, 2090, 2.'35 à 2237

L. 5 septembre 1807 (Frais de justice criminelle) 2090, 2>Z:> à 2237

L. 16 septembre 1807 (Cour des comptes , art. 15 1916, 1924

L. 16 septembre 1807 (Dessèchement de marais) 1761

Avis Conseil d'Etat, 15 déc 1807-2;^ janvier 1808. 1751, 1753, 1755,1764, 1776

L. 14 novembre 1808, art. 1-2-3 2662

— — art 4 2706

Avis Conseil d'Etat, 18 avril-4 juin 1809 1754, 2624

L. 21 avril 1810 (Mines), art. 16, 17, 18 2315, 2326

(.arculaire 17 janvier 1811 2604

Décision Ministre des finances. 8 août 1821 2600

Décision Garde des sceaux, 5 avril l823 2626

L. 21 février 1827 2465

L. 30 mars 1831 (expropriation en cas d'urgence) 2367

L. 17 mai 1834 (Banque de France , art. 5 2327

L. 21 mai 1836 ((-hemins vicinaux , art. 19 1939 iv

Ordonnance 15 juillet 1840 1837, 1839

L. 3 mai 1841 (Expropriation pour cause d'utilité publique)

art. 2 2367

art. 15 2367, 2369

art. 16 1797, 1798, 2068. 2.-i67, 2369

art. 17 1797, 2068, 2228, 2241, 23 7 à 2369

art. 18 1797. 1981

art. 19 23j7, 2369

art. 5i 1799

art. 76 2367

L. 11-28 juillet 1851 (Banques co oniales), art. 9 2u36

Décret 28 février 1852^bociétés de crédit foncier)

art. 6 2584

art. 8 2318, 2584

art. 17 modifié par la I.,. du 10 juin 1853 2586

art. 19 — -^586

art. 20 — 2587

art. 21 — 2589

art. 22 - 2589

art. 23 — 2590 à ;592

art. 24 — 25'.<3

art. 25 — 2594

art. 29 et 30 "^629

art. 33 205 », 2706

art. 38 2050, 2179, 2712
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Numéro

arl. 47 1758, 1759

L. 10 juin 1853 Sociétés de crédit foncier), art. 2 2348, 2584

art. 6 2709

art. 7 2179

f.1. 23 mars 1855 (Transcription en mnli(M'(^ liypotliécaire) 2537

art. i 1790i, 2072

art. 2 2019 à 2022, 2029 fi 2036, 2038, 2039

art. 3 2015 à 2017, 2032 à 2036, 20'i5, 2072 à 2076

art. 6 1737, 2072 à 2101, 2235 à 2237

art 8 1741, 1756, 2083, V. t. II.

art. 9 1742, 1757, 2227, 2262, 2264, V. t. II.

3 février 1862. Instruction de la vc<^\e de l'enregistrement 1759

Décret 31 mai 1862 fComplaljililé publique), arl. 421 1924

Solution de la Réj^ie de Tenregislremenl, 18 septembre 1863 2605

L. G juin 1864 (L. des flnances), art. 6 2624, 2626

— — art. 26 2356, 2625, 2626

— — art. 28 2625, 2626

Décret 11 août 186i 2625, 2626

Décret 9 septembre 1870 1763

Décret 3 octobre 1870 1763

L. 26 mai 1871 1763

L. 16 septembre 1871, arl. 29 2625

L. 22 mars 1873 2625

L. 24 juin-5 juillet 1874 (Banques coloniales), arl. 6 et 7 2036

L. 5 janvier 1875, V. art. 2200 C. civ.

L. 20 décembre 1879 1763

L. 27 février 1880 (valeurs mobilières appartenant à des mineurs)

art. 1 et 2 1845

art. 6 1829

L. 5 avril 1884 (organisation municipale), arl. 110 2705

— — arl. 168 1837

L. 10 juillet 1885 (hypotlièque maritime) 1813

art. 11 1750

arl. 13 1717, 1722

art. l'i 1818

art. 17 2046 îi 2049, 2118 à 2120

art. 18 2526 à 2529

art. 19 2526, 2529

art. 20 2530, 2532

art. 21 2531, 2532, 2.534

art. 29 1813

arl. 37 2610

L. 13 février 1889. V. L. 23 mars 1855 art. 9

L. 19 février 1889 (indemnités d'assurances). . . 1981, 2267, 2316, V. l. I et t. Il

L. 4 mars 1889 (liquidation judiciaire), art. 5 2676

— — art. 6 1833

L. 4 avril 1890 2676

L. 29 décembre 1892 (occupation temporaire), arl. 20 2.367

L. 6 février 1893 ;séparalion de corps) 1843, 1902, 1907, 2189
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Numéros.

L. 17 juin 1893, V. art. 2151 C. civ

Décret du 25 janvier 1895, art. 27 17()0

L. 13 avril 1895. V. art. 1033, Proc. civ

L. 8 février 1897 (domaine cony:éable), art. 11 2226i

L. 27 novembre 1897 (radiai du canal du Midi) p. 822, note l

L. 8 avril 1898 (régime des eaux]

art. 3 1939.

art. 4 1939.

art. 38 1939.

23,197. — Bordeaux, Y. Gadoret, impr., rue Poquelin-Molière, 17,
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